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AVANT-PROPOS

Par sa résolution 1814 (XVII) du 18 décembre 1962, l’Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général d’entreprendre la publication d’un annuaire juridique, dans lequel figu-
reraient des documents de caractère juridique se rapportant à l’Organisation des Nations 
Unies et aux organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, et, par sa résolu-
tion 3006 (XXVII) du 18 décembre 1972, l’Assemblée générale a apporté certaines modifi-
cations au plan général de l’annuaire. Le présent volume, qui est le cinquante-quatrième de 
la série, a été établi par la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques.

Les chapitres I et II contiennent une sélection de textes législatifs et de traités, ou certai-
nes de leurs dispositions, concernant le statut juridique de l’Organisation des Nations Unies 
et d’organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre III contient un examen général des activités juridiques de l’Organisation 
des Nations Unies et d’organisations intergouvernementales qui lui sont reliées, effectué à 
par tir des informations communiquées par chaque organisation.

Le chapitre  IV contient une sélection de traités concernant le droit international 
conclus sous les auspices des organisations concernées pendant l’année considérée, qu’ils 
soient entrés en vigueur ou non au cours de ladite année, compte tenu du décalage parfois 
important entre la conclusion des traités et leur entrée en vigueur.

Le chapitre V contient une sélection de décisions prises par les tribunaux administra-
tifs des Nations Unies et d’organisations intergouvernementales reliées à l’Organisation.

Le chapitre VI reproduit une sélection d’avis juridiques émis par l’Organisation des Na-
tions Unies et des organisations intergouvernementales qui lui sont reliées.

Le chapitre VII contient une liste d’arrêts, d’avis consultatifs et de certaines décisions 
ren dus par des tribunaux internationaux en 2016.

Le chapitre VIII contient des décisions rendues en 2016 par des tribunaux nationaux 
concernant le statut juridique des différentes organisations.

Enfin, la bibliographie, établie sous la responsabilité du Bureau des affaires juridiques 
par la Bibliothèque Dag Hammarskjöld, énumère des ouvrages et des articles de caractère 
juridique portant sur les travaux de l’Organisation des Nations Unies et d’organisations in-
tergouvernementales qui lui sont reliées.

Plusieurs documents publiés dans l’Annuaire juridique ont été fournis, à la demande du 
Secrétariat, par les organisations ou les gouvernements intéressés. Les dispositions conven-
tionnelles, les textes législatifs et les décisions judiciaires peuvent avoir fait l’objet de modi-
fications rédactionnelles mineures par le Secrétariat.

Le présent volume paraîtra sur le site Web de l’Annuaire juridique des Nations Unies à 
l’adresse https://legal.un.org/unjuridicalyearbook/index_fr.shtml.

https://legal.un.org/unjuridicalyearbook/index_fr.shtml
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SIGLES ET ACRONYMES

AIEA Agence internationale de l’énergie atomique
AMISOM Mission de l’Union africaine en Somalie
BANUS Bureau d’appui des Nations Unies en Somalie
BINUGBIS Bureau intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en 

Guinée-Bissau
BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le développement
BNUUA Bureau des Nations Unies auprès de l’Union africaine
BRENUAC Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale
BSCI Bureau des services de contrôle interne
CCT Comité contre le terrorisme (Conseil de sécurité)
CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial international
CPI Cour pénale internationale
DECT Direction exécutive du Comité contre le terrorisme
EUFOR ALTHEA Opération militaire de l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine
FAO Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
FIDA Fonds international de développement agricole
FINUL Force intérimaire des Nations Unies au Liban
FISNUA Force intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei
FMI Fonds monétaire international
FNUAP Fonds des Nations Unies pour la population
FNUOD Force des Nations Unies chargée d’observer le désengagement
HCDH Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme
HCR Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
MANUA Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan
MANUI Mission d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq
MANUL Mission d’appui des Nations Unies en Libye
MANUSOM Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie
MINUAD Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour
MINUK Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo
MINUL Mission des Nations Unies au Libéria
MINURSO Mission des Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au 

Sahara occidental
MINUSCA Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabi-

lisation en République centrafricaine
MINUSMA Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabi-

lisation au Mali



xxiv Annuaire juridique 2016

MINUSS Mission des Nations Unies au Soudan du Sud
MINUSTAH Mission des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti
MISCA Mission internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite afri-

caine
MONUC Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocra-

tique du Congo
MONUSCO Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en 

République démocratique du Congo
OACI Organisation de l’aviation civile internationale
OCHA Bureau de la coordination des affaires humanitaires
OIAC Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
OIT Organisation internationale du Travail
OMC Organisation mondiale du commerce
OMI Organisation maritime internationale
OMM Organisation météorologique mondiale
OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
OMS Organisation mondiale de la Santé
OMT Organisation mondiale du tourisme
ONG Organisation non gouvernementale
ONUCI Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire
ONUDC Office des Nations Unies contre la drogue et le crime
ONUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel
ONU-Femmes Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation 

des femmes
ONU-Habitat Programme des Nations Unies pour les établissements humains
ONUN Office des Nations Unies à Nairobi
ONUST Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
OTAN Organisation du Traité de l’Atlantique Nord
OTICE Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires
PAGC Plan d’action global commun
PAM Programme alimentaire mondial
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement
PNUE Programme des Nations Unies pour l’environnement
TPIR Tribunal pénal international pour le Rwanda
TPIY Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
UA Union africaine
UE Union européenne
UICN Union internationale pour la conservation de la nature  

et de ses ressources
UIT Union internationale des télécommunications
UNESCO Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
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UNFICYP Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’enfance
UNIDROIT Institut international pour l’unification du droit privé
UNISS Stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel
UNITAR Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
UNMOGIP Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies dans l’Inde et le 

Pakistan
UNOWA Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest
UNOWAS Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel
UNRWA Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés  

de Palestine dans le Proche-Orient
UNSCO Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus 

de paix au Moyen-Orient
UNSCOL Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le Liban
UNU Université des Nations Unies
UPU Union postale universelle
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Chapitre premier

TEXTES LÉGISLATIFS CONCERNANT LE STATUT JURIDIQUE 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

Équateur

Décision n° 000082  
(Entrée sur le territoire des ressortissants des pays soumis au régime spécial 

qui participeront à la Conférence des Nations Unies sur le logement  
et le développement urbain durable, Habitat III)

Le Ministre des affaires étrangères et de la mobilité humaine
Considérant que
[...]
L’Accord-cadre entre l’Organisation des Nations Unies et la République de l’Équateur 

sur les dispositions relatives aux privilèges et immunités et à certaines autres questions 
concernant les réunions de l’Organisation des Nations Unies en Équateur a été signé le 
25 septembre 2015 à New York,

Le paragraphe 1 de l’article IV de l’Accord-cadre prévoit ce qui suit : « 1. Tout partici-
pant à une réunion tenue en Équateur ou toute personne exerçant des fonctions en rapport 
avec telle réunion a le droit d’entrer en Équateur et d’en sortir sans entrave. Si nécessaire, les 
visas et les permis d’entrée seront délivrés gratuitement et dans les meilleurs délais. Lorsque 
la demande est présentée quatre semaines avant l’ouverture de la réunion, le visa est délivré 
deux semaines au moins avant l’ouverture. Lorsque la demande présentée moins de quatre 
semaines avant l’ouverture, le visa est délivré dans les meilleurs délais et au plus tard trois 
jours avant l’ouverture de la réunion. Des dispositions sont prises afin que des visas pour la 
durée de la réunion soient délivrés à l’aéroport d’arrivée aux participants qui n’ont pas pu 
les obtenir avant. »,

Le paragraphe 2 de l’article IV de l’Accord-cadre prévoit ce qui suit : « 2. Les permis de 
sortie, dans les cas où ils sont requis, sont octroyés gratuitement, dans les meilleurs délais et, 
dans tous les cas, au plus tard trois jours avant la clôture de la réunion », et,

La Conférence des Nations Unies sur le logement et le développement urbain durable 
(Habitat III), qui se tiendra dans la ville de Quito, en Équateur, du 17 au 20 octobre 2016, a 
pour principal objet de renforcer l’engagement politique mondial en faveur du développe-
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ment durable des villes et autres établissements humains, tant ruraux qu’urbains; il est donc 
nécessaire de déterminer la catégorie de visa à accorder aux participants soumis au régime 
spécial,

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par le paragraphe 1 de l’article 154 de la 
Constitution de la République de l’Équateur et l’article 17 du Statut du régime juridique et 
administratif du pouvoir exécutif,

Décide ce qui suit :
Article premier. Les ressortissants des pays soumis au régime spécial qui participe-

ront à la Conférence des Nations Unies sur le logement et le développement urbain durable 
(Habitat III) sont autorisés à entrer dans le pays, et un visa de non-immigrant 12X leur sera 
accordé gratuitement.

Article 2. La procédure à suivre et les conditions à remplir par les ressortissants des 
pays soumis au régime spécial accrédités pour participer à la Conférence Habitat  III est 
établie comme suit :

a) Inscription à la Conférence sur le site de l’Organisation des Nations Unies;
b) Passeport valable pour au moins six mois;
c) Billets d’avion aller-retour et itinéraire;
d) La procédure d’obtention du visa peut être effectuée en personne ou au moyen du 

système consulaire virtuel du Ministère des affaires étrangères;
e) Le visa 12X délivré est valable pour une durée maximale de 20 jours; 
f) Les titulaires de ces visas ne peuvent pas changer leur statut au regard de l’immi-

gration au cours de leur séjour sur le territoire équatorien.
Article 3. Conformément aux dispositions de l’article 5 de la loi sur les étrangers et 

aux autres textes en vigueur, l’État équatorien se réserve le droit d’empêcher l’entrée sur son 
territoire de toute personne qui ne remplirait pas les conditions établies dans la présente 
décision ministérielle, de lui refuser un visa ou d’annuler le visa dont elle est titulaire.

Article 4. Le Département de la mobilité humaine est chargé de l’exécution de cet 
instrument.

[…]
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Chapitre II

TRAITÉS RELATIFS AU STATUT JURIDIQUE 
 DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

 ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
 QUI LUI SONT RELIÉES*

A. Traités relatifs au statut juridique  
de l’Organisation des Nations Unies

1. État de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies. 
Approuvée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946**

Aucun État n’a adhéré à la Convention en 2016. Au 31 décembre 2016, la Convention 
comptait 162 États parties***.

2. Accords relatifs aux missions, bureaux et réunions

a) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas 
concernant le siège du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 

résiduelles des Tribunaux pénaux. New York, 23 février 2015****
Considérant que le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies, a décidé, par sa résolution 1966 (2010) adoptée le 22 décembre 2010, 
de créer le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribu-
naux pénaux, constitué de deux divisions, l’une pour le Tribunal pénal international pour le 
Rwanda (TPIR) et l’autre pour le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY),

Considérant que le Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 
des Tribunaux pénaux est créé en tant qu’organe subsidiaire aux termes de l’Article 29 de la 
Charte des Nations Unies,

Considérant que l’article  3 du Statut du Mécanisme international appelé à exercer 
les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, annexe 1 à la résolution 1966 (2010) du 

* Compte tenu du grand nombre de traités conclus, seule une sélection des traités pertinents a été 
reproduite dans le présent document.

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1, p. 15 et vol. 90, p. 327 (rectificatif au vol. 1).
*** Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, à 

l’adresse https://treaties.un.org.
**** Entré en vigueur le 1er septembre 2016, conformément à l’article 48. Enregistré au Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies sous le numéro I-53892.

https://treaties.un.org
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Conseil de sécurité, prévoit que la division pour le TPIR siège à Arusha et que la division 
pour le TPIY siège à La Haye,

Considérant que le Conseil de sécurité, par sa résolution 1966 (2010), a décidé que la 
décision relative aux sièges des divisions du Mécanisme est subordonnée à la conclusion 
d’arrangements qu’il juge acceptables entre l’Organisation des Nations Unies et les pays qui 
les accueillent,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas sou-
haitent conclure un accord afin de faciliter le bon fonctionnement du Mécanisme inter-
national appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux au Royaume des 
Pays-Bas,

L’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas sont convenus de ce qui 
suit :

Titre premier. Dispositions générales

Article premier. Expressions employées

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent :
a) Accusé : personne visée comme telle dans le Statut;
b) Autorités compétentes  : autorités nationales, provinciales, municipales et toute 

autre autorité compétente en vertu des lois, règlements et coutumes de l’État hôte;
c) Conseil de la défense : personne admise par le Mécanisme en qualité de conseil;
d) Experts en mission pour le Mécanisme : personnes, autres que les fonctionnaires 

du Mécanisme, qui effectuent des missions pour le compte de celui-ci;
e) Convention générale  : Convention sur les privilèges et immunités des Nations 

Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à laquelle le 
Royaume des Pays-Bas a adhéré le 19 avril 1948;

f) État hôte : Royaume des Pays-Bas;
g) TPIR : Tribunal pénal international pour le Rwanda, créé par le Conseil de sécu-

rité en application de sa résolution 955 (1994);
h) TPIY : Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, créé par le Conseil de 

sécurité en application de ses résolutions 808 (1993) et 827 (1993);
i) Stagiaires  : étudiants de deuxième ou troisième cycle ou jeunes professionnels, 

autres que le personnel du Mécanisme, qui ont été acceptés par le Mécanisme dans un 
programme de stage ou de bourse afin d’accomplir, à titre gratuit, certaines tâches pour le 
Mécanisme;

j) Juges : juges du Mécanisme élus ou nommés conformément à l’article 10 du Statut;
k) Mécanisme  : Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 

des Tribunaux pénaux, mis en place par le Conseil de sécurité conformément à sa résolu-
tion 1966 (2010);

l) Ministère des affaires étrangères  : Ministère des affaires étrangères de l’État hôte;
m) Fonctionnaires du Mécanisme : Président, juges, Procureur, Greffier et personnel 

du Mécanisme;
n) Parties : l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte;
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o) Locaux : bâtiments, parties de bâtiment et zones, notamment les installations et 
infrastructures mises à la disposition du Mécanisme dans l’État hôte, entretenus, occupés 
ou utilisés par celui-ci en consultation avec l’État hôte, dans le cadre de l’exercice de ses 
fonctions et de l’accomplissement de sa mission, y compris la détention d’une personne;

p) Président : Président du Mécanisme nommé par le Secrétaire général conformé-
ment au paragraphe 1 de l’article 11 du Statut;

q) Procureur : Procureur du Mécanisme nommé par le Conseil de sécurité confor-
mément au paragraphe 4 de l’article 14 du Statut;

r) Greffier : Greffier du Mécanisme nommé par le Secrétaire général conformément 
au paragraphe 3 de l’article 15 du Statut;

s) Résolution 1966  : résolution 1966 (2010) du 22  décembre 2010, par laquelle le 
Conseil de sécurité a créé le Mécanisme;

t) Règlement de procédure et de preuve : Règlement de procédure et de preuve du 
Mécanisme, adopté conformément à l’article 13 du Statut;

u) Secrétaire général : Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies;
v) Personnel du Mécanisme : personnel du Greffe visé au paragraphe 4 de l’article 15 

du Statut, ainsi que personnel du Bureau du Procureur visé au paragraphe 5 de l’article 14 
du Statut;

w) Statut  : Statut du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions rési-
duelles des Tribunaux pénaux, joint en annexe à la résolution 1966 (2010) du Conseil de 
sécurité;

x) Convention de Vienne : Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, 
signée à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a adhéré le 7 septembre 
1984; 

y) Témoins : personnes désignées comme telles par le Mécanisme.

Article 2. Objet et portée de l’Accord

Le présent Accord régit les questions ayant, directement ou indirectement, trait à l’éta-
blissement et au bon fonctionnement du Mécanisme dans l’État hôte. Il crée notamment 
des conditions propices à la stabilité et à l’indépendance du Mécanisme et facilite son fonc-
tionnement harmonieux et efficace, y compris, en particulier, ses besoins en ce qui concerne 
toutes les personnes dont la présence est requise par le Mécanisme à son siège, et en ce qui 
concerne le transfert d’informations, d’éléments de preuves potentielles et de preuves à des-
tination du territoire de l’État hôte ou à partir de ce dernier, ainsi que la préservation de ses 
archives et l’accès à celles-ci.

Partie II. Statut du Mécanisme

Article 3. Personnalité juridique

1. Le Mécanisme est doté de tous les attributs de la personnalité juridique dans l’État 
hôte. Il a en particulier la capacité :

a) De conclure des contrats;
b) D’acquérir des biens meubles et immeubles et de les aliéner; 
c) D’engager des poursuites judiciaires.
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2. Aux fins du présent article, le Mécanisme est représenté par le Greffier.

Article 4. Privilèges, immunités et facilités

1. Sur le territoire de l’État hôte, le Mécanisme bénéficie des privilèges, immunités et 
facilités qui sont nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

2. La Convention générale s’applique au Mécanisme, aux archives du TPIY et du 
TPIR.

Article 5. Inviolabilité des locaux

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures 
qui s’avèrent nécessaires pour garantir que le Mécanisme ne soit pas dépossédé ni privé de 
tout ou partie de ses locaux sans son consentement exprès.

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour y exercer des 
fonctions officielles qu’avec le consentement exprès du Greffier, ou d’un fonctionnaire qu’il 
a désigné, ou à la demande de l’un ou l’autre. Une action en justice et la signification ou 
l’exécution d’un acte de procédure, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent être exé-
cutées ou signifiées dans les locaux qu’avec le consentement du Greffier et conformément 
aux conditions acceptées par lui, ou par un fonctionnaire qu’il a désigné.

3. En cas d’incendie ou de toute autre urgence nécessitant des mesures de protection 
rapides, ou dans le cas où les autorités compétentes ont des motifs raisonnables de croire 
qu’une telle urgence s’est produite ou est sur le point de se produire dans les locaux, il est 
possible de pénétrer dans les locaux sans le consentement du Greffier, ou d’un fonctionnaire 
qu’il a désigné, si aucun des deux ne peut être joint à temps.

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités compétentes 
prennent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre un incendie ou toute autre 
urgence.

5. Le Mécanisme veille à ce que ses locaux ne puissent servir de refuge à des per-
sonnes cherchant à échapper à une arrestation ou à se soustraire à la bonne administration 
de la justice en application d’une loi de l’État hôte.

Article 6. Protection des locaux et de leur voisinage

1. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures efficaces et adéquates pour 
assurer la sécurité et la protection du Mécanisme et pour faire en sorte que la tranquillité du 
Mécanisme ne soit pas troublée par l’intrusion de personnes ou de groupes extérieurs aux 
locaux ou par des désordres dans son voisinage immédiat, et lesdites autorités confèrent aux 
locaux la protection nécessaire à cette fin.

2. Sur demande du Greffier, ou d’un fonctionnaire qu’il a désigné, les autorités com-
pétentes, en consultation avec l’un des deux, confèrent une protection appropriée, dans la 
mesure où elles le jugent nécessaire, y compris une protection policière, en vue de maintenir 
l’ordre public dans les locaux ou dans leur voisinage immédiat, et en vue d’éloigner toute 
personne qui viendrait troubler cet ordre.

3. Les autorités compétentes prennent toutes les mesures raisonnables pour veiller 
à ce que l’agrément des locaux ne soit pas compromis et à ce que l’utilisation des terrains 
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ou des bâtiments situés dans le voisinage des locaux ne fasse pas obstacle aux fins pour les-
quelles ces locaux sont nécessaires.

4. Le Mécanisme prend toutes les mesures raisonnables pour veiller à ce que l’utili-
sation du terrain ou des bâtiments des locaux ne porte pas atteinte à l’agrément des terrains 
situés à proximité de ces derniers.

5. Le Mécanisme fournit aux autorités compétentes toutes les informations présen-
tant un intérêt pour la sécurité et la protection des locaux.

Article 7. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux

1. Les locaux sont placés sous le contrôle et l’autorité du Mécanisme, comme le pré-
voit le présent Accord.

2. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les dis-
positions réglementaires de l’État hôte s’appliquent dans les locaux.

3. Le Mécanisme est habilité à adopter ses propres dispositions réglementaires appli-
cables dans ses locaux et d’appliquer d’autres dispositions réglementaires de l’Organisation 
des Nations Unies nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Il informe sans délai les auto-
rités compétentes de l’adoption de ces règlements. Toute disposition réglementaire de l’État 
hôte qui est incompatible avec les dispositions réglementaires de l’Organisation des Nations 
Unies ou du Mécanisme en vertu du présent paragraphe est, dans la mesure de cette incom-
patibilité, inapplicable dans les locaux.

4. Le Mécanisme peut expulser toute personne des locaux ou l’exclure en cas de viola-
tion des dispositions réglementaires applicables et informe rapidement les autorités compé-
tentes de ces mesures.

5. Sous réserve des dispositions réglementaires visées au paragraphe 3 du présent ar-
ticle, et conformément aux dispositions réglementaires de l’État hôte, seul le personnel du 
Mécanisme autorisé par le Greffier, ou par un fonctionnaire qu’il a désigné, a une autorisa-
tion de port d’armes dans les locaux.

6. Le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, notifie à l’État hôte le nom et l’iden-
tité du personnel du Mécanisme autorisé par le Greffier, ou un fonctionnaire désigné par 
lui, à porter des armes dans les locaux, ainsi que du nom, du type, du calibre et du numéro 
de série de l’arme ou des armes à sa disposition.

7. Tout différend entre le Mécanisme et l’État hôte sur la question de savoir si une 
disposition réglementaire du Mécanisme ou de l’Organisation des Nations Unies entre dans 
le champ d’application du présent article ou si une disposition réglementaire de l’État hôte 
est incompatible avec une disposition réglementaire de l’Organisation des Nations Unies 
ou du Mécanisme en vertu du présent article est réglé sans délai selon la procédure prévue 
à l’article 44 du présent Accord. Dans l’attente du règlement de ce différend, la disposition 
réglementaire qui en est à l’origine reste applicable, et la disposition réglementaire de l’État 
hôte reste inapplicable dans les locaux, dans la mesure où le Mécanisme la déclare incom-
patible avec la disposition réglementaire en question.

Article 8. Services publics destinés aux locaux

1. Sur demande du Greffier, ou d’un fonctionnaire qu’il a désigné, les autorités com-
pétentes assurent, à des conditions justes et équitables, la prestation des services publics 
nécessaires au fonctionnement du Mécanisme, tels que, mais sans s’y limiter, les services 
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postaux, téléphoniques ou télégraphiques, tout autre moyen de communication, l’électricité, 
l’eau, le gaz, l’évacuation des eaux usées, la collecte des déchets, les services de protection 
contre les incendies, les transports locaux et le nettoyage des voies publiques, y compris leur 
déneigement.

2. Si les services visés au paragraphe 1 du présent article sont mis à la disposition du 
Mécanisme par les autorités compétentes, ou lorsque le prix de ces services est soumis à leur 
contrôle, les tarifs de ces services ne doivent pas dépasser les tarifs minimaux comparables 
consentis aux organismes et organes essentiels de l’État hôte.

3. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de l’un desdits services, le Mé-
canisme bénéficie de la priorité accordée aux organismes et organes essentiels de l’État hôte, 
et ce dernier prend les mesures qui s’imposent pour assurer que les opérations du Méca-
nisme ne subissent aucun contretemps.

4. Sur demande des autorités compétentes, le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a 
désigné, prend les dispositions appropriées pour que les représentants dûment habilités 
des services publics puissent inspecter les services d’utilité publique, les canalisations, les 
conduites principales et les égouts se trouvant sur les lieux, et puissent si nécessaire les 
réparer, les entretenir, les reconstruire ou les déplacer, tout en évitant d’entraver indûment 
l’exercice des fonctions du Mécanisme.

5. Les autorités compétentes ne peuvent entreprendre des constructions souterraines 
dans les locaux qu’après avoir consulté le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, et 
d’une manière qui n’entrave pas l’exercice des fonctions du Mécanisme.

Article 9. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs

Le Mécanisme a le droit d’arborer ses drapeaux, emblèmes et signes distinctifs ainsi 
que ceux de l’Organisation des Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules et autres 
moyens de transport affectés à son usage officiel.

Article 10. Fonds, avoirs et autres biens

1. Le Mécanisme, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se trouvent et quel qu’en 
soit le détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où, dans un cas 
particulier, le Secrétaire général a expressément levé cette immunité. Il est toutefois entendu 
qu’une renonciation à l’immunité ne s’étend pas à une mesure d’exécution.

2. Les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme, où qu’ils se trouvent et quel qu’en 
soit le détenteur, sont exempts de toute perquisition, saisie, réquisition, confiscation, expro-
priation et toute autre forme d’ingérence, que celle-ci résulte d’une mesure exécutive, admi-
nistrative, judiciaire ou législative.

3. Dans la mesure nécessaire à l’accomplissement des fonctions du Mécanisme, les 
fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le déten-
teur, sont exempts de toute restriction, toute réglementation, tout contrôle ou tout mora-
toire de quelque nature que ce soit.

Article 11. Inviolabilité des archives, des documents et du matériel

1. Les archives du Mécanisme, du TPIY et du TPIR, ainsi que tous les papiers et 
documents, quelle qu’en soit la forme, et les matériels envoyés au Mécanisme ou en prove-
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nance de celui-ci, détenus par le Mécanisme ou lui appartenant, où qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, sont inviolables.

2. La suppression ou l’absence de cette inviolabilité ne modifie pas les mesures de pro-
tection que le Mécanisme, le TPIY ou le TPIR ont pu ou pourront avoir ordonné à l’égard 
des documents et des matériels mis à la disposition du Mécanisme ou utilisés par celui-ci.

Article 12. Facilités en matière de communications

1. Aux fins de ses communications et de sa correspondance officielles, le Mécanisme 
bénéficie sur le territoire de l’État hôte d’un traitement au moins aussi favorable que celui 
accordé par l’État hôte à toute organisation internationale ou mission diplomatique en ma-
tière de priorités, de tarifs et de taxes applicables au courrier et aux diverses formes de 
communication et de correspondance.

2. Les communications ou la correspondance officielles du Mécanisme ne peuvent 
être soumises à aucune censure. Cette immunité de censure s’étend aux documents impri-
més, aux communications photographiques et aux communications électroniques de don-
nées ainsi qu’aux autres formes de communication qui peuvent être utilisées par le Méca-
nisme.

3. Le Mécanisme a le droit d’utiliser tous les moyens de communication appropriés, y 
compris les moyens électroniques, et il est par ailleurs autorisé à faire usage de codes ou de 
chiffres pour ses communications et sa correspondance officielles. Les communications et 
la correspondance officielles du Mécanisme sont inviolables.

4. Le Mécanisme a le droit d’expédier de la correspondance et d’autres documents ou 
communications et de les recevoir par courrier ou par valises scellés, ces derniers bénéfi-
ciant des mêmes privilèges, immunités et facilités que les courriers et valises diplomatiques.

5. Le Mécanisme est habilité à exploiter des équipements de télécommunications par 
radio, satellite et tout autre équipement de télécommunications sur les fréquences enregis-
trées de l’Organisation des Nations Unies ou sur les fréquences qui lui sont attribuées par 
l’État hôte conformément à ses procédures nationales. Dans la mesure du possible, l’État 
hôte s’efforce d’attribuer au Mécanisme les fréquences que ce dernier a demandées.

6. Aux fins de l’accomplissement de sa mission, le Mécanisme a le droit de publier 
librement et sans restriction dans l’État hôte, conformément au présent Accord.

Article 13. Absence de restrictions en matière d’actifs financiers

1. Sans être astreint à aucun contrôle, règlement, exigence en matière de notification 
ou moratoire financiers de toute nature, le Mécanisme :

a) Peut détenir des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, les utiliser, 
tenir des comptes et les gérer dans n’importe quelle devise et convertir toute devise détenue 
par lui en toute autre devise;

b) Est libre de transférer ses fonds, son or ou la monnaie d’un pays à un autre, ou à 
l’intérieur de l’État hôte; 

c) Peut lever des fonds de la manière qu’il juge souhaitable, sauf qu’en ce qui concerne 
la levée de fonds à l’intérieur de l’État hôte, le Mécanisme doit obtenir le concours des au-
torités compétentes.
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2. En ce qui concerne ses opérations financières, le Mécanisme bénéficie d’un traite-
ment au moins aussi favorable que celui accordé par l’État hôte à toute organisation inter-
nationale ou mission diplomatique en matière de taux de change.

Article 14. Exonération d’impôts et de droits pour le Mécanisme et ses biens

1. Dans le cadre de ses fonctions officielles, le Mécanisme, ses avoirs, ses revenus et 
autres biens sont exonérés des impôts suivants :

a) Tous les impôts directs, qu’ils soient perçus par les autorités nationales, provin-
ciales ou locales, et qui comprennent notamment l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les 
sociétés;

b) Les impôts et droits d’importation et d’exportation (belastingen bij invoer en uitvoer);
c) Les taxes sur les véhicules à moteur (motorrijtuigenbelasting);
d) Les taxes sur les véhicules à moteur particuliers et les motocyclettes (belasting van 

personenauto’s en motorrijwielen);
e) Les taxes sur la valeur ajoutée (omzetbelasting) payées sur les biens et services 

fournis de manière récurrente ou impliquant des dépenses considérables;
f) Les droits d’accises (accijnzen) inclus dans le prix des boissons alcoolisées, des 

produits du tabac et des hydrocarbures tels que le fioul et le carburant;
g) Les droits de mutation immobiliers (overdrachtsbelasting);
h) Les taxes d’assurance (assurantiebelasting);
i) Les taxes sur l’énergie (regulerende energiebelasting);
j) Les taxes sur l’eau courante (belasling op leidingwater); 
k) L’ensemble des autres impôts et droits sensiblement similaires à ceux prévus au 

présent paragraphe, perçus dans l’État hôte postérieurement à la date d’entrée en vigueur 
du présent Accord.

2. Les exonérations prévues aux points e à k du paragraphe  1 du présent article 
peuvent être accordées sous la forme d’un remboursement. Lesdites exonérations sont 
appliquées conformément aux critères formels de l’État hôte. Lesdits critères formels ne 
portent toutefois pas atteinte aux principes généraux énoncés au paragraphe 1 du présent 
article.

3. Les biens acquis ou importés dans les conditions prévues au paragraphe 1 du pré-
sent article ne peuvent être vendus, loués, donnés ou cédés d’une autre manière dans l’État 
hôte, sauf dans des conditions convenues avec celui-ci.

4. Le Mécanisme ne peut prétendre à l’exonération d’impôts qui ne sont, en fait, que 
des redevances pour des services d’utilité publique fournis à un taux fixe en fonction du 
montant des services rendus et qui peuvent être identifiés, décrits et détaillés de manière 
précise.

Article 15. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation

Le Mécanisme est exempté de toutes les restrictions à l’importation et à l’exportation 
en ce qui concerne les articles importés ou exportés par lui pour son usage officiel, et en ce 
qui concerne ses publications.
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Partie III. Privilèges, immunités et facilités accordées  
aux personnes en vertu du présent Accord

Article 16. Privilèges, immunités et facilités du Président, des juges,  
du Procureur et du Greffier

1. Le Président, le Procureur et le Greffier, ainsi que les membres de leur famille 
faisant partie du ménage et qui ne sont ni des ressortissants ni des résidents permanents 
de l’État hôte, bénéficient des privilèges, immunités, exonérations et facilités octroyés aux 
agents diplomatiques conformément au droit international, notamment la Convention gé-
nérale et les dispositions de la Convention de Vienne. Les juges du Mécanisme, autres que 
le Président, ainsi que les membres de leur famille faisant partie du ménage qui ne sont ni 
des ressortissants ni des résidents permanents de l’État hôte, bénéficient des mêmes privi-
lèges, immunités, exonérations et facilités lorsqu’ils exercent leurs fonctions au sein du Mé-
canisme. Les privilèges, immunités, exonérations et facilités visés ci-dessus comprennent 
notamment les éléments suivants :

a) L’inviolabilité de la personne, notamment l’immunité d’arrestation ou de déten-
tion personnelle, ou de toute autre restriction de leur liberté, ainsi que l’immunité de saisie 
de leurs bagages personnels;

b) L’immunité de juridiction pénale, civile et administrative;
c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 

ce soit, et de tous les matériels;
d) L’immunité à l’égard des obligations de service national;
e) L’exemption des restrictions à l’immigration et de l’enregistrement des étrangers;
f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui 

leur sont versés au titre de leur emploi au service du Mécanisme;
g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 

change que ceux qui sont accordés aux agents diplomatiques;
h) Les mêmes immunités et facilités en ce qui concerne leurs bagages personnels que 

celles qui sont accordées aux agents diplomatiques;
i) Le droit d’importer en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants 

redevables au titre de services rendus, leur mobilier et leurs effets au moment de leur pre-
mière prise de fonction dans l’État hôte, et le droit de les réexporter, aux mêmes conditions, 
dans leur pays de destination au moment de quitter leur poste au service du Mécanisme;

j) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme, le droit de recevoir des 
papiers et de les envoyer, sous quelque forme que ce soit; 

k) Les mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles 
prévues par la Convention de Vienne pour les agents diplomatiques.

2. Le Président, les juges, le Procureur et le Greffier continuent de bénéficier d’une 
immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après la fin de l’exercice de leurs 
fonctions pour le Mécanisme.

3. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition est fonction de la résidence, les pé-
riodes pendant lesquelles le Président, les juges, le Procureur et le Greffier sont présents 
dans l’État hôte pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme des pé-
riodes de résidence.
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4. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions de re-
traite ou rentes versées aux anciens présidents, juges, procureurs ou greffiers, ainsi qu’aux 
membres de leur famille faisant partie du ménage.

5. Sans préjudice du paragraphe 3 du présent article, les personnes visées au présent 
article qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte ne bénéficient 
que des privilèges, immunités et facilités prévus à l’article V (section 18) et à l’article VII de la 
Convention générale, ainsi que des modifications et dispositions supplémentaires suivantes :

a) L’inviolabilité de la personne, notamment l’immunité d’arrestation ou de déten-
tion personnelle, ou de toute autre restriction de leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par elles dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après la fin de 
l’exercice de leurs fonctions pour le Mécanisme;

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 
ce soit, et de tous les matériels;

d) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui 
leur sont versés au titre de leur emploi au service du Mécanisme;

e) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme, le droit de recevoir des 
papiers et de les envoyer, sous quelque forme que ce soit; 

f) Le droit d’importer en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants 
redevables au titre de services rendus, leur mobilier et leurs effets au moment de leur pre-
mière prise de fonction dans l’État hôte.

6. Les personnes visées au paragraphe 5 du présent article ne sont soumises par l’État 
hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de leurs 
fonctions auprès du Mécanisme.

Article 17. Privilèges, immunités et facilités du personnel du Mécanisme

1. Les membres du personnel du Mécanisme jouissent des privilèges, immunités et 
facilités nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions. Ils jouissent des privilèges 
et des immunités accordés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en vertu 
des articles V et VII de la Convention générale, tels qu’amendés et complétés ci-après :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, ou de toute autre restric-
tion de leur liberté, ainsi que l’immunité de saisie de leurs bagages personnels;

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après la fin de l’exer-
cice de leurs fonctions pour le Mécanisme;

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 
ce soit, et de tous les matériels;

d) L’immunité à l’égard des obligations de service national;
e) Pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du ménage, 

l’exemption des restrictions à l’immigration et de l’enregistrement des étrangers;
f) L’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui 

leur sont versés au titre de leur emploi au service du Mécanisme;



 CHAPITRE II 15

g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux qui sont accordés aux fonctionnaires de rang comparable des missions 
diplomatiques établies dans l’État hôte;

h) L’exemption de l’inspection des bagages personnels, à moins qu’il n’y ait des rai-
sons sérieuses de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est interdite par la loi ou contrôlée par les règlements de quarantaine de l’État 
hôte; dans ce cas, l’inspection se fait en présence du membre du personnel concerné;

i) Pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du ménage, les 
mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues par la 
Convention de Vienne pour les agents diplomatiques; 

j) Le droit d’importer en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants 
redevables au titre de services rendus, leur mobilier et leurs effets au moment de leur pre-
mière prise de fonction dans l’État hôte, et le droit de les réexporter, aux mêmes conditions, 
dans leur pays de destination au moment de quitter leur poste au service du Mécanisme.

2. En outre, le personnel du Mécanisme de classe P-5 et supérieure, et les autres caté-
gories de personnel du Mécanisme qui peuvent être désignées en accord avec l’État hôte 
par le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, ainsi que les membres de leur famille 
faisant partie du ménage qui ne sont pas des ressortissants ou des résidents permanents de 
l’État hôte, bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte 
accorde aux agents diplomatiques de rang comparable des missions diplomatiques établies 
dans l’État hôte conformément à la Convention de Vienne.

3. De surcroît, le personnel du Mécanisme de classe P-4 et inférieure, y compris les 
agents des services généraux, ainsi que les membres de leur famille faisant partie du ménage 
qui ne sont pas des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte, bénéficient des 
mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde aux membres du 
personnel administratif et technique des missions diplomatiques établies dans l’État hôte, 
conformément à la Convention de Vienne, étant entendu que l’immunité de juridiction 
pénale et l’inviolabilité de la personne ne s’étendent pas aux actes accomplis en dehors du 
cadre de leurs fonctions officielles.

4. Lorsque l’incidence d’une forme quelconque d’imposition est fonction de la rési-
dence, les périodes pendant lesquelles le personnel du Mécanisme est présent dans l’État 
hôte pour l’exercice de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de rési-
dence.

5. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions de retraite 
ou rentes versées aux anciens membres du personnel du Mécanisme, ainsi qu’aux membres 
de leur famille faisant partie du ménage.

6. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, les personnes visées au présent 
article qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte ne bénéficient 
que des privilèges, immunités et facilités prévus à l’article V (section 18) et à l’article VII de 
la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, ou de toute autre restric-
tion de leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par elles dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après la fin de 
l’exercice de leurs fonctions pour le Mécanisme;
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c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 
ce soit, et de tous les matériels;

d) L’exonération de l’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui leur 
sont versés au titre de leur emploi au sein du Mécanisme;

e) Le droit d’importer en franchise de droits et d’impôts, à l’exception des montants 
redevables au titre de services rendus, leur mobilier et leurs effets au moment de leur pre-
mière prise de fonction dans l’État hôte.

7. Les personnes visées au paragraphe 6 du présent article ne sont soumises par l’État 
hôte à aucune mesure susceptible d’affecter l’exercice libre et indépendant de leurs fonctions 
auprès du Mécanisme.

Article 18. Experts en mission pour le Mécanisme

1. Les experts en mission pour le Mécanisme bénéficient des privilèges et immunités 
et des exonérations et facilités nécessaires pour garantir leur indépendance dans l’exercice 
de leurs fonctions pour le Mécanisme et, en particulier, jouissent de ceux qui sont prévus 
aux articles VI et VII de la Convention générale.

2. Le Greffier remet aux experts en mission pour le Mécanisme un document certi-
fiant qu’ils exercent des fonctions pour le Mécanisme et précisant la durée de leurs fonc-
tions. Ce certificat est retiré avant son expiration si l’expert en mission pour le Mécanisme 
n’exerce plus de fonctions pour celui-ci, ou si la présence dudit expert au siège du Méca-
nisme n’est plus requise.

Article 19. Personnel recruté localement par le Mécanisme et non couvert par ailleurs  
par les dispositions du présent Accord, y compris le personnel rémunéré à l’heure

1. Le personnel recruté localement par le Mécanisme et non couvert par ailleurs par 
les dispositions du présent Accord, y compris le personnel rémunéré à l’heure, se voit accor-
der l’immunité de juridiction pour tous les actes accomplis dans l’exercice de ses fonctions 
officielles, y compris ses paroles et écrits, pour le Mécanisme. Chaque membre continue de 
bénéficier de cette immunité même après la fin de l’exercice de ses fonctions pour le Mé-
canisme. Pendant toute la durée de leur emploi, ces personnes bénéficient également des 
autres facilités qui peuvent s’avérer nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions 
pour le Mécanisme.

2. Les clauses et conditions régissant l’emploi du personnel recruté localement et ré-
munéré à l’heure par le Mécanisme sont conformes aux résolutions, décisions, règlements, 
règles et politiques applicables de l’Organisation des Nations Unies.

Article 20. Emploi des membres de la famille des fonctionnaires du Mécanisme

1. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Méca-
nisme sont autorisés à exercer un emploi rémunéré dans l’État hôte pendant la durée du 
mandat du fonctionnaire du Mécanisme concerné. 

2. Les membres de la famille faisant partie du ménage d’un fonctionnaire du Méca-
nisme qui exercent un emploi rémunéré ne bénéficient pas de l’immunité de juridiction 
pénale, civile et administrative pour des faits survenant dans le cadre de leur emploi ou ayant 
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un rapport avec celui-ci. Toutefois, toute mesure d’exécution doit être prise sans porter at-
teinte à l’inviolabilité de leur personne ou de leur résidence, s’ils ont droit à cette inviolabilité.

3. En cas d’insolvabilité d’une personne âgée de moins de 18 ans en ce qui concerne 
une créance découlant de l’emploi rémunéré de cette personne, le Mécanisme doit faire en 
sorte que le fonctionnaire du Mécanisme appartenant à la famille de la personne concernée 
s’acquitte des obligations légales privées qui lui incombent à cet égard et, le cas échéant, le Se-
crétaire général examine rapidement une demande de dérogation concernant cette question.

4. L’emploi visé au paragraphe 1 du présent article est conforme à la législation de 
l’État hôte, notamment sa législation fiscale et de sécurité sociale.

Article 21. Stagiaires

1. Dans les huit jours suivant le début d’un stage dans l’État hôte, le Mécanisme de-
mande au Ministère des affaires étrangères d’enregistrer tout stagiaire, conformément au 
paragraphe 2 du présent article.

2. Le Ministère des affaires étrangères enregistre les stagiaires pour une période 
maximale d’un an, à condition que le Mécanisme fournisse au Ministère une déclaration 
signée par eux et accompagnée des pièces justificatives demandées, attestant des éléments 
suivants :

a) Le stagiaire est entré dans l’État hôte conformément aux procédures d’immigra-
tion applicables;

b) Le stagiaire dispose de moyens financiers suffisants pour assurer sa subsistance 
et son éventuel rapatriement, ainsi que d’une assurance médicale suffisamment étendue 
(comprenant la prise en charge des frais d’hospitalisation pendant au moins la durée du 
stage plus un mois) ainsi que d’une assurance responsabilité civile, et ne doit pas être à la 
charge du trésor public de l’État hôte;

c) Pendant son stage, le stagiaire ne doit pas effectuer un emploi rémunéré dans 
l’État hôte, si ce n’est en tant que stagiaire pour le Mécanisme, à moins qu’il ne soit autre-
ment autorisé à exercer une activité rémunérée dans l’État hôte;

d) Le stagiaire ne doit pas faire venir des membres de sa famille pour résider avec lui 
dans l’État hôte autrement que conformément aux procédures d’immigration applicables; 

e) Le stagiaire doit quitter l’État hôte dans les 15 jours suivant la fin du stage, à moins 
qu’il ne soit autrement autorisé à rester dans l’État hôte.

3. Lors de l’enregistrement du stagiaire conformément au paragraphe 2 du présent 
article, le Ministère des affaires étrangères lui délivre une carte d’identité.

4. Le Mécanisme n’encourt aucune responsabilité pour les préjudices résultant du 
non-respect des conditions de la déclaration visée au paragraphe 2 du présent article par les 
stagiaires enregistrés conformément à ce paragraphe.

5. Les stagiaires ne bénéficient pas de privilèges, d’immunités et de facilités, à l’excep-
tion de :

a) L’immunité de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice de 
leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après avoir cessé d’exer-
cer leurs fonctions au service du Mécanisme pour les activités menées en son nom;

b) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 
ce soit, et de tous les matériels.
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6. Le Mécanisme notifie au Ministère des affaires étrangères le départ définitif du 
stagiaire de l’État hôte dans les huit jours suivant ce départ et lui restitue en même temps sa 
carte d’identité.

7. Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximale d’un an mentionnée 
au paragraphe 2 du présent article peut être prolongée une fois d’une période maximale 
d’un an.

Article 22. Conseils de la défense et personnes qui les assistent

1. Les conseils de la défense, lorsqu’ils sont munis d’un certificat attestant qu’ils ont 
été admis comme conseil par le Mécanisme et lorsqu’ils exercent leurs fonctions officielles, 
et après notification préalable par le Mécanisme à l’État hôte de leur mission, de leur arrivée 
et de leur départ définitif, jouissent des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux 
qui sont accordés aux experts en mission pour les Nations Unies en vertu des paragra-
phes a à c de la section 22 de l’article VI de la Convention générale, y compris tels qu’amen-
dés et complétés ci-dessous :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, et de toute autre restric-
tion de leur liberté, ainsi que l’immunité de saisie de leurs bagages personnels;

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité 
officielle, y compris leurs paroles et écrits, même après la fin de l’exercice de leurs fonctions 
pour le Mécanisme;

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 
ce soit, et de tous les matériels;

d) Pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du ménage, 
l’exemption des restrictions à l’immigration et de l’enregistrement des étrangers;

e) Aux fins de leurs communications dans l’exercice de leur fonction de conseils, le 
droit de recevoir des papiers et de les envoyer, sous quelque forme que ce soit;

f) L’exemption de l’inspection des bagages personnels, à moins qu’il n’y ait des rai-
sons sérieuses de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou 
l’exportation est interdite par la loi ou contrôlée par les règlements de quarantaine de l’État 
hôte; dans ce cas, l’inspection se fait en présence du conseil concerné;

g) Les mêmes privilèges en matière de réglementation monétaire et de facilités de 
change que ceux accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mission offi-
cielle temporaire; 

h) Pour eux-mêmes et pour les membres de leur famille faisant partie du ménage, les 
mêmes facilités de rapatriement en période de crise internationale que celles prévues par la 
Convention de Vienne pour les agents diplomatiques.

2. Dès leur nomination conformément au Statut et au Règlement de procédure et de 
preuve, le Greffier remet aux conseils de la défense un certificat pour la période nécessaire 
à l’exercice de leurs fonctions. Ce certificat est retiré si le pouvoir ou le mandat prend fin 
avant l’expiration du certificat.

3. Dès réception du certificat visé au paragraphe 2 du présent article, le Ministère des 
affaires étrangères délivre une carte d’identité aux conseils de la défense, dans le cas où ils 
sont amenés à séjourner dans l’État hôte pour une période supérieure à 90 jours et qu’ils ne 
sont pas ressortissants de l’Union européenne.
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4. Lorsque l’incidence d’une forme d’imposition est fonction de la résidence, les pé-
riodes pendant lesquelles un conseil de la défense est présent dans l’État hôte pour l’exercice 
de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence.

5. Les conseils de la défense qui sont des ressortissants ou des résidents permanents 
de l’État hôte ne bénéficient que des privilèges, immunités et facilités suivants, dans la me-
sure nécessaire à l’exercice indépendant de leurs fonctions au service du Mécanisme :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle ou de toute autre restric-
tion de leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après avoir cessé 
d’exercer leurs fonctions pour le Mécanisme;

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels, sous quelque forme que 
ce soit, et de tous les matériels;

d) Aux fins de leurs communications dans le cadre de leurs fonctions de conseil, le 
droit de recevoir des papiers et de les envoyer, sous quelque forme que ce soit.

6. Les conseils de la défense ne sont soumis par l’État hôte à aucune mesure suscep-
tible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de leurs fonctions auprès du Méca-
nisme.

7. Le présent article  s’applique sans préjudice des règles disciplinaires qui peuvent 
être applicables aux conseils de la défense.

8. Au départ définitif du conseil de la défense ou lorsque celui-ci a cessé d’exercer ses 
fonctions pour le Mécanisme, ce dernier restitue sans délai au Ministère des affaires étran-
gères la carte d’identité visée au paragraphe 3 du présent article.

9. Les dispositions du présent article s’appliquent, mutatis mutandis, aux personnes 
assistant un conseil de la défense, reconnues comme telles par le Greffier, conformément 
aux règles et procédures pertinentes.

Article 23. Témoins

1. Sans préjudice de l’obligation de l’État hôte de se conformer aux demandes d’assis-
tance formulées par le Mécanisme ou aux ordonnances qu’il rend en vertu de l’article 28 
du Statut, les témoins se voient accorder les privilèges, immunités et facilités nécessaires au 
bon fonctionnement du Mécanisme, sous réserve de la présentation du document visé au 
paragraphe 2 du présent article :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, ou de toute autre restric-
tion de leur liberté pour des actes accomplis ou des condamnations prononcées avant leur 
entrée sur le territoire de l’État hôte;

b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels, sauf s’il existe des motifs sérieux 
de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou l’exportation est 
interdite par la loi ou contrôlée par les réglementations de quarantaine de l’État hôte;

c) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après leur comparu-
tion ou leur témoignage devant le Mécanisme;

d) L’inviolabilité de tous les papiers et documents, quelle qu’en soit la forme, et des 
matériels relatifs à leur comparution ou à leur témoignage;
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e) L’exemption des restrictions à l’immigration et de l’enregistrement des étrangers 
lorsqu’ils voyagent en vue de leur comparution ou de leur témoignage;

f) Aux fins de leurs communications avec le mécanisme et avec les conseils de la 
défense dans le cadre de leur comparution ou de leur témoignage, le droit de recevoir des 
documents et de les envoyer sous quelque forme que ce soit; 

g) Les mêmes facilités de rapatriement en cas de crise internationale que celles accor-
dées aux agents diplomatiques par la Convention de Vienne.

2. Le Greffier remet aux témoins un document attestant que leur comparution est 
requise par le Mécanisme et précisant la période pendant laquelle cette comparution est 
nécessaire. Ledit certificat est retiré avant son expiration si la comparution du témoin de-
vant le Mécanisme ou sa présence au siège du Mécanisme n’est plus requise.

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article, à 
l’exception de ceux visés à l’alinéa c du paragraphe 1 du présent article, cessent de s’appli-
quer après 15 jours consécutifs suivant la date à laquelle la présence du témoin concerné 
n’est plus requise par le Mécanisme, à condition que ce témoin ait eu la possibilité de quitter 
l’État hôte pendant cette période.

4. Les témoins qui sont des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte 
ne bénéficient que des privilèges, immunités et facilités suivants, dans la mesure nécessaire 
à leur comparution ou à leur témoignage devant le Mécanisme :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle ou de toute autre restric-
tion de leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction en ce qui concerne les paroles ou les écrits et 
tous les actes accomplis par eux au cours de leur comparution ou de leur témoignage, cette 
immunité continuant à leur être accordée même après leur comparution ou leur témoi-
gnage devant le Mécanisme;

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents sous quelque forme que ce soit, 
ainsi que des matériels relatifs à leur comparution ou témoignage;

d) Aux fins de leurs communications avec le Mécanisme et avec les conseils de la 
défense dans le cadre de leur comparution ou de leur témoignage, le droit de recevoir et 
d’envoyer des documents sous quelque forme que ce soit.

5. Les témoins ne peuvent faire l’objet de la part de l’État hôte d’aucune mesure sus-
ceptible de compromettre leur comparution ou leur témoignage devant le Mécanisme.

6. Le Greffier prend toutes les mesures nécessaires pour organiser la réinstallation 
sans délai dans des États tiers des témoins qui, pour des raisons de sécurité, ne peuvent 
retourner dans leur pays d’origine ou de résidence permanente après avoir comparu ou 
témoigné devant le Mécanisme.

Article 24. Autres personnes dont la présence est requise au siège du Mécanisme

1. Les autres personnes dont la présence est requise au siège du Mécanisme bénéfi-
cient, dans la mesure nécessaire au bon fonctionnement du Mécanisme, et sous réserve de 
la présentation du document visé au paragraphe 2 du présent article, des privilèges, immu-
nités et facilités ci-après :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention personnelle, ou de toute autre restric-
tion de leur liberté pour des actes accomplis ou des condamnations prononcées avant leur 
entrée sur le territoire de l’État hôte;
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b) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels, sauf s’il existe des motifs sérieux 
de croire que ces bagages contiennent des articles dont l’importation ou l’exportation est 
interdite par la loi ou contrôlée par les règlements de quarantaine de l’État hôte;

c) L’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis par eux dans l’exercice 
de leurs fonctions officielles, y compris leurs paroles et écrits, même après leur départ du 
siège du Mécanisme;

d) L’inviolabilité de tous les papiers et documents officiels sous quelque forme que ce 
soit, ainsi que des matériels relatifs à leur présence au siège du Mécanisme; 

e) L’exemption des restrictions à l’immigration et de l’enregistrement des étrangers 
lorsqu’ils se rendent au Mécanisme et en reviennent pour les besoins de leur présence au 
siège du Mécanisme.

2. Le Greffier remet aux personnes visées au présent article un document attestant 
que leur présence est requise au siège du Mécanisme et précisant la période pendant la-
quelle cette présence est nécessaire. Ledit document est retiré avant son expiration si leur 
présence au siège du Mécanisme n’est plus requise.

3. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 du présent article, sauf 
ceux qui sont visés à l’alinéa c dudit paragraphe, cessent de s’appliquer 15 jours consécutifs 
après la date à laquelle la présence de la personne concernée n’est plus requise par le Méca-
nisme, sous réserve que ladite personne ait eu la possibilité de quitter l’État hôte pendant 
cette période.

4. Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte ne jouissent d’aucun privilège, d’aucune immunité et d’aucune 
facilité, si ce n’est, dans la mesure où cela est nécessaire au bon fonctionnement du Méca-
nisme, de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis par elles à l’occasion de leur 
présence au siège du Mécanisme, y compris leurs paroles et écrits. Ladite immunité leur 
demeure accordée même lorsque leur présence au siège du Mécanisme n’est plus requise.

5. Les personnes visées au présent article ne sont soumises par l’État hôte à aucune 
mesure susceptible de porter atteinte à leur présence au siège du Mécanisme.

Partie IV. Levée des privilèges, immunités et facilités

Article 25. Levée des privilèges, immunités et facilités

1. Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 16, 17, 18, 19, 21, 22, 23 et 24 
du présent Accord sont octroyés dans l’intérêt du Mécanisme et non à l’avantage personnel 
des personnes elles-mêmes.

2. Le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité d’une personne 
octroyée en vertu du présent Accord chaque fois qu’il considère que l’immunité entraverait 
le cours de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts du Mécanisme.
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Partie V. Coopération entre le mécanisme et l’État hôte

Section 1 : Généralités 

Article 26. Coopération générale entre le Mécanisme et l’État hôte

1. Dans les tous cas où le présent Accord impose des obligations aux autorités com-
pétentes, la responsabilité finale de l’exécution de ces obligations incombe en dernier ressort 
au gouvernement de l’État hôte.

2. L’État hôte informe sans délai le Mécanisme du service qu’il a désigné comme 
point de contact officiel et comme responsable principal pour toutes les questions relatives 
au présent Accord, ainsi que de toute modification ultérieure à cet égard.

3. Le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, sert de point de contact officiel 
pour l’État hôte et il est le responsable principal pour toutes les questions relatives au pré-
sent Accord. L’État hôte est informé sans délai de cette désignation, ainsi que de toute mo-
dification ultérieure à cet égard.

Article 27. Coopération avec les autorités compétentes

1. Le Mécanisme coopère en tout temps avec les autorités compétentes en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice et l’application des lois de l’État hôte, d’assurer 
le respect des règlements de police qui s’appliquent au Mécanisme, et d’empêcher tout abus 
lié aux privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent Accord.

2. Le Mécanisme et l’État hôte coopèrent sur les questions de sécurité, en tenant 
compte de l’ordre public et de la sécurité nationale de l’État hôte.

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, toutes les personnes qui 
en bénéficient ont le devoir de respecter les dispositions réglementaires de l’État hôte et de 
ne pas s’immiscer dans ses affaires intérieures.

4. Le Mécanisme coopère avec les autorités compétentes en matière de santé, de sécu-
rité au travail, de communications électroniques et de prévention des incendies.

5. Le Mécanisme respecte toutes les directives de sécurité convenues avec l’État hôte, 
ainsi que toutes les directives des autorités compétentes chargées de la réglementation en 
matière de prévention des incendies.

Article 28. Notification et cartes d’identité

1. Le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, informe dans les plus brefs délais 
l’État hôte de :

a) La nomination des fonctionnaires du Mécanisme, la date de leur arrivée ou de 
leur prise de fonctions au service du Mécanisme, ainsi que la date de leur départ définitif 
ou de la résiliation de leur contrat au service du Mécanisme;

b) La date d’arrivée et celle de départ définitif des membres de la famille faisant 
partie du ménage des personnes visées à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et, le 
cas échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage; 

c) La date d’arrivée et celle de départ définitif des employés de maison ou domestiques 
des personnes visées à l’alinéa a du paragraphe 1 du présent article et, le cas échéant, le fait 
qu’ils quittent le service de ces personnes.
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2. L’État hôte délivre aux fonctionnaires du Mécanisme et aux membres de leur fa-
mille faisant partie du ménage ainsi qu’à leurs employés de maison ou domestiques une 
carte d’identité comportant la photographie du titulaire. Le titulaire utilise cette carte pour 
justifier de son identité auprès de toutes les autorités compétentes de l’État hôte.

3. À la date du départ définitif des personnes visées au paragraphe 2 du présent ar-
ticle, ou lorsqu’elles ont cessé d’exercer leurs fonctions au service du Mécanisme, ce dernier 
restitue sans délai au Ministère des affaires étrangères la carte d’identité visée audit para-
graphe.

Article 29. Régime de sécurité sociale

Les systèmes de sécurité sociale du Mécanisme offrent une couverture comparable à 
celle prévue par la législation de l’État hôte. En conséquence, les fonctionnaires du Méca-
nisme auxquels s’applique le régime susmentionné sont exemptés des dispositions de sé-
curité sociale de l’État hôte. Par conséquent, les fonctionnaires du Mécanisme ne sont pas 
couverts contre les risques décrits dans les dispositions de sécurité sociale de l’État hôte. 
Cette exemption est appliquée aux personnes visées, sauf si elles exercent une activité rému-
nérée dans l’État hôte.

Section 2 : Visas, permis et autres documents

Article 30. Visas pour les fonctionnaires du Mécanisme, les conseils de la défense  
et les personnes qui les assistent, ainsi que les experts en mission pour le Mécanisme

1. Les fonctionnaires du Mécanisme, les conseils de la défense et les personnes qui 
les assistent, ainsi que les experts en mission pour le Mécanisme, notifiés comme tels par 
le Greffier ou un fonctionnaire désigné par lui à l’État hôte, ont le droit d’entrer dans l’État 
hôte, d’en sortir et de s’y déplacer sans entrave, y compris d’accéder librement aux locaux 
du Mécanisme.

2. Les visas, si ceux-ci sont exigés, sont accordés gratuitement et le plus rapidement 
possible.

3. Lorsque les membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées 
au paragraphe 1 du présent article ont besoin d’un visa, la demande de ce visa est traitée par 
l’État hôte dans les plus brefs délais et ce document est octroyé gratuitement.

Article 31. Visas pour les témoins, les stagiaires et les autres personnes  
dont la présence est requise au siège du Mécanisme

1. Toutes les personnes visées aux articles 21, 23 et 24 du présent Accord, telles que 
notifiées comme telles par le Greffier, ou un fonctionnaire désigné par lui à l’État hôte, ont le 
droit d’entrer et de sortir librement de l’État hôte et, sous réserve du paragraphe 3 du présent 
article, de se déplacer à l’intérieur de celui-ci, selon les besoins et aux fins du Mécanisme.

2. Les visas, lorsqu’ils sont requis, sont accordés gratuitement et dans les meilleurs 
délais. Les mêmes facilités sont accordées aux personnes accompagnant les témoins, qui ont 
été notifiées comme telles par le Greffier, ou un fonctionnaire qu’il a désigné, à l’État hôte.

3. L’État hôte peut assortir l’octroi des visas de conditions ou restrictions éventuelle-
ment nécessaires pour prévenir les violations de l’ordre public ou assurer la sécurité de la 
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personne concernée. Avant d’appliquer les dispositions du paragraphe 3 du présent article, 
l’État hôte sollicitera les observations du Mécanisme.

4. Si nécessaire, l’État hôte facilite l’entrée, la sortie et la circulation à l’intérieur de 
son territoire des personnes soupçonnées ou accusées d’atteinte à la bonne marche de la 
justice contre lesquelles aucun mandat d’arrêt n’est en vigueur au moment de l’entrée de la 
personne dans l’État hôte, à condition de tenir compte de toute préoccupation d’ordre pu-
blic ou de sécurité de l’État hôte.

Article 32. Visas pour les visiteurs des personnes détenues par le Mécanisme

1. L’État hôte prend des dispositions adéquates pour que les visas des visiteurs des 
personnes détenues par le Mécanisme soient traités rapidement. Les visas destinés aux visi-
teurs qui sont membres de la famille d’une personne détenue par le Mécanisme sont déli-
vrés rapidement et, dans certains cas, gratuitement ou à un tarif réduit.

2. Les visas pour les visiteurs visés au paragraphe 1 du présent article peuvent être 
soumis à des limitations territoriales. Les visas peuvent être refusés dans le cas où :

a) Les visiteurs visés au paragraphe 1 du présent article ne peuvent produire de docu-
ments justifiant l’objet et les conditions du séjour envisagé et démontrant qu’ils disposent 
de moyens de subsistance suffisants pour la durée du séjour envisagé et de moyens suffi-
sants pour le retour dans le pays d’origine ou le transfert dans un État tiers dans lequel leur 
admission est certaine, ou qu’ils sont en mesure d’acquérir ces moyens de manière légale;

b) Un signalement a été effectué à leur encontre aux fins de non-admission; 

c) Ils doivent être considérés comme une menace pour l’ordre public, la sécurité 
nationale ou les relations internationales de l’une des Parties contractantes à la Convention 
d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des États de 
l’Union économique Benelux, de la République fédérale d’Allemagne et de la République 
française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes.

3. L’État hôte peut assortir l’octroi du visa des conditions ou restrictions nécessaires 
pour prévenir les atteintes à son ordre public ou pour protéger la sécurité de la personne 
concernée.

4. Avant d’appliquer les dispositions des paragraphes 2 ou 3 du présent article, l’État 
hôte sollicitera les observations du Mécanisme.

Article 33. Laissez-passer et certificat des Nations Unies

1. L’État hôte reconnaît le laissez-passer des Nations Unies comme document de 
voyage valable et l’accepte. Le cas échéant, il accepte en outre de délivrer tous les visas requis 
dans les laissez-passer des Nations Unies.

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, l’État 
hôte reconnaît ledit certificat délivré par les Nations Unies aux personnes voyageant pour le 
compte du Mécanisme et l’accepte.

3. Les titulaires d’un laissez-passer ou d’une attestation indiquant qu’ils voyagent 
pour les besoins du Mécanisme se voient accorder des facilités de voyage rapide.
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Article 34. Permis de conduire

1. Pendant leur période d’emploi au service du Mécanisme, les fonctionnaires du Mé-
canisme, les membres de leur famille faisant partie du ménage et leurs domestiques, ont 
le droit d’obtenir de l’État hôte un permis de conduire sur présentation de leur permis de 
conduire étranger en cours de validité ou sont autorisés à conduire en utilisant ce dernier, 
à condition que le titulaire de ce permis possède une carte d’identité délivrée par l’État hôte 
conformément à l’article 28 du présent Accord.

2. Pendant la durée de sa mission, toute personne qui se voit délivrer une carte 
d’identité par l’État hôte est autorisée à continuer à conduire en utilisant son propre permis 
de conduire étranger en cours de validité.

Section 3 : Sécurité, assistance opérationnelle

Article 35. Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord

1. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent 
Accord, les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées qui peuvent 
être nécessaires pour garantir la sécurité, la sûreté et la protection des personnes visées dans 
le présent Accord et qui sont indispensables au bon fonctionnement du Mécanisme, à l’abri 
de toute ingérence.

2. Le Mécanisme coopère avec les autorités compétentes en vue de faciliter le respect, 
par toutes les personnes visées par le présent Accord, des directives nécessaires à leur sécu-
rité et à leur sûreté, telles qu’elles leur sont données par les autorités compétentes.

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, toutes les personnes vi-
sées par le présent Accord ont le devoir d’observer les directives nécessaires à leur sécurité 
et à leur sûreté, qui leur sont données par les autorités compétentes.

Article 36. Transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme

1. Le transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme conformément au Sta-
tut et au Règlement de procédure et de preuve depuis le point d’arrivée dans l’État hôte 
jusqu’aux locaux du Mécanisme est effectué, à la demande du Mécanisme, par les autorités 
compétentes de l’État hôte en consultation avec le Mécanisme.

2. Le transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme conformément au Sta-
tut et au Règlement de procédure et de preuve depuis les locaux du Mécanisme jusqu’au 
point de départ de l’État hôte est effectué, à la demande du Mécanisme, par les autorités 
compétentes de l’État hôte en consultation avec le Mécanisme.

3. Tout transfèrement de personnes détenues par le Mécanisme conformément au 
Statut et au Règlement de preuve dans l’État hôte en dehors des locaux du Mécanisme 
est effectué, à la demande du Mécanisme, par les autorités compétentes de l’État hôte en 
consultation avec le Mécanisme.

4. Le Mécanisme donne un préavis raisonnable aux autorités compétentes de l’État 
hôte en cas de demande de transfèrement de personnes visées au présent article. Dans la 
mesure du possible, un préavis de 72 heures sera donné.
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5. Lorsque l’État hôte reçoit une demande au titre du présent article et considère que 
le traitement de cette demande présente des difficultés, il consulte immédiatement le Méca-
nisme afin d’y remédier. Ces difficultés peuvent prendre notamment les formes suivantes :

a) Un délai insuffisant et/ou un manque de renseignements pour traiter la demande;
b) L’impossibilité, malgré tous les efforts déployés, de prendre les mesures de sécu-

rité nécessaires au transfèrement des personnes; 
c) L’existence d’une menace à l’ordre public et à la sécurité dans l’État hôte.
6. Une personne détenue par le Mécanisme en vertu du Statut et du Règlement de 

procédure et de preuve est transportée directement et sans entrave vers la destination spéci-
fiée aux paragraphes 1 et 2 du présent article ou vers toute autre destination demandée par 
le Mécanisme en vertu du paragraphe 3 du présent article.

7. Le Mécanisme et l’État hôte prennent, le cas échéant, des dispositions pratiques 
nécessaires au transfèrement des personnes détenues par le Mécanisme au titre du Statut et 
du Règlement de procédure et de preuve, conformément au présent article.

Article 37. Coopération en matière de détention

1. L’État hôte collabore avec le Mécanisme pour faciliter la détention de personnes et 
pour permettre au Mécanisme d’exercer ses fonctions dans son centre de détention.

2. Lorsque la présence d’une personne détenue est requise pour qu’elle apporte son 
témoignage ou toute autre forme d’assistance au Mécanisme et que, pour des raisons de sé-
curité, cette personne ne peut pas être maintenue en détention dans le centre de détention 
du Mécanisme, le Mécanisme et l’État hôte se consultent et, si nécessaire, prennent des dis-
positions pour transporter la personne vers un établissement pénitentiaire ou un autre lieu 
mis à disposition par l’État hôte.

Article 38. Mise en liberté provisoire

1. L’État hôte facilite le transfert des personnes bénéficiant d’une mise en liberté pro-
visoire dans un État autre que l’État hôte.

2. L’État hôte facilite la nouvelle entrée sur son territoire des personnes bénéficiant 
d’une mise en liberté provisoire, ainsi que leur séjour de courte durée dans l’État hôte, à 
toute fin liée à la procédure auprès du Mécanisme.

3. Le Mécanisme et l’État hôte prennent des dispositions pratiques quant à la mise en 
œuvre du présent article.

Article 39. Mise en liberté

1. Quand le Mécanisme remet en liberté une personne à la suite de son acquittement 
en première instance ou en appel, ou pour toute autre raison, le Mécanisme prend, dès que 
possible, les dispositions qu’il juge appropriées pour la transférer, en tenant compte de l’avis 
de ladite personne, vers un État qui est tenu de la recevoir, vers un autre État qui accepte de 
la recevoir ou vers un État qui a demandé son extradition avec le consentement de l’État qui 
l’a initialement remise.

2. Les dispositions de l’article 36 du présent Accord s’appliquent, mutatis mutandis, 
au transport des personnes visées dans le présent article à l’intérieur de l’État hôte.
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3. Une personne visée au présent article ne peut demeurer sur le territoire de l’État 
hôte qu’avec le consentement de ce dernier.

Article 40. Exécution des peines

L’emprisonnement est effectué dans un État désigné par le Mécanisme, parmi les États 
avec lesquels les Nations Unies ont conclu des accords à cette fin, conformément à l’ar-
ticle 25 du Statut. Dans les meilleurs délais, le Mécanisme engage le processus de désigna-
tion d’un État pour l’exécution de la peine.

Article 41. Limitation de l’exercice de la compétence par l’État hôte

1. L’État hôte n’exerce pas sa compétence ni ne donne suite à une demande d’extradi-
tion présentée par autre État en ce qui concerne des personnes qui comparaissent devant le 
Mécanisme et qui sont poursuivies par celui-ci pour des actes, omissions ou condamnations 
antérieurs à leur entrée sur le territoire de l’État hôte, sauf dans les cas prévus par le Règle-
ment de procédure et de preuve.

2. L’immunité prévue au présent article est levée quand la personne qui a été acquit-
tée ou mise en liberté, ou dont la présence n’est plus requise par le Mécanisme, et ayant eu 
pendant une période de 15 jours consécutifs à partir de cette date la possibilité de partir, est 
néanmoins restée sur le territoire de l’État hôte, ou l’ayant quitté, y est retournée.

Partie VI. Dispositions finales

Article 42. Dispositions et accords supplémentaires

1. Les dispositions du présent Accord sont complétées au moment de la signature par 
un échange de lettres qui confirme la compréhension commune de l’Accord par les Parties.

2. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord ou pour traiter de questions non 
prévues par celui-ci, le Mécanisme et l’État hôte peuvent conclure des arrangements et des 
accords supplémentaires, le cas échéant.

Article 43. Règlement des différends avec des tiers

Le Mécanisme prévoit des modes de règlement appropriés :
a) Des différends résultant de contrats et des autres différends de droit privé aux-

quels est partie le Mécanisme; 
b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui, 

en raison de sa situation ou fonction officielle en relation avec le Mécanisme, jouit d’une 
immunité, si cette immunité n’a pas été levée par le Secrétaire général.

Article 44. Règlement des différends concernant l’interprétation ou l’application  
du présent Accord ou des dispositions ou accords supplémentaires

1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Ac-
cord ou des arrangements ou accords supplémentaires entre les Parties est réglé par voie de 
consultation ou de négociation, ou par tout autre mode de règlement convenu.
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2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans 
les trois mois suivant une demande écrite de l’une des Parties au différend, il est porté, à la 
demande de l’une des Parties, devant un tribunal de trois arbitres. Chaque Partie désigne 
un arbitre et les deux arbitres ainsi désignés, à leur tour, en choisissent un troisième, qui 
exerce les fonctions de président du tribunal. Si, dans les 30 jours qui suivent la demande 
d’arbitrage, l’une des Parties n’a pas désigné son arbitre ou si dans les 15 jours qui suivent 
la désignation des deux premiers arbitres, le troisième arbitre n’a pas été désigné, chaque 
Partie peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de désigner l’arbitre 
manquant. Le tribunal arrête ses propres procédures, étant entendu que deux arbitres, quels 
qu’ils soient, constituent un quorum à toutes fins utiles et que toutes les décisions néces-
sitent l’approbation de deux arbitres. Les frais du tribunal, tels qu’ils sont fixés par celui-ci, 
sont pris en charge par les Parties. La sentence arbitrale est dûment motivée par écrit, et elle 
est acceptée par les Partie comme règlement définitif du différend.

Article 45. Application

Le présent Accord s’applique uniquement à la partie du Royaume des Pays-Bas située 
en Europe.

Article 46. Modifications et dénonciation

1. Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties.
2. Le présent Accord est réexaminé à la demande de l’une ou l’autre des Parties afin 

d’envisager des modifications à la lumière des privilèges, immunités, facilités et traitements 
accordés par l’État hôte à toute organisation ou tribunal international comparable plus favo-
rables que les privilèges, immunités, facilités et traitements comparables du présent Accord.

3. Le présent Accord prend fin par consentement mutuel des Parties si le siège du 
Mécanisme est retiré du territoire de l’État hôte ou si le Mécanisme est dissous, à l’exception 
des dispositions applicables à la cessation ordonnée des activités du Mécanisme à son siège 
dans l’État hôte et à la disposition de ses biens dans cet État, ainsi que des dispositions qui 
garantissent l’immunité absolue de juridiction pour les actes accomplis à titre officiel dans 
le cadre du présent Accord, y compris les paroles et écrits.

Article 47. Interprétation des accords

Les dispositions du présent Accord complètent les dispositions de la Convention gé-
nérale, ainsi que celles de la Convention de Vienne mais, dans ce cas, seulement dans la 
mesure où elles s’appliquent aux privilèges, immunités et facilités diplomatiques octroyés 
aux catégories appropriées de personnes visées au présent Accord. Dans la mesure où une 
disposition du présent Accord et toutes dispositions de la Convention générale et de la 
Convention de Vienne traitent du même sujet, toutes ces dispositions sont applicables sans 
que l’une d’entre elles puisse limiter la portée d’une autre.

Article 48. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que les 
deux Parties se sont notifié que les formalités juridiques requises pour l’entrée en vigueur 
ont été prises.
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2. Dès l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord relatif au siège du Tribunal in-
ternational chargé de juger les personnes présumées responsables de violations graves du 
droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, 
signé le 29 juillet 1994, et l’Accord relatif à l’applicabilité de l’Accord de siège du Tribunal in-
ternational pour l’ex-Yougoslavie aux activités et procédures du Tribunal pénal international 
pour le Rwanda sur le territoire du Royaume des Pays-Bas, signé les 22 et 24 avril 1996, ainsi 
que tout accord complémentaire respectif dont le contenu a été abordé par le présent Accord, 
prennent fin et le présent Accord s’applique mutatis mutandis au TPIY et au TPIR.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord.
Fait à New York le 23 février 2015, en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques  

et Conseiller juridique de l’ONU, 
(Signé) M. Miguel de Serpa Soares

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
Le Représentant permanent du Royaume des Pays-Bas  

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
(Signé) M. Karel Jan Gustaaf van Oosterom

I
New York, le 23 février 2015

À l’occasion de la signature de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisa-
tion des Nations Unies concernant le siège du Mécanisme international appelé à exercer les 
fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux, je voudrais me référer aux discussions qui ont 
eu lieu entre les représentants de l’Organisation des Nations Unies et du Royaume des Pays-
Bas concernant l’interprétation de certaines dispositions de l’Accord.

J’ai l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des Pays-Bas, les interprétations 
suivantes.

Sans préjudice des dispositions réglementaires du Mécanisme, il est entendu par les 
Parties que les personnes suivantes seront, aux fins du présent Accord, et du présent Accord 
seulement, considérées comme des membres de leur famille faisant partie du ménage des 
juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et des conseils de la défense :

a) Les conjoints ou partenaires enregistrés des juges, du Procureur, du Greffier, du 
personnel du Mécanisme et des conseils de la défense;

b) Les enfants des juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et 
des conseils de la défense qui sont âgés de moins de 18 ans;

c) Les enfants des juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et des 
conseils de la défense, âgés de 18 ans ou plus, mais de 27 ans au maximum, à condition qu’ils 
aient fait partie du ménage avant leur première entrée dans l’État hôte et qu’ils en fassent 
toujours partie, qu’ils ne soient pas mariés, qu’ils soient financièrement à la charge du juge, 
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du Procureur, du Greffier, du membre du personnel du Mécanisme ou du conseil de la dé-
fense concerné et qu’ils fréquentent un établissement d’enseignement dans l’État hôte;

d) Les enfants des juges, du Procureur, du Greffier, du personnel du Mécanisme et 
des conseils de la défense âgés de 18 ans ou plus, mais de 23 ans au maximum, seront éga-
lement reconnus comme des membres de leur famille faisant partie du ménage s’ils ne font 
pas d’études, pour autant qu’ils ne soient pas mariés et qu’ils dépendent financièrement du 
juge, du Procureur, du Greffier ou du membre du personnel du Mécanisme ou du conseil 
de la défense concerné;

e) Toutes les autres personnes que, dans des cas exceptionnels ou pour des raisons 
humanitaires, le Mécanisme et l’État hôte décident de traiter comme des membres de leur 
famille faisant partie du ménage.

En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 16, les Parties s’accordent à dire qu’en ce 
qui concerne les juges du Mécanisme, l’expression « lorsqu’ils exercent leurs fonctions au 
sein du Mécanisme » comprend non seulement les cas où un juge est activé à partir d’une 
liste d’aptitude, mais aussi les cas où un juge remplit des fonctions pour le Mécanisme, telles 
que la participation à une réunion plénière, qui peut ne pas nécessiter l’activation du juge 
à partir de ladite liste d’aptitude. L’Organisation des Nations Unies déterminera à quel mo-
ment un juge « exerce ses fonctions au sein du Mécanisme ».

En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 16, il est entendu par les Parties que rien 
dans cette disposition n’empêche le Mécanisme d’exercer ses droits en vertu du paragraphe 2 
de l’article 46.

En ce qui concerne l’alinéa d du paragraphe 2 de l’article 21, il est entendu par les Par-
ties que cette interdiction ne s’applique pas aux boursiers qui sont parrainés par d’autres 
organisations internationales ou par des États et qui exercent des fonctions en tant que 
membres du personnel bien qu’ils ne soient pas officiellement recrutés en tant que tels, pour 
autant qu’ils se trouvent au service du Mécanisme pour une période supérieure à six mois.

En ce qui concerne le paragraphe 6 de l’article 23, il est entendu entre les Parties que, 
s’agissant de la réinstallation des témoins qui, pour des raisons de sécurité, ne peuvent pas 
retourner dans leur pays d’origine ou leur pays de résidence permanente après avoir com-
paru ou témoigné devant le Mécanisme, ce dernier s’appuie sur la coopération d’États tiers.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 28, il est en outre entendu entre les Par-
ties que, dans des cas exceptionnels et sur une base ad hoc, l’État hôte peut, sur demande 
motivée du Mécanisme, délivrer une carte d’identité à une personne devant se trouver au 
siège du Mécanisme pendant une période prolongée, mais qui n’a pas droit à une carte 
d’identité en vertu du présent Accord.

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 46, il est entendu par les Parties que 
l’État hôte doit fournir des raisons convaincantes pour ne pas accorder au Mécanisme le 
même traitement que celui accordé à d’autres organisations ou tribunaux internationaux 
comparables lorsque ce traitement est considéré par le Mécanisme comme plus favorable.

Je vous saurais reconnaissant de bien vouloir confirmer que les interprétations susmen-
tionnées correspondent à celles de l’Organisation des Nations Unies.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général adjoint, les assurances de ma très haute 
considération.

L’Ambassadeur, 
(Signé) Karel J. G. van Oosterom
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II
Le 23 février 2015

Monsieur l’Ambassadeur,
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 23 février 2015, dans laquelle vous 

exposez les interprétations de votre gouvernement concernant certaines dispositions de 
l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas concernant le 
siège du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tribunaux 
pénaux.

Pour faire suite à votre demande, je souhaite confirmer, au nom de l’Organisation des 
Nations Unies, que les interprétations dont il est fait état dans votre lettre sont conformes à 
celles de l’Organisation des Nations Unies.

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

Le Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques  
et Conseiller juridique de l’ONU, 

(Signé) Miguel de Serpa Soares

b) Protocole d’amendement du Mémorandum d’accord entre  
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République italienne 

concernant l’utilisation par l’Organisation des Nations Unies de locaux situés  
dans les installations militaires en Italie pour l’appui aux opérations de maintien 

de la paix, humanitaires et connexes. New York, 28 avril 2015*
Considérant que le 23 novembre 1994, l’Organisation des Nations Unies et le Gouver-

nement de la République italienne ont signé le Mémorandum d’accord entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement italien concernant l’utilisation par l’Organisation 
des Nations Unies de locaux situés dans les installations militaires en Italie pour l’appui aux 
opérations de maintien de la paix, humanitaires et connexes (le « Mémorandum d’accord »),

Considérant que, depuis la signature du Mémorandum d’accord, une expansion im-
portante des fonctions logistiques et d’appui de la Base de soutien logistique des Nations 
Unies (BSLB) a eu lieu pour répondre aux besoins croissants des opérations de maintien de 
la paix, humanitaires et connexes, ce dont l’Assemblée générale a pris note dans sa résolu-
tion 64/269 du 3 août 2010, et que de nouvelles installations ont par conséquent été fournies 
par le Gouvernement de la République italienne,

Considérant que les Parties reconnaissent que la Base de soutien logistique des Nations 
Unies est susceptible d’étendre ses activités pour répondre aux besoins croissants des opéra-
tions de maintien de la paix, ainsi qu’à l’augmentation consécutive du personnel,

Considérant que, par sa résolution 1502 (2003) du 26 août 2003, le Conseil de sécurité 
a prié le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de s’efforcer d’inclure, et de 
faire inclure par les pays hôtes, les principales dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé, notamment celles concernant la 
prévention des attaques contre les membres des opérations de l’Organisation des Nations 

* Entré en vigueur le 5 septembre 2016, conformément à l’article XII. Numéro d’enregistrement des 
Nations Unies : A-33839. Le texte de l’annexe n’est pas reproduit ici.
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Unies, l’incrimination pénale de ces attaques et l’engagement de poursuites contre leurs au-
teurs ou l’extradition de ceux-ci, dans les accords futurs et, si nécessaire, dans les accords 
existants sur le statut des forces et des missions et les accords avec le pays hôte,

Considérant que les Parties souhaitent modifier le Mémorandum d’accord afin d’y in-
clure les principales dispositions de la Convention sur la sécurité du personnel des Nations 
Unies et du personnel associé,

L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la République italienne sont 
convenus d’amender le Mémorandum d’accord conformément à ce qui suit :

Article premier

[La modification prévue par l’article premier de la version originale de ce Protocole 
d’amendement est sans objet en français.]

Article II. Modifications de l’article III (Application de la Convention)

Une deuxième phrase est insérée à l’article III, de sorte que la disposition soit libellée 
comme suit :

« L’Organisation des Nations Unies, ses biens, fonds et avoirs, où qu’ils se trouvent 
et quiconque les détient, y compris les équipements et matériels loués, nolisés ou pla-
cés de quelque manière à la disposition de l’Organisation des Nations Unies dans le 
cadre de ses opérations de maintien de la paix, de ses activités humanitaires et acti-
vités connexes, ainsi que les membres du personnel affectés aux locaux et les experts 
en mission, jouissent des privilèges, immunités, exemptions et facilités prévus à la 
Convention. Si une procédure judiciaire est engagée à l’encontre de l’Organisation des 
Nations Unies en rapport avec l’utilisation des locaux, les autorités italiennes compé-
tentes prendront les mesures nécessaires pour faire valoir les privilèges et immunités 
des Nations Unies devant les tribunaux de la République italienne. »

Article III. Modifications de l’article VIII (Biens, services  
et facilités des installations militaires)

La deuxième phrase du paragraphe 1 de l’article VIII est modifiée comme suit :
« Toutefois, l’Organisation des Nations Unies remboursera au Gouvernement, ou 

exercera l’échange de parts — via la fourniture de biens et de services — ou d’autres 
modes prévus par le droit en vigueur, concernant les coûts qu’elle pourrait encourir 
en sus des coûts normaux du Gouvernement, tels que décrits dans la disposition pré-
cédente, qui sont directement attribuables à l’utilisation des locaux par l’Organisation 
des Nations Unies. Les clauses et conditions doivent être fixées par des accords d’appli-
cation spécifiques ou locaux. »

Article IV. Modifications de l’article IX (Exonération d’impôts,  
de droits, d’interdictions et de restrictions)

Le paragraphe 3 de l’article IX est modifié comme suit :
« 3. S’agissant des taxes à la valeur ajoutée [Imposta sul Valore Aggiunto (IVA)], 

l’Organisation des Nations Unies bénéficiera de l’exemption du paiement de ces taxes 
sur les achats importants. Aux fins du présent Accord, le terme « achats importants » 
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sera interprété comme l’achat de biens ou la prestation de services d’une valeur supé-
rieure au seuil prévu par la législation italienne concernant les organisations interna-
tionales en Italie. »

Article V. Modifications de l’article XI (Inviolabilité et usage exclusif des locaux)

1. L’article XI est modifié comme suit : 
« 1. Sans préjudice du fait que l’installation militaire sur laquelle sont situés les 

locaux à usage exclusif demeure sous l’autorité des autorités italiennes compétentes 
et du territoire contrôlé par le Gouvernement, les locaux à usage exclusif seront in-
violables et soumis au contrôle et à l’autorité exclusifs de l’Organisation des Nations 
Unies. Aucun fonctionnaire de la République italienne, ni aucune autre personne 
exerçant une autorité publique au sein de la République italienne, ne pourra pénétrer 
dans les locaux à usage exclusif pour y exercer des fonctions, sauf avec le consentement 
de l’Organisation des Nations Unies et dans des conditions approuvées par l’Orga-
nisation des Nations Unies. Le consentement de l’Organisation des Nations Unies à 
une telle entrée sera présumé en cas d’incendie ou de situation d’urgence analogue 
qui exige une action immédiate. Des arrangements procéduraux ultérieurs au niveau 
local garantiront l’automatisation nécessaire de l’accès en cas d’assistance technique 
urgente. Toute personne ayant pénétré dans les locaux à usage exclusif avec le consen-
tement présumé de l’Organisation des Nations Unies devra, à la demande de celle-ci, 
quitter les locaux à usage exclusif. Sans préjudice des dispositions de la Convention 
et du présent Mémorandum d’accord, l’Organisation des Nations Unies fera en sorte 
d’empêcher que les locaux à usage exclusif servent de refuge aux personnes appréhen-
dées par l’autorité judiciaire italienne. »
2. Un second paragraphe est ajouté à l’article XI, libellé comme suit :

« 2. Les biens, les fonds et les avoirs de l’Organisation des Nations Unies, y com-
pris les équipements et le matériel loués, affrétés ou mis sous quelque autre forme que 
ce soit à la disposition de l’Organisation des Nations Unies pour ses opérations de 
maintien de la paix et connexes, quel que soit l’endroit où ils se trouvent et qui que 
soit celui qui les détient, seront à l’abri des perquisitions, saisies, réquisitions, confisca-
tions, expropriations et de toute autre forme d’ingérence, que celles-ci résultent d’une 
mesure exécutive, administrative, judiciaire ou législative. »
3. Le premier paragraphe de l’article XI est numéroté comme paragraphe 1.

Article VI. Modifications de l’article XIII (Communications)

1. L’alinéa a du paragraphe 2 de l’article XIII est modifié comme suit :
« 2. En sus des dispositions du paragraphe 1 ci-dessus :
a) L’Organisation des Nations Unies sera habilitée à installer et à exploiter à 

l’intérieur des locaux à usage exclusif des stations émettrices, réceptrices et relais par 
radio ainsi que les systèmes satellites pour relier entre eux les points appropriés situés 
en République italienne, et à connecter avec des points appropriés situés dans d’autres 
pays, et à stocker et échanger des messages téléphoniques et vocaux, des fax, des vi-
déos et autres données électroniques avec le réseau mondial de télécommunications 
de l’Organisation des Nations Unies et avec les institutions spécialisées des Nations 
Unies et entre les institutions spécialisées des Nations Unies, d’autres organisations 
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connexes, et tout autre organisme utile. Ces services de télécommunications seront 
exploités conformément à la Convention internationale des télécommunications et à 
la réglementation. »
2. L’alinéa b du paragraphe 2 de l’article XIII est modifié comme suit :

« b) L’Organisation des Nations Unies bénéficiera en République italienne du 
droit de communiquer sans aucune restriction par radio (y compris par satellite, ra-
diocommunications mobiles et poste de radio portatif), téléphone, télégraphe, cour-
rier électronique, télécopies ou par tout autre moyen et de mettre en place les installa-
tions nécessaires au maintien de ces communications à l’intérieur des locaux et entre 
les locaux, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installation de stations 
émettrices, réceptrices et relais fixes et mobiles de transmission par radio. L’utilisation 
de ces systèmes locaux par l’Organisation des Nations Unies sera portée en compte au 
taux le plus favorable. »
3. Les deux alinéas suivants sont ajoutés au paragraphe 2 de l’article XIII, après l’alinéa b :

« c) Les fréquences que les services visés aux alinéas a et b ci-dessus peuvent 
exploiter seront déterminées en coopération avec les autorités italiennes compétentes 
et seront attribuées par les autorités compétentes dans les meilleurs délais. L’Organi-
sation des Nations Unies sera dispensée des droits et redevances résultant de l’attri-
bution des fréquences à ces fins, de même que des droits et redevances d’utilisation.

d) L’Organisation des Nations Unies aura le droit d’utiliser des codes et d’expé-
dier et de recevoir sa correspondance par courrier ou par valises qui auront les mêmes 
privilèges et immunités que le courrier et les valises diplomatiques. »

Article VII. Modifications de l’article XV (Sécurité)

Le paragraphe suivant est ajouté après le paragraphe 5 de l’article XV :
« 6. Le Gouvernement s’assurera que les dispositions de la Convention sur la sé-

curité du personnel des Nations Unies et du personnel associé, à laquelle la République 
italienne est partie, sont appliquées au personnel des Nations Unies, aux membres du 
personnel affectés aux locaux et aux visiteurs se trouvant dans les locaux, ainsi qu’à 
leurs biens et équipements respectifs. »

Article VIII. Modifications de l’article XVI (Déplacements et transports)

Le paragraphe 4 de l’article XVI est modifié comme suit :
« 4. Dans le cadre de l’utilisation des locaux à usage exclusif par l’Organisation 

des Nations Unies, les aéronefs de l’Organisation des Nations Unies, y compris les 
aéronefs civils affrétés ou loués par l’Organisation des Nations Unies, et les aéronefs 
militaires d’un État contributeur fournissant des services à l’Organisation des Nations 
Unies, peuvent, moyennant un préavis et sous réserve des règles et normes applicables 
de l’Organisation de l’aviation civile internationale (OACI), décoller, survoler, atterrir 
et stationner sur le territoire de la République italienne. En particulier, ces vols doivent 
être effectués avec des avions subsoniques à réaction conformes aux prescriptions du 
chapitre 3, partie II, volume I de l’annexe 16 de l’OACI. Ces aéronefs peuvent utiliser 
les installations aéroportuaires d’une installation militaire, sous réserve des disposi-
tions du présent Mémorandum d’accord et des clauses et conditions énoncées dans 
l’Accord d’exécution. »
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Article IX. Modifications de l’article XVII (Privilèges et immunités)

1. L’alinéa d du paragraphe 1 de l’article XVII est modifié comme suit :
« d) De l’exemption, pour eux, leurs conjoints et les membres de leur famille 

à leur charge des restrictions à l’immigration et des formalités d’enregistrement des 
étrangers. Sur demande de l’Organisation des Nations Unies, les conjoints et les 
membres immédiats de la famille qui sont à la charge des membres du personnel affec-
tés aux locaux et qui sont des résidents de la République italienne, se verront accorder 
le droit de solliciter un emploi en République italienne. Les privilèges et immunités 
énoncés dans le présent Mémorandum d’accord ne s’appliquent pas à cet emploi. Pour 
l’application du présent paragraphe, la BSLB enverra une note verbale au Service du 
Protocole diplomatique de la République italienne en l’informant du nom du membre 
de la famille qui réside en Italie et qui a reçu une offre d’emploi qu’il/elle a l’intention 
d’accepter. Le Service du Protocole diplomatique de la République italienne notifiera 
rapidement à la BSLB son consentement à engager la procédure d’établissement de 
la relation de travail. L’employeur, en se référant au présent Mémorandum d’accord, 
pourra recruter l’employé en vertu de la législation italienne. Les membres de la fa-
mille susmentionnés qui ont obtenu l’autorisation d’exercer une activité profession-
nelle seront soumis à la législation en vigueur en Italie en matière d’impôts, de sécu-
rité sociale et de travail. Dans le cas où le membre de la famille souhaite exercer une 
nouvelle activité professionnelle différente de la précédente ou poursuivre une acti-
vité professionnelle précédemment exercée, la BSLB devra soumettre une nouvelle de-
mande au Service du Protocole diplomatique de la République italienne. »
2. L’alinéa g du paragraphe 1 de l’article XVII est modifié comme suit :

« g) Du droit d’acheter et d’importer pour leur usage personnel, en franchise 
des droits de douanes et en exemption des impôts et autres taxes, interdictions et res-
trictions, des automobiles pour leur usage personnel et des articles de consommation 
personnelle conformément aux exemptions normalement accordées aux membres des 
missions diplomatiques en République italienne. Toutefois, en ce qui concerne les vé-
hicules importés en franchise, le nombre est limité à deux et ces véhicules ne peuvent 
être remplacés qu’après une période de trois ans à compter de la date de la précédente 
importation. Les véhicules importés par les membres du personnel affectés aux locaux 
seront immatriculés dans une série spéciale. »
3. Le paragraphe 2 de l’article XVII est modifié comme suit :

«  2. Outre les privilèges et immunités énoncés au paragraphe  1 ci-dessus, le 
fonctionnaire de l’Organisation des Nations Unies affecté à la direction des activités de 
l’Organisation des Nations Unies dans les locaux, ainsi que les membres du personnel 
affectés aux locaux de niveau P-5 et supérieur, se verront accorder pour eux-mêmes, 
leur conjoint et leurs enfants mineurs, les privilèges, immunités, exemptions et faci-
lités normalement accordés par le Gouvernement aux membres de rang comparable 
du corps diplomatique de la République italienne. »
4. Un nouveau paragraphe 3 est ajouté à l’article XVII, libellé comme suit :

« 3. Les autorités italiennes compétentes accorderont l’entrée et le séjour à un 
employé de maison pour chaque membre du personnel recruté au niveau interna-
tional affecté aux lieux, dans les meilleurs délais, dans le respect de la législation natio-
nale de la République italienne en matière d’immigration. L’employé de maison sera 
dispensé de permis de travail ou de permis de séjour et ne sera pas soumis aux dis-
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positions régissant les restrictions à l’immigration et l’enregistrement des étrangers, 
uniquement en ce qui concerne sa relation de travail avec un membre du personnel. »

Article X. Modifications de l’article XXI (Identification)

Les paragraphes 1 et 2 de l’article XXI sont modifiés comme suit :
« 1. L’Organisation des Nations Unies délivre à tout membre du personnel af-

fecté aux locaux une carte d’identité indiquant ses nom et prénom, son titre, son nu-
méro de code des Nations Unies (le cas échéant) et comportant une photographie.

2. Les membres du personnel affectés aux locaux seront tenus de présenter, mais 
non de remettre, leur carte d’identité des Nations Unies aux autorités italiennes com-
pétentes qui en font la demande. »

Article XI. Modifications de l’article XXV (Dispositions finales)

1. Le paragraphe 3 de l’article XXV est modifié comme suit :
« 3. L’Organisation des Nations Unies aura le droit, au minimum, d’utiliser et 

d’occuper les locaux en tant que Base logistique des Nations Unies pendant dix ans à 
compter de la date de signature du Protocole d’amendement du Mémorandum d’ac-
cord entre le Gouvernement de la République italienne et l’Organisation des Nations 
Unies concernant l’utilisation par l’Organisation des Nations Unies de locaux situés 
dans les installations militaires en Italie pour l’appui aux opérations de maintien de la 
paix, humanitaires et connexes. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé 
par l’Organisation des Nations Unies ou le Gouvernement de la République italienne 
moyennant un préavis écrit de soixante mois. »

Article XII. Dispositions finales

1. Le présent Protocole entrera en vigueur dès sa ratification par le Gouvernement, 
conformément aux exigences constitutionnelles de la République italienne.

2. Sauf amendement contraire par les modifications qui précèdent, toutes les disposi-
tions du Mémorandum d’accord demeurent pleinement en vigueur.

3. À des fins de commodité pour les Parties, le texte des dispositions du Mémo-
randum d’accord révisé par le présent Protocole est joint au présent Protocole en annexe 1. 
En cas d’incompatibilité entre les dispositions du Mémorandum d’accord et du présent Pro-
tocole, d’une part, et les dispositions de l’annexe 1, d’autre part, les dispositions du Mémo-
randum d’accord et du présent Protocole prévalent.

Fait à New York, le 28 avril 2015 en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
(Signé)

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
(Signé)
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c) Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies  
et la Cour pénale internationale relatif à la coopération entre la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation  
en République centrafricaine et la Cour pénale internationale. 

New York, 3 et 5 mai 2016, et La Haye, 18 et 19 mai 2016*
Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale (la 

« Cour ») ont conclu un accord régissant leurs relations (l’« Accord ») qui est entré en vi-
gueur le 4 octobre 2004,

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 du 
13 septembre 2004, a décidé que toutes les dépenses afférentes à la prestation de services, 
à la fourniture d’installations, à la coopération et à tout autre soutien fourni à la Cour et 
imputables à l’Organisation des Nations Unies du fait de l’application dudit Accord seraient 
payées intégralement à l’Organisation,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Coordonnateur 
des Nations Unies pour les questions de sécurité, et la Cour ont conclu un Mémorandum 
d’accord concernant la coordination des arrangements de sécurité (le « Mémorandum d’ac-
cord sur les arrangements de sécurité »), qui est entré en vigueur le 22 décembre 2004,

Considérant que la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la 
stabilisation en République centrafricaine (la « MINUSCA ») a été créée conformément à 
la résolution 2149 (2014) du 10 avril 2014 en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation 
des Nations Unies,

Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, dans sa 
résolution 2217 (2015) du 28 avril 2015, a décidé que le mandat de la MINUSCA comporte-
rait des tâches prioritaires urgentes, notamment une action en faveur de la justice nationale 
et internationale et de l’état de droit par l’arrestation et la remise aux autorités centrafri-
caines des personnes responsables de graves atteintes aux droits de l’homme et de violations 
graves du droit international humanitaire dans le pays afin qu’ils puissent être traduits en 
justice, et en coopération avec les États de la région ainsi que, dans les cas de crimes relevant 
de sa compétence, avec la Cour pénale internationale,

Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies a condamné 
fermement toutes les violations des droits de l’homme et atteintes à ces droits et toutes les 
violations du droit international humanitaire, et a réaffirmé que tous les auteurs de ces actes 
devaient être amenés à en répondre et que certains de ces actes pouvaient constituer des 
crimes au regard du Statut de Rome de la Cour pénale internationale (le « Statut de Rome »),

Considérant que l’Autorité de transition ou le Gouvernement de la République centra-
fricaine (le « Gouvernement ») a renvoyé devant le Procureur de la Cour, le 30 mai 2014, la 
situation en République centrafricaine depuis août 2012,

Considérant que la Procureure de la Cour pénale internationale a ouvert, le 24 sep-
tembre 2014, une enquête sur les crimes présumés commis sur le territoire de la République 
centrafricaine depuis août 2012, suite au renvoi de la situation par les autorités centrafri-
caines le 30 mai 2014,

* Entré en vigueur le 19  mai 2016, à sa signature, conformément aux dispositions de l’article  24. 
Numéro d’enregistrement des Nations Unies : II-1379. Le texte des annexes n’est pas reproduit ici.
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Considérant que, dans l’article 10 de l’Accord, l’Organisation des Nations Unies convient 
de fournir à la Cour, à sa demande, sous réserve de ses disponibilités et contre rembourse-
ment, les installations et services qui pourraient être nécessaires pour ses travaux, et qu’il 
est stipulé dans le même article que les conditions auxquelles ces installations ou services de 
l’ONU pourraient être mis à la disposition de la Cour feraient, s’il y a lieu, l’objet d’accords 
complémentaires,

Considérant que, dans l’article 15 de l’Accord, et compte dûment tenu des responsabi-
lités et compétences que lui confère la Charte et sous réserve de ses règles, telles que définies 
par le droit international applicable, l’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer 
avec la Cour,

Considérant que, dans l’article 18 de l’Accord, et compte dûment tenu des responsabi-
lités et des compétences que lui confère la Charte et sous réserve de ses règles, l’Organisa-
tion des Nations Unies s’engage à coopérer avec le (la) Procureur(e) de la Cour et à conclure 
avec lui ou elle tout arrangement ou tout accord qui pourrait être nécessaire pour faciliter 
cette coopération, en particulier lorsque le (la) Procureur(e) exerce ses devoirs et pouvoirs 
en matière d’enquêtes et demande la coopération de l’ONU conformément à l’article 54 du 
Statut de Rome,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour souhaitent conclure le 
modèle d’arrangements prévus aux articles 10 et 18 de l’Accord,

En conséquence, l’Organisation des Nations Unies, représentée par la MINUSCA, et la 
Cour, représentée par le (la) Greffier(ère) et le (la) Procureur(e) [le (la) « Greffier(ère) » et 
le (la) « Procureur(e) »] (les « Parties »), sont convenues de ce qui suit :

Chapitre premier. Dispositions générales

Article premier. Objet

Le présent Mémorandum d’accord (le « Mémorandum ») définit les modalités de co-
opération entre l’Organisation des Nations Unies (l’« ONU » ou l’« Organisation ») et la 
Cour concernant les enquêtes menées par le (la) Procureur(e) sur des crimes relevant de la 
juridiction de la Cour qui ont pu être commis sur le territoire de la République centrafri-
caine depuis le mois d’août 2012.

Article 2. Coopération

1. L’ONU s’engage à coopérer avec la Cour conformément aux modalités spécifiques 
prévues dans le présent Mémorandum.

2. Le présent Mémorandum peut être complété périodiquement par des accords 
écrits entre les signataires ou leurs représentants désignés, fixant des modalités supplémen-
taires de coopération entre l’ONU et la Cour ou le (la) Procureur(e), le cas échéant.

3. Le présent Mémorandum est complémentaire et subsidiaire à l’Accord. Il dépend 
de cet instrument et ne saurait être interprété comme dérogeant à l’une quelconque de ses 
dispositions. En cas de divergence entre les dispositions du présent Mémorandum et celles 
de l’Accord, les dispositions de ce dernier prévalent.
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Article 3. Principes de base

1. Il est entendu que la MINUSCA apporte l’assistance et l’appui prévus dans le pré-
sent Mémorandum, dans la mesure de ses possibilités et dans les zones où elle est déployée, 
sous réserve de ses capacités à accomplir les autres tâches qui lui ont été confiées et compte 
dûment tenu de la sécurité de ses membres et de ses biens ainsi que de ses priorités opéra-
tionnelles.

2. La Cour reconnaît que le Gouvernement est le principal responsable de la sûreté et 
de la sécurité de toutes les personnes et de tous les biens et avoirs présents sur son territoire. 
Sans préjudice du Mémorandum d’accord sur les arrangements de sécurité ou de l’article 16 
ci-dessous, l’ONU et la MINUSCA ne sont pas responsables de la sûreté et de la sécurité 
des fonctionnaires et autres membres du personnel ou des biens de la Cour, ni de celles des 
témoins potentiels, des victimes, des suspects ou des personnes accusées ou condamnées, 
identifiés au cours des enquêtes menées par le (la) Procureur(e) ou à l’issue de celles-ci. Plus 
particulièrement, aucune disposition du présent Mémorandum ne saurait être interprétée 
comme créant une obligation pour l’ONU ou pour la MINUSCA de fournir une protection 
aux témoins, aux témoins potentiels ou aux victimes, identifiés ou approchés par la Cour, y 
compris le (la) Procureur(e), au cours de ses enquêtes.

3. Le (la) Greffier(ère) et le (la) Procureur(e), selon le cas, prennent toutes les me-
sures nécessaires dans les limites de leurs compétences pour assurer la discipline et la bonne 
conduite de l’ensemble des fonctionnaires et des autres membres du personnel de la Cour 
et des victimes, des témoins, des avocats de la défense et des membres de l’équipe de la dé-
fense ainsi que des conseils engagés pour les victimes et des membres de leur équipe à tout 
moment lorsqu’ils se trouvent dans les locaux de la MINUSCA, dans les véhicules de la 
MINUSCA ou sous la protection immédiate de la MINUSCA, et veillent à ce qu’ils se com-
portent de manière à respecter et à préserver le caractère exclusivement international de la 
MINUSCA et de ses locaux, de ses véhicules et de son personnel et à ne compromettre en 
aucune façon la sécurité ou le bon déroulement des opérations ou activités de la MINUSCA.

Article 4. Remboursement

1. Les services, les installations, la coopération, l’assistance et l’appui que l’ONU, y 
compris la MINUSCA, peut fournir à la Cour en vertu du présent Mémorandum sont mis 
à disposition moyennant remboursement intégral.

2. La Cour rembourse à l’ONU, y compris la MINUSCA, dans leur intégralité tous 
les coûts clairement établis que celles-ci pourraient engager par suite de la fourniture des 
services, des installations, de la coopération, de l’assistance ou de l’appui en vertu du présent 
Mémorandum.

3. Il est entendu que les coûts clairement établis visés au paragraphe 2 ci-dessus com-
prennent les frais généraux d’administration liés à la fourniture des services, des installa-
tions, de la coopération, de l’assistance ou de l’appui à la Cour en vertu du présent Mémo-
randum et que ces frais administratifs sont remboursés à l’ONU au taux de 14 % des coûts 
directs encourus par l’Organisation, y compris la MINUSCA, par suite de la fourniture de 
ces services, installations, coopération, assistance ou appui à la Cour en vertu du présent 
Mémorandum.

4. La Cour n’est pas tenue de rembourser l’ONU, y compris la MINUSCA, pour :
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a) Des dépenses que celles-ci auraient de toute façon effectuées sans se préoccuper 
que ces services, installations, coopération, assistance et autre appui aient été ou non four-
nis à la Cour en vertu du présent Mémorandum;

b) La dépréciation d’équipements, de véhicules, de navires ou d’aéronefs appartenant 
à l’ONU ou aux contingents et pouvant être utilisés par l’ONU, y compris la MINUSCA, 
lors de la fourniture des services, des installations, de la coopération, de l’assistance ou de 
l’appui en vertu du présent Mémorandum.

Chapitre II. Services, installations et appui 

Article 5. Services administratifs et logistiques

1. À la demande de la Cour, la MINUSCA est disposée à lui fournir des services ad-
ministratifs et logistiques, notamment :

a) L’accès au matériel et aux systèmes informatiques de la MINUSCA dans les zones 
où ils sont disponibles, sous réserve de son engagement à respecter les protocoles, les po-
litiques et les règles y relatifs, notamment en ce qui concerne l’utilisation d’applications 
externes et l’installation de logiciels;

b) Avec l’accord écrit préalable du Gouvernement et à condition que la Cour ac-
quière du matériel compatible à cet effet, l’accès aux installations de télécommunications 
internes de la MINUSCA (PABX) et à ses réseaux sécurisés de communications radio bidi-
rectionnels à des fins de communications sur le territoire de la République centrafricaine;

c) La possibilité d’entreposer des pièces et du matériel appartenant à la Cour en fonc-
tion de l’espace disponible, étant entendu que les risques de dommage, de détérioration ou 
de perte par la MINUSCA sont assumés par la Cour. La Cour convient par la présente de 
dégager l’ONU, y compris la MINUSCA, ainsi que leurs fonctionnaires, agents et employés 
de toute responsabilité en cas de dommages causés aux biens ou au matériel ou de perte ou 
détérioration de ceux-ci;

d) Sous réserve que les fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour, 
d’une part, et les victimes, les témoins, les avocats de la défense et les membres de l’équipe 
de défense qui se déplacent à des fins judiciaires, d’autre part (les « autres personnes »), 
aient juridiquement le droit de bénéficier des mêmes formalités d’immigration à leur arri-
vée en République centrafricaine et à leur départ du pays que les membres de la MINUSCA, 
une assistance liée aux formalités douanières aux fonctionnaires et autres membres du per-
sonnel de la Cour ainsi qu’aux autres personnes à leur arrivée et à leur départ sur des vols 
transportant également des membres de la MINUSCA. Il est entendu que la Cour a la res-
ponsabilité de veiller à ce que ses fonctionnaires et autres membres de son personnel soient 
en possession des documents de voyage appropriés et que la MINUSCA n’est pas en me-
sure de résoudre les problèmes de voyage, d’immigration ou de départ des fonctionnaires 
et autres membres du personnel de la Cour et autres personnes;

e) À titre exceptionnel et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
des arrangements pour l’hébergement temporaire ou pour une nuit dans les locaux de 
la MINUSCA pour les fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour ainsi 
que pour les autres personnes qui se déplacent à des fins judiciaires, étant entendu que 
la MINUSCA examinera ces demandes au cas par cas, en tenant dûment compte des be-
soins d’hébergement, de la sécurité de ses propres membres et biens et de la disponibilité 
d’autres lieux d’hébergement adéquats à proximité. Les fonctionnaires et autres membres 
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du personnel de la Cour doivent signer un document d’exonération de responsabilité, tel 
qu’établi à l’Annexe A du présent Mémorandum, pour bénéficier d’un tel hébergement. La 
Cour informe ses fonctionnaires et autres membres du personnel de cette condition et leur 
demande de remplir et de signer ledit document. Elle informe les autres personnes de la 
nécessité de remplir ce document pour bénéficier d’un hébergement temporaire ou d’une 
nuit. La MINUSCA et la Cour prennent des mesures pratiques pour que soient transférés à 
la MINUSCA les documents d’exonération de responsabilité dûment remplis et signés au 
minimum cinq jours ouvrables avant l’arrivée des personnes concernées dans les locaux 
de la MINUSCA où elles seront hébergées. L’ONU décline toute responsabilité quant à la 
sûreté et à la sécurité de tout fonctionnaire et autre membre du personnel de la Cour et de 
toute autre personne hébergés dans les locaux de la MINUSCA à la suite d’une demande 
de la Cour;

f) L’accès aux installations d’entretien des véhicules de la MINUSCA pour le main-
tien en condition de 1er niveau des véhicules de la Cour, étant entendu que ni l’ONU ni la 
MINUSCA ne sont en mesure de garantir les pièces, les articles consomptibles ou la main-
d’œuvre;

g) La vente au prix courant de matériel et de fournitures informatiques et de trousses 
de prophylaxie post-exposition (PPE), à condition que ceux-ci soient disponibles et que la 
priorité soit accordée aux besoins opérationnels de la MINUSCA, étant entendu que ces ar-
ticles ne peuvent être vendus que si aucune autre source n’est accessible ou que la situation 
est urgente, et à condition que la MINUSCA dispose de stocks de sécurité excédentaires;

h) Des informations géographiques ou cartographiques relatives à une zone particu-
lière, y compris des données cartographiques en format numérique ou papier à partir des 
ressources existantes de la MINUSCA.

2. La Cour présente les demandes par écrit, de préférence chaque trimestre, et au 
moins trente jours avant que le service soit requis. Dans sa demande, elle précise la nature, 
la date et la durée des services administratifs ou logistiques qu’elle sollicite. La MINUSCA 
informe la Cour par écrit de la suite réservée à la demande le plus tôt possible et au plus tard 
dans les dix jours ouvrables suivant la réception de la demande. Si elle l’accepte, elle informe 
simultanément la Cour par écrit de la date à partir de laquelle elle pourra commencer à lui 
fournir les services et leur coût approximatif.

3. Si elle estime que la fourniture des services administratifs et logistiques deman-
dés par la Cour dépasse ses capacités, la MINUSCA répond néanmoins par l’affirmative 
si la Cour accepte préalablement de verser les fonds qui serviront à recruter et à payer les 
services du personnel administratif supplémentaire chargé d’aider la MINUSCA dans l’exé-
cution des tâches logistiques et administratives et à établir l’infrastructure et les services 
communs dont aura besoin ce personnel supplémentaire.

Article 6. Services médicaux

1. En cas d’urgence médicale touchant les fonctionnaires ou autres membres du per-
sonnel de la Cour lorsqu’ils sont dans les zones de déploiement de la MINUSCA, cette 
dernière s’engage à assurer, sous réserve des disponibilités et de son obligation de garantir la 
sécurité de ses membres et de ses biens, à la demande de la Cour :

a) Un appui médical sur place aux fonctionnaires et autres membres du personnel 
concernés de la Cour;



42 Annuaire juridique 2016 

b) Le transport vers le centre médical le plus proche, y compris les services d’éva-
cuation médicale d’urgence vers un pays disposant d’une infrastructure appropriée, étant 
entendu qu’il est de la responsabilité de la Cour de prendre des mesures en vue de l’hospi-
talisation par la suite et d’un traitement médical plus adapté dans ce pays.

Il est en outre entendu que lors de la fourniture de ces services, les fonctionnaires et 
autres membres du personnel de la Cour ont droit au même traitement que celui qui est 
accordé aux fonctionnaires des institutions spécialisées et d’autres entités du système des 
Nations Unies.

2. La MINUSCA fournit, en fonction de l’espace disponible, des soins médicaux de 
niveau I aux fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour dans les centres 
médicaux de la MINUSCA établis sur le territoire de la République centrafricaine, étant 
entendu que, lorsqu’ils reçoivent ces soins, les fonctionnaires et autres membres du per-
sonnel de la Cour ont droit au même traitement que celui accordé aux fonctionnaires des 
institutions spécialisées et autres entités du système des Nations Unies.

3. Concernant les témoins qui pourraient être évacués ou mis à l’abri d’urgence par 
la MINUSCA, cette dernière leur fournit, en fonction de l’espace disponible, des services 
médicaux d’urgence dans les centres médicaux de la MINUSCA établis sur le territoire de 
la République centrafricaine.

4. La Cour informe ses fonctionnaires et autres membres de son personnel qui se 
rendent en République centrafricaine en mission officielle de leur obligation de remplir 
et de signer le document d’exonération de responsabilité, tel qu’établi à l’Annexe B du pré-
sent Mémorandum, pour bénéficier des services médicaux visés dans le Mémorandum, et 
leur demande de remplir et de signer ledit document avant d’entreprendre le voyage et d’en 
conserver une copie durant tout leur séjour en République centrafricaine. La MINUSCA et 
la Cour prennent des mesures pratiques pour que soient transmis à la MINUSCA les for-
mulaires remplis et signés avant l’arrivée sur le territoire de la République centrafricaine des 
fonctionnaires et autres membres du personnel concernés. Sans préjudice des dispositions 
qui précèdent, il est entendu qu’aucun fonctionnaire ou autre membre du personnel de la 
Cour ne se verra refuser des services médicaux prévus par le présent Mémorandum au seul 
motif qu’il n’a pas rempli et signé au préalable le document d’exonération de responsabilité 
si, au moment de l’urgence médicale ou à son arrivée au centre médical, il est physiquement 
incapable de le faire.

5. Le présent article s’applique mutatis mutandis aux avocats de la défense et aux 
conseils des victimes ainsi qu’aux membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une 
affaire portée devant la Cour et qui ne sont pas des fonctionnaires ou d’autres membres du 
personnel de la Cour.

Article 7. Transport

1. À la demande de la Cour et sous réserve de la signature préalable d’un document 
d’exonération de responsabilité, tel qu’établi à l’Annexe C, par les fonctionnaires ou autres 
membres du personnel concernés de la Cour, ces derniers peuvent, en fonction des places 
disponibles, bénéficier de services à bord des vols réguliers de la MINUSCA au même titre 
que les fonctionnaires des institutions spécialisées et autres entités du système des Nations 
Unies.
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2. La MINUSCA est disposée à examiner avec bienveillance, s’il y a lieu et au cas par 
cas, les demandes de la Cour visant à augmenter le temps au sol dans les aires d’atterrissage 
soumis à des contraintes opérationnelles.

3. La MINUSCA peut assurer des vols spéciaux pour la Cour, si possible, à la de-
mande de celle-ci et moyennant remboursement intégral des coûts.

4. À la demande de la Cour et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
la MINUSCA peut fournir une assistance à la Cour en transportant à bord de ses aéronefs 
des témoins qui coopèrent volontairement avec la Cour. La MINUSCA examinera ces de-
mandes au cas par cas en tenant dûment compte de la sécurité de ses propres membres et 
biens, de l’accomplissement d’autres tâches qui lui ont été confiées, de ses priorités opéra-
tionnelles, des sièges disponibles dans ses avions et de la disponibilité d’autres moyens de 
transport comme des vols commerciaux. Ni la MINUSCA ni l’ONU ne sont responsables 
de la sécurité des témoins qui pourraient être transportés dans un aéronef de la MINUSCA 
à la demande de la Cour. Pour être transporté à bord d’un aéronef de la MINUSCA à la 
demande de la Cour, le témoin concerné doit signer un document d’exonération de respon-
sabilité, tel qu’établi à l’Annexe D du présent Mémorandum, et être accompagné pendant 
toute la durée de son transport par un fonctionnaire ou un autre membre du personnel 
de la Cour. Au cas où il serait nécessaire de protéger l’identité d’un témoin particulier, la 
MINUSCA et la Cour se consultent, à la demande de celle-ci, afin de mettre en place les 
dispositions pratiques qui permettront au témoin de remplir le document d’exonération de 
responsabilité établi à l’Annexe D du présent Mémorandum tout en protégeant son identité.

5. À la demande de la Cour et sous réserve de la signature d’un document d’exonéra-
tion de responsabilité, tel qu’établi à l’Annexe E du présent Mémorandum, par le fonction-
naire ou autre membre du personnel de la Cour concerné, la MINUSCA assure le transport, 
en fonction des places disponibles, au fonctionnaire ou autre membre du personnel de la 
Cour dans ses véhicules automobiles, étant entendu que lors de la fourniture de ces services, 
les fonctionnaires ou autres membres du personnel bénéficient du même traitement que 
celui accordé aux fonctionnaires des institutions spécialisées et autres entités du système 
des Nations Unies.

6. À la demande de la Cour et avec le consentement écrit préalable du Gouverne-
ment, la MINUSCA peut fournir une assistance à la Cour en transportant dans ses véhi-
cules automobiles des témoins qui coopèrent volontairement avec la Cour. Les dispositions 
du paragraphe 4 du présent article s’appliquent mutatis mutandis à de telles demandes, à 
l’exception du document d’exonération de responsabilité qui sera signé par le témoin, qui 
doit être conforme au document figurant à l’Annexe F du présent Mémorandum.

7. À la demande de la Cour, la MINUSCA convoie, en fonction de la place dispo-
nible, par des services de transport aérien ou terrestre des articles faisant partie du matériel 
de la Cour ou étant sa propriété, étant entendu que lors de la fourniture de ce service, lesdits 
articles de la Cour bénéficient du même traitement que celui qui est accordé au matériel 
et aux biens des institutions spécialisées et autres entités du système des Nations Unies. 
Les risques de dommages à des articles faisant partie du matériel de la Cour ou étant sa 
propriété, ou de perte de ceux-ci, pendant le transport sont assumés par la Cour. La Cour 
convient par la présente disposition de dégager l’ONU, y compris la MINUSCA, de toute 
responsabilité en cas de dommages causés auxdits articles ou de perte de ceux-ci.

8. La Cour présente par écrit les demandes relatives à la fourniture d’une assistance 
en matière de transport par la MINUSCA, de préférence chaque trimestre, et au moins 
trente jours avant que le service soit requis. Dans sa demande, la Cour fournit des ren-
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seignements concernant la personne ou l’objet à transporter, la date, le point de départ et 
le point d’arrivée et le moyen de transport souhaité. La MINUSCA informe la Cour par 
écrit de la suite réservée à la demande le plus tôt possible et au plus tard dans les dix jours 
ouvrables suivant la réception de la demande. En cas de suite favorable, la MINUSCA four-
nit simultanément à la Cour, par écrit, une estimation des coûts des services de transport.

9. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
remboursables par la Cour pour des services fournis en vertu du présent article incluent, 
entre autres, ceux résultant du paiement par l’Organisation de toute prime d’assurance sup-
plémentaire et de toute augmentation de redevances pour l’affrètement d’aéronefs et, dans 
le cas de vols spéciaux fournis conformément au paragraphe 3 du présent article, le coût 
du carburant consommé par les aéronefs appartenant à l’ONU ou aux contingents et des 
heures de vol des aéronefs ou des hélicoptères.

10. La MINUSCA confirme à la Cour qu’elle est disposée, en principe, à prendre en 
considération les demandes du Gouvernement et l’aider à transporter :

a) Des suspects ou des accusés en vue de leur transfert à la Cour;
b) Des témoins qui ont reçu une convocation des autorités compétentes de la Répu-

blique centrafricaine pour être entendus, en vue d’assurer leur transfert au lieu mentionné 
dans ladite convocation.

11. À la demande de la Cour, la MINUSCA est disposée à faciliter la location par la 
Cour auprès d’exploitants commerciaux de véhicules automobiles pour les voyages de ses 
fonctionnaires et autres membres de son personnel. Ces services de location sont obtenus 
conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation 
des Nations Unies, dès que le contrat de location de véhicules est conclu entre la Cour et le 
fournisseur de service de location.

12. Les paragraphes  1, 5 et 8 du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux 
avocats de la défense et aux conseils des victimes ainsi qu’aux membres de leurs équipes 
agissant dans le cadre d’une affaire portée devant la Cour et qui ne sont pas des fonction-
naires ou d’autres membres du personnel de la Cour, étant entendu que ces personnes ne 
bénéficient pas du même traitement que les fonctionnaires et autres membres du personnel 
de la Cour.

Article 8. Appui policier et militaire

1. À la demande de la Cour et avec le consentement écrit préalable du Gouverne-
ment, la MINUSCA peut fournir à celle-ci un appui policier ou militaire afin de faciliter 
ses enquêtes dans des zones où des unités militaires ou de police de la MINUSCA sont 
déployées.

2. La Cour s’efforce de présenter de telles demandes par écrit, de préférence chaque 
trimestre, et au moins trente jours avant que le service soit requis. Elle y indique le lieu, la 
date, l’heure, la nature de l’enquête, le nombre de fonctionnaires ou autres membres du per-
sonnel qui y participent, ainsi que l’évaluation des risques encourus par ceux qui y prennent 
part.

3. La MINUSCA examinera ces demandes au cas par cas, en prenant en considéra-
tion la sécurité de ses propres membres et biens, l’exécution des autres tâches qui lui ont été 
confiées, ses priorités opérationnelles, la cohérence de l’appui demandé avec son mandat et 
avec les règles d’engagement et de comportement, et la capacité du Gouvernement à fournir 
la sécurité adéquate pour l’enquête en question. La MINUSCA informe la Cour par écrit de 
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la suite réservée à la demande, dans les meilleurs délais et au maximum dans les dix jours 
ouvrables suivant la réception de la demande.

4. Si la MINUSCA accède à une demande, elle fixe, sur la base des informations 
fournies par la Cour, par un ordre d’opérations, l’étendue, la nature et la durée de l’appui 
policier ou militaire à fournir, ainsi qu’une estimation du coût total de l’opération qui sera 
remboursé par la Cour. La Cour indique par écrit si elle accepte ou non l’ordre d’opérations.

5. Les unités militaires ou de police et le matériel déployés par la MINUSCA en vertu 
de cet ordre restent exclusivement et en tout temps sous le contrôle et le commandement 
de celle-ci.

6. Aux fins du présent article, la référence à l’appui policier concerne uniquement les 
unités de police constituées.

7. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
remboursables par la Cour en relation avec l’appui fourni en vertu du présent article in-
cluent, entre autres, le coût du carburant consommé par les véhicules, les navires ou les 
aéronefs appartenant à l’ONU ou aux contingents, ainsi que des heures de vol des hélicop-
tères ou des aéronefs.

Chapitre III. Coopération et assistance judiciaire

Article 9. Accès aux documents et renseignements détenus par la MINUSCA

1. L’article 18 de l’Accord régit les demandes du Procureur visant à accéder aux docu-
ments détenus par la MINUSCA.

2. Les demandes du Procureur en ce sens sont présentées par écrit au Secrétaire gé-
néral adjoint aux opérations de maintien de la paix, avec copie au Conseiller juridique de 
l’ONU et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine.

3. Ces demandes doivent indiquer avec un degré de précision raisonnable le docu-
ment ou les catégories de documents dont le Procureur souhaite prendre connaissance et 
expliquer de façon succincte en quoi et pourquoi les renseignements qui y figurent sont per-
tinents pour ses enquêtes et ne peuvent être raisonnablement obtenus par d’autres moyens 
ou d’autres sources.

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répond au Pro-
cureur par écrit le plus tôt possible et au plus tard dans les trente jours suivant la réception 
de la demande.

5. Par l’entreprise du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 
l’ONU peut, de sa propre initiative, mettre à la disposition du Procureur les documents 
détenus par la MINUSCA dont elle a des raisons de croire qu’ils lui seront utiles pour les 
enquêtes qu’il mène.

6. L’Organisation veille à satisfaire, dans la mesure du possible, aux demandes du 
Procureur en fournissant les documents que ce dernier souhaite consulter sans imposer de 
quelconques conditions, limitations, restrictions ou exceptions quant à leur divulgation.

7. Lorsqu’un document demandé contient des renseignements dont la divulgation 
risquerait :

a) De mettre en danger la sûreté ou la sécurité d’une personne;
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b) De compromettre la sécurité ou le bon déroulement d’une opération ou d’une ac-
tivité de l’ONU, de ses institutions spécialisées ou autres entités du système onusien, de ses 
partenaires d’exécution ou de ses agents d’exécution;

c) D’enfreindre l’obligation de confidentialité de l’ONU envers un tiers;

d) De violer l’intimité de la vie privée d’une tierce personne;

e) De miner ou compromettre la possibilité pour l’Organisation de décider libre-
ment et en toute indépendance; ou

f) De mettre en danger la sécurité d’un État Membre de l’Organisation des Nations 
Unies;

cette dernière s’efforce néanmoins, dans la mesure du possible, de fournir ledit document 
au Procureur. À cette fin, la Cour peut, à la demande de l’ONU, ordonner des mesures de 
protection appropriées à l’égard du document en question. En l’absence de telles mesures, 
l’Organisation se réserve le droit de fixer des conditions, des limitations, des restrictions ou 
des exceptions quant à la divulgation du document ou de passages spécifiques, y compris 
celle de les communiquer sous une forme expurgée, dans le but d’empêcher la divulgation 
d’un type ou l’autre de renseignements décrits ci-dessus qui serait de nature à mettre en 
danger la sûreté ou la sécurité d’autrui, qui serait préjudiciable aux intérêts de l’ONU ou de 
ses États Membres ou qui conduirait l’Organisation à enfreindre ses obligations.

8. Lorsqu’elle estime qu’il n’existe aucun moyen pratique de donner une suite favo-
rable à la demande du Procureur, l’Organisation peut, à titre exceptionnel, transmettre à ce 
dernier des documents sous réserve des arrangements et garanties prévus au paragraphe 3 
de l’article 18 de l’Accord. Dans une telle éventualité, les dispositions figurant à l’annexe F 
du présent Mémorandum s’appliquent.

9. Il est entendu que, normalement, l’Organisation transmettra au Procureur des 
photocopies de documents détenus par la MINUSCA et non les originaux. Néanmoins, 
l’ONU est en principe disposée à mettre à la disposition du Procureur les versions originales 
de documents spécifiques à titre temporaire si celui-ci fait valoir que ces versions lui sont 
nécessaires pour établir des preuves ou pour des raisons ayant trait à la médecine légale. Les 
demandes du Procureur en ce sens sont présentées par écrit au Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix, avec copie au Conseiller juridique de l’ONU et au Re-
présentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine. L’ONU s’engage 
à faire son possible pour accéder à ces demandes. Il est néanmoins entendu que l’ONU est 
libre de refuser ou d’y mettre des conditions, des limites, des qualifications et des exceptions 
qu’elle estime appropriées. Il est en outre entendu que son accord ne peut être donné que 
par écrit par le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix.

10. Aux fins du présent article, le terme « documents » inclut les communications, 
notes et procès-verbaux sous forme écrite, y compris les comptes rendus de réunions, les 
transcriptions de conversations sur bande audio ou vidéo, les télécopies, les messages élec-
troniques, les fichiers informatiques et les cartes qui ont été produits par la MINUSCA ou 
transmis à celle-ci par des tiers.

11. Les références aux documents dans le présent article s’entendent comme incluant 
d’autres formes d’enregistrement de renseignements, telles que des bandes audio, des bandes 
d’interceptions radio, des enregistrements vidéo, y compris de lieux de crime et de déclara-
tions de victimes et témoins potentiels, et des photographies.
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12. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
remboursables par la Cour en relation avec l’appui fourni en vertu du présent article in-
cluent, entre autres :

a) Le coût des copies de documents transmises au Procureur;
b) Le coût de la transmission de ces copies au Procureur;
c) Les coûts afférents ou nécessairement liés à la fourniture ou à la transmission au 

Procureur des versions originales de documents conformément au paragraphe 9 du pré-
sent article.

13. Les références au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
dans les paragraphes 4, 5 et 9 du présent article incluent également le Sous-Secrétaire gé-
néral aux opérations de maintien de la paix.

14. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent le 
Procureur adjoint et les chefs de division.

15. Les dispositions du présent article et celles de l’Annexe F s’appliquent mutatis 
mutandis aux demandes présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes conformé-
ment à une ordonnance prise par une Chambre de la Cour.

16. Les Parties conviennent que les avocats de la défense et les conseils des victimes 
ainsi que les membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une affaire portée devant la 
Cour bénéficient de la possibilité d’accéder aux documents et renseignements détenus par 
la MINUSCA sous réserve, mutatis mutandis, des conditions énoncées au présent article et 
à l’Annexe F. Ces demandes sont présentées par l’intermédiaire du Greffier.

Article 10. Auditions de membres de la MINUSCA

1. L’ONU s’engage à coopérer avec le Procureur en prenant les mesures qui sont en 
son pouvoir et qui relèvent de ses capacités pour permettre au Procureur d’entendre les 
membres de la MINUSCA dont on a de bonnes raisons de croire qu’ils détiennent des ren-
seignements pouvant aider le Procureur à mener son enquête et ne pouvant être raisonna-
blement obtenus par d’autres moyens ou d’autres sources. Il est entendu qu’en cas d’audition 
menée sur le territoire de la République centrafricaine, la MINUSCA ne coopérera de la 
sorte qu’avec l’accord préalable écrit du Gouvernement.

2. Les demandes d’audition de membres de la MINUSCA sont adressées par écrit par 
le Procureur au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et des co-
pies desdites demandes sont transmises en même temps au Conseiller juridique de l’ONU 
et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine.

3. Les demandes indiquent les membres de la MINUSCA que le Procureur souhaite 
entendre, sont raisonnablement spécifiques sur la catégorie ou les catégories de rensei-
gnements que le membre de la MINUSCA concerné peut fournir, et expliquent pourquoi 
de tels renseignements sont pertinents pour la conduite de l’enquête du Procureur et ne 
peuvent être obtenus par d’autres moyens ou d’autres sources.

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répond au Pro-
cureur par écrit le plus tôt possible et au plus tard dans les trente jours suivant la réception 
de la demande.

5. Il est entendu que les membres du personnel militaire ou de police des contingents 
nationaux affectés à la composante police ou militaire de la MINUSCA restent soumis aux 
règlements policiers ou militaires ainsi qu’aux règles et à la discipline de l’État qui fournit le 
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contingent auquel ils appartiennent. En conséquence, il est entendu qu’une fois obtenue la 
réponse du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix à une demande 
d’audition d’un membre de la MINUSCA relevant d’un contingent national, le Procureur 
devra peut-être s’adresser aux autorités compétentes de l’État qui fournit le contingent afin 
d’organiser l’audition.

6. Chaque fois que le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
le demande, le Procureur accepte la présence à l’audition d’un représentant de l’ONU. Le 
Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix indique par écrit les raisons 
de cette demande.

7. Dès que possible après l’audition d’un membre de la MINUSCA, le Procureur 
transmet au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et au membre 
de la MINUSCA concerné une transcription écrite ou un compte rendu de l’audition.

8. Il est entendu que, sauf indication contraire du Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix, les membres de la MINUSCA susceptibles d’être entendus 
par le Procureur ne sont pas autorisés à dévoiler à ce dernier des renseignements dont la 
divulgation risquerait :

a) De mettre en danger la sûreté ou la sécurité d’une personne;
b) De compromettre la sécurité ou le bon déroulement d’une opération ou d’une ac-

tivité de l’ONU, de ses institutions spécialisées ou autres entités du système onusien, de ses 
partenaires d’exécution ou de ses agents d’exécution;

c) D’enfreindre l’obligation de confidentialité de l’ONU envers un tiers;
d) De violer l’intimité de la vie privée d’une tierce personne;
e) De miner ou compromettre la possibilité pour l’Organisation de décider libre-

ment et en toute indépendance; ou
f) De mettre en danger la sécurité d’un État Membre de l’Organisation des Nations 

Unies.
9. Si, lors de l’audition, un membre de la MINUSCA divulgue au Procureur des ren-

seignements visés aux paragraphes précédents sans l’autorisation expresse du Secrétaire gé-
néral adjoint aux opérations de maintien de la paix, le Procureur prendra, à la demande de 
celui-ci et en consultation avec lui, les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité de 
ces renseignements, limiter leur diffusion au sein de son propre Bureau sur la stricte base du 
« besoin d’en connaître » et, en tant que de besoin, demander que les mesures appropriées 
soient prises par la Cour pour empêcher leur divulgation. Dans le cas où le Procureur a des 
raisons de croire que le membre de la MINUSCA concerné a divulgué de tels renseigne-
ments au cours de l’audition, il en informe immédiatement le Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix et, en attendant la réponse de ce dernier, prend les me-
sures nécessaires pour garantir la confidentialité de ces renseignements.

10. Il est entendu que les membres de la MINUSCA qui peuvent être entendus par le 
Procureur n’ont pas le droit de lui fournir des copies de documents confidentiels de l’ONU 
qu’ils pourraient avoir en leur possession. Il est en outre entendu que si le Procureur sou-
haite obtenir des copies de tels documents, il devra s’adresser au Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix, conformément au paragraphe 2 de l’article 9 du pré-
sent Mémorandum. Dans le même temps, et à moins que le Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix n’en décide autrement, les membres de la MINUSCA sont 
libres de se référer à de tels documents et, sous réserve du paragraphe 8 du présent article, 
de divulguer leur contenu au cours de l’audition.
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11. Les dispositions du présent article s’appliquent également en ce qui concerne les 
auditions, par le Procureur, des personnes suivantes :

a) Les anciens membres de la MINUSCA;
b) Les entrepreneurs engagés par l’ONU ou par la MINUSCA pour exécuter des 

services ou pour fournir du matériel, des pièces ou tout autre produit visant à appuyer les 
activités de la MINUSCA (les « entrepreneurs »);

c) Les employés desdits entrepreneurs (les « employés des entrepreneurs »).
12. La Cour assume les dépenses occasionnées par les témoignages des membres de 

la MINUSCA.
13. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le Procureur souhaite 

entendre un membre de la MINUSCA dont il a des raisons de penser qu’il est responsable 
d’un crime qui relève de la compétence de la Cour.

14. Les références au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
dans les paragraphes 4, 5, 6, 8 et 9 du présent article incluent également le Sous-Secrétaire 
général aux opérations de maintien de la paix.

15. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent le 
Procureur adjoint et les chefs de division.

16. Les dispositions du présent article et celles des annexes connexes s’appliquent 
mutatis mutandis aux demandes présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes 
conformément à une ordonnance prise par une Chambre de la Cour.

17. Les Parties conviennent que les avocats de la défense et les conseils des victimes 
ainsi que les membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une affaire portée devant 
la Cour bénéficient de la possibilité d’entendre des membres de la MINUSCA sous réserve, 
mutatis mutandis, des conditions énoncées au présent article. Ces demandes sont présen-
tées par l’intermédiaire du Greffier.

Article 11. Témoignages de membres de la MINUSCA

1. L’article 16 de l’Accord régit les demandes du Procureur visant à recueillir le témoi-
gnage de fonctionnaires de l’ONU détachés auprès de la MINUSCA. Cet article s’applique 
également mutatis mutandis aux demandes du Procureur visant à recueillir le témoignage 
d’autres membres de la MINUSCA, y compris les Volontaires des Nations Unies, les ob-
servateurs militaires, les officiers de liaison, la police des Nations Unies, les experts qui 
accomplissent des missions pour l’ONU et le personnel militaire des contingents nationaux 
affectés à la composante militaire de la MINUSCA.

2. Les demandes du Procureur visant à recueillir le témoignage de membres de la 
MINUSCA sont communiquées par écrit au Conseiller juridique de l’ONU, et des copies de 
ces demandes sont transmises en même temps au Secrétaire général adjoint aux opérations 
de maintien de la paix et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la République 
centrafricaine. Le Conseiller juridique de l’ONU ou le Sous-Secrétaire général aux affaires 
juridiques répondent au Procureur par écrit le plus tôt possible et au plus tard trente jours 
suivant la réception de la demande.

3. Les demandes du Procureur en ce sens précisent l’identité du membre de la 
MINUSCA dont le témoignage est souhaité, indiquent, avec un degré de précision raison-
nable, les questions que le Procureur veut poser au membre de la MINUSCA concerné, et 
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expliquent de façon succincte pourquoi un tel témoignage est pertinent dans le cadre de 
l’enquête et ne peut être obtenu par d’autres moyens ou d’autres sources.

4. Il est entendu que seuls le Conseiller juridique de l’ONU ou le Sous-Secrétaire gé-
néral aux affaires juridiques peuvent, au nom du Secrétaire général, procéder à la levée de 
l’obligation de confidentialité visée à l’article 16 de l’Accord. Il est en outre entendu qu’il ne 
peut être procédé à une telle levée que par écrit.

5. Il est entendu que les membres du personnel militaire ou de police des contin-
gents nationaux affectés à la composante police ou militaire de la MINUSCA restent 
soumis aux règlements policiers ou militaires ainsi qu’aux règles et à la discipline de l’État 
qui fournit le contingent auquel ils appartiennent. En conséquence, il est entendu qu’une 
fois obtenue la réponse du Conseiller juridique de l’ONU ou du Sous-Secrétaire général 
aux affaires juridiques à une demande de témoignage d’un membre du personnel militaire 
ou de police d’un contingent national affecté à la composante police ou militaire de la 
MINUSCA, le Procureur devra peut-être s’adresser aux autorités compétentes de l’État qui 
fournit le contingent afin d’obtenir le témoignage.

6. Les dispositions du présent article s’appliquent également en ce qui concerne les 
témoignages des personnes suivantes :

a) Les anciens membres de la MINUSCA;
b) Les entrepreneurs;
c) Les employés des entrepreneurs.
7. La Cour assume les dépenses occasionnées par les témoignages des membres de 

la MINUSCA.
8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si la Cour souhaite exercer sa 

juridiction sur un membre de la MINUSCA dont elle a raison de croire qu’il est responsable 
d’un crime qui relève de sa compétence.

9. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent le 
Procureur adjoint et les chefs de division.

10. Les dispositions du présent article et celles des annexes connexes s’appliquent 
mutatis mutandis aux demandes présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes 
conformément à une ordonnance prise par une Chambre de la Cour.

11. Les Parties conviennent que les avocats de la défense et les conseils des victimes 
ainsi que les membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une affaire portée devant la 
Cour bénéficient de la possibilité de demander le témoignage de membres de la MINUSCA 
par l’intermédiaire du Greffier, sous réserve, mutatis mutandis, des conditions énoncées au 
présent article.

Article 12. Assistance dans la recherche de témoins

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouverne-
ment, la MINUSCA peut prendre des mesures qui sont en son pouvoir et qui relèvent de ses 
capacités pour aider le Procureur à identifier, à rechercher et à trouver des témoins ou des 
victimes qui ne sont pas membres de la MINUSCA mais qui pourraient être dans la zone où 
celle-ci est déployée. La MINUSCA examinera les demandes du Procureur au cas par cas en 
tenant dûment compte de la sécurité de ses propres membres et biens, de l’accomplissement 
d’autres tâches qui lui ont été confiées, de ses priorités opérationnelles et des risques encou-
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rus par les victimes ou les témoins du fait de ces démarches, ainsi que par leurs familles et 
les personnes à leur charge et les tierces parties.

2. Le Procureur formule ses demandes d’assistance en vertu du présent article par 
écrit. Lorsqu’il présente la demande, il fournit à la MINUSCA par écrit une évaluation des 
risques encourus par les victimes et les témoins concernés du fait de la demande. La MI-
NUSCA informe le Procureur par écrit de la suite réservée à la demande le plus tôt possible 
et au plus tard dans les dix jours ouvrables suivant la réception de la demande.

3. La MINUSCA décline toute responsabilité quant à la sûreté ou à la sécurité des vic-
times ou des témoins qu’elle tente d’identifier et de retrouver en vertu du présent article. Elle 
n’est pas non plus responsable de la sûreté ou de la sécurité de leur famille, des personnes à 
leur charge ou de tierces parties.

4. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux demandes 
présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes conformément à une ordonnance 
prise par une Chambre de la Cour.

5. Les Parties conviennent que les avocats de la défense et les conseils des victimes 
ainsi que les membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une affaire portée devant la 
Cour bénéficient de la possibilité de demander une assistance pour rechercher des témoins 
sous réserve, mutatis mutandis, des conditions énoncées au présent article. Ces demandes 
sont présentées par l’intermédiaire du Greffier.

Article 13. Assistance concernant les auditions

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit du Gouvernement, la 
MINUSCA peut permettre au Procureur d’entendre dans ses locaux des témoins qui ne sont 
pas membres de la MINUSCA et qui coopèrent volontairement aux enquêtes de celui-ci. 
La MINUSCA examinera ces demandes au cas par cas en tenant dûment compte de la sé-
curité de ses propres membres et biens, de l’accomplissement d’autres tâches qui lui ont été 
confiées, de ses priorités opérationnelles et de la possibilité de disposer de lieux alternatifs 
adéquats pour procéder aux auditions.

2. Le Procureur s’efforce de présenter de telles demandes par écrit, de préférence 
chaque trimestre, et au moins trente jours avant que le service soit requis. Lorsqu’il pré-
sente la demande, le Procureur indique la raison pour laquelle il souhaite utiliser les locaux 
de la MINUSCA et fournit par écrit une évaluation des risques encourus par les victimes et 
les témoins concernés. La MINUSCA informe le Procureur par écrit de la suite réservée à la 
demande le plus tôt possible et au plus tard dans les dix jours ouvrables suivant la réception 
de la demande.

3. Pour qu’un témoin puisse être entendu dans les locaux de la MINUSCA conformé-
ment au présent article, il doit être accompagné par un fonctionnaire ou un autre membre 
du personnel de la Cour pendant qu’il se trouve dans les locaux.

4. Ni la MINUSCA ni l’ONU ne sont responsables de la sécurité ou de la sûreté des 
fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour ou d’un témoin lorsqu’ils se 
trouvent dans les locaux de la MINUSCA aux fins des auditions visées dans le présent article.

5. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux demandes 
présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes conformément à une ordonnance 
prise par une Chambre de la Cour.
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6. Les Parties conviennent que les avocats de la défense et les conseils des victimes 
ainsi que les membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une affaire portée devant la 
Cour bénéficient de la possibilité de mener dans les locaux de la MINUSCA des auditions 
de témoins qui ne sont pas des membres de la MINUSCA et qui coopèrent volontairement 
avec la Cour, sous réserve, mutatis mutandis, des conditions énoncées au présent article. 
Ces demandes sont présentées par l’intermédiaire du Greffier.

Article 14. Assistance concernant la préservation d’éléments de preuve matérielle

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouverne-
ment, la MINUSCA peut prêter assistance au Procureur en conservant pour une période 
limitée des éléments de preuve matérielle dans des endroits sécurisés, des placards ou des 
coffres-forts se trouvant dans ses locaux.

2. Le Procureur présente ces demandes par écrit au moins soixante jours avant que 
le service soit requis. Dans sa demande, il précise les éléments de preuve matérielle qu’il 
souhaite conserver, l’endroit où il souhaite les conserver et pendant combien de temps. La 
MINUSCA informe le Procureur par écrit de la suite réservée à sa demande le plus tôt 
possible et au plus tard dans les dix jours ouvrables suivant la réception de la demande. En 
cas de suite favorable, elle l’informe en même temps de la date à partir de laquelle lesdits 
éléments seront conservés, ainsi que de la durée et de l’endroit où ils seront placés.

3. Nonobstant le fait que la MINUSCA ait tout d’abord accepté que soit placé dans 
ses locaux un élément de preuve, elle peut à n’importe quel moment et en fixant un délai 
raisonnable par écrit, demander au Procureur qu’il soit retiré.

4. Il est entendu que le risque de dommage, de détérioration ou de perte concernant 
un élément de preuve pendant son placement dans les locaux de la MINUSCA est assumé 
par la Cour. La Cour convient par la présente de dégager l’ONU, y compris la MINUSCA, 
ainsi que leurs fonctionnaires, agents et employés de toute responsabilité en cas de dom-
mages causés auxdits éléments de preuve ou de perte ou détérioration de ceux-ci.

5. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux demandes 
présentées par le Greffier afin de faciliter les enquêtes conformément à une ordonnance 
prise par une Chambre de la Cour.

6. Les Parties conviennent que les avocats de la défense et les conseils des victimes 
ainsi que les membres de leurs équipes agissant dans le cadre d’une affaire portée devant la 
Cour bénéficient de la possibilité de demander une assistance à la MINUSCA aux fins de la 
préservation d’éléments de preuve matérielle sous réserve, mutatis mutandis, des conditions 
énoncées au présent article. Ces demandes sont présentées par l’intermédiaire du Greffier.

Article 15. Arrestations, perquisitions, saisies et préservation de lieux de crime

1. La MINUSCA confirme à la Cour qu’elle est préparée, en principe et conformé-
ment à son mandat, à examiner au cas par cas des demandes du Gouvernement visant à 
aider ce dernier à :

a) Procéder à l’arrestation de personnes à la demande de la Cour;
b) Assurer la comparution d’une personne à la demande de la Cour;
c) Procéder à la perquisition de locaux et à la saisie d’articles à la demande de la Cour.
Il est entendu que lorsque la MINUSCA accède à ces demandes d’assistance du Gou-

vernement, elle ne se substitue pas à celui-ci s’agissant des responsabilités qui lui incombent.
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2. La MINUSCA confirme à la Cour qu’elle est disposée, en principe et conformé-
ment à son mandat, à protéger les lieux où les crimes relevant de la compétence de la Cour 
(ci-après dénommés les « lieux de crime ») ont pu être commis et qu’elle pourrait découvrir 
dans l’exercice de son mandat, en attendant l’arrivée des autorités compétentes de la Répu-
blique centrafricaine. La MINUSCA informe le Procureur le plus tôt possible de l’existence 
de tels lieux. En outre, elle confirme à la Cour qu’elle est disposée, en principe, dans le cadre 
de ses pouvoirs et responsabilités, à donner suite aux demandes d’assistance que le Procu-
reur ou le Gouvernement lui adresse pour préserver de tels lieux et garantir leur intégrité, 
en attendant l’arrivée de fonctionnaires ou autres membres du personnel du Bureau du 
Procureur, et par la suite si le Gouvernement ou la Cour le demande. Il est entendu qu’en 
cas de demande adressée par la Cour, la MINUSCA ne coopérera de la sorte qu’avec l’accord 
préalable écrit du Gouvernement.

Chapitre IV. Sécurité

Article 16. Arrangements en matière de sécurité

1. Les dispositions du présent article  complètent celles du Mémorandum d’accord 
sur les arrangements de sécurité en ce qui concerne les arrangements en matière de sécu-
rité, étant entendu qu’elles ne préjugent ni ne dérogent de quelque manière que ce soit aux 
dispositions de celles-ci. Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la République 
centrafricaine est le « fonctionnaire désigné » pour la République centrafricaine au sens de 
ce terme tel qu’il figure dans le Mémorandum d’accord sur les arrangements de sécurité.

2. À la demande de la Cour, la MINUSCA, sur présentation d’un document d’identité 
valable, délivre aux fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour des cartes 
personnelles qui leur donne accès à ses locaux en qualité de visiteurs officiels pendant la 
durée de leur mission sur le territoire de la République centrafricaine. La Cour présente 
de telles demandes par écrit au moins cinq jours ouvrables avant l’arrivée en République 
centrafricaine des fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour concernés.

3. La MINUSCA autorise les fonctionnaires et autres membres du personnel de la 
Cour à assister à ses réunions d’information relatives à la sécurité et, si elle l’estime nécessaire, 
à celles du Représentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine.

4. En cas d’urgence, la MINUSCA abrite temporairement dans ses locaux les fonc-
tionnaires et autres membres du personnel de la Cour qui s’y présentent pour demander 
protection, en attendant leur évacuation d’urgence ou, si nécessaire, leur réinstallation dans 
un autre pays.

5. La Cour demande à ses fonctionnaires et autres membres de son personnel :
a) De suivre les directives et les instructions en matière de sécurité émises par le Re-

présentant spécial du Secrétaire général pour la République centrafricaine ou édictées en 
son nom;

b) De respecter les directions opérationnelles ou les ordres des membres de la 
MINUSCA lorsqu’ils sont sous leur protection immédiate;

c) De se conformer, en tout temps lorsqu’ils se trouvent dans les locaux de la 
MINUSCA, à bord de ses véhicules, de ses navires ou de ses aéronefs, ou lorsqu’ils sont 
sous la protection directe des membres de la MINUSCA, aux instructions, directives et po-
litiques de celle-ci relatives au transport, au port et à l’utilisation sécuritaires d’armes à feu.
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6. Les fonctionnaires et autres membres du personnel de la Cour qui portent des 
armes à feu, avant de pénétrer dans les locaux de la MINUSCA ou d’embarquer à bord d’un 
de ses véhicules, navires ou aéronefs, indiquent à l’agent responsable de la sécurité ou à tout 
autre fonctionnaire de rang supérieur de la MINUSCA qu’ils sont en possession d’armes 
à feu et, à sa demande, remettent ces armes à la MINUSCA qui les gardera pendant toute 
la durée de leur présence dans les locaux ou de leur déplacement à bord desdits véhicules, 
navires ou aéronefs. Il est entendu que le risque de dommage à ces armes et de perte de 
celles-ci pendant leur placement dans les locaux de la MINUSCA est assumé par la Cour, 
à moins que ces dommages ou pertes résultent de la négligence de l’ONU ou des fonction-
naires, agents et employés de la MINUSCA ou de toute autre tierce partie. Sous réserve de 
cette exception, la Cour convient par la présente disposition de dégager l’ONU, y compris 
la MINUSCA, ainsi que leurs fonctionnaires, agents et employés de toute responsabilité en 
cas de réclamations découlant de ces dommages ou pertes.

7. La MINUSCA s’engage à entreposer ces armes à feu dans un endroit sûr et à les 
traiter avec le même niveau de soins que celui qu’elle applique à ses propres armes à feu de 
même nature.

8. La MINUSCA confirme à la Cour que, sous réserve de la sécurité de ses propres 
membres et biens, elle est disposée à fournir un refuge temporaire dans ses locaux à des 
témoins qui ne sont pas membres de la MINUSCA mais qui coopèrent aux enquêtes de la 
Cour, dans le cas où ils seraient confrontés à une menace imminente de violences physiques 
et qu’ils se présenteraient dans ses locaux pour demander protection.

9. À la demande de la Cour, la MINUSCA peut entreprendre des opérations à ca-
ractère limité pour évacuer des témoins qui ne sont pas membres de la MINUSCA et qui 
coopèrent avec la Cour dans le cadre de ses enquêtes dans le cas où ils seraient confrontés à 
une menace imminente de violences physiques. La MINUSCA examinera ces demandes au 
cas par cas, en prenant en considération la sécurité de ses propres membres et biens, l’exécu-
tion des autres tâches qui lui ont été confiées, ses priorités opérationnelles, la cohérence de 
l’opération proposée avec son mandat et avec les règles d’engagement et de comportement, 
et la capacité du Gouvernement à assurer la sécurité des témoins en question. La MINUSCA 
informe la Cour dès que possible de la suite réservée à sa demande.

10. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts 
remboursables par la Cour en relation avec l’appui fourni en vertu du paragraphe précédent 
incluent, entre autres, le coût du carburant consommé par les véhicules, les navires ou les 
aéronefs appartenant à l’ONU ou aux contingents, ainsi que des heures de vol des hélicop-
tères ou des aéronefs.

11. Le paragraphe 4 du présent article s’applique mutatis mutandis aux avocats de la 
défense et aux conseils des victimes ainsi qu’aux membres de leurs équipes agissant dans 
le cadre d’une affaire portée devant la Cour qui ne sont pas des fonctionnaires ou d’autres 
membres du personnel de la Cour. Ces demandes sont présentées par l’intermédiaire du 
Greffier, qui informera ces personnes que la forme d’assistance envisagée dans le présent 
paragraphe est soumise aux dispositions du paragraphe 5 du présent article.
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Chapitre V. Application

Article 17. Paiements

1. La MINUSCA soumet ses factures à la Cour pour les services, les installations, la 
coopération, l’assistance et l’appui fournis en vertu du présent Mémorandum. Elle y procède 
promptement et, en tout état de cause, dans les soixante jours à compter de la date à laquelle 
les services, les installations, la coopération, l’assistance ou l’appui ont été fournis.

2. La Cour règle ces factures dans un délai de trente jours à compter de la date figu-
rant sur chacune d’elles.

3. Le paiement est effectué en dollars des États-Unis par virement bancaire au compte 
de l’ONU indiqué sur les factures.

Article 18. Communications

1. La MINUSCA, le Greffier et le Procureur désignent des interlocuteurs officiels qui 
sont chargés :

a) De formuler et recevoir des demandes et d’y répondre, en vertu des articles 5, 6, 7, 
8, 12, 13, 14 et 16 du présent Mémorandum, pour des services administratifs et logistiques, 
des services médicaux, des services de transport, un appui militaire et policier, une assis-
tance pour retrouver des témoins, une aide relative aux auditions, une assistance pour la 
préservation des éléments de preuve matérielle, la délivrance des cartes personnelles et 
l’évacuation des témoins;

b) De transmettre et recevoir des formulaires d’autorisation médicale en vertu du 
paragraphe 3 de l’article 6 du présent Mémorandum;

c) De soumettre et recevoir des factures et d’effectuer et recevoir des paiements en 
vertu de l’article 17 du présent Mémorandum.

Ces interlocuteurs désignés servent de point de contact exclusif entre la MINUSCA et 
la Cour sur ces questions.

2. Toutes les demandes, notifications et autres communications prévues ou envisa-
gées dans le présent Mémorandum sont faites par écrit en langue anglaise ou française.

3. Toutes les demandes et autres communications prévues dans le présent Mémo-
randum sont considérées comme confidentielles à moins que la Partie qui présente la 
demande ou la communication n’indique le contraire par écrit. L’ONU, la MINUSCA, le 
Greffier et le Procureur limitent la diffusion et la disponibilité de ces demandes et com-
munications ainsi que des renseignements qu’elles contiennent dans leurs propres orga-
nisations ou bureaux sur la stricte base du « besoin d’en connaître », étant entendu que le 
Greffier et le Procureur peuvent néanmoins, si cela s’avère nécessaire, porter ces demandes 
à la connaissance des Chambres à huis clos et à titre strictement confidentiel, auquel cas 
le Greffier ou le Procureur informe immédiatement l’Organisation en adressant une com-
munication écrite au Conseiller juridique. Les Parties prennent également les mesures né-
cessaires pour s’assurer que ceux qui traitent ces demandes et ces communications sont 
conscients de l’obligation d’en respecter strictement le caractère confidentiel.

Article 19. Consentement du Gouvernement

Il incombe à la Cour d’obtenir le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
conformément aux alinéas b et e du paragraphe 1 de l’article 5, aux paragraphes 4 et 6 de 
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l’article 7, à l’article 8, au paragraphe 1 de l’article 10, au paragraphe 1 de l’article 12, au pa-
ragraphe 1 de l’article 13, au paragraphe 1 de l’article 14, et au paragraphe 2 de l’article 15.

Article 20. Planification

Le Greffier et le Procureur établissent sur une base régulière un plan de travail à hori-
zon mobile pour les trois mois à venir et le soumettent à la MINUSCA, en indiquant la 
nature et l’étendue des services, des installations, de la coopération, de l’aide et de l’appui 
qu’ils prévoient de lui demander en vertu des articles 5, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 
du présent Mémorandum, ainsi que la taille, le calendrier, le lieu et la durée de chacune 
des missions qu’ils prévoient d’envoyer en République centrafricaine pendant cette période.

Article 21. Consultations

1. Les Parties suivent de près l’application et la mise en œuvre du présent Mémo-
randum et, à cette fin, agissent en coopération étroite et se consultent régulièrement.

2. Les Parties se consultent à la demande de l’une ou de l’autre sur les difficultés ou 
les problèmes qui pourraient survenir lors de l’application et la mise en œuvre du présent 
Mémorandum.

3. Tout différend entre les Parties découlant directement ou indirectement de l’ap-
plication du présent Mémorandum est réglé par voie de consultations entre le Procureur 
adjoint ou le responsable du Greffe compétent, selon le cas, et le Sous-Secrétaire général aux 
opérations de maintien de la paix. Si le différend ne peut être réglé par voie de consultations, 
il est soumis au Procureur ou au Greffier, selon le cas, et au Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix.

Article 22. Indemnisation

1. Chacune des Parties assume, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règle-
ment et s’engage à indemniser et à tenir franc de tout préjudice l’autre Partie, ses fonction-
naires, agents et employés en cas d’actions, de poursuites, de réclamations, de pertes et de 
responsabilité de toute nature, notamment en raison de tous les frais de justice, les hono-
raires d’avocat, le versement des montants à régler, les dommages-intérêts et autres frais et 
dépenses (la « responsabilité »), engagées par ses fonctionnaires, agents, préposés ou em-
ployés, découlant directement ou indirectement de l’application du présent Mémorandum, 
à moins que la responsabilité résulte d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle de 
l’autre Partie ou de ses fonctionnaires, agents ou employés.

2. La Cour assume, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règlement et s’engage 
à indemniser et à tenir franc de tout préjudice l’Organisation des Nations Unies, y compris 
la MINUSCA, leurs fonctionnaires, agents et employés en cas d’actions, de poursuites, de 
réclamations, de pertes et de responsabilité de toute nature, notamment en raison de tous 
les frais de justice, les honoraires d’avocat, le versement des montants à régler, les dom-
mages-intérêts et autres frais et dépenses (ci-après la « responsabilité »), engagées par des 
tiers, y compris les invités du Bureau du Procureur, des témoins, des victimes, des suspects 
et des personnes accusées et condamnées ou autre tierce partie, découlant directement 
ou indirectement de l’application du présent Mémorandum, à moins que la responsabilité 
résulte d’une négligence grave ou d’une faute intentionnelle de l’Organisation des Nations 
Unies, y compris la MINUSCA, ou de leurs fonctionnaires, agents, préposés ou employés.
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Chapitre VI. Dispositions diverses et finales

Article 23. Assistance à la MINUSCA

Le présent Mémorandum ne s’applique pas aux activités que le Procureur pourrait en-
treprendre, à la demande du Représentant spécial du Secrétaire général pour la République 
centrafricaine, afin d’assister la MINUSCA dans la conduite de ses propres enquêtes sur 
une affaire ou un incident particulier. Les conditions d’une telle assistance feront l’objet 
d’accords distincts entre le Procureur et la MINUSCA.

Article 24. Dispositions finales

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
Il reste en vigueur pour une durée indéterminée, nonobstant la fin éventuelle du mandat 
de la MINUSCA.

2. Le présent Mémorandum ne peut être modifié que par accord écrit entre les Parties.
3. Les annexes au présent Mémorandum font partie intégrante de celui-ci. 
En foi de quoi, les représentants dûment autorisés des Parties ont apposé leur signature.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint  

aux opérations de maintien de la paix, 
(Signé) Hervé Ladsous 

Date : 5 mai 2016

Le Secrétaire général adjoint  
à l’appui aux missions, 

(Signé) Atul Khare 
Date : 3 mai 2016

Pour la Cour : 
La Procureure 

(Signé) Fatou Bensouda 
Date : 19 mai 2016

Le Greffier 
(Signé) Herman von Hebel  

Date : 18 mai 2016
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d) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas 
concernant le bureau du Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques et de l’Organisation des Nations Unies.  
La Haye, 31 mai 2016*

L’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas,
Considérant que le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé, par sa résolution 2235 (2015) 
adoptée le 7 août 2015, d’instituer le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour 
l’interdiction des armes chimiques (OIAC) et de l’Organisation des Nations Unies « chargé 
d’identifier dans toute la mesure possible les personnes, entités, groupes ou gouvernements 
qui ont perpétré, organisé ou commandité l’utilisation comme armes, en République arabe 
syrienne, de produits toxiques, ou qui y ont participé d’une manière ou d’une autre, dans 
les cas où la Mission d’établissement des faits de l’OIAC détermine ou a déterminé que des 
produits chimiques, y compris le chlore ou tout autre produit chimique toxique, ont été uti-
lisés ou ont probablement été utilisés comme arme en République arabe syrienne »,

Considérant que le Mécanisme d’enquête conjoint souhaite établir un bureau à La 
Haye, Royaume des Pays-Bas, afin de faciliter l’exécution de son mandat et, en particulier, la 
liaison avec l’OIAC et sa Mission d’établissement des faits,

Considérant que le Royaume des Pays-Bas souhaite faciliter le travail du Mécanisme 
d’enquête conjoint à cet égard,

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Royaume des Pays-Bas sou-
haitent conclure un accord portant création du bureau du Mécanisme d’enquête conjoint au 
Royaume des Pays-Bas (ci-après dénommé le « Bureau »),

Sont convenus de ce qui suit :

Première partie. Dispositions générales

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme «  Mécanisme d’enquête conjoint  » désigne le Mécanisme d’enquête 

conjoint établi par le Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies dans sa réso-
lution 2235 (2015) du 7 août 2015;

b) L’acronyme « OIAC » désigne l’Organisation pour l’interdiction des armes chi-
miques;

c) Le terme « locaux » s’entend des bâtiments, parties de bâtiment et zones, y compris 
les installations et les aménagements mis à disposition du Mécanisme d’enquête conjoint, 
entretenus, occupés ou utilisés par lui, dans l’État hôte en concertation avec celui-ci, dans 
le cadre de ses fonctions et de sa mission;

d) Le terme « chef du Mécanisme d’enquête conjoint » désigne la personne nommée 
par le Secrétaire général pour diriger le Mécanisme d’enquête conjoint;

* Entré en vigueur le 31 mai 2016 par signature, conformément à l’article 37. Enregistré au Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies sous le numéro I-53729.
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e) Le terme « Bureau » désigne le bureau d’enquête du Mécanisme d’enquête conjoint 
à La Haye;

f) Le terme « chef de Bureau » désigne la personne nommée par le Secrétaire général 
pour diriger le Bureau;

g) Le terme « fonctionnaires du Mécanisme d’enquête conjoint » s’entend du per-
sonnel nommé par le Secrétaire général pour faire partie du Mécanisme ainsi que du chef 
du Mécanisme;

h) Le terme « fonctionnaires du Bureau » s’entend du personnel du Mécanisme d’en-
quête conjoint nommé par le Secrétaire général au Bureau ainsi que du chef de Bureau;

i) Le terme « experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint » désigne les 
personnes autres que les fonctionnaires du Mécanisme qui effectuent des missions pour ce 
dernier;

j) Le terme « État hôte » désigne le Royaume des Pays-Bas;
k) Le terme « Parties » désigne l’Organisation des Nations Unies et l’État hôte;
l) Le terme « autorités compétentes » désigne les autorités nationales, provinciales, 

municipales et les autres autorités compétentes en vertu des lois, réglementations et cou-
tumes de l’État hôte;

m) Le terme « Ministère des affaires étrangères » désigne le Ministère des affaires 
étrangères de l’État hôte;

n) Le terme « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 fé-
vrier 1946, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a adhéré le 19 avril 1948;

o) Le terme « Convention de Vienne » désigne la Convention de Vienne sur les rela-
tions diplomatiques signée à Vienne le 18 avril 1961, à laquelle le Royaume des Pays-Bas a 
adhéré le 7 septembre 1984; 

p) Le terme « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

Article 2. Institution du Bureau

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint crée un Bureau à La Haye, Royaume des Pays-
Bas, pour y exercer ses fonctions conformément à son mandat défini dans la résolution 
2235 (2015) du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies du 7 août 2015 et à 
toute décision ou résolution ultérieure de l’Organisation des Nations Unies concernant et 
traitant spécifiquement du Mécanisme.

2. Le siège du Bureau est situé dans les locaux du siège de l’OIAC à La Haye. Le pré-
sent Accord est sans préjudice de l’accord de 1997 entre l’OIAC et le Royaume des Pays-Bas 
concernant le siège de l’OIAC, établi à La Haye le 22 mai 1997.

Article 3. Objet et champ d’application de l’Accord

Le présent Accord régit le statut du Bureau, de ses locaux, des fonctionnaires du Mé-
canisme d’enquête conjoint et des experts en mission dans l’État hôte. En particulier, il crée 
les conditions propices à la stabilité et à l’indépendance du Bureau et facilite son fonction-
nement harmonieux et efficient.
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Deuxième partie. Statut du Bureau

Article 4. Personnalité juridique

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint possède la pleine personnalité juridique dans 
l’État hôte. Il a en particulier la capacité :

a) De conclure des contrats;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers; 
c) D’engager des poursuites judiciaires.
2. Aux fins du présent article, le Mécanisme d’enquête conjoint est représenté par son 

chef.

Article 5. Privilèges, immunités et facilités

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint jouit, sur le territoire de l’État hôte, des privi-
lèges, immunités et facilités nécessaires à l’accomplissement de sa mission.

2. La Convention générale s’applique au Mécanisme et aux archives du Mécanisme. Il 
jouit en outre des privilèges, immunités et facilités énoncés dans le présent Accord.

Article 6. Inviolabilité des locaux

1. Les locaux sont inviolables. Les autorités compétentes veillent à ce que le Méca-
nisme d’enquête conjoint ne soit pas dépossédé ou privé de tout ou partie de ses locaux sans 
son consentement exprès.

2. Les autorités compétentes ne peuvent pénétrer dans les locaux pour s’y acquitter 
d’une quelconque tâche officielle, sauf consentement exprès, ou à la demande du chef de 
Bureau ou d’un fonctionnaire désigné par lui ou elle. Les actions judiciaires et la significa-
tion ou l’exécution d’une procédure judiciaire, y compris la saisie de biens privés, ne peuvent 
être exécutées dans les locaux qu’avec le consentement et dans les conditions approuvées 
par le chef de Bureau ou par un fonctionnaire désigné par lui ou elle.

3. En cas d’incendie ou d’autre urgence nécessitant une action rapide de protection, 
ou dans le cas où les autorités compétentes ont des motifs raisonnables de croire qu’une telle 
situation d’urgence s’est produite ou est sur le point de se produire dans les locaux, le chef 
du Mécanisme d’enquête conjoint ou un fonctionnaire désigné par lui ou elle est présumé 
donner son consentement à toute entrée nécessaire dans les locaux si aucun d’eux ne peut 
être contacté à temps.

4. Sous réserve des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, les autorités compétentes 
prennent les mesures nécessaires pour protéger les locaux contre les incendies ou d’autres 
situations d’urgence.

5. Le Mécanisme d’enquête conjoint veille à ce que ses locaux ne servent pas de refuge 
à des personnes qui tentent d’échapper à une arrestation ou de se soustraire à l’administra-
tion de la justice en vertu du droit de l’État hôte.

Article 7. Protection des locaux et du voisinage

1. Les autorités compétentes de l’État hôte prennent les précautions qui s’imposent 
pour veiller à ce que la sécurité et la tranquillité des locaux ne soient compromises par 
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aucune personne ou aucun groupe de personnes tentant d’entrer ou se dirigeant vers les 
locaux sans autorisation ou provoquant des perturbations à proximité immédiate. Dans la 
mesure nécessaire à cet effet, l’État hôte assure une protection policière adéquate de l’en-
ceinte et à proximité des locaux.

2. À la demande du chef de Bureau ou d’un fonctionnaire désigné par lui ou elle, les 
autorités compétentes assurent, en concertation avec le chef de Bureau ou le fonctionnaire 
désigné, dans la mesure où les autorités compétentes le jugent nécessaire, une protection 
adéquate, y compris par la police, pour le maintien de l’ordre public dans les locaux et l’ex-
pulsion des personnes.

3. Le Mécanisme d’enquête conjoint fournit aux autorités compétentes toutes les in-
formations concernant la sécurité et la protection des locaux.

Article 8. Droit applicable et autorités compétentes dans les locaux

1. Les locaux du Bureau sont placés sous le contrôle et l’autorité du Mécanisme d’en-
quête conjoint, conformément aux dispositions du présent Accord.

2. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention générale, les lois 
et règlements de l’État hôte s’appliquent dans les locaux.

3. Le Mécanisme d’enquête conjoint applique les règles et règlements de l’Organisa-
tion des Nations Unies nécessaires à l’exercice de ses fonctions. Aucune disposition d’une 
loi ou d’un règlement de l’État hôte n’est applicable dans les locaux si elle est incompatible 
avec les règles et règlements de l’Organisation des Nations Unies prévus par le présent pa-
ragraphe.

4. Tout différend entre le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte quant à la ques-
tion de savoir si une règle ou un règlement de l’Organisation des Nations Unies relève du 
champ d’application du présent article ou quant à la question de savoir si une loi ou un 
règlement de l’État hôte est incompatible avec une règle ou un règlement de l’Organisa-
tion des Nations Unies en vertu du présent article est réglé rapidement selon la procédure 
prévue à l’article 32 du présent Accord. Dans l’attente d’une telle résolution du différend, la 
règle ou le règlement qui fait l’objet du différend s’applique et les dispositions de la loi ou du 
règlement de l’État hôte jugé incompatible par le Bureau sont inapplicables dans ses locaux.

Article 9. Services publics destinés aux locaux

1. Les autorités compétentes assurent, à la demande du chef de Bureau ou d’un fonc-
tionnaire désigné par lui ou elle, dans des conditions justes et équitables, les services publics 
nécessaires au Bureau, incluant sans s’y limiter : les services postaux, téléphoniques, télé-
graphiques, tout moyen de communication, l’électricité, l’eau, le gaz, l’évacuation des eaux 
usées, la collecte des déchets, la protection contre les incendies, le transport local et les ser-
vices de voirie, y compris le déneigement.

2. Dans les cas où les services visés au paragraphe 1 du présent article sont fournis 
au Bureau par les autorités compétentes ou lorsque le prix de ces services est soumis à leur 
contrôle, les tarifs ne dépassent pas les tarifs comparables les plus bas accordés aux services 
et organes essentiels de l’État hôte.

3. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, les au-
torités compétentes accordent au Bureau la même priorité qu’aux principaux services et 
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organes de l’État hôte, qui prend les mesures nécessaires pour que le travail du Bureau ne 
soit pas entravé.

4. À la demande des autorités compétentes, le chef de Bureau, ou un fonctionnaire 
désigné par lui ou elle, prend les dispositions nécessaires pour permettre aux représentants 
dûment autorisés des services publics d’inspecter, de réparer, d’entretenir, de reconstruire 
et de déplacer les commodités, canalisations, conduites et égouts dans les locaux, dans des 
conditions qui ne perturbent pas outre mesure l’exercice des fonctions du Mécanisme d’en-
quête conjoint.

Article 10. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs

Le Mécanisme d’enquête conjoint est habilité à afficher dans ses locaux les drapeaux, 
emblèmes et signes de l’Organisation des Nations Unies et à apposer son drapeau sur les 
véhicules utilisés à des fins officielles.

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité de juridiction absolue, sauf 
dans la mesure où, dans un cas particulier, le Secrétaire général a expressément renoncé à 
son immunité. Il est toutefois entendu que la renonciation à l’immunité ne s’étend à aucune 
mesure d’exécution.

2. Les fonds, avoirs et autres biens du Mécanisme d’enquête conjoint, où qu’ils se 
trouvent et quel qu’en soit le détenteur, ne peuvent faire l’objet de perquisition, de saisie, de 
réquisition, de confiscation, d’expropriation et de toute autre forme d’ingérence, qu’elle soit 
le résultat d’une mesure administrative, judiciaire, législative ou d’exécution.

3. Dans la mesure nécessaire à l’exercice des fonctions du Mécanisme d’enquête 
conjoint, les fonds, avoirs et autres biens de celui-ci, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, sont exemptés de restrictions, de réglementations, de contrôles ou de moratoires 
de quelque nature que ce soit.

Article 12. Inviolabilité des archives, des documents et du matériel

Les archives du Mécanisme d’enquête conjoint, ainsi que tous les documents et papiers 
sous quelque forme que ce soit, et le matériel envoyé au Mécanisme ou à partir de celui-ci, 
détenus par lui ou lui appartenant, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont 
inviolables.

Article 13. Facilités en matière de communications

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint peut utiliser tous les moyens de communication 
appropriés, y compris les moyens de communication électroniques, ainsi que des codes 
ou des algorithmes cryptographiques pour ses communications et sa correspondance offi-
cielles. Les communications et la correspondance officielles du Mécanisme sont inviolables.

2. Le Mécanisme d’enquête conjoint a le droit d’expédier et de recevoir de la cor-
respondance et d’autres matériels ou communications par courrier ou par valises scellées, 
qui bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que les courriers et les valises 
diplomatiques.
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3. Aucune censure n’est appliquée aux communications officielles ou à la correspon-
dance du Mécanisme d’enquête conjoint. Cette immunité de censure s’étend aux imprimés, 
aux photographies et données électroniques et aux autres formes d’information qui peuvent 
être utilisées par celui-ci. Le Mécanisme a le droit d’exploiter du matériel radio, satellitaire et 
d’autre matériel de télécommunication sur les fréquences enregistrées par les Nations Unies 
ou les fréquences qui lui ont été attribuées par l’État hôte conformément à ses procédures 
nationales. L’État hôte s’efforce d’attribuer au Mécanisme, dans la mesure du possible, les 
fréquences qu’il a demandées.

Article 14. Absence de restrictions en matière d’actifs financiers

Sans être astreint à aucun contrôle, aucune réglementation, aucune exigence en ma-
tière de notification, ou aucun moratoire quel qu’il soit, le Mécanisme d’enquête conjoint :

a) Peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des titres négociables de toute nature, 
tenir et exploiter des comptes dans la monnaie de son choix et convertir les fonds qu’il 
détient en toute autre monnaie;

b) Est libre de transférer ses fonds, son or ou la monnaie d’un pays à un autre, ou à 
l’intérieur de l’État hôte; 

c) Peut réunir des fonds sans restriction aucune, sous réserve, lorsqu’il s’agit de col-
lecte de fonds dans l’État hôte, de l’accord des autorités compétentes.

Article 15. Exonération des droits et taxes du Mécanisme d’enquête conjoint et de ses biens

1. Dans le cadre de ses fonctions officielles, le Mécanisme d’enquête conjoint, ses 
actifs, ses revenus et autres biens sont exonérés :

a) De tous les impôts directs, qu’ils soient perçus par les autorités nationales, provin-
ciales ou locales, y compris, entre autres, de l’impôt sur les sociétés;

b) Des droits et taxes à l’importation et à l’exportation (belastingen bij invoer en 
uitvoer);

c) De la taxe sur les véhicules à moteur (motorrijtuigenbelasting);
d) Des taxes sur les voitures privées, utilisées pour le transport de personnes, et sur 

les motocycles (belasting van personenauto’s en motorrijwielen);
e) Des taxes sur la valeur ajoutée (omzetbelasting) payées sur les biens et services 

fournis de manière régulière ou représentant des dépenses considérables;
f) Des droits d’accises (accijnzen) inclus dans le prix des boissons alcoolisées, des 

produits du tabac et des hydrocarbures tels que le mazout et le carburant pour véhicules 
automobiles;

g) Des taxes de mutation immobilière (overdrachtsbelasting);
h) Des taxes sur les assurances (assurantiebelasting);
i) Des taxes sur l’énergie (regulerende energiebelasting);
j) Des taxes sur l’eau de ville (belasting op leidingwater);
k) De tous autres droits et taxes sensiblement similaires à ceux prévus au présent pa-

ragraphe, perçus dans l’État hôte postérieurement à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord.
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2. Les exonérations prévues aux points  e à  k du paragraphe  1 du présent article 
peuvent être accordées sous la forme d’un remboursement. Ces exonérations s’appliquent 
conformément aux critères formels de l’État hôte. Ces critères ne portent toutefois pas at-
teinte aux principes généraux énoncés au paragraphe 1 du présent article.

3. Les biens acquis ou importés dans les conditions prévues au paragraphe 1 du pré-
sent article ne peuvent être vendus, mis en location, cédés ou aliénés dans l’État hôte, sauf 
dans les conditions convenues avec l’État hôte.

4. Le Mécanisme d’enquête conjoint ne peut prétendre à une exonération des impôts 
qui ne sont en fait que des redevances pour des services d’utilité publique fournis à un taux 
fixe en fonction du montant des services rendus et qui peuvent être identifiées, décrites et 
énumérées avec précision.

Article 16. Exemption de restrictions à l’importation et à l’exportation

Le Mécanisme d’enquête conjoint est exempté de toute restriction à l’importation et à 
l’exportation des articles importés ou exportés par le Mécanisme pour son usage officiel et 
pour ses publications.

Troisième partie. Privilèges, immunités et facilités accordés  
aux personnes au titre du présent Accord

Article 17. Privilèges, immunités et facilités du chef de Bureau

1. Le chef de Bureau, ainsi que les membres de sa famille faisant partie du ménage 
qui ne sont ni ressortissants ni résidents permanents de l’État hôte, jouissent des privilèges, 
immunités, exemptions et facilités accordés aux chefs des missions diplomatiques confor-
mément au droit international et notamment à la Convention générale et aux dispositions 
de la Convention de Vienne. Il ou elle bénéficie entre autres :

a) De l’inviolabilité de sa personne, y compris l’immunité d’arrestation ou de déten-
tion ou toute autre restriction de sa liberté et de la saisie de ses bagages personnels;

b) De l’immunité de juridiction pénale, civile et administrative;
c) De l’inviolabilité de tous documents et papiers, sous quelque forme que ce soit, et 

de tout matériel;
d) De l’immunité à l’égard des obligations de service national;
e) De l’exemption des restrictions en matière d’immigration et d’enregistrement des 

étrangers;
f) De l’exonération de tout impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui 

lui sont versés au titre de son emploi au Mécanisme d’enquête conjoint;
g) Des mêmes privilèges en matière de devises et de facilités de change que ceux ac-

cordés aux agents diplomatiques;
h) Des mêmes immunités et facilités en ce qui concerne ses bagages personnels que 

celles accordées aux agents diplomatiques;
i) Du droit d’importer en franchise de droits et taxes, à l’exception de la rémunéra-

tion des services, son mobilier et ses effets lors de sa première prise de fonctions dans l’État 
hôte, et de réexporter son mobilier et ses effets en franchise de droits et taxes vers son pays 
de destination à la fin de son affectation au Mécanisme;
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j) Aux fins de ses communications avec le Mécanisme, du droit de recevoir et d’en-
voyer des documents sous quelque forme que ce soit; 

k) Des mêmes facilités de rapatriement que celles accordées aux agents diplomatiques 
en période de crise internationale en vertu de la Convention de Vienne.

2. Le chef de Bureau continue à bénéficier de l’immunité totale de juridiction en ce 
qui concerne ses paroles ou ses écrits et tout acte accompli à titre officiel après qu’il ou elle 
a cessé d’exercer ses fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint.

3. En ce qui concerne les droits de succession et de donation, qui dépendent de la ré-
sidence, les périodes pendant lesquelles le chef de Bureau est présent dans l’État hôte pour 
l’exercice de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence.

4. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens chefs du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie du mé-
nage.

5. Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte ne bénéficient que des privilèges, immunités et facilités prévus à 
la section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention générale, ainsi que des modifi-
cations et dispositions supplémentaires suivantes :

a) L’inviolabilité de leur personne, y compris l’immunité d’arrestation ou de déten-
tion, ou de toute autre atteinte à leur liberté;

b) L’immunité absolue de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits 
et tout acte accompli à titre officiel, cette immunité continuant de leur être accordée même 
après la cessation de leurs fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint;

c) L’inviolabilité de tous les documents et papiers officiels sous quelque forme que 
ce soit;

d) L’exonération de l’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui leur 
sont versés au titre de leur emploi au Mécanisme d’enquête conjoint;

e) Aux fins de leurs communications avec le Bureau, le droit de recevoir et d’envoyer 
des documents sous quelque forme que ce soit; 

f) Le droit d’importer en franchise de droits et taxes, à l’exception de la rémunéra-
tion des services, leur mobilier et leurs effets lors de leur première prise de fonctions dans 
l’État hôte.

6. Les personnes visées au paragraphe 5 du présent article ne sont soumises par l’État 
hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépendant de leurs 
fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint.

Article 18. Privilèges, immunités et facilités des autres fonctionnaires du Bureau

1. Les fonctionnaires du Bureau jouissent des privilèges, immunités et facilités néces-
saires à l’exercice indépendant de leurs fonctions. Ils jouissent des privilèges et immunités 
accordés aux fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies en vertu des articles  V 
et VII de la Convention générale, y compris tels que modifiés et complétés ci-après :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention ou toute autre restriction de leur liberté 
et de la saisie de leurs bagages personnels;
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b) L’immunité absolue de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits 
et tout acte accompli à titre officiel, cette immunité continuant de leur être accordée même 
après la cessation de leurs fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint;

c) L’inviolabilité de tous les documents et papiers officiels sous quelque forme que 
ce soit;

d) L’immunité à l’égard des obligations de service national;
e) L’exemption, pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant partie du 

ménage, des restrictions en matière d’immigration et l’enregistrement des étrangers;
f) L’exonération de l’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui leur 

sont versés au titre de leur emploi au Mécanisme d’enquête conjoint;
g) Les mêmes privilèges en matière de devises et de change que ceux accordés aux 

fonctionnaires de rang comparable des missions diplomatiques établies dans l’État hôte;
h) L’exemption de l’inspection de leurs bagages personnels, sauf s’il existe des motifs 

sérieux de croire que ceux-ci contiennent des objets dont l’importation ou l’exportation est 
interdite par la loi ou soumise à la réglementation de l’État hôte en matière de quarantaine. 
Dans ce cas, une inspection est effectuée en présence du fonctionnaire concerné;

i) Les mêmes facilités de rapatriement, pour eux-mêmes et pour les membres de leur 
famille faisant partie du ménage, que celles accordées aux agents diplomatiques en période 
de crise internationale en vertu de la Convention de Vienne; 

j) Le droit d’importer en franchise de droits et taxes, à l’exception de la rémunération 
des services, leur mobilier et leur effets lors de leur première prise de fonctions dans l’État 
hôte, et de réexporter leur mobilier et leurs effets en franchise de droits et taxes vers leur 
pays de destination après leur départ du Bureau.

2. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent 
article, les fonctionnaires du Bureau d’un rang comparable à la classe P-5 de l’Organisation 
des Nations Unies et de rang supérieur, ainsi que les membres de leur famille faisant partie 
du ménage qui ne sont pas des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte, 
bénéficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde 
aux agents diplomatiques de rang comparable des missions diplomatiques établies dans 
l’État hôte conformément à la Convention de Vienne.

3. Outre les privilèges, immunités et facilités énumérés au paragraphe 1 du présent 
article, les fonctionnaires du Bureau d’un rang comparable à la classe P-4 de l’Organisation 
des Nations Unies et de rang inférieur, ainsi que les membres de leur famille faisant partie 
du ménage qui ne sont pas des ressortissants ou des résidents permanents de l’État hôte, bé-
néficient des mêmes privilèges, immunités et facilités que ceux que l’État hôte accorde aux 
membres du personnel administratif, technique et de service des missions diplomatiques 
établies dans l’État hôte, conformément à la Convention de Vienne, pour autant que l’im-
munité de juridiction pénale et l’inviolabilité de leur personne ne s’étendent pas aux actes 
accomplis en dehors de leurs fonctions officielles.

4. En ce qui concerne les droits de succession et de donation, qui dépendent de la 
résidence, les périodes pendant lesquelles le fonctionnaire est présent dans l’État hôte pour 
l’exercice de ses fonctions ne sont pas considérées comme des périodes de résidence.

5. L’État hôte n’est pas tenu d’exonérer de l’impôt sur le revenu les pensions ou rentes 
versées aux anciens fonctionnaires du Bureau et aux membres de leur famille faisant partie 
du ménage.



 CHAPITRE II 67

6. Les personnes visées au présent article qui sont des ressortissants ou des résidents 
permanents de l’État hôte ne bénéficient que des privilèges, immunités et facilités prévus à 
la section 18 de l’article V et à l’article VII de la Convention générale, y compris les modifi-
cations et dispositions supplémentaires suivantes :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention ou de toute autre atteinte à leur liberté;
b) L’immunité absolue de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits 

et tout acte accompli à titre officiel, cette immunité continuant de leur être accordée même 
après la cessation de leurs fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint;

c) L’inviolabilité de tous les documents et papiers officiels sous quelque forme que 
ce soit;

d) L’exonération de l’impôt sur les traitements, émoluments et indemnités qui leur 
sont versés au titre de leur emploi au Mécanisme d’enquête conjoint; 

e) Le droit d’importer en franchise de droits et taxes, à l’exception de la rémunéra-
tion des services, leur mobilier et leurs effets lors de leur première prise de fonctions dans 
l’État hôte.

7. Les personnes visées au paragraphe 6 en vertu du présent article ne sont soumises 
par l’État hôte à aucune mesure susceptible de porter atteinte à l’exercice libre et indépen-
dant de leurs fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint.

Article 19. Experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint

1. Les experts en mission pour le Mécanisme d’enquête conjoint jouissent des pri-
vilèges et immunités, exemptions et facilités nécessaires à l’exercice indépendant de leurs 
fonctions pour le Mécanisme et, en particulier, jouissent des privilèges et immunités, 
exemptions et facilités prévus aux articles VI et VII de la Convention générale.

2. Le chef du Mécanisme d’enquête conjoint délivre aux experts en mission un do-
cument attestant qu’ils exercent des fonctions pour le Mécanisme et spécifiant la durée de 
leurs fonctions. Ce certificat est retiré avant son expiration si l’expert en mission n’exerce 
plus de fonctions pour le Mécanisme ou si la présence de l’expert en mission au siège du 
Bureau n’est plus requise.

Article 20. Emploi de membres de la famille des fonctionnaires du Bureau

1. Les membres de la famille des fonctionnaires du Bureau faisant partie du ménage 
sont autorisés à exercer une activité professionnelle rémunérée dans l’État hôte pendant la 
durée du mandat du fonctionnaire concerné.

2. Les membres de la famille des fonctionnaires du Bureau faisant partie du ménage 
qui exercent une activité professionnelle rémunérée ne bénéficient d’aucune immunité de 
juridiction pénale, civile ou administrative pour les questions qui se posent dans l’exercice 
ou à l’occasion de cet emploi. Toutefois, toute mesure d’exécution doit être prise sans porter 
atteinte à l’inviolabilité de leur personne ou de leur lieu de résidence, si ces personnes ont 
droit à cette inviolabilité.

3. Au cas où une personne de moins de dix-huit  ans membre de la famille d’un 
fonctionnaire du Bureau serait dans l’incapacité de s’acquitter d’une obligation financière 
découlant de son activité professionnelle rémunérée, le Bureau veille à ce que le fonction-
naire concerné respecte les obligations juridiques privées qui découlent à cet égard et, le cas 
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échéant, le Secrétaire général prête rapidement attention à une demande de renonciation à 
cet égard.

4. L’activité rémunérée visée au paragraphe 1 du présent article s’exerce conformé-
ment à la législation de l’État hôte, notamment en matière de fiscalité et de sécurité sociale.

Article 21. Stagiaires

1. Le Ministère des affaires étrangères enregistre les stagiaires pendant une période 
maximale de six mois, sous réserve que le Mécanisme d’enquête conjoint fournisse au Mi-
nistère des affaires étrangères une déclaration signée par eux, accompagnée d’une preuve 
suffisante attestant que :

a) Le stagiaire est entré dans l’État hôte conformément aux procédures d’immigra-
tion applicables;

b) Le stagiaire dispose de moyens financiers suffisants pour couvrir ses frais de sub-
sistance et de rapatriement, ainsi que d’une assurance maladie suffisante (y compris la 
couverture des frais d’hospitalisation pendant au moins la durée du stage plus un mois) 
et d’une assurance responsabilité civile, et ne doit pas être une charge pour les finances 
publiques de l’État hôte;

c) Le stagiaire n’exerce pas d’activité professionnelle rémunérée dans l’État hôte pen-
dant son stage autrement qu’en tant que stagiaire pour le Mécanisme d’enquête conjoint;

d) Le stagiaire n’amène aucun membre de sa famille à séjourner avec lui dans l’État 
hôte autrement que conformément aux procédures d’immigration applicables; 

e) Le stagiaire quitte l’État hôte dans les quinze jours suivant la fin du stage.
2. Dans des circonstances exceptionnelles, la période maximale de six mois mention-

née au paragraphe 1 du présent article peut être prolongée de six mois supplémentaires au 
plus. Toutefois, la durée totale du stage ne doit pas dépasser un an.

3. Les stagiaires ne bénéficient pas de privilèges, immunités et facilités dans l’État 
hôte, sauf :

a) L’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles ou leurs écrits et tout 
acte accompli à titre officiel pour le Mécanisme d’enquête conjoint, cette immunité conti-
nuant de leur être accordée même après la fin du stage auprès du Mécanisme pour les acti-
vités effectuées en son nom;

b) L’inviolabilité de tous les documents et papiers quelle qu’en soit la forme et de 
tous matériels relatifs à l’exercice de leurs fonctions pour le Mécanisme d’enquête conjoint.

Quatrième partie. Renonciation aux privilèges, immunités et facilités

Article 22. Renonciation aux privilèges, immunités et facilités

1. Les privilèges, immunités et facilités prévus aux articles 17, 18 et 19 du présent 
Accord sont accordés dans l’intérêt du Mécanisme d’enquête conjoint et non dans l’intérêt 
personnel des personnes elles-mêmes.

2. Le Secrétaire général a le droit et le devoir de lever l’immunité accordée en vertu 
du présent Accord à toute personne lorsque, de son avis, l’immunité entraverait l’exercice de 
la justice et que celle-ci peut être levée sans préjudice des intérêts du Mécanisme d’enquête 
conjoint.
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Cinquième partie. Coopération entre le Bureau et l’État hôte

Section 1 : Généralités

Article 23. Coopération générale entre le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte

1. Chaque fois que le présent Accord impose des obligations aux autorités compé-
tentes, la responsabilité finale de l’exécution de ces obligations incombe au Gouvernement 
de l’État hôte.

2. L’État hôte informe sans délai le Mécanisme d’enquête conjoint du bureau désigné 
pour servir de point de contact officiel et pour être le principal responsable de toutes les 
questions relatives au présent Accord, ainsi que de toute modification ultérieure à cet égard.

3. Le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui ou elle, est le point de 
contact officiel vis-à-vis de l’État hôte et assume la responsabilité principale de toutes les 
questions relatives au présent Accord. L’État hôte est informé sans délai de cette désignation 
et de toute modification ultérieure à cet égard.

Article 24. Coopération avec les autorités compétentes

1. Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère à tout moment avec les autorités compé-
tentes afin de faciliter la bonne administration de la justice et l’application des lois de l’État 
hôte, d’assurer le respect des règlements de police et de prévenir tout abus en rapport avec 
les privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent Accord.

2. Le Mécanisme et l’État hôte coopèrent sur les questions de sécurité, en tenant 
compte des intérêts de l’État hôte en matière d’ordre public et de sécurité nationale.

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, il est du devoir de toutes 
les personnes bénéficiant de ces privilèges, immunités et facilités de respecter les lois et 
règlements de l’État hôte et de ne pas interférer dans les affaires intérieures de l’État hôte.

4. Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère avec les autorités compétentes chargées 
de la santé, de la sécurité au travail, des communications électroniques et de la prévention 
des incendies.

5. Le Mécanisme respecte toutes les directives de sécurité convenues avec l’État hôte, 
ainsi que toutes les directives des autorités compétentes chargées de la réglementation en 
matière de prévention des incendies.

Article 25. Notification et cartes d’identité

1. Le chef de Bureau, ou un fonctionnaire désigné par lui ou elle, notifie sans délai à 
l’État hôte :

a) La nomination des fonctionnaires du Bureau, la date de leur arrivée ou de prise 
de leurs fonctions, et leur date limite de départ ou de cessation de leurs fonctions auprès 
du Bureau;

b) La date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille des personnes 
visées au point  a du paragraphe  1 du présent article  faisant partie du ménage et, le cas 
échéant, le fait qu’une personne a cessé de faire partie du ménage;

c) La date d’arrivée et de départ définitif des domestiques privés ou des gens de mai-
son des personnes visées au point a du paragraphe 1 du présent article et, le cas échéant, le 
fait que ceux-ci quittent leur emploi auprès de ces personnes.
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2. L’État hôte délivre aux fonctionnaires du Bureau et aux membres de leur famille 
faisant partie du ménage ainsi qu’aux domestiques privés et aux gens de maison une carte 
d’identité portant la photographie du titulaire. Cette carte sert à identifier son titulaire au-
près des autorités du pays hôte.

3. Au départ définitif des personnes visées au paragraphe  2 du présent article  ou 
lorsque ces personnes ont cessé d’exercer leurs fonctions pour le Bureau, la carte d’identité 
visée au paragraphe 2 du présent article est restituée sans délai au Ministère des affaires 
étrangères par le Bureau.

Article 26. Régime de sécurité sociale

1. Les régimes de sécurité sociale de l’Organisation des Nations Unies offrent une 
couverture comparable à celle prévue par la législation de l’État hôte. Les fonctionnaires du 
Bureau auxquels ledit régime est applicable sont ainsi exemptés des dispositions de sécurité 
sociale de l’État hôte. Par conséquent, les fonctionnaires du Bureau ne sont pas couverts 
contre les risques énoncés au titre des dispositions de sécurité sociale l’État hôte.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent mutatis mutandis 
aux membres de la famille des personnes visées au paragraphe 1 du présent article faisant 
partie du ménage, à moins qu’ils ne soient employés au Royaume des Pays-Bas par un em-
ployeur autre que le l’Organisation des Nations Unies ou qu’ils ne reçoivent des prestations 
de sécurité sociale néerlandaises.

Section 2 : Visas, permis et autres documents

Article 27. Visas pour les fonctionnaires du Bureau et les experts en mission  
pour le Mécanisme d’enquête conjoint

1. Les fonctionnaires du Bureau et les experts en mission pour le Mécanisme d’en-
quête conjoint, notifiés comme tels à l’État hôte par le chef de Bureau ou un fonctionnaire 
désigné par lui ou elle, ont le droit d’entrer dans l’État hôte, d’en sortir et d’y circuler libre-
ment, y compris d’accéder librement aux locaux du Bureau.

2. Les visas, lorsqu’ils sont nécessaires, sont délivrés gratuitement et aussi rapidement 
que possible.

3. Les demandes de visa des membres de la famille faisant partie du ménage des fonc-
tionnaires du Bureau, le cas échéant, sont traitées par l’État hôte dans les plus brefs délais et 
accordées gratuitement.

Article 28. Laissez-passer et certificat des Nations Unies

1. L’État hôte reconnaît et accepte comme document de voyage valable le laissez- 
passer des Nations Unies. Le cas échéant, il accepte en outre de délivrer tous les visas requis 
dans le laissez-passer des Nations Unies.

2. L’État hôte reconnaît et accepte, conformément aux dispositions de la section 26 
de la Convention générale, le certificat des Nations Unies délivré aux personnes voyageant 
pour les besoins du Mécanisme d’enquête conjoint.
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3. Les titulaires d’un laissez-passer ou d’un certificat attestant qu’ils voyagent pour 
le compte du Mécanisme d’enquête conjoint se voient accorder des facilités pour voyager 
rapidement.

Article 29. Permis de conduire

1. Pendant leur période d’emploi, les fonctionnaires du Bureau, ainsi que les membres 
de leur famille faisant partie du ménage et leurs domestiques privés, sont autorisés à obtenir 
de l’État hôte un permis de conduire sur présentation de leur permis de conduire étran-
ger en cours de validité ou à continuer de conduire avec leur propre permis de conduire 
étranger en cours de validité, à condition qu’ils soient en possession d’une carte d’identité 
délivrée par l’État hôte conformément à l’article 25 du présent Accord.

2. Pendant la durée de sa mission, toute personne à qui a été délivrée une carte d’iden-
tité par l’État hôte est autorisée à continuer de conduire en utilisant son propre permis de 
conduire étranger en cours de validité.

Section 3 : Sécurité, assistance opérationnelle

Article 30. Sécurité, sûreté et protection des personnes visées dans le présent Accord

1. Sans préjudice des privilèges, immunités et facilités accordés en vertu du présent 
Accord, les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et appropriées qui peuvent 
être nécessaires pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection des personnes visées 
dans le présent Accord, indispensables au bon fonctionnement du Mécanisme d’enquête 
conjoint, sans aucune interférence de quelque nature que ce soit.

2. Le Mécanisme d’enquête conjoint coopère avec les autorités compétentes pour 
veiller à ce que toutes les personnes visées dans le présent Accord respectent les directives 
nécessaires à leur sécurité et leur sûreté telles qu’elles leur sont données par les autorités 
compétentes.

3. Sans préjudice de leurs privilèges, immunités et facilités, il est du devoir de toutes 
les personnes visées dans le présent Accord de respecter les directives qui leur sont données 
par les autorités compétentes pour assurer leur sécurité et leur sûreté.

Sixième partie. Dispositions finales

Article 31. Dispositions et accords supplémentaires

Aux fins de l’application du présent Accord ou de la résolution de questions non pré-
vues dans le présent Accord, le Mécanisme d’enquête conjoint et l’État hôte peuvent, le cas 
échéant, prendre des dispositions et des accords supplémentaires.

Article 32. Règlement des différends avec des tiers

Le Mécanisme d’enquête conjoint prévoit des modes appropriés de règlement :
a) Des différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le 

Mécanisme est partie; 
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b) Des différends mettant en cause toute personne visée dans le présent Accord qui 
jouit d’une immunité en raison de sa situation officielle ou de ses fonctions auprès du Mé-
canisme, si cette immunité n’a pas été levée par le Secrétaire général.

Article 33. Règlement des différends concernant l’interprétation ou l’application  
du présent Accord ou des dispositions ou accords supplémentaires

1. Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord 
ou de dispositions ou accords supplémentaires entre les Parties est réglé par voie de consul-
tation, de négociation ou tout autre mode de règlement convenu.

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1 du présent article dans 
un délai de trois mois à compter de la demande écrite de l’une des Parties, il est renvoyé, à la 
demande de l’une des Parties, devant un tribunal composé de trois arbitres. Chaque Partie 
nomme un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés en nomment un troisième qui préside 
le tribunal. Si, dans les trente jours suivant la demande d’arbitrage, une des Parties n’a pas 
nommé d’arbitre ou si, dans les quinze  jours suivant la nomination de deux  arbitres, le 
troisième arbitre n’a pas été nommé, l’une ou l’autre des Parties peut demander au président 
de la Cour internationale de Justice de nommer l’arbitre concerné. Le tribunal détermine 
ses propres procédures, étant entendu que deux arbitres constituent un quorum dans tous 
les cas, et toutes les décisions requièrent l’accord de deux arbitres. Les frais du tribunal sont 
supportés par les Parties selon l’appréciation du tribunal. La sentence arbitrale contient un 
exposé de ses motifs et est acceptée par les parties comme règlement définitif du différend.

Article 34. Champ d’application

Le présent Accord se s’applique qu’à la partie du Royaume des Pays-Bas située en Europe.

Article 35. Modifications et renonciation

1. Le présent Accord peut être modifié sur accord écrit des Parties.
2. Le présent Accord est modifié à la demande de l’une ou l’autre des Parties.
3. Le présent Accord cesse d’être en vigueur d’un commun accord entre les Parties si 

le Bureau est transféré hors du territoire de l’État hôte ou à l’issue de son mandat, à l’excep-
tion des dispositions applicables pour une cessation ordonnée des activités du Mécanisme 
d’enquête conjoint dans l’État hôte et l’aliénation de ses biens, ainsi que les dispositions 
accordant une immunité totale de juridiction en ce qui concerne les paroles, les écrits ou 
tous les actes accomplis à titre officiel en vertu du présent Accord.

Article 36. Interprétation des accords

Les dispositions du présent Accord sont complémentaires des dispositions de la 
Convention générale et de la Convention de Vienne, cette dernière étant uniquement per-
tinente pour les privilèges, immunités et facilités diplomatiques accordés aux catégories ap-
propriées de personnes visées dans le présent Accord. Dans la mesure où une disposition du 
présent Accord et des dispositions de la Convention générale et de la Convention de Vienne 
portent sur le même objet, chacune de ces dispositions est applicable et aucune d’entre elles 
ne restreint la portée des autres. 
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Article 37. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur le jour de sa signature.
En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord.
Fait à La Haye, Pays-Bas, le 31 mai 2016, en double exemplaire, en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
(Signé)

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
(Signé)

e) Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et l’Organisation 
des Nations Unies relatif au Bureau de projets des Nations Unies  

pour la gouvernance. New York, 2 juin 2016*
Considérant que le Gouvernement de la République de Corée (ci-après dénommé « le 

Gouvernement ») et l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Département des 
affaires économiques et sociales (ci-après « l’Organisation des Nations Unies » ou « l’Orga-
nisation » et, collectivement, « les Parties »), ont reconnu qu’une gouvernance et une admi-
nistration publique participatives transparentes jouent un rôle essentiel dans la réalisation 
des objectifs des Nations Unies,

Considérant que les Parties sont convenues de coopérer en vue de la mise en œuvre du 
« Projet de Bureau de projets des Nations Unies pour la gouvernance » (ci-après dénommé 
« le Projet »),

Considérant que le Gouvernement a accepté de fournir les installations et les fonds né-
cessaires à la réalisation du Projet,

Considérant que le Gouvernement et l’Organisation des Nations Unies ont conclu un 
Accord de fonds d’affectation spéciale le 23  juin 2006 pour créer un tel fonds en vue de 
financer la mise en œuvre du Projet,

Considérant qu’il est nécessaire de renforcer les capacités en matière de gouvernance 
et d’administration publique afin de réaliser le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, qui a été adopté lors du Sommet des Nations Unies sur le développement 
durable de 2015 et a marqué une étape importante dans la coopération internationale en 
faveur du développement au cours des 15 prochaines années, compte tenu de quoi les Par-
ties sont convenues de poursuivre les travaux du Bureau de projets des Nations Unies pour 
la gouvernance (ci-après dénommé « le Bureau ») et d’assumer sa deuxième phase de travail 
conformément au Programme de développement durable à l’horizon 2030,

Considérant que les Parties sont convenues que le présent Accord constitue un accord 
concernant la création du Bureau conformément à l’article 7.2 de l’Accord de fonds d’affec-
tation spéciale,

En conséquence, il est convenu ce qui suit :

* Entré en vigueur le 12 juillet 2016, conformément à l’article 20. Enregistré au Secrétariat de l’Orga-
nisation des Nations Unies sous le numéro I-53805.
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Article premier. Définition

Le terme « Bureau » désigne le Bureau de projets des Nations Unies pour la gouver-
nance, qui a été établi par le Département des affaires sociales de l’ONU dans le cadre de 
la présence des Nations Unies en République de Corée, conformément à l’article  1.1 de 
l’Accord de fonds d’affectation spéciale.

Article 2. Objectifs et fonctions

1. L’objectif du Bureau est de renforcer l’institution et la gouvernance publiques afin 
de faire progresser la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’hori-
zon 2030 en s’appuyant sur le partage de connaissances, l’échange des enseignements tirés 
et des meilleures pratiques, la recherche et la coopération multilatérale, en réalisant le pro-
gramme d’activités décrit dans le présent Accord.

2. Le Bureau exerce les fonctions suivantes :
a) Il mène des recherches sur la promotion de la transparence, de l’inclusivité et de 

la responsabilité des services publics en matière de développement durable, ainsi que sur la 
manière d’équiper ces services pour l’appui de la mise en œuvre des objectifs de dévelop-
pement durable;

b) Il mène des recherches sur l’innovation gouvernementale et les nouveaux para-
digmes publics qui permettront de relever les défis du développement et améliorer le bien-
être de tous;

c) Il promeut et soutient le développement de l’administration en ligne dans les pays 
en développement;

d) Il se met en réseau avec les responsables gouvernementaux, le monde universi-
taire et la société civile des États Membres dans le domaine d’action du Bureau;

e) Il met en place des partenariats avec d’autres organisations internationales et ré-
gionales, des institutions nationales et des groupes de réflexion en vue d’élaborer et de 
mettre en œuvre des projets de coopération;

f) Il organise et soutient des réunions régionales et internationales dans les domaines 
de la gouvernance et de l’administration publique afin de renforcer les capacités de gouver-
nance des États Membres;

g) Il remplit des fonctions subordonnées, notamment la publication de documents 
liés aux activités énoncées aux alinéas a à f;

h) Il exécute toute autre tâche connexe convenue entre les Parties.

Article 3. Capacité juridique

L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Bureau, détient une 
personnalité juridique et a les capacités qui lui sont nécessaires pour remplir ses fonctions 
et atteindre ses buts, en particulier celles :

a) De conclure des accords et des contrats;
b) D’acquérir et d’aliéner des biens mobiliers et immobiliers;
c) D’ester en justice.
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Article 4. Personnel

1. Le Bureau est dirigé par un fonctionnaire recruté sur le plan international (ci-après 
dénommé « le Directeur du Bureau ») et est composé d’autres membres du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies. Le Directeur du Bureau et tous les autres membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies sont des fonctionnaires de l’Organisation, 
quelle que soit leur nationalité. Tous les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies 
sont recrutés et nommés conformément au Règlement et au Statut du personnel de l’Orga-
nisation, à l’exception des personnes recrutées localement et rémunérées à l’heure, comme 
le prévoit la résolution 76(I) de l’Assemblée générale, en date du 7 décembre 1946.

2. L’Organisation des Nations Unies notifie par écrit au Gouvernement, de temps à 
autre, la liste des fonctionnaires et de leur famille, ainsi que toute modification apportée à 
cette liste.

3. Le cas échéant, l’Organisation des Nations Unies peut faire appel aux services 
d’agents non fonctionnaires conformément aux règlements, règles, politiques et procédures 
de l’Organisation.

4. Le Directeur du Bureau est responsable devant l’Organisation des Nations Unies 
de la coordination et de l’exécution du programme d’activités du Bureau.

Article 5. Financement

Le Gouvernement finance le programme d’activités à mener par le Bureau confor-
mément à l’Accord de fonds d’affectation spéciale pour la coopération technique entre le 
Gouvernement de la République de Corée et l’Organisation des Nations Unies conclu le 
23 juin 2006, tel que modifié.

Article 6. Applicabilité de la Convention au Bureau

La Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies de 1946 (ci-après 
dénommée la « Convention »), à laquelle le Gouvernement est partie depuis le 9 avril 1992, 
sans préjudice de la réserve formulée par le Gouvernement lors de son adhésion, est appli-
cable à l’Organisation des Nations Unies, notamment au Bureau, à ses biens et avoirs ainsi 
qu’à ses fonctionnaires et experts en mission en République de Corée.

Article 7. Locaux et sécurité

1. Aux fins du présent Accord, les locaux offerts par le Gouvernement pour le Bureau 
sont réputés être des locaux de l’Organisation des Nations Unies au sens de la section 3 de 
la Convention.

2. Les locaux du Bureau sont utilisés uniquement dans le cadre de ses fonctions. Le 
Directeur du Bureau peut également autoriser, d’une manière compatible avec les fonctions 
du Bureau, l’utilisation des locaux et des installations pour des réunions, des séminaires, des 
expositions et d’autres activités connexes organisées par l’Organisation des Nations Unies, 
notamment le Bureau, et d’autres organisations apparentées.

3. En cas d’incendie ou d’une autre urgence nécessitant une action rapide de pro-
tection, le consentement du Directeur du Bureau, ou de l’un ou l’une de ses représentants 
ou représentantes, à toute entrée nécessaire dans les locaux est présumé s’il n’est possible 
d’alerter aucune de ces personnes à temps.



76 Annuaire juridique 2016 

4. a) Les autorités compétentes du Gouvernement font preuve de diligence rai-
sonnable pour assurer la sécurité, la protection et la tranquillité des locaux du Bureau. 
De même, le Gouvernement prend toutes les mesures possibles pour faire en sorte que la 
tranquillité du Bureau ne soit pas troublée par l’entrée sans autorisation de personnes ou de 
groupes de personnes de l’extérieur ou par des perturbations dans le voisinage immédiat.

b) Sans préjudice des dispositions qui précèdent et nonobstant celles-ci, l’Organisa-
tion des Nations Unies peut prendre toutes dispositions relatives à sa sécurité et à la sécu-
rité de son personnel qu’elle juge pertinentes et nécessaires, conformément aux décisions 
et résolutions correspondantes de l’Organisation des Nations Unies.

5. Sauf disposition contraire du présent Accord ou de la Convention, les lois applica-
bles en République de Corée s’appliquent également dans les locaux du Bureau.

6. Les locaux du Bureau sont toutefois placés sous le contrôle et l’autorité immédiats 
de l’Organisation des Nations Unies, qui peut y établir tout règlement au besoin de l’exécu-
tion de ses fonctions.

Article 8. Services publics

1. Les autorités compétentes du Gouvernement exercent, dans la mesure où le Di-
recteur du Bureau le leur demande, leurs pouvoirs respectifs pour veiller à ce que les lo-
caux du Bureau soient dotés des services publics de distribution nécessaires, notamment, 
sans que cette énumération soit limitative, l’électricité, l’eau, les réseaux d’égouts, le gaz, les 
services postaux, le téléphone, Internet, l’assainissement, la collecte des déchets et la pro-
tection contre les incendies, et à ce que ces services publics soient fournis à des conditions 
équitables.

2. En cas d’interruption ou de menace d’interruption de ces services, les autorités 
compétentes du Gouvernement traitent les besoins du Bureau de la même façon que ceux 
des missions diplomatiques et d’autres organisations internationales localisées en Répu-
blique de Corée, et prennent les mesures appropriées pour que le fonctionnement du Bu-
reau n’en soit pas affecté.

3. Le Directeur du Bureau prend, sur demande, les dispositions nécessaires pour per-
mettre aux organismes de service public compétents d’inspecter, de réparer, d’entretenir, de 
reconstruire et de déplacer les services publics de distribution, les conduites, les canalisa-
tions et les égouts situés dans l’enceinte du Bureau, dans des conditions qui ne perturbent 
pas indûment l’exercice des fonctions du Bureau.

Article 9. Communications et publications

1. Le Bureau bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non 
moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute mission diplomatique 
ou autre organisation intergouvernementale en matière de priorités, tarifs et taxes sur le 
courrier, les câblogrammes, les télégrammes, les communications téléphoniques et autres, 
y compris les émetteurs sans fil, ainsi que les tarifs pour les informations transmises à la 
presse et aux organismes de radiodiffusion.

2. Toutes les communications officielles adressées au Bureau ou à l’un de ses fonc-
tionnaires, ainsi que les communications officielles sortantes du Bureau, quelle que soit la 
forme sous laquelle elles sont transmises, sont exemptes de toute censure et de toute autre 
forme d’ingérence.
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3. L’Organisation des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Bureau, a le droit 
d’employer des codes ainsi que d’expédier et de recevoir sa correspondance et autres com-
munications officielles par courrier ou par valises scellées en bénéficiant des mêmes im-
munités et privilèges qu’à l’égard des courriers et valises diplomatiques. Les valises doivent 
porter de manière visible l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et ne peuvent 
contenir que des documents ou des articles destinés à un usage officiel, et les messagers ou 
messagères doivent être munis d’un certificat délivré par l’Organisation des Nations Unies 
les accréditant comme tels.

4. Le Bureau peut produire des rapports de recherche ainsi que des publications 
académiques dans le cadre de ses fonctions et activités. Les droits de propriété intellec-
tuelle, y compris, mais sans s’y limiter, les droits conférés par le brevet, les droits d’auteur et 
autres droits de propriété intellectuelle similaires, sur toute œuvre produite ou acquise par 
le Bureau ou par son intermédiaire en République de Corée, sont la propriété exclusive de 
l’Organisation des Nations Unies. Il est toutefois entendu que le Bureau observe la loi de la 
République de Corée relative aux droits de propriété intellectuelle en République de Corée 
et les conventions internationales apparentées.

Article 10. Archives

Les archives du Bureau sont inviolables.

Article 11. Fonds, avoirs et autres biens

1. Le Bureau, ses biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en 
soit le détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où 
l’Organisation des Nations Unies y a expressément renoncé dans un cas particulier. Il est 
toutefois entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution. Il est 
entendu que la signification ou l’exécution d’une procédure judiciaire, y compris la saisie 
de biens privés, ne peut être exécutée dans les locaux du Bureau, sauf avec le consentement 
exprès du Directeur du Bureau et dans des conditions approuvées par celui-ci. Sans préju-
dice de la phrase précédente, il est entendu que, dans la pratique, le Gouvernement ne peut 
empêcher toute tentative de signification dans les locaux.

2. Les locaux du Bureau sont inviolables. Ses biens et avoirs, en quelque endroit qu’ils 
se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confis-
cation ou expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, 
judiciaire ou législative.

3. Sans restriction de contrôles, de règlements, ou de moratoires financiers d’aucune 
sorte, le Bureau peut :

a) Détenir des fonds ou des devises de toute nature et gérer des comptes en devises 
convertibles; 

b) Transférer ses fonds ou devises vers et depuis la République de Corée ou à l’inté-
rieur de la République de Corée et les convertir en d’autres devises librement convertibles.

Article 12. Exonération fiscale

1. Le Bureau, ses avoirs, ses revenus et ses autres biens sont :
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a) Exempts de tout impôt direct. Il est toutefois entendu que le Bureau ne saurait 
prétendre à l’exonération d’impôts qui constituent, de fait, des redevances afférentes à l’uti-
lisation de services publics de distribution;

b) Exempts de tous types de droits de douane portant sur des marchandises impor-
tées par le Bureau pour son usage officiel. Il est toutefois entendu que les objets importés 
dans le cadre d’une telle exonération ne seront pas vendus en République de Corée, sauf à 
des conditions convenues avec les autorités compétentes;

c) Exempts des droits de douane ainsi que des interdictions et des restrictions sur les 
importations et les exportations de ses publications. Les publications importées autres que 
celles de l’Organisation Nations Unies ne seront pas vendues en République de Corée, sauf 
à des conditions convenues avec les autorités compétentes.

2. Bien que le Bureau, en règle générale, ne réclame pas l’exonération des droits d’ac-
cise et des taxes sur l’achat de biens meubles et immeubles, lesquels constituent une partie 
du montant à payer, néanmoins, lorsque le Bureau fait d’importants achats de biens destinés 
à un usage officiel, sur lesquels tels droits et telles taxes ont été appliqués ou sont applicables, 
les autorités compétentes prennent, autant que possible, les dispositions administratives qui 
s’imposent pour remettre ou rembourser le montant des droits ou des taxes.

Article 13. Participants aux réunions du Bureau

1. Les représentants des États Membres de l’Organisation des Nations Unies invités 
aux réunions, séminaires, stages de formation, colloques et ateliers organisés par le Bureau 
jouissent dans l’exercice de leurs fonctions des privilèges et immunités prévus à l’article IV 
de la Convention.

2. Le Gouvernement, conformément aux dispositions pertinentes et aux principes de 
l’Organisation des Nations Unies ainsi qu’au présent Accord, respecte la liberté d’expression 
de tous les participants aux réunions, séminaires, stages, colloques et ateliers organisés par 
le Bureau et pour lesquels la Convention est applicable.

Article 14. Drapeau et emblème

Le Bureau a le droit d’arborer l’emblème ou le drapeau de l’Organisation des Nations 
Unies dans ses locaux, sur ses véhicules, ses aéronefs et ses navires.

Article 15. Accès, transit et résidence

Le Gouvernement prend les mesures nécessaires pour faciliter l’entrée et la sortie de 
la République de Corée, ainsi que les déplacements et le séjour à l’intérieur du pays, de 
toutes les personnes visées dans le présent Accord qui voyagent dans le cadre des activités 
officielles du Bureau, sans retard excessif. Les autorités compétentes du Gouvernement ac-
cordent des facilités de voyage rapide. Les visas et les permis de séjour, lorsqu’ils sont requis, 
sont délivrés dans les plus brefs délais à toutes les personnes mentionnées ci-dessous :

a) Le Directeur et les autres fonctionnaires du Bureau ainsi que leurs conjoints et les 
personnes à leur charge;

b) Les experts en mission pour le Bureau;
c) Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ou de ses institutions spé-

cialisées en mission officielle auprès du Bureau;
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d) Le personnel des bureaux et programmes associés de l’Organisation des Nations 
Unies et les personnes participant aux programmes de l’Organisation des Nations Unies;

e) Les autres personnes invitées par le Bureau en mission officielle.

Article 16. Identification

1. Les personnes visées à l’article 15 sont titulaires d’une carte d’identité personnelle 
(ci-après dénommée « carte d’identité ») délivrée par le Bureau et équivalente à la carte 
d’identité standard de l’Organisation des Nations Unies.

2. Les autorités compétentes du Gouvernement délivrent des cartes d’identité appro-
priées aux fonctionnaires du Bureau ainsi qu’à leur conjoint et aux membres de leur famille 
vivant à leur charge après avoir reçu les informations pertinentes fournies par le Bureau.

Article 17. Privilèges et immunités

1. Le Directeur du Bureau et tous les autres membres du personnel du Bureau bénéfi-
cient des privilèges et immunités prévus aux articles V et VII de la Convention, sans préju-
dice de la réserve formulée par le Gouvernement lors de l’adhésion à celle-ci. Ils bénéficient 
entre autres :

a) De l’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux en 
leur qualité officielle, y compris leurs paroles et écrits. Cette immunité leur reste acquise 
après la cessation de leur fonction auprès du Bureau;

b) De l’exonération de l’impôt sur les salaires et les émoluments qui leur sont versés 
par l’Organisation des Nations Unies;

c) De l’immunité de saisie de leurs bagages officiels, sauf cas douteux, accordée uni-
quement aux représentants des États Membres et aux experts en mission;

d) De l’immunité, pour eux, leur conjoint et les membres de leur famille vivant à 
leur charge, aux mesures restrictives relatives à l’immigration et aux formalités d’enregis-
trement des étrangers;

e) Des mêmes privilèges en ce qui concerne les facilités de change que ceux accordés 
aux membres de rang similaire qui font partie de missions diplomatiques accréditées au-
près du Gouvernement;

f) Des mêmes facilités de rapatriement que les membres des missions diplomatiques, 
pour eux, leur conjoint et les membres de leur famille vivant à leur charge;

g) Du droit d’importer en franchise leur mobilier et leurs effets personnels lors de 
leur première prise de fonction en République de Corée et de bénéficier, par la suite, des 
mêmes privilèges que les autres bureaux de l’Organisation des Nations Unies en Répu-
blique de Corée.

2. Les experts en mission bénéficient des privilèges, immunités et facilités énoncés 
aux articles VI et VII de la Convention.

3. Les privilèges et immunités accordés au titre du présent Accord le sont dans l’inté-
rêt des Nations Unies et non pour l’avantage personnel des individus eux-mêmes. Le Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité 
accordée à toute personne dans les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que jus-
tice soit faite et pourrait être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation des 
Nations Unies.
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Article 18. Règlement des différends

Les Parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend entre elles concernant l’inter-
prétation ou l’application du présent Accord, ou de régler autrement ce différend confor-
mément aux modes de règlement internationalement reconnus, comme convenu mutuelle-
ment et sous réserve de l’article VIII de la Convention.

Article 19. Respect des lois et règlements

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités accordés au titre du présent Ac-
cord, il est du devoir de toutes les personnes bénéficiant de tels privilèges et immunités de 
respecter les lois et règlements de la République de Corée. Elles doivent également s’abstenir 
de toute ingérence dans les affaires intérieures de la République de Corée.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités visés par le présent Accord, le Bureau 
coopère à tout moment avec les autorités compétentes pour faciliter la bonne administra-
tion de la justice, assurer le respect des règlements de police et prévenir tout abus en ce qui 
concerne les privilèges et immunités conférés en vertu du présent Accord.

3. Dès lors que le Gouvernement estime qu’il y a eu usage abusif d’un privilège ou 
d’une immunité conférée en vertu du présent Accord, le Directeur du Bureau, comme suite 
à la demande, se concerte avec les autorités compétentes pour vérifier si les faits sont carac-
térisés. Si l’issue de telles consultations ne satisfait pas le Gouvernement et le Directeur du 
Bureau, la question est réglée conformément aux procédures établies à l’article 18.

Article 20. Dispositions générales

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties se sont mutuelle-
ment informées que les procédures internes en vue de cette entrée en vigueur sont achevées.

2. Des consultations en vue de la modification du présent Accord peuvent se tenir à la 
demande de l’une ou l’autre Partie. Toute modification sera faite par consentement mutuel, 
par écrit.

3. Les Parties peuvent décider de dispositions complémentaires, selon que de besoin. 
Toute question pertinente pour laquelle aucune disposition n’est prévue dans le présent Ac-
cord est réglée par des consultations entre les Parties.

4. Il peut être mis fin au présent Accord par l’une des Parties moyennement un préa-
vis écrit de sa décision adressé à l’autre Partie. Le présent Accord prend fin six mois après la 
réception de ce préavis par l’autre Partie, sauf en ce qui concerne la cessation normale des 
activités du Bureau et la cession de ses biens en République de Corée, ainsi que le règlement 
de tout différend entre les Parties.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés par, respectivement, le Gouvernement 
et l’Organisation des Nations Unies, signent le présent Accord.

Fait en double exemplaire à New York, le 2 juin 2016, en langue anglaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales, 

(Signé) M. Wu Hongbo

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 
Le Ministre de l’intérieur, 

(Signé) Son Excellence M. Yun-sik Hong
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f) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement  
de la République de Colombie concernant le statut de la mission des Nations 

Unies en Colombie. New York, 15 septembre 2016*

I. Définitions

1. Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord :
a) « La Mission » désigne la Mission des Nations Unies en Colombie, établie confor-

mément à la résolution 2261 (2016) du Conseil de sécurité du 25 janvier 2016;
b) « Représentant spécial ou Représentante spéciale » désigne le représentant ou la 

représentante spécial(e) du ou de la Secrétaire général(e), chef(fe) de la mission des Nations 
Unies en Colombie, nommé(e) par le Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations 
Unies. Toute référence faite au « Représentant spécial ou Représentante spéciale » dans le 
présent Accord (sauf au paragraphe 23) comprend tout ou toute membre de la Mission 
auquel il ou elle délègue une fonction ou un pouvoir déterminé. Il comprend également, 
notamment au paragraphe 23, tout ou toute membre de la Mission que le ou la Secrétaire 
général(e) peut désigner comme chef ou cheffe de mission par intérim de la Mission à la 
suite du décès ou de la démission du Représentant spécial ou de la Représentante spéciale;

c) « Membre de la Mission » signifie :
 i) Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale;
 ii) Les fonctionnaires des Nations Unies affecté(e)s à la mission;
 iii) Les Volontaires des Nations Unies recruté(e)s dans le cadre du programme 

des Volontaires des Nations Unies et affecté(e)s à la Mission;
 iv) Les observateurs et observatrices internationaux ou internationales non 

armé(e)s affecté(e)s à la Mission en application de la résolution 2261 (2016) 
du Conseil de sécurité;

 v) Les autres personnes chargées d’accomplir des missions pour la Mission et 
qui relèvent de l’article VI de la Convention;

d) Le terme «  Gouvernement  » désigne le Gouvernement de la République de 
Colombie;

e) « Le territoire » désigne le territoire de la République de Colombie;
f) « La Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités des Na-

tions Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946, à la-
quelle la République de Colombie est Partie;

g) Le terme « titulaires d’un contrat » désigne les personnes, autres que les membres 
de la Mission, engagées par l’Organisation des Nations Unies (dont les personnes morales 
et physiques, leur personnel et leurs sous-traitants) pour fournir des services à la Mission ou 
des équipements, des provisions, des fournitures, du carburant, des matériaux ou d’autres 
biens, y compris des pièces de rechange et des moyens de transport, à l’appui des activités de 
la Mission. Les dérogations et les facilités devant être accordées en ce qui concerne la pres-
tation de ces services et la fourniture de ces biens doivent être sollicitées par la Mission. Ces 
titulaires ne sont pas considéré(e)s comme des bénéficiaires du présent Accord;

* Entré en vigueur le 15 septembre 2016 par signature, conformément à l’article XI. Enregistré au 
Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies sous le numéro I-53926.
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h) Le terme «  véhicules  » désigne les véhicules des Nations Unies utilisés par les 
membres de la Mission ou par des titulaires d’un contrat à l’appui des activités de la Mis-
sion;

i) Le terme « aéronefs » désigne les aéronefs des Nations Unies utilisés par des mem-
bres de la Mission ou par des titulaires d’un contrat à l’appui des activités de la Mission;

j) Le terme « navires » désigne les embarcations (maritimes ou fluviales) des Nations 
Unies utilisées par des membres de la Mission ou par des titulaires d’un contrat à l’appui 
des activités de la Mission;

k) « L’Accord de base type en matière d’assistance » désigne l’Accord entre le Gou-
vernement de la République de Colombie et le Programme des Nations Unies pour le dé-
veloppement relatif à l’assistance accordée à la Colombie par le Programme des Nations 
Unies pour le développement signé le 29 mai 1974 et entré en vigueur le 23 janvier 1975.

II. Application du présent Accord

2. Sauf stipulation contraire, les dispositions du présent Accord et toute obligation 
contractée par le Gouvernement et tous privilèges, immunités, exemptions, facilités ou 
concessions accordés à la Mission ou à l’un ou l’une quelconque de ses membres ou titu-
laires d’un contrat, lorsque la Mission en fait la demande, sont circonscrits à la Colombie.

III. Application de la Convention

3. La Mission, ses biens, fonds et avoirs, ainsi que ses membres, jouissent des privi-
lèges, exemptions, facilités et immunités énoncés dans le présent Accord ainsi que de ceux 
prévus dans la Convention.

IV. Statut de la Mission

4. La Mission et ses membres sont tenu(e)s de s’abstenir de tous actes et activités 
incompatibles avec le caractère impartial et international de leurs fonctions ou contraires à 
l’esprit du présent Accord. Ils observent intégralement les lois et règlements du pays. Le Re-
présentant spécial ou la Représentante spéciale prend toutes les dispositions voulues pour 
assurer le respect de ces obligations.

5. Le Gouvernement s’engage à respecter le statut exclusivement international de la 
Mission.

Drapeau, signes et marques d’identification des Nations Unies

6. Le Gouvernement reconnaît à la Mission le droit d’arborer le drapeau des Nations 
Unies sur les lieux de son quartier général ou autres installations, ainsi que sur ses véhicules, 
navires, etc., selon ce que le Représentant spécial ou la Représentante spéciale aura décidé.

7. Les véhicules, aéronefs et navires de la Mission portent une marque d’identifica-
tion distinctive des Nations Unies, dont il est donné notification au Gouvernement.
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Communications

8. La Mission bénéficie des facilités en matière de communications prévues à l’ar-
ticle III de la Convention. Les questions qui pourraient se poser en matière de communi-
cations et qui ne seraient pas expressément prévues dans le présent Accord seront traitées 
conformément aux dispositions pertinentes de la Convention. 

9. Sous réserve des dispositions du paragraphe 8 :
a) La Mission est habilitée à installer et à exploiter des stations émettrices et récep-

trices, des stations-relais et des systèmes de communication par satellite afin de relier les 
points voulus à l’intérieur du territoire de Colombie entre eux et avec les bureaux des Na-
tions Unies situés dans d’autres pays, et d’échanger des données téléphoniques ou vocales, 
des télécopies et autres données électroniques avec le réseau mondial de télécommunica-
tions des Nations Unies. Ces services de télécommunication sont exploités conformément 
aux dispositions de la Convention internationale des télécommunications et des règlements 
connexes. Les fréquences utilisées pour l’exploitation des stations sont fixées en coopéra-
tion avec le Gouvernement. Si aucune décision n’a été prise quinze jours ouvrables après 
que la question a été soulevée par la Mission auprès du Gouvernement, le Gouvernement 
attribue immédiatement à la Mission des fréquences appropriées à cette fin. La Mission est 
exemptée de tous droits et taxes exigibles pour l’attribution de fréquences à ces stations ou 
pour leur utilisation. Cependant, la Mission ne peut demander aucune exemption de droits 
perçus en rémunération de services rendus.

b) La Mission bénéficie, à l’intérieur du territoire de Colombie, du droit illimité de 
communiquer par radio (transmission par satellite, radiotéléphone mobile et postes porta-
tifs inclus), téléphone, courrier électronique, télécopie ou tout autre moyen, et de mettre en 
place les installations nécessaires pour assurer lesdites communications au sein des locaux 
de la Mission et entre ceux-ci, y compris la pose de câbles et de lignes terrestres et l’installa-
tion d’émetteurs, de récepteurs et de répéteurs fixes et mobiles. Les fréquences sur lesquelles 
la radio peut fonctionner et les zones de terrain sur lesquelles des stations d’émission, de 
réception et de répétition peuvent être érigées sont décidées en collaboration avec le Gou-
vernement. Si aucune décision n’a été prise quinze jours ouvrables après que la question a 
été soulevée par la Mission auprès du Gouvernement, ce dernier attribue immédiatement à 
la Mission des fréquences ou des terrains appropriés, selon le cas, à ces fins. La Mission est 
exemptée de tous droits et taxes exigibles pour l’attribution de fréquences à ces stations ou 
pour leur utilisation. Cependant, elle ne peut demander aucune exemption de droits perçus 
en rémunération de services rendus. Les connexions avec les systèmes téléphoniques et les 
systèmes de données électroniques locaux ne peuvent être établies qu’après consultation et 
conformément aux dispositions prises avec le Gouvernement.

c) La Mission a le droit de diffuser auprès du public en Colombie et du public à 
l’étranger des informations relatives à son mandat par le biais des médias électroniques, 
notamment les sites Web, les médias sociaux, les webcasts, les flux de données et les ser-
vices en ligne et de messagerie. Le contenu des données diffusées par le biais de ces médias 
est placé sous le contrôle d’édition exclusif de la Mission et n’est soumis à aucune forme de 
censure. La Mission est exemptée de toute interdiction ou restriction en ce qui concerne la 
production ou la diffusion de ces données, et notamment de toute obligation d’obtention 
d’un permis à ces fins;

d) La Mission a le droit de diffuser auprès du public colombien des informations 
relatives à son mandat au moyen de publications et de documents imprimés officiels, pro-
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duits par elle ou par des maisons d’édition privées en Colombie. Le contenu des supports et 
publications diffusés par le biais de ces médias est placé sous le contrôle d’édition exclusif 
de la Mission et n’est soumis à aucune forme de censure. La Mission est exemptée de toute 
interdiction ou restriction en ce qui concerne la production ou la publication de ces sup-
ports et publications officiels, et notamment de toute obligation d’obtention d’un permis à 
ces fins. Cette exemption vaut également pour les maisons d’édition privées en Colombie 
que la Mission pourrait utiliser pour la production, la publication ou la diffusion de ces 
matériels ou publications;

e) La Mission peut prendre les dispositions voulues pour faire assurer par ses propres 
moyens le tri et l’acheminement de la correspondance privée destinée à ses membres ou 
envoyée par eux. Le Gouvernement, qui doit être informé de la nature de ces dispositions, 
n’entrave ni ne censure la correspondance de la Mission ou de ses membres. Au cas où 
les dispositions postales prises pour la correspondance privée des membres de la Mission 
s’étendraient à des transferts de fonds ou à l’expédition de paquets et de colis, les conditions 
régissant ces opérations seront fixées d’un commun accord avec le Gouvernement.

Déplacements et transports

10. La Mission, ses membres et ses titulaires d’un contrat, ainsi que leurs biens, équi-
pements, provisions, fournitures, combustibles, matériaux, etc., y compris les pièces déta-
chées, ainsi que leurs véhicules et aéronefs (y compris les véhicules et aéronefs des titulaires 
d’un contrat utilisés exclusivement pour l’exécution de services pour la Mission), jouissent 
d’une entière liberté de mouvement sans retard sur tout le territoire colombien par l’itiné-
raire le plus direct possible aux fins de l’exécution des tâches définies dans le mandat de la 
Mission et sans qu’il soit nécessaire d’obtenir un permis de voyage ou une autorisation ou 
notification préalable, sauf dans le cas des déplacements par voie aérienne, qui doivent être 
conformes aux règles de procédure généralement applicables à la planification et à l’exé-
cution des vols dans l’espace aérien de la Colombie, telles qu’elles sont promulguées par 
l’autorité de l’aviation civile de la Colombie et spécifiquement notifiées à la Mission. Le 
Gouvernement fournit à la Mission, selon que de besoin, les cartes et autres éléments d’in-
formation, dans la mesure du possible, concernant notamment l’emplacement de champs 
de mines et autres dangers et obstacles, qui pourront être utiles pour faciliter les mouve-
ments de la Mission et assurer la sécurité et la santé de ses membres et de ses titulaires d’un 
contrat.

11. Les véhicules, aéronefs et navires ne sont pas soumis à l’immatriculation ou à 
l’octroi de licences par le Gouvernement, étant entendu que des copies de tous les certificats 
pertinents délivrés par les autorités compétentes d’autres États en ce qui concerne les aéro-
nefs seront fournies par la Mission à l’autorité de l’aviation civile de la Colombie et que tous 
les véhicules, navires et aéronefs seront couverts par une assurance responsabilité civile. La 
Mission fournit de temps à autre au Gouvernement la liste actualisée de ses véhicules.

12. La Mission, ses membres et ses titulaires d’un contrat, ainsi que les véhicules, 
aéronefs et navires, y compris les véhicules, aéronefs et navires des contractants affectés 
exclusivement à l’exécution de services pour le compte de la Mission, peuvent utiliser les 
routes, les ponts, les bacs, les canaux et autres voies navigables, les installations portuaires, 
les aérodromes et l’espace aérien sans acquitter de contrepartie financière, redevances, 
péages, droits d’usage, y compris taxes d’aéroport, redevances d’atterrissage, droits de sta-
tionnement et droits de survol, ni de frais et charges portuaires, y compris les droits de quai 
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et pilotage. Cependant, la Mission ne peut demander aucune exemption de droits perçus en 
rémunération de services rendus. Les exemptions et les facilités qui doivent être accordées 
en vertu du présent paragraphe doivent être sollicitées par la Mission.

Privilèges et immunités accordés à la Mission

13. La Mission, en tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, 
bénéficie du statut, des droits, des privilèges, des exemptions, des facilités et des immu-
nités des Nations Unies compte tenu et dans le respect de la Convention. Le Gouvernement 
reconnaît en particulier :

a) Le droit de la Mission, y compris par l’intermédiaire de titulaires d’un contrat, 
d’importer, par l’itinéraire le plus commode et le plus direct, par voie terrestre, maritime 
ou aérienne, en franchise de droits, de taxes, de redevances et de frais et sans interdiction 
ni restriction, du matériel, des provisions, des fournitures, du carburant, des matériaux et 
d’autres biens destinés à l’usage exclusif et officiel de la Mission;

b) Le droit de la Mission, y compris par l’intermédiaire de titulaires d’un contrat, 
de dédouaner à l’entrepôt des douanes et accises, en franchise de droits, de taxes, de re-
devances et de frais et sans prohibitions ni restrictions, l’équipement, les provisions, les 
fournitures, le carburant, les matériaux et autres marchandises qui sont destinés à l’usage 
exclusif et officiel de la Mission;

c) Le droit pour la Mission, y compris par l’intermédiaire de titulaires d’un contrat, 
de réexporter ou de céder d’une autre manière tous les biens et équipements utilisables 
et toutes les provisions, fournitures, matériaux, combustibles et autres marchandises non 
consommés qui ont été précédemment importés, dédouanés à l’entrepôt des douanes et 
accises ou achetés localement pour l’usage exclusif et officiel de la Mission et qui ne sont 
pas transférés, ou cédés d’une autre manière, selon des modalités à convenir, aux autorités 
locales compétentes de Colombie.

Afin que l’importation, le dédouanement, le transfert ou l’exportation puissent être ef-
fectués dans les plus brefs délais, une procédure mutuellement satisfaisante, y compris la 
documentation, doit être convenue entre la Mission et le Gouvernement le plus tôt possible.

Les exemptions et les facilités qui doivent être accordées en vertu du présent para-
graphe doivent être sollicitées par la Mission.

Aux fins du présent paragraphe, ni la Mission ni les titulaires d’un contrat ne demande-
ront l’exonération de frais et charges qui ne sont en fait que des frais pour services rendus.

V. Installations pour la Mission et ses titulaires d’un contrat

Locaux requis pour les activités opérationnelles et administratives de la Mission

14. Le Gouvernement fournit, en accord avec le Représentant spécial ou la Repré-
sentante spéciale et pour la durée du mandat de la Mission et pour la période ultérieure 
strictement nécessaire à la liquidation ordonnée des activités de la Mission, des locaux pou-
vant servir de siège et autres locaux pouvant être nécessaires à la conduite des activités 
opérationnelles et administratives de la Mission, notamment la mise en place d’installations 
nécessaires au maintien des communications conformément au paragraphe 9. Le coût de 
ces locaux est pris en charge conformément à la résolution 2307 (2016) du Conseil de sé-
curité en date du 13 septembre 2016. Sans préjudice du fait qu’ils demeurent territoire de 
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la Colombie, tous ces locaux sont inviolables et soumis à l’autorité et au contrôle exclusifs 
de l’Organisation des Nations Unies. Le Gouvernement garantit l’accès sans entrave à ces 
locaux des Nations Unies. Lorsque des membres de la Mission partagent des locaux avec 
du personnel militaire colombien ou des membres des Forces armées révolutionnaires de 
Colombie-Armée populaire (FARC-EP), un accès permanent, direct et immédiat de la Mis-
sion à ces locaux doit être garanti.

15. Le Gouvernement s’engage à aider la Mission à obtenir et à mettre à disposition, le 
cas échéant, de l’eau, des égouts, de l’électricité et d’autres installations. Lorsque ces services 
ou facilités ne sont pas fournis à titre gratuit, la Mission acquitte les montants dus à ce titre 
sur une base à déterminer en accord avec l’autorité compétente. La Mission sera responsable 
de l’entretien et de la maintenance des services ainsi fournis. En cas d’interruption ou de 
menace d’interruption du service, le Gouvernement s’engage à faire en sorte, dans toute la 
mesure possible, que les besoins de la Mission se voient assigner le même rang de priorité 
que ceux des services gouvernementaux essentiels.

16. La Mission a le droit, le cas échéant, de produire dans ses locaux ainsi que de 
transporter et de distribuer l’énergie électrique qui lui est nécessaire. Elle a aussi le droit, si 
nécessaire, de construire des puits d’eau et des systèmes de traitement d’eaux usées dans ses 
locaux pour son propre usage.

17. Tout ou toute fonctionnaire ou toute autre personne souhaitant pénétrer dans les 
locaux de la Mission doit obtenir l’autorisation du Représentant spécial ou de la Représen-
tante spéciale.

Approvisionnements, fournitures, services et arrangements sanitaires

18. Le Gouvernement s’engage à délivrer sans délai, sur présentation par la Mission 
ou par les titulaires d’un contrat d’une lettre de voiture, d’une lettre de transport aérien, d’un 
manifeste de marchandises ou d’une liste de colisage, toutes autorisations, et tous permis 
et licences nécessaires à l’importation des équipements, approvisionnements, fournitures, 
combustibles, matériels et autres biens à l’usage exclusif et officiel de la Mission, notam-
ment en ce qui concerne les importations effectuées par les contractants, sans interdiction 
ni restriction aucune et sans versement de contrepartie financière, droits, redevances ou 
taxes, en particulier sur la valeur ajoutée. Le Gouvernement s’engage également à accorder 
sans délai toutes autorisations nécessaires, et tous permis et licences requis pour l’achat 
ou l’exportation de ces biens, notamment en ce qui concerne l’achat ou l’exportation par 
les contractants, sans interdiction ni restriction aucune et sans versement de contrepartie 
financière, droits, redevances, frais ou taxes. Des dispositions particulières sont prises entre 
le Gouvernement et la Mission pour l’application du présent paragraphe.

19. Le Gouvernement s’engage à aider de son mieux la Mission à se procurer auprès 
de sources locales les équipements, approvisionnements, fournitures, combustibles, maté-
riels et autres biens et services nécessaires pour assurer sa subsistance et conduire ses opéra-
tions. En ce qui concerne les équipements, approvisionnements, fournitures, combustibles, 
matériels et autres biens et services achetés localement par la Mission ou par les titulaires 
d’un contrat pour l’usage officiel et exclusif de la Mission, le Gouvernement prend les dis-
positions administratives voulues pour l’exemption des accises, taxes ou contributions mo-
nétaires faisant partie du prix. À la demande de la Mission, le Gouvernement l’exonère, 
ainsi que les titulaires d’un contrat, des taxes générales de vente pour tous les achats locaux 
destinés à son usage exclusif et officiel. Tenant compte des observations faites et des infor-
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mations fournies par le Gouvernement à cet égard, la Mission évitera que les achats effec-
tués localement aient un effet préjudiciable sur l’économie locale.

20. Pour la bonne exécution des services d’appui à la Mission fournis par des titu-
laires d’un contrat, autres que des personnes ressortissantes de Colombie et résidant en 
Colombie, le Gouvernement convient de fournir à ces titulaires des facilités pour leur en-
trée et leur sortie de Colombie, sans retard ni obstacle, et pour leur résidence en Colombie, 
ainsi que pour leur rapatriement en cas de crise. À cette fin, le Gouvernement délivre rapi-
dement à ces titulaires, gratuitement et sans aucune restriction, tous les visas, licences et 
permis nécessaires. Les contractants de la Mission, autres que les ressortissants colombiens 
résidant en Colombie, bénéficient des facilités et privilèges nécessaires en ce qui concerne 
les services et les biens fournis à la Mission pour son usage officiel et exclusif. Les exemp-
tions et les facilités qui doivent être accordées en vertu du présent paragraphe doivent être 
sollicitées par la Mission.

21. La Mission et le Gouvernement collaborent au fonctionnement des services sa-
nitaires et se prêtent le concours le plus entier en matière de santé, en particulier pour ce 
qui a trait à la lutte contre les maladies transmissibles, conformément aux dispositions des 
conventions internationales.

Recrutement de personnel local

22. La Mission peut recruter le personnel local dont elle a besoin. Si le Représentant 
spécial ou la Représentante spéciale en fait la demande, le Gouvernement s’engage à faciliter 
le recrutement par la Mission d’agents locaux ou d’agentes locales qualifié(e)s.

VI. Statut des membres de la mission

Privilèges et immunités

23. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale, le Représentant spécial 
adjoint ou la Représentante spéciale adjointe du Secrétaire général, le Chef ou la Cheffe de 
cabinet, le Chef ou la Cheffe des observateurs ou observatrices internationaux(ales) et les 
membres de la Mission de rang équivalent notifiés par le Représentant spécial ou la Repré-
sentante spéciale ont le statut spécifié aux sections 19 et 27 de la Convention et bénéficient 
des privilèges et immunités, exemptions et facilités qui y sont prévus.

24. Les fonctionnaires des Nations Unies affecté(e)s à la Mission restent des fonc-
tionnaires des Nations Unies ayant droit, sous réserve du paragraphe 27, aux privilèges et 
immunités, exemptions et facilités énoncés aux articles V et VII de la Convention.

25. Les Volontaires des Nations Unies recruté(e)s dans le cadre du programme des 
Volontaires des Nations Unies et affecté(e)s à la Mission sont assimilé(e)s aux fonction-
naires des Nations Unies affecté(e)s à la Mission et bénéficient en conséquence des privi-
lèges et immunités, exemptions et facilités énoncés aux articles V et VII de la Convention.

26. Les observateurs et observatrices internationaux(ales) et les agents et agentes 
civil(e)s non fonctionnaires des Nations Unies dont les noms sont communiqués à cette fin 
au Gouvernement par le Représentant spécial ou la Représentante spéciale sont considéré(e)s 
comme des experts ou expertes en mission au sens de l’article VI de la Convention et béné-
ficient des privilèges, des immunités, des exemptions et des facilités stipulées dans cet ar-
ticle et à l’article VII.
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27. Les membres de la Mission sont exonéré(e)s d’impôts sur la rémunération et les 
émoluments reçus des Nations Unies. Les membres de la mission autres que le personnel 
recruté localement sont également exonéré(e)s d’impôts sur tout revenu reçu de l’extérieur 
de la Colombie, ainsi que de tout autre impôt, à l’exception des taxes municipales frappant 
les services, et de tous droits et frais d’enregistrement.

28. Les membres de la Mission (autres que le personnel recruté localement) ont le 
droit d’importer en franchise leurs effets personnels lorsqu’ils arrivent en Colombie. Les 
lois et règlements de la Colombie relatifs aux douanes et au change sont applicables aux 
biens personnels qui ne sont pas nécessaires à ces personnes du fait de leur présence en 
Colombie au service de la Mission. Le Gouvernement accorde, dans la mesure du pos-
sible, la priorité au traitement rapide des formalités d’entrée et de sortie des membres de la 
Mission, autres que le personnel recruté localement, sur notification écrite préalable. No-
nobstant ladite réglementation relative au change, les membres de la Mission (autres que le 
personnel recruté localement) pourront, à leur départ de Colombie, emporter les sommes 
dont le Représentant spécial ou la Représentante spéciale aura certifié qu’elles ont été ver-
sées par l’Organisation des Nations Unies à titre de soldes et d’émoluments et constituent 
un reliquat raisonnable de ces fonds. Des arrangements spéciaux seront conclus en vue de 
mettre en œuvre les présentes dispositions dans l’intérêt du Gouvernement et des membres 
de la Mission.

29. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale coopère avec le Gouverne-
ment et prête toute l’assistance en son pouvoir pour assurer le respect des lois et règlements 
douaniers et financiers de la Colombie par les membres de la Mission, conformément aux 
dispositions du présent Accord.

30. Les privilèges et immunités sont accordés aux membres de la Mission dans l’inté-
rêt des Nations Unies et non en vue de leur avantage personnel. Le ou la Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies aura le droit et le devoir de lever l’immunité accordée à 
tout ou toute membre de la Mission dans les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait 
que justice soit faite et pourrait être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisa-
tion des Nations Unies.

Entrée, séjour et départ

31. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale et les membres de la Mission 
qui reçoivent des instructions de sa part à cet effet ont le droit d’entrer en Colombie, d’y 
séjourner et d’en repartir.

32. Le Gouvernement s’engage à faciliter l’entrée en Colombie du Représentant spé-
cial et des membres de la Mission ainsi que leur sortie sans délai ni entrave, et est tenu 
au courant de ces mouvements. À cette fin, le Représentant spécial ou la Représentante 
spéciale et les membres de la Mission sont dispensé(e)s des formalités de passeport et de 
visa, ainsi que de l’inspection et des restrictions prévues par les services d’immigration et 
du paiement de tous droits, taxes et redevances à l’entrée ou à la sortie du territoire de 
Colombie. Les membres de la Mission ne sont pas non plus soumi(se)s à la règlementation 
relative au séjour des personnes étrangères en Colombie, notamment aux dispositions rela-
tives à l’enregistrement, aux permis de travail et de résidence, mais n’acquièrent pour autant 
aucun droit de résider ou d’être domiciliés en permanence en Colombie.

33. Aux fins de cette entrée ou de ce départ, les membres de la Mission ne sont tenu(e)s 
de se munir que d’une carte d’identité personnelle numérotée délivrée conformément au 



 CHAPITRE II 89

paragraphe 34 du présent Accord, sauf dans le cas d’une première entrée en Colombie, où 
le laissez-passer des Nations Unies, le passeport national ou la carte d’identité personnelle 
délivrée par les Nations Unies est accepté en lieu et place de ladite carte d’identité.

Identification

34. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale délivre à chacun et à cha-
cune des membres de la Mission, avant ou dès que possible après sa première entrée en 
Colombie, de même qu’à l’ensemble des membres du personnel recruté(e)s localement et 
aux titulaires d’un contrat, une carte d’identité numérotée portant le nom et la photographie 
de son ou sa titulaire. Sous réserve des dispositions du paragraphe 33 du présent Accord, 
ladite carte d’identité est le seul document qu’un ou une membre de la Mission peut être 
tenu de produire.

35. Les membres de la Mission, de même que le personnel recruté localement et les 
titulaires d’un contrat, sont tenu(e)s de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité 
de la Mission à tout agent ou agente habilité(e) du Gouvernement qui en fait la demande.

Uniformes et armes

36. Les agents et agentes de sécurité de l’ONU peuvent porter l’uniforme des Na-
tions Unies. Ils peuvent posséder et porter des articles d’équipement de sécurité (y compris 
des dispositifs de géolocalisation) lorsqu’ils sont en service officiel, conformément à leurs 
ordres, dans les locaux de la Mission. Ce faisant, ils doivent porter l’uniforme des Nations 
Unies, sauf dispositions contraires prévues au paragraphe 37.

37. Les agents et agentes de protection rapprochée des Nations Unies et les agents et 
agentes de sécurité des Nations Unies qui servent dans le cadre de la protection rapprochée 
peuvent porter des armes à feu et des munitions et porter des vêtements civils dans l’exer-
cice de leurs fonctions officielles.

38. La Mission tient le Gouvernement informé du nombre et des types d’armes à 
feu portées par les agents et agentes de protection rapprochée des Nations Unies et par les 
agents et agentes de sécurité des Nations Unies servant dans le cadre de la protection rap-
prochée, ainsi que du nom des agents et agentes qui les portent.

Permis et autorisations

39. Le Gouvernement convient de reconnaître, sans qu’il doive être acquitté de taxe 
ou de redevance à ce titre, la validité de tout permis ou autorisation délivré par le Repré-
sentant spécial ou par la Représentante spéciale à l’un ou l’une quelconque des membres de 
la Mission et habilitant cette personne à utiliser tout véhicule ou navire de la Mission ou 
à exercer une profession ou un métier quels qu’ils soient dans le cadre du fonctionnement 
de la Mission, étant entendu qu’aucun permis ou autorisation ne sera délivré à un ou une 
membre de la Mission n’étant pas déjà en possession d’une autorisation ou d’un permis in-
ternational ou national approprié pour la finalité indiquée.

40. Le Gouvernement convient d’accepter comme valides et, le cas échéant, de valider 
gratuitement et sans restriction les licences et certificats déjà délivrés par les autorités com-
pétentes d’autres États en ce qui concerne les aéronefs et navires, y compris ceux exploités 
par les titulaires d’un contrat exclusivement pour le compte de la Mission. Sans préjudice de 
ce qui précède, le Gouvernement convient en outre d’accorder rapidement, gratuitement et 
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sans restriction, les autorisations, licences et certificats nécessaires, le cas échéant, à l’acqui-
sition, l’utilisation, l’exploitation et l’entretien d’aéronefs et navires.

41. Le Gouvernement convient en outre d’accepter comme valides, sans taxe ni droit, 
les permis ou licences délivrés par le Représentant spécial ou la Représentante spéciale 
aux agents et agentes de protection rapprochée des Nations Unies et aux agents et agentes 
de sécurité des Nations Unies servant dans le cadre d’une protection rapprochée qui sont 
membres de la Mission pour le port ou l’utilisation d’armes à feu ou de munitions dans le 
cadre strict du fonctionnement de la Mission.

Arrestation et remise des personnes arrêtées et assistance mutuelle

42. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale prend toutes les mesures 
utiles pour assurer le maintien de l’ordre et de la discipline parmi les membres de la Mis-
sion. À cette fin, les agents et agentes de sécurité des Nations Unies patrouillent dans les 
zones attribuées pour le quartier général et les autres locaux de la Mission ainsi que dans 
les zones où ses membres sont déployé(e)s. Ailleurs, de tels effectifs ne peuvent être mis en 
place qu’en vertu d’arrangements conclus avec le Gouvernement et en liaison avec lui, dans 
la mesure où leur présence s’avère nécessaire pour maintenir l’ordre et la discipline parmi 
les membres de la Mission.

43. Le personnel mentionné au paragraphe  42 ci-dessus peut appréhender toute 
autre personne prise en flagrant délit dans les locaux de la Mission. Il la remet sans retard 
à l’autorité compétente de la République de Colombie la plus proche, pour que les mesures 
voulues soient prises en ce qui concerne l’infraction commise ou les troubles causés dans 
lesdits locaux.

44. Sous réserve des dispositions des paragraphes 23 et 26, les autorités compétentes 
de la République de Colombie peuvent :

a) Placer en détention tout ou toute membre de la Mission lorsque le Représentant 
spécial ou la Représentante spéciale le demande et que cela est conforme à la législation 
colombienne; ou

b) Appréhender un ou une membre de la Mission pris(e) en flagrant délit en train 
de commettre ou de tenter de commettre une infraction pénale. Cette personne est re-
mise immédiatement, ainsi que tout objet recueilli, au représentant ou à la représentante 
approprié(e) le ou la plus proche de la Mission, après quoi les dispositions du paragraphe 49 
s’appliquent.

45. La Mission prête aux autorités compétentes de la République de Colombie l’assis-
tance la plus large possible dans le cadre des enquêtes ou des procédures judiciaires menées 
par la Colombie ou par d’autres États au sujet d’infractions pénales commises sur le terri-
toire colombien. Les autorités compétentes de la République de Colombie accordent à la 
Mission l’assistance la plus large possible dans le cadre des enquêtes ou procédures admi-
nistratives relatives à ces infractions. L’assistance fournie en vertu du présent paragraphe 
peut comprendre la prise de déclarations d’autres personnes, la collecte et la production 
de preuves et, si possible, la remise d’objets liés à une infraction. La remise des pièces et 
objets saisis peut toutefois être subordonnée à leur restitution dans un délai déterminé par 
l’autorité qui procède à cette remise. Lorsque l’assistance est fournie en vertu du présent 
paragraphe à titre confidentiel, l’autre partie prend les mesures nécessaires pour que cette 
confidentialité soit respectée et maintenue. Chacune des deux autorités notifie à l’autre la 
décision intervenue dans toute affaire dont l’issue peut intéresser cette autre autorité ou qui 
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a donné lieu à la remise de personnes arrêtées conformément aux dispositions des paragra-
phes 43 et 44.

Sûreté et sécurité

46. Le Gouvernement veille à ce que les dispositions de la Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé (« la Convention sur la sécurité ») 
et son protocole facultatif (la Colombie étant partie à ces deux textes) soient appliqués à la 
Mission, à ses équipements et à ses locaux, ainsi qu’à ses membres.

47. À la demande du Représentant spécial ou de la Représentante spéciale, le Gouver-
nement assure la sécurité nécessaire pour protéger la Mission, ses membres et leur matériel 
dans l’exercice de leurs fonctions. Le Gouvernement fournit également, à la demande du 
Représentant spécial ou de la Représentante spéciale, l’assistance nécessaire à la Mission 
pour l’évacuation des membres de la Mission et de leur équipement des zones rurales en cas 
d’urgence médicale ou d’urgence menaçant leur sécurité.

Juridiction

48. Les membres de la Mission jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs 
paroles, leurs écrits et tous les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions offi-
cielles. Cette immunité continue d’avoir effet même lorsqu’ils et elles ne sont plus membres 
de la Mission ou employé(e)s par elle et après que les autres dispositions du présent Accord 
auront expiré.

49. S’il estime qu’un membre de la Mission a commis une infraction pénale, le Gou-
vernement en informe le Représentant spécial ou la Représentante spéciale dans les meil-
leurs délais et lui présente toute information en sa possession. Sous réserve des disposi-
tions du paragraphe 23, le Représentant spécial ou la Représentante spéciale détermine si la 
conduite du ou de la membre de la Mission concerné(e) se rapporte ou non à ses fonctions 
officielles, et s’il ou elle bénéficie en conséquence de l’immunité de juridiction. Si le Re-
présentant spécial ou la Représentante spéciale détermine que le ou la membre de la Mis-
sion bénéficie de l’immunité de juridiction et que le ou la Secrétaire général(e) ne lève pas 
cette immunité, aucune procédure pénale ne peut être engagée contre ce ou cette membre 
en ce qui concerne l’infraction pénale concernée. Si le Gouvernement est en désaccord 
avec la détermination du Représentant spécial ou de la Représentante spéciale, la question 
sera résolue comme prévu au paragraphe 55 du présent Accord. Si le Représentant spécial 
ou la Représentante spéciale détermine que le ou la membre de la Mission ne bénéficie 
pas de l’immunité de juridiction ou qu’il ou elle en bénéficie mais que le ou la Secrétaire 
général(e) lève cette immunité, des poursuites pénales peuvent être engagées contre ce ou 
cette membre pour l’infraction pénale concernée. Si des poursuites pénales sont engagées 
conformément aux dispositions du présent Accord, les tribunaux et autorités de Colombie 
veillent à ce que le ou la membre de la Mission concerné(e) soit poursuivi(e), traduit(e) 
en justice et jugé(e) conformément aux normes internationales de justice, d’équité et de 
garantie d’une procédure régulière énoncées dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, auquel la Colombie est Partie. Le Gouvernement confirme que, confor-
mément au deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte, auquel la Colombie est 
Partie, la peine de mort a été abolie dans ce pays et qu’aucune condamnation à cette peine 
ne sera donc imposée ou exécutée en cas de verdict de culpabilité.
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50. Si une procédure civile est intentée contre un membre de la Mission devant un 
tribunal de Colombie, notification en est immédiatement faite au Représentant spécial ou à 
la Représentante spéciale, qui fait savoir au tribunal si l’affaire a trait ou non aux fonctions 
officielles de l’intéressé(e).

a) Si le Représentant spécial ou la Représentante spéciale certifie que l’affaire a trait 
aux fonctions officielles de l’intéressé(e), il est mis fin à l’instance et les dispositions du pa-
ragraphe 53 du présent Accord s’appliquent.

b) Si le Représentant spécial ou la Représentante spéciale certifie que l’affaire n’a pas 
trait aux fonctions officielles de l’intéressé(e), l’instance suit son cours conformément à la 
législation nationale colombienne. Dans ce cas, les tribunaux et les autorités de Colombie 
donnent au ou à la membre de la Mission concerné(e) suffisamment de possibilité de pré-
server ses droits conformément aux garanties d’une procédure régulière, et veillent à ce 
que le procès soit conduit dans le respect des normes internationales de justice, d’équité 
et de respect des formes régulières spécifiées dans le Pacte. Si le Représentant spécial ou 
la Représentante spéciale certifie qu’un ou une membre de la Mission n’est pas en mesure, 
en raison de ses fonctions officielles ou d’une absence autorisée, de protéger ses intérêts 
dans la procédure, le Gouvernement, sans intervenir en tant que partie à cette procédure 
et à la demande du Représentant spécial ou de la Représentante spéciale, appuie par une 
communication officielle une demande tendant à ce que le tribunal accorde à l’accusé(e) un 
délai suffisant pour lui permettre de se faire représenter et de comparaître à la procédure. 
La liberté individuelle d’un ou d’une membre de la Mission ne peut faire l’objet d’aucune 
restriction à l’occasion d’une affaire civile, que ce soit pour exécuter une décision de justice 
ou un ordre, pour le ou la contraindre à faire une révélation sous la foi du serment ou pour 
toute autre raison.

Décès de membres

51. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale, ou le ou la Secrétaire 
général(e) de l’Organisation des Nations Unies, ont le droit de prendre les dispositions vou-
lues en ce qui concerne la dépouille d’un ou d’une membre de la Mission décédé(e) en 
Colombie et les effets personnels de cette personne qui se trouvent en Colombie, conformé-
ment aux pratiques de l’Organisation des Nations Unies en la matière.

VII. Limitation de la responsabilité des Nations Unies

52. Les demandes d’indemnisation présentées au titre de la responsabilité civile à 
raison de pertes, dommages matériels ou de préjudice corporel, maladie ou décès résultant 
de la Mission ou qui lui sont directement imputables et qui ne peuvent être réglées confor-
mément aux procédures internes de l’Organisation des Nations Unies sont réglées par celle-
ci conformément aux dispositions du paragraphe 53 du présent Accord, à condition que les 
demandes soient présentées dans un délai de six mois à compter du moment où la perte, le 
dommage ou le préjudice corporel s’est produit ou, si le demandeur n’avait pas et ne pouvait 
raisonnablement avoir connaissance du dommage ou de la perte, dans les six mois à compter 
du moment où il les a découverts, mais en aucun cas après l’expiration d’un délai d’un an à 
compter de la fin du mandat de la Mission. Une fois sa responsabilité établie conformément 
au présent Accord, l’Organisation des Nations Unies verse une indemnisation, sous réserve 
des limitations financières approuvées par l’Assemblée générale dans sa résolution 52/247 du 
26 juin 1998.
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VIII. Règlement des différends

53. Sauf dispositions contraires du paragraphe  55, une commission permanente 
des réclamations créée à cet effet à la demande du Gouvernement statue sur tout différend 
ou toute réclamation relevant du droit privé auxquels la Mission ou l’un ou l’une de ses 
membres est partie et à l’égard desquels les tribunaux de Colombie n’ont pas compétence en 
raison d’une disposition du présent Accord. Le ou la Secrétaire général(e) de l’Organisation 
des Nations Unies et le Gouvernement nomment chacun un ou une des membres de ladite 
commission, le président ou la présidente étant désigné(e) d’un commun accord par le ou 
la Secrétaire général(e) et le Gouvernement. Si ces derniers ne se sont pas entendus sur la 
nomination du président ou de la présidente dans un délai de trente jours à compter de 
la désignation du premier membre ou de la première membre de la commission, le Pré-
sident ou la Présidente de la Cour internationale de Justice peut, à la demande du ou de la 
Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations Unies ou du Gouvernement, nommer 
le président ou la présidente. Toute vacance à la commission est pourvue selon la méthode 
prévue pour la nomination initiale, le délai de trente jours prescrit ci-dessus commençant à 
courir à la date de vacance de la présidence. La commission définit ses propres procédures, 
étant entendu que deux membres, quels qu’ils ou qu’elles soient, constituent le quorum dans 
tous les cas (sauf pendant les trente jours qui suivent la survenance d’une vacance) et que 
toutes les décisions nécessitent l’approbation de deux membres. Les décisions de la commis-
sion ne sont pas susceptibles d’appel. Elles sont notifiées aux parties et, si elles sont prises à 
l’encontre d’un membre de la Mission, le Représentant spécial ou la Représentante spéciale, 
ou le ou la Secrétaire général(e) de l’Organisation des Nations Unies, n’épargne aucun effort 
pour en assurer l’exécution.

54. Les différends relatifs aux conditions d’emploi et de service du personnel recruté 
localement, en tant que membres de la Mission, sont réglés par les règlements, règles et 
procédures des Nations Unies.

55. Tout autre différend entre la Mission et le Gouvernement concernant l’interpré-
tation ou l’application du présent Accord qui ne peut être réglé par voie de négociation est 
soumis à un tribunal composé de trois arbitres, à moins que les parties n’en décident autre-
ment. Les dispositions relatives à la constitution de la commission des réclamations établies 
au paragraphe 53 ainsi qu’à ses procédures s’appliquent, mutatis mutandis, à la constitu-
tion et aux procédures de ce tribunal. Les décisions de ce tribunal ne sont pas susceptibles 
d’appel et ont force obligatoire pour les deux parties.

56. Tout différend entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement por-
tant sur l’interprétation ou l’application des présentes dispositions et soulevant une question 
de principe concernant la Convention est soumis à la procédure prévue à la section 30 de 
la Convention.

IX. Avenants

57. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale et le Gouvernement peuvent 
conclure des avenants au présent Accord.

X. Liaison

58. Le Ministère des affaires étrangères du Gouvernement colombien fait office de 
principal organe de liaison pour toutes les relations entre le Gouvernement colombien et la 
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Mission. Le Représentant spécial ou la Représentante spéciale et le Gouvernement prennent 
des mesures propres à assurer une liaison étroite et réciproque à tous les niveaux voulus.

XI. Dispositions diverses

59. Le Gouvernement sera responsable en dernier ressort de l’application et de la 
mise en œuvre par les autorités locales compétentes des privilèges, immunités, exemptions 
et droits conférés par le présent Accord à la Mission ainsi que des facilités que la Colombie 
s’engage à lui fournir à ce titre.

60. Le Gouvernement considère que les importations et les exportations de biens 
et de services, ou les achats de biens et de services effectués localement par le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) au profit de la Mission, entrent dans le 
champ d’application de l’Accord d’assistance de base standard et bénéficient des facilités et 
des exemptions qui y sont prévues.

61. Le présent Accord entre en vigueur dès le moment de sa signature.
62. Le présent Accord restera en vigueur jusqu’au départ de la Colombie du dernier 

élément de la Mission, à l’exception :
a) Des dispositions des paragraphes 46, 48, 51, 55 et 56, qui resteront en vigueur;
b) Des dispositions des paragraphes 52 et 53, qui resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il 

ait été statué sur toutes les réclamations faites conformément aux dispositions du para-
graphe 52.

En foi de quoi, les soussignés, représentant dûment nommé par l’Organisation des Na-
tions Unies, et plénipotentiaire dûment habilité par le Gouvernement, ont signé le présent 
Accord au nom des Parties.

Fait à New York, le 15 septembre 2016, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole. En cas d’incohérence, le texte en langue anglaise prévaut.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général adjoint aux affaires politiques,  

(Signé) Jeffrey Feltman

Pour le Gouvernement de la République de Colombie : 
La Représentante permanente de la République de Colombie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies,  
(Signé) MarÍa Emma MejÍa VÉlez
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g) Accord relatif aux relations entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Organisation internationale pour les migrations. New York, 19 septembre 2016*

L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migrations,
Compte tenu des dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Cons-

titution de l’Organisation internationale pour les migrations,
Reconnaissant la nécessité de tenir compte des migrations et de la mobilité humaine 

dans les activités des deux organisations et d’une coopération étroite entre toutes les orga-
nisations concernées pour renforcer leurs efforts de coordination quant à leurs activités 
respectives liées aux migrations et à la mobilité humaine,

Rappelant la résolution 47/4 de l’Assemblée générale du 16 octobre 1992 invitant l’Or-
ganisation internationale pour les migrations à participer aux sessions et aux activités de 
l’Assemblée générale en qualité d’observateur,

Rappelant également l’Accord de coopération entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Organisation internationale pour les migrations du 25 juin 1996,

Rappelant en outre la résolution 51/148 de l’Assemblée générale du 13 décembre 1996 
sur la coopération entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale 
pour les migrations,

Rappelant le mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et l’Orga-
nisation internationale pour les migrations concernant un partenariat mondial de gestion 
de la sûreté et de la sécurité du 25 juin 2013,

Désireuses d’établir une relation mutuellement bénéfique permettant de faciliter l’ac-
complissement des responsabilités respectives de l’Organisation des Nations Unies et de 
l’Organisation internationale pour les migrations,

Prenant note de la résolution n° 1309 du Conseil de l’Organisation internationale pour 
les migrations, en date du 24 novembre 2015, qui a notamment demandé au Directeur gé-
néral de l’Organisation internationale pour les migrations d’élaborer avec l’Organisation des 
Nations Unies un moyen d’améliorer le fondement juridique des relations entre l’Organisa-
tion internationale pour les migrations et l’Organisation des Nations Unies,

Prenant note de la résolution 70/263 de l’Assemblée générale du 27 avril 2016 qui re-
connaît notamment la nécessité de renforcer les relations entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation internationale pour les migrations et invite le Secrétaire général à 
prendre des mesures pour conclure un accord relatif aux relations entre l’Organisation des 
Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migrations et à soumettre le projet 
d’accord négocié à l’Assemblée générale pour approbation,

Sont convenues de ce qui suit :

Article premier. Objet de l’Accord

Le présent Accord définit les conditions dans lesquelles l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation internationale pour les migrations sont amenées à entretenir des 
relations entre elles afin de renforcer leur coopération et d’améliorer leur capacité à remplir 
leurs mandats respectifs dans l’intérêt des migrants et de leurs États membres.

* Entré en vigueur provisoirement le 19 septembre 2016 par signature, conformément à l’article 16. 
Numéro d’enregistrement des Nations Unies : II-1384.
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Article 2. Principes

1. L’Organisation des Nations Unies reconnaît l’Organisation internationale pour les 
migrations en tant qu’organisation qui joue un rôle de premier plan dans le domaine des mi-
grations. Conformément à la résolution n° 1309 du Conseil de l’Organisation internationale 
pour les migrations, l’Organisation des Nations Unies reconnaît que les États membres de 
l’Organisation internationale pour les migrations la considèrent comme l’organisme mon-
dial chef de file en matière de migrations. Les dispositions qui précèdent ne portent pas 
atteinte aux mandats et aux activités de l’Organisation des Nations Unies, de ses bureaux, de 
ses fonds et de ses programmes dans le domaine des migrations.

2. L’Organisation des Nations Unies reconnaît que l’Organisation internationale pour 
les migrations apporte une contribution essentielle dans le domaine de la mobilité humaine, 
de la protection des migrants, des activités opérationnelles liées aux migrants, aux per-
sonnes déplacées et aux communautés touchées par les migrations, notamment dans les 
domaines de la réinstallation et des retours, et de l’intégration des migrations dans les plans 
de développement.

3. L’Organisation des Nations Unies reconnaît que l’Organisation internationale 
pour les migrations, en vertu de sa Constitution, fonctionne en tant qu’organisation inter-
nationale indépendante, autonome et non normative dans le cadre des relations de travail 
avec l’Organisation des Nations Unies établies par le présent Accord, et prend en compte ses 
éléments et attributs essentiels définis par le Conseil de l’Organisation internationale pour 
les migrations conformément à sa résolution du Conseil n° 1309.

4. L’Organisation internationale pour les migrations reconnaît les responsabilités de 
l’Organisation des Nations Unies en vertu de sa Charte et des mandats et responsabilités des 
autres organisations du système des Nations Unies et de ses organes et entités subsidiaires, 
y compris dans le domaine des migrations.

5. L’Organisation internationale pour les migrations s’engage à mener ses activités 
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies et en tenant dûment 
compte des politiques de l’Organisation des Nations Unies qui servent ces buts et principes, 
ainsi que d’autres instruments pertinents dans les domaines des migrations internationales, 
des réfugiés et des droits humains.

6. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migra-
tions coopéreront et mèneront leurs activités sans porter préjudice aux droits et responsa-
bilités de l’une et l’autre en vertu de leurs instruments constitutifs respectifs.

Article 3. Coopération et coordination

1. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les mi-
grations, reconnaissant la nécessité de mener leurs activités conjointement en vue de réa-
liser des objectifs communs, et en vue de faciliter l’exercice effectif de leurs responsabilités, 
conviennent de coopérer étroitement dans le cadre de leurs mandats respectifs et de se 
consulter sur les questions d’intérêts mutuels et de préoccupations communes. À cette fin, 
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migrations co-
opèrent l’une avec l’autre conformément aux dispositions de leurs instruments constitutifs 
respectifs.

2. L’Organisation internationale pour les migrations accepte de prendre part à tout 
organe (ou ensemble d’organes) qui a été institué par l’Organisation des Nations Unies, ou 
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qui pourra l’être, dans le but de faciliter ladite coopération et ladite coordination à l’échelle 
mondiale, régionale ou nationale, et de coopérer avec eux, et ce, notamment en adhérant 
aux instances suivantes :

a) Le Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coor-
dination et ses organes subsidiaires, tels que le Comité de haut niveau sur les programmes, 
le Comité de haut niveau sur la gestion (y compris le Réseau interorganisations pour la 
gestion des mesures de sécurité), et le Groupe des Nations Unies pour le développement et 
ses équipes régionales et de pays;

b) Le Comité permanent interorganisations;
c) Le Comité exécutif pour les affaires humanitaires;
d) Le Groupe mondial des migrations;
e) Les équipes de coordination du dispositif de sécurité à l’échelle des pays.
L’Organisation internationale pour les migrations convient de prendre part à ces or-

ganes conformément à leur règlement intérieur établi et de contribuer à leurs budgets par-
tagés, selon les accords de partage des coûts établis.

3. L’Organisation internationale pour les migrations peut également consulter les or-
ganes appropriés établis par l’Organisation des Nations Unies sur les questions relevant de 
sa compétence et pour lesquelles l’Organisation internationale pour les migrations a besoin 
d’avis d’experts. De son côté, l’Organisation des Nations Unies convient de prendre les me-
sures nécessaires en vue de faciliter lesdites consultations.

4. Les organes de l’Organisation des Nations Unies mentionnés ci-dessus peuvent 
également consulter l’Organisation internationale pour les migrations sur toutes les ques-
tions relevant de sa compétence et pour lesquelles ils ont besoin d’avis d’experts. De son 
côté, l’Organisation internationale pour les migrations convient de prendre les mesures né-
cessaires en vue de faciliter lesdites consultations.

5. Dans le cadre de leurs compétences respectives et conformément aux dispositions 
de leurs instruments constitutifs respectifs, l’Organisation des Nations Unies et l’Organi-
sation internationale pour les migrations coopèrent en se fournissant mutuellement, sur 
demande, les informations et l’assistance dont l’une ou l’autre organisation peut avoir besoin 
dans l’exercice de ses responsabilités.

6. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migra-
tions prennent acte de la pertinence d’une coopération dans le domaine statistique dans le 
cadre de leurs mandats respectifs.

7. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migra-
tions reconnaissent la nécessité de parvenir, le cas échéant, à une coordination efficace de 
leurs activités et de leurs services en vue d’éviter les doubles emplois desdites activités et 
desdits services.

Article 4. Rapports adressés à l’Organisation des Nations Unies

Si elle le juge opportun, l’Organisation internationale pour les migrations peut pré-
senter des rapports sur ses activités à l’Assemblée générale par l’intermédiaire du Secrétaire 
général.
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Article 5. Représentation réciproque

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a le droit d’assister aux 
sessions du Conseil de l’Organisation internationale pour les migrations, en ce qui concerne 
les questions d’intérêt commun, et de participer à ces sessions sans droit de vote et confor-
mément au règlement intérieur pertinent. Il est également invité, selon qu’il convient, à 
assister à toute autre réunion convoquée par l’Organisation internationale pour les migra-
tions au cours de laquelle sont examinées des questions intéressant l’Organisation des Na-
tions Unies, et à y participer sans droit de vote. Aux fins du présent paragraphe, le Secrétaire 
général peut désigner toute personne comme son représentant.

2. Le Directeur général de l’Organisation internationale pour les migrations a le 
droit d’assister aux séances plénières de l’Assemblée générale des Nations Unies aux fins 
de consultations. Il a le droit d’assister à des réunions des commissions de l’Assemblée gé-
nérale et à des réunions du Conseil économique et social et d’y participer sans droit de vote, 
ainsi que, le cas échéant et conformément au règlement intérieur pertinent, à des réunions 
d’organes subsidiaires de l’Assemblée et du Conseil. À l’invitation du Conseil de sécurité, 
le Directeur général peut assister aux séances organisées par ledit Conseil en vue de lui 
apporter des informations ou lui prêter toute autre assistance en ce qui concerne les ques-
tions relevant de la compétence de l’Organisation internationale pour les migrations. Aux 
fins du présent paragraphe, le Directeur général peut désigner toute personne comme son 
représentant.

3. Les communications écrites présentées par l’Organisation des Nations Unies à l’Or-
ganisation internationale pour les migrations en vue de leur distribution sont remises par 
l’Administration de l’Organisation internationale pour les migrations à tous les membres de 
l’organe ou des organes compétents de l’Organisation internationale pour les migrations. 
Les communications écrites présentées par l’Organisation internationale pour les migra-
tions à l’Organisation des Nations Unies en vue de leur distribution seront remises par le Se-
crétariat de l’Organisation des Nations Unies à tous les membres de l’organe ou des organes 
appropriés de l’Organisation des Nations Unies.

Article 6. Inscription de questions à l’ordre du jour

1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut proposer à l’Orga-
nisation internationale pour les migrations des questions pour inscription à l’ordre du jour. 
Dans ce cas, l’Organisation des Nations Unies notifie au Directeur général la ou les ques-
tions de l’ordre du jour concernées, et le Directeur général, conformément à son autorité et 
au règlement intérieur pertinent, porte cette question ou ces questions de l’ordre du jour à 
l’attention de l’organe directeur approprié de l’Organisation internationale pour les migra-
tions.

2. Le Directeur général de l’Organisation internationale pour les migrations peut 
proposer à l’Organisation des Nations Unies des questions pour inscription à l’ordre du jour. 
Dans ce cas, l’Organisation internationale pour les migrations notifie au Secrétaire général 
la ou les questions de l’ordre du jour concernées, et le Secrétaire général, conformément à 
son autorité et au règlement intérieur pertinent, porte cette question ou ces questions de 
l’ordre du jour à l’attention de l’organe principal compétent de l’Organisation des Nations 
Unies ou de tout autre organe (ou ensemble d’organes) de l’Organisation des Nations Unies, 
selon qu’il convient.
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Article 7. Échange d’informations et de documents

1. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migra-
tions prennent les dispositions voulues en vue d’échanger des informations, des publica-
tions et des documents d’intérêt commun.

2. L’Organisation internationale pour les migrations communique à l’Organisation 
des Nations Unies, à sa demande et dans la mesure du possible, des études spéciales ou des 
informations relatives aux questions qui sont de la compétence de l’Organisation des Na-
tions Unies.

3. L’Organisation des Nations Unies communique de même à l’Organisation inter-
nationale pour les migrations, à sa demande et dans la mesure du possible, des études spé-
ciales ou des informations relatives aux questions qui sont de la compétence de l’Organisa-
tion internationale pour les migrations.

4. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migra-
tions déploient tous leurs efforts pour parvenir à une coopération optimale en vue d’éviter 
les doubles emplois dans la collecte, l’analyse, la publication et la diffusion des informations 
relatives aux questions d’intérêt commun. Elles s’emploient à conjuguer leurs efforts, le cas 
échéant, en vue de garantir la plus grande utilité et la plus grande utilisation possible de ces 
informations.

Article 8. Coopération administrative

Chaque fois que cela est nécessaire, l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation 
internationale pour les migrations se consultent au sujet de l’utilisation la plus efficace des 
installations, du personnel et des services, et ce, en vue d’éviter la création et l’utilisation 
d’installations et de services faisant double emploi. Elles se consultent également pour étu-
dier la possibilité de mettre en place des installations ou des services en commun dans des 
domaines spécifiques, en tenant dûment compte des possibilités d’économies.

Article 9. Coopération entre les secrétariats

Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies et l’Administration de l’Organisation 
internationale pour les migrations entretiennent d’étroites relations de travail, conformé-
ment aux dispositions qui peuvent être convenues de temps à autre entre le Secrétaire gé-
néral de l’Organisation des Nations Unies et le Directeur général de l’Organisation interna-
tionale pour les migrations. Des relations de travail étroites similaires entre les secrétariats 
des autres organisations du système des Nations Unies sont également maintenues, confor-
mément aux arrangements conclus entre l’Organisation internationale pour les migrations 
et les organisations concernées.

Article 10. Dispositions concernant le personnel

L’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migrations 
conviennent de se consulter chaque fois que nécessaire sur les questions d’intérêt commun 
relatives aux clauses et conditions d’emploi du personnel, ainsi que de coopérer en matière 
d’échange de personnel sur la base des conditions énoncées dans les dispositions conclues 
conformément à l’article 14 du présent Accord.
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Article 11. Laissez-passer des Nations Unies

Conformément aux accords en forme simplifiée qui peuvent être conclus entre le Secré-
taire général de l’Organisation des Nations Unies et le Directeur général de l’Organisation 
internationale pour les migrations, les membres du personnel de l’Organisation interna-
tionale pour les migrations ont le droit d’utiliser le laissez-passer des Nations Unies comme 
document de voyage valable lorsque cet usage est reconnu par les États dans les accords qui 
définissent les privilèges et immunités de l’Organisation internationale pour les migrations.

Article 12. Dépenses

Le financement des dépenses afférentes aux activités de coopération ou à la presta-
tion des services prévus par le présent Accord fait l’objet de dispositions particulières entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les migrations.

Article 13. Préservation de la confidentialité

1. Aucune disposition du présent Accord ne doit être interprétée comme obligeant 
l’Organisation des Nations Unies ou l’Organisation internationale pour les migrations à 
communiquer des documents, données ou informations dont la divulgation leur paraîtrait 
constituer une violation de leur obligation qu’elles tiennent de leurs instruments constitutifs 
ou de leurs politiques de confidentialité de préserver le caractère confidentiel desdits docu-
ments, données ou informations.

2. Lorsqu’elles se communiquent des documents, données ou informations à carac-
tère confidentiel, l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les 
migrations s’emploient à garantir la préservation appropriée de ces documents, de ces don-
nées et de ces informations, conformément à leurs instruments constitutifs et à leurs poli-
tiques de confidentialité ou conformément aux dispositions supplémentaires qui peuvent 
être conclues entre elles à cette fin, conformément à l’article 14 du présent Accord.

Article 14. Dispositions supplémentaires relatives à l’application du présent Accord

Aux fins de l’application du présent Accord, le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies et le Directeur général de l’Organisation internationale pour les migrations 
peuvent prendre les dispositions supplémentaires qu’ils jugent appropriées.

Article 15. Amendements

Le présent Accord peut être amendé par un accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et l’Organisation internationale pour les migrations. Tout amendement de ce type 
doit être approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies et par le Conseil de l’Organi-
sation internationale pour les migrations. L’Organisation des Nations Unies et l’Organisa-
tion internationale pour les migrations se notifient mutuellement par écrit la date de cette 
approbation, et l’Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces approbations.

Article 16. Entrée en vigueur

1. Le présent Accord est approuvé par l’Assemblée générale des Nations Unies et par 
le Conseil de l’Organisation internationale pour les migrations. L’Organisation des Nations 
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Unies et l’Organisation internationale pour les migrations se notifient mutuellement par 
écrit la date de cette approbation. L’Accord entre par la suite en vigueur dès sa signature.

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord annule et remplace l’Accord de coopé-
ration entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation internationale pour les mi-
grations du 25 juin 1996. 

En foi de quoi, les soussignés ont signé le présent Accord.
Signé le 19 septembre 2016 à New York, en deux exemplaires originaux en langue an-

glaise.

Pour l’Organisation des Nations Unies : 
Le Secrétaire général, 

(Signé) Ban Ki-moon 

Pour l’Organisation internationale pour les migrations : 
Le Directeur général, 

(Signé) William Lacy Swing 

3. Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes  
et l’autonomisation des femmes

q)Accord entre l’Organisation des Nations Unies, représentée par l’Entité des 
Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes, et le 

Gouvernement des Émirats arabes unis portant création d’un bureau de liaison 
d’ONU-Femmes pour les pays du Golfe. New York, 15 juillet 2016*

ONU-Femmes et le Gouvernement, ci-après dénommés collectivement les « Parties », 
et individuellement une « Partie »,

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies a créé l’entité des Nations 
Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ci-après « ONU-Femmes »), 
conformément à sa résolution 64/289 du 21 juillet 2010, afin d’aider les États Membres et 
le système des Nations Unies à progresser plus efficacement dans la réalisation de l’objectif 
d’égalité des genres et d’autonomisation des femmes,

Considérant qu’indépendamment de son rôle de chef de file dans la coordination des 
équipes de pays des Nations Unies et des objectifs de développement des Nations Unies 
en matière d’égalité des sexes et d’autonomisation des femmes, ONU-Femmes soutient les 
partenaires nationaux dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord, y compris 
dans les pays du Golfe et les pays arabes, en vue de donner plus de moyens aux femmes et 
de promouvoir l’égalité des genres,

Considérant qu’ONU-Femmes a accepté la généreuse offre du Gouvernement des Émi-
rats arabes unis d’accueillir un bureau de liaison d’ONU-Femmes à Abou Dhabi,

Considérant qu’ONU-Femmes fait partie intégrante de l’Organisation des Nations 
Unies, dont le statut, les privilèges et les immunités sont régis par la Convention sur les pri-

* Entré en vigueur le 15 juillet 2016 par signature, conformément à l’article XXX. Numéro d’enregis-
trement des Nations Unies : I-53794.
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vilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
le 13 février 1946, à laquelle les Émirats arabes unis ont adhéré sans réserve le 2 juin 2003,

Considérant que l’Union générale des femmes est l’institution nationale des Émirats 
arabes unis chargée de la promotion et de l’autonomisation des femmes,

Considérant qu’ONU-Femmes reconnaît le rôle de l’Union générale des femmes et col-
laborera avec cette institution dans le cadre des activités du Bureau de liaison,

Considérant qu’il est souhaitable de conclure un accord complémentaire à la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies pour régler les questions non prévues 
par ladite Convention à la suite de la création d’un Bureau de liaison d’ONU-Femmes aux 
Émirats arabes unis,

Ont conclu le présent Accord dans un esprit de coopération amicale :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « pays hôte » désigne les Émirats arabes unis;
b) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement des Émirats arabes unis;
c) Le terme « Parties » s’entend d’ONU-Femmes et du Gouvernement;
d) Le terme « chef de Bureau » désigne la ou le fonctionnaire qui dirige le Bureau;
e) Le terme « experts en mission » désigne les personnes autres que les fonction-

naires du Bureau qui effectuent des missions à la demande ou pour le compte du Bureau, 
telles que visées à l’article VI de la Convention générale;

f) Le terme «  fonctionnaires du Bureau » désigne tous les membres du personnel 
de l’Organisation des Nations Unies affectés au Bureau, quelle que soit leur nationalité, à 
l’exception de ceux qui sont recrutés localement et rémunérés à l’heure, tel que le prévoit la 
résolution 76 (I) de l’Assemblée générale des Nations Unies du 7 décembre 1946;

g) Le terme « personnes assurant des services » s’entend des experts en opération, des 
consultants, ainsi que des personnes morales et des personnes physiques et leurs employés;

h) Le terme « représentants des Parties à l’Accord » désigne les personnes missionnées 
par un État pour agir en son nom sur des questions liées au Bureau de liaison du Golfe;

i) Le terme « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et im-
munités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 fé-
vrier 1946, à laquelle les Émirats arabes unis sont parties;

j) Le terme « autorités compétentes » désigne les autorités centrales, locales et autres 
en vertu de la législation du pays hôte;

k) Le terme « locaux du Bureau » désigne l’immeuble ou la partie d’immeuble oc-
cupé de façon permanente ou temporaire par le Bureau ou pour des réunions convoquées 
par le Bureau aux Émirats arabes unis telles que définies à l’annexe A ou dans les accords 
complémentaires au présent Accord, y compris tout autre terrain, bâtiment ou plateforme 
qui pourrait être mis de temps à autre à contribution, de manière temporaire ou définitive, 
conformément au présent Accord ou aux accords complémentaires conclus avec le Gou-
vernement;
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l) Le terme « archives du Bureau » désigne tous les dossiers, courriers, documents, 
manuscrits, enregistrements informatiques, photographies et films, enregistrements vidéo 
et audio, appartenant au Bureau ou détenus par lui dans l’exercice de ses fonctions;

m) Le terme « biens du Bureau » désigne tous les biens, y compris les fonds, revenus 
et autres avoirs appartenant au Bureau ou détenus ou administrés par lui dans l’exercice 
de ses fonctions;

n) Le terme « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies;

o) Le terme « télécommunications » désigne toute émission, toute transmission ou 
toute réception d’informations écrites ou verbales, d’images, de sons ou d’informations 
de toute nature par fils, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou 
électromagnétique.

Article II. Création du Bureau

Le siège du Bureau est établi dans la ville d’Abou Dhabi pour y servir de bureau de 
liaison, et en particulier :

a) La mobilisation de ressources et le développement de partenariats dans les do-
maines du conseil concernant le choix des politiques et la prise de position politique auprès 
des institutions arabes et du Golfe en ce qui concerne la promotion et l’autonomisation des 
femmes; 

b) En coordination avec le siège d’ONU-Femmes, la fourniture d’assistance tech-
nique visant à faire progresser le statut des femmes dans la région du Moyen-Orient et de 
l’Afrique du Nord, et l’appui aux actions des gouvernements nationaux au sein du Conseil 
de coopération du Golfe (CCG) dans divers domaines liés à l’égalité entre les femmes et les 
hommes et à l’avancement des femmes;

c) La coopération visée à l’article III.

Article III. Portée de la coopération

Le Bureau fournit aux autorités compétentes du pays hôte, à leur demande, l’assistance 
technique nécessaire en matière d’égalité des genres et d’autonomisation des femmes dont 
la portée peut être convenue entre les Parties au moyen d’accords complémentaires confor-
mément à l’article XXVIII.

Article IV. Personnalité juridique

1. Le Bureau jouit de la personnalité juridique aux Émirats arabes unis. Il a la capacité :

a) De contracter;

b) D’acquérir et d’aliéner des biens meubles et immeubles;

c) D’ester en justice.

2. Aux fins du présent Accord, le Bureau est représenté par son chef.
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Article V. Objet et champ d’application de l’Accord

1. Le présent Accord régit le statut des locaux du Bureau ainsi que de ses fonction-
naires, experts en mission et des personnes assurant des services pour son compte dans le 
pays hôte.

2. Le présent Accord définit les modalités nécessaires à l’exercice effectif des fonc-
tions du Bureau. Il ne définit ni les relations ni les modalités de l’assistance fournie par l’Or-
ganisation des Nations Unies ou par le Bureau au pays hôte dans le cadre de son mandat.

3. Le Gouvernement confirme que les clauses et conditions du traitement accordé 
au Bureau ne sont pas moins favorables que celles accordées aux bureaux du système des 
Nations Unies dans le pays hôte.

4. Tout bâtiment situé à Abou Dhabi (Émirats arabes unis) ou à l’extérieur, qui peut 
être utilisé, avec l’accord du Gouvernement, pour des réunions, séminaires, cours de forma-
tion, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau, fait temporairement 
partie des locaux du Bureau et le présent Accord lui est applicable pour la durée desdits 
réunions, cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires.

Article VI. Application de la Convention générale

La Convention générale est applicable au Bureau, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à 
ses fonctionnaires, experts en mission et personnes assurant des services pour son compte 
dans le pays hôte.

Article VII. Inviolabilité du Bureau

1. Conformément à la Convention générale, le Bureau est inviolable et ses biens et 
avoirs, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, jouissent de l’immunité de juri-
diction, sauf si, dans un cas particulier, l’immunité a été expressément levée conformément 
à la Convention. Aucune renonciation à l’immunité ne saurait toutefois s’appliquer à des 
mesures d’exécution.

2. Aucun agent ou fonctionnaire du pays hôte, ni aucune personne exerçant une 
quelconque autorité publique dans le pays hôte, ne peut accéder aux locaux du Bureau pour 
y exercer des fonctions, sauf avec l’accord du chef de Bureau et dans les conditions approu-
vées par celle-ci ou celui-ci. En cas d’incendie ou d’autre urgence nécessitant une action 
rapide de protection, le consentement du chef de Bureau à toute entrée nécessaire dans les 
locaux est présumé s’il n’est pas possible de l’alerter à temps.

3. Les locaux et installations du Bureau peuvent être utilisés pour des réunions, des 
séminaires, des expositions et d’autres activités connexes organisées par le Bureau, l’Orga-
nisation des Nations Unies ou d’autres organisations apparentées.

4. Les locaux du Bureau ne peuvent être utilisés d’aucune manière incompatible avec 
l’objet et le champ d’action du Bureau tels que visés à l’article V ci-dessus.

5. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents et tout le 
matériel mis à sa disposition, qui lui appartiennent ou qu’il utilise, où qu’ils se trouvent dans 
le pays hôte et quel qu’en soit le détenteur, sont inviolables.
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Article VIII. Sécurité et protection

1. Les autorités compétentes assurent la sécurité et la protection des locaux du Bu-
reau et font preuve de toute la diligence requise pour que leur tranquillité ne soit pas pertur-
bée par l’intrusion non autorisée de personnes ou de groupes de personnes externes ou par 
des désordres dans leur voisinage immédiat. À la demande du chef de Bureau, les autorités 
compétentes fournissent une force de police en nombre suffisant pour assurer le maintien 
de l’ordre à l’intérieur des locaux et dans leur voisinage immédiat, et pour en expulser toute 
personne.

2. Indispensable à un fonctionnement du Bureau qui soit libre de toute ingérence, 
les autorités compétentes prennent les mesures efficaces et adéquates qui peuvent s’imposer 
pour assurer la sécurité, la sûreté et la protection appropriées des personnes visées dans le 
présent Accord.

Article IX. Services publics

1. Les autorités compétentes facilitent, à la demande du chef de Bureau et dans des 
conditions non moins favorables que celles accordées aux bureaux du système des Nations 
Unies dans le pays hôte, l’accès aux services publics dont le Bureau a besoin, tels que les ser-
vices d’utilité publique, d’électricité et de communication.

2. Dans les cas où les services publics visés au paragraphe 1 ci-dessus sont mis à la 
disposition du Bureau par les autorités compétentes ou lorsque leurs prix sont sous leur 
contrôle, le tarif de ces services ne dépasse pas les taux comparables les plus bas accordés 
aux missions étrangères accréditées.

3. En cas de force majeure entraînant une interruption partielle ou totale des services 
susmentionnés, le Bureau bénéficie, pour l’exercice de ses fonctions, de la même priorité 
que les agences et organes gouvernementaux essentiels.

4. Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l’application raisonnable 
des réglementations du pays hôte en matière sanitaire ou de protection contre l’incendie.

Article X. Facilités de communication

1. Le Bureau bénéficie, pour ses communications officielles, d’un traitement non 
moins favorable que celui accordé par le pays hôte à tout autre gouvernement, y compris 
la mission diplomatique de celui-ci, en matière de priorités, de tarifs et de taxes sur les 
courriers, les câbles, les télégrammes, les radiotélégrammes, les télécopies, les communica-
tions téléphoniques et autres communications, ainsi que les tarifs relatifs à la transmission 
d’informations à la presse et à la radio.

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité des communications officielles du Bu-
reau, quels que soient les moyens de communication employés, et n’applique aucune cen-
sure à ces communications.

3. Le Bureau a le droit d’exploiter du matériel de communication, y compris des instal-
lations satellitaires, d’utiliser des codes, ainsi que d’expédier et de recevoir sa correspondance 
par des messagères ou messagers et des valises. Les valises doivent porter de manière visible 
l’emblème de l’Organisation des Nations Unies et ne peuvent contenir que des documents ou 
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des articles destinés à un usage officiel, et les messagères ou messagers doivent être munis 
d’un certificat délivré par l’Organisation des Nations Unies les accréditant comme tels.

Article XI. Fonds, avoirs et autres biens

1. Le Bureau, ses fonds, avoirs et autres biens, où qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où l’Orga-
nisation des Nations Unies a expressément renoncé à son immunité dans un cas particulier. 
Il est toutefois entendu que la renonciation ne peut s’étendre à des mesures d’exécution.

2. Les biens et les avoirs du Bureau sont exempts de tout contrôle, de toute restriction 
ou réglementation et de tout moratoire.

3. Le Bureau, sans restriction par des contrôles, règlements ou moratoires financiers 
quelconques :

a) Peut détenir et utiliser des fonds, des devises ou tout type d’instruments négo-
ciables, tenir et gérer des comptes dans la monnaie de son choix, et convertir les fonds qu’il 
détient en toute autre monnaie;

b) Est libre de transférer ses fonds ou devises du pays hôte vers un autre pays, ou à 
l’intérieur du pays hôte, vers l’Organisation des Nations Unies ou toute autre institution;

c) Bénéficie du taux de change légal existant le plus favorable pour ses transactions 
financières.

Article XII. Exonération des taxes, droits et restrictions à l’importation ou à l’exportation

Le Bureau, ses avoirs, fonds et autres biens bénéficient :
a) De l’exonération de tous impôts et taxes, redevances, péages et droits directs et 

indirects; étant entendu, toutefois, que le Bureau ne demandera pas à être exonéré des taxes 
qui sont, en fait, des redevances à taux fixe afférentes à l’utilisation de services publics dont 
le montant dépend de la quantité de services rendus par les autorités compétentes ou par 
une société en vertu des lois et règlements du pays hôte, lesquels services peuvent être iden-
tifiés, décrits et détaillés avec précision;

b) De l’exonération des droits de douane, des taxes et de tous autres prélèvements, 
ainsi que des limitations et restrictions à l’importation ou à l’exportation de matières im-
portées ou exportées par le Bureau à titre officiel, étant entendu que les importations en 
franchise de taxe ne peuvent être vendues dans le pays hôte que dans des conditions ap-
prouvées par les autorités compétentes;

c) De l’exemption de toutes limitations et restrictions à l’importation ou à l’expor-
tation de publications, images fixes et animées, films, bandes magnétiques, disquettes et 
enregistrements sonores importés, exportés ou publiés par le Bureau dans le cadre de ses 
activités officielles.

Article XIII. Participants aux réunions de l’Organisation des Nations Unies

1. Les représentants des Membres de l’Organisation des Nations Unies invités à des 
réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires organisés 
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par le Bureau et d’autres organisations apparentées jouissent, dans l’exercice de leurs fonc-
tions, des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la Convention générale.

2. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques de l’Organisation des 
Nations Unies et au présent Accord, respecte la liberté totale d’expression de tous les parti-
cipants à des réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités simi-
laires organisés par le Bureau et d’autres organisations apparentées, auxquels la Convention 
générale est applicable. Tous les participants et toutes les personnes exerçant des fonctions 
en lien avec les réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités 
similaires organisés par le Bureau et d’autres organisations apparentées jouissent des privi-
lèges, immunités et facilités nécessaires à l’exercice indépendant de leur participation et de 
leurs fonctions. En particulier, tous les participants et toutes les personnes qui fournissent 
des services dans le cadre des réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers 
et activités similaires organisés par le Bureau et d’autres organisations apparentées jouissent 
de l’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et leurs actes dans le cadre 
de ces réunions, séminaires, cours de formation, colloques, ateliers et activités similaires.

Article XIV. Fonctionnaires du Bureau

1. Les fonctionnaires jouissent des privilèges, immunités et facilités suivants dans le 
pays hôte :

a) L’immunité de juridiction en ce qui concerne les actes accomplis par eux à titre 
officiel, y compris leurs paroles et écrits. Cette immunité continue de leur être accordée 
après la cessation de leurs fonctions auprès de l’Organisation des Nations Unies;

b) L’immunité d’arrestation ou de détention et de saisie de leurs effets et de leurs 
bagages personnels et officiels pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions, 
sauf en cas de flagrant délit et, dans ce cas, les autorités compétentes informent immédiate-
ment le chef de Bureau de l’arrestation, de la détention ou de la saisie;

c) L’exonération de l’impôt sur les salaires et émoluments qui leur sont versés par 
l’Organisation des Nations Unies; l’exonération de l’impôt sur tous les revenus et biens, 
tant pour eux-mêmes que pour leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont à 
leur charge, à condition que ces revenus proviennent de sources ou dans la mesure où ces 
biens sont situés en dehors du pays hôte;

d) L’exemption de toute obligation de service militaire ou de tout autre service obli-
gatoire dans le pays hôte;

e) L’exemption, pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leur famille qui 
sont à leur charge, des restrictions en matière d’immigration et des formalités d’enregistre-
ment des étrangers;

f) L’exemption, pour eux-mêmes, à des fins officielles, de toute restriction quant aux 
déplacements à l’intérieur du pays hôte, et une exemption similaire, à des fins récréatives, 
pour eux-mêmes, leurs conjoints et les membres de leur famille qui sont à leur charge, 
selon des modalités convenues entre le chef de Bureau et les autorités compétentes;

g) En ce qui concerne les devises, y compris les comptes de dépôt en devises étran-
gères, les mêmes facilités que celles accordées aux membres des missions diplomatiques 
accréditées auprès du pays hôte;
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h) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement accordées à eux-
mêmes, à leurs conjoints et aux membres de leur famille qui sont à leur charge, que celles 
accordées aux envoyés diplomatiques en période de crise internationale;

i) Le droit d’importer pour leur usage personnel, en franchise de droits, taxes (y 
compris la taxe sur la valeur ajoutée et la taxe sur les ventes) et autres prélèvements, inter-
dictions et restrictions à l’importation : 
 i) L’importation en franchise de droits de douane et d’accises de quantités li-

mitées de certains articles qui sont destinés à leur usage ou à leur consom-
mation personnels et non à des fins de donation ou de vente; 

 ii) L’importation d’un véhicule à moteur en franchise de droits de douane et 
d’accises, y compris de la taxe sur la valeur ajoutée, conformément à la régle-
mentation en vigueur aux Émirats arabes unis applicable aux membres des 
missions diplomatiques de rang comparable. Le droit d’importer un véhi-
cule à moteur est renouvelable tous les trois ans. Un véhicule importé en 
vertu du présent Accord peut être vendu dans des conditions convenues 
avec le pays hôte.

j) Les fonctionnaires ont le droit, à la cessation de leurs fonctions aux Émirats arabes 
unis, d’exporter leur mobilier et effets personnels, y compris les véhicules à moteur, sans 
droits ni taxes.

2. Les fonctionnaires de nationalité émirienne ou ayant le statut de résident perma-
nent dans le pays hôte jouissent des seuls privilèges et immunités prévus à la section 18 de 
la Convention générale.

3. Conformément aux dispositions de la section 17 de la Convention générale, les 
autorités compétentes sont informées périodiquement du nom des fonctionnaires affectés 
au Bureau.

Article XV. Chef de Bureau, hauts fonctionnaires

1. Sans préjudice des dispositions de l’article précédent, le chef de Bureau jouit, pour 
la durée de son séjour dans le pays hôte, des privilèges, immunités et facilités accordés 
aux chefs de missions étrangères accréditées auprès du pays hôte. En outre, sans préjudice 
des dispositions de l’article précédent, tous les fonctionnaires affectés au Bureau, de niveau 
P/L-5 ou supérieur, jouissent des privilèges, immunités et facilités accordés au personnel 
diplomatique des missions accréditées auprès du pays hôte. Leurs noms figurent sur la liste 
diplomatique.

2. Les privilèges, immunités et facilités visés au paragraphe 1 ci-dessus sont égale-
ment accordés aux conjoints et aux membres de la famille des fonctionnaires concernés qui 
sont à leur charge.

Article XVI. Experts en mission

1. Les experts, autres que les fonctionnaires, en mission pour le compte du Bureau 
bénéficient des privilèges, immunités et facilités prévus aux articles VI et VII de la Conven-
tion générale.
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2. Les experts en mission bénéficient d’une exonération fiscale sur les salaires et 
autres émoluments qui leur sont versés par le Bureau et jouissent de tous privilèges, immu-
nités et facilités supplémentaires convenus entre les Parties.

3. Les experts en mission de nationalité émirienne ou ayant le statut de résident per-
manent dans le pays hôte jouissent des seuls privilèges et immunités qui relèvent du champ 
d’application des articles VI et VII de la Convention générale.

Article XVII. Personnes assurant des services

Le Gouvernement accorde à toutes les personnes assurant des services au nom ou pour 
le compte du Bureau les privilèges, immunités et facilités que ceux prévus à l’article VI de 
la Convention générale.

Article XVIII. Personnel recruté sur le plan local rémunéré à l’heure

1. Les clauses et conditions de travail et d’emploi des personnes recrutées sur le plan 
local et rémunérées à l’heure sont conformes aux résolutions, décisions, règlements, règles 
et politiques des organes compétents des Nations Unies en la matière.

2. Le personnel recruté dans le pays hôte et rémunéré à l’heure jouit de l’immunité 
de juridiction en ce qui concerne tous les actes accomplis par eux à titre officiel, y compris 
leurs paroles ou leurs écrits. Cette immunité continue de leur être accordée après la cessa-
tion de leurs fonctions auprès de l’Organisation des Nations Unies.

Article XIX. Renonciation à l’immunité

Les privilèges et immunités visés aux articles XIV à XVIII ci-dessus sont accordés au 
personnel concerné ou aux experts en mission dans l’intérêt de l’Organisation des Nations 
Unies et non à leur profit personnel. Sans préjudice des intérêts de l’Organisation des Na-
tions Unies, le Secrétaire général a le droit et le devoir de renoncer à l’immunité de ces per-
sonnes dans tous les cas où cela entraverait l’exercice de la justice.

Article XX. Entrée, sortie, déplacement et séjour dans le pays hôte

1. Toutes les personnes visées aux articles XIV, XV, XVI et, le cas échéant, XVII du 
présent Accord ont le droit d’entrer, de sortir, de séjourner et de circuler librement sur le ter-
ritoire du pays hôte. Les visas, les permis d’entrée ou les licences, le cas échéant, sont délivrés 
le plus rapidement possible et gratuitement, à condition que le nom de ces personnes soit 
communiqué au pays hôte.

2. Tous les participants à des réunions, séminaires, cours de formation, colloques, 
ateliers et activités similaires organisés par le Bureau ont le droit d’entrer, de sortir, de 
séjourner et de circuler librement dans le pays hôte. Les visas, les permis d’entrée ou les 
licences, le cas échéant, sont délivrés le plus rapidement possible et gratuitement. Les dis-
positions du présent paragraphe n’excluent pas le droit des autorités compétentes du pays 
hôte de ne pas accepter l’entrée d’un individu donné sur la base d’objections fondées sur 
des affaires criminelles ou de sérieuses préoccupations concernant la sécurité du pays hôte.
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Article XXI. Laissez-passer des Nations Unies, certificats et visas

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer des Nations Unies délivré 
aux fonctionnaires en tant que document de voyage valable.

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale, les 
autorités compétentes reconnaissent et acceptent le certificat des Nations Unies délivré aux 
experts et aux autres personnes voyageant pour le compte de l’Organisation des Nations 
Unies.

3. Toutes les personnes visées dans le présent Accord bénéficient de facilités pour 
voyager rapidement. Les visas, les permis d’entrée ou les licences sont délivrés, au besoin, 
gratuitement et dans les meilleurs délais, aux personnes visées dans le présent Accord, aux 
personnes qui sont à la charge de celles-ci, et à tout autre personne invitée au Bureau dans 
le cadre de ses activités officielles.

4. Le Gouvernement convient en outre de délivrer tous visas requis sur les laissez-
passer et certificats des Nations Unies.

5. Des facilités analogues à celles prévues aux paragraphes 3 et 4 ci-dessus sont accor-
dées aux experts en mission et aux autres personnes qui, bien que n’étant pas titulaires d’un 
laissez-passer des Nations Unies, sont reconnues par le Bureau comme effectuant un voyage 
officiel pour le compte de l’Organisation des Nations Unies.

Article XXII. Cartes d’identité

1. À la demande du chef de Bureau, le Gouvernement délivre des cartes d’identité à 
toutes les personnes visées dans le présent Accord attestant leur statut au titre du présent 
Accord, et facilite leur accès aux services qui nécessitent le port de ces cartes.

2. À la demande d’un agent autorisé des autorités compétentes, les personnes visées au 
paragraphe 1 ci-dessus sont tenues de présenter, mais non de remettre, leur carte d’identité.

Article XXIII. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs

Le Bureau est habilité à apposer le drapeau, le logo, l’emblème et les signes distinctifs 
de l’Organisation des Nations Unies dans ses locaux et sur les véhicules utilisés à des fins 
officielles.

Article XXIV. Sécurité sociale

1. La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies jouit de la capa-
cité juridique dans le pays hôte et des mêmes exonérations, privilèges et immunités que 
l’Organisation des Nations Unies elle-même. Les prestations reçues de la Caisse des pen-
sions sont exonérées d’impôts.

2. L’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement conviennent qu’en raison 
du fait que les fonctionnaires des Nations Unies sont soumis au Statut et Règlement du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies, y compris à son article VI établissant un 
régime complet de sécurité sociale, l’Organisation des Nations Unies et ses fonctionnaires, 
quelle que soit leur nationalité, sont exemptés des lois du pays hôte relatives à la couverture 
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obligatoire et aux cotisations obligatoires aux régimes de sécurité sociale des Émirats arabes 
unis pendant la durée de leur affectation à l’Organisation des Nations Unies.

3. Les dispositions du paragraphe  1 ci-dessus s’appliquent mutatis mutandis aux 
membres de la famille faisant partie du ménage des personnes visées audit paragraphe, sauf 
s’ils sont employés ou travailleurs indépendants dans le pays hôte ou reçoivent des presta-
tions de sécurité sociale du pays hôte.

Article XXV. Accès au marché du travail pour les membres de la famille et délivrance  
de visas et de titres de séjour aux employés de maison

1. Les autorités compétentes, sur la base d’un accord écrit avec le Bureau, délivrent 
des permis de travail aux conjoints des fonctionnaires affectés au Bureau.

2. Les autorités compétentes délivrent les visas, les titres de séjour et tous autres do-
cuments requis aux employés de maison des fonctionnaires affectés au Bureau le plus rapi-
dement possible.

3. Dans la mesure du possible, le Gouvernement prête son concours aux fonction-
naires et aux experts en mission du Bureau, ainsi qu’aux personnes assurant des services 
pour son compte, pour l’établissement de leur résidence.

Article XXVI. Coopération avec les autorités compétentes

1. Sans préjudice des privilèges et immunités visés dans le présent Accord, il est du 
devoir de toutes les personnes bénéficiant de ces privilèges et immunités de respecter les 
lois et règlements du pays hôte et de ne pas interférer dans les affaires intérieures de celui-ci.

2. Sans préjudice des privilèges et immunités visés dans le présent Accord, l’Orga-
nisation des Nations Unies coopère à tout moment avec les autorités compétentes afin de 
faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police 
et de prévenir tout abus en rapport avec les facilités, privilèges et immunités accordés aux 
personnes visées dans le présent Accord.

Article XXVII. Contribution du Gouvernement

Le Gouvernement met à disposition, sans frais et en accord avec ONU-Femmes, aussi 
longtemps que nécessaire, les espaces de bureaux ou autres locaux nécessaires aux opé-
rations et aux activités d’ONU-Femmes aux Émirats arabes unis. Les conditions d’occu-
pation et d’utilisation des locaux ne sont pas moins favorables que celles accordées par le 
Gouvernement aux autres bureaux de l’Organisation des Nations Unies aux Émirats arabes 
unis. Le Gouvernement prête également assistance à ONU-Femmes pour l’installation et 
la fourniture, à titre gracieux ou, si cela n’est pas possible, au tarif le plus favorable, des 
services d’utilité publique, y compris l’eau, l’électricité et l’assainissement, les communica-
tions, les services de protection contre les incendies, la sécurité et d’autres services souhai-
tés par ONU-Femmes pour le Bureau de liaison. Le Gouvernement prend également en 
charge aussi longtemps que nécessaire les frais de fonctionnement et d’entretien du Bureau 
de liaison, comme convenu par les deux Parties dans les accords complémentaires conclus 
conformément à l’article XXVIII du présent Accord.
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Article XXVIII. Accords complémentaires

1. Des dispositions de nature administrative et financière concernant le Bureau 
peuvent être conclus, s’il y a lieu, au moyen d’accords complémentaires.

2. Les parties peuvent conclure tout autre accord complémentaire qu’elles jugeront 
approprié.

Article XXIX. Règlement des différends

1. L’Organisation des Nations Unies prévoit des modes de règlement appropriés pour : 

a) Les différends résultant de contrats et autres différends de droit privé auxquels le 
Bureau est partie; 

b) Les différends mettant en cause un fonctionnaire du Bureau qui, en raison de sa 
fonction officielle, jouit de l’immunité, sauf si celle-ci a été levée.

2. Tout différend entre les Parties découlant du présent Accord ou relatif à celui-ci, 
qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement convenu, est 
soumis, à la demande de l’une des Parties, à un tribunal arbitral composé de trois arbitres. 
Chacune des Parties nomme un arbitre et les deux arbitres ainsi nommés en nomment un 
troisième qui préside le tribunal. Si dans les trente jours qui suivent la demande d’arbitrage, 
l’une des Parties n’a pas nommé d’arbitre ou si, dans les quinze jours qui suivent la nomi-
nation des deux arbitres, le troisième n’a pas été nommé, l’une des Parties peut demander 
au président de la Cour internationale de Justice de nommer l’arbitre concerné. Le tribunal 
prévoit lui-même ses procédures, pourvu que le quorum soit constitué à toutes fins de deux 
arbitres et que toutes les décisions requièrent l’accord de deux arbitres. Les Parties prennent 
en charge les frais du tribunal, qui sont fixés par celui-ci. La sentence arbitrale comporte un 
exposé de ses motifs et est acceptée par les Parties comme règlement définitif du différend.

Article XXX. Dispositions finales

1. Les Parties conviennent que si le pays hôte conclut avec une organisation intergou-
vernementale un accord contenant des modalités et conditions plus favorables que celles 
dont bénéficie le Bureau en vertu du présent Accord, ces modalités et conditions sont éten-
dues au Bureau à sa demande, au moyen d’un accord complémentaire.

2. Le présent Accord peut être modifié par accord écrit entre les Parties. Les ques-
tions non expressément prévues dans le présent Accord sont réglées par les Parties confor-
mément aux résolutions et décisions pertinentes des organes compétents de l’Organisation 
des Nations Unies. Chaque Partie examine avec soin et dans un esprit favorable toute pro-
position présentée par l’autre Partie au titre du présent paragraphe.

3. Le présent Accord peut être dénoncé par toute Partie par notification écrite à 
l’autre Partie. Dès réception de cette notification, ONU-Femmes prend les mesures néces-
saires pour mettre un terme aux activités mises en œuvre dans le cadre du présent Accord 
de manière rapide et ordonnée, et n’entreprend aucune nouvelle activité.

4. Le présent Accord reste en vigueur pour une période de six mois aux fins de l’exé-
cution ou de la résiliation de toutes les obligations contractées en vertu du présent Accord.
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5. Le présent Accord est soumis à la signature des deux Parties. Il entre en vigueur à 
la date de sa dernière signature.

En foi de quoi, les soussignés, représentants dûment nommés des Parties, ont signé le 
présent Accord à New York le 15 juillet 2016, en deux exemplaires en langues anglaise et 
arabe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le texte 
anglais prévaut.

Pour ONU-Femmes : 
La Directrice exécutive adjointe et Sous-Secrétaire générale,  

(Signé) Mme Lakshmi Puri

Pour les Émirats arabes unis : 
Le Ministre adjoint de la coopération étrangère et internationale,  

chargé des affaires juridiques. 
(Signé) M. Abdulrahim Alawadi 

B. Dispositions conventionnelles concernant le statut juridique  
des organisations intergouvernementales reliées  

à l’Organisation des Nations Unies

1. Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées*
Aucun État n’a adhéré à la Convention en 2016. Au 31 décembre 2016, la Convention 

comptait 127 États parties**.

2. Organisation internationale du Travail
Le 7 novembre 2016, un accord portant prorogation du « Protocole d’entente complé-

mentaire et de son procès-verbal de la réunion en date du 28 février 2007 » a été conclu 
avec le Gouvernement du Myanmar et est entré en vigueur. L’accord prolonge la validité du 
Protocole d’entente complémentaire relatif au rôle de l’agent(e) de liaison en ce qui concerne 
les plaintes de travail forcé qui lui sont transmises***.

* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 33, p. 261.
** Pour la liste des États parties, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, 

consultable sur le site Web de la Section des traités du Bureau des affaires juridiques de l’ONU, à l’adresse 
https://treaties.un.org/Pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr.

*** https://www.ilo.org/dyn/legprot/fr/f?p=2200:10002:14588647353864::NO::P10002_COUNTRY_
ID:103159.

https://treaties.un.org/Pages/ParticipationStatus.aspx?clang=_fr
https://www.ilo.org/dyn/legprot/fr/f?p=2200:10002:14588647353864::NO::P10002_COUNTRY_ID:103159
https://www.ilo.org/dyn/legprot/fr/f?p=2200:10002:14588647353864::NO::P10002_COUNTRY_ID:103159
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3. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture

a) Accords concernant la création de représentations et de bureaux de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
Le statut juridique, les privilèges et immunités dont jouissent les représentations, les 

bureaux régionaux, les bureaux de pays et les bureaux de liaison de la FAO, leur personnel 
et leurs biens sont définis dans les accords conclus avec les États hôtes. Des accords concer-
nant l’établissement de représentations de la FAO ont été conclus, respectivement avec l’Af-
ghanistan le 5 septembre 2016 et avec le Tadjikistan le 6 mai 2016, tous deux remplaçant 
des accords antérieurs. L’Organisation a également conclu un accord avec la République de 
Côte d’Ivoire le 8 avril 2016 en vue de la création d’un bureau de liaison et de partenariat de 
la FAO, ainsi qu’un accord avec la République libanaise le 13 août 2016 en vue de la création 
d’un bureau sous-régional de la FAO pour les pays du Machrek.

b) Accords aux fins de la tenue de réunions des organes de la FAO
Aux fins de la tenue de conférences et de réunions internationales d’organes de la FAO 

à l’extérieur du siège et des locaux de la FAO, celle-ci conclut normalement des accords 
confirmant les privilèges et immunités et autres facilités dont jouiront l’Organisation et 
les participants (délégations et observateurs) à ces occasions. Ces accords sont fondés sur 
la Note sur les obligations*. En 2016, des notes sur les obligations ont été conclues avec 
l’Australie, la République du Chili, la République française, la République fédérale d’Alle-
magne, la République de l’Inde, la République du Kazakhstan, la République du Kenya, la 
République de Malte, le Royaume du Maroc, le Royaume des Pays-Bas, la République isla-
mique du Pakistan, la République portugaise, la République du Sénégal, la République de 
l’Ouganda et la République de Vanuatu.

c) Accords concernant les activités d’assistance technique de la FAO
Conformément à l’article XVI de l’Acte constitutif de la FAO, et en accord avec une pra-

tique établie de longue date, un grand nombre d’accords ont été conclus avec des membres 
de l’Organisation en vue de réglementer les activités d’assistance technique à mener dans 
leurs juridictions. En général, ces accords traitent du statut juridique de la FAO et de ses pri-
vilèges et immunités, et ils comprennent des dispositions protégeant l’Organisation de toute 
réclamation à l’égard de ses activités dans l’État concerné et la dégageant de toute respon-
sabilité découlant de telles activités. Un certain nombre d’accords relatifs aux contributions 
ont également été conclus avec des partenaires fournisseurs de ressources à l’appui de ces 
activités d’assistance technique.

L’application des exonérations fiscales aux activités d’assistance technique a fait l’objet 
d’une attention particulière en 2016. Par exemple, la FAO a reçu en 2016 une demande de 
paiement de droits de douane concernant du matériel expédié à un Membre dans le cadre 
d’un projet d’assistance technique. Elle a dans ce cas confirmé son point de vue selon lequel 
les privilèges et immunités dont elle jouit en vertu de son acte constitutif, de la Convention 

* Voir le chapitre II.B.2. a de l’Annuaire juridique des Nations Unies 1972 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente F.74.V.1).
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de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, ainsi que de l’accord 
de pays hôte avec l’État membre concerné, s’appliquent à toutes ses activités officielles qui, 
conformément à l’article premier de son acte constitutif, incluent ses activités d’assistance 
technique. Elle a rappelé qu’aux termes de la section 9 de la Convention de 1947 sur les 
privilèges et immunités des institutions spécialisées, celles-ci sont exonérées « de tout droit 
de douane et de toutes prohibitions et restrictions d’importation ou d’exportation à l’égard 
d’objets [qu’elles importent ou exportent] pour leur usage officiel ».

d) Questions concernant l’emploi
Au cours de l’année 2016, des fonctionnaires de la FAO et des membres du personnel 

n’ayant pas la qualité de fonctionnaire ont soumis un certain nombre de requêtes concer-
nant des questions liées à l’emploi aux autorités judiciaires nationales et aux ministères des 
affaires étrangères. Nombre de ces requêtes avaient pour objet de contester le non-renou-
vellement d’engagements de durée déterminée ou de demander le paiement de prestations, 
y compris de prestations de sécurité sociale, sur la base de la législation nationale. Les auto-
rités nationales de certains pays ont également demandé que la FAO participe aux régimes 
nationaux de sécurité sociale.

La position de la FAO sur ces questions reste conforme à la position établie du système 
des Nations Unies. La FAO a rappelé qu’elle jouissait de l’immunité de juridiction. Dans cer-
taines affaires, lorsque le Membre s’était référé à la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques, elle a précisé que cette convention ne lui était pas applicable, soulignant que 
l’immunité des organisations internationales devait être différenciée de celle dont jouissait 
les États souverains, et qu’une immunité absolue de juridiction s’appliquait aux organismes 
du système des Nations Unies pour tous les types de litiges, y compris ceux liés à l’emploi. 
La FAO a également rappelé la pratique diplomatique établie selon laquelle les ministères 
des affaires étrangères interviennent, si nécessaire, devant les tribunaux et autres instances 
nationales pour confirmer l’immunité de juridiction de la FAO. Elle a aussi rappelé, dans 
ces affaires, le caractère international de la relation d’emploi qui la liait à son personnel en 
vertu de son acte constitutif, et a confirmé qu’aucune disposition de droit du travail interne 
ne lui était applicable, même en ce qui concernait le personnel recruté sur le plan local, sauf 
indication contraire dans les contrats d’emploi.

4. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture
Aux fins de la tenue de conférences internationales sur le territoire des États membres, 

l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) a conclu 
divers accords qui renferment les dispositions ci-après relatives à son statut juridique :

« Privilèges et immunités

 Le Gouvernement de [nom de l’État] applique, pour toutes les questions relatives à 
la présente réunion, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées des Nations Unies ainsi que son annexe IV, à laquelle il est partie 
depuis [date].

 En particulier, le Gouvernement n’impose aucune restriction à l’entrée ou au séjour 
sur le territoire de [nom de l’État] ou à la sortie de ce territoire de toute personne, quelle 
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que soit sa nationalité, autorisée à assister à la réunion en vertu d’une décision des auto-
rités compétentes de l’UNESCO et conformément aux règles et règlements pertinents de 
l’Organisation.

Dommages et accidents

 Tant que les locaux réservés pour la réunion sont à la disposition de l’UNESCO, le 
Gouvernement de [nom de l’État] assume le risque des dommages causés aux locaux, aux 
installations et au mobilier et endosse toute responsabilité pour les accidents que pourraient 
subir des personnes qui y sont présentes. Les autorités de [nom de l’État] sont habilitées à 
adopter les mesures appropriées pour assurer la protection des participants, en particulier 
contre les incendies et autres risques, ainsi que des locaux, installations et mobilier susmen-
tionnés. Le Gouvernement de [nom de l’État] peut aussi demander à être indemnisé par 
l’UNESCO en cas de dommages corporels ou matériels causés par des fonctionnaires ou 
des agents de l’Organisation. »

5. Organisation de l’aviation civile internationale

q)Accord supplémentaire entre le Gouvernement du Canada et l’Organisation  
de l’aviation civile internationale relatif au siège de l’Organisation de l’aviation 

civile internationale. Montréal, 27 mai 2013*
Le Gouvernement du Canada et l’Organisation de l’aviation civile internationale (les 

« Parties »),
Considérant les obligations du Gouvernement du Canada en sa qualité d’État hôte de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale (l’« Organisation »),
Considérant l’Accord de siège entre le Gouvernement du Canada et l’Organisation de 

l’aviation civile internationale, fait à Calgary et à Montréal les 4 et 9 octobre 1990 (l’« Accord 
de siège »),

Considérant que le Gouvernement du Canada a l’intention d’exercer le ou avant le 
1er décembre 2015 l’option d’acheter le 30 novembre 2016 un immeuble connu sous le nom 
de « La Maison de l’OACI » (l’« Immeuble »), composé d’un bâtiment sis au 999, rue Uni-
versity, Montréal, Québec, Canada (le « Bâtiment »), et du terrain sur lequel le Bâtiment est 
construit, en vertu des stipulations du bail conclu entre le Gouvernement du Canada et le 
propriétaire de l’Immeuble, dont une copie a été publiée sous le numéro 4789527 par le Bu-
reau de la publicité foncière de la circonscription foncière de Montréal,

Considérant la nécessité de remplacer l’Accord supplémentaire entre le Gouvernement 
du Canada et l’Organisation de l’aviation civile internationale relatif au siège de l’Organi-
sation de l’aviation civile internationale, fait à Montréal le 28 mai 1999 (l’« Accord sup-
plémentaire de 1999 ») par un nouvel Accord supplémentaire et ses Annexes (l’« Accord 
supplémentaire ») pour rendre compte de la relation entre le Gouvernement du Canada, 

* Entrée en vigueur provisoire le 23 octobre 2013 par notification et entrée en vigueur définitive le 
1er décembre 2016, conformément à l’article VIII. Numéro d’enregistrement des Nations Unies : A-28718. 
Les textes des annexes ne sont pas reproduits dans le présent document.
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en sa qualité de propriétaire de l’Immeuble, et l’Organisation, en sa qualité d’occupant de 
l’Immeuble,

Considérant que l’Immeuble continuera de constituer les locaux du siège (le « Siège ») 
de l’Organisation,

Considérant les contributions apportées par les Parties dans le contexte de l’Accord 
supplémentaire de 1999,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Propriété et occupation de l’Immeuble

1. L’Organisation accepte que le Gouvernement du Canada soit le seul propriétaire 
de l’Immeuble, et elle renonce expressément à tout droit appartenant à l’Organisation ou 
stipulé en sa faveur en vertu de l’article VII de l’Accord supplémentaire de 1999.

2. Le Gouvernement du Canada permet à l’Organisation d’occuper l’Immeuble pen-
dant une période de vingt (20) ans, commençant le 1er décembre 2016 et se terminant le 
30 novembre 2036 (la « période d’occupation »), à la seule fin de fournir un espace raison-
nable et adéquat au Siège de l’Organisation, à titre gratuit sauf dans la mesure explicitement 
prévue par le présent Accord supplémentaire.

3. L’Organisation occupe l’Immeuble pendant la durée de la période d’occupation à la 
seule fin d’y avoir son Siège. L’Organisation utilise et occupe l’Immeuble en conformité avec 
son mandat et avec les dispositions du présent Accord supplémentaire.

Article II. Obligations du Gouvernement du Canada et de l’Organisation

1. Sous réserve des dispositions pertinentes de l’Accord de siège, les droits et obliga-
tions du Gouvernement du Canada, en sa qualité de propriétaire de l’Immeuble, vis-à-vis 
de l’Organisation, et les droits et obligations de l’Organisation, en sa qualité d’occupant de 
l’Immeuble, vis-à-vis du Gouvernement du Canada, sont régis par le présent Accord sup-
plémentaire.

2. Le Gouvernement du Canada paie, pendant la durée de la période d’occupation, 
les coûts en capital relatifs à l’Immeuble.

3. Le Gouvernement du Canada effectue, pendant la durée de la période d’occupa-
tion, les paiements en remplacement d’impôts relatifs à l’Immeuble conformément à la 
Loi sur les paiements versés en remplacement d’impôts (L.R.C. 1985, ch. M-13) et paie les 
coûts d’entretien et de fonctionnement relatifs à l’Immeuble tels qu’ils sont définis au para-
graphe 1 de l’Annexe II du présent Accord supplémentaire. Les coûts d’entretien et de fonc-
tionnement relatifs à l’Immeuble n’incluent pas les coûts en capital relatifs à l’Immeuble.

4. L’Organisation rembourse, pendant la durée de la période d’occupation, au Gou-
vernement du Canada, sur une base annuelle, une somme égale à vingt pour cent (20 %) des 
coûts d’entretien et de fonctionnement relatifs à l’Immeuble conformément à l’Annexe II du 
présent Accord supplémentaire, de la manière décidée par les Parties.

5. Le Gouvernement du Canada et l’Organisation prennent toutes les mesures rai-
sonnables pour faire en sorte que les coûts d’entretien et de fonctionnement relatifs à l’Im-
meuble soient maintenus aussi bas que possible, y compris en recourant à des appels d’offres 
s’il y a lieu.
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6. Le Gouvernement du Canada fournit à l’Organisation, annuellement, une ventila-
tion  financière détaillée des coûts des éléments énumérés à l’Annexe II, sous la forme déci-
dée par les Parties. Le Gouvernement du Canada fournit aussi à l’Organisation une copie de 
son rapport annuel de vérification externe dès que celui-ci est disponible, et donne accès, à 
la demande de l’Organisation, à tous les documents pertinents à l’appui.

7. Le Gouvernement du Canada assume ses propres risques et pertes relatifs à l’Im-
meuble et s’auto-assure contre ceux-ci.

8. L’Organisation souscrit et maintient en vigueur pendant toute la période d’occu-
pation, à ses frais, une assurance tous risques complète sur les biens lui appartenant qui se 
trouvent dans l’Immeuble ainsi qu’une assurance responsabilité civile conformément aux 
dispositions de l’Annexe IV.

9. Aucune des Parties n’est responsable envers l’autre Partie d’un risque contre lequel 
cette autre Partie est tenue de s’assurer ou de s’auto-assurer.

10. L’Organisation paie tous les coûts et dépenses relatifs à la modification, à l’amé-
lioration ou au réaménagement de l’espace intérieur de l’Immeuble effectués conformément 
au paragraphe 4 de l’Annexe I du présent Accord supplémentaire.

11. Sous réserve de toute autre disposition du présent Accord supplémentaire, 
le Gouvernement du Canada dégage, une seule fois, des fonds supplémentaires pour le 
réaménagement de l’espace intérieur du Bâtiment. Ces fonds pourront atteindre un million 
quatre cent mille dollars canadiens (1  400  000  $  CAN) par an pendant cinq (5) années 
consécutives, à compter de 2017, jusqu’à concurrence de sept millions de dollars canadiens 
(7 000 000 $ CAN).

12. La nature des travaux de réaménagement précités est déterminée avant leur 
commencement au moyen de consultations entre les Parties, et les travaux sont entrepris 
conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord supplémentaire, à moins 
que les Parties en décident autrement.

Article III. Gouvernance

1. Les Parties instituent un Comité de gestion de la propriété (le « Comité »).
2. Le Comité est composé des représentants de chaque Partie. Il peut inviter d’autres 

participants à se joindre à ses délibérations s’il y a lieu.
3. Le Comité a pour mission de tenir des consultations sur les questions opération-

nelles visées aux Annexes I, II, III et IV du présent Accord supplémentaire, sur les travaux 
en capital, ainsi que sur toute autre question relative à la sécurité du fonctionnement et à 
la bonne gestion de l’Immeuble que les représentants de l’une ou l’autre Partie pourront lui 
soumettre.

Article IV. Superficie allouée aux représentants et à d’autres personnes et entités

1. Sous réserve des dispositions pertinentes du présent Accord supplémentaire, l’Or-
ganisation a le droit de :

a) Mettre à la disposition des représentants des États membres siégeant au Conseil 
de l’Organisation des espaces de bureau situés dans le Bâtiment;



 CHAPITRE II 119

b) Mettre à la disposition des représentants d’autres États membres de l’Organisa-
tion et des représentants d’autres organisations internationales accréditées auprès de l’Or-
ganisation des espaces de bureau situés dans le Bâtiment, dans la mesure où cette occupa-
tion ne compromet pas les besoins de l’Organisation en matière d’accueil des organes de 
l’Organisation, de son Secrétariat et de son personnel;

c) Mettre à la disposition des membres de son personnel, des représentants men-
tionnés aux paragraphes 1, a et 1, b ainsi que d’autres personnes dont la présence est néces-
saire pour les activités officielles de l’Organisation, des aires de stationnement pour voi-
tures situées dans le Bâtiment;

d) Permettre l’utilisation des salles de conférence situées dans le Bâtiment aux fins 
de la tenue de réunions :
 i) À d’autres organes ou institutions de l’Organisation des Nations Unies 

(« ONU ») et à d’autres organisations intergouvernementales ou non gouver-
nementales qui sont énumérés dans la Liste des organisations internationales 
qui peuvent être invitées à assister aux réunions appropriées de l’OACI, telle 
qu’elle est modifiée de temps à autre par l’Organisation, et qui sont reconnus 
aux fins du présent article par un échange de notes diplomatiques entre les 
Parties portant confirmation de toute modification. Tous frais perçus rela-
tivement à cette utilisation sont conservés par l’Organisation, et toutes les 
dépenses liées à cette utilisation sont supportées par l’Organisation. L’Orga-
nisation informe le Gouvernement du Canada, par écrit, de sa décision de 
mettre les salles de conférence à la disposition des organes, institutions et or-
ganisations précités de la manière ici indiquée dès que possible avant la date 
prévue pour la tenue de leur réunion,

 ii) À d’autres organes, institutions ou organisations non mentionnés au para-
graphe 1, d, i, sous réserve de l’obtention, dès que possible avant la date pré-
vue pour la tenue de leur réunion, du consentement préalable écrit exprès du 
Gouvernement du Canada, lequel ne peut être refusé sans motif raisonnable. 
Tous frais perçus relativement à cette utilisation sont conservés par l’Orga-
nisation, et toutes les dépenses liées à cette utilisation sont supportées par 
l’Organisation;

e) Percevoir et conserver des frais raisonnables pour l’utilisation et l’occupation des 
espaces et salles visés aux paragraphes 1, a à d.

2. Nonobstant le paragraphe 1, e, l’Organisation fixe les frais à payer pour les salles 
de conférence mises à la disposition des organes ou institutions de l’ONU à un taux pré-
férentiel par rapport aux frais à payer pour les salles de conférence mises à la disposition 
d’autres entités.

3. Les Parties conviennent qu’aucune activité consulaire ne peut être exercée dans le 
Bâtiment.

4. L’Organisation met à la disposition du Gouvernement du Canada, à titre gratuit, 
les espaces de bureau situés dans le Bâtiment qui sont raisonnablement nécessaires pour 
les besoins des représentants du Canada auprès de l’Organisation ainsi que d’autres repré-
sentants du Gouvernement du Canada chargés d’assurer le fonctionnement et la gestion du 
Bâtiment. L’Organisation met aussi à la disposition du Gouvernement du Canada, à titre 
gratuit, un total de deux (2) places de stationnement dans le Bâtiment.
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5. L’Organisation confirme que le Gouvernement du Canada peut utiliser à ses fins 
officielles, à titre gratuit, les salles de conférence situées dans le Bâtiment, à condition que 
ces salles soient disponibles et que leur utilisation par le Gouvernement du Canada n’entre 
pas en conflit avec les besoins raisonnables de l’Organisation, tels qu’ils sont évalués par 
l’Organisation à la suite de consultations entre les Parties au titre de l’article III du présent 
Accord supplémentaire. Le Gouvernement du Canada assume tous les coûts administratifs 
supplémentaires résultant de cette utilisation.

6. Aux fins des activités visées au paragraphe 1, d, lorsque les salles sont mises à la 
disposition d’organisations ou de personnes qui ne jouissent pas au Canada de privilèges et 
d’immunités comparables à ceux dont jouit l’Organisation, l’Organisation est réputée exer-
cer des activités commerciales et avoir renoncé, en ce qui concerne ces activités, aux immu-
nités visées aux articles 3 et 4 de l’Accord de siège. Cependant, lorsque l’Organisation met 
des salles de conférence à la disposition d’organisations intergouvernementales travaillant 
dans le domaine de l’aviation civile visées au paragraphe 1, d, i, pour des réunions tenues 
dans le cadre des travaux du Conseil ou de l’Assemblée de l’Organisation, l’utilisation des 
salles de conférence sera considérée comme étant liée aux travaux de l’Organisation.

7. L’Organisation fournit au Comité décrit à l’article III du présent Accord supplé-
mentaire, annuellement, un rapport d’information détaillé concernant l’utilisation et l’occu-
pation de l’Immeuble et les activités visées au paragraphe 1, y compris un état détaillé de 
tous les frais perçus relativement à ces activités.

Article V. Sécurité

En consultation avec le Gouvernement du Canada, l’Organisation met en œuvre, dans 
le Bâtiment, les mesures de sécurité interne qu’exigent la nature, les fonctions et les activités 
de l’Organisation. L’Organisation assume la responsabilité de la gestion administrative de 
ces mesures de sécurité interne. Elle assume également le coût de ces mesures, sauf si les 
Parties en décident autrement.

Article VI. Règlement des différends

Tout différend entre le Gouvernement du Canada et l’Organisation concernant l’inter-
prétation ou l’application du présent Accord supplémentaire est réglé au moyen de consul-
tations entre les Parties. Un différend qui reste non résolu malgré les consultations entre les 
Parties peut être réglé conformément à l’article 32 de l’Accord de siège.

Article VII. Actions en justice

1. Sous réserve des privilèges et immunités de l’Organisation mentionnés dans l’Ac-
cord de siège, le Gouvernement du Canada se réserve le droit de saisir les tribunaux cana-
diens compétents de toute action contre un tiers concernant l’Immeuble.

2. Le cas échéant, l’Organisation facilite la bonne administration de la justice et 
apporte son concours au Gouvernement du Canada en lui transmettant tout élément de 
preuve pertinent.
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Article VIII. Dispositions finales

1. Les Annexes jointes au présent Accord supplémentaire en font partie intégrante.
2. Le présent Accord supplémentaire n’a aucune incidence sur les dispositions de 

l’Accord de siège.
3. Le présent Accord supplémentaire peut être amendé par écrit à la demande du 

Gouvernement du Canada ou de l’Organisation, sous réserve de consultation mutuelle et 
de consentement mutuel concernant tout amendement. Le Gouvernement du Canada et 
l’Organisation peuvent conclure des accords écrits supplémentaires amendant les disposi-
tions du présent Accord supplémentaire dans la mesure où cela est jugé souhaitable.

4. Le présent Accord supplémentaire entre en vigueur à la date de la dernière des 
notes diplomatiques par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplisse-
ment de toutes les procédures internes nécessaires à son entrée en vigueur, mais il ne prend 
effet que le 1er décembre 2016. Les amendements entrent en vigueur de la même manière.

5. Le présent Accord supplémentaire demeure en vigueur pendant la durée de la pé-
riode d’occupation.

6. Tout droit ou avantage accordé à l’Organisation en vertu du présent Accord sup-
plémentaire lui est conféré à titre exclusif, est réservé à son seul usage et ne peut être trans-
féré ni cédé.

7. Le présent Accord supplémentaire remplace l’Accord supplémentaire de 1999.
En foi de quoi, les représentants respectifs des Parties, dûment autorisés à cet effet, ont 

signé le présent Accord supplémentaire.
Fait en double exemplaire à Montréal le 27e jour de mai 2013, en langues française et 

anglaise, chaque version faisant également foi.

Pour le Gouvernement du Canada : 
(Signé) 

Pour l’Organisation de l’aviation civile internationale :  
(Signé) 

6. Fonds international de développement agricole
Le 25 août 2016, le Fonds international de développement agricole a conclu un accord 

de pays hôte avec Haïti. L’entrée en vigueur de l’accord est subordonnée à sa ratification par 
l’État membre.
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7. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel

a) Mémorandum d’accord entre l’ONUDI et la ville métropolitaine d’Ulsan 
sur l’organisation de la quatrième Conférence sur l’industrie verte à Ulsan 

(République de Corée), signé les 22 et 27 avril 2016* et lettre de la République  
de Corée concernant la réglementation des privilèges et immunités  

pendant la Conférence
« Organisation de la Conférence

3. Les privilèges et immunités de l’ONUDI, de ses fonctionnaires, de ses experts et de 
tous les autres participants à la Conférence seront réglementés dans un instrument distinct 
conclu avec le Gouvernement de la République de Corée.

[...]
Lettre de la République de Corée datée du 27 mai 2016, concernant la réglementation 

des privilèges et immunités pendant la Conférence :
[...]
En ce qui concerne la Conférence, j’ai l’honneur de vous confirmer que la République 

de Corée s’engage à appliquer, pour toutes les questions relatives à la Réunion, les disposi-
tions de la Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, 
à laquelle elle est partie, ainsi que celles du droit international coutumier.

En outre, toutes les personnes désignées par l’ONU et le Comité local de la Conférence 
pour exercer des fonctions en rapport avec celle-ci, autres que celles qui sont visées par la 
Convention de 1947 sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, se verront 
accorder les facilités nécessaires à l’exercice indépendant desdites fonctions, sous réserve 
des lois et règlements en vigueur en Corée. »

b) Accord entre l’ONUDI et la Banque mondiale concernant le formulaire  
type d’accord d’assistance technique de l’ONUDI, signé le 7 juin 2016**

« Accord pour la fourniture d’une assistance technique
Forme de l’accord

6. Le présent accord sera interprété de manière à assurer sa conformité avec les dis-
positions de l’Accord de base et celles de la Convention de 1947 sur les privilèges et immu-
nités des institutions spécialisées, à condition toutefois que, si [nom du pays] n’a pas adhéré 
à ladite Convention en ce qui concerne l’ONUDI, le Gouvernement accepte d’appliquer à 
l’ONUDI les dispositions de la Convention de 1946 sur les privilèges et immunités des Na-
tions Unies.

7. Aucune disposition contenue dans le présent accord ou s’y rapportant ne peut être 
considérée comme une renonciation, expresse ou implicite, à l’un quelconque des privilèges 
et immunités des Nations Unies, y compris ceux des partenaires de l’ONU, prévus notam-
ment par la Convention générale, l’Accord de base et la Convention de 1947 sur les privi-
lèges et immunités des institutions spécialisées. »

* Entrée en vigueur le 27 avril 2016.
** Entrée en vigueur le 7 juin 2016.
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c) Accord entre l’ONUDI et le Gouvernement australien relatif à la création  
d’un fonds d’affectation spéciale concernant l’exécution d’un projet intitulé 
« Réseau consultatif sur le financement privé », signé le 4 novembre 2016*

« Annexe A — Descriptif du projet
8. Cadre juridique
Il est prévu que chaque ensemble d’activités à mettre en œuvre dans les pays cibles sera 

régi par les dispositions de l’Accord de base type de coopération conclu entre le gouverne-
ment du pays bénéficiaire concerné et l’ONUDI ou – en l’absence d’un tel accord – par l’un 
des éléments suivants : i) l’Accord de base type d’assistance conclu entre le pays bénéficiaire 
et le PNUD, ii) les Accords d’assistance technique conclus entre le pays bénéficiaire et l’Or-
ganisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, ou iii) les Conditions générales 
régissant les projets de l’ONUDI. »

d) Protocole d’accord entre l’ONUDI et le Ministère des affaires étrangères  
et de la coopération internationale de la République italienne concernant 
l’exécution d’un projet intitulé « Phase 2 (extension) du projet d’assistance 

technique pour la mise à niveau de l’industrie éthiopienne du cuir  
et des produits en cuir », signé le 23 novembre 2016**

« Article XII
Aucune disposition de l’Accord ne doit être interprétée comme une renonciation aux 

privilèges ou immunités conférés à une partie par ses documents constitutifs, par des ac-
cords internationaux ou par le droit international ».

e) Accord relatif aux contributions, conclu entre l’ONUDI et l’Agence des États-
Unis pour le développement international (USAID), États-Unis d’Amérique, 

concernant l’exécution d’un projet intitulé « Lutte contre le chômage en Tunisie », 
signé les 30 septembre et 3 octobre 2016***

« Pièce jointe 3 — Dispositions standard obligatoires
II. Dispositions standard obligatoires pour les montants alloués  

sur la base des coûts à des organisations internationales publiques (OIP)
1. Déclaration des impôts étrangers (ONU) (avril 2011)
Le bénéficiaire n’est pas soumis à l’imposition des activités menées dans le cadre de 

la subvention ou du contrat d’exécution, en vertu de ses privilèges et immunités en tant 
qu’organisation internationale publique. Toutefois, s’il est obligé de payer, dans ce cadre, des 
taxes sur la valeur ajoutée ou des droits de douane, il doit en informer le représentant de 
l’USAID responsable de l’accord. »

* Entrée en vigueur le 4 novembre 2016.
** Entrée en vigueur le 23 novembre 2016.
*** Entrée en vigueur le 30 septembre 2016.
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8. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques
L’accord entre l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques et la Hongrie sur 

les privilèges et immunités de l’OIAC est entré en vigueur le 25 mai 2016*.

9. Cour pénale internationale

a) Statut de Rome de la Cour pénale internationale**
Le 3 mars 2016, El Salvador a adhéré au Statut de Rome de la Cour pénale interna-

tionale (« Statut de Rome »).

b) Ratification/acceptation des amendements du Statut de Rome
i) Amendement de l’article 8 du Statut de Rome

Le Chili, El Salvador et l’ex-République yougoslave de Macédoine ont ratifié l’amen-
dement de l’article 8 du Statut de Rome le 23 septembre, le 3 mars et le 1er mars 2016, res-
pectivement***. Les Pays-Bas ont accepté l’amendement de l’article 8 du Statut de Rome le 
23 septembre 2016****.

ii) Amendements du Statut de Rome de la Cour pénale internationale  
concernant le crime d’agression

Le Chili, El Salvador, l’Islande, la Palestine et l’ancienne République yougoslave de 
Macédoine ont ratifié les amendements du Statut de Rome concernant le crime d’agression 
les 23 septembre, 3 mars, 17 et 26 juin et 1er mars 2016, respectivement. Les Pays-Bas ont 
accepté les amendements du Statut de Rome concernant le crime d’agression le 23  sep-
tembre 2016*****.

iii) Amendement de l’article 124 du Statut de Rome

La Finlande, la Norvège et la Slovaquie ont ratifié l’amendement de l’article 124 du Sta-
tut de Rome les 23 septembre, 1er juillet et 28 octobre 2016, respectivement******.

c) Accord sur les privilèges et immunités de la CPI
Le 8 avril 2016, le Samoa est devenu partie à l’Accord sur les privilèges et immunités de 

la Cour pénale internationale*******.

* Le texte de l’accord n’est pas reproduit dans ce volume. Pour plus d’informations, voir https://www.
opcw.org/resources/opcw-agreements. 

** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
*** L’amendement est entré en vigueur, conformément au paragraphe 5 de l’article 121 du Statut de 

Rome, le 26 septembre 2012.
**** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2868, p. 195.
***** Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2922, p. 199.
****** Conformément au paragraphe 4 de l’article 121 du Statut de Rome, l’amendement n’est pas en-

core entré en vigueur.
******* Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2271, p. 3.

https://www.opcw.org/resources/opcw-agreements
https://www.opcw.org/resources/opcw-agreements
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Chapitre III

APERÇU GÉNÉRAL DES ACTIVITÉS JURIDIQUES 
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI LUI SONT RELIÉES

A. Aperçu général des activités juridiques 
de l’Organisation des Nations Unies

1. Composition de l’Organisation des Nations Unies
Au 31  décembre  2016, le nombre d’États Membres de l’Organisation des Nations 

Unies s’établissait à 193.

2. Paix et sécurité

a) Opérations et missions de maintien de la paix1

i) Missions et opérations de maintien de la paix créées en 2016 

Aucune mission ou opération de maintien de la paix n’a été créée en 2016.

ii) Modifications du mandat ou prorogation des délais des opérations ou missions 
de maintien de la paix en cours en 2016

a. Chypre

Par sa résolution 186 (1964) du 4 mars 19642, le Conseil de sécurité a créé la Force des 
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre (UNFICYP). Dans ses résolutions 
2263 (2016) du 28 janvier 2016 et 2300 (2016) du 26 juillet 2016, le Conseil de sécurité a 
décidé de proroger jusqu’au 31 juillet 2016 et 31 janvier 2017, respectivement, le mandat de 
l’UNFICYP. Dans sa résolution 2263 (2016), le Conseil de sécurité a notamment décidé de 
porter son effectif à 888 membres.

1 Les missions et opérations de maintien de la paix sont énumérées dans l’ordre chronologique de 
leur création.

2 Pour plus d’informations sur l’UNFICYP, voir https://unficyp.unmissions.org et https://
peacekeeping.un.org/fr/mission/unficyp. Voir également les rapports du Secrétaire général sur 
l’opération des Nations Unies à Chypre (S/2016/598, S/2017/20 et S/2017/586).

https://unficyp.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/unficyp
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/unficyp
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b. République arabe syrienne et Israël
Par sa résolution 350 (1974) du 31 mars 1974, le Conseil de sécurité a créé la Force des 

Nations Unies chargée d’observer le dégagement (FNUOD)3. Dans ses résolutions 2294 
(2016) du 29 juin 2016 et 2330 (2016) du 19 décembre 2016, le Conseil de sécurité a décidé 
de renouveler jusqu’au 31 décembre 2016 et 30 juin 2017, respectivement, le mandat de la 
FNUOD.

c. Liban
Par ses résolution 425 (1978) et 426 (1978) du 19 mars 1978, le Conseil de sécurité a 

créé la Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FINUL)4. À la suite de la demande 
formulée dans une lettre que lui a adressée le Ministre libanais des affaires étrangères en 
date du 25 juillet 2016, le Secrétaire général a recommandé au Conseil de sécurité d’envisa-
ger le renouvellement du mandat de la FINUL pour une nouvelle période d’un an5. Dans sa 
résolution 2305 (2016) du 30 août 2016, le Conseil de sécurité a renouvelé jusqu’au 31 août 
2017 le mandat de la FINUL.

d. Sahara occidental
Par sa résolution 690 (1991) du 29 avril 1991, le Conseil de sécurité a créé la Mission des 

Nations Unies pour l’organisation d’un référendum au Sahara occidental (MINURSO)6. 
Dans sa résolution 2285 (2016) du 29 avril 2016, le Conseil de sécurité a décidé de proroger 
jusqu’au 30 avril 2017 le mandat de la MINURSO.

e. République démocratique du Congo
Par sa résolution 1279 (1999) du 30 novembre 1999, le Conseil de sécurité a créé la 

Mission de l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo 
(MONUC). Au 1er juillet 2010, la MONUC a été renommée Mission de l’Organisation des 
Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (MONUSCO)7.

3 Pour plus d’informations sur la FNUOD, voir https://undof.unmissions.org et https://peacekeeping.
un.org/fr/mission/fnuod. Voir également les rapports du Secrétaire général sur la Force des Nations Unies 
chargée d’observer le désengagement (FNUOD) (S/2016/242, S/2016/520, S/2016/803, S/2016/1037 et 
S/2017/230).

4 Pour plus d’informations sur la FINUL, voir https://peacekeeping.un.org/fr/mission/finul et 
https://unifil.unmissions.org. Voir également le vingt-troisième rapport semestriel du Secrétaire général 
au Conseil de sécurité sur l’application de la résolution 1559 (2004) (S/2016/366), le vingt-quatrième 
rapport semestriel du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur l’application de la résolution 1559 
(2004) (S/2016/882), les rapports du Secrétaire général sur l’application de la résolution 1701 (2006) du 
Conseil de sécurité (S/2016/189, S/2016/572, S/2016/931 et S/2017/201).

5 Lettre datée du 3 août 2016, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2016/681).

6 Pour plus d’informations sur la MINURSO, voir https://peacekeeping.un.org/fr/mission/minurso 
et https://minurso.unmissions.org. Voir également les rapports du Secrétaire général sur la situation 
concernant le Sahara occidental (S/2016/355 et S/2017/307).

7 Pour plus d’informations sur la MONUSCO, voir https://peacekeeping.un.org/fr/mission/monusco 
et les rapports du Secrétaire général sur la Mission de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation 
en République démocratique du Congo (S/2016/233, S/2016/579, S/2016/833 et S/2016/1130). Voir éga-

https://undof.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/fnuod
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/fnuod
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/finul
https://unifil.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/minurso
https://minurso.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/monusco
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Dans sa résolution 2277 (2016) du 30  mars 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
31 mars 2017 le mandat de la MONUSCO et, à titre exceptionnel et sans créer de précé-
dent ni remettre en cause les principes convenus régissant les opérations de maintien de 
la paix, celui de sa brigade d’intervention. Le Conseil de sécurité a en outre décidé que le 
mandat de la MONUSCO comporterait les tâches prioritaires ci-après : a) protection de 
civils; b) situation politique; c) stabilisation; et d) protection du personnel et des biens des 
Nations Unies. Il a par ailleurs autorisé la MONUSCO à employer ses capacités à la réali-
sation des activités essentielles suivantes : a) réforme du secteur de la sécurité; b) embargo 
sur les armes; et c) activités minières.

f. Libéria8

Par sa résolution 1509 (2003) du 19 septembre 2003, le Conseil de sécurité a créé la 
Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL)9.

Dans sa résolution 2308 (2016) du 14 septembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
31 décembre 2016 le mandat de la MINUL, tel qu’énoncé aux paragraphes 10 et 16 de la 
résolution 2239 (2015).

Dans sa résolution 2333 (2016) du 23 décembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger le mandat 
de la MINUL, tel qu’énoncé au paragraphe 11 de la résolution 2239 (2015), pour une der-
nière période qui prendra fin le 30 mars 2018, et a prié le Secrétaire général d’achever avant 
le 30 avril 2018 le retrait de tout le personnel en tenue et de tout le personnel civil de la 
MINUL, à l’exception des personnes indispensables pour permettre la liquidation de la 
Mission. À cet égard, il a décidé que, jusqu’au 30 mars 2018, le mandat de la MINUL serait 
le suivant  : a) protection des civils; b) réforme de l’appareil judiciaire et des institutions 
chargées de la sécurité; c) promotion et protection des droits de l’homme; d) information; 
et e) protection du personnel des Nations Unies.

g. Côte d’Ivoire10

Par sa résolution 1528 (2004) du 27 février 2004, le Conseil de sécurité a créé l’Opé-
ration des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI)11. Dans sa résolution 2260 (2016) du 
20 janvier 2016, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 

lement les rapports du Secrétaire général sur la mise en œuvre de l’Accord-cadre pour la paix, la sécurité 
et la coopération pour la République démocratique du Congo et la région (S/2016/232 et S/2016/840).

8 Voir ci-après la sous-section f, ii sur les sanctions concernant le Libéria.
9 Pour plus d’informations sur la MINUL, voir https://unmil.unmissions.org. Voir également le 

trente et unième rapport périodique du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies au Libéria 
(S/2016/169), le trente-deuxième rapport périodique du Secrétaire général sur la Mission des Nations 
Unies au Libéria (S/2016/706) et le rapport spécial du Secrétaire général sur la Mission des Nations Unies 
au Libéria (S/2016/968).

10 Voir ci-après la sous-section f, iv sur les sanctions concernant la Côte d’Ivoire.
11 Pour plus d’informations sur l’ONUCI, voir https://onuci.unmissions.org. Voir également le rap-

port spécial du Secrétaire général sur l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (S/2016/297).

https://unmil.unmissions.org
https://onuci.unmissions.org
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Nations Unies, a décidé de réduire l’effectif autorisé de la composante militaire de l’ONUCI 
de 5 437 à 4 000 militaires d’ici au 31 mars 2016.

Dans sa résolution 2284 (2016) du 28 avril 2016, le Conseil de sécurité, agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a approuvé le plan de retrait du Secrétaire 
général, tel que recommandé dans son rapport spécial du 31 mars 2016 (S/2016/297), et a 
prié le Secrétaire général d’appliquer ce plan.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé que le mandat de l’ONUCI 
serait prorogé pour une dernière période prenant fin le 30 juin 2017. À cet égard, il a décidé 
que l’ONUCI s’acquitterait du mandat suivant : a) protection des civils; b) appui politique; 
c) appui aux institutions de sécurité et problèmes frontaliers; d) appui au respect du droit 
international humanitaire et du droit international des droits de l’homme; e) appui à l’aide 
humanitaire; f) information; et g) protection du personnel des Nations Unies.

Le Conseil de sécurité a décidé que du 1er mai au 30 juin 2017, le mandat de l’ONUCI 
consisterait à achever la fermeture de la Mission, comme indiqué au paragraphe 61 du rap-
port spécial du Secrétaire général (S/2016/297), et à prendre les dernières dispositions pour 
passer le relais au Gouvernement ivoirien et à l’équipe de pays des Nations Unies, notam-
ment en continuant d’assurer la médiation politique qui pourrait être nécessaire.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a également décidé de réduire la com-
posante militaire de l’ONUCI, comme indiqué au paragraphe 55 du rapport spécial du Se-
crétaire général (S/2016/297), en vue de son retrait total d’ici au 30 avril 2017 et de réduire 
la composante police de l’ONUCI, comme indiqué aux paragraphes 58 et 59 du rapport 
spécial du Secrétaire général (S/2016/297), en vue de son retrait total d’ici au 30 avril 2017.

h. Haïti
Par sa résolution 1542 (2004) du 30 avril 2004, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (MINUSTAH)12. Dans sa résolution 2313 
(2016) du 13 octobre 2016, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 15  avril 2017, le mandat de la 
MINUSTAH, tel qu’il résulte de résolutions antérieures13, et a affirmé son intention d’étu-
dier la possibilité d’un retrait de la MINUSTAH et d’une transition vers la mise en place 
d’une autre présence des Nations Unies à compter de cette date. Le Conseil de sécurité a 
également décidé que la MINUSTAH continuerait de préparer sa transition, y compris par 
l’élaboration d’un plan de transition et la mise en œuvre ciblée de son plan de consolidation.

12 Pour plus d’informations sur la MINUSTAH, voir https://minustah.unmissions.org et https://
peacekeeping.un.org/fr/mission/minustah. Voir également les rapports du Secrétaire général sur la Mis-
sion des Nations Unies pour la stabilisation en Haïti (S/2016/225 et S/2016/753).

13 Voir résolutions 1542 (2004), 1608 (2005), 1702 (2006), 1743 (2007), 1780 (2007), 1840 (2008), 
1892 (2009), 1908 (2010), 1927 (2010), 1944 (2010), 2012 (2011), 2070 (2012), 2119 (2013), 2180 (2014) 
et 2243 (2015).

https://minustah.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/minustah
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/minustah
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i. République du Soudan (Darfour)14

Par sa résolution 1769 (2007) du 31 juillet 2007, le Conseil de sécurité a créé l’Opéra-
tion hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD)15. Dans sa résolution 
2296 (2016) du 29 juin 2016, le Conseil de sécurité a décidé de proroger jusqu’au 30 juin 
2017 le mandat de la MINUAD.

j. République du Soudan et République du Soudan du Sud (Abyei)
Par sa résolution 1990 (2011) du 27 juin 2011, le Conseil de sécurité a créé la Force 

intérimaire de sécurité des Nations Unies pour Abyei (FISNUA)16. Dans sa résolution 2287 
(2016) du 12 mai 2016 et sa résolution 2318 (2016) du 15 novembre 2016, le Conseil de sé-
curité a décidé de proroger jusqu’au 15 novembre 2016 et 15 mai 2017, respectivement, le 
mandat de la FISNUA établi au paragraphe 2 de la résolution 1990 (2011) et modifié par la 
résolution 2024 (2011) et le paragraphe 1 de la résolution 2075 (2012).

Dans ses résolutions 2287 (2016) et 2318 (2016), le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 15 no-
vembre 2016 et 15  mai 2017, respectivement, le mandat de la FISNUA établi au para-
graphe 3 de la résolution 1990 (2011), et a précisé qu’aux fins du paragraphe 1 de la résolu-
tion 2024 (2011), l’appui opérationnel fourni au Mécanisme conjoint de vérification et de 
surveillance de la frontière sera étendu aux comités spéciaux, selon qu’il conviendra, si ces 
mécanismes en font la demande par consensus, dans la limite de la zone d’opérations et des 
moyens disponibles de la FISNUA.

k. République du Soudan du Sud
Par sa résolution 1996 (2011) du 8 juillet 2011, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS)17. Dans ses résolutions 2302 (2016), 2304 
(2016) et 2327 (2016), le Conseil de sécurité, agissant en vertu du chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies, a décidé de proroger le mandat de la MINUSS jusqu’au 12 août 2016, 
15 décembre 2016 et 15 décembre 2017, respectivement, et a autorisé la Mission à utiliser 
tous les moyens nécessaires pour s’acquitter de ses tâches.

Dans sa résolution 2327 (2016), le Conseil de sécurité a en outre décidé d’accroître 
l’effectif global de la MINUSS en maintenant un maximum de 17 000 militaires, dont 4 000 
pour la force de protection régionale, et en portant les effectifs de police à 2 101 policiers au 
maximum, dont les agents de police, les membres d’unités de police constituées et 78 res-
ponsables des questions pénitentiaires.

14 Voir ci-après la sous-section f, v sur les sanctions concernant la République du Soudan.
15 Pour plus d’informations sur la MINUAD, voir https://unamid.unmissions.org et https://

peacekeeping.un.org/fr/mission/unamid. Voir également les rapports du Secrétaire général sur la 
MINUAD (S/2016/268, S/2016/587, S/2016/812 et S/2016/1109) et le rapport spécial du Secrétaire gé-
néral et de la Présidente de la Commission de l’Union africaine concernant l’Opération hybride Union 
africaine-Nations Unies au Darfour (S/2016/510).

16 Pour plus d’informations sur la FISNUA, voir https://unisfa.unmissions.org. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la situation à Abyei (S/2016/353 et S/2016/864).

17 Pour plus d’informations sur la MINUSS, voir https://unmiss.unmissions.org .Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur le Soudan du Sud (S/2016/138, S/2016/341, S/2016/552, S/2016/950).

https://unamid.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/unamid
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/unamid
https://unmiss.unmissions.org/
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Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a autorisé la MINUSS à user de tous 
les moyens nécessaires pour s’acquitter des tâches spécifiées dans la résolution et associées 
à son mandat, notamment a) protection des civils; b) surveillance et enquêtes en matière 
de droits de l’homme; c) instauration des conditions nécessaires à l’acheminement de l’aide 
humanitaire; et d) appui à la mise en œuvre de l’Accord sur le règlement du conflit en Ré-
publique du Soudan du Sud.

l. Mali
Par sa résolution 2100 (2013) du 25 avril 2013, le Conseil de sécurité a créé la Mis-

sion multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali 
(MINUSMA)18. Dans sa résolution 2295 (2016) du 29  juin 2016, le Conseil de sécurité, 
agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger le 
mandat de la MINUSMA jusqu’au 30 juin 2017 et de porter l’effectif de la MINUSMA à un 
maximum de 13 289 militaires et 1 920 policiers, et a autorisé la MINUSMA à utiliser tous 
les moyens nécessaires pour accomplir son mandat, dans les limites de ses capacités et dans 
ses zones de déploiement.

m. République centrafricaine
Par sa résolution 2149 (2014) du 10 avril 2014, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République cen-
trafricaine (MINUSCA)19. Dans ses résolutions 2281 (2016) du 26 avril 2016 et 2301 (2016) 
du 26 juillet 2016, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 31 juillet 2016 et 15 novembre 2017, respec-
tivement, le mandat de la MINUSCA et autorisé la MINUSCA à user de tous les moyens 
nécessaires pour s’acquitter de son mandat dans les limites de ses capacités et de ses zones 
de déploiement.

iii) Autres opérations ou missions de maintien de la paix en cours

a. Inde et Pakistan

Par ses résolutions 39 (1948) et 47 (1948) du 20 janvier et du 21 avril 1948, respective-
ment, le Conseil de sécurité a créé le Groupe d’observateurs militaires des Nations Unies 
dans l’Inde et le Pakistan (UNMOGIP) afin de surveiller le cessez-le-feu dans l’État de 
Jammu-et-Cachemire entre l’Inde et le Pakistan. À la suite des hostilités entre l’Inde et le 
Pakistan à la fin de 1971 et du cessez-le-feu subséquent du 17 décembre de la même année, 
la tâche du Groupe a consisté à observer, dans la mesure du possible, l’évolution de la si-
tuation concernant le respect scrupuleux du cessez-le-feu du 17 décembre 1971 et à faire 
rapport à ce sujet au Secrétaire général20. L’UNMOGIP a poursuivi ses activités en 2016.

18 Pour plus d’informations sur la MINUSMA, voir https://minusma.unmissions.org. Voir égale-
ment les rapports du Secrétaire général (S/2016/281, S/2016/498, S/2016/819 et S/2016/1137).

19 Pour plus d’informations sur la MINUSCA, voir https://peacekeeping.un.org/fr/mission/minusca. 
Voir également les rapports du Secrétaire général sur la situation en République centrafricaine (S/2016/305 
et S/2016/824) et le rapport spécial du Secrétaire général sur l’examen stratégique de la Mission multidi-
mensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation en République centrafricaine (S/2016/565).

20 Pour plus d’informations sur l’UNMOGIP, voir https://unmogip.unmissions.org.

https://minusma.unmissions.org
https://peacekeeping.un.org/fr/mission/minusca
https://unmogip.unmissions.org
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b. Moyen-Orient
Par sa résolution 50 (1948) du 29 mai 1948, le Conseil de sécurité a créé l’Organisme 

des Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve (ONUST), afin de surveiller l’obser-
vation de la trêve en Palestine21. L’ONUST a poursuivi ses activités en 2016.

c. Kosovo
Par sa résolution 1244 (1999) du 10 juin 1999, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo (MINUK) et l’a chargée d’aider 
à garantir les conditions permettant à tous les habitants du Kosovo de vivre en paix une 
existence normale et de favoriser la stabilité régionale dans les Balkans occidentaux22. La 
MINUK a poursuivi ses activités en 2016.

iv) Missions ou opérations de maintien de la paix achevées en 2016

Aucune mission ou opération de maintien de la paix n’a été achevée en 2016.

b) Missions politiques et missions de consolidation de la paix23

i) Missions politiques et missions de consolidation de la paix créées en 2016

a. Colombie

Dans sa résolution 2261 (2016) du 25 janvier 2016, le Conseil de sécurité a décidé de 
mettre en place, pour une période de 12 mois, une mission politique en Colombie, qui fera 
partie du mécanisme tripartite, dont elle sera la composante internationale qui assurera la 
surveillance et la vérification du cessez-le-feu et de la cessation des hostilités bilatéraux et 
définitifs entre le Gouvernement colombien et les FARC-EP, prévus par l’Accord de paix 
final entre le Gouvernement colombien et les FARC-EP24. Il a en outre prié le Secrétaire 
général de lui présenter, pour examen et approbation, des recommandations détaillées sur 
la dimension, les aspects opérationnels et le mandat de la Mission. Dans sa résolution 2307 
(2016) du 13 septembre 2016, le Conseil de sécurité a ensuite approuvé les recommanda-
tions présentées par le Secrétaire général dans le rapport S/2016/729 concernant la dimen-
sion, les aspects opérationnels et le mandat de la Mission.

21 Pour plus d’informations sur l’ONUST, voir https://untso.unmissions.org.
22 Pour plus d’informations sur la MINUK, voir https://unmik.unmissions.org. Voir également le 

rapport du Secrétaire général sur la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 
pour la période du 16  octobre 2015 au 15  janvier 2016 (S/2016/99), pour la période du 16  janvier au 
15 avril 2016 (S/2016/407), pour la période du 16 avril au 15 juillet 2016 (S/2016/666) et pour la période 
du 16 juillet au 15 octobre 2016 (S/2016/901).

23 Les missions politiques et les missions de consolidation de la paix sont énumérées dans l’ordre 
chronologique de leur création.

24 Pour plus d’informations sur la Mission des Nations Unies en Colombie, voir https://colombia.
unmissions.org/en.

https://untso.unmissions.org
https://unmik.unmissions.org
https://colombia.unmissions.org/en
https://colombia.unmissions.org/en
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b. Afrique de l’Ouest et Sahel
Le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA), créé à l’origine par 

le Secrétaire général en 200225, dont le mandat a été prorogé en 200426, 200727 et 201028, 
a été fusionné avec le Bureau de l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Sahel, afin 
d’optimiser les effets de synergie en dotant le nouveau Bureau d’une administration et 
d’une structure unifiées, devenant ainsi le Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de 
l’Ouest et le Sahel (UNOWAS)29.

ii) Évolution du mandat ou prorogation du délai fixé des missions politiques  
et des missions de consolidation de la paix en cours en 2016

a. Afghanistan

Par sa résolution 1401 (2002) du 28 mars 2002, le Conseil de sécurité a créé la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA)30.

Dans sa résolution 2274 (2016) du 15 mars 2016, le Conseil de sécurité a décidé de 
proroger jusqu’au 17 mars 2017 le mandat de la MANUA. Le Conseil a considéré que le 
mandat renouvelé de la MANUA appuyait l’idée de voir l’Afghanistan assumer pleinement 
le contrôle et la prise en charge des domaines de la sécurité, de la gouvernance et du déve-
loppement, conformément aux accords que le pays avait conclus avec la communauté in-
ternationale aux Conférences internationales de Kaboul, de Londres, de Bonn et de Tokyo 
et aux Sommets de Lisbonne, de Chicago et du pays de Galles31. Le Conseil a en outre décidé 
que la MANUA continuerait à s’attacher en particulier à réaliser les priorités suivantes : 
a) promouvoir, en tant que coprésident du Conseil commun de coordination et de suivi, 
une plus grande cohérence au niveau de l’appui offert par la communauté internationale 
à la concrétisation des priorités du Gouvernement afghan en matière de développement 
et de gouvernance; b) apporter un appui, à la demande des autorités afghanes, à l’organi-

25 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2001/1128 
et S/2001/1129).

26 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2004/797 et 
S/2004/858).

27 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2007/753 et 
S/2007/754).

28 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2010/660 et 
S/2010/661).

29 Lettre datée du 28 janvier 2016, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sé-
curité (S/2016/89). Voir également l’échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil 
de sécurité (S/2016/1128 et S/2016/1129). Pour plus d’informations sur l’UNOWAS, voir https://unowas.
unmissions.org. Voir également les rapports du Secrétaire général sur les activités du Bureau des Nations 
Unies pour l’Afrique de l’Ouest (S/2016/566 et S/2016/1072).

30 Pour plus d’informations sur la MANUA, voir https://unama.unmissions.org. Voir également les 
rapports du Secrétaire général sur la situation en Afghanistan et ses conséquences pour la paix et la sé-
curité internationales (A/70/775–S/2016/218, A/70/924–S/2016/532, A/70/1033–S/2016/768 et Corr.1, 
A/71/682–S/2016/1049).

31 Voir lettre datée du 6 décembre 2011, adressée au Secrétaire général par les Représentants per-
manents de l’Afghanistan et de l’Allemagne auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/66/597-
S/2011/762). Le Conseil de sécurité a prié la MANUA d’aider le Gouvernement afghan à prendre les rênes 
du pays comme prévu dans le Processus de Kaboul.

https://unowas.unmissions.org/
https://unowas.unmissions.org/
https://unama.unmissions.org
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sation des élections à venir en Afghanistan et renforcer, à l’appui des efforts déployés par 
le Gouvernement afghan, tout particulièrement dans le domaine de la réforme électorale, 
la pérennité et l’intégrité du processus électoral et son ouverture à tous; c) apporter, si le 
Gouvernement afghan le demande et en étroite consultation avec lui, une aide sous forme 
de campagnes de communication et de bons offices au processus de paix dirigé et contrôlé 
par les Afghans; d) continuer, avec l’appui du Haut-Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l’homme, de coopérer avec la Commission indépendante des droits de l’homme 
en Afghanistan et d’en renforcer les capacités.

b. Iraq
Par sa résolution 1500 (2003) du 14 août 2003, le Conseil de sécurité a créé la Mission 

d’assistance des Nations Unies pour l’Iraq (MANUI)32. Dans sa résolution 2299 (2016) 
du 25 juillet 2016, le Conseil de sécurité a décidé de prolonger le mandat de la MANUI 
jusqu’au 31  juillet 2017. Il a également décidé que, comme le Gouvernement iraquien 
l’avait demandé et compte tenu de la lettre adressée au Secrétaire général par le Ministre 
iraquien des affaires étrangères (S/2016/632), le Représentant spécial du Secrétaire général 
et la MANUI continueraient d’exercer le mandat énoncé dans la résolution 2233 (2015).

c. Guinée-Bissau
Par sa résolution 1876 (2009) du 26 juin 2009, le Conseil de sécurité a créé le Bureau 

intégré des Nations Unies pour la consolidation de la paix en Guinée-Bissau (BINUGBIS)33. 
Dans sa résolution 2267 (2016) du 26  février 2016, le Conseil de sécurité a prolongé le 
mandat du BINUGBIS jusqu’au 28 février 2017.

d. Libye34

Par sa résolution 2009 (2011) du 16 septembre 2011, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de créer la Mission d’appui 
des Nations Unies en Libye (MANUL)35. Dans sa résolution 2291 (2016) du 13 juin 2016 et 
sa résolution 2323 (2016) du 13 décembre 2016, le Conseil de sécurité a décidé de prolonger 
le mandat de la MANUL jusqu’au 15 décembre 2016 et 15 septembre 2017, respectivement.

32 Pour plus d’informations sur les activités de la MANUI, voir https://www.uniraq.org.Voir égale-
ment les rapports du Secrétaire général établis en application du paragraphe 4 de la résolution 2107 (2013) 
du Conseil de sécurité, à savoir S/2016/87, S/2016/372, S/2016/590, S/2016/885 et le paragraphe 7 de la ré-
solution 2233 (2015), à savoir S/2016/77, S/2016/396, S/2016/592. Voir également le rapport du Secrétaire 
général établi en application de la résolution 2299 (2016) (S/2016/897).

33 Pour plus d’informations sur le BINUGBIS, voir https://uniogbis.unmissions.org/en. Voir égale-
ment le rapport du Secrétaire général sur la Guinée-Bissau (S/2016/141) et le rapport de la Rapporteuse 
spéciale sur l’indépendance des juges et des avocats (A/HRC/32/34/Add.1).

34 Voir ci-après sous-section f, viii sur les sanctions concernant la Libye.
35 Pour plus d’informations sur la MANUL, voir https://unsmil.unmissions.org/security-council-

resolutions-and-statements. Voir également les rapports du Secrétaire général (S/2016/182, S/2016/452 
et S/2016/1011).

https://www.uniraq.org
https://uniogbis.unmissions.org/en
https://unsmil.unmissions.org/security-council-resolutions-and-statements
https://unsmil.unmissions.org/security-council-resolutions-and-statements
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e. Somalie36

Par sa résolution 2102 (2013) du 2 mai 2013, le Conseil de sécurité a créé la Mission 
d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM), dirigée par un Représentant spé-
cial du Secrétaire général37. Dans sa résolution 2275 (2016) du 24 mars 2016, le Conseil de 
sécurité a décidé de proroger jusqu’au 31 mars 2017 le mandat de la MANUSOM.

iii) Autres missions politiques et missions de consolidation de la paix en cours  
en 2016

a. Moyen-Orient

Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le processus de paix au 
Moyen-Orient, créé par le Secrétaire général le 1er octobre 199938, a poursuivi ses activités 
en 2016.

b. Liban
Le Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le Liban a été créé en 

2000 en tant que Représentant personnel du Secrétaire général pour le sud du Liban39. 
Le mandat a été élargi pour y inclure la coordination des activités politiques des Nations 
Unies pour l’ensemble du Liban et le titre du poste a été modifié pour devenir Représentant 
personnel pour le Liban en 200540, puis Coordonnateur spécial pour le Liban en 200741. Le 
Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies pour le Liban a poursuivi ses activités 
en 201642.

c. Asie centrale
Le Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive en Asie centrale a 

été créé le 10 décembre 2007 par le Secrétaire général par lettre datée du 7 mai 2007, adres-
sée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général43. Le Centre a poursuivi ses 
activités en 201644.

36 Voir ci-après sous-section f, i sur les sanctions concernant la Somalie.
37 Pour plus d’informations sur la MANUSOM, voir https://unsom.unmissions.org. Voir également 

les rapports du Secrétaire général sur la Somalie (S/2016/27, S/2016/430 et S/2016/763).
38 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/1999/983 et 

S/1999/984).
39 S/2000/718.
40 Lettre datée du 17 novembre 2005, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire 

général (S/2005/726).
41 Lettre datée du 8 février 2007, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire gé-

néral (S/2007/85).
42 Pour plus d’informations sur les activités du Bureau du Coordonnateur spécial des Nations Unies 

pour le Liban, voir http://unscol.unmissions.org.
43 S/2007/279.
44 Pour plus d’informations sur le Centre régional des Nations Unies pour la diplomatie préventive 

en Asie centrale, voir https://unrcca.unmissions.org.

https://unsom.unmissions.org
http://unscol.unmissions.org
https://unrcca.unmissions.org
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d. Région de l’Afrique centrale
Le Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale (BRENUAC)45, situé 

à Libreville (Gabon), a été créé en août 2010 par un échange de lettres entre le Secrétaire 
général et le Conseil de sécurité46. Le BRENUAC a commencé ses activités le 2 mars 2011 
et les a poursuivies en 2016, après la prorogation de son mandat en 2015 jusqu’au 31 août 
201847.

e. Union africaine
Par sa résolution 64/288 du 24 juin 2010, l’Assemblée générale a créé le Bureau des 

Nations Unies auprès de l’Union africaine (BNUUA), notamment pour renforcer le par-
tenariat existant entre l’Organisation des Nations Unies et l’Union africaine. Le BNUUA a 
poursuivi ses activités en 201648.

iv) Missions politiques et missions de consolidation de la paix achevées en 2016

Sahel

Le Bureau de l’Envoyé spécial du Secrétaire général pour le Sahel a été fusionné avec le 
Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA), pour former le nouveau 
Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS)49, et a cessé ses 
fonctions en tant qu’entité autonome.

c) Autres organes
i) Commission mixte Cameroun-Nigéria 

Le 15 novembre 2002, le Secrétaire général a créé la Commission mixte Cameroun-
Nigéria (CMCN), à la demande des Présidents du Nigéria et du Cameroun, pour faciliter 
l’application de l’arrêt rendu par la Cour internationale de Justice le 10  octobre 200250 
concernant le litige frontalier entre le Cameron et le Nigéria51. Le mandat de la Commis-

45 Pour plus d’informations sur le BRENUAC, voir https://unoca.unmissions.org.
46 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité en date du 

11 décembre 2009 (S/2009/697) et du 30 août 2010 (S/2010/457). Voir également les rapports du Secré-
taire général sur la situation en Afrique centrale et les activités du Bureau régional des Nations Unies pour 
l’Afrique centrale (S/2016/482 et S/2016/996).

47 Échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil de sécurité (S/2015/554 et 
S/2015/555).

48 Pour plus d’informations sur le BNUUA, voir https://unoau.unmissions.org.
49 Lettre datée du 28 janvier 2016, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sé-

curité (S/2016/89). Voir également l’échange de lettres entre le Secrétaire général et le Président du Conseil 
de sécurité (S/2016/1128 et S/2016/1129). Pour plus d’informations sur l’UNOWAS, voir https://unowas.
unmissions.org/fr. Voir également les rapports du Secrétaire général sur les activités du Bureau des Na-
tions Unies pour l’Afrique de l’Ouest (S/2016/566 et S/2016/1072).

50 Affaire relative à la frontière terrestre et maritime entre le Cameroun et le Nigéria (Cameroun c. 
Nigéria : Guinée équatoriale intervenante), arrêt, 10 octobre 2002.

51 Pour plus d’informations sur la CMCN, voir https://unowas.unmissions.org/fr/commission-
mixte-cameroun-nigeria-cnmc.

https://unoca.unmissions.org
https://unoau.unmissions.org
https://unowas.unmissions.org/fr
https://unowas.unmissions.org/fr
https://unowas.unmissions.org/fr/commission-mixte-cameroun-nigeria-cnmc
https://unowas.unmissions.org/fr/commission-mixte-cameroun-nigeria-cnmc
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sion mixte consistait notamment à soutenir la démarcation de la frontière terrestre et le 
tracé de la frontière maritime, à faciliter le retrait et le transfert de responsabilités le long 
de la frontière, à examiner la situation des populations touchées et à formuler des recom-
mandations sur les mesures de confiance. La Commission mixte a poursuivi ses activités 
en 2016.

ii) Mécanisme de surveillance en Syrie

Par sa résolution 2165 (2014) du 14 juillet 2014, le Conseil de sécurité a créé le Méca-
nisme de surveillance des Nations Unies en Syrie, placé sous l’autorité du Secrétaire général 
pour superviser, avec l’assentiment des pays voisins de la Syrie concernés, le chargement 
dans les installations de l’ONU concernées de tous les envois de secours humanitaires des 
agences humanitaires des Nations Unies et de leurs partenaires d’exécution52. Dans sa ré-
solution 2332 (2016) du 21 décembre 2016, le Conseil de sécurité a décidé de prolonger 
l’application des mesures prises aux paragraphes 2 et 3 de sa résolution 2165 (2014) concer-
nant l’aide humanitaire pour une nouvelle période de douze mois, à savoir jusqu’au 10 jan-
vier 2018.

iii) Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques et de l’Organisation des Nations Unies

Le Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques et de l’Organisation des Nations Unies (Mécanisme d’enquête conjoint 
OIAC-ONU) a été créé en application de la résolution 2235 (2015) du Conseil de sécurité 
en date du 7 août 2015. Dans ses résolutions 2314 (2016) du 31 octobre 2016 et 2319 (2016) 
du 17 novembre 2016, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire jusqu’au 18 novembre 
2016 le mandat du Mécanisme d’enquête conjoint, énoncé dans la résolution 2235 (2015), 
et de le renouveler, pour une nouvelle période d’un an à compter de la date d’adoption de 
la résolution 2319 (2016), en se ménageant la possibilité de le prolonger de nouveau et de 
le modifier s’il le juge nécessaire.

d) Missions du Conseil de sécurité
i) Burundi et Éthiopie

Dans une lettre datée du 20 janvier 2016, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que le Conseil avait décidé d’envoyer une mission au Burundi et en 
Éthiopie, dont le mandat figurait en annexe à la lettre53.

La mission au Burundi continuerait notamment à répondre aux préoccupations crois-
santes exprimées dans la déclaration du Président du 28 octobre 2015 (S/PRST/2015/18) 
et dans la déclaration à la presse du 19 décembre 2015 (SC/12174), notamment les préoc-

52 Pour plus d’informations sur le Mécanisme de surveillance, voir rapport du Secrétaire général sur 
les prévisions révisées concernant les chapitres 27 (Aide humanitaire) et 36 (Contributions du personnel) 
du budget-programme de l’exercice biennal 2016–2017, Mécanisme de surveillance des Nations Unies 
(A/70/726).

53 Lettre datée du 20 janvier 2016, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sé-
curité (S/2016/55).
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cupations concernant l’aggravation continue de l’insécurité et la montée constante de la 
violence au Burundi, ainsi que la multiplication des violations des droits de l’homme et des 
atteintes à ces droits, y compris les exécutions extrajudiciaires, les actes de torture et autres 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, les arrestations arbitraires et les détentions 
illégales.

En Éthiopie, les membres du Conseil de sécurité avaient l’intention d’organiser un 
dialogue informel avec le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine pour ren-
forcer le partenariat et la coopération entre l’Union africaine et l’Organisation des Nations 
Unies, conformément à la résolution 2033 (2012) du Conseil de sécurité, et de procéder à 
un échange de vues sur la situation au Burundi et en Somalie.

ii) Afrique de l’Ouest

Dans une lettre datée du 10  février 2016, le Président du Conseil de sécurité a in-
formé le Secrétaire général que le Conseil avait décidé d’envoyer une mission en Afrique 
de l’Ouest (Mali, Guinée-Bissau et Sénégal), dont le mandat figurait en annexe à la lettre54.

La mission au Mali aurait notamment pour mandat de renouveler l’appel lancé par 
le Conseil de sécurité pour que des progrès concrets soient accomplis de manière urgente 
dans l’application de l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali et d’évaluer le degré 
d’insécurité accrue, notamment dans le centre et le sud du pays. La mission avait également 
pour but d’évaluer les progrès accomplis dans l’application de la résolution 2227 (2015), 
notamment la supervision des accords de cessez-le-feu, la fourniture de bons offices et d’un 
soutien à la réconciliation, la stabilisation et la protection des civils, ainsi que la protection, 
la sûreté et la sécurité du personnel des Nations Unies, en plus des progrès et des défis liés 
au déploiement de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la sta-
bilisation au Mali (MINUSMA).

L’objet de la mission en Guinée-Bissau consistait, entre autres, à rencontrer les princi-
paux organes de l’État et à recueillir des informations de première main auprès d’eux, ainsi 
qu’à transmettre des messages clefs aux parties prenantes nationales. La mission avait éga-
lement pour but d’évaluer la situation sur le terrain dans un contexte de tensions politiques 
qui s’étaient intensifiées depuis août 2015 avec la dissolution du premier gouvernement à 
la suite des élections générales de 2014.

La mission au Sénégal visait notamment à échanger des informations sur la situation 
politique et la situation en matière de sécurité en Afrique de l’Ouest et au Sahel et à se tenir 
au fait du niveau de mise en œuvre de la Stratégie intégrée des Nations Unies pour le Sahel. 
La mission avait en outre pour but d’évaluer l’application de la décision de fusionner le 
Bureau des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest (UNOWA) et le Bureau de l’Envoyé 
spécial du Secrétaire général pour le Sahel pour former le Bureau des Nations Unies pour 
l’Afrique de l’Ouest et le Sahel (UNOWAS)55.

54 Lettre datée du 3 mars 2016, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
(S/2016/215).

55 Voir S/2016/89. Pour plus d’informations, voir rapport de la mission du Conseil de sécurité 
au Mali, en Guinée-Bissau et au Sénégal (S/2016/511). Pour plus d’informations sur l’UNOWAS, voir 
https://unowas.unmissions.org/fr.

https://unowas.unmissions.org/fr
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iii) Corne de l’Afrique

Dans une lettre datée du 17 mai 2016, le Président du Conseil de sécurité a informé 
le Secrétaire général que le Conseil avait décidé d’envoyer une mission dans la Corne de 
l’Afrique, dont le mandat figurait en annexe à la lettre56.

Le mandat de la mission en Somalie consistait notamment à souligner l’appui du 
Conseil de sécurité au processus de paix et de réconciliation, et en particulier son soutien 
à la Mission d’assistance des Nations Unies en Somalie (MANUSOM) et au Bureau d’ap-
pui des Nations Unies en Somalie (BANUS), à recevoir des informations actualisées sur 
les progrès de la campagne militaire contre les Chabab menée par l’AMISOM et l’Armée 
nationale somalienne, ainsi que sur le plan d’action du Gouvernement somalien visant 
à mettre fin à la violence sexuelle et à réaffirmer au Gouvernement somalien l’espoir du 
Conseil de voir des élections se tenir en août 2016 et le pays s’acheminer réellement vers 
des élections universelles en 2020.

Le mandat de la mission au Kenya consistait notamment à s’entretenir avec le Gouver-
nement kényan de questions d’intérêt régional, notamment l’AMISOM et les réfugiés et à 
se concerter avec les entités des Nations Unies sur les besoins humanitaires en Somalie, les 
effets d’El Niño en Somalie et dans la région, les activités visant à faire face à la sécheresse 
au Puntland et au Somaliland et la situation des réfugiés et des déplacés.

iv) Soudan du Sud et Addis-Abeba

Dans une lettre datée du 1er septembre 2016, le Président du Conseil de sécurité a in-
formé le Secrétaire général que le Conseil avait décidé d’envoyer une mission au Soudan 
du Sud et à Addis-Abeba, dont le mandat arrêté par les membres du Conseil figurait en 
annexe à la lettre57.

La mission au Soudan du Sud, dont le mandat était de renforcer les messages contenus 
dans les résolutions 2252 (2015) et 2304 (2016), les déclarations du Président du 17 mars 
(S/PRST/2016/1) et du 7  avril 2016 (S/PRST/2016/3) et les déclarations à la presse du 
4 mai (SC/12350), du 1er  juillet (SC/12431), du 9  juillet (SC/12440) et du 10 juillet 2016 
(SC/12441), était préoccupée par le processus politique au Soudan du Sud, les condi-
tions de sécurité, ainsi que le mandat de la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud 
(MINUSS).

La mission à Addis-Abeba avait pour objectif d’associer les partenaires régionaux aux 
aspects politiques et sécuritaires de la crise au Soudan du Sud et de se concerter avec eux 
au sujet du déploiement de la Force de protection régionale de la MINUSS. Elle souhaitait 
également être mise au courant des mesures prises par l’Union africaine aux fins de l’éta-
blissement du Tribunal mixte pour le Soudan du Sud et visait à appuyer et encourager la 
poursuite de l’engagement des partenaires régionaux pour faire face à la crise politique et 
sécuritaire au Soudan du Sud.

56 Lettre datée du 17 mai 2016, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécurité 
(S/2016/456).

57 Lettre datée du 1er septembre 2016, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de 
sécurité (S/2016/757).
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v) République démocratique du Congo et Angola

Dans une lettre datée du 9 novembre 2016, le Président du Conseil de sécurité a in-
formé le Secrétaire général que le Conseil avait décidé d’envoyer une mission au Congo et 
en Angola, dont le mandat figurait en annexe à la lettre58.

La mission en République démocratique du Congo s’inscrivait dans le cadre défini par 
la résolution 2277 (2016) et les déclarations à la presse du 15 juillet (SC/12449), du 16 août 
(SC/12477) et du 21 septembre 2016 (SC/12528). Elle avait comme but d’établir un dia-
logue entre le Conseil de sécurité et le Président de la République démocratique du Congo, 
le Premier Ministre et son gouvernement, les dirigeants des partis politiques, qu’ils aient 
signé ou non l’accord politique du 18 octobre conclu comme suite au dialogue national, 
ainsi que des représentants des organisations de la société civile et les dirigeants de la Mis-
sion de l’Organisation des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique 
du Congo (MONUSCO). La mission s’est notamment penchée sur les préoccupations sus-
citées par les violences récentes en République démocratique du Congo et a demandé au 
Gouvernement de mener de nouvelles opérations militaires, dans le respect du droit in-
ternational, notamment du droit international humanitaire et du droit international des 
droits de l’homme, selon qu’il conviendrait, avec l’appui de la MONUSCO, conformément 
à son mandat, en vue de mettre fin à la menace que représentaient les Forces démocratiques 
alliées, les Forces démocratiques de libération du Rwanda et tous les autres groupes armés 
actifs en République démocratique du Congo. En outre, la mission s’est félicitée de l’action 
menée par le Gouvernement de la République démocratique du Congo pour prévenir et 
combattre les violences sexuelles en période de conflit, notamment des progrès enregistrés 
dans la lutte contre l’impunité.

La mission en Angola avait notamment pour objectif de s’entretenir avec le Président 
angolais, José Eduardo dos Santos, afin d’évaluer l’évolution de la situation politique et des 
conditions de sécurité dans la région des Grands Lacs, en particulier en République démo-
cratique du Congo. Elle avait également comme but d’examiner les résultats de la visite du 
Conseil de sécurité en République démocratique du Congo et de renforcer les relations de 
coopération entre les autorités angolaises et les Nations Unies, en particulier le Conseil de 
sécurité. 

e) Action des États Membres autorisés par le Conseil de sécurité
i) Côte d’Ivoire

Dans sa résolution 1528 (2004) du 27  février 2004, le Conseil de sécurité avait ini-
tialement autorisé les forces françaises, pour une période de douze mois, à user de tous 
les moyens nécessaires pour soutenir l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(ONUCI). Dans sa résolution 2284 (2016) du 28 avril 2016, le Conseil de sécurité a décidé 
de proroger le mandat de l’ONUCI jusqu’au 30 juin 2017.

58 Lettre datée du 9 novembre 2016, adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de 
sécurité (S/2016/948).
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ii) Bosnie-Herzégovine

Dans sa résolution 1575 (2004) du 22 novembre 2004, le Conseil de sécurité avait ini-
tialement autorisé l’opération militaire de l’Union européenne en Bosnie-et-Herzégovine 
(EUFOR ALTHEA)59. Par sa résolution 2315 (2016) du 8 novembre 2016, le Conseil de 
sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a autorisé les 
États Membres, agissant par l’intermédiaire de l’Union européenne ou en coopération avec 
elle, à créer, pour une nouvelle période de douze mois, une force multinationale de stabi-
lisation (EUFOR ALTHEA). Le Conseil a également décidé de renouveler l’autorisation 
qu’il avait accordée au paragraphe 11 de sa résolution 2183 (2014) et d’autoriser les États 
Membres, agissant par l’intermédiaire de l’OTAN ou en coopération avec elle, à main-
tenir un quartier général de l’OTAN succédant juridiquement à la Force de stabilisation 
en Bosnie-Herzégovine (SFOR) avec une structure de commandement et de direction des 
opérations unifiée.

Le Conseil de sécurité a également autorisé ces États Membres à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour faire appliquer et respecter les annexes 1-A et 2 de l’Accord de 
paix60, et à prendre toute mesure nécessaire afin de faire respecter les règles et procédures 
organisant la maîtrise de l’espace aérien de la Bosnie-Herzégovine pour l’aviation civile 
et militaire. En outre, il a autorisé les États Membres à prendre, à la demande de l’EU-
FOR ALTHEA ou du quartier général de l’OTAN, toute mesure nécessaire pour défendre 
l’EUFOR ALTHEA ou la présence de l’OTAN et pour aider ces deux entités à remplir leur 
mission. Il a également reconnu à l’EUFOR ALTHEA comme à la présence de l’OTAN 
le droit de prendre toute mesure de protection nécessaire en cas d’attaque ou de menace.

iii) Somalie

Dans sa résolution 1744 (2007) du 20 février 2007, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a initialement autorisé la Mission 
de l’Union africaine en Somalie (AMISOM)61. Dans ses résolutions 2289 (2016) du 27 mai 
2016 et 2297 (2016) du 7  juillet 2016, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé d’autoriser les États membres de l’Union 
africaine à maintenir jusqu’au 8 juillet 2016 et 31 mai 2017, respectivement, le déploiement 
de l’AMISOM avec un effectif maximal de 22 126 agents en tenue. Il a également décidé, 
dans sa résolution 2297 (2016), que l’AMISOM serait autorisée à prendre toutes les mesures 
nécessaires, dans le plein respect des obligations qui incombent aux États contributeurs en 
droit international humanitaire et en droit international des droits de l’homme et dans le 
strict respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale, de l’indépendance politique et de 
l’unité de la Somalie, pour s’acquitter de son mandat.

59 Pour plus d’informations sur la Force de maintien de la paix de l’Union européenne en 
Bosnie-Herzégovine (EUFOR), voir https://euforbih.org/eufor/index.php, ainsi que les rapports du Haut-
Représentant chargé d’assurer le suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la Bosnie-Herzégovine 
(S/2016/395 et S/2016/911).

60 Accord-cadre général pour la paix en Bosnie-Herzégovine et ses annexes, pièce jointe à la lettre 
datée du 29 novembre 1995, adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent des États-Unis 
d’Amérique auprès de l’Organisation des Nations Unies (S/1995/999).

61 Pour plus d’informations sur l’AMISOM, voir https://amisom-au.org/fr/.

https://euforbih.org/eufor/index.php
https://amisom-au.org/fr/
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iv) République centrafricaine

Dans sa résolution 2127 (2013), le Conseil de sécurité avait initialement autorisé les 
forces françaises à prendre toutes mesures nécessaires pour appuyer la Mission internatio-
nale de soutien à la Centrafrique sous conduite africaine (MISCA) et, dans sa résolution 
2149 (2014), à utiliser, depuis le démarrage des activités de la MINUSCA jusqu’à l’expira-
tion de son mandat, tous les moyens nécessaires pour apporter un appui opérationnel aux 
éléments de la MINUSCA. Dans sa résolution 2301 (2016) du 26 juillet 2016, le Conseil 
de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a renouvelé 
cette autorisation.

v) Mali

Dans sa résolution 2164 (2014) du 25  juin 2014, le Conseil de sécurité avait initia-
lement autorisé les forces françaises à user de tous moyens nécessaires pour intervenir à 
l’appui d’éléments de la MINUSMA en cas de danger grave et imminent, à la demande du 
Secrétaire général. Dans sa résolution 2295 (2016) du 29 juin 2016, le Conseil de sécurité a 
décidé de proroger cette autorisation jusqu’à la fin du mandat confié à la MINUSMA par 
la résolution.

vi) République arabe syrienne

Dans sa résolution 2165 (2014) du 14 juillet 2014, le Conseil de sécurité, soulignant les 
obligations des États Membres en vertu de l’Article 25 de la Charte des Nations Unies, a au-
torisé les agences humanitaires des Nations Unies et leurs partenaires d’exécution à utiliser 
les routes franchissant les lignes de conflit ainsi que les postes frontière de Bab el-Salam, 
Bab el-Haoua, Yaroubiyé et Ramtha, en sus de ceux déjà utilisés, afin de faire en sorte que 
l’aide humanitaire parvienne par les voies les plus directes aux personnes qui en avaient 
besoin dans toute la Syrie, en en notifiant les autorités syriennes. Dans sa résolution 2332 
(2016) du 21 décembre 2016, le Conseil de sécurité, soulignant les obligations des États 
Membres en vertu de l’Article 25 de la Charte des Nations Unies, a décidé de prolonger 
l’autorisation pour une nouvelle période de douze mois, à savoir jusqu’au 10 janvier 2018.

f) Sanctions imposées en vertu du Chapitre VII  
de la Charte des Nations Unies62

i) Somalie et Érythrée

Le Comité du Conseil de sécurité constitué par la résolution 751 (1992) du 24 avril 
1992 concernant la Somalie a été créé pour surveiller l’application effective de l’embargo 
général et complet sur les armes imposé par la résolution 733 (1992) et entreprendre les 
tâches que lui avait confiées le Conseil de sécurité dans ses résolutions 751 (1992), 1356 
(2001) et 1844 (2008). À l’issue de l’adoption de la résolution 1907 (2009), qui imposait 

62 Les sanctions imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies sont présen-
tées selon l’ordre chronologique de la date d’adoption des résolutions respectives du Conseil de sécurité. 
Pour plus d’informations sur les régimes de sanctions établis par le Conseil de sécurité, voir le site Web 
du Conseil relatif aux organes subsidiaires à l’adresse https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/
information.

https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/information
https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/information
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un régime de sanctions visant l’Érythrée et qui élargissait le mandat du Comité, celui-ci a 
changé de nom le 26 février 2010 et est devenu le « Comité du Conseil de sécurité faisant 
suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) sur la Somalie et l’Érythrée »63. Le 30 dé-
cembre 2016, le Comité du Conseil de sécurité a présenté un rapport au Conseil de sécurité 
sur les travaux qu’il avait menés en 201664.

Dans sa résolution 2317 (2016) du 10 novembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a réaffirmé l’embargo sur les 
armes visant la Somalie, et a rappelé, à cet égard, que l’embargo ne s’appliquait pas aux 
livraisons d’armes, de munitions ou de matériel militaire ni aux activités de conseil, d’assis-
tance ou de formation destinées exclusivement au développement des Forces de sécurité 
du Gouvernement fédéral somalien et visant à assurer la sécurité du peuple somalien, sauf 
s’il s’agissait d’articles répertoriés dans l’annexe à la résolution 2111 (2013). Il a en outre 
décidé que, jusqu’au 15 novembre 2017, et sans préjudice des programmes d’aide humani-
taire menés ailleurs, les mesures imposées au paragraphe 3 de la résolution 1844 (2008) ne 
s’appliqueraient pas aux fonds, autres avoirs financiers ou ressources économiques néces-
saires à l’acheminement en temps voulu de l’aide humanitaire dont la Somalie avait besoin 
d’urgence65.

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a réaffirmé l’embargo sur les armes 
visant l’Érythrée imposé aux termes des paragraphes 5 et 6 de la résolution 1970 (2009) et 
a décidé de proroger jusqu’au 15 décembre 2017 le mandat qu’il avait confié au Groupe de 
contrôle pour la Somalie et l’Érythrée66.

ii) Libéria

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1521 (2003) du 22 décembre 
2003 pour surveiller l’application des sanctions et effectuer les tâches définies dans les ré-
solutions pertinentes du Conseil de sécurité a poursuivi ses activités jusqu’au 25 mai 2016. 
Le 25 mai 2016, le Comité du Conseil de sécurité a présenté un rapport au Conseil de sécu-
rité sur les travaux qu’il avait menés au cours de la période allant du 1er janvier au 25 mai 
201667.

63 Le mandat élargi du Comité est énoncé au paragraphe 18 de la résolution 1907 (2009), au para-
graphe 13 de la résolution 2023 (2011) et au paragraphe 23 de la résolution 2036 (2012).

64 Rapport du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 751 (1992) et 1907 (2009) 
sur la Somalie et l’Érythrée (S/2016/1121).

65 Voir rapport du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée présenté conformément à la 
résolution 2244 (2015) du Conseil de sécurité : Somalie (S/2016/919) et rapport du Groupe de contrôle 
pour la Somalie et l’Érythrée présenté conformément à la résolution 2244 (2015) du Conseil de sécurité : 
Érythrée (S/2016/920).

66 Voir rapport du Groupe de contrôle pour la Somalie et l’Érythrée présenté conformément à la 
résolution 2244 (2015) du Conseil de sécurité : Somalie (S/2016/919) et rapport du Groupe de contrôle 
pour la Somalie et l’Érythrée présenté conformément à la résolution 2244 (2015) du Conseil de sécu-
rité : Érythrée (S/2016/920). Voir également la lettre datée du 24 février 2016, adressée au Président du 
Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l’Érythrée auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/2016/184).

67 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1521 (2003) concernant le Libéria 
(S/2016/479).



 Chapitre III 145

Dans sa résolution 2288 (2016) du 25  mai 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de mettre fin, avec effet 
immédiat, aux mesures concernant les armes, précédemment édictées au paragraphe 2 de 
la résolution 1521 (2003) et modifiées par la suite, notamment à l’alinéa b du paragraphe 2 
de la résolution 2128 (2013). Il a également décidé de dissoudre, avec effet immédiat, le 
Comité du Conseil de sécurité créé en application du paragraphe 21 de la résolution 1521 
(2003) et le Groupe d’experts créé en application du paragraphe 22 de la résolution 1521 
(2003), et modifié et élargi par la suite, y compris en application des paragraphes 3 et 4 de 
la résolution 2237 (2015).

iii) République démocratique du Congo

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) du 12 mars 2004 
pour surveiller l’application des sanctions imposées par les résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité a poursuivi ses activités en 2016 et a présenté au Conseil de sécurité, le 
27 décembre 2016, un rapport sur les travaux qu’il avait menés en 201668.

Dans sa résolution 2293 (2016) du 23  juin 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire jusqu’au 
1er juillet 2017 les mesures sur les armes imposées au paragraphe 1 de la résolution 1807 
(2008). Le Conseil de sécurité a également décidé de reconduire, pour la même période, 
les mesures sur les transports imposées aux paragraphes 6 et 8 de la résolution 1807 (2008) 
et les mesures financières et celles relatives aux déplacements imposées aux paragraphes 9 
et 11 de la résolution 1807 (2008). Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé 
de proroger jusqu’au 1er août 2017 le mandat du Groupe d’experts créé par la résolution 
1533 (2004)69.

iv) Côte d’Ivoire

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1572 (2004) du 15 novembre 
2004 pour superviser les mesures imposées pertinentes et entreprendre les tâches prévues 
par le Conseil de sécurité au paragraphe 14 de la même résolution, telle que modifiée par 
les résolutions 1584 (2005), 1643 (2005) et 1946 (2010), a poursuivi ses activités jusqu’au 
28 avril 2016.

Dans sa résolution 2283 (2016) du 28 avril 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de lever, avec effet immé-
diat, les mesures concernant les armes et le matériel connexe prévues au paragraphe 1 de 
la résolution 2219 (2015), ainsi que les mesures concernant les voyages et les mesures fi-
nancières visées aux paragraphes 9 à 12 de la résolution 1572 (2004) et au paragraphe 12 de 
la résolution 1975 (2011), telles qu’elles avaient été prorogées par la suite, notamment au 
paragraphe 12 de la résolution 2219 (2015).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a également décidé de dissoudre, avec 
effet immédiat, le Comité créé en application du paragraphe 14 de la résolution 1572 (2004) 

68 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1533 (2004) concernant la Répu-
blique démocratique du Congo (S/2016/1086).

69 Pour toute information sur la nomination des membres du Groupe d’experts, voir lettre datée du 
14 juillet 2016, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2016/614). 
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et le Groupe d’experts créé en application du paragraphe 7 de la résolution 1584 (2005), 
dont le mandat avait été prorogé par la suite, notamment en application du paragraphe 25 
de la résolution 2219 (2015)70.

v) République du Soudan

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1591 (2005) du 29 mars 2005 
pour suivre l’application des mesures de sanction pertinentes concernant le Soudan et en-
treprendre les tâches énoncées par le Conseil de sécurité à l’alinéa a du paragraphe 3 de la 
même résolution a poursuivi ses activités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de 
sécurité, le 30 décembre 2016, sur les travaux qu’il avait menés en 201671.

Dans sa résolution 2265 (2016) du 10  février 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
12 mars 2017 le mandat du Groupe d’experts initialement constitué en application de la 
résolution 1591 (2005), et a exprimé son intention de revoir ce mandat et le proroger s’il 
y a lieu au plus tard le 13 février 201772. Il a également réaffirmé que le Comité avait pour 
mandat de favoriser le dialogue avec les États Membres intéressés, en particulier ceux de la 
région, et a engagé le Comité à poursuivre son dialogue avec la MINUAD.

vi) République populaire démocratique de Corée

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) du 14 octobre 2006 
pour surveiller l’application des sanctions concernant la République populaire démocra-
tique de Corée et s’acquitter des tâches prévues par le Conseil de sécurité au paragraphe 12 
de la même résolution et dans les résolutions 1874 (2009), 2087 (2013) et 2094 (2013) a 
poursuivi ses activités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 dé-
cembre 2016, sur les travaux qu’il avait menés en 201673.

Dans sa résolution 2270 (2016) du 2  mars 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, et prenant des mesures en vertu de 
son Article 41, a décidé, entre autres, que les mesures imposées à l’alinéa a du paragraphe 8 
de la résolution 1718 (2006) s’appliqueraient également à toutes les armes et au matériel 
connexe, y compris les armes légères et de petit calibre et le matériel connexe, ainsi qu’aux 
opérations financières, à la formation, aux conseils, aux services ou à l’assistance techni-
ques liés à la fourniture, à la fabrication, à l’entretien ou à l’utilisation de ces armes ou de 
ce matériel, et que les mesures imposées aux alinéas a et b du paragraphe 8 de la résolution 
1718 (2006) s’appliqueraient également à tout article dont il est déterminé qu’il pourrait 
contribuer aux programmes nucléaire ou de missiles balistiques ou autres programmes 
de destruction massive de la République populaire démocratique de Corée et aux activités 
interdites par les résolutions pertinentes, ainsi qu’à tout article, à l’exception des produits 
alimentaires et des médicaments, dont il est déterminé qu’il pourrait contribuer directe-

70 Voir rapport final du Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire établi en application du paragraphe 27 
de la résolution 2219 (2015) du Conseil de sécurité (S/2016/254).

71 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le Soudan 
(S/2016/1091).

72 Voir rapport final du Groupe d’experts créé en application de la résolution 1591 (2005) (S/2016/805).
73 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1718 (2006) (S/2016/1094).
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ment au développement des capacités opérationnelles des forces armées de la République 
populaire démocratique de Corée, ou aux exportations qui renforcent ou accroissent les 
capacités opérationnelles des forces armées d’un autre État Membre à l’extérieur de la Ré-
publique populaire démocratique de Corée. Le Conseil de sécurité a en outre décidé qu’un 
État Membre devait expulser de son territoire tout diplomate ou représentant du Gou-
vernement de la République populaire démocratique de Corée ou autre ressortissant de 
ce pays agissant en qualité d’agent du Gouvernement œuvrant pour le compte ou sur les 
instructions d’une personne ou d’une entité désignée ou d’une personne ou d’une entité 
qui contribue au contournement des sanctions ou à la violations des dispositions des réso-
lutions. Il a également décidé que le mandat du Comité s’appliquerait aux mesures impo-
sées dans la résolution.

Dans sa résolution 2276 (2016) du 24 mars 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu de l’Article 41 du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger 
jusqu’au 24 avril 2017 le mandat qu’il avait confié au Groupe d’experts au paragraphe 26 
de sa résolution 1874 (2009) et modifié au paragraphe 29 de sa résolution 2094 (2013), et 
a décidé que ce mandat s’appliquerait aussi aux mesures imposées par la résolution 2270 
(2016), et entendait réexaminer ce mandat et se prononcer sur sa reconduction le 24 mars 
2017 au plus tard74.

Dans sa résolution 2321 (2016) du 30 novembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies et prenant des mesures en vertu 
de son Article 41, a décidé, entre autres, que les mesures imposées au titre des alinéas a, b 
et c du paragraphe 8 de la résolution 1718 (2006) s’appliqueraient également aux articles 
énumérés dans une nouvelle liste d’armes classiques à double usage devant être adoptée par 
le Comité75, et que tous les États Membres devaient suspendre la coopération scientifique 
et technique avec des personnes ou des groupes qui étaient parrainés officiellement par la 
République populaire démocratique de Corée ou qui la représentaient, exception faite des 
échanges médicaux. Il a en outre décidé que tous les États Membres devaient prendre des 
mesures pour restreindre l’entrée sur leur territoire ou le passage en transit par leur terri-
toire des membres du Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée, 
des représentants de ce Gouvernement et des membres des forces armées de la République 
populaire démocratique de Corée associés aux activités ou programmes d’armes nucléaires 
ou de missiles balistiques de la République populaire démocratique de Corée interdits par 
les résolutions pertinentes, pour réduire le nombre de comptes bancaires à un par mission 
diplomatique et poste consulaire de la République populaire démocratique de Corée et à un 
par diplomate et agent consulaire agréé, dans les banques se trouvant sur leur territoire, et 
que tous les États Membres devaient interdire à la République populaire démocratique de 
Corée d’utiliser des biens immobiliers qu’elle possédait ou louait sur leur territoire à des fins 
autres que des activités diplomatiques ou consulaires. Il a également décidé que le mandat 
du Comité et du Groupe d’experts s’appliquerait aux mesures imposées par la résolution.

74 Pour toute information sur la désignation des membres du Groupe d’experts, voir lettre datée du 
8 avril 2016, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Secrétaire général (S/2016/333). 

75 S/2016/1069.
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vii) République islamique d’Iran

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1737 (2006) du 23 décembre 
2006 pour s’acquitter des tâches énoncées au paragraphe 18 de la résolution, telle que mo-
difiée par les résolutions 1747 (2007), 1803 (2008) et 1929 (2010), et appliquer efficacement 
les mesures concernant, entre autres, le programme nucléaire et le programme missiles 
balistiques posant un risque de prolifération, les armements, les finances et les voyages, 
ainsi que le Groupe d’experts correspondant, ont été dissous, conformément à la résolu-
tion 2231 (2015) du Conseil de sécurité, dès réception du rapport du Directeur général de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) en date du 16 janvier 2016. Le rap-
port confirmait que l’AIEA s’était assurée qu’au 16 janvier 2016, la République islamique 
d’Iran avait bien adopté les mesures énoncées aux paragraphes 15.1 à 15.11 de l’annexe V 
du Plan d’action global commun (PAGC)76.

viii) Libye

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant la 
Libye pour suivre l’application des mesures de sanction pertinentes a poursuivi ses acti-
vités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 décembre 2016, sur les 
travaux qu’il avait menés en 201677.

Dans sa résolution 2278 (2016) du 31  mars 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
31 juillet 2017 les autorisations données et les mesures imposées dans la résolution 2146 
(2014) concernant la prévention des exportations de pétrole illicites. Il a également décidé 
de proroger jusqu’au 31 juillet 2017 le mandat du Groupe d’experts créé en application du 
paragraphe 24 de la résolution 1973 (2011) et modifié par les résolutions 2040 (2012), 2146 
(2014) et 2174 (2014), et a décidé que le Groupe d’experts demeurerait chargé des tâches 
énoncées dans la résolution 2213 (2015).

Dans sa résolution 2292 (2016) du 14  juin 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé d’autoriser, dans des cir-
constances exceptionnelles bien précises, pour une période de 12 mois, les États Membres à 
faire inspecter, en haute mer au large des côtes libyennes, les navires s’ils avaient des motifs 
raisonnables de penser que ces navires transportaient des armes ou du matériel connexe à 
destination ou en provenance de la Libye, en violation de l’embargo sur les armes, et s’ils 
découvraient des articles interdits, à saisir et à éliminer lesdits articles.

ix) Afghanistan

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1988 (2011) du 17 juin 2011 
pour suivre l’application des mesures de sanction pertinentes et s’acquitter des tâches dé-
finies par le Conseil de sécurité au paragraphe 30 de la même résolution a poursuivi ses 

76 Voir lettre datée du 16 janvier 2016, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Directeur 
général de l’Agence internationale de l’énergie atomique (S/2016/57).

77 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye 
(S/2016/1078).
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activités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 décembre 2016, sur 
les travaux qu’il avait menés en 201678.

Dans sa résolution 2274 (2016) du 15 mars 2016, le Conseil de sécurité a pris acte de la 
poursuite des travaux du Comité et de son rôle d’appui au processus de paix et de réconci-
liation, et s’est félicité de la coopération que le Gouvernement afghan, le Haut Conseil de la 
paix et la Mission d’assistance des Nations Unies en Afghanistan (MANUA) continuaient 
d’apporter au Comité, plus particulièrement à son Équipe d’appui analytique et de surveil-
lance des sanctions, selon les critères de désignation énoncés dans la résolution 2255 (2015) 
du Conseil de sécurité79.

x) Guinée-Bissau

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2048 (2012) du 18 mai 2012 
pour suivre l’application des mesures imposées par la résolution, de désigner les personnes 
passible des mesures imposées et examiner les demandes de dérogation a poursuivi ses ac-
tivités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 décembre 2016, sur les 
travaux qu’il avait menés en 201680.

Dans sa résolution 2267 (2016) du 26 février 2016, le Conseil de sécurité a décidé de 
réexaminer les sanctions arrêtées en application de la résolution 2048 (2012) dans un délai 
de sept mois à compter de l’adoption de ladite résolution.

xi) République centrafricaine

Le Comité du Conseil de sécurité concernant la République centrafricaine a été créé 
par la résolution 2127 (2013) du 5 décembre 2013 pour suivre l’application des mesures 
pertinentes (embargo sur les armes) et s’acquitter des tâches énoncées par le Conseil de sé-
curité au paragraphe 57 de la même résolution. Le Comité a poursuivi ses activités en 2016 
et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 décembre 2016, sur les travaux qu’il 
avait menés en 201681.

Dans sa résolution 2262 (2016), le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies, a prorogé jusqu’au 31 janvier 2017 les mesures 
relatives à l’embargo sur les armes, à l’interdiction de voyager et au gel des avoirs imposées 
aux paragraphes 54 et 55 de la résolution 2127 (2013) et aux paragraphes 30 et 32 de la 

78 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1988 (2011) (S/2016/1101). Voir 
également le septième rapport de l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des sanctions, présenté en 
application de la résolution 2255 (2015) du Conseil de sécurité concernant les Taliban et les personnes et 
entités qui leur sont associées dans la menace qu’ils constituent pour la paix, la stabilité et la sécurité de 
l’Afghanistan (S/2016/842).

79 Voir également le septième rapport de l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des sanctions, 
présenté en application de la résolution 2255 (2015) du Conseil de sécurité concernant les Taliban et les 
personnes et entités qui leur sont associées dans la menace qu’ils constituent pour la paix, la stabilité et la 
sécurité de l’Afghanistan (S/2016/842).

80 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2048 (2012) concernant la 
Guinée-Bissau (S/2016/1108). Voir également le rapport du Secrétaire général sur les progrès accomplis 
en ce qui concerne la stabilisation et le retour à l’ordre constitutionnel en Guinée-Bissau (S/2016/720).

81 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2127 (2013) concernant la Répu-
blique centrafricaine (S/2016/1080).
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résolution 2134 (2014) et a décidé que le mandat du Comité s’appliquerait à ces mesures 
prorogées. Le Conseil de sécurité a également décidé de proroger jusqu’au 28 février 2017 
le mandat du Groupe d’experts, et a précisé ses tâches.

xii) Yémen

Le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2140 (2014) du 26 février 2014, 
chargé de surveiller l’application des mesures imposées par la résolution, a poursuivi ses 
activités en 2016, et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 décembre 2016, sur 
les travaux qu’il avait menés en 201682.

Dans sa résolution 2266 (2016) du 24 février 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire jusqu’au 
26 février 2017 les mesures concernant le gel des avoirs et l’interdiction de voyager impo-
sées par les paragraphes 11 et 15 de la résolution 2140 (2014) à l’encontre des personnes ou 
entités désignées par le Comité. Il a également décidé de proroger jusqu’au 27 mars 2017 
le mandat du Groupe d’experts énoncé au paragraphe 21 de la résolution 2140 (2014) et au 
paragraphe 21 de la résolution 2216 (2015)83.

xiii) Soudan du Sud

Le Comité du Conseil de sécurité créé en vertu de la résolution 2206 (2015) du 3 mars 
2015, chargé de surveiller l’application des mesures de sanction imposées par la résolution, 
a poursuivi ses activités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 dé-
cembre 2016, sur les travaux qu’il avait menés en 201684.

Dans ses résolutions 2271 (2016) du 2 mars 2016, 2280 (2016) du 7 avril 2016 et 2290 
(2016) du 31 mai 2016, le Conseil de sécurité, agissant en vertu de l’Article 41 du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de reconduire jusqu’au 15 avril 2016, 
au 1er juin 2016 et au 31 mai 2017, respectivement, les mesures concernant les voyages et 
les mesures financières imposées par les paragraphes 9 et 12 de la résolution 2206 (2015).

Dans les mêmes résolutions, le Conseil de sécurité a prorogé le mandat du Groupe 
d’experts jusqu’au 15 mai 2016, 1er juillet 2016 et 1er juillet 2017, respectivement. Dans la 
résolution 2290 (2016), le Conseil de sécurité a précisé le mandat du Groupe.

Dans la résolution 2290 (2016) du 31 mai, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a notamment réaffirmé que les mesures édic-
tées au paragraphe 9 de la résolution 2206 (2015) s’appliquaient à toutes les personnes, et 
celles édictées au paragraphe 12 à toutes les personnes et entités, que le Comité créé en ap-
plication du paragraphe 16 de ladite résolution aurait désignées comme étant responsables 
ou complices d’activités ou de politiques faisant peser une menace sur la paix, la sécurité 
ou la stabilité au Soudan du Sud, ou comme ayant pris part, directement ou indirectement, 
à de telles activités ou politiques, et a précisé ces activités ou politiques.

82 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2140 (2014) (S/2016/1122).
83 Voir rapport final du Groupe d’experts établi conformément l’alinéa c du paragraphe 21 de la ré-

solution 2140 (2014) (S/2016/73).
84 Voir rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 2206 (2015) concernant le 

Soudan du Sud (S/2016/1124).
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Dans sa résolution 2304 (2016) du 12 août, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé que si, dans l’un quelconque de ses 
rapports, le Secrétaire général rendait compte d’entraves politiques ou opérationnelles po-
sées à la mise en place effective de la Force de protection régionale ou de manœuvres d’obs-
truction destinées à empêcher la Mission des Nations Unies au Soudan du Sud (MINUSS) 
de s’acquitter de son mandat, du fait du Gouvernement provisoire d’union nationale, il 
prendrait les mesures voulues dans les cinq jours suivant la réception dudit rapport, y 
compris les mesures concernant l’embargo sur les armes et les inspections décrites dans 
l’annexe à la résolution.

g) Terrorisme
i) Assemblée générale

Le 1er juillet 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté 
sans la mettre aux voix la résolution 70/291 intitulée « Examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies ». Dans cette résolution, l’Assemblée a notamment réaffirmé 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies85 et ses quatre piliers, et a engagé les 
États Membres, l’Organisation des Nations Unies et les autres organisations internatio-
nales, régionales et sous-régionales concernées à intensifier leur action pour appliquer la 
Stratégie de façon intégrée et équilibrée, et sous tous ses aspects. L’Assemblée a également 
pris note du rapport du Secrétaire général sur ce point86 ainsi que des mesures que les 
États Membres et les organisations internationales, régionales et sous-régionales concer-
nées avaient prises dans le cadre de la Stratégie, telles qu’elles étaient évoquées dans le 
rapport du Secrétaire général, qui avaient été examinées lors du cinquième examen biennal 
de la Stratégie, et qui renforçaient toutes la coopération dans la lutte contre le terrorisme, 
notamment les échanges de pratiques optimales dans ce domaine.

Le 20 décembre 2016, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté sans la mettre aux voix la résolution 71/151 intitulée « Mesures visant à 
éliminer le terrorisme international »87.

ii) Comités du Conseil de sécurité contre le terrorisme et la non-prolifération

a. Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011)  
et 2253 (2015) concernant l’État islamique d’Iraq et du Levant (Daech), Al-Qaida  
et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés

Par sa résolution 1267 (1999) du 15 octobre 1999, le Conseil de sécurité a créé le Co-
mité 1267 et institué un régime de sanctions concernant les Taliban. Le régime a été mo-
difié et renforcé par des résolutions ultérieures, notamment les résolutions 1333 (2000), 
1390 (2002), 1455 (2003), 1526 (2004), 1617 (2005), 1735 (2006), 1822 (2008), 1904 (2009), 
1989 (2011) et 2253 (2015) afin que les mesures de sanctions s’appliquent aux personnes 
désignées et aux entités associées à Al-Qaida et à Daech, où qu’elles se trouvent. Le Comité 

85 Résolution 60/288 de l’Assemblée générale du 8 septembre 2006.
86 A/70/826.
87 Voir A/71/518. Voir également les rapports du Secrétaire général sur les mesures visant à éliminer 

le terrorisme international (A/71/182, A/71/182/Add.1 et A/71/182/Add.2).
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a poursuivi ses activités en 2016 et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 30 dé-
cembre 2016, sur les travaux qu’il avait menés en 201688.

Dans sa résolution 2331 (2016) du 20 décembre 2016, le Conseil de sécurité a condamné 
tous les actes relevant de la traite, en particulier la vente ou le commerce de personnes tels 
que l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL, connu également sous le nom de Daech) les 
pratique, et était conscient qu’il importait de recueillir et de conserver les preuves attestant 
de tels actes afin que les auteurs en répondent. Il a également déclaré avoir l’intention de 
prendre des sanctions contre les personnes et les entités se livrant à la traite d’êtres humains 
dans des zones touchées par un conflit armé ou à des violences sexuelles en période de 
conflit. Il a en outre demandé à l’Équipe d’appui analytique et de surveillance des sanctions, 
dans le cadre des consultations qu’elle mène avec les États Membres, de faire figurer dans 
les débats la question de la traite d’êtres humains dans les zones touchées par un conflit 
armé et de l’utilisation de la violence sexuelle dans les conflits armés, s’agissant de l’EIIL 
(connu également sous le nom de Daech), du réseau Al-Qaida et des personnes, groupes, 
entreprises et entités qui leur sont associés, et d’en rendre compte au Comité du Conseil de 
sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015), selon qu’il 
conviendra.

b. Comité contre le terrorisme
Le Comité contre le terrorisme (CCT) a été créé par la résolution 1373 (2001) du 

Conseil de sécurité en date du 28 septembre 2001, à la suite des attentats terroristes per-
pétrés aux États-Unis d’Amérique le 11 septembre 2001, afin de renforcer la capacité des 
États Membres de l’ONU à prévenir les actes terroristes tant à l’intérieur de leurs frontières 
qu’au niveau régional89. Par sa résolution 1535 (2004) du 26 mars 2004, le Conseil de sécu-
rité a créé la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme (DECT) pour appuyer les 
travaux du Comité contre le terrorisme et coordonner le processus de suivi de la mise en 
œuvre de la résolution 1373 (2001).

Dans sa résolution 2309 (2016) du 22 septembre 2016, le Conseil de sécurité a prié le 
Comité contre le terrorisme de tenir dans les 12 mois, en coopération avec l’Organisation 
de l’aviation civile internationale (OACI), une réunion spéciale sur la question des menaces 
terroristes contre l’aviation civile, et a invité le Secrétaire général de l’OACI et le Président 
du Comité à lui rendre compte des résultats de cette réunion dans les 12 mois.

Dans sa résolution 2322 (2016) du 12 décembre 2016, le Conseil de sécurité a chargé le 
Comité contre le terrorisme, avec le concours de sa Direction exécutive, d’inclure dans son 
dialogue avec les organisations internationales, régionales et sous-régionales et les États 
Membres, leurs efforts pour promouvoir la coopération internationale en matière judi-
ciaire et répressive dans la lutte contre le terrorisme et de collaborer étroitement avec les 
organisations internationales, régionales et sous-régionales et les organes compétents de 
l’ONU qui ont créé des réseaux pertinents et mis en œuvre une coopération régionale vi-
sant à faciliter la coopération internationale pour lutter contre le terrorisme et les combat-

88 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1988 (2011) (S/2016/1101) et 
rapport du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 
(2015) concernant l’État islamique d’Iraq et du Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entre-
prises et entités qui leur sont associés (S/2016/1115).

89 Voir également la résolution 1624 (2005) du Conseil de sécurité en date du 14 septembre 2005.
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tants terroristes étrangers, y compris ceux qui retournent dans leur pays, en particulier en 
fournissant une analyse des lacunes et en formulant des recommandations fondées sur les 
évaluations par pays menées par la Direction exécutive.

c. Comité 1540 (non-prolifération des armes de destruction massive  
à des acteurs non étatiques)
Le 28 avril 2004, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1540 (2004), dans laquelle 

il a décidé que tous les États devaient s’abstenir d’apporter une forme d’aide quelconque 
à des acteurs non étatiques qui tentaient de mettre au point, de se procurer, de fabriquer, 
de posséder, de transporter, de transférer ou d’utiliser des armes nucléaires, chimiques ou 
biologiques et leurs vecteurs, et a créé un Comité qui devait lui rendre compte de l’appli-
cation de ladite résolution. Le mandat du Comité a par la suite été prorogé du 20 avril 
2011 jusqu’au 25 avril 2021 par les résolutions 1673 (2006), 1810 (2008) et 1977 (2011). 
Le Comité a poursuivi ses activités en 2016 et a présenté au Conseil de sécurité, les 9 et 
29 décembre 2016, un document final sur l’examen approfondi de l’état d’avancement de 
l’application de la résolution 1540 (2004)90 ainsi qu’un examen de la mise en œuvre de la 
résolution 1540 (2004) en 201691, respectivement.

Dans sa résolution 2325 (2016) du 15 décembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé que le Comité 1540 
continuerait de lui présenter son programme de travail tous les ans, avant la fin du mois de 
janvier, et qu’il lui ferait rapport au premier trimestre de chaque année. Il a également dé-
cidé que le Comité 1540 continuerait de s’employer, en redoublant d’efforts, à promouvoir 
l’application intégrale par tous les États de la résolution 1540 (2004). 

h) Droit humanitaire et droits de l’homme dans le contexte  
de la paix et de la sécurité

i) Les enfants et les conflits armés

Le Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les enfants et les conflits armés, créé par 
la résolution 1612 (2005) du Conseil de sécurité, a été chargé d’examiner les rapports du 
mécanisme de surveillance et de communication de l’information relative aux enfants en 
situation de conflit armé mentionnés dans la liste annexée au rapport du Secrétaire général 
sur les enfants et les conflits armés92. Le Groupe de travail a poursuivi ses activités en 2016 
et a présenté un rapport au Conseil de sécurité, le 23 décembre 2016, sur les activités qu’il 
avait menées en 201693.

Dans sa résolution 2313 (2016) du 13 octobre 2016, le Conseil de sécurité a condamné 
fermement les graves atteintes et violations commises contre des enfants, qui sont particu-
lièrement touchés par la violence criminelle en bande, ainsi que les viols et autres atteintes 
sexuelles dont sont victimes un grand nombre de femmes et de filles en Haïti, et a demandé 

90 Rapport du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1540 (2004) (S/2016/1038).
91 Examen de la mise en œuvre de la résolution 1540 (2004) en 2016 (S/2016/1127).
92 A/59/659–S/2005/72.
93 Rapport annuel sur les activités du Groupe de travail du Conseil de sécurité sur les enfants et les 

conflits armés créé en application de la résolution 1612 (2005) (S/2016/1116).
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au Gouvernement haïtien de continuer, avec l’appui de la MINUSTAH et de l’équipe de 
pays des Nations Unies, à promouvoir et défendre les droits des femmes et des enfants.

Dans sa résolution 2331 (2016) du 20 décembre 2016, le Conseil de sécurité a déclaré 
avoir l’intention d’envisager de prendre des sanctions contre les personnes et les entités 
se livrant à la traite d’êtres humains dans des zones touchées par un conflit armé ou à des 
violences sexuelles en période de conflit, et a encouragé la mise en commun des informa-
tions et d’autres formes de coopération appropriées entre les entités compétentes des Na-
tions Unies, dont la Représentante spéciale chargée de la question des violences sexuelles 
commises en période de conflit et le Représentant spécial du Secrétaire général pour le sort 
des enfants en temps de conflit armé, dans le cadre de leur mandat, pour ce qui est des ini-
tiatives et des stratégies visant à limiter la traite d’êtres humains en période de conflit armé.

ii) Les femmes et la paix et la sécurité94

Dans une déclaration faite le 15 juin 2016 par son Président95, le Conseil de sécurité 
a accueilli avec satisfaction l’adoption de cadres régionaux pour l’application de la résolu-
tion 1325 (2000), notamment le Programme genre, paix et sécurité 2015-2020 de l’Union 
africaine, et a exprimé son soutien à Mme Bineta Diop, Envoyée spéciale de l’Union afri-
caine pour les femmes, la paix et la sécurité. Le Conseil de sécurité s’est félicité des efforts 
déployés par les États Membres à ce sujet, notamment de l’élaboration de plans nationaux 
d’action sur les femmes, la paix et la sécurité, mais a constaté que, malgré ces engagements, 
la participation pleine et effective des femmes aux initiatives régionales et internationales 
visant à prévenir et à régler les conflits et à instaurer une paix durable avait souvent été 
entravée par l’inadéquation des efforts déployés sur les plans de la volonté politique, de la 
mobilisation de ressources, de la responsabilisation, des compétences spécialisées en ma-
tière d’égalité hommes-femmes ou de l’évolution des mentalités.

Le Conseil a souligné l’importance d’une approche globale de la pérennisation de la 
paix, reposant en particulier sur la prévention des conflits et l’élimination de leurs causes 
profondes, et, à ce propos, a réaffirmé le lien majeur entre, d’une part, la participation 
active des femmes aux efforts en matière de prévention et de règlement des conflits et de 
reconstruction et, d’autre part, l’utilité et la viabilité à long terme de ces efforts96.

iii) Protection des civils en période de conflit armé

Dans sa résolution 2286 (2016) du 3 mai 2016, le Conseil de sécurité a notamment 
condamné fermement les actes de violence, les attaques et les menaces visant les blessés et 
les malades, le personnel médical et les agents humanitaires dont l’activité est d’ordre ex-
clusivement médical, leurs moyens de transport et leur matériel, ainsi que les hôpitaux et 
les autres installations médicales, et a déploré les répercussions durables que ces attaques 
avaient sur la population civile et les systèmes de santé des pays concernés. Il a demandé 
instamment aux États et à toutes les parties à un conflit armé de mettre en place des me-
sures efficaces pour prévenir et réprimer, en temps de conflit armé, les actes de violence, les 

94 Pour plus d’informations sur les activités juridiques de l’ONU concernant les femmes, voir ci-
après section 6, e du présent chapitre.

95 Déclaration du Président du Conseil de sécurité en date du 15 juin 2016 (S/PRST/2016/9).
96 Voir également le rapport du Secrétaire général sur les femmes et la paix et la sécurité (S/2016/822).
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attaques et les menaces dirigés contre le personnel médical et les agents humanitaires dont 
l’activité est d’ordre exclusivement médical, leurs moyens de transport et leur matériel, 
ainsi que les hôpitaux et les autres installations médicales. 

iv) Les jeunes

Dans sa résolution 2282 (2016) du 27 avril 2016, le Conseil de sécurité a demandé aux 
États Membres et aux organes et entités compétents de l’Organisation des Nations Unies 
d’examiner les moyens d’associer davantage les jeunes aux efforts de consolidation de la paix 
de façon plus ouverte et plus poussée en élaborant, en partenariat avec le secteur privé s’il y 
a lieu, des politiques à même de renforcer les capacités et les compétences des jeunes, et de 
créer des emplois pour eux de façon à concourir directement à la pérennisation de la paix97.

i) Évaluation globale des opérations de paix des Nations Unies
Dans une déclaration du Président du Conseil de sécurité du 25 novembre 201598, le 

Conseil de sécurité a pris note des recommandations contenues dans le rapport du Groupe 
indépendant de haut niveau chargé d’étudier les opérations de paix intitulé «  Unissons 
nos forces pour la paix : privilégions la politique, les partenariats et l’action en faveur des 
populations » du 17 juin 201599, et du rapport du Secrétaire général intitulé « L’avenir des 
opérations de paix des Nations Unies : application des recommandations du Groupe indé-
pendant de haut niveau chargé d’étudier les opérations de paix » du 2 septembre 2015100. 
En 2016, le Secrétaire général a présenté un rapport qui faisait suite à son rapport intitulé 
« Prévisions révisées concernant le rapport du Secrétaire général sur l’avenir des opérations 
de maintien de la paix des Nations Unies : application des recommandations du Groupe 
indépendant de haut niveau chargé d’étudier les opérations de paix »101.

j) Piraterie
Le 9 novembre 2016, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2316 (2016), dans 

laquelle il accueillait avec satisfaction le rapport du Secrétaire général102 sur l’application de 
la résolution 2246 (2015) et sur la situation concernant la piraterie et les vols à main armée 
commis en mer au large des côtes somaliennes.

Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre  VII de la Charte des Nations 
Unies, a accueilli avec satisfaction le projet de loi sur les garde-côtes que les autorités so-
maliennes, avec l’appui de la force navale placée sous la direction de l’Union européenne 
(EUNAVFOR) dans le cadre de son opération Atalante et de la Mission de l’Union eu-
ropéenne visant au renforcement des capacités maritimes régionales dans la Corne de 
l’Afrique, avaient présenté au Conseil des ministres pour approbation par le Parlement.

97 Voir également la résolution 32/1 du Conseil des droits de l’homme intitulée « Les jeunes et les 
droits de l’homme » (A/HRC/RES/32/1).

98 S/PRST/2015/22.
99 A/70/95–S/2015/446.
100 A/70/357–S/2015/682.
101 A/70/745.
102 S/2016/843.
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Le Conseil a en outre décidé de reconduire pour une nouvelle période de douze mois 
les autorisations visées au paragraphe 14 de la résolution 2246 (2015), accordées aux États 
et aux organisations régionales qui coopèrent avec les autorités somaliennes dans la lutte 
contre la piraterie et les vols à main armée au large des côtes somaliennes et dont les auto-
rités somaliennes auront préalablement communiqué les noms au Secrétaire général. Il a 
toutefois noté que l’embargo sur les armes imposé à la Somalie en vertu du paragraphe 5 
de la résolution 733 (1992), précisé par les paragraphes 1 et 2 de la résolution 1425 (2002) 
et modifié par les paragraphes 33 à 38 de la résolution 2093 (2013), ne s’appliquait pas aux 
livraisons d’armes et de matériel militaire ni à l’assistance exclusivement destinées à ap-
puyer les États Membres et les organisations internationales, régionales et sous-régionales.

k) Trafic de migrants et traite d’êtres humains
Dans sa résolution 2312 (2016) du 6 octobre 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 

vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a condamné tous les actes de trafic de 
migrants et de traite d’êtres humains ayant le territoire libyen et le large des côtes libyennes 
comme destination, zone de transit ou point de départ. Il a décidé notamment de renou-
veler, pour une période de douze mois, les autorisations données aux paragraphes 7, 8, 9 et 
10 de la résolution 2240 (2015). Le Conseil a affirmé avec insistance que tous les migrants, 
notamment les demandeurs d’asile, devaient être traités avec humanité et dignité et dans 
le plein respect de leurs droits et, à cet égard, a exhorté tous les États à s’acquitter de leurs 
obligations en vertu du droit international, notamment du droit international des droits de 
l’homme et du droit international des réfugiés.

Dans sa résolution 2331 (2016) du 20 décembre 2016, le Conseil de sécurité a condamné 
avec la plus grande fermeté tous les actes de traite d’êtres humains dans les zones en proie 
à un conflit armé, et a souligné que la traite nuisait à l’état de droit et favorisait d’autres 
formes de criminalité transnationale organisée, ce qui pouvait exacerber les conflits, ali-
menter l’insécurité et l’instabilité et nuire au développement. Il a engagé les États à prendre 
des mesures décisives et immédiates pour prévenir et réprimer la traite d’êtres humains, 
enquêter sur les actes qui avaient été commis, poursuivre quiconque se livrait à la traite 
d’êtres humains, notamment à enquêter sur les réseaux impliqués dans la traite d’êtres 
humains en période de conflit armé, à les désorganiser et à les démanteler, dans le respect 
de la législation nationale, notamment des lois sur la lutte contre le blanchiment d’argent et 
la corruption et, le cas échéant, des lois relatives à la lutte contre le terrorisme. 

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a affirmé que les victimes de la traite 
d’êtres humains, sous toutes ses formes, et d’actes de violence sexuelle auxquels se livraient 
des groupes terroristes devaient être considérées comme des victimes du terrorisme afin 
qu’elles aient accès à l’aide, à la reconnaissance et à la réparation auxquelles elles avaient 
droit du fait des actes de terrorisme qu’elles avaient subis et bénéficient de programmes 
nationaux d’assistance et de dédommagement, ce qui contribuerait à mettre un terme à la 
stigmatisation liée aux crimes de cette nature et faciliterait les efforts de réadaptation et de 
réinsertion.
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3. Désarmement et questions connexes103

a) Mécanismes de désarmement
i) Commission du désarmement

La Commission du désarmement, organe subsidiaire de l’Assemblée générale ayant un 
mandat général en matière de désarmement, est composée de tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies.

La Commission a tenu sa session d’organisation de 2016 à New York, le 19  janvier 
2016104. Elle a ensuite tenu six séances plénières au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies du 4 au 22 avril 2016105. Elle était saisie du rapport de la Conférence du désarmement 
sur sa session de 2015106 et d’autres documents présentés par le Secrétaire général107, ainsi 
que d’autres documents présentés par les États Membres traitant de questions de fond108.

À sa 360e séance, le 22 avril 2016, la Commission a adopté, par consensus, ses rapports 
et ceux de ses organes subsidiaires devant être présentés à l’Assemblée générale109.

ii) Conférence du désarmement

La Conférence du désarmement a été créée en 1979 comme instance multilatérale 
unique de la communauté internationale pour les négociations sur le désarmement à l’issue 
de la première session extraordinaire du désarmement de l’Assemblée générale des Nations 
Unies en 1978.

La Conférence a siégé du 25 janvier au 1er avril, du 16 mai au 1er juillet et du 1er août 
au 16 septembre 2016. Durant cette période, elle a tenu 30 séances plénières officielles et 
6 séances plénières informelles110. À sa 1371e séance plénière, le 26 janvier 2016, la Confé-
rence a adopté son ordre du jour pour la session de 2016111, qui comprenait notamment 
les points suivants  : « Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement 
nucléaire », « Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui y sont 
liées », « Prévention d’une course aux armements dans l’espace », « Arrangements inter-
nationaux efficaces pour garantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou 
la menace de ces armes », « Nouveaux types et systèmes d’armes de destruction massive : 

103 Pour plus d’informations sur le désarmement et les questions connexes, voir Annuaire des Nations 
Unies sur le désarmement, vol. 41, 2016 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.17.IX.3), aussi 
disponible à l’adresse http://www.un.org/disarmament.

104 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 42 (A/71/42), 
par. 2.

105 Ibid., par. 5.
106 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 27 (A/70/27).
107 Voir A/CN.10/210. 
108 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 42 (A/71/42), 

par. 15.
109 Ibid., par. 17.
110 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n°  27 

(A/71/27), par. 2 et 3.
111 Ibid., par. 12.

http://www.un.org/disarmament
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armes radiologiques », « Programme global de désarmement » et « Transparence dans le 
domaine des armements ».

Tout au long de la session de 2016, les présidents successifs ont mené des consultations 
intensives en vue de parvenir à un consensus sur un programme de travail sur la base de 
propositions pertinentes, mais aucun consensus n’a été atteint sur un programme de travail 
pour la session de 2016112. Le 6 septembre 2016, la Conférence a adopté son rapport annuel 
et l’a transmis à l’Assemblée générale pour examen113.

iii) Assemblée générale

En 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée générale a 
adopté 10 résolutions et une décision concernant les activités institutionnelles relatives aux 
mécanismes de désarmement.

Le 5 décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté sans les mettre aux voix les ré-
solutions ci-après : 71/57 « Étude de l’Organisation des Nations Unies sur l’éducation en 
matière de désarmement et de non-prolifération », 71/73 « Bourses d’études, formation et 
services consultatifs des Nations Unies dans le domaine du désarmement », 71/74 « Pro-
gramme d’information des Nations Unies sur le désarmement », 71/76 « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique », 71/77 « Centre régional 
des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine 
et dans les Caraïbes », 71/78 « Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désar-
mement en Asie et dans le Pacifique », 71/79 « Mesures de confiance à l’échelon régional : 
activités du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des questions de sé-
curité en Afrique centrale », 71/80 « Centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le 
désarmement », 71/81 « Rapport de la Conférence du désarmement », et 71/82 « Rapport 
de la Commission du désarmement ».

Le même jour, l’Assemblée a également adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la dé-
cision 71/517 intitulée «  Groupe de travail à composition non limitée sur la quatrième 
session extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au désarmement » par 179 voix 
contre zéro, avec 5 abstentions.

b) Questions de désarmement et de non-prolifération nucléaires
La huitième Réunion ministérielle des États membres du Traité d’interdiction 

complète des essais nucléaires (1996)114 s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies, à New York, le 21 septembre 2016115. Les Ministres des affaires étrangères et d’autres 
représentants de haut niveau des États membres ont publié une déclaration ministérielle 
conjointe appelant à l’entrée en vigueur rapide du Traité116.

112 Ibid., par. 21.
113 Ibid., par. 56.
114 Résolution A/50/245 de l’Assemblée générale en date du 17  septembre 1996. Pour le texte du 

Traité, voir A/50/1027.
115 Pour plus d’informations, voir https://www.ctbto.org/the-treaty/ctbt-ministerial-meetings/2016/.
116 Voir A/71/736.

https://www.ctbto.org/the-treaty/ctbt-ministerial-meetings/2016/
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La soixantième Conférence générale des États membres de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA) s’est tenue à Vienne du 26 au 30 septembre 2016117. La Confé-
rence a adopté 16 résolutions et 3 décisions118 relatives aux travaux de l’AIEA dans des 
domaines clefs, notamment sur les mesures pour renforcer la coopération internationale 
dans les domaines de la sûreté nucléaire et radiologique et de la sûreté du transport et des 
déchets, sur la sécurité nucléaire, sur le renforcement des activités de l’Agence concernant 
les sciences, la technologie et les applications nucléaires, sur la mise en œuvre de l’Accord 
entre l’Agence et la République populaire démocratique de Corée, et sur l’application des 
garanties de l’AIEA au Moyen-Orient.

i) Assemblée générale

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté plusieurs résolutions sur des questions relatives aux armes nucléaires et 
à la non-prolifération. Les résolutions ci-après ont été adoptées sans avoir été mises aux 
voix : 71/26 « Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique », 71/27 « Traité 
visant l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité 
de Tlatelolco) » et 71/29 « Création d’une zone exempte d’armes nucléaires dans la région 
du Moyen-Orient ». Les résolutions ci-après ont été adoptées à l’issue d’un vote enregis-
tré  : résolution 71/30 « Conclusion d’arrangements internationaux efficaces visant à ga-
rantir les États non dotés d’armes nucléaires contre l’emploi ou la menace d’emploi de ces 
armes »par 128 voix contre zéro, avec 57 abstentions, 71/33 « Code de conduite de La Haye 
contre la prolifération des missiles balistiques » par 166 voix contre une, avec 16 absten-
tions et 71/37 « Réduction du danger nucléaire » par 126 voix contre 49, avec 10 absten-
tions. La résolution 71/43 intitulée « Sécurité internationale et statut d’État exempt d’armes 
nucléaires de la Mongolie  » a été adoptée sans avoir été mise aux voix. Les résolutions 
ci-après ont été adoptées à l’issue d’un vote enregistré  : 71/46 « Conséquences humani-
taires des armes nucléaires » par 144 voix contre 16, avec 24 abstentions, 71/47 « Engage-
ment humanitaire en faveur de l’interdiction et de l’élimination des armes nucléaires » par 
137 voix contre 34, avec 12 abstentions, 71/49 « Agir dans l’unité, avec une détermination 
renouvelée, en vue de l’élimination totale des armes nucléaires » par 167 voix contre 4, avec 
16 abstentions, 71/51 « Hémisphère Sud et zones adjacentes exempts d’armes nucléaires » 
par 179 voix contre 4, avec une abstention, 71/53 « Réduction du niveau de disponibilité 
opérationnelle des systèmes d’armes nucléaires » par 175 voix contre 4, avec 5 abstentions, 
71/54 « Vers un monde exempt d’armes nucléaires : accélération de la mise en œuvre des 
engagements en matière de désarmement nucléaire » par 137 voix contre 25, avec 19 ab-
stentions, 71/55 «  Impératifs éthiques pour un monde exempt d’armes nucléaires  » par 
130 voix contre 37, avec 15 abstentions, 71/58 « Suite donnée à l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice sur la licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires » par 
136 voix contre 25, avec 22 abstentions, 71/63 « Désarmement nucléaire » par 122 voix 
contre 44, avec 17 abstentions. La résolution 71/65 intitulée « Traité portant création d’une 
zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale » a été adoptée sans avoir été mise aux 
voix. Les résolutions ci-après ont été adoptées à l’issue d’un vote enregistré : 71/67 « Vé-
rification du désarmement nucléaire » par 175 voix contre zéro, avec 6 abstentions, 71/71 

117 Pour plus d’informations, voir https://www.iaea.org/about/policy/gc/gc60.
118 GC(60)/RES/DEC(2016).

https://www.iaea.org/about/policy/gc/gc60
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« Suivi de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale sur le désarmement nucléaire 
de 2013 » par 140 voix contre 30, avec 15 abstentions, 71/75 « Convention sur l’interdiction 
de l’utilisation des armes nucléaires » par 128 voix contre 50, avec 9 abstentions, 71/83 « Le 
risque de prolifération nucléaire au Moyen-Orient » par 157 voix contre 5, avec 22 absten-
tions, et 71/86 « Traité d’interdiction complète des essais nucléaires » par 181 voix contre 
une, avec 3 abstentions.

Le 13 décembre 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/158 intitulée « Rapport de l’Agence inter-
nationale de l’énergie atomique ».

Le 23 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/258 intitulée « Faire avan-
cer les négociations multilatérales sur le désarmement nucléaire » par 113 voix contre 35, 
avec 13 abstentions, et la résolution 71/259 intitulée « Traité interdisant la production de 
matières fissiles pour la fabrication d’armes nucléaires et autres dispositifs explosifs nu-
cléaires » par 158 voix contre 2, avec 9 abstentions.

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a également adopté, sans les mettre aux voix, les décisions 71/515 « Nouvelles me-
sures dans le domaine du désarmement pour éviter une course aux armements sur le fond 
des mers et des océans et dans leur sous-sol » et 71/516 « Missiles ».

ii) Conseil de sécurité

En 2016, le Conseil de sécurité a adopté cinq résolutions relatives aux questions de 
désarmement et de non-prolifération nucléaires. Les résolutions 2270 (2016) du 2 mars 
2016 et 2321 (2016) du 30 novembre 2016 portaient sur les essais nucléaires effectués par 
la République populaire démocratique de Corée en violation de plusieurs résolutions du 
Conseil de sécurité. Les résolutions 2276 (2016) du 24 mars 2016 et 2325 (2016) du 15 dé-
cembre 2016 portaient respectivement sur les mandats des Groupes d’experts créés pour 
suivre l’application des mesures de sanction imposées à la République populaire démocra-
tique de Corée et le mandat du Comité 1540 en ce qui concerne les obligations générales de 
non-prolifération. Enfin, dans sa résolution 2310 (2016) du 23 septembre 2016, le Conseil 
de sécurité a réaffirmé son ferme attachement au Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires et a prié instamment tous les États qui n’avaient pas signé ou n’avaient pas ratifié 
le Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, en particulier les huit États parmi 
ceux visés à l’annexe 2 qui n’ont pas encore ratifié le Traité, à le faire sans plus tarder.

c) Questions relatives aux armes chimiques et biologiques
i) Convention sur les armes biologiques

La huitième Conférence des États parties chargée de l’examen de la Convention de 
1972 sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bac-
tériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (Convention sur les armes 
biologiques)119, s’est tenue à Genève du 7 au 25 novembre 2016. En plus de son examen 
d’ensemble des dispositions de la Convention, la Conférence a décidé que les États parties 

119 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1015, p. 164.
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tiendraient des réunions annuelles au cours de la période allant de 2017 à 2021 et qu’elles 
auraient pour objet de progresser sur les questions de fond et de procédure avant la Confé-
rence d’examen suivante, et que le mandat de l’Unité d’appui à l’application tel qu’il a été 
convenu à la septième Conférence d’examen serait renouvelé mutatis mutandis pour la 
même période120.

ii) Convention sur les armes chimiques

La vingt et unième session de la Conférence des États parties à la Convention de 1992 
sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes 
chimiques et sur leur destruction (Convention sur les armes chimiques)121 s’est tenue à La 
Haye du 28 novembre au 2 décembre 2016. La Conférence a examiné, entre autres, l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de la Convention sur les armes chimiques, la promo-
tion de la coopération internationale à des fins pacifiques dans le domaine des activités 
chimiques, le programme pour l’Afrique de l’OIAC et les engagements pris envers l’indus-
trie chimique et la communauté scientifique. Le 2 décembre 2016, la Conférence a examiné 
et adopté le rapport de sa vingt et unième session122.

En 2016, l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) comptait 
toujours le même nombre de membres, à savoir 192 États membres.

iii) Assemblée générale

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté trois résolutions relatives aux armes biologiques et chimiques, à savoir la 
résolution 71/59 « Mesures visant à renforcer l’autorité du Protocole de Genève de 1925 », 
adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 181 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la ré-
solution 71/69 « Application de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la 
fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction », adop-
tée également à l’issue d’un vote enregistré par 160 voix contre 6, avec 15 abstentions et la 
résolution 71/87 « Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction », 
adoptée sans avoir été mise aux voix.

iv) Conseil de sécurité

Le 22  juillet 2016, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2298 (2016) concer-
nant la destruction des armes chimiques de la Libye. Le Conseil, agissant en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies, a notamment engagé les États Membres à aider le 
Gouvernement d’entente nationale à fournir un soutien à l’OIAC afin de l’aider à procéder 
à l’élimination des armes chimiques de catégorie 2 en Libye, et a autorisé les États Membres 
à acquérir, contrôler, transporter, transférer et détruire les armes chimiques recensées par 
le Directeur général de l’OIAC, conformément à l’objectif de la Convention sur les armes 
chimiques, pour garantir l’élimination du programme d’armes chimiques de la Libye dans 

120 Voir Document final de la huitième Conférence d’examen (BWC/CONF.VIII/4).
121 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, p. 45.
122 C-21/5.



162 Annuaire juridique 2016

les meilleurs délais et de la façon la plus sûre qui soit, à la suite de consultations appropriées 
avec le Gouvernement d’entente nationale.

Dans ses résolutions 2314 (2016) du 31 octobre 2016 et 2319 (2016) du 17 novembre 
2016, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire jusqu’au 18 novembre 2016 le mandat du 
Mécanisme d’enquête conjoint de l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques 
et de l’Organisation des Nations Unies, énoncé dans la résolution 2235 (2015), et de le 
prolonger de nouveau pour une période d’un an à compter de l’adoption de la deuxième 
résolution, respectivement, en se ménageant la possibilité de le prolonger de nouveau et de 
le modifier s’il le juge nécessaire. Dans ces deux résolutions, le Conseil de sécurité a, entre 
autres, condamné de nouveau avec la plus grande fermeté toute utilisation comme arme, 
en République arabe syrienne, de quelque produit chimique toxique que ce soit.

Enfin, le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Na-
tions Unies, a adopté la résolution 2325 (2016) du 15 décembre 2016, réaffirmant la résolu-
tion 1540 et le mandat du Comité 1540.

d) Questions relatives aux armes classiques
i) Commerce international des armes classiques

Conformément à une décision de la première Conférence des États parties au Traité 
sur le commerce des armes123, une réunion extraordinaire des États parties s’est tenue à 
Genève, le 29 février 2016. La réunion a adopté des projets de proposition concernant les 
dispositions administratives et la structure du secrétariat du Traité sur le commerce des 
armes.

La deuxième Conférence des États parties au Traité sur le commerce des armes s’est 
tenue à Genève du 22 au 26 août 2016. Un certain nombre de décisions ont été adoptées 
par la Conférence concernant notamment le Fonds d’affectation spéciale volontaire et la 
création de groupes de travail afin d’assurer la mise en œuvre effective et l’universalisation 
du Traité sur le commerce des armes. Le 26 août 2016, la Conférence a adopté son rapport 
final124.

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/48 « Le commerce illicite 
des armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects » et 71/52 « Assistance aux États 
pour l’arrêt de la circulation illicite et la collecte des armes légères et de petit calibre ». Elle a 
adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/50 intitulée « Traité sur le commerce 
des armes » par 157 voix contre zéro, avec 28 abstentions.

ii) Autres questions relatives aux armes classiques

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté huit autres résolutions portant sur des questions relatives aux armes clas-
siques : 71/34 « Mise en œuvre de la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, 
de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction », adoptée 
à l’issue d’un vote enregistré par 160 voix contre zéro, avec 20 abstentions, 71/35 « Infor-

123 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3013, p. 269. Voir également A/69/173 et Add.1.
124 ATT/CSP2/2016/5.
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mation sur les mesures de confiance dans le domaine des armes conventionnelles », adop-
tée sans avoir été mise aux voix, 71/36 « Action préventive et lutte contre les activités de 
courtage illicites  », adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 184  voix contre une, avec 
une abstention, 71/44 « Transparence dans le domaine des armements », adoptée à l’issue 
d’un vote enregistré par 156 voix contre zéro, avec 29 abstentions, 71/45 « Application de 
la Convention sur les armes à sous-munitions », adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 
141 voix contre 2, avec 39 abstentions, 71/68 « Législations nationales relatives au transfert 
d’armes, de matériel militaire et de produits et techniques à double usage », adoptée à l’is-
sue d’un vote enregistré par 180 voix contre zéro, avec 3 abstentions, 71/72 « Lutter contre 
la menace que représentent les engins explosifs improvisés », adoptée sans avoir été mise 
aux voix, et 71/84 « Convention sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi de certaines 
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets traumatiques 
excessifs ou comme frappant sans discrimination », adoptée sans avoir été mise aux voix.

Le Conseil de sécurité n’a pas adopté de résolution spécifique sur les armes classiques, 
mais il a abordé le sujet dans différentes résolutions125.

iii) Autres conférences et réunions internationales

La sixième Assemblée des États parties à la Convention de 2008 sur les armes à sous-
munitions126 s’est tenue à Genève du 5 au 7  septembre 2016127. Les mesures prises par 
l’Assemblée comprennent l’adoption d’une déclaration politique portant notamment sur 
l’universalisation de la Convention et l’assistance aux victimes et survivants des armes à 
sous-munitions128.

La cinquième Conférence d’examen de la Convention de 1980 sur l’interdiction ou la 
limitation de l’emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme 
produisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination129 
(Convention sur les armes classiques) s’est tenue à Genève du 12 au 16 décembre 2016130. 
L’Assemblée a notamment décidé de constituer un groupe d’experts gouvernementaux à 
composition non limitée chargé d’étudier les questions ayant trait aux technologies émer-
gentes dans le domaine des systèmes d’armes létaux autonomes dans le cadre des objectifs 
et des buts de la Convention131.

En ce qui concerne le Protocole sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi des 
mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II modifié)132, annexé à la Convention sur les 
armes classiques, la dix-huitième Conférence annuelle des Hautes Parties contractantes 
au Protocole  II modifié s’est tenue à Genève, le 30  août 2016. La Conférence a notam-
ment examiné le fonctionnement et l’état du Protocole et a adopté une déclaration sur les 

125 Voir par exemple paragraphes  1 à 4 de la résolution 2262 (2016) du 27  janvier 2016 et para-
graphe 7 de la résolution 2321 (2016) du 30 novembre.

126 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2688, p. 39.
127 CCM/MSP/2016/9.
128 CCM/MSP/2016/9, annexe I.
129 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1342, p. 137.
130 CCW/CONF.V/10.
131 CCW/CONF.V/2.
132 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2048, p. 93.
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engins explosifs improvisés devant être présentée à la cinquième conférence d’examen de 
la Convention sur les armes classiques133.

La Réunion d’experts de 2016 sur le Protocole relatif aux restes explosifs de guerre 
(Protocole V)134 s’est tenue à Genève, le 29 août 2016. Elle s’est principalement concentrée 
sur les questions suivantes : universalisation, enlèvement, retrait ou destruction des restes 
explosifs de guerre, coopération et assistance et demandes d’assistance, mesures préven-
tives générales, établissement des rapports nationaux et assistance aux victimes135. Elle a 
notamment décidé que la Réunion d’experts de 2017 comprendrait un atelier sur l’article 4 
du Protocole intitulé «  Enregistrement, conservation et communication des renseigne-
ments ». Elle est en outre convenue d’un texte devant être présenté à la cinquième Confé-
rence d’examen de la Convention sur les armes classiques.

La quinzième Assemblée des États parties à la Convention de 1997 sur l’interdic-
tion de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et 
sur leur destruction (Convention sur l’interdiction des mines)136 s’est tenue à Genève du 
28 novembre au 1er décembre 2016. L’Assemblée a examiné les rapports sur les travaux 
des quatre comités de la Convention, établis par la troisième Conférence d’examen137. Une 
réunion-débat sur le thème « Genre et lutte antimines » s’est tenue au cours de la septième 
séance plénière, avec la participation de plusieurs autorités, notamment des ministres, des 
directeurs et directrices et des représentants et représentantes d’États membres. L’Assem-
blée a accueilli avec satisfaction l’engagement de l’Ukraine à continuer d’interagir avec le 
Comité sur l’application de l’article 5, ainsi que le rapport du Comité sur le renforcement 
de la coopération et de l’assistance, et a pris note des conclusions qui y figuraient. À sa 
dernière séance plénière, le 1er décembre 2016, l’Assemblée a adopté son rapport final138.

e) Activités de désarmement régional de l’Organisation des Nations Unies
i) Afrique

En 2016, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en 
Afrique a continué à aider, sur demande, les États Membres, les organisations intergou-
vernementales et les organisations de la société civile en Afrique à promouvoir la paix, la 
sécurité et le désarmement139.

Le Centre s’est employé avant tout à aider les États Membres, à leur demande, à lutter 
contre le trafic illicite d’armes légères et de petit calibre dans la région et empêcher qu’elles 
ne soient détournées, en renforçant les capacités des autorités civiles, des forces de défense 
et de sécurité et du personnel des missions de maintien de la paix des Nations Unies. Il a 
également aidé à la mise en œuvre du Traité sur le commerce des armes et des instruments 

133 CCW/AP.II/CONF.18/6.
134 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2399, p. 100.
135 CCW/P.V/CONF/2016/8.
136 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2056, p. 211.
137 APLC/CONF/2014/4, par. 25 et annexe III.
138 APLC/MSP.15/2016/10.
139 Pour plus d’informations, voir rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations 

Unies pour la paix et le désarmement [A/71/128 (pour la période de juillet 2015 à juin 2016) et A/72/97 
(pour la période de juillet 2016 à juin 2017)].
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relatifs aux armes de destruction massive, notamment la résolution 1540 (2004) du Conseil 
de sécurité. À cette fin, le Centre s’est associé à l’Union africaine, aux organisations sous-
régionales, aux organisations de la société civile et à d’autres entités des Nations Unies.

Le 25 janvier 2016, le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarme-
ment en Afrique a organisé, en collaboration avec le Bureau des Nations Unies pour la 
coordination des affaires humanitaires et l’Union africaine, une table ronde de haut niveau 
sur le thème « Faire taire les armes d’ici à 2020 », une manifestation parallèle en marge du 
Sommet des chefs d’État de l’Union africaine, qui s’est tenue à Addis-Abeba (Éthiopie). 
L’initiative avait pour but d’étudier les limites du désarmement et les conséquences huma-
nitaires de ne pas faire taire les armes en Afrique. Elle a également alimenté le débat sur le 
sujet en favorisant les échanges de vues et les partenariats, afin d’évaluer les mesures et les 
politiques innovantes propres à renforcer les efforts déployés en matière de désarmement 
en vue du contrôle des armes en Afrique.

En outre, le Bureau régional des Nations Unies pour l’Afrique centrale, en sa qualité 
de secrétariat du Comité consultatif permanent des Nations Unies chargé des questions 
de sécurité en Afrique centrale, a organisé la quarante-troisième réunion ministérielle du 
Comité, qui s’est tenue à Sao Tomé du 28 novembre au 1er décembre 2016. Au cours des 
deux réunions ministérielles, le Comité a examiné la situation politique et sécuritaire en 
Afrique centrale et a formulé des recommandations précises sur les mesures à prendre 
pour répondre aux problèmes de sécurité qui subsistent sur le terrain.

À sa 584e réunion, tenue à Addis-Abeba (Éthiopie), le 29 mars 2016, le Conseil de paix 
et de sécurité de l’Union africaine a adopté une décision sur la maîtrise des armements, le 
désarmement et la non-prolifération140.

Les 6 et 7 avril 2016, l’Union africaine a accueilli la conférence d’examen consacrée à 
l’assistance aux États aux fins de l’application de la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité en Afrique, qui a servi d’espace permettant aux États membres de débattre de la 
mise en œuvre nationale, de renforcer la coopération régionale et de promouvoir la ratifi-
cation du Traité sur une zone exempte d’armes nucléaires en Afrique (Traité de Pelindaba). 
Les travaux se sont poursuivis, en particulier par l’intermédiaire du Centre régional des 
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Afrique, afin de soutenir les efforts de 
désarmement, de contrôle des armements et de non-prolifération dans l’ensemble de la 
région, en mettant particulièrement l’accent sur la lutte contre le trafic illicite et la préven-
tion du détournement d’armes légères et de petit calibre et sur l’appui aux activités visant 
à lutter contre les armes de destruction massive, notamment la mise en œuvre de la réso-
lution 1540 (2004) du Conseil de sécurité. Le Centre a travaillé dans toute la région, plus 
précisément dans la région du Sahel, au Mali, et a lancé en 2016 une initiative pour soutenir 
les pays du bassin du lac Tchad par l’intermédiaire de l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme, qui vise à mettre en œuvre la résolution 2178 (2014) du Conseil de sécurité et 
les programmes nationaux de renforcement des capacités pour aider les pays touchés par 

140 Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 41 (partie II), 2016 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.17.IX.4), p. 148. Voir également le communiqué de l’Union africaine disponible 
à l’adresse http://www.peaceau.org/fr/article/la-584eme-reunion-du-conseil-de-paix-et-de-securite-de-l-
ua-sur-le-controle-des-armements-le-desarmement-et-la-non-proliferation.

http://www.peaceau.org/fr/article/la-584eme-reunion-du-conseil-de-paix-et-de-securite-de-l-ua-sur-le-controle-des-armements-le-desarmement-et-la-non-proliferation
http://www.peaceau.org/fr/article/la-584eme-reunion-du-conseil-de-paix-et-de-securite-de-l-ua-sur-le-controle-des-armements-le-desarmement-et-la-non-proliferation


166 Annuaire juridique 2016

le groupe Boko Haram à empêcher le détournement d’armes légères et de petit calibre vers 
des groupes armés non étatiques, en particulier les combattants terroristes étrangers141. 

ii) Asie et Pacifique

Le Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans 
le Pacifique a poursuivi ses programmes de promotion du désarmement, de non-prolifé-
ration et de maîtrise des armements dans la région tout au long de 2016142. Il a organisé la 
quinzième Conférence ONU-République de Corée sur les questions de désarmement et de 
non-prolifération à Jeju (République de Corée) et la vingt-sixième Conférence des Nations 
Unies sur les questions de désarmement à Nagasaki (Japon). Il a organisé des ateliers natio-
naux au Cambodge, au Myanmar et en Thaïlande pour renforcer les capacités nationales de 
mise en œuvre du Programme d’action des Nations Unies sur les armes légères et de petit 
calibre, ainsi que deux ateliers de renforcement des capacités sur le Traité sur le commerce 
des armes. Le Centre a également entrepris des projets relatifs à la mise en œuvre de la ré-
solution 1540 (2004) du Conseil de sécurité.

En 2016, l’Organisation des Nations Unies et l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ASEAN) ont décidé de prendre diverses mesures en matière de paix et de sécu-
rité. Le Plan de mise en œuvre de la Déclaration conjointe sur un partenariat global entre 
l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est et l’Organisation des Nations Unies (2016-
2020), adopté le 7 septembre 2016 lors du huitième sommet ASEAN-ONU à Vientiane, 
prévoyait notamment ce qui suit : a) le renforcement de la coopération sur les questions 
ayant trait à la maîtrise des armements, au désarmement et à la non-prolifération, notam-
ment par le biais de consultations et de colloques régionaux, ainsi que d’autres activités vi-
sant à promouvoir la mise en œuvre effective des traités et autres instruments mondiaux et 
régionaux; et b) le renforcement du dialogue afin de soutenir les efforts mondiaux de pro-
motion du désarmement et de la non-prolifération nucléaires et de l’utilisation pacifique de 
l’énergie nucléaire. Le Plan abordait également deux questions concernant le Traité sur la 
zone exempte d’armes nucléaires de l’Asie du Sud-Est (Traité de Bangkok)143.

La huitième réunion intersessions informelle sur la non-prolifération et le désarme-
ment du Forum régional de l’ASEAN, qui s’est tenue à Putrajaya en avril 2016, a été l’occa-
sion de discuter de l’essai nucléaire et du lancement de missiles effectués par la République 
populaire démocratique de Corée, ainsi que de l’élargissement du régime de sanctions 
imposé à ce pays par la résolution 2270 (2016) du Conseil de sécurité.

iii) Amérique latine et Caraïbes

Le Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développe-
ment en Amérique latine et dans les Caraïbes a poursuivi ses activités de formation et 
d’assistance technique et juridique pour aider les États de la région à appliquer les instru-

141 Pour plus d’informations, voir rapport du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Afrique (A/71/128).

142 Pour plus d’informations, voir rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique [A/71/125 (pour la période du 1er juillet 
2015 au 30 juin 2016) et A/72/98 (pour la période du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017)].

143 Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 41 (partie II), 2016 (publication des Nations 
Unies, numéro de vente : F.17.IX.4), p. 155.
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ments internationaux relatifs au désarmement, à la maîtrise des armements et à la non-
prolifération et à respecter les règles et normes internationales dans ces domaines144. Le 
Centre a également aidé les États de la région à appliquer la résolution 1540 (2004) du 
Conseil de sécurité, en particulier en ce qui concerne la législation nationale, la sécurité des 
frontières maritimes, la lutte contre le financement de la prolifération et les plans d’action 
nationaux. À la suite de l’adoption du Programme de développement durable à l’horizon 
2030, le Centre régional a adapté ses activités pour contribuer à la réalisation des objectifs 
de développement durable, en particulier celle des éléments pertinents de l’objectif n° 16 
(Promouvoir l’avènement de sociétés pacifiques et inclusives aux fins du développement 
durable, assurer l’accès de tous à la justice et mettre en place, à tous les niveaux, des institu-
tions efficaces, responsables et ouvertes à tous). Par ailleurs, conformément à la résolution 
65/69 de l’Assemblée générale sur les femmes, le désarmement, la non-prolifération et la 
maîtrise des armements, le Centre régional a continué à encourager les femmes à participer 
aux initiatives prises dans ces domaines.

iv) Assemblée générale

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions ci-après traitant du désarme-
ment régional : 71/39 « Adoption de mesures de confiance à l’échelon régional et sous-ré-
gional », 71/40 « Désarmement régional », 71/76 « Centre régional des Nations Unies pour 
la paix et le désarmement en Afrique », 71/77 « Centre régional des Nations Unies pour la 
paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes », 71/78 
« Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Paci-
fique », 71/79 « Mesures de confiance à l’échelon régional : activités du Comité consultatif 
permanent des Nations Unies chargé des questions de sécurité en Afrique centrale », 71/80 
« Centres régionaux des Nations Unies pour la paix et le désarmement » et 71/85 « Ren-
forcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la Méditerranée ». Le même 
jour, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée a également adopté, à 
l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/41 « Maîtrise des armes classiques aux niveaux 
régional et sous-régional » par 183 voix contre une, avec 3 abstentions.

f) Espace extra-atmosphérique (aspects du désarmement)
La trente-sixième session de la Réunion interorganisations sur les activités spatiales 

(ONU-Espace) s’est tenue au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York, le 
3 mars 2016. La session, organisée par le Bureau des affaires spatiales et accueillie en coor-
dination avec le Bureau des affaires de désarmement, s’est avant tout concentrée sur le 
thème de la transparence et du renforcement de la confiance en ce qui concerne les activités 
spatiales. L’ordre du jour de la trente-sixième session d’ONU-Espace, tel qu’adopté, et la 
liste des participants figurent aux annexes IV et V145.

144 Pour plus d’informations, voir rapports du Secrétaire général sur le Centre régional des Nations 
Unies pour la paix, le désarmement et le développement en Amérique latine et dans les Caraïbes [A/71/127 
(pour la période de juillet 2015 à juin 2016) et A/72/99 (pour la période de juillet 2016 à juin 2017)].

145 Voir rapport de la Réunion interorganisations sur les activités spatiales (ONU-Espace) sur ses 
trente-cinquième et trente-sixième sessions (A/AC.105/1114).
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En 2016, des entités des Nations Unies, en particulier le Bureau des affaires de désar-
mement et le Bureau des affaires spatiales, ont approfondi leur coopération pour faciliter 
les efforts déployés par les États Membres pour mettre en œuvre les conclusions et recom-
mandations du rapport de 2013 du Groupe d’experts gouvernementaux sur les mesures de 
transparence et de confiance relatives aux activités spatiales146. Il convient de noter que le 
Bureau des affaires de désarmement est devenu un membre à part entière d’ONU-Espace.

Conformément au mandat défini dans la résolution 70/82 de l’Assemblée générale du 
9  décembre 2015, le Bureau des affaires spatiales a présenté le rapport spécial à la cin-
quante-neuvième session du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmo-
sphérique, qui s’est tenue du 8 au 17 juin 2016147.

Assemblée générale

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, les résolutions ci-après concernant les acti-
vités de désarmement dans l’espace : 71/31 « Prévention d’une course aux armements dans 
l’espace » par 182 voix contre zéro, avec 4 abstentions et 71/32 « Non-déploiement d’armes 
dans l’espace en premier » par 130 voix contre 4, avec 48 abstentions.

Le 6 décembre 2016, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/90 intitulée « Coopération in-
ternationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace ».

g) Autres mesures de désarmement et sécurité internationale
Assemblée générale

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, les résolutions 71/28 « Progrès de l’infor-
matique et des télécommunications et sécurité internationale » par 181 voix contre zéro, 
avec une abstention et 71/36 « Action préventive et lutte contre les activités de courtage 
illicites » par 181 voix contre une, avec une abstention. Les résolutions 71/56 « Femmes, 
désarmement, non-prolifération et maîtrise des armements » et 71/57 « Étude de l’Orga-
nisation des Nations Unies sur l’éducation en matière de désarmement et de non-pro-
lifération » ont été adoptées sans mise aux voix. La résolution 71/59 « Mesures visant à 
renforcer l’autorité du Protocole de Genève de 1925 » a été adoptée à l’issue d’un vote par 
181 voix contre zéro, avec 2 abstentions. La résolution 71/60 « Respect des normes environ-
nementales dans l’élaboration et l’application des accords de désarmement et de maîtrise 
des armements » a été adoptée sans mise aux voix et les résolutions 71/61 « Promotion du 
multilatéralisme dans le domaine du désarmement et de la non-prolifération » et 71/70 
« Effets de l’utilisation d’armes et de munitions contenant de l’uranium appauvri » ont été 
adoptées à l’issue d’un vote enregistré, respectivement par 132 voix contre 4, avec 50 ab-
stentions et par 151 voix contre 4, avec 28 abstentions.

146 A/68/189.
147 Annuaire des Nations Unies sur le désarmement, vol. 41 (partie II), 2016 (publication des Nations 

Unies, numéro de vente : F.17.IX.4), p. 182. Voir également le Document final de la cinquante-neuvième 
session du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (A/AC.105/1116).



 Chapitre III 169

4. Aspects juridiques des utilisations pacifiques  
de l’espace extra-atmosphérique

a) Sous-Comité juridique sur les utilisations pacifiques  
de l’espace extra-atmosphérique

Le Sous-Comité juridique du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra- 
atmosphérique a tenu sa cinquante-cinquième session à l’Office des Nations Unies à 
Vienne du 4 au 15 avril 2016148.

Au titre du point de l’ordre du jour « Informations concernant les activités des organi-
sations intergouvernementales et non gouvernementales internationales dans le domaine 
du droit de l’espace », le Sous-Comité est notamment convenu qu’il importait de pour-
suivre l’échange d’informations sur les faits nouveaux intervenus dans le domaine du droit 
de l’espace entre le Sous-Comité et les organisations intergouvernementales et non gou-
vernementales internationales, et que ces organisations devraient être de nouveau invitées 
à rendre compte au Sous-Comité, à sa cinquante-sixième session, de leurs activités dans ce 
domaine.

En ce qui concerne les traités des Nations Unies relatifs à l’espace, le Sous-Comité a 
convoqué de nouveau son Groupe de travail sur l’état et l’application des cinq traités des 
Nations Unies relatifs à l’espace et approuvé le rapport dudit Groupe de travail le 14 avril 
2016149. Le Sous-Comité a été informé que la République populaire démocratique de Corée 
avait adhéré à l’Accord sur le sauvetage et à la Convention sur la responsabilité le 24 février 
2016 et que, par conséquent, ces traités comptaient actuellement 95 et 93  États parties, 
respectivement. Il a été estimé que l’état de droit dans l’espace était la pierre angulaire qui 
pouvait garantir l’utilisation de l’espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques, et que 
les cinq traités des Nations Unies relatifs à l’espace avaient contribué à promouvoir les 
activités spatiales et devaient être respectés et appliqués conformément aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité. Il a été dit que le tir de missile balistique effectué par la 
République populaire démocratique de Corée constituait une violation grave des résolu-
tions pertinentes du Conseil de sécurité et allait à l’encontre de l’esprit et du but du Traité 
sur l’espace extra-atmosphérique150.

S’agissant des questions relatives à la définition et à la délimitation de l’espace et au ca-
ractère et à l’utilisation de l’orbite géostationnaire, le Sous-Comité a convoqué à nouveau 
son Groupe de travail sur les questions relatives à la définition et à la délimitation de l’es-
pace et a approuvé le rapport de ce dernier151. Le Sous-Comité est convenu de convoquer à 
nouveau son Groupe de travail à sa cinquante-sixième session.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Législations nationales rela-
tives à l’exploration et à l’utilisation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique », le Sous- 
Comité est convenu que les discussions au titre de ce point étaient importantes et qu’elles 
permettaient aux États de mieux comprendre les cadres réglementaires nationaux en vi-

148 Pour le rapport du Sous-Comité juridique, voir A/AC.105/1113.
149 Voir rapport du Président du Groupe de travail sur l’état et l’application des cinq traités des Na-

tions Unies relatifs à l’espace, A/AC.105/1113, annexe I.
150 Ibid., par. 66 à 68.
151 Voir rapport du Président du Groupe de travail sur la définition et la délimitation de l’espace  

extra-atmosphérique, A/AC.105/1113, annexe II.
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gueur, de mettre en commun les expériences concernant les pratiques nationales et 
d’échanger des informations sur les cadres juridiques nationaux. À cet égard, il a encou-
ragé les États membres à continuer de soumettre au Secrétariat les textes de leurs lois et 
règlements nationaux, ainsi que d’apporter des mises à jour et des contributions à l’aperçu 
schématique des cadres réglementaires nationaux régissant les activités spatiales152.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Renforcement des capacités dans le do-
maine du droit de l’espace », le Sous-Comité a noté avec satisfaction que le Bureau des 
affaires spatiales avait mis à jour l’annuaire des établissements enseignant le droit de l’es-
pace153, en y ajoutant des renseignements relatifs aux bourses d’études et de perfectionne-
ment, et a recommandé que les États membres et les observateurs permanents du Comité 
l’informent, à sa cinquante-sixième session, de toute mesure prise ou envisagée aux ni-
veaux national, régional ou international pour renforcer les capacités dans le domaine du 
droit de l’espace154.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Examen et révision éventuelle 
des Principes relatifs à l’utilisation de sources d’énergie nucléaire dans l’espace », le point 
de vue a été exprimé qu’il conviendrait de créer un groupe d’examen, composé d’experts 
compétents en la matière, qui serait chargé de réaliser une évaluation et d’en présenter les 
conclusions au Sous-Comité juridique. L’avis a été exprimé qu’il pourrait être envisagé de 
créer un groupe indépendant d’examen de la sûreté nucléaire chargé d’établir des règles 
régissant l’utilisation de sources d’énergie nucléaire dans l’espace155.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Échange général d’informations et de 
vues sur les mécanismes juridiques relatifs aux mesures de réduction des débris spatiaux, 
compte tenu des travaux du Sous-Comité scientifique et technique », le Sous-Comité est 
convenu que les États membres du Comité, ainsi que les organisations intergouvernemen-
tales internationales dotées du statut d’observateur permanent auprès du Comité, devraient 
être invités à contribuer davantage au recueil des normes relatives à la réduction des débris 
spatiaux adoptées par les États et les organisations internationales en communiquant ou 
actualisant les renseignements relatifs à toute loi ou norme adoptée en matière de réduc-
tion des débris spatiaux, à l’aide du modèle fourni à cet effet. Le Sous-Comité est en outre 
convenu que tous les autres États Membres de l’ONU devraient être invités à apporter leur 
contribution au recueil, les États dotés de telles règles ou normes étant encouragés à com-
muniquer des informations à leur sujet156.

Au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Échange général d’informations sur les 
instruments juridiquement non contraignants des Nations Unies relatifs à l’espace extra-
atmosphérique », le Sous-Comité juridique est convenu que ce point devrait être maintenu 
à l’ordre du jour de sa cinquante-sixième session157.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Débat général sur les aspects 
juridiques de la gestion du trafic spatial », le Sous-Comité a indiqué que l’examen de la 

152 Voir rapport du Président du Groupe de travail sur la définition et la délimitation de l’espace  
extra-atmosphérique, A/AC.105/1113, par. 120 et 121.

153 A/AC.105/C.2/2016/CRP.8.
154 A/AC.105/1113, par. 136 et 137.
155 Ibid., par. 150 à 154.
156 Ibid., par. 187.
157 Ibid., par. 202.
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notion de gestion du trafic spatial revêtait une importance croissante pour tous les pays, 
et a noté qu’un certain nombre de mesures prises au niveau tant national qu’internatio-
nal étaient essentielles pour améliorer la sécurité et la viabilité des vols spatiaux. Le Sous- 
Comité est convenu qu’il était essentiel d’échanger régulièrement des informations sur les 
meilleures pratiques et les normes associées à la gestion des opérations spatiales158.

En ce qui concerne le nouveau point de l’ordre du jour intitulé « Débat général sur 
l’application du droit international aux activités des petits satellites  », le Sous-Comité a 
relevé un certain nombre de problèmes juridiques ainsi que des pratiques et des cadres 
réglementaires, nouveaux ou non, concernant les activités des petits satellites. Il a égale-
ment pris note des programmes des États et des organisations internationales en matière 
de développement et d’utilisation de petits satellites. Le Sous-Comité est convenu qu’afin 
de garantir à l’avenir l’utilisation sûre et responsable de l’espace extra-atmosphérique, il 
importait de faire entrer de façon appropriée les missions des petits satellites dans le champ 
d’application des cadres réglementaires internationaux et nationaux159. Le Sous-Comité 
a prié le Secrétariat d’établir un questionnaire invitant les États membres et les observa-
teurs permanents du Comité à répondre à une série de questions sur les pratiques en ma-
tière de développement et d’exploitation des petits satellites et sur les aspects politiques et 
juridiques de cette exploitation. Il a pris note du fait que le Secrétariat présenterait le projet 
de questionnaire dans un document de séance à la cinquante-neuvième session du Comité, 
en juin 2016160.

En ce qui concerne le point de l’ordre du jour intitulé « Examen des mécanismes in-
ternationaux de coopération pour l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique », le Sous-Comité a de nouveau convoqué son Groupe de travail chargé 
de l’examen des mécanismes internationaux de coopération pour l’exploration et l’utili-
sation pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et a fait sien le rapport de la Présidente 
du Groupe de travail161. Le Sous-Comité est convenu que l’examen des mécanismes de 
coopération en matière spatiale continuerait d’aider les États à comprendre les différentes 
approches suivies en la matière et permettrait de renforcer encore la coopération régionale, 
interrégionale et internationale pour l’exploration et l’utilisation pacifiques de l’espace  
extra-atmosphérique. À cet égard, il a rappelé que 2017, dernière année où ce point de 
l’ordre du jour serait examiné conformément à son plan de travail, serait aussi l’année du 
cinquantième anniversaire du Traité sur l’espace extra-atmosphérique162.

En ce qui concerne les travaux futurs, le Sous-Comité est convenu de maintenir à 
l’ordre du jour de sa cinquante-sixième session les cinq thèmes de discussion distincts 
intitulés «  Examen et révision éventuelle des Principes relatifs à l’utilisation de sources 
d’énergie nucléaire dans l’espace  », «  Échange général d’informations et de vues sur les 
mécanismes juridiques relatifs aux mesures de réduction des débris spatiaux, compte tenu 
des travaux du Sous-Comité scientifique et technique », « Échange général d’informations 
sur les instruments juridiquement non contraignants des Nations Unies relatifs à l’espace 
extra-atmosphérique », « Débat général sur les aspects juridiques de la gestion du trafic 
spatial » et « Débat général sur l’application du droit international aux activités des petits 

158 A/AC.105/1113, par. 205 et 206.
159 Ibid., par. 224 et 225.
160 Ibid., par. 231.
161 Ibid., annexe III.
162 Ibid., par. 246.
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satellites »163. Le Sous-Comité est convenu que le nouveau thème de discussion distinct 
intitulé « Débat général sur les modèles juridiques envisageables pour les activités d’explo-
ration, d’exploitation et d’utilisation des ressources spatiales » devrait être inscrit à l’ordre 
du jour de sa cinquante-sixième session164.

b) Assemblée générale
Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/42 intitulée « Mesures de trans-
parence et de confiance relatives aux activités spatiales ». Le 6 décembre 2016, sur recom-
mandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 71/90 intitulée « Coopération internationale touchant les utilisations pacifiques 
de l’espace ».

5. Droits de l’homme165

a) Sessions des organes chargés des droits de l’homme  
et des organes conventionnels des Nations Unies

i) Conseil des droits de l’homme

Le Conseil des droits de l’homme, créé en 2006166, se réunit en tant qu’organe quasi 
permanent en trois sessions ordinaires annuelles et en sessions extraordinaires supplémen-
taires, selon les besoins. Ses rapports à l’Assemblée générale, son ordre du jour et son pro-
gramme de travail sont l’occasion d’aborder toutes les questions thématiques et situations 
relatives aux droits de l’homme qui requièrent l’attention de l’Assemblée générale.

Le Conseil a notamment pour mandat de procéder à un examen périodique de la ma-
nière dont chaque État, y compris les membres du Conseil, s’acquitte de ses obligations en 
matière de droits de l’homme au cours d’un cycle de quatre ans dans le cadre de l’Examen 

163 Ibid., par. 249.
164 A/AC.105/1113, par. 250.
165 La présente section couvre des résolutions adoptées, le cas échéant, par le Conseil de sécurité, 

l’Assemblée générale et le Conseil économique et social. Elle comprend également une couverture sélective 
des activités juridiques du Conseil des droits de l’homme, en particulier les activités des Rapporteurs spé-
ciaux et Rapporteuses spéciales et certaines résolutions sur des questions spécifiques relatives aux droits de 
l’homme. On trouvera certains exemples de l’évolution juridique dans le domaine des droits de l’homme 
à la section du présent chapitre intitulée « Paix et sécurité ». La présente section ne couvre pas les résolu-
tions portant sur des questions relatives aux droits de l’homme qui se posent dans des États particuliers, 
ni n’entre dans le détail des activités juridiques des organes conventionnels (à savoir, le Comité des droits 
de l’homme, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale, le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, le Comité 
contre la torture, le Comité des droits de l’enfant, le Comité pour la protection des droits de tous les tra-
vailleurs migrants et des membres de leur famille et le Comité des droits des personnes handicapées). Des 
renseignements et des documents détaillés relatifs aux droits de l’homme peuvent être consultés sur le site 
Web du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme à l’adresse http://www.ohchr.org.

166 Résolution 60/251 de l’Assemblée générale du 15 mars 2006. Pour plus de détails sur sa création, 
voir Annuaire juridique des Nations Unies 2006, chap. III, sect. 5.

http://www.ohchr.org
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périodique universel167. Le Conseil assume également les 38  procédures spéciales, com-
prenant les mandats thématiques et les mandats par pays de l’ancienne Commission des 
droits de l’homme, tout en examinant le mandat et les critères relatifs à la mise en place 
de ces procédures spéciales168. De plus, la nouvelle procédure confidentielle d’examen des 
plaintes, mise en place sur la base de l’ancienne procédure 1503, permet aux particuliers et 
aux organisations de continuer à porter à l’attention du Conseil des plaintes démontrant 
l’existence d’un ensemble de violations flagrantes et systématiques, dont on a des preuves 
dignes de foi169.

En 2016, le Conseil des droits de l’homme a tenu ses trente et unième, trente-deuxième 
et trente-troisième sessions ordinaires170, sa vingt-cinquième session extraordinaire sur la 
détérioration de la situation des droits de l’homme en République arabe syrienne et les 
derniers faits nouveaux survenus à Alep171 et sa vingt-sixième session extraordinaire sur la 
situation des droits de l’homme au Soudan du Sud172.

ii) Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme

Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a été créé en application de 
la résolution 5/1 du Conseil des droits de l’homme en date du 18 juin 2007173. Le Comité 
consultatif est composé de 18  experts et fait fonction de groupe de réflexion attaché au 
Conseil et travaille sous sa direction. Il a également pour fonction de fournir des services 
d’experts au Conseil selon les modalités définies par celui-ci, en se concentrant essentielle-
ment sur des études et des avis étayés par des recherches, et de faire des propositions d’amé-
lioration de l’efficacité procédurale, ainsi que des propositions de recherche dans la limite 
du champ d’activité fixé par le Conseil. Le Comité consultatif a tenu ses seizième et dix- 
septième sessions à Genève du 22 au 26 février 2016 et du 8 au 12 août 2016, respective-
ment174.

167 Le premier cycle de l’Examen périodique universel couvrait la période 2008-2011. Le deuxième 
cycle de l’Examen périodique universel a débuté en 2012 et s’est terminé en 2016. Pour une liste des États 
participants et le calendrier des sessions d’examen, voir la section sur l’Examen périodique universel sur la 
page d’accueil du Conseil des droits de l’homme à l’adresse à http://www.ohchr.org.

168 Décision 1/102 du Conseil des droits de l’homme en date du 30 juin 2006.
169 Des renseignements plus détaillés sur le mandat, les travaux et les méthodes du Conseil des droits 

de l’homme peuvent être consultés sur la page d’accueil du Conseil des droits de l’homme à l’adresse 
https://www.ohchr.org.

170 Pour les rapports des trente et unième et trente-deuxième sessions, voir Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 53 (A/71/53). Pour le rapport de la trente-
troisième session, voir ibid., Supplément n° 53 (A/71/53/Add.1).

171 Pour le rapport de la vingt-cinquième session extraordinaire, voir ibid., Supplément n°  53 
(A/71/53/Add.2).

172 Pour le rapport de la vingt-sixième session extraordinaire, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-douzième session, Supplément n° 53 (A/72/53).

173 Le Comité consultatif du Conseil des droits de l’homme a remplacé la Sous-Commission de la 
promotion et de la protection des droits de l’homme en tant que principal organe subsidiaire du Conseil 
des droits de l’homme.

174 Pour les rapports du Comité consultatif sur ses seizième et dix-septième sessions, voir 
A/HRC/AC/16/2 et A/HRC/AC/17/2.

http://www.ohchr.org
https://www.ohchr.org
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iii) Comité des droits de l’homme

Le Comité des droits de l’homme a été créé en vertu du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (1966)175 pour assurer le suivi de l’application du Pacte et de 
ses Protocoles facultatifs176 dans le territoire des États parties. Le Comité a tenu ses cent 
seizième, cent dix-septième et cent dix-huitième sessions à Genève du 7 au 31 mars, du 
20 juin au 15 juillet et du 17 octobre au 4 novembre 2016, respectivement177. Le Comité n’a 
pas adopté d’observation générale en 2016.

iv) Comité des droits économiques, sociaux et culturels

Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a été créé par le Conseil éco-
nomique et social178 pour assurer le suivi de l’application du Pacte international relatif aux 
droits économiques, sociaux et culturels (1966)179 par ses États parties. Le Comité a tenu 
ses cinquante-septième, cinquante-huitième et cinquante-neuvième sessions à Genève du 
22 février au 4 mars, du 6 au 24  juin et du 19 septembre au 7 octobre 2016, respective-
ment180. Le Comité a adopté deux observations générales en 2016, à savoir l’observation 
générale n° 22 (2016) sur le droit à la santé sexuelle et procréative (article 12 du Pacte in-
ternational relatif aux droits économiques, sociaux et culturels)181 et l’observation générale 
n° 23 (2016) sur le droit à des conditions de travail justes et favorables (article 7 du Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels)182.

v) Comité pour l’élimination de la discrimination raciale

Le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale a été créé en vertu de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
(1966)183 pour assurer le suivi de l’application de ladite Convention par ses États parties. Le 
Comité a tenu ses quatre-vingt-neuvième, quatre-vingt-dixième et quatre-vingt-onzième 
sessions à Genève du 25 avril au 13 mai, du 2 au 26 août et du 21 novembre au 9 décembre 
2016, respectivement184. Le Comité n’a pas adopté de recommandation générale en 2016.

175 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 999, p. 171.
176 Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ibid., 

et deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
ibid., vol. 1642, p. 414.

177 Pour le rapport de la cent seizième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante et onzième session, Supplément n° 40 (A/71/40). Pour le rapport des cent dix-septième et cent dix-
huitième sessions, voir ibid., soixante-douzième session, Supplément n° 40 (A/72/40).

178 Résolution 1985/17 du Conseil économique et social en date du 28 mai 1985.
179 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 993, p. 3.
180 Pour les rapports des cinquante-septième, cinquante-huitième et cinquante-neuvième sessions, 

voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2017, Supplément n° 2 (E/2017/22).
181 E/C.12/GC/22.
182 E/C.12/GC/23.
183 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, p. 195.
184 Pour le rapport de la quatre-vingt-neuvième session, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante et onzième session, Supplément n° 18 (A/71/18). Pour le rapport des quatre-vingt-dixième et 
quatre-vingt-onzième sessions, voir ibid., soixante-douzième session, Supplément n° 18 (A/72/18).
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vi) Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes a été créé en 
vertu de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard 
des femmes185 pour assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. 
Le Comité a tenu ses soixante-troisième et soixante-quatrième sessions à Genève du 15 fé-
vrier au 4 mars, du 4 au 22 juillet et du 24 octobre au 18 novembre 2016, respectivement186. 
Le Comité a adopté la recommandation générale n° 34 sur les droits des femmes rurales187.

vii) Comité contre la torture

Le Comité contre la torture a été créé en vertu de la Convention contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (1984)188 pour assurer 
le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. Le Comité a tenu ses cin-
quante-septième, cinquante-huitième et cinquante-neuvième sessions à Genève du 18 avril 
au 13 mai, du 25 juillet au 12 août et du 7 novembre au 7 décembre 2015, respectivement189. 
Le Comité n’a pas adopté d’observation générale en 2016.

Le Sous-Comité pour la prévention de la torture, créé en octobre 2006 en vertu du 
Protocole facultatif se rapportant à la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants190, a tenu ses vingt-huitième, vingt-neuvième 
et trentième sessions du 15 au 19 février, du 13 au 17 juin et du 14 au 18 novembre 2016, 
respectivement191.

viii) Comité des droits de l’enfant

Le Comité des droits de l’enfant a été créé en vertu de la Convention relative aux droits 
de l’enfant (1989)192 pour assurer le suivi de l’application de ladite Convention par ses États 
parties. Le Comité a tenu ses soixante et onzième, soixante-douzième et soixante-treizième 
sessions à Genève, du 11 au 29 janvier, du 17 mai au 3 juin et du 13 au 30 septembre 2016, 
respectivement193. Le Comité n’a pas adopté d’observation générale en 2016.

185 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1249, p. 13.
186 Pour le rapport de la soixante-troisième session, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante et onzième session, Supplément n° 38 (A/71/38). Pour le rapport des soixante-quatrième et 
soixante-cinquième sessions, voir ibid., soixante-douzième session, Supplément n° 38 (A/72/38).

187 CEDAW/C/GC/34.
188 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1465, p. 85.
189 Pour le rapport de la cinquante-septième session, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante et onzième session, Supplément n° 44 (A/71/44). Pour le rapport des cinquante-huitième et  
cinquante-neuvième sessions, voir ibid., soixante-douzième session, Supplément n° 44 (A/72/44).

190 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2375, p. 237.
191 Pour plus de détails sur les vingt-huitième, vingt-neuvième et trentième sessions, voir dixième 

rapport annuel du Sous-Comité (CAT/C/60/3). 
192 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1577, p. 3.
193 Pour le rapport de la soixante et onzième session, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante et onzième session, Supplément n° 41 (A/71/41). Pour le rapport des soixante-douzième et 
soixante-treizième sessions, voir ibid., soixante-treizième session, Supplément n° 41 (A/73/41).
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ix) Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants  
et des membres de leur famille

Le Comité pour la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille a été créé en vertu de la Convention internationale sur la protec-
tion des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur famille (1990)194 
pour assurer le suivi de l’application de ladite Convention par ses États parties sur leurs 
territoires. Le Comité a tenu ses vingt-quatrième et vingt-cinquième sessions à Genève du  
11 au 22 avril et du 29 août au 7 septembre 2016, respectivement195. Le Comité n’a pas 
adopté d’observation générale en 2016.

x) Comité des droits des personnes handicapées

Le Comité des droits des personnes handicapées est l’organe d’experts indépendants 
créé en vertu de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (2006)196 et 
de son Protocole facultatif197 chargé d’assurer le suivi de l’application de la Convention 
et du Protocole facultatif par les États parties. En 2016, le Comité a tenu ses quinzième 
et seizième sessions à Genève du 29 mars au 21 avril et du 15 août au 2 septembre, res-
pectivement198. Le 26 août 2016, le Comité a adopté deux observations générales, à savoir 
l’observation générale n° 3 (2016) sur les femmes et les filles handicapées199 (article 6) et 
l’observation générale n° 4 (2016) sur le droit à une éducation inclusive200 (article 24).

xi) Comité des disparitions forcées

Le Comité des disparitions forcées a été créé en vertu de la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (2006)201 pour 
assurer le suivi de l’application de la Convention par ses États parties. En 2016, le Comité 
a tenu ses dixième et onzième sessions à Genève du 7 au 18 mars et du 3 au 14 octobre, 
respectivement202. Le Comité n’a pas adopté d’observation générale en 2016.

194 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2220, p. 3.
195 Pour le rapport de la vingt-quatrième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante et onzième session, Supplément n° 48 (A/71/48). Pour le rapport de la vingt-cinquième session, 
voir ibid., soixante-douzième session, Supplément n° 48 (A/72/48).

196 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, p. 3.
197 Ibid., vol. 2518, p. 283.
198 Pour les rapports des quinzième et seizième sessions, voir Documents officiels de l’Assemblée géné-

rale, soixante-douzième session, Supplément n° 55 (A/72/55).
199 CRPD/C/GC/3.
200 CRPD/C/GC/4.
201 Résolution 61/177 de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 2006, annexe.
202 Pour le rapport de la dixième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et 

onzième session, Supplément n° 56 (A/71/56). Pour le rapport de la onzième session, voir ibid., soixante-
douzième session, Supplément n° 56 (A/72/56).
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b) Le racisme, la discrimination raciale, la xénophobie  
et l’intolérance qui y est associée 

i) Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, Mutuma Ruteere, a présenté un 
rapport au Conseil des droits de l’homme sur la lutte contre la glorification du nazisme, du 
néonazisme et d’autres pratiques qui contribuent à alimenter les formes contemporaines 
de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée203, 
conformément à la résolution 70/139 de l’Assemblée générale. Dans son rapport, le Rap-
porteur spécial a analysé les faits les plus récents concernant les menaces que continuaient 
de faire peser sur les droits de l’homme et la démocratie les partis politiques, mouvements 
et groupes extrémistes, y compris les néonazis et les skinheads, ainsi que les mouvements 
idéologiques extrémistes analogues.

Le Rapporteur spécial a également présenté un rapport au Conseil des droits de 
l’homme, en application de la résolution 25/32 du Conseil, dans lequel il s’est tout parti-
culièrement intéressé au phénomène de la xénophobie et à sa conceptualisation204. Il s’est 
efforcé de clarifier la notion de xénophobie, a présenté un tour d’horizon des normes ap-
plicables et des régimes d’interdiction de la xénophobie qui avaient été adoptés à l’échelon 
international, régional et national, et s’est penché sur les manifestations du phénomène.

Le 24 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/26 intitulée « Lutte contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmati-
sation, l’incitation à la violence et la violence visant certaines personnes en raison de leur 
religion ou de leurs convictions »205. Le 1er juillet 2016, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 32/17 intitulée « Impact des formes multiples 
et convergentes de discrimination et de violence dans le contexte du racisme, de la discri-
mination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée sur le plein exercice 
par les femmes et les filles de tous leurs droits fondamentaux »206.

ii) Assemblée générale

Le Rapporteur spécial sur les formes contemporaines de racisme, de discrimination 
raciale, de xénophobie et de l’intolérance qui y est associée, Mutuma Ruteere, a présenté 
un rapport à l’Assemblée générale en application de sa résolution 70/139 intitulée « Lutte 
contre la glorification du nazisme, du néonazisme et d’autres pratiques qui contribuent à 
alimenter les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie 
et de l’intolérance qui y est associée », compte tenu des points de vue recueillis auprès des 
gouvernements et des organisations non gouvernementales207.

Le Secrétaire général a présenté trois rapports à l’Assemblée générale, intitulés respec-
tivement « Programme d’activités relatives à la Décennie internationale des personnes d’as-

203 A/HRC/32/49.
204 A/HRC/32/50.
205 A/HRC/RES/31/26.
206 A/HRC/RES/32/17.
207 A/71/325.
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cendance africaine »208, « Appel mondial pour une action concrète en vue de l’élimination 
totale du racisme, de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est 
associée et de l’application intégrale et du suivi de la Déclaration et du Programme d’action 
de Durban »209, et « État de la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale »210. Le Secrétaire général a également présenté à l’Assem-
blée générale une note sur le Groupe d’éminents experts indépendants sur la mise en œuvre 
de la Déclaration et du Programme d’action de Durban211, et a transmis à l’Assemblée gé-
nérale le rapport du Groupe de travail d’experts sur les personnes d’ascendance africaine212.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté trois résolutions relatives à ce sujet : résolution 71/179 « Lutte contre la 
glorification du nazisme, du néonazisme et d’autres pratiques qui contribuent à alimenter 
les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de l’in-
tolérance qui y est associée », adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 136 voix contre 2, 
avec 49  abstentions, résolution 71/180 «  Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale  », adoptée sans mise aux voix, et résolution 
71/181 « Appel mondial pour une action concrète en vue de l’élimination totale du racisme, 
de la discrimination raciale, de la xénophobie et de l’intolérance qui y est associée et de 
l’application intégrale et du suivi de la Déclaration et du Programme d’action de Durban », 
adoptée à l’issue d’un vote enregistré par 133 voix contre 9, avec 45 abstentions. 

c) Droit au développement et réduction de la pauvreté
i) Extrême pauvreté et droit au développement

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté, Philip Alston, 
a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme213. Dans son rapport, le Rappor-
teur spécial soutenait qu’il était essentiel de considérer les droits économiques et sociaux 
comme des droits de l’homme si l’on voulait éliminer l’extrême pauvreté mais aussi ga-
rantir une approche équilibrée et crédible des droits de l’homme dans leur ensemble. Selon 
lui, les droits économiques et sociaux demeuraient actuellement marginaux dans la plupart 
des contextes, ce qui allait à l’encontre du principe d’indivisibilité des deux catégories de 
droits.

Le Secrétaire général et le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme 
ont présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme dans le domaine de la promotion 
et de la réalisation du droit au développement214.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté sans la mettre aux voix la 
résolution 31/4 intitulée « Célébration du trentième anniversaire de la Déclaration sur le 

208 A/71/290.
209 A/71/399.
210 A/71/327.
211 A/71/288.
212 A/71/297.
213 A/HRC/32/31.
214 A/HRC/33/31.
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droit au développement ». Le 29 septembre 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil 
des droits de l’homme a adopté la résolution 33/14 intitulée « Droit au développement » 
par 34 voix contre 2, avec 11 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur l’extrême pauvreté et les droits de l’homme215.
En application de la résolution 70/218 de l’Assemblée générale du 22 décembre 2015, 

le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport intitulé « Mise en œuvre 
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (2008-
2017) »216.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/186 intitulée « Droits de l’homme 
et extrême pauvreté ». Le 21 décembre 2016, sur recommandation de la Deuxième Com-
mission, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux voix, la résolution 71/240 inti-
tulée « Promotion du tourisme durable, et notamment l’écotourisme, aux fins de l’élimina-
tion de la pauvreté et de la protection de l’environnement » et la résolution 71/241 intitulée 
« Deuxième Décennie des Nations Unies pour l’élimination de la pauvreté (2008-2017) ».

d) Droit des peuples à l’autodétermination
i) Réalisation universelle du droit des peuples à l’autodétermination

a. Conseil des droits de l’homme

Le 24 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté sans la mettre aux voix la 
résolution 31/33 intitulée « Droit du peuple palestinien à l’autodétermination ».

b. Assemblée générale
Le 30 novembre 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 

adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/20 intitulée « Comité pour l’exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien » par 100 voix contre 9, avec 55 abstentions.

Le 6 décembre 2016, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/121 intitulée « Diffusion 
d’informations sur la décolonisation » par 174 voix contre 3, avec 2 abstentions, et la réso-
lution 71/122 intitulée « Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux » par 171 voix contre 5, avec 4 abstentions. 

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/183 intitulée « Réalisation 
universelle du droit des peuples à l’autodétermination », et, à l’issue d’un vote enregistré, 
la résolution 71/184 intitulée « Le droit du peuple palestinien à l’autodétermination » par 
177 voix contre 7, avec 4 abstentions.

215 A/71/367.
216 A/71/181.
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ii) Mercenaires

a. Conseil des droits de l’homme

Le rapport que le Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen 
de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer 
d’eux-mêmes a présenté au Conseil des droits de l’homme contenait les conclusions de 
l’étude mondiale réalisée par le Groupe de travail au sujet des législations et des règlements 
nationaux relatifs aux sociétés militaires et de sécurité privées217.

Le 29 septembre 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté la résolution 
33/4 intitulée « L’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme 
et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à l’autodétermination » par 32 voix contre 13, 
avec 2 abstentions.

b. Assemblée générale
Conformément à la résolution 2005/2 de la Commission des droits de l’homme en 

date du 7 avril 2005, le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du 
Groupe de travail sur l’utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits de 
l’homme et d’empêcher l’exercice du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes218. Dans le 
rapport, le Groupe de travail a recouru à une perspective historique pour approfondir cette 
analyse et retracer l’évolution du phénomène de mercenariat et des combattants étrangers, 
de façon à examiner plus en détail les similitudes et les différences sur le plan des motiva-
tions et du recrutement de ces deux types d’acteurs et des dispositions les concernant, les 
liens entre le phénomène des mercenaires et des combattants étrangers et les effets de leurs 
activités sur les droits de l’homme.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/182 intitulée « Utilisation 
de mercenaires comme moyen de violer les droits de l’homme et d’empêcher l’exercice du 
droit des peuples à l’autodétermination » par 132 voix contre 53, avec 4 abstentions.

e) Droits économiques, sociaux et culturels
Conseil des droits de l’homme

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/5 intitulée « Question de la réalisation, dans tous les pays, des droits écono-
miques, sociaux et culturels ».

217 A/HRC/33/43.
218 A/71/318.
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i) Droit à l’alimentation

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le droit à l’alimentation, Hilal Elver, a présenté un rap-
port au Conseil des droits de l’homme en application de sa résolution 22/9 sur le droit à 
l’alimentation219.

Le 23 mars 2016 et le 30 juin 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, respec-
tivement, sans les mettre aux voix, la résolution 31/10 « Le droit à l’alimentation » et 32/8 
« Mandat de la Rapporteuse spéciale sur le droit à l’alimentation ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport intérimaire de la 

Rapporteuse spéciale sur le droit à l’alimentation220. Le rapport donnait un aperçu des fac-
teurs sous-jacents affectant la malnutrition et les défis de la gouvernance nutritionnelle au 
niveau mondial.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/191 intitulée « Le droit à l’ali-
mentation ».

ii) Droit à l’éducation

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, Kishore Singh, a présenté son rapport 
annuel au Conseil des droits de l’homme conformément à sa résolution 27/17221. Le rap-
port traitait des questions et des problèmes qui se posaient en matière de droit à l’éduca-
tion à l’ère du numérique, l’accent étant mis sur l’enseignement supérieur, et examinait la 
question de savoir comment les normes et principes qui sous-tendent le droit à l’éducation 
devaient être respectés dans le contexte de l’adoption des technologies numériques.

Le 26 mars 2016 et le 1er juillet 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, respec-
tivement, sans les mettre aux voix, les résolutions 31/21 « L’éducation et la formation aux 
droits de l’homme », 32/20 « Moyens de garantir l’exercice du droit à l’éducation par toutes 
les filles sur un pied d’égalité » et 32/22 « Le droit à l’éducation »222.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur le droit à l’éducation223, consacré à l’apprentissage tout au long de la vie et au droit 
à l’éducation. Le rapport formulait un ensemble de recommandations visant à promouvoir 
l’apprentissage comme droit et dans une perspective d’apprentissage tout au long de la vie, 

219 A/HRC/31/51.
220 A/71/282.
221 A/HRC/32/37.
222 A/HRC/RES/32/22.
223 A/71/358. 
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pour satisfaire aux obligations des États énoncées dans les instruments internationaux re-
latifs aux droits de l’homme.

iii) Droit à un niveau de vie suffisant, y compris à un logement convenable

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un 
niveau de vie suffisant, ainsi que sur le droit à la non-discrimination à cet égard, Leilani 
Farha, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme224. Dans son rapport, la 
Rapporteuse spéciale considérait que le sans-abrisme était une crise mondiale des droits 
de l’homme directement liée à l’accroissement des inégalités en termes de richesse et de 
propriété, qui appelait une attention immédiate. Elle décrivait un ensemble précis d’obli-
gations qui incombaient aux États au titre du droit international des droits de l’homme qui, 
si elles étaient respectées, permettraient d’éliminer le sans-abrisme. Elle proposait le lance-
ment d’une campagne mondiale afin d’éradiquer le sans-abrisme d’ici à 2030.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/9 intitulée « Le logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau 
de vie suffisant et le droit à la non-discrimination dans ce contexte ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur le logement convenable en tant qu’élément du droit à un niveau de vie suffi-
sant ainsi que sur le droit à la non-discrimination à cet égard225, qui mettait l’accent sur 
l’interdépendance entre le droit à un logement convenable et le droit à la vie, ainsi que sur 
la nécessité d’aborder ces deux droits sous le même angle.

iv) Accès à l’eau potable et à l’assainissement

a. Conseil des droits de l’homme

Conformément à la résolution 24/18 du Conseil des droits de l’homme en date du 
27 septembre 2013, le Rapporteur spécial sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement, 
Léo Heller, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme226. Ce rapport traitait 
principalement de la question de l’égalité des sexes dans le contexte de la réalisation du 
droit de l’homme à l’eau potable et à l’assainissement.

Le 29 septembre 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme 
a adopté la résolution 33/10 intitulée « Les droits de l’homme à l’eau potable et à l’assainis-
sement » par 42 voix contre une, avec 4 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur le droit à l’eau potable et à l’assainissement, Léo Heller, conformément à la réso-

224 A/HRC/31/54.
225 A/71/310.
226 A/HRC/33/49.
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lution 24/18 du Conseil des droits de l’homme227. Le Rapporteur spécial y examinait la 
coopération au service du développement dans le secteur de l’eau et de l’assainissement, en 
évaluant les rôles qu’elle pouvait et devait jouer dans la réalisation des droits de l’homme à 
l’eau et à l’assainissement.

v) Droit à la santé

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de 
santé physique et mentale possible, M. Dainius Pūras, a présenté son rapport au Conseil 
des droits de l’homme228. Dans son premier rapport, le Rapporteur spécial examinait les 
questions de la santé mentale, du droit à la santé sexuelle et procréative, de l’usage de stupé-
fiants et de la lutte contre la drogue, à la lumière des défis particuliers qu’elles posaient dans 
la recherche d’un équilibre entre l’autonomie croissante des adolescents et leur droit d’être 
protégés. Dans son deuxième rapport, le Rapporteur spécial analysait les obligations des 
États Membres de l’ONU et des acteurs non étatiques concernant le sport et les modes de 
vie sains comme facteurs contribuant à la réalisation du droit à la santé, en mettant l’accent 
sur le sport et l’activité physique.

Conformément à la résolution 30/4 du Conseil des droits de l’homme, le Mécanisme 
d’experts sur les droits des peuples autochtones a présenté une étude sur le droit à la santé 
et les peuples autochtones, axée notamment sur les enfants et les jeunes229. L’étude se com-
posait d’une analyse critique de la manière dont le contenu du droit à la santé s’appliquait 
aux peuples autochtones et d’un examen des obligations juridiques qui incombaient aux 
États et à d’autres acteurs en ce qui concerne la réalisation de ce droit.

Le 1er juillet 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans les mettre aux voix, 
les résolutions 32/15 « L’accès aux médicaments dans le contexte du droit qu’a toute per-
sonne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale possible », 32/16 « Promou-
voir le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et mentale pos-
sible grâce au renforcement des capacités en matière de santé publique », et 32/18 « Santé 
mentale et droits de l’homme ». Le 29 septembre 2016, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 33/9 intitulée « Le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état 
de santé physique et mentale possible ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur le droit qu’a toute personne de jouir du meilleur état de santé physique et men-
tale possible230. Le Rapporteur spécial mettait en lumière les facteurs de complémentarité 
mutuelle entre les objectifs du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et 
les objectifs de développement durable et le droit à la santé et illustrait la manière dont le 
droit à la santé pouvait contribuer à pallier certains retards considérables dans le cadre des 
objectifs de développement durable.

227 A/71/302.
228 A/HRC/32/32 et A/HRC/32/33.
229 A/HRC/33/57.
230 A/71/304.
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vi) Droits culturels

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale dans le domaine des droits culturels, Karima Bennoune, a 
présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme231. Elle s’y penchait sur les travaux 
fort utiles réalisés entre 2009 et 2015 par la précédente titulaire du mandat et s’en était 
inspirée pour poursuivre l’action entreprise. Elle mettait l’accent sur les domaines d’acti-
vité prioritaires dans lesquels elle estimait que des progrès supplémentaires devaient être 
réalisés.

Le 23 mars 2016 et le 30 septembre 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté 
respectivement, sans les mettre aux voix, les résolutions 31/12 « Promotion de la jouissance 
des droits culturels de chacun et respect de la diversité culturelle » et 33/20 « Droits cultu-
rels et protection du patrimoine culturel ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale dans le domaine des droits culturels232. Le rapport portait sur la destruction inten-
tionnelle du patrimoine culturel par des États ou des acteurs non étatiques dans des situa-
tions de conflit comme en temps de paix. La Rapporteuse spéciale y examinait les répercus-
sions de telles destructions sur toute une série de droits de l’homme, notamment le droit de 
participer à la vie culturelle, et demandait que des stratégies nationales et internationales 
efficaces soient mises en place pour prévenir ces destructions et traduire en justice les per-
sonnes soupçonnées d’être impliquées dans de telles actions.

f) Droits civils et politiques
i) Torture

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, M. Juan Méndez, a présenté son rapport au Conseil des droits de 
l’homme233. Dans ce rapport, le Rapporteur spécial examinait l’applicabilité de l’interdic-
tion de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants établie 
en droit international aux cas spécifiques des femmes, des filles et des lesbiennes, gays, 
bisexuels, transgenres et intersexués.

Le 24 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté sans la mettre aux voix 
la résolution 31/31 intitulée « Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants : garanties pour prévenir la torture pendant la garde à vue et la détention 
provisoire »234.

231 A/HRC/31/59.
232 A/71/317.
233 A/HRC/31/57.
234 A/HRC/RES/31/31.
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b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport sur le Fonds de 

contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture235, qui rendait 
compte des travaux de la quarante-troisième session du Conseil d’administration du Fonds 
de contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture, en particu-
lier l’atelier thématique sur l’indemnisation et la réadaptation des victimes de la torture 
en situation d’urgence et les besoins à long terme des victimes. Le Secrétaire général a 
également transmis à l’Assemblée générale le rapport intérimaire du Rapporteur spécial 
sur la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants236. Dans ce 
rapport, le Rapporteur spécial élaborait les arguments juridiques, éthiques, scientifiques et 
pratiques présentés contre le recours à la torture, aux mauvais traitements et aux méthodes 
coercitives lors des interrogatoires de suspects, victimes, témoins et autres personnes dans 
divers contextes d’enquête. En outre, le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée géné-
rale le neuvième rapport annuel du Sous-Comité pour la prévention de la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants237, 238.

ii) Détention arbitraire, personnes privées de liberté et exécution extrajudiciaire, 
sommaire et arbitraire

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 
Christof Heyns, et le Rapporteur spécial sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’asso-
ciation, Maina Kiai, ont présenté leur rapport conjoint au Conseil des droits de l’homme239, 
dans lequel ils présentaient un ensemble de recommandations pratiques pour la bonne 
gestion des rassemblements.

Le Rapporteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, 
Christof Heyns, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme240, dans lequel 
il dressait brièvement le bilan de la mise à jour du Manuel sur la prévention efficace des 
exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et les moyens d’enquêter sur ces exé-
cutions (connu sous le nom de Protocole du Minnesota) et examinait les normes relatives 
à l’usage de la force par des prestataires de sécurité privés dans le contexte du maintien de 
l’ordre.

Le 30 septembre 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme 
a adopté la résolution 33/30 intitulée « Détention arbitraire » par 46 voix contre zéro, avec 
une abstention.

235 A/71/289.
236 A/71/298.
237 CAT/C/57/4 et Corr.1.
238 A/71/341.
239 A/HRC/31/66.
240 A/HRC/32/39.
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b. Assemblée générale

Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport établi par le Rap-
porteur spécial sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires241, dans lequel 
le Rapporteur spécial donnait un aperçu des activités qu’il avait menées depuis la présen-
tation de son précédent rapport et examinait certains des sujets traités au cours des six 
années de son mandat.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/198 intitulée « Exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires » par 125 voix contre 2, avec 56 abstentions.

ii) Disparitions forcées et personnes disparues

a. Conseil des droits de l’homme

Le Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires242 a présenté son rap-
port annuel au Conseil des droits de l’homme243, dans lequel il rendait compte des activités 
du Groupe de travail et des communications et des cas qu’il avait examinés du 16 mai 2015 
au 18 mai 2016.

b. Assemblée générale
Conformément à la résolution 70/160 de l’Assemblée générale, le Secrétaire général 

a présenté à l’Assemblée générale un rapport intitulé « Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées »244. Le rapport conte-
nait des informations sur les activités menées dans le cadre de l’application de la résolu-
tion par les États Membres, le Secrétaire général, la Haute-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme et son Haut-Commissariat, le Comité des disparitions forcées, le 
Groupe de travail sur les disparitions forcées ou involontaires, et des organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales.

Le Comité des disparitions forcées a également présenté les rapports de ses dixième et 
onzième sessions à l’Assemblée générale245.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée gé-
nérale a adopté sans la mettre aux voix la résolution 71/201 intitulée « Personnes disparues ».

241 A/71/372.
242 Son mandat avait été prorogé tout dernièrement par le Conseil des droits de l’homme dans sa 

résolution 27/1 en date du 25 septembre 2014.
243 A/HRC/33/51.
244 A/71/278.
245 Pour les rapports de la dixième session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 

et onzième session, Supplément n° 56 (A/71/56). Pour le rapport de la onzième session, voir ibid., soixante-
douzième session, Supplément n° 56 (A/72/56).
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iv) Intégration des droits humains de la femme et prise en compte des questions  
de genre246

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur la violence contre les femmes, ses causes et ses consé-
quences, Dubravka Šimonović, a présenté un rapport au Conseil des droits de l’homme247. 
Le rapport donnait un aperçu des dispositions juridiquement contraignantes, des méca-
nismes de mise en œuvre et de la jurisprudence pertinente en matière de violence à l’égard 
des femmes et exposait les priorités thématiques de l’action qu’elle entendait mener. Le 
rapport s’intéressait particulièrement à l’utilisation des données relatives à la violence à 
l’égard des femmes en tant qu’outil pour prévenir cette violence.

Le Groupe de travail chargé de la question de la discrimination à l’égard des femmes 
dans la législation et dans la pratique a présenté un rapport au Conseil des droits de 
l’homme248, dans lequel il abordait la question de la discrimination à l’égard des femmes 
sous l’angle de la santé et de la sécurité.

Le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
un rapport au Conseil249. Le rapport se concentrait sur la violence à l’égard des femmes et 
des filles autochtones et sur les droits des femmes dans le cadre du Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030.

Le 30 juin 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans les mettre aux voix, les 
résolutions 32/4 « Élimination de la discrimination à l’égard des femmes » et 32/7 « Le droit 
à une nationalité : l’égalité des droits en matière de nationalité pour les femmes, en droit 
et en pratique ». Le 1er juillet, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 32/19 intitulée « Intensification de l’action menée pour éliminer toutes 
les formes de violence à l’égard des femmes : prévenir et combattre la violence contre les 
femmes et les filles, notamment les femmes et les filles autochtones ».

b. Assemblée générale
Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/56 intitulée « Femmes, désarme-
ment, non-prolifération et maîtrise des armements». Le 19 décembre 2016, sur recomman-
dation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 71/170 intitulée « Intensification de l’action menée pour prévenir et éliminer 
toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles : violence familiale ».

v) Traite

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les 
enfants, Mme Maria Grazia Giammarinaro, a présenté son rapport annuel au Conseil des 

246 Pour en savoir plus sur les droits humains de la femme, voir section 6 du présent chapitre.
247 A/HRC/32/42 et A/HRC/32/42/Corr.1.
248 A/HRC/32/44.
249 A/HRC/33/68.
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droits de l’homme250, dans lequel elle décrivait les activités qu’elle avait menées pendant la 
période considérée et présentait un rapport sur le thème « Traite des êtres humains dans 
les situations de conflit et d’après-conflit : protéger les victimes de la traite et les personnes 
qui risquent d’en être victimes, en particulier les femmes et les enfants ».

Le 30 juin 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 32/3 intitulée « La traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants : 
protéger les victimes de la traite et les personnes qui risquent d’en être victimes, en particu-
lier les femmes et les enfants, dans les situations de conflit et d’après conflit ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur la traite des êtres humains, en particulier les femmes et les enfants251. Le rap-
port s’employait à sensibiliser l’opinion internationale aux formes et à la nature de la traite 
dans les situations complexes que sont les conflits.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/167 intitulée « Traite des 
femmes et des filles ».

vi) Liberté de religion ou de conviction, d’expression, d’association  
et de réunion pacifique

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, Heiner Bielefeldt, 
a présenté un rapport252 au Conseil des droits de l’homme, dans lequel il analysait le lien 
entre le droit à la liberté de religion ou de conviction et le droit à la liberté d’opinion et 
d’expression.

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion 
et d’expression, David Kaye, a présenté son rapport annuel au Conseil. Ce rapport portait à 
la fois sur la réglementation publique, les activités du secteur privé et la liberté d’expression 
à l’ère du numérique253.

Le Rapporteur spécial sur le droit de réunion pacifique et de liberté d’association, 
Maina Kiai, a présenté son rapport au Conseil, dans lequel il traitait du phénomène du 
fondamentalisme et de ses incidences sur l’exercice du droit de réunion pacifique et de la 
liberté d’association et examinait le rôle positif que pouvaient jouer ce droit et cette liberté 
dans la prévention de la montée de l’extrémisme et de la radicalisation254.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/16 intitulée « Liberté de religion ou de conviction ». Le 24 mars 2016, à l’issue 
d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a adopté la résolution 31/37 intitulée 
« Promotion et protection des droits de l’homme dans le contexte des manifestations paci-

250 A/HRC/32/41 et Corr.1.
251 A/71/303.
252 A/HRC/31/18.
253 A/HRC/32/38.
254 A/HRC/32/36 et Add.1–5.
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fiques » par 31 voix contre 5, avec 10 abstentions. Le 1er juillet 2016, le Conseil des droits de 
l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 32/32 intitulée « Droit de réunion 
pacifique et d’association ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport d’activité du Rap-

porteur spécial sur la liberté de religion ou de conviction, présenté en application de la 
résolution 70/158 de l’Assemblée générale255. Dans son rapport, le Rapporteur spécial exa-
minait les atteintes à la liberté de religion ou de conviction dans toute leur diversité, leurs 
nombreuses causes profondes ainsi que d’autres paramètres, y compris l’inégalité des sexes, 
dont il fallait tenir compte pour effectuer une analyse complète des problèmes.

Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport sur les mesures 
prises par les États pour lutter contre l’intolérance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisa-
tion, la discrimination, l’incitation à la violence et la violence fondée sur la religion ou la 
conviction256.

Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-
cial sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression257. Dans 
ce rapport, le Rapporteur spécial examinait les obstacles contemporains auxquels se heur-
tait la liberté d’expression et y analysait les tendances relatives aux restrictions autorisées 
par le paragraphe 3 de l’article 19 du Pacte international relatif aux droits civils et poli-
tiques. Il recommandait un certain nombre de mesures que l’Organisation des Nations 
Unies, les États et la société civile pouvaient prendre pour promouvoir et protéger la liberté 
d’opinion et d’expression.

Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-
cial sur le droit de réunion pacifique et la liberté d’association258. Le rapport portait sur la 
capacité d’exercice et de jouissance du droit de réunion pacifique et d’association sur le lieu 
de travail, une importance spéciale étant accordée aux segments les plus marginalisés de 
la population active dans le monde, dont les travailleurs des chaînes d’approvisionnement 
mondiales, les travailleurs des secteurs de l’économie informelle, les travailleurs migrants, 
les domestiques et les autres catégories.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/195 « Lutte contre l’intolé-
rance, les stéréotypes négatifs, la stigmatisation, la discrimination, l’incitation à la violence 
et la violence fondés sur la religion ou la conviction » et 71/196 « Liberté de religion ou de 
conviction ».

255 A/71/269.
256 A/71/369.
257 A/71/373.
258 A/71/385.
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vii) Droit à la vie

a. Conseil des droits de l’homme

Le 12 juillet 2016, le Secrétaire général a présenté au Conseil des droits de l’homme 
un rapport intitulé « Question de la peine de mort »259, qui confirmait que la tendance à 
l’abolition universelle de ce châtiment se poursuivait.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport sur la peine de mort 

intitulé « Moratoire sur l’application de la peine de mort »260. Le rapport contenait une ana-
lyse des progrès accomplis en vue d’abolir la peine de mort et d’établir un moratoire sur les 
exécutions. Il examinait en outre le rôle des institutions nationales des droits de l’homme 
et des entreprises privées, ainsi que les initiatives régionales et internationales menées en 
faveur de l’abolition de la peine de mort.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/187 intitulée « Moratoire 
sur l’application de la peine de mort » par 117 voix contre 40, avec 31 abstentions.

viii) Droit à la vie privée

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur le droit à la vie privée, Joseph A. Cannataci, a présenté un 
rapport au Conseil des droits de l’homme261. Dans ce rapport, il exposait la manière dont 
il envisageait son mandat et présentait ses méthodes de travail ainsi qu’un programme de 
travail triennal. Il donnait également une vue d’ensemble de la situation relative à la vie 
privée au début de l’année 2016.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le premier rapport du Rappor-

teur spécial sur le droit à la vie privée262. Dans ce rapport, le Rapporteur spécial s’était atta-
ché à définir un premier groupe de cinq priorités sur lesquelles il avait commencé à travailler 
en parallèle, à savoir les Lignes d’action thématiques (LAT) concernant les mégadonnées 
et les données ouvertes, la sécurité et la surveillance, les données sur la santé, les données à 
caractère personnel traitées par les entreprises et devant permettre de « mieux comprendre 
la notion de vie privée ».

Le 19 décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la réso-
lution 71/199 intitulée « Le droit à la vie privée à l’ère du numérique ». Elle a notamment 
réaffirmé le droit à la vie privée, en vertu duquel nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires 
ou illégales dans sa vie privée, sa famille, son domicile ou sa correspondance, et le droit à 
la protection de la loi contre de telles immixtions, tels que définis à l’article 12 de la Décla-

259 A/HRC/33/20.
260 A/71/332.
261 A/HRC/31/64.
262 A/71/368.



 Chapitre III 191

ration universelle des droits de l’homme et à l’article 17 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques.

ix) Droit à la vérité

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des 
garanties de non-répétition, M. Pablo de Greiff, a présenté son rapport annuel au Conseil 
des droits de l’homme263, dans lequel il mettait l’accent sur les processus nationaux de 
consultations et examinait la question de la participation des victimes aux dispositifs de 
justice transitionnelle.

Le 30 septembre 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme 
a adopté la résolution 33/19 intitulée « Les droits de l’homme et la justice transitionnelle » 
par 29 voix contre une, avec 17 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non- 
répétition264. Ce rapport abordait la question des consultations nationales sur la concep-
tion et la mise en œuvre de mesures de justice transitionnelle.

g) Droits de l’enfant
a. Conseil des droits de l’homme

La Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de 
conflit armé, Mme Leila Zerrougui, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de 
l’homme265. Dans son rapport, elle décrivait les activités qu’elle avait menées en applica-
tion de son mandat et les progrès réalisés en matière de lutte contre les violations graves 
commises à l’égard d’enfants. Elle y traitait notamment des effets des conflits armés sur les 
filles, des difficultés nouvelles ou récurrentes posées par la privation de liberté des enfants 
en temps de conflit, et des progrès réalisés s’agissant de mettre fin aux violations graves 
commises à l’égard d’enfants, en particulier au moyen d’une action directe auprès des par-
ties aux conflits.

La Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question de la violence 
à l’encontre des enfants, Mme Marta Santos Pais, a présenté son rapport annuel au Conseil 
des droits de l’homme266. Le rapport faisait fond sur la décision de l’Assemblée de pro-
roger le mandat de la Représentante spéciale et sur les opportunités qu’offraient l’adoption 
du Programme de développement durable à l’horizon 2030 et la célébration en 2016 du 
dixième anniversaire de la présentation à l’Assemblée de l’étude des Nations Unies sur la 
violence à l’encontre des enfants.

263 A/HRC/34/62.
264 A/71/567.
265 A/HRC/34/44.
266 A/HRC/31/20.
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La Rapporteuse spéciale sur la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la porno-
graphie mettant en scène des enfants, Maud de Boer-Buquicchio, a présenté deux rapports 
au Conseil. Le premier contenait une étude thématique sur les moyens de s’attaquer à la 
demande d’exploitation sexuelle d’enfants et des recommandations visant à réduire et à éli-
miner la demande au moyen de mesures de prévention, d’établissement des responsabilités 
et de réadaptation267. Le deuxième rapport contenait une étude thématique sur les adop-
tions illégales et des recommandations visant à prévenir et combattre ce phénomène268.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
trois rapports au Conseil. Le premier rapport avait pour objet d’analyser la situation des 
droits de l’homme des migrants en transit en accordant une large place aux préoccupations 
en matière de droits de l’homme, ainsi qu’au cadre normatif applicable269. Le deuxième 
rapport portait sur les efforts déployés pour renforcer les politiques et programmes visant à 
l’enregistrement universel des naissances et à l’établissement de statistiques de l’état civil et 
contenait un récapitulatif des obligations juridiques internationales et des progrès accom-
plis dans leur mise en œuvre270. Dans le troisième rapport, le Haut-Commissaire passait en 
revue les moyens par lesquels le Programme de développement durable à l’horizon 2030 
pourrait soutenir la réalisation des droits de l’enfant et présentait un aperçu des enseigne-
ments tirés de la mise en œuvre des objectifs du Millénaire pour le développement271.

Le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 
ci-après : le 23 mars 2016, la résolution 31/7 « Droits de l’enfant : les technologies de l’infor-
mation et de la communication et l’exploitation sexuelle des enfants », le 30 juin 2016, la 
résolution 32/3 « La traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants : protéger 
les victimes de la traite et les personnes qui risquent d’en être victimes, en particulier les 
femmes et les enfants, dans les situations de conflit et d’après conflit », le 29 septembre 
2016, la résolution 33/7 « Enfants et adolescents migrants non accompagnés et droits de 
l’homme », et la résolution 33/11 « Mortalité et morbidité évitables des enfants âgés de 
moins de 5 ans en tant que problème de droits de l’homme », et le 30 septembre 2016, la 
résolution 33/18 « Mortalité et morbidité maternelles évitables et droits de l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté six rapports à l’Assemblée générale, intitulés respecti-

vement « Le sort des enfants en temps de conflit armé »272, « Protection des enfants contre 
les brimades »273, « Mariage d’enfants, mariages précoces et mariages forcés »274, « La colla-
boration en matière de protection de l’enfance au sein du système des Nations Unies »275, 

267 A/HRC/31/58.
268 A/HRC/34/55.
269 A/HRC/31/35.
270 A/HRC/33/22.
271 A/HRC/34/27.
272 A/70/836–S/2016/360 et Add.1.
273 A/71/213.
274 A/71/253.
275 A/71/277.
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«  Intensifier l’action engagée pour en finir avec la fistule obstétricale »276 et « État de la 
Convention relative aux droits de l’enfant »277.

La Représentante spéciale du Secrétaire général pour le sort des enfants en temps de 
conflit armé a présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale, en application de la ré-
solution 69/157 du 18 décembre 2014278. Le rapport décrivait l’évolution de la situation sur 
la période comprise entre août 2015 et juillet 2016.

La Représentante spéciale du Secrétaire général chargée de la question de la violence 
à l’encontre des enfants a également présenté son rapport annuel à l’Assemblée générale, 
en application de la résolution 69/157 du 18 décembre 2014279. Le rapport s’appuyait sur 
le Programme de développement durable à l’horizon 2030, dont l’un des objectifs était de 
mettre un terme à toutes les formes de violence à l’encontre des enfants, et faisait écho à 
la commémoration en 2016 du dixième anniversaire de la présentation à l’Assemblée de 
l’Étude des Nations Unies sur la violence à l’encontre des enfants.

Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 
spéciale sur la vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la pornographie mettant en scène 
des enfants, dans lequel la Rapporteuse spéciale présentait une étude contenant une analyse 
de la vente d’enfants aux fins de travail forcé et proposait un ensemble complet de mesures 
pour combattre ce phénomène280.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/175 « Mariage d’enfants, ma-
riages précoces et mariages forcés », 71/176 « Protection des enfants contre les brimades » 
et 71/177 « Droits de l’enfant ».

c. Conseil de sécurité
Le 23 décembre 2016, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2333 (2016), dans 

laquelle il abordait les effets du conflit au Libéria sur les femmes et les enfants.

h) Migrants
a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des migrants, François Crépeau, a pré-
senté son rapport au Conseil des droits de l’homme, conformément à la résolution 17/12 
du Conseil des droits de l’homme en date du 17 juin 2011281. Il y constatait avec préoccu-
pation que les progrès réalisés par la libéralisation du commerce s’étaient parfois produits 
au détriment des droits de l’homme des migrants.

Le 1er juillet 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 32/14 intitulée « Protection des droits de l’homme des migrants : renforcer la 

276 A/71/306.
277 A/71/413.
278 A/71/205.
279 A/71/206.
280 A/71/261.
281 A/HRC/32/40.
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promotion et la protection des droits de l’homme des migrants, y compris lors de déplace-
ments massifs ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale un rapport intitulé « Promo-

tion et protection des droits de l’homme, y compris les moyens de promouvoir les droits 
de l’homme des migrants »282.

Le Secrétaire général a également transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rap-
porteur spécial sur les droits de l’homme des migrants283, qui énonçait des propositions 
concernant l’élaboration du pacte mondial sur la migration, notamment afin de veiller à ce 
que les droits de l’homme y soient effectivement pris en compte et intégrés.

Le 30 juin 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 70/290 intitulée « Réunion plénière de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur la gestion des déplacements massifs de réfugiés et de migrants ». 
Le 21 décembre 2016, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée gé-
nérale a également adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/237 intitulée « Migra-
tions internationales et développement ».

i) Personnes déplacées dans leur propre pays
a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur 
propre pays, Chaloka Beyani, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de 
l’homme284. Il y examinait les progrès accomplis en ce qui concerne les grandes priorités 
qu’il avait établies pour ses travaux, ainsi que certaines des principales difficultés concer-
nant les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays qui nécessitaient 
une attention nouvelle ou accrue.

Le 1er juillet 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 32/11 intitulée « Rapport du Rapporteur spécial sur les droits de l’homme des 
personnes déplacées dans leur propre pays ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur les droits de l’homme des personnes déplacées dans leur propre pays285. Le rapport 
examinait les textes et les engagements relatifs au déplacement interne issus du Sommet 
mondial sur l’action humanitaire, qui s’était tenu à Istanbul (Turquie) en mai 2016. Le 
Sommet était venu à point nommé pour examiner les moyens de mieux prévenir les crises 
humanitaires ou d’y faire face, en répondant aux besoins et en protégeant les droits des per-
sonnes touchées par ce phénomène, y compris les personnes déplacées.

282 A/71/284.
283 A/71/285.
284 A/HRC/32/35.
285 A/71/279.
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Le 7 juin 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 
à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/265 intitulée « Situation des déplacés et des 
réfugiés d’Abkhazie (Géorgie) et de la région de Tskhinvali/Ossétie du Sud (Géorgie) » par 
76 voix contre 15, avec 64 abstentions. Le 8 décembre 2016, sans renvoi à une grande com-
mission, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/128 inti-
tulée « Coopération internationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catastrophes 
naturelles : de la phase des secours à celle de l’aide au développement ». Le 19 décembre 
2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 71/173 intitulée « Aide aux réfugiés, aux rapatriés et 
aux déplacés d’Afrique ».

j) Minorités
a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les questions relatives aux minorités, Rita Izsák, a présenté 
son rapport au Conseil des droits de l’homme286, dans lequel elle proposait une analyse 
thématique sur les minorités et la discrimination fondée sur la caste et sur les systèmes 
analogues de statut héréditaire.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/13 intitulée « Droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou 
ethniques, religieuses et linguistiques ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur les questions relatives aux minorités287. Le rapport intitulé « Promotion effec-
tive de la Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des minorités nationales 
ou ethniques, religieuses et linguistiques » abordait la question des droits des personnes ap-
partenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques lorsqu’elles 
se trouvaient dans des situations de crise humanitaire, notamment des conflits ou des ca-
tastrophes.

k) Questions autochtones
a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples autochtones, Victoria Tauli Corpuz, 
a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme288. Elle y proposait un bref compte 
rendu des activités qu’elle avait menées depuis la présentation de son précédent rapport au 
Conseil, ainsi qu’une analyse thématique des incidences des accords internationaux d’in-
vestissement sur les droits des peuples autochtones.

286 A/HRC/31/56.
287 A/71/254. 
288 A/HRC/33/42.
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Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
un rapport au Conseil sur les droits des peuples autochtones289.

Le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones a présenté un rapport 
au Conseil des droits de l’homme, qui portait sur les activités du Mécanisme au cours de 
sa neuvième session, tenue à Genève du 11 au 15 juillet 2016290. Le Mécanisme d’experts a 
également présenté au Conseil une étude sur la promotion et la protection des droits des 
peuples autochtones axée sur les enfants et les jeunes291, ainsi qu’une synthèse des réponses 
au questionnaire destiné à recueillir l’avis des États et des peuples autochtones sur les meil-
leures pratiques concernant les mesures et les stratégies d’application appropriées pouvant 
être mises en œuvre pour atteindre les objectifs de la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones292.

Le 29 septembre 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans les mettre aux 
voix, les résolutions 33/12 « Droits de l’homme et peuples autochtones : mandat du Rap-
porteur spécial sur les droits des peuples autochtones » et 33/13 « Droits de l’homme et 
peuples autochtones ». Le 30 septembre 2016, le Conseil a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 33/25 intitulée « Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 

spéciale sur les droits des peuples autochtones293. Dans ce rapport, la Rapporteuse spéciale 
proposait un résumé des activités qu’elle avait menées depuis la présentation de son précé-
dent rapport à l’Assemblée, ainsi qu’une analyse thématique des mesures de conservation 
et de leurs incidences sur les droits des peuples autochtones.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/178 intitulée « Droits des 
peuples autochtones ».

l) Terrorisme et droits de l’homme
a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la promotion et la protection des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste, Ben Emmerson, a présenté son rapport 
au Conseil des droits de l’homme294. Il y énumérait les principales activités qu’il avait en-
treprises entre juin et décembre 2015 et abordait la question des droits de l’homme dans 
le contexte de la prévention de l’extrémisme violent et de la lutte contre ce fléau suivant le 
Plan d’action du Secrétaire général pour la prévention de l’extrémisme violent295.

289 A/HRC/33/27.
290 A/HRC/33/56.
291 A/HRC/33/57.
292 A/HRC/33/58.
293 A/71/229.
294 A/HRC/31/65.
295 A/70/674.
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Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a également présenté 
deux rapports au Conseil des droits de l’homme. Le premier rapport mettait l’accent sur 
les pratiques optimales et les enseignements tirés concernant la façon dont la protection et 
la promotion des droits de l’homme contribuaient à prévenir et à combattre l’extrémisme 
violent296. Le deuxième rapport rendait compte, sous forme résumée, de la réunion-débat 
sur l’action menée pour prévenir et combattre l’extrémisme violent sous l’angle des droits 
de l’homme, qui s’était tenue le 17 mars 2016 au cours de la trente et unième session du 
Conseil297.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/3 intitulée « Protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
dans la lutte antiterroriste : mandat du Rapporteur spécial sur la promotion et la protec-
tion des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte antiterroriste ». Le 
24 mars, le Conseil, à l’issue d’un vote enregistré, a adopté la résolution 31/30 intitulée 
« Effets du terrorisme sur la jouissance des droits de l’homme » par 28 voix contre 14, avec 
5 abstentions et le 30 septembre 2016, toujours à l’issue d’un vote enregistré, il a adopté la 
résolution 33/21 intitulée « Protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
dans la lutte antiterroriste » par 38 voix contre zéro, avec 9 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale intitulé «  Pro-

motion et protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales dans la lutte 
antiterroriste »298.

Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/38 « Mesures visant à empê-
cher les terroristes d’acquérir des armes de destruction massive » et 71/66 « Prévention de 
l’acquisition de sources radioactives par des terroristes ». Le 13 décembre 2016, sur recom-
mandation de la Sixième Commission, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 71/151 intitulée « Mesures visant à éliminer le terrorisme international ».

c. Conseil de sécurité
Le 22 septembre 2016, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2309 (2016) sur le 

terrorisme et l’aviation civile, dans laquelle il affirmait que tous les États avaient un intérêt 
à assurer la sécurité de leurs propres citoyens contre les attentats terroristes contre l’avia-
tion civile internationale, où qu’ils se produisent, conformément au droit international. Le 
12 décembre 2016, il a adopté la résolution 2322 (2016), dans laquelle il demandait à nou-
veau à tous les États de devenir parties aux conventions internationales de la lutte contre le 
terrorisme et à leurs protocoles, et réaffirmait que ceux qui commettaient des actes terro-
ristes et, dans ce contexte, des violations du droit international humanitaire, des violations 
des droits de l’homme ou des atteintes à ces droits, ou qui étaient d’une manière ou d’une 
autre responsables de tels actes ou violations, devaient en répondre.

296 A/HRC/33/29.
297 A/HRC/33/28.
298 A/71/384.
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m) Personnes handicapées299

a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les droits des personnes handicapées, Catalina Devandas-
Aguilar, a présenté deux rapports au Conseil des droits de l’homme. Dans le premier rap-
port, elle donnait un aperçu des activités qu’elle avait entreprises depuis mars 2015 et pré-
sentait son étude thématique sur le droit des personnes handicapées à participer à la prise 
de décisions300. Dans le deuxième rapport, elle donnait une vue d’ensemble des activités 
menées en 2016 et présentait une étude thématique sur l’accès des personnes handicapées 
à un appui301.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, 
la résolution 31/6 intitulée « Les droits des personnes handicapées dans les situations de 
risque et les situations d’urgence humanitaire ». Le 1er juillet 2016, il a adopté, à l’issue d’un 
vote enregistré, la résolution 32/23 intitulée « Protection de la famille : rôle de la famille 
dans l’appui à la protection et à la promotion des droits de l’homme des personnes handi-
capées » par 32 voix contre 12, avec 3 abstentions.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté un rapport à l’Assemblée générale intitulé « Vers la 

pleine réalisation de l’objectif d’une Organisation des Nations Unies accessible et inclusive 
pour les personnes handicapées »302. Le rapport portait sur les questions d’accessibilité du 
personnel, des installations de l’ONU, des installations et services de conférence ainsi que 
des informations et de la documentation, et proposait des améliorations dans ce domaine.

Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de la Rapporteuse 
spéciale sur les droits des personnes handicapées303. Dans ce rapport, la Rapporteuse spé-
ciale cherchait à fournir aux États et aux autres acteurs des orientations sur la manière 
de mettre en place des politiques tenant compte du handicap qui soient conformes à la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées, et qui contribuent à la réalisa-
tion des objectifs de développement durable.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/165 intitulée « Développement 
sans exclusion pour les personnes handicapées ».

n) Formes contemporaines d’esclavage
a. Conseil des droits de l’homme

La Rapporteuse spéciale sur les formes contemporaines d’esclavage, y compris leurs 
causes et leurs conséquences, Urmila Bhoola, a présenté son rapport au Conseil des droits 
de l’homme, dans lequel elle proposait d’étudier les moyens d’amener les États et les entre-

299 Voir également le rapport du Secrétaire général (E/CN.5/2017/4).
300 A/HRC/31/62.
301 A/HRC/34/58. 
302 A/71/344.
303 A/71/314.
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prises à honorer leur obligation de prévenir les formes contemporaines d’esclavage dans les 
chaînes d’approvisionnement, d’en atténuer les conséquences et d’y remédier304.

Le 29 septembre 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 33/1 intitulée « Rapporteur spécial sur les formes contemporaines d’es-
clavage, y compris leurs causes et leurs conséquences ».

b. Assemblée générale
Le rapport sur le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour la lutte 

contre les formes contemporaines d’esclavage305 que le Secrétaire général a présenté à l’As-
semblée générale donnait un aperçu des travaux du Fonds, en particulier des recomman-
dations concernant l’octroi de subventions aux organisations bénéficiaires, que le Conseil 
d’administration du Fonds avait adoptées à sa vingtième session, tenue à Genève du 23 au 
27 novembre 2015.

o) Environnement et droits de l’homme306

Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les incidences sur les droits de l’homme de la gestion et 
de l’élimination écologiquement rationnelles des produits et déchets dangereux, Başkut 
Tuncak, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme307, dans lequel il exami-
nait les incidences des produits toxiques et de la pollution sur les droits des enfants, ainsi 
que les obligations qui incombaient aux États, et la responsabilité des entreprises, de préve-
nir l’exposition des enfants à ces produits.

Le Rapporteur spécial sur la question des obligations relatives aux droits de l’homme 
se rapportant aux moyens de bénéficier d’un environnement sûr, propre, sain et durable, 
John Knox, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme308, dans lequel il notait 
que la question des liens entre les changements climatiques et les droits de l’homme avait 
suscité une attention soutenue ces dernières années, passait en revue les effets des chan-
gements climatiques sur le plein exercice des droits de l’homme et précisait la façon dont 
les obligations relatives aux droits de l’homme s’appliquaient aux mesures liées au climat.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 31/8 intitulée « Les droits de l’homme et l’environnement ». Le 1er juillet 2016, 
il a également adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 32/33 intitulée «  Droits de 
l’homme et changements climatiques ».

304 A/HRC/33/46. 
305 A/71/272.
306 Pour plus d’informations sur l’environnement, voir section 8 du présent chapitre.
307 A/HRC/33/41.
308 A/HRC/31/52.
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p) Entreprises et droits de l’homme
a. Conseil des droits de l’homme

Le Groupe de travail sur la question des droits de l’homme et des sociétés transnatio-
nales et autres entreprises a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme309, dans 
lequel il étudiait l’obligation qu’avaient les États d’exercer une protection contre les viola-
tions des droits de l’homme impliquant les entreprises qui leur appartenaient ou étaient 
contrôlées par eux.

Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté au Conseil 
un rapport intitulé « Améliorer la responsabilisation des entreprises et l’accès à des voies 
de recours pour les victimes de violations des droits de l’homme liées aux activités des en-
treprises »310.

Le Secrétaire général a présenté au Conseil des droits de l’homme le résumé des débats 
de la quatrième session annuelle du Forum sur les entreprises et les droits de l’homme, qui 
s’est tenue à Genève du 16 au 18 novembre 2015311.

Le 30 juin 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 32/10 intitulée « Les entreprises et les droits de l’homme : améliorer la responsa-
bilisation des entreprises et l’accès à des voies recours ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Groupe de travail 

sur la question des droits de l’homme et des sociétés transnationales et autres entreprises312. 
Dans ce rapport, le Groupe se penchait sur les incidences qu’avaient les activités agro- 
industrielles, en particulier celles liées à la production d’huile de palme et de canne à sucre, 
sur les droits de l’homme des peuples autochtones et des populations locales.

q) Promotion et protection des droits de l’homme
i) Promotion et protection internationales

a. Conseil des droits de l’homme

L’Experte indépendante sur les droits de l’homme et la solidarité internationale, Vir-
ginia Dandan, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme313, dans lequel elle 
dressait une synthèse des conclusions de la série de consultations régionales organisées sur 
l’avant-projet de déclaration sur le droit des peuples et des individus à la solidarité interna-
tionale, qui avait été initialement présenté au Conseil en juin 2014.

309 A/HRC/32/45.
310 A/HRC/32/19.
311 A/HRC/FBHR/2015/2 et A/HRC/32/46.
312 A/71/291.
313 A/HRC/32/43.
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Le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a présenté au Conseil 
des droits de l’homme un rapport sur l’atelier sur les arrangements régionaux pour la pro-
motion et la protection des droits de l’homme314.

L’Expert indépendant sur la promotion d’un ordre international démocratique et équi-
table, Alfred de Zayas, a présenté son rapport au Conseil des droits de l’homme, dans lequel 
il s’intéressait à l’aggravation de la « paralysie réglementaire » provoquée par les règlements 
de différends entre investisseurs et États, et démontrait que le système juridictionnel des 
investissements qui avait été récemment proposé présentait les mêmes failles de fond que 
l’actuel système de règlement des différends entre investisseurs et États315.

Le 24  mars 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 31/22 intitulée «  Les effets négatifs du non-rapatriement des fonds 
d’origine illicite dans les pays d’origine sur la jouissance des droits de l’homme et l’enjeu de 
l’amélioration de la coopération internationale » par 32 voix contre zéro, avec 15 absten-
tions. Le 30 juin 2016, il a adopté, sans mise aux voix, la résolution 32/6 intitulée « Ren-
forcement de la coopération internationale dans le domaine des droits de l’homme » et, à 
l’issue d’un vote enregistré, la résolution 32/9 intitulée « Droits de l’homme et solidarité 
internationale » par 33 voix contre 13, avec une abstention. Le 1er juillet 2016, à l’issue d’un 
vote enregistré, il a adopté la résolution 32/28 intitulée « Déclaration sur le droit à la paix » 
par 34 voix contre 9, avec 4 abstentions. Le 29 septembre 2016, à l’issue d’un vote enregis-
tré, il a adopté la résolution 33/3 intitulée « Promotion d’un ordre international démocra-
tique et équitable » par 30 voix contre 12, avec 5 abstentions. Le 30 septembre 2016, à l’issue 
d’un vote enregistré, il a adopté la résolution 33/19 intitulée « Les droits de l’homme et 
justice de transition » par 29 voix contre une, avec 17 abstentions, et, sans mise aux voix, la 
résolution 33/28 intitulée « Amélioration de la coopération technique et du renforcement 
des capacités dans le domaine des droits de l’homme ».

Le 30 juin 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans mise aux voix, la dé-
cision 32/115 intitulée « Arrangements régionaux pour la promotion et la protection des 
droits de l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport de l’Experte indé-

pendante sur les droits de l’homme et la solidarité internationale316. Le rapport visait à ren-
forcer le cadre juridique de la solidarité internationale et d’expliciter la notion et la nature 
de ce droit. Il s’agissait également de tenir compte à la fois des droits économiques, sociaux 
et culturels et des droits civils et politiques dans l’examen des obligations extraterritoriales 
des États et de déterminer quels acteurs non étatiques étaient visés par l’avant-projet de 
déclaration tout en définissant leurs rôles en matière de droit à la solidarité internationale.

Le Secrétaire général a également transmis à l’Assemblée générale le rapport de l’Ex-
pert indépendant sur la promotion d’un ordre international démocratique et équitable, 
qui portait essentiellement sur les incidences de la fiscalité sur les droits de l’homme et 
examinait les difficultés pour l’ordre international que suscitaient l’évasion fiscale, la fraude 

314 A/HRC/34/23.
315 A/HRC/33/40.
316 A/71/280.
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fiscale et le transfert de bénéfices à grande échelle, facilités par le secret bancaire et par un 
enchevêtrement de sociétés écrans enregistrées dans des paradis fiscaux317.

Le 6 décembre 2016, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/90 intitulée « Coopération in-
ternationale touchant les utilisations pacifiques de l’espace  ». Le 8  décembre 2016, sans 
renvoi à une grande commission, elle a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/128 
intitulée « Coopération internationale en matière d’aide humanitaire à la suite de catas-
trophes naturelles : de la phase des secours à celle de l’aide au développement ». Le 19 dé-
cembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, elle a adopté, à l’issue 
d’un vote enregistré, la résolution 71/190 intitulée « Promotion d’un ordre international 
démocratique et équitable » par 130 voix contre 53, avec 6 abstentions et, sans les mettre 
aux voix, les résolutions 71/94 « Renforcement de la coopération internationale dans le 
domaine des droits de l’homme » et 71/211 « Coopération internationale pour aborder et 
combattre le problème mondial de la drogue ». Le 21 décembre 2016, sur recommandation 
de la Deuxième Commission, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux voix, les 
résolutions 71/213 « Promotion de la coopération internationale en matière de lutte contre 
les flux financiers illicites pour favoriser le développement durable » et 71/242 « Coopéra-
tion pour le développement industriel ». Le 22 décembre 2016, sans renvoi à une grande 
commission, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/249 
intitulée « Promotion du dialogue, de l’entente et de la coopération entre les religions et les 
cultures au service de la paix ».

ii) Ombudsman, médiateur et autres institutions nationales des droits de l’homme

a. Conseil des droits de l’homme

Le Secrétaire général a présenté au Conseil des droits de l’homme un rapport concer-
nant les institutions nationales de promotion et de protection des droits de l’homme318. 
Le rapport traitait des activités menées par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme afin d’établir des institutions nationales des droits de l’homme et de les 
renforcer, de la coopération entre ces institutions et le système international des droits de 
l’homme et de l’appui que le Haut-Commissariat fournissait à l’Alliance mondiale des ins-
titutions nationales des droits de l’homme — ancien Comité international de coordination 
des institutions nationales des droits de l’homme — et aux réseaux régionaux concernés.

Le 29 septembre 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 33/15 intitulée « Institutions nationales pour la promotion et la protec-
tion des droits de l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a présenté à l’Assemblée générale une note faisant référence à un 

rapport sur les institutions nationales de défense des droits de l’homme dans la promotion 
et la protection des droits de l’homme319.

317 A/71/286.
318 A/HRC/33/33.
319 A/71/273.
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Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/200 intitulée « Le rôle de 
l’ombudsman, du médiateur et des autres institutions nationales de défense des droits de 
l’homme dans la promotion et la protection des droits de l’homme ».

iii) Droit de promouvoir et de protéger les droits de l’homme universellement 
reconnus

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur la situation des défenseurs des droits de l’homme, M. Michel 
Forst, a présenté son rapport annuel au Conseil des droits de l’homme320, dans lequel il 
conceptualisait les bonnes pratiques en matière de protection des défenseurs des droits de 
l’homme aux niveaux local, national, régional et international.

Le 24  mars 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté la résolution 31/32 intitulée « Protection des défenseurs des droits économiques, 
sociaux et culturels, qu’il s’agisse d’individus, de groupes ou d’organes de la société » par 
33 voix contre 6, avec 8 abstentions. Le 1er juillet 2016 et le 29 septembre 2016, le Conseil a 
adopté, respectivement, sans les mettre aux voix, les résolutions 32/13 « La promotion, la 
protection et l’exercice des droits de l’homme sur Internet » et 33/6 « Le rôle de la préven-
tion dans la promotion et la protection des droits de l’homme ».

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale un rapport du Rapporteur spé-

cial321, dans lequel celui-ci appelait l’attention sur la situation des défenseurs des droits 
environnementaux. Dans son rapport, le Rapporteur spécial tirait la sonnette d’alarme sur 
l’accroissement et l’intensification de la violence à leur égard et formulait des recomman-
dations à différentes parties prenantes afin d’inverser cette tendance inquiétante et d’auto-
nomiser et protéger les défenseurs, dans l’intérêt de notre environnement commun et du 
développement durable.

r) Divers
i) Droits de l’homme et bonne gouvernance

La Rapporteuse spéciale sur l’indépendance des juges et des avocats, Monica Pinto, a 
présenté son premier rapport annuel322 au Conseil des droits de l’homme. Elle y analysait 
les travaux effectués par ses prédécesseurs et établissait un premier ensemble d’indicateurs 
que les institutions publiques, les juges, les procureurs, les avocats, les acteurs de la so-
ciété civile, les donateurs et les organismes de coopération pourraient utiliser pour évaluer 
l’indépendance et l’impartialité d’un système de justice donné, déterminer les besoins en 
matière de réforme et faire en sorte que des mesures et des initiatives ciblées puissent être 

320 A/HRC/31/55.
321 A/71/281.
322 A/HRC/32/34.
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prises pour améliorer l’administration de la justice et le système judiciaire de manière plus 
tangible.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans les mettre aux voix, 
les résolutions 31/2 «  Intégrité de l’appareil judiciaire  » et 31/14 «  Le rôle d’une bonne 
gouvernance dans la promotion et la protection des droits de l’homme ». Le 29 septembre 
2016, il a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 33/8 intitulée « Administrations 
locales et droits de l’homme ».

ii) Effets des politiques d’ajustement structurel et de la dette extérieure sur la 
jouissance effective de tous les droits de l’homme, en particulier des droits 
économiques, sociaux et culturels

a. Conseil des droits de l’homme

L’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obli-
gations financières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les 
droits de l’homme, en particulier des droits économiques, sociaux et culturels, Juan Pablo 
Bohoslavsky, a présenté deux rapports au Conseil des droits de l’homme. Dans le pre-
mier rapport, le rapport thématique, l’Expert indépendant examinait de plus près les flux 
financiers illicites323. Dans ce rapport, il étudiait les liens entre les inégalités de revenus et 
de patrimoine et les crises financières ainsi que leurs incidences sur l’exercice des droits 
de l’homme. Le deuxième rapport consistait en une étude finale sur les flux financiers illi-
cites, les droits de l’homme et le Programme de développement durable à l’horizon 2030 de 
l’Expert indépendant chargé d’examiner les effets de la dette extérieure et des obligations 
financières internationales connexes des États324.

Le 16 avril 2016, le Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme a 
présenté au Conseil des droits de l’homme un rapport contenant une compilation des 
meilleures pratiques des États, des institutions nationales des droits de l’homme, des auto-
rités nationales anticorruption, de la société civile et des milieux universitaires en matière 
de lutte contre les effets néfastes de la corruption sur la jouissance de tous les droits de 
l’homme325.

Le 23 mars 2016, le Conseil des droits de l’homme, à l’issue d’un vote enregistré, a 
adopté la résolution 31/11 intitulée « Effets de la dette extérieure et des obligations finan-
cières internationales connexes des États sur le plein exercice de tous les droits de l’homme, 
en particulier des droits économiques, sociaux et culturels » par 33 voix contre 12, avec 
2 abstentions. Le 24 mars 2016, le Conseil, à l’issue d’un vote enregistré, a adopté la réso-
lution 31/22 intitulée « Les effets négatifs du non-rapatriement des fonds d’origine illicite 
dans les pays d’origine sur la jouissance des droits de l’homme et l’enjeu de l’amélioration 
de la coopération internationale » par 32 voix contre zéro, avec 15 abstentions.

323 A/HRC/31/60.
324 A/HRC/31/61.
325 A/HRC/32/22.
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b. Assemblée générale
En application de la résolution 70/190 de l’Assemblée générale326, le Secrétaire général 

a présenté à l’Assemblée un rapport sur la soutenabilité de la dette extérieure et le dévelop-
pement, qui contenait une analyse de l’évolution de la soutenabilité de la dette extérieure 
des pays en développement et en transition depuis le début du millénaire.

Le 21 décembre 2016, sur recommandation de la Deuxième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/216 intitulée « Soutenabilité de 
la dette extérieure et développement ».

iii) Mesures coercitives unilatérales

a. Conseil des droits de l’homme

Le Rapporteur spécial sur les effets négatifs des mesures coercitives unilatérales sur 
l’exercice des droits de l’homme, Idriss Jazairy, a présenté son rapport au Conseil des droits 
de l’homme, dans lequel il décrivait les principales activités qu’il avait menées entre juillet 
2015 et juin 2016 et se penchait sur la question des voies de recours et des réparations assu-
rées aux victimes de mesures coercitives unilatérales327.

b. Assemblée générale
Le Secrétaire général a transmis à l’Assemblée générale le rapport du Rapporteur spé-

cial sur les effets négatifs des mesures coercitives unilatérales sur l’exercice des droits de 
l’homme328. Dans son rapport, qui mettait l’accent sur les questions relatives aux recours et 
aux réparations offerts aux victimes de mesures coercitives unilatérales, le Rapporteur spé-
cial examinait les aspects conceptuels des recours possibles en cas de violations des droits 
de l’homme causées par des mesures coercitives unilatérales, que ce soit dans le droit inter-
national général, dans le droit international des droits de l’homme ou dans le droit inter-
national humanitaire. 

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/193 intitulée « Droits de 
l’homme et mesures coercitives unilatérales » par 133 voix contre 54, avec zéro abstention.

iv) Droits de l’homme des personnes âgées

L’experte indépendante chargée de promouvoir l’exercice par les personnes âgées de 
tous les droits de l’homme, Rosa Kornfeld-Matte, a présenté son rapport au Conseil, dans 
lequel elle analysait la mise en œuvre des instruments internationaux en vigueur à l’égard 
des personnes âgées et recensait les meilleures pratiques ainsi que les lacunes dans l’applica-
tion des lois en place destinées à promouvoir et à protéger les droits des personnes âgées329.

Le 29 septembre 2016, le Conseil des droits de l’homme a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 33/5 intitulée « Les droits de l’homme des personnes âgées ».

326 A/71/276.
327 A/HRC/33/48.
328 A/71/287.
329 A/HRC/33/44.
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v) Questions diverses

Le 8 avril 2016 et le 30 juin 2016, respectivement, le Conseil des droits de l’homme a 
adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 31/23 « Promotion des droits de l’homme 
par le sport et l’idéal olympique » et 32/5 « Droits de l’homme et privation arbitraire de la 
nationalité ». Le 1er juillet 2016, à l’issue d’un vote enregistré, le Conseil a adopté la réso-
lution 32/12 intitulée « Incidence des transferts d’armes sur les droits de l’homme » par 
32 voix contre 5, avec 10 abstentions. Il a également adopté, sans la mettre aux voix, la 
résolution 32/21 intitulée « Élimination des mutilations génitales féminines » et, à l’issue 
d’un vote enregistré, la résolution 32/31 intitulée « Champ d’action de la société civile » par 
31 voix contre 7, avec 9 abstentions.

6. Les femmes330

a) Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes  
et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes)

ONU-Femmes a été créée par l’Assemblée générale, conformément à la résolution 
64/289 du 2 juillet 2010, en tant qu’entité composite chargée à la fois de servir de secrétariat 
et de diriger et coordonner les activités du système des Nations Unies en faveur de l’égalité 
des sexes et de l’autonomisation de la femme et de promouvoir le respect du principe de 
responsabilité dans ces domaines331. Le Conseil d’administration d’ONU-Femmes a tenu 
quatre sessions à New York en 2016332, au cours desquelles il a adopté quatre décisions : déci-
sion 2016/1 « Rapport de la Secrétaire générale adjointe et Directrice exécutive de l’Entité des 
Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes sur les progrès réalisés 
au titre du plan stratégique 2014-2017, comprenant notamment l’examen à mi-parcours », 
décision 2016/2 « Rapport de 2015 sur la fonction d’évaluation de l’Entité des Nations Unies 
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes », décision 2016/3 « Rapport sur les 
activités d’audit et de contrôle interne pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 
2015 » et décision 2016/4 « Rapport relatif au dialogue structuré sur le financement : présen-
tation du financement d’ONU-Femmes, déficits et stratégie de financement ».

330 Cette section traite des activités du Conseil de sécurité, de l’Assemblée générale, du Conseil éco-
nomique et social, ainsi que de la Commission de la condition de la femme et de l’Entité des Nations 
Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-Femmes). Pour des informations plus 
détaillées et autres documents portant sur ce sujet en général, voir site Web d’ONU-Femmes à l’adresse 
https://www.unwomen.org/fr. Pour de plus amples informations sur les femmes et les droits de l’homme, 
voir chapitre III, section A.5 a, vi et section A.5 c, iv.

331 Elle a défini les mandats et les fonctions du Bureau de la Conseillère spéciale pour la problé-
matique hommes-femmes et la promotion de la femme, de la Division de la promotion de la femme, du 
Fonds de développement des Nations Unies pour la femme et de l’Institut international de recherche et de 
formation pour la promotion de la femme.

332 Voir rapports du Conseil d’administration d’ONU-Femmes : rapport sur l’élection du Bureau et la 
première session ordinaire des 11 janvier et 9 février 2016 (UNW/2016/3), rapport de la session annuelle 
de 2016, tenue les 27 et 28 juin 2016 (UNW/2016/7), rapport de la deuxième session ordinaire de 2016, 
tenue les 1er et 2 septembre 2016 (UNW/2016/10) et rapport de la réunion conjointe des Conseils d’admi-
nistration PNUD/FNUAP/UNOPS, de l’UNICEF, d’ONU-Femmes et du PAM, tenue le 3 juin 2016.

https://www.unwomen.org/fr
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b) Commission de la condition de la femme
Par sa résolution 11 (II) du 21  juin 1946, le Conseil économique et social a créé la 

Commission de la condition de la femme en tant que commission technique chargée de 
traiter des questions relatives à l’égalité des sexes et à la promotion de la femme. Elle consti-
tue le principal organe directeur mondial dans ce domaine. Elle a pour fonctions de pré-
senter des recommandations et des rapports au Conseil économique et social sur le déve-
loppement des droits de la femme dans les domaines politique, économique, civil, social et 
de l’instruction.

La Commission a tenu sa soixantième session à New York du 14 au 24 mars 2016333. 
Conformément à sa résolution 2013/18, le Conseil économique et social a décidé que le 
thème prioritaire de la Commission serait « L’autonomisation des femmes et son lien avec 
le développement durable ». Dans le cadre du thème de l’évaluation « L’élimination et la 
prévention de toutes les formes de violence à l’égard des femmes et des filles », la Commis-
sion a également examiné les progrès accomplis dans l’application des conclusions concer-
tées adoptées à sa cinquante-septième session.

Au cours de sa soixantième session, la Commission a adopté deux résolutions : réso-
lution 60/1 « Libération des femmes et des enfants pris en otage lors de conflits armés, y 
compris ceux qui sont emprisonnés ultérieurement » et résolution 60/2 « Les femmes et les 
filles face au VIH et au sida ».

c) Conseil économique et social
Le 2  juin 2016, le Conseil économique et social a adopté les résolutions 2016/2 

« Transversalisation de la problématique hommes-femmes dans l’ensemble des politiques 
et programmes du système des Nations Unies », 2016/3 « Programme de travail plurian-
nuel de la Commission de la condition de la femme » et 2016/4 « La situation des Palesti-
niennes et l’aide à leur apporter ».

Le même jour, le Conseil a également adopté la décision 2016/224 intitulée « Rapport 
de la Commission de la condition de la femme sur les travaux de sa soixantième session et 
ordre du jour provisoire et documentation de sa soixantième et unième session ».

d) Assemblée générale
Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/167 « Traite des femmes et 
des filles » et 71/170 « Intensification de l’action menée pour prévenir et éliminer toutes les 
formes de violence à l’égard des femmes et des filles : violence familiale ».

333 Pour le rapport de la Commission de la condition de la femme, voir Documents officiels du Conseil 
économique et social, 2016, Supplément n° 7 (E/2016/27-E/CN.6/2016/22).
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e) Conseil de sécurité
Le 15 juin 2016, le Président du Conseil de sécurité a fait une déclaration dans le cadre 

de l’examen par le Conseil de la question intitulée « Les femmes et la paix et la sécurité »334.

7. Questions humanitaires

a) Conseil économique et social
Le 29 juin 2016, le Conseil économique et social a adopté, sans la mettre aux voix, la 

résolution 2016/9 intitulée « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’ur-
gence par les organismes des Nations Unies ».

b) Assemblée générale
Le 6 décembre 2016, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/96 intitulée « Applicabi-
lité de la Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 août 1949, au Territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est, et aux 
autres territoires arabes occupés » par 168 voix contre 6, avec 6 abstentions.

Le 8 décembre 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 
adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/126 « Assistance au peuple palestinien », 
71/127 « Renforcement de la coordination de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les 
organismes des Nations Unies », 71/128 « Coopération internationale en matière d’aide 
humanitaire à la suite de catastrophes naturelles : de la phase des secours à celle de l’aide au 
développement » et 71/129 « Sûreté et sécurité du personnel humanitaire et protection du 
personnel des Nations Unies ».

8. Environnement

a) Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques à Marrakech
La Conférence des Nations Unies sur les changements climatiques s’est tenue à Bab 

Ighli, à Marrakech (Maroc) du 7 au 18 novembre 2016. La vingt-deuxième session de la 
Conférence des États parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (COP22) (1992)335, la douzième session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto (1997)336 et la première session de la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord de Paris se sont 
tenues pendant la Conférence337.

334 S/PRST/2016/9.
335 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1771, p. 107. 
336 Ibid., vol. 2303, p. 107.
337 Pour la liste des décisions et résolutions, voir rapport de la Conférence (FCCC/KP/CMP/2016/8 

et Add.1 et 2).
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La Conférence des États parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques a adopté 25 décisions et une résolution338. La Conférence des Parties, 
agissant comme réunion des Parties au Protocole de Kyoto, a adopté huit décisions et une 
résolution339.

b) Conseil économique et social
La réunion de 2016 du Forum politique de haut niveau sur le développement durable 

était la première organisée depuis l’adoption du Programme de développement durable 
et des objectifs de développement durable lors du Sommet des Nations Unies consacré à 
l’adoption du Programme de développement durable, tenu le 25 septembre 2015. Le Fo-
rum est la principale plateforme des Nations Unies pour le suivi et l’examen du Programme 
de développement durable à l’horizon 2030 et des objectifs de développement durable. Le 
Forum, qui a adopté une déclaration ministérielle, avait pour mission de formuler des 
orientations politiques, des avis et des recommandations aux fins de la mise en œuvre et 
du suivi du Programme 2030, de suivre les progrès accomplis dans la réalisation des ob-
jectifs de développement durable, d’encourager des politiques cohérentes fondées sur des 
données probantes, la science et l’expérience des pays et de se pencher sur des questions 
nouvelles et émergentes. Les travaux de la session de 2016 du Forum portaient notamment 
sur les examens nationaux volontaires de 22 pays et sur des examens thématiques des pro-
grès accomplis dans la réalisation des objectifs de développement, y compris des questions 
interdisciplinaires, étayés par les examens des commissions techniques du Conseil écono-
mique et social et d’autres instances et organes intergouvernementaux. Le programme de 
travail du Forum comportait également une série de manifestations parallèles, une mani-
festation spéciale de la Rencontre consacrée aux partenariats, un Forum du monde des 
affaires sur les objectifs de développement durable et des ateliers Learning, Training and 
Practice consacrés aux objectifs de développement durable340.

Le 25 juillet 2016, le Conseil a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 2016/10 
« Stratégie et plan d’action de la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale 
concernant le Programme de développement durable à l’horizon 2030 » et 2016/11 « S’en-
gager à mettre pleinement en œuvre le Programme de développement durable à l’horizon 
2030 en Asie et dans le Pacifique ». Le 27 juillet 2016, le Conseil a adopté, sans la mettre aux 
voix, la résolution 2016/24 intitulée « Établissements humains ».

c) Assemblée générale
À sa soixante-dixième session, le 29 juillet et le 9 septembre 2016, respectivement, sans 

renvoi à une grande commission, l’Assemblée a adopté, sans les mettre aux voix, les réso-
lutions 70/299 « Suivi et examen de la mise en œuvre du Programme de développement 
durable à l’horizon 2030 au niveau mondial  », 70/301 «  Lutte contre le trafic d’espèces 
sauvages » et 70/303 « Modalités de la Conférence des Nations Unies pour appuyer la mise 

338 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir FCCC/CP/2016/10 et Add.1 et 2.
339 Pour le rapport de la Conférence des Parties, voir FCCC/KP/CMP/2016/8 et Add.1.
340 Forum politique de haut niveau sur le développement durable 2016 — Ne pas faire de laissés-pour-

compte, Plateforme de connaissances des objectifs de développement durable, https://sustainabledevelopment.
un.org/hlpf/2016.

https://sustainabledevelopment.un.org/hlpf/2016
https://sustainabledevelopment.un.org/hlpf/2016
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en œuvre de l’objectif de développement durable n° 14 : conserver et exploiter de manière 
durable les océans, les mers et les ressources marines aux fins du développement durable ».

Au cours de la soixante et onzième session, le 21 décembre 2016, sur recommandation 
de la Deuxième Commission, l’Assemblée générale a adopté, sans les mettre aux voix, les 
résolutions 71/219 « Lutte contre les tempêtes de sable et de poussière », 71/220 « Mesures 
de coopération pour évaluer et mieux faire connaître les effets sur l’environnement des 
déchets provenant de munitions chimiques immergées en mer », 71/222 « Décennie inter-
nationale d’action sur le thème ‘‘L’eau et le développement durable’’ (2018-2028) », 71/224 
« Vers le développement durable de la mer des Caraïbes pour les générations présentes et 
à venir », 71/225 « Suivi et application des Modalités d’action accélérées des petits États 
insulaires en développement (Orientations de Samoa) et de la Stratégie de Maurice pour la 
poursuite de la mise en œuvre du programme d’action pour le développement durable des 
petits États insulaires en développement », 71/226 « Réduction des risques de catastrophe », 
71/227 « Stratégie mondiale visant à remédier aux effets du phénomène El Niño », 71/228 
« Sauvegarde du climat mondial pour les générations présentes et futures », 71/229 « Appli-
cation de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays 
gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique », 
71/230 « Application de la Convention sur la diversité biologique et contribution au déve-
loppement durable », 71/231 « Rapport de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environ-
nement du Programme des Nations Unies pour l’environnement », 71/232 « Harmonie 
avec la nature », 71/233 « Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, dura-
bles et modernes, à un coût abordable », 71/234 « Développement durable dans les régions 
montagneuses », 71/235 « Application des décisions prises par la Conférence des Nations 
Unies sur le logement et le développement urbain durable (Habitat III) et renforcement 
du Programme des Nations Unies pour les établissements humains (ONU-Habitat) » et 
71/240 « Promotion du tourisme durable, et notamment l’écotourisme, aux fins de l’élimi-
nation de la pauvreté et de la protection de l’environnement ».

Le même jour, sur recommandation de la Deuxième Commission, à l’issue d’un vote 
enregistré, l’Assemblée a également adopté les résolutions 71/218 «  Marée noire sur les 
côtes libanaises » par 166 voix contre 8, avec 7 abstentions, 71/221 « L’entrepreneuriat au 
service du développement durable » par 147 voix contre 26, avec 7 abstentions, et 71/223 
« Mise en œuvre d’Action 21, du Programme relatif à la poursuite de la mise en œuvre 
d’Action 21 et des textes issus du Sommet mondial sur le développement durable et de la 
Conférence des Nations Unies sur le développement durable » par 134 voix contre 44, avec 
7 abstentions. 

9. Droit de la mer

a) Rapports du Secrétaire général
En application du paragraphe 324 de la résolution 70/235 de l’Assemblée générale en 

date du 23 décembre 2015, le Secrétaire général a présenté un rapport détaillé sur les océans 
et le droit de la mer341 pour examen à l’Assemblée générale à sa soixante et onzième session 
au titre du point de l’ordre du jour intitulé « Les océans et le droit de la mer ».

341 A/71/74 et A/71/74/Add.1.
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La première partie du rapport342 a été établie afin de faciliter les débats sur le thème de 
la dix-septième réunion du Processus consultatif informel ouvert à tous sur les océans et 
le droit de la mer, intitulée « Déchets, plastiques et microplastiques dans le milieu marin ». 
Le rapport s’appuyait sur un aperçu des sources et cheminements des déchets en mer, y 
compris des plastiques et des microplastiques, et leurs répercussions environnementales, 
économiques et sociales. Il traitait également des mesures prises aux niveaux mondial, ré-
gional et national pour prévenir et réduire notablement la contamination de la mer par des 
déchets, y compris les plastiques et les microplastiques, ainsi que des mesures supplémen-
taires à prendre pour prévenir et réduire de façon significative la pollution marine par les 
déchets en mer, y compris les plastiques et les microplastiques.

La deuxième partie du rapport343 fournissait des informations sur l’état de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer344 (la « Convention »), de ses accords d’ap-
plication et des travaux des organes créés en vertu de la Convention, à savoir l’Autorité 
internationale des fonds marins345, le Tribunal international du droit de la mer346 et la 
Commission des limites du plateau continental347. On y retrouvait également un aperçu 
des travaux de l’Organisation, de ses institutions spécialisées et d’autres institutions dans le 
domaine des océans et du droit de la mer, ainsi que des questions concernant le règlement 
pacifique des différends348, les espaces maritimes349, les faits nouveaux dans le domaine des 
transport maritimes internationaux350, le sort des personnes en mer351, la sécurité mari-
time352, le développement durable des océans et des mers353, les océans, les changements 
climatiques et l’acidification des océans354, le renforcement de la capacité des États d’appli-
quer le régime juridique des mers et des océans355 et le renforcement de la coopération et 
de la coordination internationales356.

342 A/71/74.
343 A/71/74/Add.1.
344 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
345 A/71/74/Add.1, II A (par. 7, 8 et 1), VII E (par. 83 et 97) et X (par. 137). Voir également SPLOS/303, 

chapitres IV A (par. 25) et V et VIII (par. 92).
346 A/71/74/Add.1, II A (par. 9, 13 et 14) et II B (par. 17). Voir également SPLOS/303, chapitres IV 

A et B, VIII (par. 92 et 107) et IX (par. 116, 125 et 126). Pour plus d’informations sur les travaux du Tri-
bunal, voir rapport annuel du Tribunal international du droit de la mer pour 2016 (SPLOS/304) et cha-
pitre VII, partie B de la présente publication.

347 A/71/74/Add.1, chapitre II A (par. 10 à 12, 13 et 15). Voir également SPLOS/303, chapitres VI 
A et B, VII, VIII (par. 92) et IX (par. 121, 125 et 127). Pour plus d’informations sur la quarantième (1er fé-
vrier-18  mars 2016), la quarante et unième (11  juillet-26  août 2016) et la quarante-deuxième (17  oc-
tobre-2 décembre 2016) sessions de la Commission des limites du plateau continental, voir respectivement 
les documents CLCS/93, CLCS/95 et CLCS/96.

348 A/71/74/Add.1, chapitre II.
349 Ibid., chapitre III.
350 Ibid., chapitre IV.
351 Ibid., chapitre V.
352 Ibid., chapitre VI.
353 Ibid., chapitre VII.
354 Ibid., chapitre VIII.
355 Ibid., chapitre IX.
356 Ibid., chapitre X.
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b) Examen par l’Assemblée générale
i) Océans et droit de la mer

Les 7 et 23 décembre 2016, l’Assemblée générale a examiné le point de l’ordre du jour 
intitulé « Les océans et le droit de la mer » et était saisie des documents suivants : le rapport 
du Secrétaire général357, les rapports sur les travaux du Groupe de travail spécial plénier sur 
le Mécanisme de notification et d’évaluation systématiques à l’échelle mondiale de l’état du 
milieu marin, y compris les aspects socioéconomiques (le Mécanisme)358 et du Processus 
consultatif informel ouvert à tous sur les océans et le droit de la mer (le Processus consul-
tatif informel) à sa dix-septième réunion359, ainsi que les rapports de la reprise des vingt-
cinquième et vingt-sixième Réunions des États parties à la Convention360.

Le 23 décembre 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 
adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/257 intitulée « Les océans et le droit 
de la mer » par 158 voix contre 2, avec 2 abstentions.

ii) Exploitation durable des pêches

Le 7 décembre 2016, l’Assemblée générale a également examiné le point de l’ordre du 
jour intitulé « Les océans et le droit de la mer : assurer la viabilité des pêches, notamment 
grâce à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la ges-
tion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’au-delà 
de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands 
migrateurs et à des instruments connexes ».

Le même jour, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 71/123 intitulée « Assurer la viabilité des pêches, no-
tamment grâce à l’Accord de 1995 aux fins de l’application des dispositions de la Conven-
tion des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation 
et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur 
qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de pois-
sons grands migrateurs et à des instruments connexes ».

Dans sa résolution 70/75, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général d’organiser 
la reprise de la Conférence de révision de l’Accord aux fins de l’application des dispositions 
de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la 
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à 
l’intérieur qu’au-delà de zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks 
de poissons grands migrateurs, qui s’était tenue du 23 au 27 mai 2016361. La Conférence 

357 A/71/74 et Add.1.
358 A/71/362.
359 A/71/204.
360 SPLOS/293 et SPLOS/303.
361 Voir rapport de la Conférence de révision de l’Accord aux fins de l’application des dispositions 

de la Convention sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des 
stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de zones économi-
ques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs (A/CONF.210/2016/5). 
Voir également le rapport du Secrétaire général sur le sujet (A/CONF.210/2016/1).
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de révision avait pour mandat d’évaluer dans quelle mesure l’Accord servait effectivement 
à assurer la conservation et la gestion des stocks de poissons en question, en examinant 
et en appréciant l’adéquation de ses dispositions, et de proposer, au besoin, des moyens 
d’en renforcer la teneur et les méthodes d’application pour permettre de mieux traiter les 
problèmes qui continueraient de nuire à la conservation et à la gestion desdits stocks. La 
Conférence a réaffirmé qu’il importait d’atteindre les objectifs et les cibles de développe-
ment durable relatifs à la viabilité des pêches que fixe le document final du Sommet des 
Nations Unies consacré à l’adoption du programme de développement pour l’après-2015, 
ainsi que la volonté de conserver et d’exploiter de manière durable les océans, les mers 
et les ressources marines aux fins du développement durable. La Conférence a également 
réaffirmé l’importance de l’Accord de Paris, du document final issu de la Conférence des 
Nations Unies sur le développement durable intitulé « L’avenir que nous voulons », ainsi 
que les Modalités d’action accélérées des petits États insulaires en développement (Orien-
tations de Samoa).

iii) Comité préparatoire créé par la résolution 69/292 de l’Assemblée générale

Les première et deuxième sessions du Comité préparatoire créé par la résolution 
69/292 de l’Assemblée générale intitulée « Élaboration d’un instrument international ju-
ridiquement contraignant se rapportant à la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer et portant sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité marine 
des zones ne relevant pas de la juridiction nationale » se sont tenues au Siège de l’ONU, à 
New York, du 28 mars au 8 avril 2016 et du 26 août au 9 septembre 2016, respectivement. 
Lors de ces sessions, le Comité a examiné les questions relatives aux ressources généti-
ques marines, y compris les questions liées au partage des avantages, les mesures telles que 
les outils de gestion par zone, y compris les aires marines protégées, les études d’impact 
sur l’environnement ainsi que le renforcement des capacités et le transfert de techniques 
marines. Le Comité préparatoire a également examiné un certain nombre de questions 
interdisciplinaires concernant la portée d’un instrument, sa relation avec la Convention 
des Nations Unies sur le droit de la mer et d’autres instruments, les approches et principes 
directeurs, les accords institutionnels, le règlement des différends et la responsabilité et les 
obligations qui en découlent.

c) Examen par la Réunion des États parties à la Convention  
des Nations Unies sur le droit de la mer

La reprise de la vingt-cinquième Réunion des États parties à la Convention des Na-
tions Unies sur le droit de la mer, qui s’est tenue le 15 janvier 2016, a élu Antonio Cachapuz 
de Medeiros (Brésil) membre du Tribunal international du droit de la mer362.

La vingt-sixième Réunion des États parties s’est tenue au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies du 20 au 24 juin 2016363. Les États parties ont pris note des rapports présentés 
par le Tribunal international du droit de la mer ainsi que des informations relatives aux ac-
tivités de l’Autorité internationale des fonds marins et de la Commission des limites du pla-
teau continental, et ont approuvé le budget du Tribunal pour l’exercice biennal 2017-2018. 

362 Voir SPLOS/293, par. 10 à 13.
363 Voir SPLOS/303.
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Faute de candidats, ni la reprise de la vingt-cinquième Réunion ni la vingt-sixième Réunion 
n’ont été en mesure de pourvoir le poste devenu vacant au sein de la Commission des limites 
du plateau continental. 

Les États parties ont également examiné le rapport présenté par le Secrétaire général en 
application de l’article 319 de la Convention364. Lors de leurs délibérations au titre du point 
de l’ordre du jour intitulé « Rapport présenté par le Secrétaire général aux États parties en 
application de l’article 319, destiné à les informer des questions de caractère général les in-
téressant qui ont surgi à propos de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer », 
les États parties ont abordé, entre autres, l’importance des océans et l’application effective 
des dispositions de la Convention, notamment pour le développement durable des mers et 
des océans et de leurs ressources, en particulier dans le contexte du Programme de dévelop-
pement durable à l’horizon 2030, la nécessité de renforcer les capacités et la coopération et 
la coordination intersectorielles, les travaux de l’Autorité internationale des fonds marins 
en ce qui concerne le règlement relatif à l’exploitation des ressources minérales dans la 
Zone, la résolution de l’Assemblée générale sur l’élaboration d’un instrument international 
juridiquement contraignant se rapportant à la Convention et portant sur la conservation 
et l’utilisation durable de la biodiversité marine des zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale, les migrations internationales par mer, et la situation de la Crimée et dans la mer 
de Chine méridionale365.

10. Prévention du crime et justice pénale366

a) Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies  
contre la criminalité transnationale organisée 

La huitième session de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée s’est tenue à Vienne du 17 au 21  octobre 
2016367. La Conférence a adopté quatre résolutions et deux décisions.

b) Commission pour la prévention du crime et la justice pénale
Par sa résolution 1992/1 du 6 février 1992, le Conseil économique et social a créé la 

Commission pour la prévention du crime et la justice pénale en tant que commission tech-
nique chargée de traiter d’un large éventail de questions de politique générale dans ce do-
maine, notamment la lutte contre la criminalité nationale et transnationale, y compris la 
criminalité organisée, le crime économique et le blanchiment d’argent, la promotion du 
rôle du droit pénal dans la protection de l’environnement, la prévention de la délinquance 
urbaine, y compris la délinquance juvénile et la violence, et l’amélioration de l’efficacité 
et de l’équité des systèmes d’administration de la justice pénale. La Commission retient 
certains aspects de ces thèmes principaux comme sujets de discussion à chacune de ses 

364 Voir rapport du Secrétaire général (A/71/74 et A/71/74/Add.1).
365 Voir SPLOS/303.
366 Pour des informations plus détaillées et autres documents concernant ce sujet en général, voir site 

Web de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, à l’adresse http://www.unodc.org.
367 Pour le rapport de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la crimina-

lité transnationale organisée sur les travaux de sa huitième session, voir CTOC/COP/2016/15.

http://www.unodc.org
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sessions annuelles. Elle fournit également des orientations de fond et d’organisation en vue 
de la tenue du Congrès quinquennal des Nations Unies pour la prévention du crime et la 
justice pénale.

La Commission a tenu sa vingt-cinquième session ordinaire du 23 au 27 mai 2016 et la 
reprise de session les 1er et 2 décembre 2016368. Le thème principal de la session était intitulé 
« Mesures de justice pénale propres à prévenir et à combattre le terrorisme sous toutes ses 
formes et manifestations, y compris le financement du terrorisme, et assistance technique à 
l’appui de l’application des conventions et protocoles internationaux pertinents ».

c) Conseil économique et social
Le 26 juillet 2016, sur recommandation de la Commission pour la prévention du crime 

et la justice pénale, le Conseil économique et social a adopté les résolutions 2016/16 « Suite 
à donner au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice 
pénale et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale », dans laquelle il recommandait à l’Assemblée générale de l’adop-
ter, 2016/17 « Justice réparatrice en matière pénale », 2016/18 « Intégration d’approches 
globales en matière de prévention de la délinquance juvénile  », ainsi que les décisions 
2016/241 « Organisation des débats thématiques devant se tenir aux futures sessions de la 
Commission pour la prévention du crime et la justice pénale » et 2016/243 « Rapport de 
la Commission pour la prévention du crime et la justice pénale sur les travaux de sa vingt-
cinquième session et ordre du jour provisoire de sa vingt-sixième session ».

d) Assemblée générale
Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté sans les mettre aux voix quatre résolutions au titre du point 106 de l’ordre 
du jour intitulé « Prévention du crime », à savoir les résolutions 71/206 « Suite à donner 
au treizième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale 
et préparatifs du quatorzième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et 
la justice pénale », 71/207 « Institut africain pour la prévention du crime et le traitement 
des délinquants », 71/208 « Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert du 
produit de la corruption, facilitation du recouvrement des avoirs et restitution de ces avoirs 
à leurs propriétaires légitimes, notamment aux pays d’origine, conformément à la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption » et 71/209 « Renforcement du programme des 
Nations Unies pour la prévention du crime et la justice pénale, surtout de ses capacités de 
coopération technique ».

368 Voir Document officiels du Conseil économique et social, 2016, Supplément n° 10 et ibid., Supplé-
ment n° 10A (E/2016/30 et Add.1).
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11. Contrôle international des drogues

a) Commission des stupéfiants
Par sa résolution 9 (I) du 16  février 1946, le Conseil économique et social a créé la 

Commission des stupéfiants en tant que commission technique et principal organe de dé-
cision du système des Nations Unies en matière de stupéfiants. Conformément à la ré-
solution 1999/30 du Conseil économique et social en date du 28  juillet 1999, l’ordre du 
jour de la Commission comporte deux segments distincts  : un segment normatif et un 
segment opérationnel, pendant lequel la Commission joue son rôle d’organe directeur du 
Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues. La Commission 
convoque des débats ministériels lors de ses sessions portant sur des thèmes particuliers.

La cinquante-neuvième session ordinaire et sa reprise se sont tenues à Vienne du 
14 au 22 mars et du 30 novembre au 2 décembre 2016369. La Commission a adopté deux 
projets de résolution devant être recommandés par le Conseil économique et social pour 
adoption par l’Assemblée générale à sa session extraordinaire sur le problème mondial de 
la drogue et à sa session ordinaire. Elle a également recommandé trois projets de décision 
pour adoption par le Conseil économique et social. Elle a également porté huit autres ré-
solutions et sept décisions à l’attention du Conseil économique et social, dont le texte est 
disponible dans le rapport de la Commission.

b) Conseil économique et social
Le 26 juillet 2016, sur recommandation de la Commission des stupéfiants, le Conseil 

économique et social a adopté la résolution 2016/19 intitulée « Promotion de l’application 
des Principes directeurs des Nations Unies sur le développement alternatif ». 

c) Assemblée générale
La trentième session extraordinaire de l’Assemblée générale s’est tenue au Siège de 

l’ONU, à New York, du 19 au 21 avril 2016 pour faire le point sur l’application de la Décla-
ration politique et du Plan d’action sur la coopération internationale en vue d’une stratégie 
intégrée et équilibrée de lutte contre le problème mondial de la drogue, notamment en éva-
luant les progrès accomplis et les difficultés rencontrées dans la lutte contre ce problème, 
dans le cadre des trois conventions internationales relatives au contrôle des drogues et 
d’autres instruments pertinents des Nations Unies. Le 19 avril 2016, l’Assemblée a adopté, 
sans renvoi à une grande commission, la résolution S-30/1 intitulée « Notre engagement 
commun à aborder et combattre efficacement le problème mondial de la drogue ».

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/210 « Promotion de l’applica-
tion des Principes directeurs des Nations Unies sur le développement alternatif » et 71/211 
« Coopération internationale pour aborder et combattre le problème mondial de la drogue ».

369 Pour le rapport de la cinquante-neuvième session de la Commission des stupéfiants, voir Docu-
ments officiels du Conseil économique et social, 2016, Supplément n° 8 et Supplément n° 8A (E/2016/28– 
E/CN.7/2016/16 et Add.1).
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12. Réfugiés et personnes déplacées

a) Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés370

Le Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a été créé par le Conseil économique et social en 1958 et exerce ses fonctions en 
tant qu’organe subsidiaire de l’Assemblée générale et lui fait rapport par l’intermédiaire 
de la Troisième Commission. Le Comité exécutif se réunit chaque année à Genève pour 
examiner et approuver les programmes et le budget du Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés et de ses partenaires intergouvernementaux et non gouvernemen-
taux. La soixante-sixième session plénière du Comité exécutif s’est tenue à Genève du 3 au 
7 octobre 2016371.

b) Assemblée générale
Le 7 juin 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 

à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 70/265 intitulée « Situation des déplacés et des 
réfugiés d’Abkhazie (Géorgie) et de la région de Tskhinvali/Ossétie du Sud (Géorgie) » par 
76 voix contre 15, avec 64 abstentions.

Le 30 juin 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a adopté, 
sans la mettre aux voix, la résolution 70/290 intitulée « Réunion plénière de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur la gestion des déplacements massifs de réfugiés et de migrants ».

Le 19 septembre 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/1 intitulée « Déclaration de New York pour 
les réfugiés et les migrants ».

Le 6 décembre 2016, sur recommandation de la Quatrième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, les résolutions 71/91 « Aide aux réfugiés 
de Palestine » par 167 voix contre une, avec 9 abstentions, 71/92 « Personnes déplacées du 
fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures » par 166 voix contre 6, avec 
6 abstentions, 71/93 « Opérations de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient » par 167 voix contre 6, avec 5 absten-
tions, et 71/94 « Biens appartenant à des réfugiés de Palestine et produit de ces biens » par 
165 voix contre 7, avec 5 abstentions.

Le 19 décembre 2016, sur recommandation de la Troisième Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/171 « Élargissement de la 
composition du Comité exécutif du Programme du Haut-Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés », 71/172 « Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés » et 
71/173 « Aide aux réfugiés, aux rapatriés et aux déplacés d’Afrique ».

370 Pour des informations détaillées et autres documents concernant ce sujet en général, voir site Web 
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés à l’adresse http://www.unhcr.org.

371 Pour le rapport du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur les activités du 
Haut-Commissariat, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplé-
ment n° 12 (A/71/12). Pour le rapport de la soixante-septième session du Comité exécutif du Programme 
du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante et onzième session, Supplément n° 12A (A/71/12/Add.1).

http://www.unhcr.org


218 Annuaire juridique 2016

13. Cour internationale de Justice372

a) Organisation de la Cour
À la fin de 2016, la composition de la Cour était la suivante :
Président : Ronny Abraham (France);
Vice-Président : Abdulqawi Ahmed Yusuf (Somalie);
Juges : Hisashi Owada (Japon), Peter Tomka (Slovaquie), Mohamed Bennouna (Maroc), 

Antônio Augusto Cançado Trindade (Brésil), Christopher Greenwood (Royaume-Uni), Xue 
Hanqin (Chine), Joan E. Donoghue (États-Unis d’Amérique), Giorgio Gaja (Italie), Julia 
Sebutinde (Ouganda), Dalveer Bhandari (Inde), Patrick Lipton Robinson (Jamaïque), James 
Richard Crawford (Australie) et Kirill Gevorgian (Fédération de Russie).

Le Greffier de la Cour était Philippe Couvreur (Belgique) et le Greffier adjoint était 
Jean-Pelé Fomété (Cameroun).

La Chambre de procédure sommaire, composée de cinq juges, dont le président et le 
vice-président, et de deux suppléants, qui est constituée chaque année par la Cour, confor-
mément à l’article 29 du Statut de la Cour internationale de Justice, pour assurer la célérité 
des affaires, était composée comme suit :

Membres :
Président : Ronny Abraham;
Vice-Président : Abdulqawi Ahmed Yusuf;
Juges : Xue Hanqin, Joan E. Donoghue et Giorgio Gaja.
Membres suppléants
Juges : Antônio Augusto Cançado Trindade et Kirill Gevorgian.

b) Juridiction de la Cour373

Au 31 décembre 2016, 72 États avaient reconnu la juridiction obligatoire de la Cour, 
comme le prévoit le paragraphe 2 de l’article 36 du Statut. Aucune nouvelle déclaration 
reconnaissant la juridiction obligatoire n’a été faite en 2016.

c) Assemblée générale
Le 27  octobre 2016, sans renvoi à une grande commission, l’Assemblée générale a 

adopté la décision 71/509, dans laquelle elle a pris acte du rapport de la Cour internationale 
de Justice pour la période allant du 1er août 2015 au 31 juillet 2016.

372 Pour plus d’informations sur la Cour, voir les rapports de la Cour internationale de Justice à 
l’Assemblée générale, Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément 
n° 4 (A/71/4) (pour la période du 1er août 2015 au 31 juillet 2016) et ibid., soixante-douzième session, Sup-
plément n° 4 (A/72/4) (pour la période du 1er août 2016 au 31 juillet 2017). Voir également le site Web de 
la Cour à l’adresse http://www.icj-cij.org.

373 Pour de plus amples informations concernant l’acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice, voir chapitre I.4 des Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, 
disponibles à l’adresse http://treaties.un.org/Pages/ParticipationStatus.aspx.

http://www.icj-cij.org
http://treaties.un.org/Pages/ParticipationStatus.aspx
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Le 5 décembre 2016, sur recommandation de la Première Commission, l’Assemblée 
générale a adopté, à l’issue d’un vote enregistré, la résolution 71/58 intitulée « Suite donnée 
à l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur la licéité de la menace ou de 
l’emploi d’armes nucléaires » par 136 voix contre 2, avec 22 abstentions.

Le 13 décembre 2016, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée a 
adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/147 intitulée « Célébration du soixante-
dixième anniversaire de la Cour internationale de Justice ».

14. Commission du droit international374

a) Composition de la Commission375

Les membres de la Commission du droit international à sa soixante-huitième ses-
sion étaient les suivants : Mohammed Bello Adoke (Nigéria), Ali Mohsen Fetais Al-Marri 
(Qatar), Lucius Caflisch (Suisse), Enrique J. A. Candioti (Argentine), Pedro Comissário 
Afonso (Mozambique), Abdelrazeg El-Murtadi Suleiman Gouider (Libye), Concepción 
Escobar Hernández (Espagne), Mathias Forteau (France), Juan Manuel Gómez-Robledo 
(Mexique), Hussein A. Hassouna (Égypte), Mahmoud D. Hmoud (Jordanie), Huikang 
Huang (Chine), Marie G. Jacobsson (Suède), Maurice Kamto (Cameroun), Kriangsak 
Kittichaisaree (Thaïlande), Roman A. Kolodkin (Fédération de Russie)376, Ahmed Laraba 
(Algérie), Donald M. McRae (Canada), Shinya Murase (Japon), Sean D. Murphy (États-
Unis d’Amérique), Bernd H. Niehaus (Costa Rica), Georg Nolte (Allemagne), Ki Gab Park 
(République de Corée), Chris Maina Peter (République-Unie de Tanzanie), Ernest Petrič 
(Slovénie), Gilberto Vergne Saboia (Brésil), Narinder Singh (Inde), Pavel Šturma (Répu-
blique tchèque), Dire D. Tladi (Afrique du Sud), Eduardo Valencia-Ospina (Colombie), 
Marcelo Vázquez-Bermúdez (Équateur)377, Amos S. Wako (Kenya), Nugroho Wisnumurti 
(Indonésie) et Michael Wood (Royaume-Uni).

b) Soixante-huitième session de la Commission du droit international
La Commission du droit international a tenu la première partie de sa soixante-

huitième session du 2 mai au 10 juin 2016, et la deuxième partie de la session du 4 juillet au 
12 août 2016, à son siège à l’Office des Nations Unies à Genève378. Elle a poursuivi l’examen 

374 Pour des informations détaillées et autres documents se rapportant aux travaux de la Commis-
sion du droit international, voir site Web de la Commission à l’adresse http://legal.un.org/ilc/.

375 Conformément à l’article  10 du Statut de la Commission du droit international, l’élection des 
membres de la Commission pour un mandat de cinq ans, commençant le 1er janvier 2012 (jusqu’au 31 dé-
cembre 2016), a eu lieu au scrutin secret à la 59e séance de la soixante-sixième session de l’Assemblée gé-
nérale, tenue le 17 novembre 2011.

376 Le 8 mai 2015, la Commission a élu M. Roman A Kolodkin afin de pourvoir au siège rendu vacant 
par la démission de M. Kirill Gevorgian (Fédération de Russie).

377 Le 6 mai 2013, la Commission a élu Marcelo Vázquez-Bermúdez afin de pourvoir au siège rendu 
vacant par la démission de Stephen C. Vasciannie (Jamaïque) en 2012.

378 Pour le rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-huitième 
session, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n°  10 
(A/71/10).

http://legal.un.org/ilc/
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des sujets suivants : « Protection des personnes en cas de catastrophe », « Immunité de juri-
diction pénale étrangère des représentants de l’État », « Accords et pratique ultérieurs dans 
le contexte de l’interprétation des traités », « Application à titre provisoire des traités », 
« Détermination du droit international coutumier », « Protection de l’environnement en 
rapport avec les conflits armés », « Protection l’atmosphère », « Crimes contre l’humanité » 
et « Jus cogens ».

En ce qui concerne le sujet «  Protection des personnes en cas de catastrophe  », la 
Commission était saisie du huitième rapport du Rapporteur spécial379, ainsi que des com-
mentaires et observations reçus des gouvernements et des organisations internationales 
sur le projet d’articles adopté en première lecture380. La Commission a ensuite adopté en 
deuxième lecture un projet de préambule et 18 projets d’articles, ainsi que les commen-
taires y relatifs, et, conformément à l’article 23 de son statut, elle a recommandé à l’Assem-
blée générale l’élaboration d’une convention sur la base de ces projets d’articles381.

S’agissant du sujet « Détermination du droit international coutumier », la Commission 
était saisie du quatrième rapport du Rapporteur spécial382 et du mémoire du Secrétariat 
concernant le rôle des décisions des juridictions nationales dans la jurisprudence des cours 
et tribunaux internationaux de caractère universel relative à la détermination du droit in-
ternational coutumier383. La Commission a adopté en première lecture un ensemble de 
16  projets de conclusions, ainsi que les commentaires y relatifs, et, conformément aux 
articles  16 à  21 de son statut, elle a décidé de communiquer les projets de conclusions 
par l’intermédiaire du Secrétaire général, aux gouvernements pour commentaires et ob-
servations, en les priant de les communiquer au Secrétaire général avant le 1er janvier 2018 
(chap. V)384.

Quant au sujet « Accords et pratique ultérieurs dans le contexte de l’interprétation 
des traités », la Commission était saisie du quatrième rapport du Rapporteur spécial385. La 
Commission a adopté en première lecture un ensemble de 13 projets de conclusions, ac-
compagnés de leurs commentaires, sur les accords et la pratique ultérieurs dans le contexte 
de l’interprétation des traités. En application des articles 16 à 21 de son statut, la Commis-
sion a décidé de transmettre les projets de conclusions par l’intermédiaire du Secrétaire gé-
néral, aux gouvernements pour commentaires et observations, en demandant que ceux-ci 
soient soumis au Secrétaire général au plus tard le 1er janvier 2018386.

En ce qui concerne le sujet « Crimes contre l’humanité », la Commission était saisie 
du deuxième rapport du Rapporteur spécial387, ainsi que du mémoire du Secrétariat four-
nissant des informations sur les mécanismes conventionnels de suivi qui pourraient être 

379 A/CN.4/697.
380 A/CN.4/696 et Add.1.
381 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. IV.
382 A/CN.4/695 et Add.1.
383 A/CN.4/691.
384 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. V.
385 A/CN.4/694.
386 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. VI.
387 A/CN.4/690.
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pertinents pour les travaux futurs de la Commission du droit international388. À la suite du 
débat en plénière, la Commission a décidé de renvoyer les projets d’articles proposés par le 
Rapporteur spécial au Comité de rédaction. Après avoir examiné le rapport du Comité de 
rédaction389, la Commission a adopté provisoirement les projets d’articles 5 à 10, ainsi que 
les commentaires y relatifs. Elle a également décidé de renvoyer au Comité de rédaction 
la question de la responsabilité des personnes morales. Après avoir examiné le rapport du 
Comité de rédaction390, elle a adopté provisoirement le paragraphe 7 du projet d’article 5, 
ainsi que les commentaires y relatifs391.

Pour ce qui est du sujet « Protection de l’atmosphère », la Commission était saisie du 
troisième rapport du Rapporteur spécial392. Elle a examiné les projets de directives 3, 4, 5, 
6 et 7, ainsi qu’un alinéa du préambule et les a adoptés provisoirement, avec les commen-
taires y relatifs393.

En ce qui concerne le sujet « Jus cogens », la Commission était saisie du premier rap-
port du Rapporteur spécial394. Elle a ensuite décidé de renvoyer les projets de conclusions 
1 et 3, tels que contenus dans le rapport du Rapporteur spécial, au Comité de rédaction. 
Elle a ensuite pris note du rapport intérimaire du Président du Comité de rédaction sur les 
projets de conclusions 1 et 2 adoptés provisoirement par le Comité, qui a été présenté à la 
Commission pour information395.

S’agissant du sujet «  Protection de l’environnement en rapport avec les conflits ar-
més », la Commission était saisie du troisième rapport du Rapporteur spécial396. À l’issue 
du débat en plénière, elle a décidé de renvoyer les projets de principes proposés par le 
Rapporteur spécial au Comité de rédaction. Elle a ensuite pris note des projets de prin-
cipes 4, 6, 7, 8, 14, 15, 16, 17 et 18, adoptés provisoirement par le Comité de rédaction. 
La Commission a en outre adopté provisoirement les projets de principes dont elle avait 
pris note lors de sa soixante-septième session, qui avaient été renumérotés et révisés pour 
des raisons techniques par le Comité de rédaction lors de la présente session, ainsi que les 
commentaires y relatifs397.

Concernant le sujet « Immunité de juridiction pénale étrangère des représentants de 
l’État », la Commission était saisie du cinquième rapport du Rapporteur spécial398. Après 
avoir examiné le rapport du Comité de rédaction sur les travaux effectués précédemment 

388 A/CN.4/698.
389 A/CN.4/L.873.
390 A/CN.4/L.873/Add.1.
391 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. VII.
392 A/CN.4/692.
393 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. VIII.
394 A/CN.4/693.
395 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. IX.
396 A/CN.4/700.
397 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. X.
398 A/CN.4/701.
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et dont la Commission avait pris note à sa soixante-septième session399, la Commission a 
adopté provisoirement les projets d’articles 2, f et 6, ainsi que les commentaires y relatifs400.

Pour ce qui est du sujet « Application provisoire des traités », la Commission était saisie 
du quatrième rapport du Rapporteur spécial401. À l’issue du débat en plénière, elle a décidé 
de renvoyer le projet de directive 10, tel qu’il figure dans le quatrième rapport du Rapporteur 
spécial, au Comité de rédaction. Elle a ensuite pris note des projets de directives 1 à 4 et 6 à 9, 
adoptés provisoirement par le Comité de rédaction lors des soixante-septième et soixante-
huitième sessions. Le comité de rédaction a mis en suspens le projet de directive 5 sur les 
déclarations unilatérales pour le reprendre ultérieurement402.

En outre, à sa soixante-huitième session, la Commission a décidé de demander au 
Secrétariat d’établir une étude sur les moyens de rendre plus accessible la documentation 
relative au droit international coutumier, étude qui ferait le point sur l’état actuel de la 
documentation relative au droit international coutumier et comporterait des propositions 
d’améliorations à y apporter, ainsi qu’une étude passant en revue la pratique des États eu 
égard aux traités (bilatéraux et multilatéraux) déposés ou enregistrés auprès du Secrétaire 
général au cours des 20 dernières années, prévoyant leur application à titre provisoire, y 
compris les formalités conventionnelles y relatives403.

La Commission a décidé d’inscrire à son programme de travail à long terme les sujets 
ci-après : a) le règlement des différends internationaux auxquels des organisations inter-
nationales sont parties; b)  la succession d’États dans le contexte de la responsabilité de 
l’État404.

Enfin, la Commission a recommandé que la première partie de sa soixante-dixième 
session se tienne à New York, et a demandé au Secrétariat de prendre les dispositions né-
cessaires, sur le plan administratif et du point de vue de l’organisation, afin de faciliter la 
mise en œuvre de cette recommandation. Elle a recommandé qu’une manifestation com-
mémorative soit organisée au cours de sa soixante-dixième session, en 2018, pour marquer 
son soixante-dixième anniversaire405.

c) Sixième Commission
La Sixième Commission de l’Assemblée générale a examiné le point de l’ordre du jour 

intitulé « Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-
huitième session » à ses 20e à 30e et 33e séances, tenues du 24 au 28 octobre, du 1er au 3 no-
vembre et le 11 novembre 2016406. Le Président de la Commission du droit international, 

399 A/CN.4/L.865.
400 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. XI.
401 A/CN.4/699 et Add.1.
402 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10), 

chap. XII.
403 Ibid., chap. XIII, sect. A.
404 Ibid., chap. XIII, sect. B.
405 Ibid.
406 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/509. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.20-30 et 33.
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à sa soixante-huitième session, a présenté le rapport de la Commission sur les travaux de 
la session  : chapitres  I à V et XIII à la 20e  séance, le 24 octobre, chapitres VII à IX à la 
24e séance, le 27 octobre et chapitres X à XII à la 27e séance, le 1er novembre407.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le représentant du Pérou, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Rapport de la Commission du droit international 
sur les travaux de sa soixante-huitième session »408. À la même séance, le représentant de la 
Slovaquie a présenté, au nom du Bureau, un projet de résolution intitulé « Protection des 
personnes en cas de catastrophe »409. À la même séance, la Commission a adopté les deux 
projets de résolution sans les mettre aux voix.

d) Assemblée générale
Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/140 intitulée 

« Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa soixante-huitième 
session ». L’Assemblée s’est félicitée du travail accompli par la Commission du droit inter-
national à sa soixante-huitième session et a recommandé à la Commission de poursuivre 
ses travaux sur les sujets actuellement inscrits à son programme. En outre, elle a décidé 
que la Commission tiendrait sa prochaine session à l’Office des Nations Unies à Genève du 
1er mai au 2 juin et du 3 juillet au 4 août 2017.

Le même jour, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/141 intitulée « Protec-
tion des personnes en cas de catastrophe ». Elle a pris note du projet d’articles sur la pro-
tection des personnes en cas de catastrophe et a invité les gouvernements à faire savoir ce 
qu’ils pensaient de l’élaboration d’une convention sur la base de ce projet, comme le recom-
mandait la Commission, et a décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-
treizième session une question intitulée « Protection des personnes en cas de catastrophe ».

15. Commission des Nations Unies pour le droit commercial international

a) Quarante-neuvième session de la Commission
La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international (CNUDCI) 

a tenu sa quarante-neuvième session à New York du 27 juin au 15 juillet 2016 et a adopté 
son rapport les 1er, 8 et 15 juillet 2016410.

407 Pour le rapport de la Commission du droit international, voir Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante et onzième session, Supplément n° 10 (A/71/10).

408 A/C.6/71/L.26.
409 A/C.6/71/L.31.
410 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-dixième session, Supplément n° 17 (A/71/17), 

par. 1 et 12. Pour la composition de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial interna-
tional, voir par. 4.
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Au cours de la session, la Commission a finalisé et adopté la Loi type de la CNUDCI 
sur les sûretés mobilières411, l’Aide-mémoire de la CNUDCI sur l’organisation des procé-
dures arbitrales, 2016412 et les Notes techniques sur le règlement des litiges en ligne413.

La Commission était saisie des rapports du Groupe de travail I sur les travaux de ses 
vingt-cinquième et vingt-sixième sessions, qui faisaient état des progrès réalisés en ce 
qui concerne les deux sujets actuellement inscrits au programme de travail du Groupe  : 
a) grands principes de l’enregistrement des entreprises; b) questions juridiques liées à la 
constitution d’une entité économique simplifiée414. Elle a félicité le Groupe de travail pour 
les progrès accomplis concernant les deux sujets à l’étude et a noté que les textes législatifs 
qui seraient issus des travaux actuels du Groupe de travail sur ces deux sujets devraient 
être publiés, y compris sous forme électronique, dans les six langues officielles de l’Orga-
nisation des Nations Unies, et largement diffusés aux gouvernements et autres organismes 
intéressés415.

En ce qui concerne les travaux futurs dans le domaine du commerce électronique, 
la Commission a rappelé qu’à sa quarante-huitième session, en 2015, elle avait chargé le 
Secrétariat d’examiner de manière préliminaire la gestion de l’identité et les services de 
confiance, l’informatique en nuage et le commerce mobile. Elle a confirmé sa décision se-
lon laquelle le Groupe de travail IV (Commerce électronique) pourrait commencer à exa-
miner ces sujets lorsqu’il aurait achevé l’élaboration du projet de loi type sur les documents 
transférables électroniques416. Dans ce contexte, le Secrétariat et le Groupe de travail ont été 
priés de continuer de mener des travaux préparatoires sur les deux sujets, en parallèle et de 
manière souple, en examinant notamment leur faisabilité, et de lui faire rapport afin qu’elle 
puisse prendre une décision éclairée à une session ultérieure417.

En ce qui concerne les travaux du Groupe de travail V sur le droit de l’insolvabilité, la 
Commission a félicité le Groupe de travail pour les progrès qu’il avait accomplis sur les trois 
sujets inscrits à son programme de travail actuel418, et est convenue que le Groupe de travail 
devait chercher à adapter les mécanismes prévus dans le Guide législatif de la CNUDCI sur 
le droit de l’insolvabilité419 aux besoins particuliers des micro, petites et moyennes entre-
prises et à concevoir des mécanismes nouveaux et simplifiés en fonction des besoins. La 
Commission a noté que la possibilité d’élaborer une convention sur les questions d’insolva-
bilité internationale pourrait continuer d’être étudiée de manière informelle par un groupe 
ad hoc ouvert à tous les participants intéressés sur la base d’une liste de questions préparées 
et distribuées par le Secrétariat420.

411 Ibid., par. 119.
412 Ibid., par. 158.
413 Ibid., par. 217.
414 Ibid., par. 219.
415 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 17 (A/71/17), 

par. 224.
416 Ibid., par. 235.
417 Ibid.
418 Ibid., par. 245.
419 Publication des Nations Unies, numéro de vente : F.05.V.10.
420 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 17 (A/71/17), 

par. 247.
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La Commission a examiné les activités d’assistance technique, y compris le projet de 
note d’orientation sur le renforcement de l’appui fourni par l’Organisation des Nations 
Unies aux États en vue de mettre en œuvre des réformes rationnelles du droit commer-
cial421. Elle a approuvé le texte du projet de note d’orientation et a prié le Secrétaire général 
de le finaliser en tenant compte des délibérations de la présente session et de le diffuser 
aussi largement que possible aux utilisateurs visés422.

La Commission a également examiné les documents sur la promotion des moyens visant 
à assurer l’interprétation et l’application uniformes des textes juridiques de la CNUDCI423, 
l’état et la promotion des textes juridiques de la CNUDCI424, les activités de coordination et 
de coopération des organisations internationales œuvrant dans le domaine du droit com-
mercial international425, le rôle de la CNUDCI dans la promotion de l’état de droit aux ni-
veaux national et international426 et le programme de travail de la Commission427.

b) Sixième Commission
La Sixième Commission a examiné la question intitulée « Rapport de la Commission 

des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa quarante-
neuvième session » à ses 11e, 12e, 19e et 24e séances, les 10, 11, 20 et 27 octobre 2016428. Pour 
l’examen de la question, elle était saisie du rapport de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international sur les travaux de sa quarante-neuvième session429.

À la 11e séance, le 10 octobre, le Président de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international à sa quarante-neuvième session a présenté le rapport de 
la Commission sur les travaux de sa quarante-neuvième session.

À la 19e  séance, le 20  octobre, le représentant de l’Autriche a présenté, au nom de 
plusieurs États, un projet de résolution intitulé « Rapport de la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa quarante-neuvième 
session »430. À la même séance, le représentant de l’Autriche a présenté, au nom du Bureau, 
trois projets de résolution intitulés « Loi type sur les sûretés mobilières de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international »431, « Aide-mémoire 2016 de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur l’organisation 
des procédures arbitrales »432 et « Notes techniques sur le règlement des litiges en ligne 

421 Ibid., par. 255 à 262.
422 Ibid., par. 262.
423 Ibid., par. 263 à 270.
424 Ibid., par. 271 et 273.
425 Ibid. par. 274 à 285.
426 Ibid., par. 303 à 342.
427 Ibid., par. 343 et 344.
428 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/507. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.11, 12, 19 et 24.
429 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n° 17 (A/71/17).
430 A/C.6/71/L.10.
431 A/C.6/71/L.11.
432 A/C.6/71/L.12.
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de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international  »433. À sa 
24e séance, le 27 octobre, la Commission a adopté les quatre projets de résolution sans les 
mettre aux voix.

c) Assemblée générale
Le 13 décembre 2016, sur recommandation de la Sixième Commission, l’Assemblée 

générale a adopté, sans les mettre aux voix, les résolutions 71/135 « Rapport de la Commis-
sion des Nations Unies pour le droit commercial international sur les travaux de sa qua-
rante-neuvième session », 71/136 « Loi type sur les sûretés mobilières de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial international », 71/137 « Aide-mémoire 2016 
de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur l’organi-
sation des procédures arbitrales » et 71/138 « Notes techniques sur le règlement des litiges 
en ligne de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international ».

16. Questions juridiques examinées par la Sixième Commission  
et d’autres organes subsidiaires de l’Assemblée générale

Au cours de la soixante et onzième session de l’Assemblée générale, la Sixième Com-
mission (juridique) a examiné, outre les sujets susmentionnés concernant la Commission 
du droit international et la Commission des Nations Unies pour le droit commercial in-
ternational, un large éventail de sujets. Les travaux de la Sixième Commission et d’autres 
organes subsidiaires sont décrits ci-après, ainsi que les résolutions et décisions pertinentes 
adoptées par l’Assemblée générale en 2016434. Les résolutions et décisions de l’Assemblée 
générale décrites dans la présente section ont toutes été adoptées sur recommandation de la 
Sixième Commission, sans avoir été mises aux voix, lors de la soixante et onzième session, 
le 13 décembre 2016435.

a) Responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite
Le projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite a 

été élaboré par la Commission du droit international et présenté à l’Assemblée générale à 
sa cinquante-sixième session en 2001436. L’Assemblée a pris note des articles et les a recom-
mandés à l’attention des gouvernements, sans préjudice de la question de son adoption 
éventuelle ou de toute autre mesure appropriée, et a décidé d’inscrire à l’ordre du jour pro-
visoire de sa cinquante-neuvième session une question intitulée « Responsabilité de l’État 

433 A/C.6/71/L.13.
434 Pour tout document et complément d’informations concernant les travaux de la Sixième Com-

mission et des autres organes subsidiaires de l’Assemblée générale mentionnés dans la présente section, 
voir http://www.un.org/en/ga/sixth/71/71_session.shtml.

435 La Sixième Commission adopte les projets de résolution qu’elle recommande à l’Assemblée géné-
rale pour adoption. Ces projets de résolution figurent dans les rapports présentés par la Sixième Commis-
sion à l’Assemblée générale sur les différents points de l’ordre du jour. Les rapports de la Sixième Commis-
sion contiennent également des informations relatives à la documentation pertinente pour l’examen des 
questions par la Commission.

436 Résolution 56/83 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2001, annexe.

http://www.un.org/en/ga/sixth/71/71_session.shtml
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pour fait internationalement illicite »437. L’Assemblée examinait déjà cette question tous les 
trois ans depuis sa cinquante-neuvième session.

i) Sixième Commission

Au cours de la soixante et onzième session de l’Assemblée générale, la Sixième Com-
mission a examiné la question à ses 9e, 31e et 33e séances, le 7 octobre et les 4 et 11 no-
vembre 2016438. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport du 
Secrétaire général se rapportant à ce sujet439.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le représentant du Brésil a présenté, au nom du 
Bureau, le texte d’un projet de résolution intitulé « Responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite »440. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolu-
tion sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 71/133 du 13 décembre 2016, l’Assemblée générale a constaté que 
de plus en plus de décisions prises par des juridictions internationales et d’autres organes 
internationaux faisaient référence aux articles, et les a recommandés une fois de plus à 
l’attention des gouvernements, sans préjuger de leur future adoption ni de toute autre suite 
qui pourrait leur être donnée. L’Assemblée a prié le Secrétaire général d’inviter les gouver-
nements à présenter par écrit de nouvelles observations sur toute suite qui pourrait être 
donnée aux articles, d’actualiser la compilation de décisions de juridictions internationales 
et autres organes internationaux se rapportant aux articles et d’inviter les gouvernements à 
faire connaître leur pratique dans ce domaine. Elle a en outre prié le Secrétaire général de 
lui présenter ces informations bien avant sa soixante-quatorzième session. Enfin, l’Assem-
blée générale a décidé, dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission, de 
poursuivre l’examen de la question d’une convention sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite en vue de prendre une décision ou toute autre mesure ap-
propriée sur la base des articles. À cet égard, l’Assemblée a décidé d’inscrire la question à 
l’ordre du jour provisoire de sa soixante-quatorzième session. 

b) Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts  
en mission des Nations Unies

La question intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de main-
tien de la paix sous tous leurs aspects » a été inscrite à l’ordre du jour de l’Assemblée géné-
rale à sa dix-neuvième session, en février 1965, date à laquelle elle a créé un Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix et l’a chargé d’entreprendre une étude d’ensemble de 
toute la question des opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects441.

437 Ibid., par. 1 à 4.
438 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/505. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.9, 31 et 33.
439 A/71/133.
440 A/C.6/71/L.28.
441 Résolution 2006 (XIX) de l’Assemblée générale en date du 18 février 1965.
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À sa soixante et unième session, en 2006, l’Assemblée générale a décidé que l’examen 
de la question intitulée « Étude d’ensemble de toute la question des opérations de maintien 
de la paix sous tous leurs aspects », qui avait été confié à la Commission des questions poli-
tiques spéciales et de la décolonisation (Quatrième Commission), serait également renvoyé 
à la Sixième Commission en vue de l’examen du rapport du Groupe d’experts juridiques 
sur la question de la responsabilité des fonctionnaires et des experts en mission des Nations 
Unies ayant commis des infractions pénales dans le cadre d’opérations de maintien de la 
paix442, rapport présenté en application de la résolution 59/300 de l’Assemblée générale443. 
À la même session, l’Assemblée générale a décidé de créer un comité spécial chargé d’exa-
miner le rapport du Groupe d’experts juridiques, en particulier ses aspects juridiques, et 
de faire rapport sur ses travaux à l’Assemblée générale au titre du point de l’ordre du jour 
intitulé « Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des Nations 
Unies »444. L’Assemblée examinait déjà cette question chaque année depuis sa soixante-
deuxième session.

i) Sixième Commission

Au cours de la soixante et onzième session de l’Assemblée générale, la Sixième Com-
mission a examiné la question à ses 8e, 9e et 33e séances, le 7 octobre et le 11 novembre 
2016445. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport du Secrétaire 
général se rapportant à ce sujet446.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le représentant du Pakistan a présenté, au nom 
du Bureau de la Commission, un projet de résolution intitulé « Responsabilité pénale des 
fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies » que la Commission a adopté 
sans le mettre aux voix447.

ii) Assemblée générale

Le 13 décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la réso-
lution 71/134 intitulée « Responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission 
des Nations Unies ». Elle a notamment décidé de poursuivre à sa soixante-treizième ses-
sion, dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission, l’examen du rapport 
du Groupe d’experts juridiques, en particulier en ses aspects juridiques. L’Assemblée a prié 
de nouveau le Secrétaire général de lui rendre compte, à sa soixante-douzième session, de 
l’application de la présente résolution. L’Assemblée générale a décidé de poursuivre à sa 
soixante-treizième session, dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission, 
l’examen du rapport du Groupe d’experts juridiques, en particulier en ses aspects juridi-

442 A/60/980.
443 Décision 61/503A de l’Assemblée générale du 13 septembre 2006.
444 Par sa résolution 61/29 du 4 décembre 2006, l’Assemblée générale a créé le Comité spécial sur la 

responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies. Le Comité spécial a 
tenu deux sessions au Siège de l’ONU, à New York, du 9 au 13 avril 2007 et du 7 au 9 avril et le 11 avril 2008. 
Pour en savoir plus, voir http://legal.un.org/committees/criminal_accountability/.

445 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/506. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/71/SR.8, 9 et 33.

446 A/71/167.
447 A/C.6/71/L.25.

http://legal.un.org/committees/criminal_accountability/
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ques, tout en inscrivant ce point à l’ordre du jour provisoire de la soixante-douzième ses-
sion.

c) Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement,  
de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international

Le Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, 
de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit international a été créé par 
l’Assemblée générale à sa vingtième session en 1965448 afin de fournir une assistance directe 
dans le domaine du droit international, notamment par l’élaboration et la diffusion de pu-
blications et autres informations relatives au droit international. L’Assemblée générale a 
autorisé la poursuite des activités menées au titre du Programme d’assistance chaque année 
jusqu’à sa vingt-sixième session, puis tous les deux ans jusqu’à sa soixante-quatrième ses-
sion, puis de nouveau annuellement.

Dans l’exercice des fonctions qui lui sont confiées par l’Assemblée générale, le Secré-
taire général est assisté par le Comité consultatif du Programme d’assistance des Nations 
Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus 
large du droit international, dont les membres sont nommés par l’Assemblée générale.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 17e, 18e, 30e et 32e  séances, le 
20 octobre et les 3 et 7 novembre 2016449. Pour l’examen de la question, la Commission 
était saisie du rapport du Secrétaire général450.

À la 30e séance, le 3 novembre, le représentant du Ghana a présenté, au nom du Bu-
reau, le projet de résolution intitulé « Programme d’assistance des Nations Unies aux fins 
de l’enseignement, de l’étude, de la diffusion et d’une compréhension plus large du droit 
international »451. À sa 32e séance, le 7 novembre, la Commission a adopté le projet de ré-
solution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/139 intitulée 
« Programme d’assistance des Nations Unies aux fins de l’enseignement, de l’étude, de la 
diffusion et d’une compréhension plus large du droit international ». Dans la résolution, 
elle a noté que des ressources avaient été prévues dans le budget-programme pour l’organi-
sation annuelle des cours régionaux de droit international et l’enrichissement de la Média-
thèque de droit international. Elle a également autorisé le Secrétaire général à exécuter les 
activités énoncées dans ses rapports sur la question, notamment celles énumérées ci-après, 
qui seraient financées au moyen du budget ordinaire : le Programme de bourses de perfec-

448 Résolution 2099 (XX) de l’Assemblée générale en date du 20 décembre 1965. Pour en savoir plus 
sur le Programme d’assistance, voir http://legal.un.org/poa/.

449 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/508. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/71/SR.17, 18, 30 et 32.

450 A/71/432.
451 A/C.6/71/L.17.

http://legal.un.org/poa/
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tionnement en droit international, pour 20 boursiers au moins et les cours régionaux de 
droit international des Nations Unies pour l’Afrique, l’Asie et le Pacifique et l’Amérique 
latine et les Caraïbes, chacun pour 20 boursiers au moins, le maintien et l’enrichissement 
de la Médiathèque de droit international et la diffusion des publications juridiques et des 
conférences de la Médiathèque dans les pays en développement, sous réserve de disposer 
de moyens suffisants. L’Assemblée a prié le Secrétaire général de continuer à prévoir dans 
le projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2018-2019 des ressources pour ces 
activités.

d) Protection diplomatique
À sa soixante et unième session, l’Assemblée générale a pris note du projet d’articles 

sur la protection diplomatique adopté par la Commission du droit international à sa cin-
quante-huitième session, en 2006, et a invité les gouvernements à présenter des obser-
vations concernant la recommandation de la Commission tendant à ce que l’Assemblée 
élabore une convention sur la base du projet d’articles452. L’Assemblée examinait cette 
question chaque année depuis sa soixante-deuxième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 9e, 10e, 31e et 32e séances, les 7 et 
10 octobre et les 4 et 7 novembre 2016453.

Conformément à la résolution 68/113 du 16 décembre 2013, la Commission a décidé, 
à sa 1re séance, le 3 octobre 2016, de créer un groupe de travail sur la protection diploma-
tique ouvert à tous les États Membres de l’ONU et aux membres d’institutions spécialisées 
ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique. Le Groupe de travail, qui était présidé 
par Thembile Joyini (Afrique du Sud), a tenu deux réunions, les 17 et 19 octobre 2016. À sa 
31e séance, le 4 novembre 2016, la Commission a pris note du rapport présenté oralement 
du Président du Groupe de travail.

À la 31e séance, le 4 novembre 2016, le représentant de l’Afrique du Sud, au nom du 
Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé «  Protection diplomatique  »454. À la 
32e  séance, le 7 novembre 2016, la Commission a adopté le projet de résolution sans le 
mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 71/142 du 13 décembre 2016, l’Assemblée générale a recommandé 
à nouveau les articles sur la protection diplomatique à l’attention des gouvernements, et a 
invité ceux-ci à adresser par écrit au Secrétaire général toute observation supplémentaire 
qu’ils auraient à formuler, notamment à propos de la recommandation de la Commission 
du droit international concernant l’élaboration d’une convention sur la base des articles. 
L’Assemblée a décidé d’inscrire la question à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-

452 Résolution 61/35 de l’Assemblée générale du 4 décembre 2006.
453 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/510. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.9, 10, 31 et 32.
454 A/C.6/71/L.14.



 Chapitre III 231

quatorzième session et, dans le cadre d’un groupe de travail de la Sixième Commission et 
à la lumière des observations écrites des gouvernements et des opinions exprimées lors des 
débats tenus à ses soixante-deuxième, soixante-cinquième, soixante-huitième et soixante 
et onzième sessions, d’examiner plus avant la question d’une convention sur la protection 
diplomatique, ou toute autre mesure appropriée, sur la base des articles susmentionnés, et 
de relever également toute divergence d’opinion sur les articles. Le point de l’ordre du jour 
sera examiné à la soixante-quatorzième session en 2019.

e) Examen des questions de la prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses et de la répartition des pertes consécutives  

à de tels dommages
La Commission a inscrit à son programme de travail en 1978 la question sur la res-

ponsabilité internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d’activités qui 
ne sont pas interdites par le droit international. En 1997, elle a décidé d’examiner d’abord 
la question de la prévention sous le sous-titre « Prévention des dommages transfrontières 
résultant d’activités dangereuses ». En 2001, elle a achevé le projet d’articles sur la préven-
tion des dommages transfrontières résultant d’activités dangereuses et a recommandé à 
l’Assemblée générale d’élaborer une convention sur la base de ce projet455.

En 2002, la Commission a repris ses travaux sur la deuxième partie du sujet sous le sous-
titre « Responsabilité internationale en cas de perte causée par un dommage transfrontière 
découlant d’activités dangereuses »456. En 2006, elle a conclu ses travaux sur le volet res-
ponsabilité en adoptant le texte des projets de principes sur la répartition des pertes en 
cas de dommages transfrontières découlant d’activités dangereuses, et a recommandé à 
l’Assemblée générale d’approuver les projets de principes par voie de résolution et de prier 
instamment les États de prendre des mesures aux niveaux national et international pour les 
mettre en œuvre457. L’Assemblée générale, à sa soixante et unième session, a pris note des 
principes présentés par la Commission et a décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire 
de sa soixante-deuxième session une question intitulée « Examen des questions de la pré-
vention des dommages transfrontières résultant d’activités dangereuses et de la répartition 
des pertes consécutives à de tels dommages »458. L’Assemblée examinait déjà cette question 
tous les trois ans depuis sa soixante-deuxième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 18e, 31e et 32e séances, le 20 oc-
tobre et les 4 et 7 novembre 2016459.

455 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-sixième session, Supplément n°  10 
(A/56/10 et Corr.1).

456 Voir résolution 56/82 de l’Assemblée générale en date du 12 décembre 2001 et Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-septième session, Supplément n° 10 (A/57/10 et Corr.1).

457 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément n°  10 
(A/61/10).

458 Résolution 61/36 de l’Assemblée générale en date du 19 décembre 2006.
459 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/511. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.18, 31 et 32.
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À la 31e séance, le 4 novembre 2016, le représentant de la République tchèque, au nom 
du Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé « Examen des questions de la pré-
vention des dommages transfrontières résultant d’activités dangereuses et de la répartition 
des pertes consécutives à de tels dommages »460. À la 32e séance, le 7 novembre 2016, la 
Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Aux termes de la résolution 71/143 du 13 décembre 2016, l’Assemblée générale a invité 
les gouvernements à continuer de présenter leurs observations sur toute mesure qui pour-
rait être prise, en particulier à propos de la forme à donner aux articles et aux principes, 
compte tenu des recommandations formulées par la Commission à ce sujet, notamment en 
ce qui concerne l’élaboration d’une convention sur la base des articles, ainsi que sur toute 
pratique en rapport avec l’application des articles et des principes. Elle a également prié le 
Secrétaire général de présenter une compilation des décisions de juridictions internatio-
nales et d’autres organes internationaux se rapportant aux articles et aux principes. Enfin, 
elle a décidé d’inscrire la question à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-quatorzième 
session.

f) État des Protocoles additionnels aux Convention de Genève de 1949  
relatifs à la protection des victimes des conflits armés

Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-septième session de l’Assem-
blée générale à la demande du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et de la Suède461. 
L’Assemblée examinait déjà cette question chaque année depuis sa trente-septième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 10e, 11e et 33e séances, les 10 oc-
tobre et 11 novembre 2016462.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le représentant de la Suède, au nom de plusieurs 
États, a présenté un projet de résolution intitulé «  État des Protocoles additionnels aux 
Conventions de Genève de 1949 relatifs à la protection des victimes des conflits armés »463. 
À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/144 intitulée 
« État des Protocoles additionnels aux Conventions de Genève de 1949 relatifs à la pro-
tection des victimes des conflits armés ». Elle a prié le Secrétaire général de lui présenter 
à sa soixante-treizième session un rapport d’ensemble, établi à partir des renseignements 

460 A/C.6/71/L.20.
461 A/37/142.
462 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/512. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.10, 11 et 33.
463 A/C.6/71/L.21.



 Chapitre III 233

communiqués par les États Membres et le Comité international de la Croix-Rouge, sur 
l’état des Protocoles additionnels relatifs à la protection des victimes des conflits armés et 
sur les mesures prises pour renforcer l’ensemble de règles en vigueur constituant le droit 
international humanitaire, notamment pour en assurer la diffusion et la pleine application 
au niveau national. Enfin, elle a décidé d’inscrire la question à l’ordre du jour provisoire de 
sa soixante-treizième session.

g) Examen de mesures efficaces visant à renforcer la protection  
et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consulaires
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la trente-cinquième session de l’As-

semblée générale en 1980 à la demande du Danemark, de la Finlande, de l’Islande, de la 
Norvège et de la Suède464. L’Assemblée générale avait déjà examiné la question chaque 
année à ses trente-sixième à quarante-troisième sessions, et tous les deux ans par la suite.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 11e, 30e et 32e séances, le 10 oc-
tobre et les 3 et 7 novembre 2016465. Pour l’examen de la question, la Commission était 
saisie du rapport du Secrétaire général466.

À la 30e séance, le 3 novembre, le représentant de la Finlande, au nom de plusieurs 
États, a présenté un projet de résolution intitulé « Examen de mesures propres à renforcer 
la protection et la sécurité des missions et des représentants diplomatiques et consu-
laires »467. À la 32e séance, le 7 novembre, la Commission a adopté le projet de résolution 
sans le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/145 intitulée 
« Examen de mesures propres à renforcer la protection et la sécurité des missions et des 
représentants diplomatiques et consulaires ». Elle a décidé d’inscrire la question à l’ordre 
du jour provisoire de sa soixante-treizième session.

464 A/35/142.
465 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/513. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.11, 30 et 32.
466 A/71/130 et Add.1.
467 A/C.6/71/L.18.
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h) Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies  
et du raffermissement du rôle de l’Organisation

i) Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle  
de l’Organisation468

La question intitulée « Nécessité d’examiner les propositions concernant la révision de 
la Charte des Nations Unies » a été inscrite à l’ordre du jour de la vingt-quatrième session 
de l’Assemblée générale, en 1969, à la demande de la Colombie469.

À sa vingt-neuvième session, en 1974, l’Assemblée générale a décidé de créer un Co-
mité ad hoc de la Charte des Nations Unies chargé d’examiner toutes propositions particu-
lières que les gouvernements pourraient faire en vue d’accroître l’efficacité de l’Organisa-
tion des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs, et d’examiner également toutes 
autres propositions tendant à rendre plus efficace le fonctionnement de l’Organisation des 
Nations Unies sans qu’il soit besoin de modifier la Charte470.

Dans l’intervalle, une autre question intitulée « Raffermissement du rôle de l’Organi-
sation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et 
de la sécurité internationales, le développement de la coopération entre toutes les nations 
et la promotion des normes du droit international dans les relations entre les États », a été 
inscrite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assemblée générale, à la demande 
de la Roumanie471.

À sa trentième session, l’Assemblée générale a décidé que le Comité ad hoc serait 
convoqué à nouveau sous l’appellation de Comité spécial de la Charte des Nations Unies et 
du raffermissement du rôle de l’Organisation afin d’examiner les suggestions et les proposi-
tions relatives à la Charte et le raffermissement du rôle de l’Organisation des Nations Unies 
en ce qui concerne le maintien et la consolidation de la paix et de la sécurité internationales, 
le développement de la coopération entre toutes les nations et la promotion des normes du 
droit international472. Depuis sa trentième session, l’Assemblée générale a examiné chaque 
année le rapport du Comité spécial.

Le Comité spécial s’est réuni au Siège de l’ONU du 16 au 24 février 2016 et a examiné 
les questions suivantes : « Maintien de la paix et de la sécurité internationales », « Règle-
ment pacifique des différends », « Répertoire de la pratique suivie par les organes des Na-
tions Unies et Répertoire de la pratique du Conseil de sécurité » et « Méthodes de travail du 
Comité spécial et définition de nouveaux sujets »473.

468 Pour en savoir plus, voir le site Web du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raf-
fermissement du rôle de l’Organisation à l’adresse http://legal.un.org/committees/charter/.

469 A/7659.
470 Résolution 3349 (XXIX) de l’Assemblée générale du 17 décembre 1974.
471 A/8792.
472 Résolution 3499 (XXX) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1975.
473 Pour le rapport du Comité spécial, voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et 

onzième session, Supplément n° 33 (A/71/33).

http://legal.un.org/committees/charter/
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ii) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 15e, 16e, 30e, 32e et 33e séances, les 
14 octobre et les 3, 7 et 11 novembre 2016474.

À la 30e séance, le 3 novembre 2016, le représentant de la Zambie a présenté, au nom 
du Bureau, le projet de résolution intitulé « Célébration du soixante-dixième anniversaire 
de la Cour internationale de Justice »475, qui a été adopté à la 32e séance, le 7 novembre 
2016, sans avoir été mis aux voix.

À la 33e séance, le 11 novembre, le représentant de la Zambie a présenté, au nom du 
Bureau, un projet de résolution intitulé « Rapport du Comité spécial de la Charte des Na-
tions Unies et du raffermissement du rôle de l’Organisation »476, qui a été adopté à la même 
séance sans avoir été mis aux voix.

iii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/146 intitulée 
«  Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
rôle de l’Organisation ». Elle a notamment prié le Comité spécial de poursuivre l’examen 
de toutes les propositions concernant la question du maintien de la paix et de la sécurité 
internationales et de la question de la mise en œuvre des dispositions de la Charte des Na-
tions Unies relatives à l’assistance aux États tiers touchés par l’application de sanctions, de 
maintenir à son ordre du jour la question du règlement pacifique des différends entre États 
et de continuer de réfléchir, à titre prioritaire, aux moyens d’améliorer ses méthodes de 
travail et d’optimiser son efficacité.

Le même jour, l’Assemblée générale a également adopté la résolution 71/147 intitulée 
« Célébration du soixante-dixième anniversaire de la Cour internationale de Justice ».

i) L’état de droit aux niveaux national et international
Cette question avait été inscrite à l’ordre du jour provisoire de la soixante et unième ses-

sion de l’Assemblée générale en 2006, à la demande du Liechtenstein et du Mexique477. L’As-
semblée examinait déjà cette question chaque année depuis sa soixante et unième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 33e séances, les 5, 
6 et 7 octobre et le 11 novembre 2016478. Pour l’examen de la question, la Commission était 

474 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/514. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/71/SR.15, 16, 30, 32 et 33.

475 A/C.6/71/L.16.
476 A/C.6/71/L.15.
477 A/61/142.
478 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/515. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.4, 5, 6, 7, 8 et 33.
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saisie du rapport du Secrétaire général sur le renforcement et la coordination de l’action des 
Nations Unies dans le domaine de l’état de droit479.

À la 33e  séance, le 16 novembre 2016, le représentant du Liechtenstein, au nom du 
Bureau, a présenté un projet de résolution intitulé « L’état de droit aux niveaux national et 
international »480. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans 
le mettre aux voix.

ii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/148 intitulée 
« L’état de droit aux niveaux national et international ». Elle a décidé d’inscrire à l’ordre 
du jour provisoire de sa soixante-douzième session la question intitulée « L’état de droit 
aux niveaux national et international » et a invité les États Membres à axer leurs observa-
tions, durant les prochains débats de la Sixième Commission, sur le sous-thème « Moyens 
d’accroître la diffusion du droit international pour renforcer l’état de droit ».

j) Portée et application du principe de compétence universelle
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour provisoire de la soixante-quatrième 

session de l’Assemblée générale, en 2009, à la demande de la République-Unie de Tanzanie 
au nom du Groupe des États d’Afrique481. L’Assemblée examinait déjà cette question 
chaque année depuis sa soixante-quatrième session.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 13e, 14e, 15e, 31e et 32e séances, les 
11, 13 et 14 octobre et les 4 et 7 novembre 2016482. Pour l’examen de la question, elle était 
saisie des rapports du Secrétaire général présentés à l’Assemblée générale à ses soixante-
cinquième à soixante et onzième sessions483.

À sa 1re séance, le 3 octobre, la Commission a créé un groupe de travail, conformément 
à la résolution 70/119 de l’Assemblée générale, pour poursuivre l’examen approfondi de la 
portée et de l’application de la compétence universelle. Le Groupe de travail a tenu trois 
séances, les 13, 14 et 21 octobre. À sa 31e séance, le 4 novembre 2016, la Commission a pris 
note du rapport présenté oralement par le Président du Groupe de travail484.

À la 31e séance, le 4 novembre, le représentant du Kenya, au nom du Bureau, a pré-
senté un projet de résolution intitulé « Portée et application du principe de compétence 
universelle »485. À la 32e séance, le 7 novembre, la Commission a adopté le projet de réso-
lution sans le mettre aux voix.

479 A/71/169.
480 A/C.6/71/L.27.
481 A/63/237/Rev.1.
482 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/516. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.13, 14, 15, 31 et 32.
483 A/65/181, A/66/93 et Add.1, A/67/116, A/68/113, A/69/174, A/70/125 et A/71/111.
484 A/C.6/71/SR.31.
485 A/C.6/71/L.23.
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ii) Assemblée générale

Dans sa résolution 71/149 du 13 décembre 2016, l’Assemblée générale a notamment 
invité les États Membres et, le cas échéant, les observateurs intéressés, à présenter avant 
le 28 avril 2017 des informations et des observations sur la portée et l’application de la 
compétence universelle, notamment, le cas échéant, des informations sur les traités inter-
nationaux applicables en la matière, leurs règles de droit interne et la pratique de leurs tri-
bunaux. Elle a en outre prié le Secrétaire général d’établir à partir de ces informations et ob-
servations un rapport qu’il lui présenterait à sa soixante-douzième session. Elle a également 
décidé que la Sixième Commission continuerait d’examiner cette question, sans préjudice 
de l’examen de ce sujet et de questions connexes dans d’autres instances des Nations Unies. 
Elle a également décidé que le groupe de travail serait ouvert à tous les États Membres et 
que les observateurs auprès de l’Assemblée générale qui le souhaitaient seraient invités à 
participer à ses travaux.

k) Le droit des aquifères transfrontières
À sa soixante-troisième session, en 2008, l’Assemblée générale a examiné au titre du 

point intitulé «  Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
soixantième session » le chapitre IV du rapport de la Commission, qui contenait le projet 
d’articles sur le droit des aquifères transfrontières, accompagné de commentaires, et a noté 
que la Commission lui recommandait de prendre acte du projet d’articles sur le droit des 
aquifères transfrontières dans une résolution et d’annexer ces articles à cette résolution. 
L’Assemblée générale s’est par la suite félicitée que la Commission ait achevé ses travaux 
sur le droit des aquifères transfrontières et adopté un projet d’articles et des commentaires 
détaillés sur le sujet. Elle a pris note du projet d’articles, dont le texte est annexé à sa résolu-
tion, et l’a recommandé à l’attention des gouvernements sans préjuger de la question de son 
adoption future ou de toute autre mesure appropriée. Elle a encouragé les États concernés à 
conclure des accords bilatéraux ou régionaux appropriés pour gérer convenablement leurs 
aquifères transfrontières en tenant compte des dispositions du projet d’articles et a décidé 
d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-sixième session une question intitulée 
« Le droit des aquifères transfrontières », en vue d’examiner, notamment, la question de la 
forme qui pourrait être donnée au projet d’articles486. L’Assemblée a poursuivi l’examen de 
cette question à ses soixante-sixième et soixante-huitième sessions.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 18e, 19e et 33e séances, les 20 oc-
tobre et 11 novembre 2016487.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le représentant du Japon, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Le droit des aquifères transfrontières »488. À la 
même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

486 Résolution 63/124 de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 2008.
487 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/517. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.18, 19 et 33.
488 A/C.6/71/L.22.
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ii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/150 intitulée 
« Le droit des aquifères transfrontières ». Elle a une fois de plus recommandé à l’attention 
des gouvernements le texte des projets d’articles sur le droit des aquifères transfrontières 
annexé à sa résolution 68/118, pour qu’ils s’en inspirent aux fins de conclure des accords 
ou des arrangements bilatéraux ou régionaux aux fins de la bonne gestion des aquifères 
transfrontières, et a invité le Programme hydrologique international de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture à poursuivre sa collaboration en 
continuant d’apporter son assistance technique et scientifique avec l’assentiment de l’État 
bénéficiaire et dans le cadre de son mandat. L’Assemblée a en outre décidé d’inscrire la 
question à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-quatorzième session. 

l) Mesures visant à éliminer le terrorisme international
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la vingt-septième session de l’Assem-

blée générale en 1972, à la suite d’une initiative du Secrétaire général489. Lors de cette ses-
sion, l’Assemblée générale a décidé de créer un comité spécial du terrorisme international 
composé de 35 membres490.

À sa cinquante et unième session, l’Assemblée générale a décidé de créer un comité 
spécial qui serait chargé d’élaborer une convention internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l’explosif, puis une convention internationale pour la répression des 
actes de terrorisme nucléaire afin de compléter les instruments internationaux existants 
en la matière, et d’examiner ensuite ce qu’il conviendrait de faire pour compléter le cadre 
juridique offert par les conventions relatives au terrorisme international de façon que tous 
les aspects de la question soient couverts491. Grâce aux travaux du Comité, l’Assemblée gé-
nérale a jusqu’à présent adopté trois instruments de lutte contre le terrorisme.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 1re, 2e, 3e, 4e, 31e et 33e séances, 
les 3, 4 et 5 octobre et les 4 et 11 novembre 2016492. Pour l’examen de la question, la Com-
mission était saisie du rapport du Secrétaire général sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international493.

À sa 1re séance, le 3 octobre 2016, la Commission a décidé de créer un groupe de travail 
pour achever l’élaboration du projet de convention générale sur le terrorisme international 
et examiner la question, inscrite à son ordre du jour par la résolution 54/110 de l’Assemblée 
générale, de la convocation, sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies, d’une 
conférence de haut niveau. Le Groupe de travail était ouvert à tous les États Membres 
de l’Organisation des Nations Unies et aux membres des institutions spécialisées ou de 

489 A/8791 et Add.1 et Add.1/Corr.1.
490 Résolution 3034 (XXVII) de l’Assemblée générale en date du 18 décembre 1972.
491 Résolution 51/210 de l’Assemblée générale en date du 17 décembre 2016.
492 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/182, Add.1 et Add.2. Pour les comptes 

rendus analytiques, voir A/C.6/71/SR.1, 2, 3, 4, 31 et 33.
493 A/71/182, Add.1 et Add.2.
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l’Agence internationale de l’énergie atomique. Le Groupe de travail a tenu cinq séances, les 
17 et 20 octobre et le 1er novembre. À sa 31e séance, le 4 novembre, la Commission a pris 
note du rapport présenté oralement par le Président du Groupe de travail sur les travaux 
qu’il avait menés et sur les résultats des consultations tenues pendant la session en cours494.

À la 33e  séance, le 11  novembre, le représentant du Canada, au nom du Bureau, a 
présenté un projet de résolution intitulé « Mesures visant à éliminer le terrorisme interna-
tional »495. À la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre 
aux voix.

ii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/151 intitulée 
« Mesures visant à éliminer le terrorisme international ». Elle a notamment décidé de re-
commander à la Sixième Commission de créer, à la soixante-douzième session, un groupe 
de travail chargé d’achever l’élaboration du projet de convention générale sur le terro-
risme international et l’examen de la question, inscrite à son ordre du jour par la résolution 
54/110, tout en encourageant les États Membres à redoubler d’efforts pendant l’interses-
sion pour résoudre les questions en suspens.

m) Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale
Cette question a été inscrite à l’ordre du jour de la quarante-sixième session de l’As-

semblée générale en 1991 et avait initialement été proposée pour inscription au titre du 
projet d’ordre du jour de cette session par le Président de l’Assemblée générale à sa qua-
rante-cinquième session496. L’Assemblée générale avait auparavant examiné la question à 
ses quarante-sixième à quarante-huitième sessions, à ses cinquante-deuxième et cinquante-
troisième sessions et à ses cinquante-cinquième à soixante-dixième sessions497.

À sa 2e séance plénière, le 16 septembre 2016, l’Assemblée générale, sur recomman-
dation du Bureau, a décidé de renvoyer cette question à toutes les grandes commissions 
pour qu’elles passent en revue leurs méthodes de travail et examinent et adoptent leur pro-
gramme de travail provisoire pour la soixante et onzième session de l’Assemblée générale.

i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 32e et 33e séances, les 7 et 11 no-
vembre 2016498.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le Président a présenté un projet de décision 
dans lequel figurait le programme de travail provisoire de la Commission pour la soixante-

494 Voir A/C.6/71/SR.31.
495 A/C.6/71/L.24.
496 Voir décision 45/461 de l’Assemblée générale en date du 16 septembre 1991.
497 À sa cinquante-quatrième session, l’Assemblée générale a décidé de reporter l’examen de la ques-

tion (décision 54/491 de l’Assemblée générale).
498 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/519. Pour les comptes rendus analytiques, 

voir A/C.6/71/SR.32 et 33.
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douzième session de l’Assemblée générale, comme l’avait proposé le Bureau499. À la même 
séance, la Commission a adopté le projet de décision.

ii) Assemblée générale

Dans sa décision 71/528 du 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a noté que la 
Sixième Commission avait décidé d’adopter le programme de travail provisoire de la 
soixante-douzième session de l’Assemblée générale, tel que proposé par le Bureau.

n) Administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies
L’Assemblée générale avait auparavant examiné la question lors de ses cinquante-

cinquième à cinquante-septième sessions, de sa cinquante-neuvième session et de ses 
soixante et unième à soixante-neuvième sessions, dans le cadre des Cinquième et Sixième 
Commissions, afin de mettre en place un nouveau système pour traiter les conflits internes 
et les questions d’ordre disciplinaire à l’ONU.

À sa soixante-deuxième session, l’Assemblée générale a décidé : a) d’instituer une pro-
cédure formelle d’administration de la justice comportant un double degré, soit une ins-
tance du premier degré, appelée Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies, 
et une instance d’appel, appelée Tribunal d’appel des Nations Unies; b) de créer le Bureau 
de l’administration de la justice, qui comprendrait le Bureau du Directeur exécutif et le 
Bureau d’aide juridique au personnel, ainsi que les greffes du Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies et du Tribunal d’appel des Nations Unies; c) de créer un 
Bureau de l’Ombudsman unique, intégré et décentralisé pour le Secrétariat de l’Organisa-
tion et les fonds et programmes des Nations Unies ainsi que d’établir des antennes locales 
dans plusieurs lieux d’affectation et une nouvelle division de la médiation; d) d’instituer un 
conseil de justice interne; e) de créer au Bureau du Secrétaire général adjoint à la gestion, le 
Groupe du contrôle hiérarchique500.

À sa soixante-troisième session, l’Assemblée générale a adopté le Statut du Tribunal 
du contentieux administratif des Nations Unies et le Statut du Tribunal d’appel des Na-
tions Unies. Elle a également décidé que ces Tribunaux commenceraient à fonctionner le 
1er juillet 2009 et que toutes les personnes qui avaient accès au Bureau de l’Ombudsman sous 
l’empire du système actuel auraient également accès à la nouvelle procédure non formelle501.

Les litiges juridiques en suspens ont été examinés par la Sixième Commission au cours 
des années suivantes. Ces litiges portaient notamment sur les règlements de procédure des 
deux tribunaux, le champ d’application ratione personae du système d’administration de 
la justice et le champ d’action et les fonctions du Bureau de l’aide juridique au personnel.

499 A/C.6/71/L.30.
500 Résolution 62/228 de l’Assemblée générale.
501 Résolution 63/253 de l’Assemblée générale.
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i) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 16e et 22e séances, les 14 octobre 
et 26 octobre 2016502. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie du rapport 
du Secrétaire général sur les activités du Bureau des services d’ombudsman et de médiation 
des Nations Unies503, du rapport du Secrétaire général sur l’administration de la justice à 
l’Organisation des Nations Unies504 et du rapport du Conseil de justice interne sur l’admi-
nistration de la justice à l’Organisation des Nations Unies505.

À la 22e séance, le 26 octobre 2016, le Comité a reçu un rapport sur les résultats des 
consultations informelles et a autorisé son président à adresser une lettre au Président de 
l’Assemblée générale lui demandant de le porter à l’attention du Président de la Cinquième 
Commission et de le faire distribuer comme document de l’Assemblée générale. La lettre a 
été distribuée en tant qu’annexe du document A/C.5/71/10.

ii) Assemblée générale

Le 23 décembre 2016, sur recommandation de la Cinquième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/266 intitulée « Administra-
tion de la justice à l’Organisation des Nations Unies ». L’Assemblée a pris acte des rapports 
du Secrétaire général sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies 
et sur les activités du Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Nations Unies, 
de la note du Secrétaire général transmettant le rapport du Groupe d’experts chargé de 
l’évaluation indépendante intérimaire du système d’administration de la justice à l’Organi-
sation des Nations Unies, du rapport du Secrétaire général sur les conclusions et les recom-
mandations du Groupe d’experts chargé de l’évaluation indépendante intermédiaire sur le 
système d’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies, et les prévisions 
révisées du budget-programme de l’exercice biennal 2016-2017, du rapport du Conseil de 
justice interne sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations Unies et du 
rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires506. L’Assemblée a également souscrit aux conclusions et recommandations que le 
Comité consultatif avait formulées dans son rapport.

o) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte
i) Comité des relations avec le pays hôte

À sa vingt-sixième session, tenue en 1971, l’Assemblée générale a créé le Comité des 
relations avec le pays hôte507. En 2016, le Comité était composé des 19 États Membres sui-
vants : Bulgarie, Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Espagne, États-

502 Pour les comptes rendus analytiques de la Sixième Commission, voir A/C.6/71/SR.16 et 22, 
A/71/62 et A/71/62/Rev.1.

503 A/71/157.
504 A/71/164.
505 A/71/158.
506 A/71/707.
507 Résolution 2819 (XXVI) de l’Assemblée générale en date du 15 décembre 1971.
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Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Honduras, Hongrie, Iraq, Libye, Malaisie, 
Mali, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et Sénégal.

En 2016, le Comité a tenu les séances suivantes : 275e séance, le 3 février, 276e séance, 
le 19 avril, 277e séance, le 29 juillet, 278e séance, le 29 septembre et 279e séance, le 21 oc-
tobre. Au cours de ses séances, le Comité a examiné un certain nombre de sujets, à savoir 
i) visas d’entrée délivrés par le pays hôte; ii) activités du pays hôte : activités d’assistance aux 
membres de la communauté des Nations Unies; iii) questions diverses. À sa 279e séance, 
le Comité a approuvé plusieurs recommandations et conclusions qui figuraient au cha-
pitre IV de son rapport508.

ii) Sixième Commission

La Sixième Commission a examiné la question à ses 30e et 33e séances, les 3 et 11 no-
vembre 2016509. Le Président du Comité des relations avec le pays hôte a présenté le rapport 
de la Commission.

À la 33e séance, le 11 novembre 2016, le représentant de Chypre a présenté, au nom du Bu-
reau, un projet de résolution intitulé « Rapport du Comité des relations avec le pays hôte »510. À 
la même séance, la Commission a adopté le projet de résolution sans le mettre aux voix.

iii) Assemblée générale

Le 13  décembre 2016, l’Assemblée générale a adopté la résolution 71/152 intitulée 
« Rapport du Comité des relations avec le pays hôte ». Elle a notamment fait siennes les 
recommandations et conclusions figurant dans le rapport du Comité des relations avec le 
pays hôte et a décidé d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-douzième session 
la question intitulée « Rapport du Comité des relations avec le pays hôte ».

p) Statut d’observateur à l’Assemblée générale
i) Sixième Commission

À ses 12e, 13e, 31e, 32e et 33e séances, le 11 octobre et les 4, 7 et 11 novembre 2016, la 
Commission a examiné les demandes d’octroi du statut d’observateur auprès de l’Assem-
blée générale au Conseil de coopération des États de langue turcique, à la Communauté des 
démocraties, à la Conférence internationale des partis politiques asiatiques, à la Conférence 
des ministres de la Justice des pays ibéro-américains, à l’Organisation internationale de la 
jeunesse des pays ibéro-américains, au Forum pour le développement des Îles du Pacifique, 
à la Chambre de commerce internationale et à la Banque centraméricaine d’intégration 
économique511.

508 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et onzième session, Supplément n°  26 
(A/71/26), chap. IV.

509 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/522. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/71/SR.30 et 33.

510 A/C.6/71/L.29.
511 Pour les rapports de la Sixième Commission, voir A/71/523, A/71/524, A/71/525, A/71/526, 

A/71/527, A/71/528, A/71/529, A/71/530, A/71/521. Pour les comptes rendus analytiques, voir A/C.6/71/
SR.12, 13, 31, 32 et 33.
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À la 31e séance, le 4 novembre, le Président de la Commission a annoncé que les au-
teurs de la demande d’octroi de statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale à la 
Conférence internationale des partis politiques asiatiques avaient décidé de ne pas donner 
suite à cette demande à la session en cours, tout en se réservant le droit de la présenter à 
une session ultérieure512.

ii) Assemblée générale

Dans ses résolutions 71/153, 71/154, 71/155, 71/156 et 71/157, adoptées le 13 décembre 
2016, l’Assemblée générale a octroyé le statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale 
à la Conférence des ministres de la Justice des pays ibéro-américains, à l’Organisation in-
ternationale de la jeunesse des pays ibéro-américains, au Forum pour le développement des 
Îles du Pacifique, à la Chambre de commerce internationale et à la Banque centraméricaine 
d’intégration économique.

Dans ses décisions 71/524, 71/525 et 71/526, adoptées le 13 décembre 2016, l’Assem-
blée générale a décidé de reporter à sa soixante-douzième session la décision d’octroyer 
ou non le statut d’observateur auprès de l’Assemblée générale au Conseil de coopération 
des États de langue turcique, à l’Union économique eurasiatique et à la Communauté des 
démocraties.

17. Tribunaux pénaux internationaux spéciaux513

a) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie
i) Organisation du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie514

En 2016, les juges Carmel Agius (Malte) et Liu Daqun (Chine) ont continué d’exercer, 
respectivement, les fonctions de président et de vice-président du Tribunal.

Dans la résolution 2306 (2016) du 6 septembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de modifier le Statut du 

512 Pour le rapport de la Sixième Commission, voir A/71/526. Pour les comptes rendus analytiques, 
voir A/C.6/71/SR.12 et 31.

513 Cette section concerne le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et le Mécanisme in-
ternational appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux, créés respectivement par les 
résolutions du Conseil de sécurité 827 (1993) du 25 mai 1993 et 1966 (2010) du 22 décembre 2010. De 
plus amples informations concernant les jugements du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 
et du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux figurent au 
chapitre VII de la présente publication.

514 Pour de plus amples informations, voir, pour la période allant du 1er août 2015 au 31 juillet 2016, 
le vingt-troisième rapport annuel du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de 
violations graves du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie de-
puis 1991 (A/71/263–S/2016/670), et pour la période allant du 1er août 2016 au 31 juillet 2017, le vingt- 
quatrième rapport annuel (A/72/266–S/2017/662). Voir également l’évaluation et le rapport du juge Car-
mel Agius, Président du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, présentés au Conseil de sécu-
rité conformément au paragraphe 6 de la résolution 1534 (2004) du Conseil de sécurité pour la période 
allant du 17 novembre 2015 au 17 mai 2016 (S/2016/454, annexe I) et le rapport de Serge Brammertz, 
Procureur du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, présenté au Conseil de sécurité confor-
mément au paragraphe 6 de la résolution 1534 (2004) (S/2016/976, annexe II).
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Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie en y ajoutant l’article 13 quinquies, qui 
permettait la désignation d’un juge ad hoc si aucun juge permanent ne pouvait être affecté 
à la Chambre d’appel.

Dans la résolution 2329 (2016) du 19 décembre 2016, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de proroger jusqu’au 
30 novembre 2017, ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils étaient ou seraient sai-
sis si celui-ci intervenait avant, le mandat des juges permanents du Tribunal siégeant aux 
Chambres de première instance et à la Chambre d’appel dont les noms suivent : Carmel 
Agius (Malte), Liu Daqun (Chine), Christoph Flügge (Allemagne), Theodor Meron (États-
Unis d’Amérique), Bakone Justice Moloto (Afrique du Sud), Fausto Pocar (Italie) et Al-
phons Orie (Pays-Bas).

Dans la même résolution, le Conseil de sécurité a décidé de reconduire M. Serge Bram-
mertz (Belgique) dans ses fonctions de procureur du Tribunal, nonobstant les dispositions 
du paragraphe 4 de l’article 16 du Statut du Tribunal concernant la durée du mandat du 
Procureur, pour un mandat prenant effet le 1er  janvier 2017 et expirant le 30 novembre 
2017, en se réservant le droit d’y mettre fin avant cette date dès lors que le Tribunal aurait 
achevé ses travaux. Tout au long de la période, John Hocking (Australie) a continué d’exer-
cer les fonctions de greffier.

Dans la même résolution, le Conseil a décidé de proroger le mandat du juge Car-
mel Agius (Malte) en sa qualité de Président du Tribunal jusqu’au 31 décembre 2017, ou 
jusqu’à un mois après l’achèvement des affaires, si celui-ci intervenait avant.

Les juges permanents suivants ont quitté le Tribunal au terme de leur mandat res-
pectif en 2016  : O-Gon Kwon (République de Corée), Jean-Claude Antonetti (France), 
Burton Hall (Bahamas), Howard Morrison (Royaume-Uni), Mandiaye Niang (Sénégal), 
Guy Delvoie (Belgique) et Koffi Kumelio A. Afanđe (Togo).

À la fin de 2016, sept juges permanents de sept pays siégeaient au Tribunal  : Car-
mel Agius (Président, Malte), Liu Daqun (Vice-Président, Chine), Christoph Flügge (Al-
lemagne), Alphons Orie (Pays-Bas), Fausto Pocar (Italie), Theodor Meron (États-Unis 
d’Amérique) et Bakone Justice Moloto (Afrique du Sud). Le 19 septembre 2016, Burton 
Hall (Bahamas) a été nommé par le Secrétaire général en vertu de l’article 13 quinquies du 
Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie en tant que juge ad hoc du 
Tribunal, afin qu’il puisse être affecté ponctuellement et à titre provisoire aux appels inter-
locutoires du procès Mladić515.

À la fin de 2016, les juges ad litem du Tribunal étaient les suivants  : Melville Baird 
(Trinité-et-Tobago), Antoine Kesia-Mbe Mindua (République démocratique du Congo) 
et Flavia Lattanzi (Italie).

515 Voir lettre datée du 13 septembre 2016, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Se-
crétaire général (S/2016/794) et lettre datée du 19 septembre 2016, adressée au Secrétaire général par le 
Président du Conseil de sécurité (S/2016/795).
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ii) Composition de la Chambre d’appel

À la fin de 2016, la composition de la Chambre d’appel était la suivante : Carmel Agius 
(Président, Malte), Liu Daqun (Chine), Fausto Pocar (Italie), Theodor Meron (États-Unis 
d’Amérique), Bakone Justice Moloto (Afrique du Sud)516 et Burton Hall (Bahamas)517.

iii) Organisation du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions 
résiduelles des tribunaux pénaux518

Dans sa résolution 1966 (2010) du 22 décembre 2010, le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de créer le Mécanisme 
international appelé à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux (« le Méca-
nisme »), composé de deux divisions dont les dates d’entrée en fonction étaient le 1er juil-
let 2012 pour la division chargée des fonctions du Tribunal pénal international pour le 
Rwanda, et le 1er juillet 2013 pour la division chargée des fonctions résiduelles du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Dans la même résolution, le Conseil de sécurité 
a également décidé d’adopter le Statut du Mécanisme figurant en annexe.

Dans sa résolution 2269 (2016) du 29 février 2016, le Conseil de sécurité, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a décidé de nommer M. Serge Bram-
mertz Procureur du Mécanisme international chargé d’exercer les fonctions résiduelles des 
tribunaux pénaux, avec effet au 1er mars 2016 et jusqu’au 30 juin 2018, et a décidé en outre 
que, nonobstant les dispositions pertinentes du Statut du Mécanisme, les juges, le Procu-
reur et le Greffier du Mécanisme pourront être nommés ou reconduits dans leurs fonctions 
pour un mandat de deux ans. En juin 2016, et conformément à la résolution 2269 (2016) du 
Conseil de sécurité et au paragraphe 3 de l’article 10 du Statut du Mécanisme, le Secrétaire 
général a reconduit dans leurs fonctions les 25 juges pour un nouveau mandat de deux ans, 
du 1er juillet 2016 au 30 juin 2018519.

À la fin de 2016, le Président du Mécanisme était le juge Theodor Meron (États-
Unis d’Amérique), le Procureur était Serge Brammertz (Belgique) et le Greffier était John 
Hocking (Australie). 

b) Assemblée générale
Le 9 novembre 2016, l’Assemblée générale a adopté deux décisions dans lesquelles elle 

prenait note des rapports annuels du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie 

516 Voir rapports annuels du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (A/71/263-
S/2016/670 et A/72/266-S/2017/662). Le juge Moloto, qui faisait également partie de la Chambre de pre-
mière instance dans l’affaire Mladić, ne pouvait être affecté aux appels interlocutoires de la même affaire. Le 
nombre de juges était donc insuffisant pour permettre à la Chambre d’appel de traiter les éventuels appels 
interlocutoires de l’affaire Mladić.

517 Voir S/2016/794 et S/2016/795.
518 Pour en savoir plus sur le Mécanisme, voir, pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 

2016, le quatrième rapport annuel du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles 
des tribunaux pénaux (A/71/262–S/2016/669) et pour la période allant du 1er juillet 2016 au 30 juin 2017, 
le cinquième rapport annuel (A/72/261–S/2017/661).

519 Voir cinquième rapport annuel du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions rési-
duelles des tribunaux pénaux (A/72/261-S/2017/661).
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et du Mécanisme : décision 71/510 intitulée « Rapport du Tribunal international chargé 
de juger les personnes accusées de violations graves du droit international humanitaire 
commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 » et décision 71/511 intitulée 
« Rapport du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des Tri-
bunaux pénaux ».

Le 23 décembre 2016, sur recommandation de la Cinquième Commission, l’Assem-
blée générale a adopté, sans la mettre aux voix, la résolution 71/268 intitulée « Finance-
ment du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 
1991 » et la résolution 71/269 intitulée « Financement du Mécanisme international appelé 
à exercer les fonctions résiduelles des tribunaux pénaux ».

c) Conseil de sécurité
Le 19 décembre 2016, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 2329 (2016) concer-

nant le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Agissant en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies, il a demandé à nouveau au Tribunal d’achever ses 
travaux et de faciliter sa fermeture le plus rapidement possible en vue de mener à bonne 
fin la transition vers le Mécanisme. Il a pris acte de la demande du Président du Tribunal 
aux fins d’une prorogation finale du mandat des juges permanents du Tribunal jusqu’au 
30 novembre 2017 ou jusqu’à l’achèvement des affaires dont ils étaient ou seraient saisis, si 
celui-ci intervenait avant, et a souligné avec force que ces prorogations et cette reconduc-
tion devaient être finales.

B. Aperçu général des activités juridiques des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies 

1. Organisation internationale du Travail520

a) Amendements aux conventions internationales du travail et résolutions 
adoptées par la Conférence internationale du travail lors de sa 105e session 

(Genève, mai à juin 2016)521

À sa 105e session, la Conférence internationale du Travail a adopté des amendements 
à deux conventions internationales du travail, une recommandation et 11 résolutions, dont 
cinq sont présentées ci-après.

i) Amendements de 2016 au Code de la Convention du travail maritime, 2006

À la suite de l’examen et de l’adoption par le Comité tripartite spécial établi en vertu 
de la Convention du travail maritime lors de sa deuxième séance tenue du 8 au 10 février 

520 Pour tout document officiel et complément d’information concernant l’Organisation internatio-
nale du Travail, voir http://ilo.org.

521 Les textes adoptés à la 105e session de la Conférence internationale du Travail sont disponibles en 
anglais, espagnol et français, à l’adresse https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-
adopted/lang--fr/index.htm.

http://ilo.org
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/lang--fr/index.htm
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2016, la Conférence internationale du Travail a adopté, à sa 105e session (2016), les amen-
dements apportés au Code de la Convention du travail maritime522. Les amendements au 
Code concernant l’application de la règle 4.3 — Protection de la santé et de la sécurité et 
prévention des accidents — visent à éliminer le harcèlement et l’intimidation à bord des 
navires en veillant à ce que ces questions soient couvertes par les politiques et mesures re-
latives à la santé et à la sécurité qui sont requises par le Code. Les amendements au Code 
concernant la règle 5.1 — Responsabilités de l’État du pavillon — visent à permettre une 
prorogation limitée à cinq mois de la validité du certificat de travail maritime délivré aux 
navires lorsque l’inspection aux fins du renouvellement exigée par le paragraphe 2 de la 
norme A5.1.3 a été effectuée mais qu’un nouveau certificat ne peut être délivré immédiate-
ment au navire concerné.

ii) Amendements de 2016 aux annexes de la Convention (n° 185) sur les pièces 
d’identité des gens de mer (révisée), 2003

Conformément à la recommandation de la Commission maritime tripartite ad hoc, 
qui s’est réunie du 10 au 12 février 2016, la Conférence internationale du Travail a adopté 
les amendements aux annexes de la Convention (n° 185) sur les pièces d’identité des gens 
de mer (révisée), 2003. Les amendements établissent que, sous réserve des exigences impé-
ratives de l’article 3 de la Convention, la pièce d’identité des gens de mer doit être conforme 
aux prescriptions obligatoires pour les documents de voyage lisibles par machine énoncées 
dans la septième édition et dans les versions ultérieures du document 9303 de l’OACI re-
latif aux documents de voyage lisibles par machine. Les amendements ont pour objet de 
modifier le modèle biométrique de la pièce d’identité des gens de mer en remplaçant l’em-
preinte digitale traduite sous forme de code-barres bidimensionnel par une image faciale 
stockée dans une puce électronique sans contact. En outre, les amendements établissent 
des restrictions appropriées afin d’assurer la protection des données contenues dans la base 
de données électronique nationale pertinente.

iii) Résolution concernant le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement 
mondiales

Dans la résolution adoptée à la 105e session de la Conférence internationale du Travail 
(2016) concernant le travail décent dans les chaînes d’approvisionnement mondiales523, et 
les conclusions qui l’accompagnent, il a été reconnu que les chaînes d’approvisionnement 
ont contribué à la croissance économique, à la création d’emplois, à la réduction de la pau-
vreté et à l’entrepreneuriat et peuvent contribuer à la transition de l’économie informelle 
vers l’économie formelle. Elles peuvent être un moteur du développement en favorisant 
les transferts de technologie, l’adoption de nouvelles méthodes de production et l’évolu-
tion vers des activités à plus forte valeur ajoutée, ce qui renforcerait le développement des 
qualifications, la productivité et la compétitivité. La Conférence a noté l’incidence positive 

522 Pour en savoir plus sur les amendements de 2016 au Code de la Convention du travail ma-
ritime, 2006, voir https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/
meetingdocument/wcms_502373.pdf.

523 Pour en savoir plus sur la résolution concernant le travail décent dans les chaînes d’approvision-
nement mondiales, voir https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/
meetingdocument/wcms_498352.pdf.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_502373.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_502373.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_498352.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_498352.pdf
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importante des chaînes d’approvisionnement mondiales sur la création d’emplois au vu 
des évolutions démographiques, qu’il s’agisse du vieillissement ou de l’accroissement de 
la population, et de l’augmentation de la participation des femmes au marché du travail. 
Les conclusions ont par ailleurs indiqué que des défaillances à tous les niveaux des chaînes 
d’approvisionnement mondiales ont contribué à des déficits de travail décent concernant 
les conditions de travail dans les domaines de la sécurité et de la santé au travail, des salaires 
et du temps de travail, et avaient une incidence sur la relation de travail et les protections 
qu’elle pouvait apporter. De telles défaillances ont aussi contribué à affaiblir les droits des 
travailleurs, en particulier la liberté syndicale et la négociation collective. L’informalité, les 
formes atypiques d’emploi et le recours à des intermédiaires sont courants. Le problème 
du travail des enfants et du travail forcé se pose avec acuité dans les segments inférieurs 
de la chaîne. Les travailleurs migrants et les travailleurs à domicile sont présents dans de 
nombreuses chaînes d’approvisionnement mondiales et peuvent être confrontés à diverses 
formes de discrimination et avoir accès à une protection juridique limitée, voire inexis-
tante. Dans de nombreux secteurs, les femmes constituent une part importante de la main-
d’œuvre des chaînes d’approvisionnement mondiales. Elles sont représentées de manière 
disproportionnée dans les emplois à bas salaires aux niveaux inférieurs de la chaîne et font 
trop souvent l’objet de discrimination, de harcèlement sexuel et d’autres formes de vio-
lence sur le lieu de travail. Les conclusions ont également fait valoir que les gouvernements 
étaient parfois dotés de capacités et de ressources limitées qui ne leur permettaient pas de 
contrôler ni d’assurer efficacement l’application de la législation. L’expansion transnatio-
nale des chaînes d’approvisionnement mondiales a exacerbé ces lacunes de gouvernance. 
Par conséquent, les conclusions appellent l’Organisation internationale du Travail à élabo-
rer un programme d’action en vue de traiter la question du travail décent dans les chaînes 
d’approvisionnement mondiales dans un cadre global et coordonné et à le soumettre à 
l’examen de l’organe directeur.

iv) Résolution concernant la manière de faire progresser la justice sociale  
par le travail décent

La Conférence a mené une évaluation de l’impact de la Déclaration de l’OIT sur la jus-
tice sociale pour une mondialisation équitable (Déclaration sur la justice sociale), adoptée 
en 2008, et a adopté une résolution sur la manière de faire progresser la justice sociale par le 
travail décent524. La résolution réaffirme l’engagement tripartite en faveur de la Déclaration 
sur la justice sociale et des quatre objectifs stratégiques de l’Agenda du travail décent que 
sont l’emploi, la protection sociale, le dialogue social et le tripartisme ainsi que les principes 
et droits fondamentaux au travail. La résolution souligne qu’il est de la plus haute impor-
tance de favoriser l’adoption d’une approche intégrée du travail décent en assumant un rôle 
à part entière et plus actif dans le cadre du Programme 2030, et en dotant l’OIT de moyens 
renforcés pour son deuxième siècle d’existence dans l’optique des initiatives du Centenaire 
et d’inviter les membres à redoubler d’efforts pour donner plein effet à la Déclaration sur 
la justice sociale.

La résolution invite les États Membres de l’OIT à intégrer l’Agenda du travail décent 
dans la mise en œuvre du Programme 2030, y compris dans les stratégies nationales et ré-

524 Pour en savoir plus sur la résolution concernant la manière de faire progresser la justice sociale 
par le travail décent, voir https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/
WCMS_498354/lang--fr/index.htm.

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/WCMS_498354/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/WCMS_498354/lang--fr/index.htm
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gionales de développement durable, et à promouvoir la cohérence des politiques. Elle invite 
en outre l’OIT à tirer le meilleur parti de tous ses moyens d’action afin d’appuyer effica-
cement ses membres dans les six domaines suivants : i) système normatif; ii) discussions 
récurrentes; iii)  renforcement du cadre axé sur les résultats et programmes par pays de 
promotion du travail décent; iv) renforcement des capacités institutionnelles; v) recherche 
et collecte et partage d’informations; vi) partenariats et cohérence des politiques en faveur 
du travail décent.

v) Résolution concernant la mise en œuvre de la Convention (n° 185) sur les pièces 
d’identité des gens de mer (révisée), 2003, et l’entrée en vigueur des amendements 
proposés à ses annexes, y compris les mesures transitoires

Dans la résolution sur la mise en œuvre de la Convention de 2003, et l’entrée en vi-
gueur des amendements proposés à ses annexes, y compris les mesures transitoires525, la 
Conférence internationale du Travail a noté la nécessité de laisser aux Membres un temps 
suffisant pour effectuer toute révision nécessaire de leurs pièces d’identité et procédures 
nationales relatives aux gens de mer, en vue de mettre en œuvre les amendements pro-
posés. La Conférence a précisé que les amendements entreraient en vigueur un an après 
leur adoption et a établi une période de transition pour les Membres pour lesquels la rati-
fication de la Convention avait été enregistrée avant la date d’entrée en vigueur des amen-
dements. Elle a considéré que l’entrée en vigueur des amendements ou l’expiration de la 
période de transition antérieure ne devrait pas avoir d’incidence sur les pièces d’identité 
des gens de mer délivrées conformément aux anciennes dispositions, et a recommandé que 
les Membres prennent les mesures appropriées pour promouvoir une coopération efficace 
entre toutes les autorités nationales concernées. La Conférence a également demandé au 
Bureau international du Travail d’attirer l’attention de tous les acteurs concernés sur la 
nécessité d’éliminer tous obstacles actuels à l’utilisation efficace des pièces d’identité des 
gens de mer.

vi) Résolution concernant la facilitation de l’accès à terre et du transit des gens  
de mer

Dans la résolution concernant la facilitation de l’accès à terre et du transit des gens 
de mer526, la Conférence internationale du Travail a exprimé sa préoccupation devant les 
difficultés auxquelles continuaient de faire face les gens de mer pour avoir la permission de 
descendre à terre, et lors du transit vers leur navire et au départ de celui-ci. La Conférence 
a appelé à l’harmonisation des formalités et des procédures qui facilitaient l’accès à terre et 
aux installations de bien-être se trouvant dans les ports, ainsi que le transit des gens de mer 
vers leur navire et au départ de celui-ci. Elle a invité les pays à mettre en œuvre des mesures 
pour faciliter le transit des gens de mer vers leur navire et au départ de celui-ci, ainsi que 

525 La résolution concernant la mise en œuvre de la Convention de 2003 sur les pièces d’identité des 
gens de mer (révisée) et l’entrée en vigueur des amendements proposés à ses annexes, y compris les me-
sures transitoires peut être consultée à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/-
--relconf/documents/meetingdocument/wcms_498355.pdf.

526 La résolution concernant la facilitation de l’accès à terre et du transit des gens de mer peut 
être consultée à l’adresse https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/
WCMS_498356/lang--fr/index.htm.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_498355.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_498355.pdf
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/WCMS_498356/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/WCMS_498356/lang--fr/index.htm
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l’accès à terre, et a également invité le Conseil d’administration du Bureau international du 
Travail à demander au Directeur général de rester saisi de cette question, notamment en 
collaboration avec d’autres institutions spécialisées des Nations Unies.

vii) Résolution concernant le Statut du Tribunal administratif de l’Organisation 
internationale du Travail

À sa 105e  session (juin 2016), la Conférence internationale du Travail a adopté les 
amendements au Statut du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Tra-
vail527. Ces amendements ont été l’objet de consultations entre les 60 organisations inter-
nationales ayant reconnu la juridiction du Tribunal et ont été approuvés par le Conseil 
d’administration du BIT lors de sa 326e session (mars 2016).

À noter en particulier la suppression de l’article XII du Statut et l’article XII de son 
annexe, qui permettaient aux organisations défenderesses seulement de contester une dé-
cision du Tribunal devant la Cour internationale de Justice. Ces dispositions avaient été 
critiquées en ce qu’elles étaient contraires aux principes de l’égalité d’accès à la justice et 
de l’égalité des armes, en dernier lieu dans le contexte de l’avis consultatif de la Cour in-
ternationale de Justice de 2012 concernant le jugement n° 2867 du Tribunal administratif 
de l’OIT528. Une disposition similaire avait été supprimée du Statut de l’ancien Tribunal 
administratif des Nations Unies en 1995.

L’autre amendement de fond se rapporte à l’article VI du Statut, qui comporte dé-
sormais une référence expresse à la possibilité d’effectuer une demande en interprétation, 
exécution ou révision des jugements. En outre, la pratique de longue date selon laquelle le 
Tribunal est dûment consulté avant l’adoption de tout amendement au Statut est doréna-
vant reflétée dans son article XI.

b) Groupe de travail tripartite du Mécanisme d’examen des normes
Le Mécanisme d’examen des normes est un mécanisme intégré à la politique norma-

tive de l’OIT, créé par le Conseil d’administration en 2011. Il fait partie d’une série de me-
sures prises par l’OIT pour s’assurer qu’elle dispose d’un corpus de normes internationales 
du travail solide, clairement défini et à jour permettant de répondre aux mutations du 
monde du travail. Le Mécanisme fonctionne dans le cadre d’un groupe de travail com-
posé de représentants des constituants tripartites de l’OIT. Conformément à son mandat, 
le Groupe de travail tripartite du Mécanisme d’examen des normes examine les normes 
internationales du travail en vue de faire des recommandations au Conseil d’administra-
tion sur le statut des normes examinées, le recensement des lacunes dans la couverture, y 
compris celles nécessitant de nouvelles normes, et des mesures de suivi concrètes assorties 
de délais de mise en œuvre, le cas échéant.

527 La résolution concernant le Statut du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du 
Travail peut être consultée à l’adresse https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-
adopted/WCMS_498361/lang--fr/index.htm. 

528 Le jugement n° 2867 du Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail sur 
requête contre le Fonds international de développement agricole (requête pour avis consultatif) peut être 
consulté à l’adresse https://www.icj-cij.org/fr/affaire/146.

https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/WCMS_498361/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/ilc/ILCSessions/previous-sessions/105/texts-adopted/WCMS_498361/lang--fr/index.htm
https://www.icj-cij.org/fr/affaire/146
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Le Groupe de travail tripartite a tenu sa première réunion en février 2016 et a adopté 
son programme de travail initial prévoyant l’examen de 235  instruments relatifs au tra-
vail. Lors de sa deuxième réunion en octobre 2016, il a déterminé les suites à donner aux 
63  instruments (36 conventions et 27 recommandations) qui avaient été précédemment 
identifiés comme dépassés. En novembre 2016, le Conseil d’administration du Bureau in-
ternational du Travail (BIT), sur la base des recommandations du Groupe de travail tri-
partite du Mécanisme d’examen des normes529, a pris un certain nombre de décisions. Il a 
notamment décidé d’inscrire à l’ordre du jour de la 107e session (2018) de la Conférence 
internationale du Travail une question concernant l’abrogation de six conventions inter-
nationales du travail et le retrait de trois recommandations530. Il a également décidé que le 
BIT entreprendrait un suivi stratégique des 30 conventions dépassées, devant inclure i) une 
campagne de ratification ciblée concernant les instruments à jour; ii) une compilation des 
informations concernant les raisons qui empêchent la ratification des instruments à jour; 
iii) une assistance technique aux États membres adaptée à la situation de chacun d’eux, afin 
de soutenir la mise en œuvre à l’échelle nationale des recommandations du Groupe de tra-
vail tripartite du Mécanisme d’examen des normes.

c) Documents d’orientation présentés au Conseil d’administration  
du Bureau international du Travail 

i) Directives pour l’inspection par l’État du pavillon des conditions de vie  
et de travail à bord des navires de pêche

À sa 326e session (mars 2016), le Conseil d’administration du BIT a autorisé le Direc-
teur général à publier les Directives pour l’inspection par l’État du pavillon des conditions 
de vie et de travail à bord des navires de pêche, adoptées par la réunion tripartite d’experts 
en septembre 2015531.

Les Directives visent à aider les États à exercer effectivement leur juridiction et leur 
contrôle sur les navires battant leur pavillon en se dotant d’un système propre à garantir le 
respect des lois, règlements ou autres mesures d’application de la Convention (n° 188) sur 
le travail dans la pêche adoptés sur le plan national. La Convention n° 188 dispose que les 
États doivent notamment prévoir, s’il y a lieu, la conduite d’inspections, l’établissement de 
rapports, une procédure de règlement des plaintes, un suivi et la mise en œuvre de sanctions 
et mesures correctives appropriées, conformément à la législation nationale. Les Directives 
comportent des chapitres sur les concepts essentiels et le contenu de la Convention, le sys-
tème d’inspection par l’État du pavillon dans le secteur de la pêche, les questions spécifiques 
à aborder lors de l’inspection des conditions de vie et de travail à bord des navires de pêche 
(prescriptions de la Convention à mettre en œuvre par le biais des lois, réglementations 
ou autres mesures nationales, des sources d’information indicatives pour les inspecteurs, 
entretiens avec les pêcheurs, exemples de manquements) ainsi que sur les mesures à prendre 

529 Initiative sur les normes  : rapport de la deuxième réunion du Groupe de travail tripartite du 
Mécanisme d’examen des normes, ILO Doc. GB.328/LILS/2/1(Rev.), disponible à l’adresse https://www.
ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf.

530 Dec-GB.328/INS/3(Add.) et dec-GB.328/LILS/2/1.
531 GB.326/PV, par. 410, b. Le texte des Directives pour l’inspection par l’État du pavillon des condi-

tions de vie et de travail à bord des navires de pêche peut être consulté à l’adresse https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/normativeinstrument/wcms_429069.pdf.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/normativeinstrument/wcms_429069.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/normativeinstrument/wcms_429069.pdf
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quand des manquements sont observés. Elles fournissent également des conseils en matière 
de coordination, s’il y a lieu, avec les mesures d’application en cas de violations des principes 
et droits fondamentaux au travail, par exemple le recours au travail forcé. 

ii) Principes généraux et directives opérationnelles concernant le recrutement 
équitable

À sa 328e session (octobre 2016), le Conseil d’administration du BIT a autorisé le Di-
recteur général à publier les principes généraux et directives opérationnelles concernant le 
recrutement équitable adoptés par la Réunion tripartite d’experts sur le recrutement équi-
table en septembre 2016532.

Les principes et directives visent à couvrir le recrutement de tous les travailleurs, y 
compris les travailleurs migrants, qu’il soit effectué directement par un employeur ou par le 
biais d’un intermédiaire. Ils s’appliquent aux recrutements effectués aux niveaux national 
et transfrontalier, ainsi qu’aux recrutements qui sont le fait d’agences de travail intérimaire, 
et couvrent tous les secteurs de l’économie. Les principes généraux sont censés guider la 
mise en œuvre à tous les niveaux et les directives opérationnelles énoncent les respon-
sabilités de certains acteurs du processus de recrutement et les interventions et moyens 
d’action qu’il est possible de réaliser ou de mettre en œuvre.

La formulation de ces principes et directives a été reconnue comme une composante 
clef du Programme de migration équitable (2014) du BIT pour la protection des travail-
leurs migrants et la gouvernance équitable et efficace de la migration de main-d’œuvre, et 
a donné lieu à l’Initiative pour un recrutement équitable. La communauté internationale 
est de plus en plus consciente que la lutte contre les pratiques de recrutement abusives 
et frauduleuses constitue un élément majeur de la réduction du coût des migrations de 
main-d’œuvre et permet de mieux faire bénéficier les travailleurs migrants et leur famille 
des dividendes du développement. Cette action fait également partie intégrante du Pro-
gramme de développement durable à l’horizon 2030, spécifiquement reconnue comme un 
indicateur permettant de mesurer les progrès accomplis par rapport à la cible relative aux 
migrations et à la mobilité de l’objectif de développement durable n° 10 sur la réduction des 
inégalités au sein des pays et d’un pays à l’autre. Les principes et les directives fournissent 
également des indications supplémentaires sur les mesures pertinentes prévues par le Pro-
tocole de 2014 relatif à la Convention de 1930 sur le travail forcé, et la Recommandation 
(n° 203) sur le travail forcé (mesures complémentaires), 2014, qui l’accompagne.

iii) Principes directeurs sur l’accès au marché du travail des réfugiés  
et autres personnes déplacées de force

À sa 328e session (octobre 2016), le Conseil d’administration du BIT a autorisé le Di-
recteur général à publier et à diffuser les Principes directeurs sur l’accès au marché du tra-
vail des réfugiés et autres personnes déplacées de force, adoptés en juillet 2016 par la Réu-

532 GB.328/PV, par. 345. Le texte des principes généraux et directives opérationnelles concernant le 
recrutement équitable figure en annexe au document GB.328/INS/17/4, disponible à l’adresse https://www.
ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532387.pdf.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532387.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_532387.pdf
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nion technique tripartite sur l’accès au marché du travail des réfugiés et autres personnes 
déplacées de force533.

Les principes directeurs sont adressés à tous les États Membres de l’OIT et aux orga-
nisations d’employeurs et de travailleurs afin de servir de base à l’élaboration de mesures 
concernant l’accès au marché du travail des réfugiés et autres personnes déplacées de force 
et au dialogue tripartite national sur cette question. Ils fournissent un cadre d’intervention 
complet pour une approche de l’OIT riche en emplois et inclusive qui engage tous les do-
maines de son mandat, de son expérience et de son expertise en matière de travail décent.

L’élaboration des principes directeurs souligne l’importance croissante de l’accès à un 
travail décent dans le cadre de solutions durables aux mouvements de réfugiés et l’évolution 
du lien entre l’action humanitaire et le développement. Ce changement dans la réponse aux 
réfugiés est énoncé dans les annexes de la Déclaration de New York pour les réfugiés et les 
migrants534, qui décrivent le cadre d’action global pour les réfugiés et l’élaboration d’un 
pacte mondial pour les réfugiés. Parmi les principales solutions pour les réfugiés figure 
l’accès à un travail décent et aux perspectives offertes par le marché du travail, y compris 
la formation professionnelle, la reconnaissance et l’accréditation. Ce cadre sous-tendra le 
nouveau mémorandum d’accord avec le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés et, en particulier la mise en place du plan d’action conjoint qui l’accompagne.

d) Sous-commission de la Commission paritaire maritime  
sur les salaires des gens de mer

La Sous-commission s’est réunie à Genève les 6 et 7 avril 2016, conformément à une 
décision prise par le Conseil d’administration à sa 323e  session (mars 2015), afin d’exa-
miner la possibilité de mettre à jour le montant mensuel minimum du salaire ou de la 
solde des matelots qualifiés à laquelle il est fait référence dans la Convention de 2006 du 
travail maritime (principe directeur B2.2.4). Dans une résolution qu’elle a adoptée, la Sous-
commission considérait que, faute d’accord visant à augmenter le salaire minimum de base 
de l’OIT pour les matelots qualifiés, c’était le montant actuel de 614 dollars des États-Unis 
qui continuerait de s’appliquer, tout en faisant observer que le montant du salaire mensuel 
minimum était convenu sans préjudice de négociations collectives ou de l’adoption d’un 
salaire d’un montant supérieur dans le cadre d’autres dispositifs internationaux de fixation 
des salaires. La Sous-commission a invité le Conseil d’administration à convoquer une réu-
nion de la Sous-commission lors du premier semestre 2018, aux fins d’actualiser le salaire 
mensuel minimum avec effet au 1er janvier 2019, et par la suite tous les deux ans535.

533 GB.328/PV, par. 334. Le texte des principes directeurs sur l’accès au marché du travail des ré-
fugiés et autres personnes déplacées de force figure à l’annexe I du document GB.328/INS/17/3(Rev.), 
disponible à l’adresse https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/
meetingdocument/wcms_531686.pdf.

534 A/RES/71/1 du 19 septembre 2016.
535 Rapport final  : Mise à jour du montant mensuel minimum du salaire ou de la solde de base 

des matelots qualifiés  : recommandation (nº 187) sur les salaires et la durée du travail des gens de 
mer et les effectifs des navires (révisée), 1996; Convention du travail maritime, 2006, principe direc-
teur B2.2.4  —  Montant mensuel minimum du salaire ou de la solde de base des matelots qualifiés, 
SWJMC/2016/7, disponible à l’adresse http://www.oit.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---
sector/documents/meetingdocument/wcms_534028.pdf.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_531686.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_531686.pdf
http://www.oit.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/meetingdocument/wcms_534028.pdf
http://www.oit.org/wcmsp5/groups/public/---ed_dialogue/---sector/documents/meetingdocument/wcms_534028.pdf


254 Annuaire juridique 2016

e) Services consultatifs et juridiques et formation

En ce qui concerne les normes internationales, en 2016, l’OIT a fourni une assistance 
technique à environ 49 pays en matière d’établissement de rapports et d’autres obligations 
liées aux normes internationales du travail, y compris le renforcement des capacités, l’aide 
à la mise en œuvre de la réforme des législations nationales. L’assistance comprenait no-
tamment des activités de formation consacrées au contenu de certaines normes interna-
tionales du travail, la recherche visant à produire des informations sur l’état d’avancement 
de l’application des normes internationales du travail, y compris des analyses des lacunes 
législatives, des conseils sur les éléments qui permettraient aux constituants tripartites de 
prendre les décisions pertinentes en vue d’une mise en œuvre intégrale, des conseils juri-
diques sur la révision ou la rédaction des lois et règlements à la lumière des observations 
des organes de contrôle et le renforcement des capacités des constituants tripartites en ma-
tière de collecte de données et d’établissement de rapports. L’OIT a également organisé des 
cours de formation juridique aux niveaux interrégional, régional, sous-régional et national 
en collaboration avec son Centre international de formation de Turin.

f) Comité de la liberté syndicale

En 2016, le Comité de la liberté syndicale était saisi de plus de 193 affaires concernant 
60 pays de toutes les régions du monde, pour lesquelles il a présenté des conclusions pro-
visoires ou définitives, ou dont l’examen a été ajourné en attendant l’arrivée d’informa-
tions de la part des gouvernements (377e, 378e et 379e rapports). Nombre de ces affaires 
avaient été présentées au Comité de la liberté syndicale à plus d’une reprise. En outre, sept 
nouvelles affaires lui avaient été présentées depuis la dernière réunion du Comité d’ex-
perts. Le Comité de la liberté syndicale a attiré l’attention du Comité d’experts sur les as-
pects législatifs des affaires n° 2723 (Fidji), n° 2947 (Espagne), n° 2964 (Pakistan), n° 3053 
(Chili), n° 3064 (Cambodge), n° 3111 (Pologne), n° 3118 (Australie), n° 3128 (Zimbabwe) 
et n° 3136 (El Salvador).

g) Réclamations présentées au titre de l’article 24 de la Constitution de l’OIT  
et plaintes en vertu de son article 26

En 2016, le Conseil d’administration a examiné les faits nouveaux intervenus dans 
18 réclamations présentées au titre de l’article 24 de la Constitution de l’OIT par des orga-
nisations professionnelles d’employeurs ou de travailleurs à l’encontre d’un État membre 
qui, à leur avis, n’avait pas assuré de manière satisfaisante l’exécution d’une convention 
qu’il avait ratifiée.

Le Conseil d’administration a également examiné les faits nouveaux intervenus dans 
cinq plaintes (Chili, Fidji, Guatemala, Qatar et République bolivarienne du Venezuela) 
déposées en vertu de l’article 26 de la Constitution contre un État membre qui n’aurait pas 
assuré d’une manière satisfaisante l’exécution d’une convention qu’il avait ratifiée.
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2. Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture536

a) Composition
Au 31 décembre 2016, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agri-

culture (FAO) comptait toujours 194 membres, deux membres associés et une organisation 
membre.

b) Questions constitutionnelles et juridiques générales
i) Comité des questions constitutionnelles et juridiques

Le Comité des questions constitutionnelles et juridiques est un organe directeur de la 
FAO, créé en vertu du paragraphe 6 de l’article V de l’Acte constitutif de la FAO537. En 2016, 
le Bureau juridique de la FAO a apporté son soutien aux activités des 102e et 103e sessions 
du Comité des questions constitutionnelles et juridiques, qui se sont tenues à Rome du 14 au 
16 mars et du 24 au 26 octobre. Au cours des deux sessions, le Comité a examiné un certain 
nombre de questions constitutionnelles de fond et de projets de résolution. Cela compre-
nait entre autres l’examen des propositions d’amendement aux traités adoptés dans le cadre 
de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO, des questions relatives aux relations de ces 
organes conventionnels avec l’Organisation, et du classement et de l’inscription au réper-
toire de l’Acte constitutif de la FAO en vertu de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.

c) Traités conclus sous les auspices de la FAO
Au 31 décembre 2016, un certain nombre de traités avaient été adoptés sous les aus-

pices de la FAO538.
Dix-sept traités multilatéraux ont été conclus sur la base de l’article  XIV de l’Acte 

constitutif de la FAO. Ces traités sont adoptés par la Conférence ou le Conseil et soumis 
aux États membres en vue de leur acceptation. Les organes établis par ces traités sont des 
organes statutaires de la FAO539.

Dix-neuf traités multilatéraux ont été conclus en dehors du cadre de la FAO, pour 
lesquels le Directeur général de la FAO exerce des fonctions de dépositaire540.

En 2016, aucun nouveau traité n’a été adopté sous les auspices de la FAO. Un certain 
nombre d’actions dépositaires concernant des traités déposés auprès du Directeur général 
ont été enregistrées. L’état des traités multilatéraux adoptés en vertu de l’article XIV de 

536 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, voir http://www.fao.org.

537 Acte constitutif de la FAO, Textes fondamentaux de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (Textes fondamentaux de la FAO), 2013, vol.  I, section A. Voir également 
l’article XXXIV du Règlement général de l’Organisation, Textes fondamentaux de la FAO, 2013, vol.  I, 
section B.

538 Ne comprend pas les traités qui ne sont plus en vigueur, l’Acte constitutif de la FAO et les accords 
bilatéraux adoptés en vertu de l’article 15 du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 
l’alimentation et l’agriculture.

539 https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=ArticleXIV.
540 https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=No_ArticleXIV.

http://www.fao.org
https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=ArticleXIV
https://www.fao.org/treaties/results/fr/?search=adv&subj_coll=No_ArticleXIV
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l’Acte constitutif de la FAO ou en dehors du cadre de la FAO et déposés auprès du Direc-
teur général de la FAO peut être consulté sur le site Web de la FAO541.

i) Entrée en vigueur des traités

L’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer 
et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée a été approuvé par la Confé-
rence de la FAO à sa trente-sixième session (Rome, 18 au 23 novembre 2009) en vertu de 
l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO. Conformément à son article 29, l’Accord est 
entré en vigueur le 6 mai 2016, trente jours après la date de dépôt du vingt-cinquième ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion auprès du Directeur 
général de la FAO542.

L’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port est le premier traité interna-
tional conçu pour lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée par la mise 
en œuvre de mesures du ressort de l’État du port, afin de garantir la conservation à long 
terme et l’utilisation durable des ressources marines vivantes et des écosystèmes marins. 
L’Accord définit des normes minimales pour le contrôle portuaire des navires de pêche 
étrangers et prévoit explicitement qu’il n’est pas porté atteinte aux droits, à la juridiction 
et aux devoirs des parties en vertu du droit international. Les parties ont donc la possibilité 
d’appliquer des mesures plus strictes que celles prévues par l’Accord pour l’utilisation des 
ports dans les eaux relevant de leur souveraineté. L’Accord exige également que ses dispo-
sitions soient appliquées de manière équitable, transparente et non discriminatoire.

L’Accord établit un processus étape par étape permettant à l’État du port d’autoriser ou 
de refuser l’entrée dans ses ports et leur utilisation. Des critères convenus et des exigences 
documentaires pour entrer dans les ports et les utiliser y sont stipulés. En outre, une norme 
est établie pour la conduite des inspections dans les ports, ainsi que pour l’établissement de 
rapports sur ces inspections. L’Accord prévoit la mise en place de mécanismes d’échange 
d’informations entre un État du port et d’autres États, des organismes régionaux de gestion 
des pêches et des organisations internationales. La prise en compte des besoins particuliers 
des États parties en développement pour la mise en œuvre de l’Accord est rendue possible 
grâce notamment à la mise en place de mécanismes appropriés de financement et d’un 
groupe de travail spécial chargé de faire des recommandations aux parties sur ces méca-
nismes. La première réunion des Parties à l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État 
du port se tiendra en mai 2017. 

ii) Amendements aux traités

La Commission de lutte contre le criquet pèlerin dans la région occidentale est un 
organe statutaire établi en vertu de l’article XIV de l’Acte constitutif de la FAO, dans le 
but d’assurer une collaboration étroite dans la lutte contre le criquet pèlerin dans la « ré-
gion occidentale », qui englobe l’Afrique de l’Ouest et l’Afrique du Nord-Ouest. L’Accord 
portant création de la Commission de lutte contre le criquet pèlerin dans la région occi-
dentale a été approuvé par le Conseil de la FAO à sa 119e session (novembre 2000) et est 

541 http://www.fao.org/treaties/fr/.
542 Pour l’état de la participation, voir site https://www.fao.org/treaties/results/details/fr/c/TRE-

000003. L’Accord a été enregistré auprès du Secrétariat de l’ONU le 26 janvier 2017 sous le numéro I-54133.

http://www.fao.org/treaties/fr/
https://www.fao.org/treaties/results/details/fr/c/TRE-000003
https://www.fao.org/treaties/results/details/fr/c/TRE-000003
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entré en vigueur le 25 février 2002543. Des propositions d’amendement à l’Accord ont été 
présentées lors de la 10e session du Comité exécutif de la Commission, qui s’est tenue du 
18 au 20 mai 2015 à Dakar (Sénégal). Après un examen des amendements proposés par le 
Comité des questions constitutionnelles et juridiques, le Conseil de la FAO les a approuvés 
par la résolution 1/154 du Conseil lors de sa 154e session (mai-juin 2016). Conformément 
à l’article XVI de l’Accord, les amendements doivent être examinés pour approbation lors 
d’une session extraordinaire de la Commission, prévue à Bamako (Mali) du 3 au 6 juillet 
2017, et entreront en vigueur à la date de leur adoption par la Commission544.

L’objectif des amendements à l’Accord est de « permettre à la Commission, en particu-
lier, de renforcer sa capacité de réaction en cas de résurgence acridienne, répondant ainsi à 
l’une des grandes préoccupations des membres »545. Les amendements prévoient que tous 
les membres de la Commission s’engagent à mettre en place une unité nationale autonome 
de lutte contre le criquet pèlerin chargé en permanence de la surveillance, de la prévention 
et de la lutte contre le criquet pèlerin, à lancer un appel à la solidarité et à la coopération ré-
gionales entre les membres de la Commission compte tenu du caractère transfrontalier des 
crises du criquet pèlerin, à renforcer le rôle du Président de la Commission pour assurer 
le suivi des recommandations de la Commission et de son Comité exécutif et à clarifier le 
rôle et les fonctions du Secrétaire exécutif. En outre, profitant de la révision de l’accord qui 
n’avait pas été modifié auparavant, la définition de la région couverte par l’accord est modi-
fiée546, afin d’inclure le Burkina Faso dans la liste des membres de l’article III de l’Accord547.

Le 30 juin 1994, une Conférence de plénipotentiaires a adopté la Convention portant 
création de l’Organisation des pêches du lac Victoria. Il s’agit d’un traité hors du cadre 
de la FAO, le Directeur général de la FAO faisant office de dépositaire de la Convention. 
L’adhésion à la Convention était initialement ouverte uniquement aux États riverains du 
lac Victoria. Lors de sa 9e session tenue à Nairobi (Kenya), le 29 janvier 2016, le Conseil 
des ministres de la Convention a adopté des amendements à la Convention en vue, notam-
ment, d’ouvrir l’adhésion à tous les États partenaires de la Communauté d’Afrique de l’Est 
et d’étendre la compétence de la Convention aux ressources halieutiques et aquacoles des 
eaux intérieures de la Communauté d’Afrique de l’Est. Conformément à l’article XXI de la 

543 Résolution n°  1/119, Conseil de la FAO, rapport de la 119e  session  : https://www.fao.org/3/
X8984f/X8984f01.htm.

544 Rapport de la 154e session du Conseil de la FAO, 28 mai au 3 juin 2016, par. 21, a et résolution 
n° 1/154, adoptée le 3 juin 2016, annexe C : https://www.fao.org/3/mq920f/mq920f.pdf.

545 Rapport de la 102e session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques, disponible 
sur le site https://www.fao.org/3/mq067f/mq067f.pdf.

546 L’article III définit la région couverte par l’Accord comme suit : « … la région occidentale de l’aire 
d’invasion du criquet pèlerin (ci-après dénommée “la région”) comprend l’Algérie, la Libye, le Mali, le 
Maroc, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et la Tunisie (…) ».

547 Le 16 juin 2005, le Burkina Faso a déposé un instrument d’adhésion à l’Accord auprès du Direc-
teur général de la FAO et a été accepté comme membre de la Commission, conformément au paragraphe 2 
de l’article V de l’Accord. En vertu de ce paragraphe, la Commission peut, à la majorité des deux tiers de 
ses membres, admettre d’autres États membres de la FAO ou d’autres États appartenant à l’Organisation 
des Nations Unies, à l’une de ses institutions spécialisées ou à l’Agence internationale de l’énergie atomique, 
ayant présenté une demande à cet effet et un instrument déclarant l’acceptation de l’Accord tel qu’il est en 
vigueur au moment de l’admission.

https://www.fao.org/3/X8984f/X8984f01.htm
https://www.fao.org/3/X8984f/X8984f01.htm
https://www.fao.org/3/mq920f/mq920f.pdf
https://www.fao.org/3/mq067f/mq067f.pdf
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Convention, les amendements sont entrés en vigueur le 28 février 2016, trente jours après 
leur adoption548.

d) Collaboration avec d’autres entités
i) Collaboration avec d’autres entités du système des Nations Unies

S’appuyant sur la publication intitulée « Legal Guide on contract farming », parue en 
2015, la collaboration entre l’Institut international pour l’unification du droit privé, le Fonds 
international de développement agricole et la FAO s’est poursuivie, en mettant l’accent sur 
la mise en œuvre du Guide. La FAO a entrepris l’élaboration de trois documents complé-
mentaires : deux notes d’information destinées aux agriculteurs et aux organismes de régle-
mentation et une synthèse sur les aspects juridiques des accords d’agriculture contractuelle, 
rédigées dans un souci d’accessibilité en évitant le plus possible de recourir à des termes 
techniques. Elle a également commencé à travailler à l’élaboration d’une étude législative sur 
les cadres réglementaires de l’agriculture contractuelle visant à orienter les régulateurs et les 
décideurs nationaux lorsqu’ils mènent des évaluations pour déterminer si et comment ils 
peuvent réviser les cadres réglementaires nationaux pour soutenir l’agriculture contractuelle.

En octobre 2016, la FAO et le Haut-Commissariat aux droits de l’homme ont organisé 
conjointement une manifestation parallèle lors de la 43e  session du Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale dans le domaine des droits de l’homme, de la sécurité alimentaire et de 
la nutrition et de la pêche artisanale. L’événement a exploré les bonnes pratiques ainsi que les 
principaux points d’entrée pour l’application d’une approche basée sur les droits de l’homme 
dans la mise en œuvre des Directives volontaires visant à assurer la durabilité de la pêche 
durable artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradication de la pauvreté.

Au cours de l’année 2016, la FAO a également contribué aux séances du Groupe de 
travail intergouvernemental à composition non limitée créé par le Conseil des droits de 
l’homme sur le projet de Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans et des 
autres personnes travaillant dans les zones rurales. Les contributions de la FAO ont mis 
en évidence, en particulier, les instruments contraignants et non contraignants suivants 
élaborés sous les auspices de la FAO  : les Directives volontaires pour une gouvernance 
responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts dans le 
contexte de la sécurité alimentaire nationale, les Directives volontaires visant à assurer la 
durabilité de la pêche artisanale dans le contexte de la sécurité alimentaire et de l’éradica-
tion de la pauvreté, les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du 
droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale, et le 
Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture.

La FAO a également collaboré avec l’Organisation internationale du Travail dans le 
cadre de recherches sur l’application des normes internationales du travail dans les secteurs 
de l’agriculture, de la sylviculture et de la pêche, qui a débouché sur un document juridique 
de la FAO intitulé « Assessment of International Labour Standards that apply to rural em-
ployment » (Évaluation des normes internationales du travail applicables à l’emploi rural), 
identifiant les principales questions relatives au travail agricole devant être traitées dans la 
législation générale et sectorielle qui s’applique au travail dans les secteurs de l’agriculture, 
de la sylviculture, de la pêche et de l’aquaculture.

548 Pour l’état de la Convention, voir https://www.fao.org/treaties/results/details/fr/c/TRE-000027.

https://www.fao.org/treaties/results/details/fr/c/TRE-000027
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ii) Collaboration dans l’exécution des programmes et l’assistance technique

Les partenariats avec des entités publiques et privées sont des éléments essentiels à 
la réalisation du mandat et des objectifs stratégiques de la FAO549. Des activités de pro-
gramme sont de plus en plus souvent mises en œuvre par des partenaires auxquels la FAO 
alloue des ressources pour permettre l’exécution du programme.

En 2016, la FAO a introduit la Modalité de mise en œuvre des partenariats opéra-
tionnels afin de tenir compte de la nature de ces collaborations en tant que partenariats, 
par opposition à l’achat de services auprès de tiers. La Modalité vise également à garantir 
que les fonds gérés par la FAO sont utilisés de manière efficace, aux fins prévues, et avec 
un minimum de risques de fraude, de corruption et de mauvaise gestion. En particulier, 
elle établit un mécanisme de collaboration avec des partenaires extérieurs au système des 
Nations Unies, semblable aux accords et instruments de transfert de flux de trésorerie qui 
existent déjà pour la collaboration entre les entités du système des Nations Unies. La mise 
en œuvre des activités relatives aux programmes relève de la responsabilité du partenaire 
opérationnel et est soumise à ses propres règlements, règles, politiques et procédures (y 
compris ceux relatifs à l’administration des fonds, aux normes d’audit et à l’achat de biens, 
de services et de travaux), supprimant ainsi l’obligation qui lui incombe en temps ordinaire 
d’appliquer les règlements, règles et procédures de la FAO. La FAO conserve la responsabi-
lité globale vis-à-vis des partenaires ressources et des gouvernements bénéficiaires pour la 
bonne gestion des fonds, la qualité technique et les résultats obtenus.

Par conséquent, la FAO ne transférera des fonds aux partenaires opérationnels 
qu’après une évaluation de ces derniers. L’évaluation porte sur la capacité de gestion finan-
cière et des achats du partenaire opérationnel potentiel (politiques et procédures comp-
tables, contrôles internes, rapports et suivi, systèmes d’information et achats). En se fon-
dant sur les résultats de l’évaluation, l’Organisation peut proposer des mesures à mettre en 
œuvre par le partenaire opérationnel. La mise en œuvre d’activités spécifiques nécessite la 
conclusion d’un instrument juridiquement contraignant (l’« Accord de partenariat opéra-
tionnel ») qui définit les rôles et les responsabilités de la FAO et du partenaire opérationnel, 
les exigences en matière de déclaration et d’audit obligatoires, les modalités de transfert de 
fonds et d’autres conditions de collaboration. Afin de rendre compte des différents statuts 
et structures juridiques des divers types de partenaires opérationnels, un certain nombre de 
modèles d’accords ont été élaborés.

Les « partenaires opérationnels » comprennent les entités gouvernementales, les orga-
nisations non gouvernementales locales ou internationales, le système des Nations Unies et 
d’autres institutions intergouvernementales et multilatérales, le milieu universitaire et les 
instituts de recherche. Les entités privées à but lucratif ne peuvent pas devenir partenaires 
opérationnels.

549 Voir à cet égard les stratégies suivantes approuvées par le Conseil de la FAO concernant les par-
tenariats stratégiques : 

 i) « Stratégie de partenariat de la FAO », https://www.fao.org/3/bp169f/bp169f.pdf. 
 ii)  «  Stratégie de la FAO en matière de partenariats avec le secteur privé  », http://www.fao.org/

docrep/meeting/028/mg311f.pdf. 
 iii)  « Stratégie de la FAO en matière de partenariats avec les organisations de la société civile », 

https://www.fao.org/3/MF999F/MF999F.pdf.

https://www.fao.org/3/bp169f/bp169f.pdf
http://www.fao.org/docrep/meeting/028/mg311f.pdf
http://www.fao.org/docrep/meeting/028/mg311f.pdf
https://www.fao.org/3/MF999F/MF999F.pdf
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e) Questions législatives

i) Conseils et assistance en matière législative

Le Service droit et développement du Bureau affaires juridiques de la FAO a continué 
de s’acquitter de son mandat consistant à fournir aux États membres de la FAO des conseils 
juridiques et une assistance législative en matière d’agriculture durable et de gestion des 
ressources naturelles.

En 2016, le Service a fourni un soutien juridique aux États membres dans le cadre de 
75 projets nationaux et 29 projets multinationaux, régionaux et mondiaux. Parmi ces pro-
jets figurent notamment :

 — Le soutien à sept pays dans le domaine de l’agrobusiness, à six pays dans le domaine 
de l’agriculture biologique et à six projets régionaux auxquels ont participé plus de 
20 pays dans les domaines de la sécurité alimentaire, de la nutrition et de l’alimen-
tation scolaire;
 — Une assistance juridique a été fournie à 13 pays dans les domaines de la santé et la 
production animales, à 25 pays en matière de pesticides et à 25 autres pays en ma-
tière de sécurité alimentaire et de protection phytosanitaire;
 — Des conseils juridiques ont été fournis à cinq pays sur les semences et à 18 pays 
sur les régimes fonciers; sept projets nationaux, ainsi que neuf projets régionaux et 
mondiaux dans le domaine de la pêche et de l’aquaculture ont bénéficié d’un sou-
tien, tel que des conseils juridiques visant à renforcer les lois et les institutions afin 
de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglemen-
tée, y compris par l’utilisation de mesures du ressort de l’État du port, notamment 
en Albanie, en Papouasie-Nouvelle-Guinée, à Saint-Kitts-et-Nevis, en Sierra Leone 
et en Thaïlande;
 — Onze projets nationaux et trois initiatives régionales sur la sylviculture et la faune 
sauvage ont bénéficié d’un appui juridique, y compris la création d’un groupe de 
travail multipartite sur les questions juridiques en Côte d’Ivoire, chargé de mener 
une révision législative du programme relatif à l’application des réglementations 
forestières, à la gouvernance et aux échanges commerciaux visant à renforcer la par-
ticipation effective des parties prenantes au processus législatif.

Le Service a également contribué à la rédaction d’instruments juridiques, à l’élabora-
tion de lois types, à la révision de textes législatifs, ainsi qu’à la définition d’orientations sur 
la création d’infrastructures de mise en œuvre et de mécanismes de contrôle et le renfor-
cement des cadres institutionnels. Il a également mis au point un certain nombre d’outils 
juridiques pratiques pour aider les États membres de la FAO, notamment :

 — La Gouvernance responsable des régimes fonciers et le droit : un guide à l’usage des 
juristes autres fournisseurs de services juridiques, qui fournit des orientations prati-
ques sur les aspects juridiques des « Directives volontaires pour une gouvernance 
responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux pêches et aux forêts 
dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale  » (CSA, 2012), et explore la 
valeur juridique des Directives et leur relation avec les responsabilités des profes-
sionnels du droit dans le secteur privé, et la manière d’utiliser les Directives aux fins 
de l’élaboration de textes législatifs, de l’application des lois et du règlement des 
différends;
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 — « Outil d’évaluation juridique pour un régime foncier équitable entre les sexes », 
afin de soutenir les efforts déployés par les pays pour parvenir à une gouvernance 
responsable des régimes fonciers en s’attaquant à un certain nombre de problèmes 
persistants liés, entre autres, aux systèmes parallèles du droit écrit et du droit cou-
tumier, à l’égalité des sexes en matière de droits de propriété et de succession et à la 
représentation des femmes dans les institutions de gouvernance foncière;
 — Guide pratique pour légiférer en vue d’une approche écosystémique des pêches, pour 
aider les législateurs à mettre en œuvre l’approche au sein du cadre juridique de leur 
pays. Le guide définit les grandes composantes permettant de légiférer en vue d’une 
approche écosystémique des pêches et d’opérationnaliser ces grandes composantes 
en étapes concrètes de la rédaction des lois.

ii) Recherches et publications législatives

La FAO a continué d’enrichir le contenu et de diversifier les fonctionnalités de 
FAOLEX, un répertoire en ligne contenant les législations et politiques nationales relatives 
à la mission de la FAO, administré et maintenu par le Service droit et développement.

iii) FAOLEX

En 2016, la FAO a lancé un nouveau site Web FAOLEX avec une interface plus intui-
tive, des fonctionnalités de recherche enrichies, ainsi que des options améliorées pour le 
partage des données et l’intégration avec des partenaires et des bases de données externes550. 
Plus de 10 000 nouvelles entrées de législations, de politiques et d’accords internationaux 
ont été ajoutées à FAOLEX. En même temps, le Service droit et développement a converti 
plus de 800 000 pages de documents législatifs historiques en format numérique et prévoit 
de les rendre disponibles dans une base de données historique.

En 2016, la FAO a également continué d’ajouter dans la base de données contenant les 
fiches d’information « Vue générale de la législation nationale sur l’aquaculture » (NALO) 
des profils du cadre juridique et de la gouvernance pour la gestion de l’aquaculture des 
membres de la FAO et de maintenir à jour ceux existants551. La base de données sert de 
portail d’information sur les lois et règlements en la matière afin de faciliter le développe-
ment de l’aquaculture et l’entrée sur le marché.

550 La base de données FAOLEX est disponible à l’adresse https://www.fao.org/faolex/fr/.
551 La base de données NALO est disponible à l’adresse https://www.fao.org/fishery/fr/nalo/search/en.

https://www.fao.org/faolex/fr/
https://www.fao.org/fishery/fr/nalo/search/en
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3. Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture552

a) Réglementations internationales
i) Entrée en vigueur d’instruments adoptés précédemment

Aucun instrument multilatéral adopté sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) n’est entré en vigueur en 2016.

ii) Propositions concernant l’élaboration de nouveaux instruments

Projet de déclaration de principes éthiques en rapport avec les changements climatiques

En application de la résolution 38 C/42 adoptée à la 38e session de la Conférence gé-
nérale en 2015, des travaux préparatoires ont été entrepris en 2016 concernant le projet de 
déclaration de principes éthiques en rapport avec les changements climatiques. L’examen 
de ce projet est inscrit à l’ordre du jour provisoire de la 39e session de la Conférence géné-
rale (30 octobre au 14 novembre 2017).

iii) Propositions concernant l’élaboration d’instruments révisés

Révision de la recommandation de 1974 concernant  
la condition des chercheurs scientifiques 

Au cours de l’année 2016, des travaux préparatoires ont été entrepris en ce qui concerne 
la révision de la recommandation de 1974 concernant la condition des chercheurs scienti-
fiques. L’examen de ce projet est inscrit à l’ordre du jour provisoire de la 39e session de la 
Conférence générale (30 octobre au 14 novembre 2017).

b) Droits de l’homme
L’examen des affaires et des questions relatives à l’exercice des droits de l’homme re-

lève des domaines de compétence de l’UNESCO.
Le Comité sur les conventions et recommandations s’est réuni en session privée au 

siège de l’UNESCO du 4 au 6 avril 2016 et du 4 au 6 octobre 2016, afin d’examiner les 
communications qui lui avaient été transmises conformément à la décision 104 EX/3.3 du 
Conseil exécutif.

À sa session d’avril 2016, le Comité a examiné 24 communications, dont trois ont été 
examinées en vue d’en déterminer la recevabilité, 20 ont été examinées quant au fond et 
une a été examinée pour la première fois. Dix communications considérées comme réglées 
ont été retirées de la liste. Une communication a été retirée de la liste en raison du décès 
de la victime présumée pendant l’examen de l’affaire par le Comité. Une communication 
ayant été considérée comme irrecevable a également été retirée de la liste. L’examen des 
12 communications restantes a été reporté. Le Comité a présenté son rapport à la 199e ses-
sion du Conseil exécutif.

552 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science et la culture, voir http://www.unesco.org.

http://www.unesco.org
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À sa session d’octobre 2016, le Comité a examiné 16 communications, dont six ont 
été examinées en vue d’en déterminer la recevabilité et 10 l’ont été quant au fond. Six com-
munications considérées comme réglées ont été retirées de la liste. L’examen des 10 com-
munications restantes a été reporté. Le Comité a présenté son rapport à la 200e session du 
Conseil exécutif.

4. Fonds monétaire international553

a) Questions relatives aux membres
i) Adhésion

Nauru est devenu membre du Fonds monétaire international (FMI) le 12 avril 2016. 
Au 31 décembre 2016, le nombre de membres du FMI s’établissait à 189.

ii) Statut et obligations au titre de l’article VIII ou de l’article XIV des Statuts  
du Fonds monétaire international

Conformément aux dispositions des sections 2, 3 et 4 de l’article VIII des Statuts du 
Fonds, aucun État membre a) n’impose, sans l’approbation du Fonds, de restrictions à 
la réalisation des paiements et transferts afférents à des transactions internationales cou-
rantes; ou b) ne peut recourir à des mesures discriminatoires ou à des pratiques de taux de 
change multiples. Nonobstant ces dispositions, en vertu de la section 2 de l’article XIV des 
Statuts, les États membres qui ont notifié au Fonds qu’ils entendent se prévaloir des dispo-
sitions transitoires visées audit article peuvent maintenir et adapter aux changements de 
circonstances les restrictions aux paiements et transferts afférents à des transactions inter-
nationales courantes qui étaient en vigueur à la date à laquelle ils sont devenus membres. 
Toutefois, sous réserve des dispositions de l’article XIV des Statuts, aucun État membre, 
après son adhésion au Fonds, ne peut imposer, sans l’approbation de celui-ci, de nouvelles 
restrictions à la réalisation des paiements et transferts afférents à des transactions interna-
tionales courantes.

Au 31 décembre 2016, le nombre total de pays ayant accepté les obligations prévues 
aux sections 2, 3 et 4 de l’article VIII s’élevait à 170. Dix-neuf pays ont continué à se préva-
loir des dispositions transitoires prévues à l’article XIV.

iii) Impayés au titre d’obligations financières envers le Fonds

Au 31 décembre 2016, les États membres en situation d’arriérés persistants, c’est-à-
dire les États ayant envers le Fonds des arriérés de six mois ou plus, faisant intervenir les 
ressources générales du Fonds étaient la Somalie et le Soudan. Par ailleurs, ces deux États 
étaient en situation d’arriérés persistants au titre d’obligations envers le Fonds fiduciaire 
ou la Facilité d’ajustement structurel n’impliquant pas les ressources générales du Fonds.

Aux termes de l’alinéa a de la section  2 de l’article  XXVI des Statuts, si «  un État 
membre manque à l’une de ses obligations au titre des présents Statuts, le Fonds peut le 
déclarer irrecevable à utiliser les ressources générales du Fonds ». Ces déclarations d’irre-

553 Pour tout autre document et complément d’information concernant le Fonds monétaire interna-
tional, voir https://www.imf.org/fr/home.

https://www.imf.org/fr/home
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cevabilité étaient en vigueur à la fin de décembre 2016 pour la Somalie et le Soudan, dont 
les arriérés faisaient l’objet de sanctions en vertu de l’article XXVI.

Le Zimbabwe, qui avait des arriérés depuis 2001 envers le Fonds fiduciaire pour la 
réduction de la pauvreté et la croissance (Fonds fiduciaire RPC) administré par le FMI en 
tant qu’administrateur, a apuré ces arriérés le 20 octobre 2016. Après que le Zimbabwe eut 
réglé intégralement ses obligations en retard envers le Fonds fiduciaire RPC, le Conseil 
d’administration a levé les mesures correctives qui avaient été mises en place et, après avoir 
entièrement levé la suspension de l’assistance technique, a réinscrit le Zimbabwe sur la liste 
des membres admissibles au financement du Fonds fiduciaire RPC.

b) Principales décisions du FMI
En 2016, le FMI a pris des mesures pour faire avancer un certain nombre de réformes 

politiques majeures qui lui permettraient de répondre à l’évolution des besoins de ses 
membres et de s’adapter aux changements de l’économie mondiale, comme suit :

i) Gouvernance du FMI

Réforme des quotas et Conseil d’administration entièrement élu

L’amendement aux Statuts du FMI créant un conseil d’administration entièrement 
élu (amendement relatif à la réforme du Conseil d’administration) est entré en vigueur le 
26 janvier 2016. L’entrée en vigueur de l’amendement relatif à la réforme du Conseil d’ad-
ministration constituait l’étape ultime en vue de la mise en œuvre de la quatorzième ré-
vision générale des quotes-parts du FMI, qui a apporté des changements historiques et 
profonds à la gouvernance et aux capitaux permanents du Fonds.

L’amendement relatif à la réforme du Conseil d’administration faisait partie d’un en-
semble plus vaste de réformes des quotes-parts et de la gouvernance et ouvrait la voie à un 
doublement des quotes-parts du FMI dans le cadre de la quatorzième révision générale et 
à une réorientation majeure des quotes-parts vers les économies émergentes dynamiques 
et les pays en développement. Pour la première fois, quatre pays émergents (Brésil, Chine, 
Fédération de Russie et Inde) figuraient parmi les 10 plus grands États membres du FMI. 
Les réformes ont également renforcé la solidité financière du Fonds en doublant ses res-
sources en capital permanent pour les porter à 477 milliards de droits de tirage spéciaux 
(DTS) (environ 659 milliards de dollars É.-U.).

L’entrée en vigueur de l’amendement, qui a été approuvé par le Conseil des gouver-
neurs en 2010, devait être acceptée par les trois cinquièmes des membres du FMI repré-
sentant 85 % du nombre total de voix. L’entrée en vigueur était également une condition 
générale régissant l’efficacité de l’augmentation des quotes-parts dans le cadre de la quator-
zième révision générale. À la suite de l’entrée en vigueur de l’amendement, et après avoir 
rempli toutes les autres conditions générales d’efficacité, les membres pouvaient dès lors 
régler l’augmentation de leurs quotes-parts pour qu’elle soit efficace.

Les réformes de 2010 relatives aux quotes-parts et à la gouvernance s’appuyaient sur 
un train de réformes antérieur adopté par le Conseil des gouverneurs en 2008.

Pour la première fois, le Conseil d’administration est entièrement constitué d’admi-
nistrateurs élus, ce qui met fin à la catégorie des administrateurs nommés (auparavant, cinq 
sièges étaient réservés à des administrateurs désignés par les membres détenteurs des plus 
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grosses quotes-parts). Le train de réformes de 2010 a également permis aux groupes com-
posés d’au moins sept États membres de désigner un second administrateur suppléant, de 
sorte qu’ils sont désormais mieux représentés au sein du Conseil d’administration. Ainsi, 
13 groupes constitués d’États membres, dont deux États africains, sont désormais autorisés 
à désigner un administrateur suppléant supplémentaire.

À la suite de l’entrée en vigueur de la quatorzième révision générale des quotes-parts, il a 
été convenu qu’il était préférable de chercher à réunir un large consensus autour d’une nou-
velle formule de calcul des quotes-parts dans le contexte de la quinzième révision générale.

ii) Financement et assistance financière du FMI

a. Révision des limites d’accès, du régime de commissions et d’autres réformes relatives  
aux quotes-parts 

Le 17 février 2016, le Conseil d’administration a achevé la révision des limites d’accès, 
du régime de commissions et d’autres réformes relatives aux quotes-parts. Cette révision 
s’est inscrite en réponse à l’efficacité de l’augmentation des quotes-parts au titre de la qua-
torzième révision générale, qui a eu pour effet de doubler en moyenne les quotes-parts des 
membres.

Certaines politiques du Fonds fixent des seuils en pourcentage des quotes-parts des 
membres. Il s’agit notamment de limites d’accès normal des membres aux ressources du 
compte des ressources générales du Fonds, de seuils des commissions additionnelles sur les 
montants élevés de crédit et de commissions d’engagement. Le doublement en moyenne 
des quotes-parts et l’absence de changement dans les politiques auraient également eu 
pour effet de doubler les limites et les seuils fondés sur les quotes-parts en droits de ti-
rage spéciaux. Cette façon de faire aurait érodé des éléments essentiels du cadre de gestion 
des risques du Fonds, en doublant, en moyenne, l’accès aux ressources du Fonds dans le 
compte des ressources générales sans évaluation des sauvegardes au titre du régime d’accès 
exceptionnel, ainsi que le montant des droits de tirages spéciaux sur lesquels les commis-
sions additionnelles ne s’appliquent pas, exerçant un effet dissuasif sur les rachats dans les 
délais. Dans le même temps, le Conseil d’administration a constaté la nécessité de main-
tenir un accès en fonction des évolutions et des politiques économiques survenues depuis 
la dernière révision de la politique d’accès, en 2009, qui demandait une augmentation des 
limites et des seuils établis en DTS.

Pour tenir compte de ces considérations et faire en sorte qu’aucun membre ne voie son 
accès à un financement au titre du compte de ressources générales diminuer en termes de 
DTS (même ceux dont les quotes-parts ont peu augmenté), le Conseil a décidé d’ajuster les 
limites d’accès annuelles et cumulatives à 145 % et 435 % de la nouvelle quote-part, contre 
200 % et 600 %, respectivement, ce qui se traduit par une augmentation moyenne de 45 % 
en termes de DTS. En outre, les limites d’accès applicables à la ligne de précaution et de 
liquidité ont été réduites de moitié pour atténuer l’effet du doublement des quotes-parts.

Le Conseil d’administration a également décidé d’abaisser de 300 % à 187,5 % de la 
quote-part le seuil des points de base des commissions additionnelles. Il a également fait 
passer de 36 à 51 mois le seuil fixé pour le prélèvement d’une commission additionnelle sur 
les crédits qui restent non remboursés au titre du mécanisme élargi de crédit afin de mieux 
aligner ce seuil sur le calendrier des rachats au titre de ce mécanisme.

Le taux des commissions d’engagement a également été abaissé afin d’atténuer l’effet 
du doublement des quotes-parts. Ce nouveau taux permettra de prélever 15 points de base 
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sur les montants engagés jusqu’à concurrence de 115 % (de 200 %) de la quote-part sur une 
période de 12 mois, 30 points de base sur les montants compris entre 115 % et 575 % (de 
1 000 %) de la quote-part et 60 points de base sur les montants supérieurs à 575 %.

Le Conseil a en outre décidé d’ajuster le seuil fondé sur la quote-part en deçà duquel 
des consultations au titre de l’article IV peuvent être menées avec un membre dans le cadre 
d’un cycle prolongé, en le faisant passer de 200 % à 145 % de la quote-part, conformément 
à sa décision sur les limites d’accès.

Afin de s’assurer qu’aucun membre n’est lésé par les changements apportés aux limites 
d’accès, aux commissions additionnelles et aux commissions d’engagement, le Conseil 
d’administration a approuvé le maintien partiel des conditions antérieures pour les ac-
cords déjà en vigueur.

b. Réforme du régime d’accès exceptionnel

Le 20 janvier 2016, le Conseil d’administration a approuvé les modifications appor-
tées au régime d’accès exceptionnel, qui régit l’accès au-delà des limites d’accès normales 
du FMI, afin de mieux calibrer cet accès en fonction de la situation d’endettement des 
membres et de contribuer à la résolution efficace de la crise de la dette souveraine, tout en 
évitant des coûts inutiles pour les membres, les créanciers et le système financier dans son 
ensemble. Ces réformes ont été proposées dans deux documents précédents établis par les 
services du FMI, dont un en 2014 intitulé « Le dispositif de prêt du FMI et la dette souve-
raine — Considérations préliminaires » et un autre en 2015 intitulé « Le dispositif de prêt 
du FMI et la dette souveraine — Considérations complémentaires ».

En 2002, le FMI a approuvé une réforme globale du régime d’accès exceptionnel, en 
vertu duquel il ne peut accorder un financement à grande échelle en cas de crise du compte 
de capital que si quatre critères sont remplis, dont l’un suppose qu’il existe une « proba-
bilité élevée » que la dette du pays membre soit soutenable. En ce qui concerne le critère 
de soutenabilité de la dette, si le niveau de probabilité élevée était atteint, le FMI pouvait 
accorder un prêt sans subordonner son financement à une opération d’allégement de la 
dette. Toutefois, si la probabilité n’était pas élevée, une restructuration en profondeur de la 
dette était généralement nécessaire pour rétablir la soutenabilité de la dette dont la proba-
bilité était élevée avant que le FMI ne puisse accorder un prêt. Il n’y avait pas de solution 
intermédiaire entre l’octroi d’un financement et l’exigence d’une réduction en profondeur 
de la dette.

En conséquence, pour les membres dont la dette était jugée «  soutenable sans que 
cette probabilité fusse élevée », l’opération de réduction de la dette pouvait constituer une 
mesure inutilement drastique. Cette rigidité sous-jacente du régime d’accès exceptionnel 
de 2002 avait été mise à l’essai en 2010, dans le contexte du premier programme d’aide 
concernant la Grèce soutenu par le FMI. Le Fonds ayant estimé qu’il était peu probable que 
la dette de la Grèce soit soutenable, le régime exigeait une réduction immédiate de la dette. 
Toutefois, on craignait sérieusement à l’époque que cela n’entraîne de dramatiques effets 
de contagion dans la zone euro et au-delà. Or, c’est à ce moment-là que le Fonds a utilisé 
« une exemption systémique » pour les États membres dont la dette était jugée soutenable 
sans que cette probabilité soit élevée. Dans ces cas, l’exemption donnait au Fonds la sou-
plesse nécessaire pour subordonner son financement à un éventail plus large d’opérations 
d’allègement de la dette et limiter un risque systémique élevé de retombées internationales.
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La réforme de 2016 vise à améliorer le régime précédent de deux façons impor-
tantes. Tout d’abord, elle supprime l’exemption systémique, notamment parce qu’elle ne 
s’est pas avérée fiable pour limiter les effets de contagion, qu’elle a augmenté les risques 
de subordination des créances du secteur privé et, enfin, que l’exemption était susceptible 
d’aggraver l’« aléa moral » du système financier international. Deuxièmement, elle donne 
au Fonds la souplesse nécessaire pour subordonner son financement à un éventail plus 
large d’opérations d’allégement de la dette, y compris l’option la moins perturbatrice d’un 
« reprofilage de la dette », autrement dit, un court allongement des échéances devenant exi-
gibles au cours du programme, généralement sans réduction du principal ou des coupons.

En particulier, la réforme, comme l’ancienne, prévoit que, lorsque la soutenabilité de la 
dette est clairement établie, le FMI continuera à jouer son rôle de catalyseur et à fournir un 
soutien financier à l’État membre sans exiger d’opération d’allégement de la dette. Lorsque 
la dette est clairement jugée non soutenable, une restructuration rapide et définitive de la 
dette restera nécessaire pour rétablir la soutenabilité de la dette dont la « probabilité est 
jugée élevée ».

Toutefois, pour les pays dont la dette est jugée soutenable, sans que cette probabilité 
soit élevée, la nouvelle réforme permet au FMI d’approuver un accès exceptionnel sans exi-
ger un allégement de la dette au préalable, si le membre reçoit également un financement 
d’autres créanciers (publics ou privés) pendant la durée du programme. Ce financement 
doit se faire à un niveau et à des conditions i) permettant d’améliorer les perspectives de 
soutenabilité de la dette du membre, sans que cette probabilité soit nécessairement élevée; 
et ii) offrant une garantie de sauvegarde suffisante des ressources du FMI.

La réforme ne présume pas automatiquement qu’il serait procédé à un reprofilage de 
la dette ou à toute autre option particulière à partir du moment où la dette est jugée sou-
tenable sans que cette probabilité soit élevée. Au lieu de cela, le choix de l’option la plus 
appropriée parmi un éventail d’options susceptibles de satisfaire aux deux conditions sus-
mentionnées dépendrait de la situation particulière de l’État membre.

Au moment de procéder à une opération de reprofilage de la dette, la valeur de celle-ci 
serait déterminée au cas par cas, compte tenu du fait qu’il ne serait pas souhaitable d’opérer 
le reprofilage d’une catégorie particulière de dette si les coûts pour le membre, y compris les 
risques pour la stabilité financière nationale, dépassent les avantages potentiels. 

La nouvelle réforme permet également au FMI de s’occuper de rares cas « d’événe-
ments défavorables » où même un reprofilage est considéré comme insoutenable en raison 
de risques d’effets de contagion si élevés qu’ils ne peuvent être gérés par des mesures de 
défense normales. Dans ces rares cas, le Fonds pourrait toujours assurer des financements 
à grande échelle sans procéder à une opération d’allégement de la dette, mais il exigerait 
que ses partenaires officiels fournissent également des financements à des conditions suf-
fisamment favorables pour garantir la soutenabilité de la dette et préserver les ressources 
du Fonds.

La réforme traite également du troisième critère concernant l’« accès aux marchés ». 
Le Conseil d’administration a confirmé que le troisième critère, qui renvoie à la capacité 
d’un membre d’accéder aux marchés ou d’y accéder à nouveau, reste contraignant même 
lorsqu’il existe des engagements généraux de soutien public pendant la période de suivi 
post-programme. Il a également précisé que le délai dans lequel un membre est censé accé-
der ou accéder à nouveau aux marchés doit être compatible avec le début du rembour-
sement de ses obligations à l’égard du Fonds, et non pas seulement avec l’échéance de la 
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dernière tranche de remboursement, comme aurait pu le laisser entendre l’ancienne for-
mulation du critère.

c. Accroître l’aide financière aux pays à faible revenu
Le 16 novembre 2016, le Conseil d’administration a examiné un document des ser-

vices du FMI intitulé « Financing for Development : Enhancing the Financial Safety Net 
for Developing Countries — Further Considerations ». Le document apporte des éclaircis-
sements sur certaines questions concernant la manière dont les membres à faible revenu 
pouvant prétendre à une aide à des conditions favorables dans le cadre du Fonds fiduciaire 
pour la réduction de la pauvreté et pour la croissance (Fonds fiduciaire RPC) accèdent aux 
ressources du Fonds. Le Conseil d’administration a réaffirmé la règle de longue date selon 
laquelle tous les membres du FMI, y compris les membres à faible revenu, peuvent solliciter 
un appui au titre des ressources générales du Fonds. Les administrateurs ont également 
noté que, compte tenu des avantages financiers que le membre retire d’un emprunt à des 
conditions favorables, les services du FMI devraient continuer à conseiller aux membres 
admis au bénéfice du Fonds fiduciaire RPC qui envisagent une aide financière du FMI de 
solliciter un financement au titre du Fonds fiduciaire RPC dans la mesure du possible.

Le Conseil d’administration a également clarifié les règles juridiques qui s’appliquent 
au panachage des ressources du Fonds fiduciaire RPC et des ressources générales du Fonds. 
On présume que les membres les mieux lotis admis au bénéfice du Fonds fiduciaire RPC 
(sur la base du revenu par habitant et de l’accès aux marchés internationaux) n’utiliseront 
pas exclusivement les ressources concessionnelles du FMI. Le Conseil d’administration 
a précisé que rien n’empêchait toutefois les membres admis au bénéfice du Fonds fidu-
ciaire RPC non visés par ce cas de figure de solliciter un financement non concessionnel 
au titre des ressources générales. Dans tous les cas, le personnel du Fonds encouragera les 
membres à emprunter aux conditions les plus favorables accordées à un membre, sans 
empêcher le membre d’exercer ses droits comme il le souhaite, si les conditions applicables 
sont remplies.

iii) Questions financières

a. Le renminbi chinois ajouté au panier de monnaies des droits de tirage spéciaux (DTS)

Le 1er octobre 2016, le renminbi chinois est devenu la cinquième monnaie du panier de 
droits de tirage spéciaux du Fonds.

Cet ajout faisait suite aux décisions prises par le Conseil d’administration le 30 no-
vembre 2015, selon lesquelles le Conseil a déterminé que le renminbi remplissait les cri-
tères de sélection en vigueur pour être inclus dans ledit panier. Ainsi, avec effet au 1er oc-
tobre 2016, le renminbi ayant été déclaré monnaie librement utilisable, tel que défini à 
l’article XXX des Statuts du FMI, il sera inclus dans le panier de DTS aux côtés du dollar 
des États-Unis, de l’euro, du yen japonais et de la livre sterling. C’était la première fois de-
puis l’adoption de l’euro qu’une monnaie était ajoutée au panier. Le Conseil d’administra-
tion a également décidé à ce moment-là que les pondérations de chaque monnaie seraient 
de 41,73 % pour le dollar des États-Unis, 30,93 % pour l’euro, 10,92 % pour le renminbi 
chinois, 8,33 % pour le yen japonais et 8,09 % pour la livre sterling.

Le Conseil d’administration est doté de larges pouvoirs en vertu des Statuts du FMI 
pour déterminer la méthodologie d’évaluation des DTS, notamment en ce qui concerne 
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les critères de sélection des monnaies à intégrer au panier des DTS, les pondérations des 
monnaies sélectionnées et la périodicité de la révision du panier. Selon les critères actuels 
de sélection des monnaies, la valeur des DTS doit être déterminée sur la base des cinq 
monnaies émises par les membres du FMI dont les exportations de biens, de services et 
de crédits pour revenu ont la plus grande valeur au cours de la période de cinq ans et qui 
ont été déterminées par le FMI comme étant des monnaies librement utilisables. Dans le 
cadre de la méthode actuelle d’évaluation, le panier de DTS est révisé tous les cinq ans, à 
moins que les circonstances ne justifient une révision anticipée. La prochaine révision de 
la méthode d’évaluation des DTS devrait avoir lieu le 30 septembre 2021, à moins qu’une 
révision anticipée ne soit justifiée.

b. Renouvellement de nouveaux accords d’emprunt

Le 4 novembre 2016, le Conseil d’administration a approuvé le renouvellement des 
nouveaux accords d’emprunt (NAE) pour une période de cinq ans à compter du 17 no-
vembre 2017.

Les nouveaux accords d’emprunt sont des accords de crédit conclus entre le FMI et 
un grand groupe de membres et d’institutions du FMI pour fournir des ressources sup-
plémentaires d’un montant maximal de 181 milliards de DTS (environ 250 milliards de 
dollars É.-U.) au FMI afin de prévenir ou pallier une détérioration du système monétaire 
international ou de faire face à une situation exceptionnelle dont la nature peut compro-
mettre la stabilité de ce système. Ces accords ont été établis en novembre 1998 et ont été 
renouvelés sans interruption depuis lors, la période quinquennale actuelle des nouveaux 
accords d’emprunt prenant fin le 16 novembre 2017.

Les nouveaux accords d’emprunt constituent les premières lignes de crédit établies 
pour compléter les ressources du Fonds, constituées par les quotes-parts, et permettent, 
avec les ressources d’emprunt bilatérales du FMI, de garantir aux membres et aux marchés 
que le Fonds dispose de ressources suffisantes pour répondre aux besoins financiers de ses 
membres. Les nouveaux accords d’emprunt doivent être activés avant que les ressources 
au titre de ces accords puissent être utilisées. La dernière activation des nouveaux accords 
d’emprunt ayant pris fin le 25 février 2016, les ressources au titre de ces accords ne sont ac-
tuellement pas utilisées pour couvrir les engagements financiers pris par le Fonds à l’égard 
de ses membres après le 25 février 2016.

c. Examen des résultats de la restructuration de la dette souveraine

Vingt-cinq membres du Fonds se sont engagés à verser un total de 243 milliards de 
DTS (340 milliards de dollars É.-U.) au titre d’accords de prêts bilatéraux assortis d’une 
échéance maximale à la fin de l’année 2020.

En août 2016, le Conseil d’administration a approuvé un nouveau cadre d’emprunt 
bilatéral pour remplacer un cadre similaire convenu en 2012 lorsque, en réponse à la crise 
financière mondiale, les membres ont décidé de compléter les ressources du Fonds par des 
accords d’emprunt bilatéraux. En vertu du cadre de 2012, 35 États et institutions membres 
du FMI ont fourni au Fonds un montant total de ressources d’emprunt bilatérales de 
282 milliards de DTS ou 393 milliards de dollars des États-Unis. Ces accords de 2012 arri-
vaient à échéance le 12 octobre et, n’ayant jamais été activés, ont donc expiré. Ils ont cepen-
dant joué un rôle essentiel en tant que troisième ligne de défense, après les quotes-parts et 
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les nouveaux accords d’emprunt, en donnant l’assurance aux membres et aux marchés que 
le FMI disposait de ressources suffisantes pour répondre aux besoins potentiels.

Compte tenu de l’incertitude qui pèse actuellement sur les perspectives économiques 
et des changements structurels intervenus dans l’économie mondiale, le Conseil d’admi-
nistration a approuvé le cadre d’emprunt bilatéral de 2016 afin de permettre au FMI de 
maintenir temporairement l’accès aux emprunts bilatéraux et d’éviter une forte baisse de 
sa capacité de prêt.

Le cadre d’emprunt bilatéral de 2016 conserve les principales modalités du cadre de 
2012 et comprend une nouvelle structure de vote multilatérale qui donne aux créanciers 
un droit de regard officiel sur toute activation future des accords d’emprunt bilatéraux, ce 
qui est une condition préalable à l’utilisation par le FMI des ressources d’emprunt bila-
térales. Les nouveaux accords auront une échéance maximale commune à la fin de 2020, 
l’échéance initiale à la fin de 2019 pouvant être prolongée d’une année avec le consente-
ment des créanciers. Les accords conclus dans le cadre des emprunts bilatéraux de 2016 
continueront à servir de troisième ligne de défense après les quotes-parts et les accords 
d’emprunt bilatéraux.

D’ici le 30 avril 2017, 35 États membres se sont engagés à verser un total d’environ 
300 milliards de DTS ou 400 milliards de dollars de ressources bilatérales empruntées au 
titre du cadre de 2016.

iv) Surveillance du FMI

Principes fondamentaux de l’impartialité de la surveillance et un nouveau mécanisme  
pour répondre aux préoccupations dans ce domaine

Le 22 février 2016, conformément aux recommandations formulées à l’issue de l’exa-
men triennal de la surveillance de 2014, le Conseil d’administration a décidé de mettre en 
place un dispositif pour assurer l’impartialité de la surveillance exercée par le FMI. D’une 
part, ce dispositif énonce les principes définissant la notion d’impartialité. D’autre part, il 
crée un mécanisme permettant de signaler et d’évaluer toute préoccupation concernant le 
manque éventuel d’impartialité de la surveillance.

Il est indispensable que les analyses et les conseils du FMI soient impartiaux pour 
assurer la crédibilité de l’institution et l’efficacité de son engagement aux côtés des États 
membres. L’examen triennal de la surveillance a consacré une attention particulière à cette 
question, en faisant notamment réaliser une étude externe à ce sujet. Sans conclure à un 
manque systématique d’impartialité, cette étude recense des cas dans lesquels la surveil-
lance a été exercée de façon différente dans certains pays alors que leur situation particu-
lière ne le justifiait pas. L’examen triennal de la surveillance a aussi révélé que le FMI était 
perçu de longue date comme manquant d’impartialité. Le nouveau dispositif a pour but de 
répondre de façon transparente à la fois à cette impression de partialité et aux cas recensés 
de manque d’impartialité, tout en préservant l’indépendance et la franchise des conseils 
donnés par les services du FMI.

Les administrateurs se sont accordés sur l’importance de parvenir à une définition 
commune plus claire de l’impartialité de la surveillance, car le manque de clarté à cet égard 
a été un obstacle à la résolution des problèmes liés à l’impartialité. C’est pourquoi le Fonds 
a adopté des principes d’impartialité axés sur une nouvelle approche fondée sur les moyens. 
À cet égard, les intrants de la surveillance (par exemple, les ressources, l’approche) et les 
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résultats (par exemple, les conseils de politique générale) doivent reposer sur des critères 
pertinents et objectifs, conformément au principe d’uniformité de traitement du Fonds.

Ces principes influencent la façon dont le personnel perçoit l’impartialité ainsi que 
l’approche et la présentation de la surveillance. Il n’existe pas d’approche uniforme en ma-
tière d’impartialité. D’ailleurs, la surveillance devrait être adaptée à la situation de chaque 
pays. Par exemple, les conclusions quant à la surveillance devraient normalement tenir 
compte des risques nationaux ou systémiques (c’est-à-dire qu’elles devraient être ajustées 
en fonction du risque) et être adaptées à la situation du pays. Cela pourrait comprendre no-
tamment i) l’orientation des ressources; ii) une analyse complète des risques et des effets de 
contagion; iii) des méthodes et des outils analytiques; iv) une sélection de thèmes consacrés 
aux politiques; et v) l’approche des questions litigieuses.

Les administrateurs ont également appuyé la création d’un mécanisme permettant 
de signaler toute préoccupation concernant le manque d’impartialité, tout en soulignant 
l’importance de préserver l’indépendance et la franchise des conseils donnés par les ser-
vices du FMI. Ce mécanisme permet aux autorités de faire part de leurs préoccupations 
quant à l’impartialité des activités de surveillance du Fonds, qui seront ensuite examinées 
par un comité permanent composé de hauts fonctionnaires agissant à titre personnel. Le 
comité évaluera les préoccupations dans le cadre des principes décrits ci-dessus, en tenant 
compte des comparateurs de cas. Les conclusions du comité seront rapportées au directeur 
concerné, ainsi que les recommandations prospectives de la direction, le cas échéant. Le 
Conseil d’administration sera tenu au courant de l’évolution de la situation par le biais de 
communications périodiques et d’un rapport annuel.

5. Organisation maritime internationale554

a) Composition
Au 31 décembre 2016, le nombre de membres de l’Organisation maritime internatio-

nale s’établissait à 172.

b) Examen des activités juridiques
i) Appui à la ratification et à la mise en œuvre de la Convention SNPD de 2010

À sa 103e session, tenue en juin 2016555, le Comité juridique est convenu de l’urgence 
de la ratification de la Convention internationale de 2010 sur la responsabilité et l’indem-
nisation pour les dommages liés au transport par mer de substances nocives et potentielle-
ment dangereuses (Convention SNPD) et de son application au niveau national.

En vue de faciliter la ratification et l’entrée en vigueur du traité, le Comité a chargé le 
Groupe de travail par correspondance d’élaborer un exposé sur les scénarios d’événements 
mettant en cause des substances nocives et potentiellement dangereuses, afin de présenter 
différents types de scénarios de ces événements ainsi que les dommages qui pourraient 

554 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation maritime internatio-
nale, voir https://www.imo.org/fr.

555 Le rapport de la 103e session du Comité juridique figure dans le document LEG 103/14.

https://www.imo.org/fr
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survenir. L’exposé devait mettre en exergue les avantages que procurerait la Convention en 
constituant un filet de sécurité pour les États.

Le Groupe de travail par correspondance a également été chargé d’examiner un projet 
de résolution sur l’application et l’entrée en vigueur du Protocole SNPD de 2010 et le pro-
gramme d’un atelier devant se tenir à la 104e session du Comité. 

En collaboration avec le Fonds international d’indemnisation pour les dommages dus 
à la pollution par les hydrocarbures (FIPOL) et l’International Tanker Owners Pollution 
Federation (ITOPF), l’OMI a produit une brochure de six pages qui explique les avantages 
de la Convention et encourage les États à poursuivre les prochaines étapes de la mise en 
œuvre de la Convention et à y adhérer.

ii) Poursuite des travaux sur la délégation de pouvoir concernant la délivrance des 
certificats d’assurance au titre de la Convention CLC et de la Convention SNPD

Le Comité est également convenu de poursuivre les travaux sur les conditions autori-
sant la délégation de pouvoir concernant la délivrance des certificats d’assurance au titre de 
la Convention internationale de 1992 sur la responsabilité civile pour les dommages dus à la 
pollution par les hydrocarbures (Convention CLC de 1992) et la Convention SNPD de 2010.

Contrairement à la Convention sur les hydrocarbures de soute, à la Convention 
d’Athènes de 2002 et à la Convention internationale de Nairobi sur l’enlèvement des épaves, 
la Convention CLC de 1992 et la Convention SNPD de 2010 ne prévoient pas de cadre 
explicite pour la délégation de pouvoir concernant la délivrance des certificats d’assurance.

Un groupe de travail par correspondance a été chargé d’élaborer un projet de résolu-
tion de l’Assemblée de l’OMI relative à la délégation de pouvoir concernant la délivrance 
des certificats d’assurance requis au titre de la Convention CLC et de la Convention SNPD. 
La résolution devrait assurer l’interprétation uniforme des deux instruments et apporter les 
clarifications demandées par les États parties.

iii) Traitement équitable des gens de mer — orientations et ateliers bien accueillis

Le Comité, également à sa 103e session, s’est félicité des travaux de la Fédération in-
ternationale des ouvriers du transport visant à élaborer des orientations sur l’application 
des Directives sur le traitement équitable des gens de mer en cas d’accident de mer et à 
organiser des ateliers régionaux ou nationaux pour examiner et peaufiner les orientations, 
afin de les rendre utiles au plus grand nombre possible d’États.

iv) Accélérer la mise en place des certificats électroniques 

Après avoir examiné les recommandations visant à réduire les charges administra-
tives, le Comité juridique a prié instamment les États parties d’accélérer la mise en place des 
certificats électroniques en vertu de la Convention CLC de 1969, de la Convention CLC de 
1992 et de la Convention de 2001 sur les hydrocarbures de soute. 

Par ailleurs, les certificats prévus dans la Convention d’Athènes de 2002, la Convention 
de Nairobi sur l’enlèvement des épaves de 2007 et la Convention SNPD de 2010 seront ins-
crits dans la liste des certificats et documents que les navires étaient tenus d’avoir à bord556.

556 La liste figure à l’annexe de la circulaire FAL.2/Circ.127-MEPC.1/Circ.817-MSC.1/Circ.1462.
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v) Cybersécurité - directives intérimaires

À sa 96e session, le Comité de la sécurité maritime a approuvé des directives intéri-
maires sur la gestion des cyber-risques maritimes visant à permettre aux parties prenantes 
de prendre les mesures nécessaires pour protéger les transports maritimes contre les cyber-
menaces et les vulnérabilités actuelles et émergentes liées à la numérisation, à l’intégration 
et à l’automatisation des processus et des systèmes dans le transport maritime.

Les directives intérimaires ont pour objet de fournir des recommandations de haut 
niveau sur la gestion des cyber-risques maritimes. Le cyber-risque maritime désigne une 
quantification de la mesure dans laquelle une ressource technologique est menacée par 
une circonstance ou un événement susceptible de se produire qui pourrait entraîner des 
défaillances opérationnelles et des lacunes en matière de sécurité ou de sûreté dues à la cor-
ruption, à la perte ou à l’altération des informations ou des systèmes. Les directives com-
prennent des informations générales, des éléments fonctionnels ainsi que les meilleures 
pratiques pour une gestion efficace des cyber-risques.

vi) Directives pour l’élaboration d’une législation nationale en matière de sûreté 
maritime

À sa 96e session, le Comité de la sécurité maritime a également approuvé les directives 
pour l’élaboration d’une législation nationale en matière de sûreté maritime. Les directives 
visent à aider les gouvernements contractants de la Convention SOLAS à élaborer une lé-
gislation nationale pour mettre pleinement en œuvre les dispositions du chapitre XI-2 de la 
Convention SOLAS sur les mesures spéciales pour renforcer la sûreté maritime et le Code 
international pour la sûreté des navires et des installations portuaires (Code ISPS).

vii) Révision de la Convention STCW-F de 1995

À la même session, le Comité de la sécurité maritime a approuvé les principes et la 
portée de la révision de la Convention internationale de 1995 sur les normes de forma-
tion du personnel des navires de pêche, de délivrance des brevets et de veille (Convention 
STCW-F), qui est entrée en vigueur en 2012.

viii) Recommandations intérimaires sur les normes de sécurité applicables  
au transport du personnel industriel

À sa 97e  session, le Comité de la sécurité maritime a adopté des recommandations 
intérimaires concernant la sécurité du transport de plus de 12 membres du personnel d’ins-
tallations industrielles à bord de navires effectuant des voyages internationaux.

Les gouvernements sont invités à appliquer les recommandations intérimaires, en 
attendant l’élaboration d’un nouveau chapitre de la Convention SOLAS et d’un projet de 
nouveau recueil de règles régissant le transport de plus de 12 membres du personnel d’ins-
tallations industrielles à bord de navires effectuant des voyages internationaux. Ce nouveau 
chapitre de la Convention SOLAS et ce nouveau recueil de règles seront élaborés en coordi-
nation avec le Sous-Comité de la conception et de la construction du navire.

Les recommandations intérimaires visent à assurer la sécurité et l’efficacité du trans-
fert des techniciens qui servent en mer, notamment ceux qui travaillent à bord des installa-
tions offshore du secteur en pleine expansion des énergies de substitution.
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Aux fins des recommandations intérimaires, l’expression «  membres du personnel 
d’installations industrielles » désigne toutes les personnes qui sont transportées ou logées 
à bord afin d’effectuer des activités industrielles offshore à bord d’autres bâtiments et/ou 
d’autres installations offshore et qui ne devraient pas être considérés comme étant des pas-
sagers au sens de la règle I/2 e) de la Convention SOLAS. Une formation de familiarisation 
spécifique en matière de sécurité devrait être dispensée à l’intention des membres du per-
sonnel d’installations industrielles.

Aux fins des recommandations intérimaires, l’expression « activités industrielles off-
shore » désigne la construction, l’entretien, l’exploitation ou la réparation d’installations au 
large pouvant servir notamment, sans toutefois s’y limiter, à l’exploration, à la production 
d’énergie fossile ou d’énergie renouvelable, à l’aquaculture, à l’exploitation minière sous-
marine ou à d’autres activités similaires.

ix) Recommandations intérimaires pour le transport d’hydrogène liquéfié en vrac

Le Comité de la sécurité maritime a adopté des recommandations intérimaires pour 
le transport d’hydrogène liquéfié en vrac, lesquelles ont été élaborées en raison du fait que 
le Recueil international de règles sur les transporteurs de gaz (Recueil IGC) ne contient 
aucune prescription relative au transport d’hydrogène liquéfié en vrac.

Les recommandations intérimaires ont été élaborées sur la base des résultats d’une 
étude comparative de cargaisons analogues énumérées dans le Recueil IGC, par exemple 
le gaz naturel liquéfié, et sont censées faciliter la conclusion d’un accord tripartite pour 
concevoir un navire pilote qui sera utilisé aux fins d’effectuer des travaux de recherche et de 
démonstration concernant le transport longue distance par mer en toute sécurité d’hydro-
gène liquéfié en vrac.

Les recommandations intérimaires contiennent des prescriptions générales et des pres-
criptions particulières relatives au transport par mer d’hydrogène liquéfié en vrac. Celles-ci 
concernent, par exemple, la mise à disposition d’un détecteur portatif d’hydrogène à chaque 
membre de l’équipage travaillant dans la tranche de la cargaison, la sélection de détecteurs 
d’incendie pour détecter toute inflammation d’hydrogène et les mesures de sécurité appro-
priées pour éviter la formation de mélange explosif en cas de fuite d’hydrogène.

x) Normes en fonction d’objectifs

Le Comité de la sécurité maritime a également élaboré les amendements qu’il est 
proposé d’apporter aux directives pour la vérification de la conformité avec les normes 
de construction des navires en fonction d’objectifs, sur la base de l’expérience acquise au 
cours des audits de vérification initiale. Ces révisions, devant être examinées plus avant à 
la 98e session du Comité en 2017, comprennent des paragraphes révisés supplémentaires 
en lien avec l’ajout d’une date d’application dans toute version révisée des directives. Elles 
présentent également des plans d’action corrective pour donner suite aux constatations 
faites par les équipes d’audit chargées de la vérification de la conformité avec les normes 
en fonction d’objectifs. Il est également proposé d’inclure des directives sur les dépôts de 
dossiers communs par des groupes de déposants, ainsi qu’une révision continue des règles. 
Le Comité a également approuvé la version révisée du calendrier et du programme d’acti-
vités pour l’exécution du programme de vérification de la conformité avec les normes en 
fonction d’objectifs, afin d’y inclure la date limite du 31 décembre 2017 pour la réception 
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des renseignements relatifs à la modification des règles et les éventuelles demandes de nou-
veaux audits de vérification initiale.

xi) La navigation autour des structures multiples en mer

Le Comité de la sécurité maritime a adopté, sous réserve de confirmation ultérieure 
par l’Assemblée de l’OMI, le projet d’amendements à une recommandation formulée à 
l’intention des gouvernements pour que ceux-ci tiennent compte de la sécurité de la navi-
gation lorsqu’il est prévu d’établir des structures multiples en mer, comme les turbines 
éoliennes.

Le projet d’amendements ajoute un nouveau paragraphe aux dispositions générales 
relatives à l’organisation du trafic maritime [résolution A.572(14), telle que modifiée] eu 
égard à l’établissement de structures multiples en mer. Il recommande aux gouvernements 
de tenir compte, dans la mesure du possible, de l’incidence que les structures multiples en 
mer, qui incluent, sans toutefois s’y limiter, les turbines éoliennes, pourraient avoir sur la 
sécurité de la navigation, y compris les éventuelles interférences radar.

La densité et la prévision du trafic, la présence ou la création de mesures d’organisation 
du trafic dans la zone, la capacité de manœuvre des navires et les obligations qui incombent 
à ces derniers en vertu du Règlement de 1972 pour prévenir les abordages en mer devraient 
être pris en considération lorsqu’il est prévu d’établir des structures multiples en mer.

Un espace de manœuvre suffisant au-delà des limites latérales des dispositifs de sé-
paration du trafic devrait être prévu pour permettre aux navires qui utilisent les mesures 
d’organisation du trafic maritime à proximité de zones à structures multiples d’effectuer 
des manœuvres d’évitement et d’élaborer des plans d’intervention d’urgence.

xii) Avertissements de navigation - diffusion d’une circulaire

Le Comité de la sécurité maritime a approuvé une circulaire exprimant de vives préoc-
cupations concernant des lancements de missiles effectués par la République populaire dé-
mocratique de Corée sans que des avertissements de navigation appropriés aient été diffu-
sés. Dans la circulaire, tous les États membres sont instamment priés, d’une part, d’attacher 
la plus grande importance à la sécurité de la navigation et d’éviter de prendre des mesures 
qui pourraient avoir des effets défavorables sur les navires effectuant des voyages interna-
tionaux et, d’autre part, d’observer strictement les prescriptions de la Convention SOLAS 
et du Service mondial d’avertissements de navigation relatives à la diffusion pertinente 
d’avertissements de navigation. 

xii) Dates de prise d’effet à l’égard de la zone spéciale de la mer Baltique

À sa soixante-neuvième session, le Comité de la protection du milieu marin (MEPC) 
a convenu de fixer les dates de prise d’effet relatives à la demande d’octroi du statut de 
zone maritime particulièrement vulnérable à la mer Baltique en vertu de l’annexe IV de 
MARPOL (prévention de la pollution par les eaux usées des navires).

Dans la zone spéciale, les rejets d’eaux usées par les navires à passagers seront interdits, 
sauf si le navire fait fonctionner une installation approuvée de traitement des eaux usées 
qui respecte les normes relatives à la teneur des effluents en azote et en phosphore con-
formément aux directives de 2012 sur l’application des normes relatives aux effluents et 



276 Annuaire juridique 2016

sur les essais de performance pour installations de traitement des eaux usées [résolution 
MEPC.227(64)].

Les dates de prise d’effet sont les suivantes : 1er juin 2019 pour les navires à passagers 
neufs, 1er juin 2021 pour les navires à passagers existants autres que ceux qui sont visés ci-
dessous, 1er juin 2023 pour les navires à passagers existants en provenance ou à destination 
directe d’un port situé à l’extérieur de la zone spéciale et en provenance ou à destination 
d’un port situé à l’est du point de longitude 28°10’ E à l’intérieur de la zone spéciale, qui ne 
font aucune autre escale à l’intérieur de la zone spéciale.

Une résolution du MEPC marquant l’adoption des dates de prise d’effet encourage les 
gouvernements membres, les groupes industriels et les autres parties prenantes à observer 
immédiatement, à titre volontaire, les prescriptions relatives aux rejets dans la zone spé-
ciale de la mer Baltique.

xiv) Approbation de la feuille de route pour la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre

Le MEPC a approuvé une feuille de route pour l’élaboration d’une stratégie globale 
de l’OMI concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de 
navires, laquelle anticipe l’adoption d’une stratégie initiale en 2018.

La feuille de route contient une liste d’activités, dont des études supplémentaires de 
l’OMI sur les GES, et leurs échéances respectives, et prévoit d’aligner ces nouvelles activités 
sur les travaux menés actuellement par le MEPC dans le cadre du processus en trois étapes 
mentionné précédemment et visant à améliorer le rendement énergétique des navires. Cet 
alignement ouvre la voie vers l’adoption d’une stratégie révisée, en 2023, comprenant les 
autres mesures à court, moyen et long terme, selon que de besoin, et les calendriers de mise 
en œuvre.

xv) Efficacité énergétique des transports maritimes internationaux

Le Comité a examiné le rapport d’un groupe de travail par correspondance chargé 
d’examiner l’état des innovations technologiques permettant la mise en œuvre de la phase 2 
(1er janvier 2020 au 31 décembre 2024) des règles relatives à l’indice nominal de rendement 
énergétique (EEDI). Les règles sur le rendement énergétique exigent que l’OMI examine 
l’état des innovations technologiques et, si cela s’avère nécessaire, modifie la durée et les 
paramètres de la ligne de référence de l’EEDI pour les types de navires pertinents et les taux 
de réduction.

À l’issue d’un débat au sein d’un groupe de travail ayant examiné l’état des innovations 
technologiques permettant la réalisation de la phase 2 des prescriptions relatives à l’EEDI à 
partir de 2020, le Comité a convenu de conserver les prescriptions pour la phase 2 (autres 
que les navires rouliers de marchandises et les navires rouliers à passagers) et de la néces-
sité d’un examen approfondi des prescriptions relatives à l’EEDI pour la phase 3 (à partir 
du 1er janvier 2025), y compris des discussions sur sa réalisation anticipée et la possibilité 
d’enclencher une phase 4. Actuellement, les prescriptions pour la phase 3 prévoient que 
tous les navires neufs doivent être construits de façon à avoir un rendement énergétique 
supérieur de 30 % par rapport à la ligne de référence.
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xvi) Décision concernant la mise en œuvre dès 2020 d’un plafond mondial  
de la teneur en soufre

Dans une décision historique à la fois pour l’environnement et la santé de l’homme, la 
date du 1er janvier 2020 a été retenue pour la mise en œuvre d’une réduction significative 
de la teneur en soufre du fuel-oil utilisé par les navires.

La décision de mettre en œuvre dès 2020 un plafond mondial de 0,5 % m/m (masse par 
masse) représente une réduction substantielle de l’actuel plafond mondial de 3,5 % m/m, et 
démontre l’engagement clair de l’OMI de garantir que le secteur des transports maritimes 
respecte ses obligations environnementales.

xvii) Zones de contrôle des émissions d’oxydes d’azote (NOx) en mer du Nord  
et en mer Baltique

Le MEPC a approuvé la désignation de la mer du Nord et de la mer Baltique en tant 
que zones de contrôle des émissions d’oxydes d’azote (NOx) en vertu de la règle 13 de l’an-
nexe VI de MARPOL. Le projet d’amendements visant à désigner officiellement les zones 
de contrôle des émissions d’oxydes d’azote sera proposé pour adoption à la prochaine ses-
sion du Comité (MEPC 71).

Les projets d’amendements à l’annexe VI de MARPOL permettraient aux deux zones 
de contrôle des émissions de prendre effet à compter du 1er  janvier 2021. En vertu de la 
désignation de la mer du Nord et de la mer Baltique comme zones de contrôle des émis-
sions de NOx, les moteurs diesel marins installés à bord des navires construits à partir du 
1er janvier 2021 et exploités en mer du Nord et en mer Baltique doivent être conformes aux 
normes d’émission de NOx du niveau III. En outre, des dispositions ont été adoptées pour 
permettre aux navires équipés de moteurs diesel marins non conformes aux limites d’émis-
sion de NOx du niveau III d’être construits, convertis, réparés ou de faire l’objet de travaux 
d’entretien dans des chantiers navals situés dans des zones de contrôle des émissions de 
NOx du niveau III. Les deux zones sont déjà désignées zones de contrôle des émissions 
d’oxyde de soufre (SOx).

xviii) Désignation d’une zone maritime particulièrement vulnérable  
 en Papouasie-Nouvelle-Guinée

Le Comité de la protection du milieu marin a désigné zone maritime particulièrement 
vulnérable la région entourant le Passage de Jomard, qui fait partie de l’archipel des Loui-
siades à l’extrémité sud-est de la province de Milne Bay, en Papouasie-Nouvelle-Guinée. 
La zone maritime particulièrement vulnérable comprend des systèmes de routage établis 
(quatre routes bidirectionnelles et une zone de précaution) qui ont été adoptés en 2014 et 
sont entrés en vigueur le 1er juin 2015.

xix) Mise en œuvre de la Convention sur la gestion des eaux de ballast (Convention 
BWM) - Adoption des Directives révisées pour l’approbation des systèmes de 
gestion des eaux de ballast

Le Comité s’est félicité d’apprendre que les conditions d’entrée en vigueur de la 
Convention internationale de 2004 pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédi-
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ments des navires (Convention BWM) ont été satisfaites le 8 septembre 2016 et que, par 
conséquent, le traité entrera en vigueur le 8 septembre 2017.

Le Comité a adopté les Directives révisées pour l’approbation des systèmes de gestion 
des eaux de ballast (G8), qui mettent à jour les Directives publiées en 2008.

La révision des Directives a pour objet de mettre à jour les procédures d’approbation 
des systèmes de gestion des eaux de ballast (BWMS), y compris des spécifications relatives 
aux essais et au fonctionnement des systèmes de gestion des eaux de ballast, ainsi que des 
prescriptions détaillées pour les rapports d’approbation par type et le matériel de contrôle 
et de surveillance.

Il a également été convenu que le processus d’approbation devait être rendu obliga-
toire et le Comité de la protection du milieu marin a chargé le secrétariat de l’OMI d’éla-
borer un projet d’amendements à la Convention BWM visant à rendre obligatoire le Code 
pour l’approbation des systèmes de gestion des eaux de ballast, ainsi que d’autres projets 
d’amendements, pour diffusion aux fins de leur adoption après l’entrée en vigueur de la 
Convention.

Le Comité a également examiné plus avant la feuille de route approuvée pour la mise 
en œuvre de la Convention BWM et est convenu de charger un groupe de travail par cor-
respondance d’élaborer un plan structuré pour la collecte et l’analyse des données d’expé-
rience associées à la mise en œuvre de la Convention BWM.

En ce qui concerne les dates de mise en œuvre de la Convention BWM, le Comité 
de la protection du milieu marin a rappelé qu’un projet d’amendements à la règle B-3 de 
la Convention relatif au calendrier d’exécution des prescriptions avait été précédemment 
approuvé lors de la dernière session du Comité (MEPC 69) pour diffusion au moment de 
l’entrée en vigueur de la Convention, en vue d’une adoption ultérieure. Le projet d’amen-
dements permettrait de déterminer la date à laquelle les navires doivent satisfaire aux dis-
positions de la règle D-2 (norme de qualité des eaux de ballast) de la Convention, laquelle 
est liée à la date de la visite de renouvellement d’un navire.

Le Comité a accordé une approbation finale à un système BWM qui utilise des sub-
stances actives et une approbation de base à un seul système. Il a noté que le nombre total 
de systèmes BWM approuvés par type s’élève actuellement à 69.

c) Adoption des amendements aux conventions et protocoles

i) Sécurité des embarcations de sauvetage

À sa 96e session, le Comité de la sécurité maritime a adopté des amendements aux 
règles III/3 et III/20 de la Convention SOLAS afin de rendre obligatoires les prescriptions 
relatives à l’entretien, à l’examen approfondi, à la mise à l’essai en cours d’exploitation, à 
la révision et à la réparation des embarcations de sauvetage et des canots de secours, des 
engins de mise à l’eau et des dispositifs de largage, qui ont également été adoptés au cours 
de la session.

Cette série de dispositions, dont la date d’entrée en vigueur est prévue pour le 1er jan-
vier 2020, vise à prévenir les accidents impliquant des embarcations de sauvetage et aborde 
des enjeux de longue date, y compris la nécessité d’une norme uniforme, sûre et attestée 
concernant l’entretien de ces embarcations, de même que les autorisations, les qualifica-
tions et les prescriptions relatives à la certification, afin de garantir la fiabilité du service.
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L’adoption de l’amendement et des prescriptions relatives à l’entretien, à l’examen 
approfondi, à la mise à l’essai en cours d’exploitation et à la révision et la réparation repré-
sente l’aboutissement de quelque dix années de travail sur la question. L’objectif est de 
s’assurer que les gens de mer puissent se fier entièrement aux embarcations et engins de 
sauvetage prescrits par l’OMI et mis à leur disposition.

ii) Systèmes de routage des navires

À sa 96e session, le Comité de la sécurité maritime a adopté plusieurs systèmes d’orga-
nisation du trafic maritime nouveaux et modifiés : 

 — Nouveaux dispositifs de séparation du trafic « au large du sud-ouest de l’Australie »;
 — Nouveau dispositif de séparation du trafic « dans le canal de Corse »;
 — Modification de l’actuel dispositif de séparation du trafic « aux abords de Hoek Van 
Holland et au North Hinder » et des mesures connexes, remplaçant les zones de 
prudence existantes « aux abords de Hoek Van Holland et au North Hinder »;
 — Modifications de l’actuel dispositif de séparation du trafic « au West Hinder »;
 — Modifications de l’actuel dispositif de séparation du trafic « dans le Bornholmsgat »;
 — Établissement de nouvelles routes bidirectionnelles et de zones de prudence « aux 
abords de l’estuaire de l’Escaut  », remplaçant la zone de prudence existante «  à 
proximité des bancs de Thornton et de Bligh »;
 — Nouvelles mesures d’organisation du trafic « dans le parc d’éoliennes de Borssele »; 
 — Modifications de l’actuelle zone à éviter « dans l’océan Atlantique au large des côtes 
du Ghana ».

iii) Amendements à la Convention SOLAS

À sa 97e session, le Comité de la sécurité maritime a adopté les amendements suivants :
 — Amendements à la Convention SOLAS, y compris les amendements à la règle II-
1/3-12 sur la protection contre le bruit, aux règles II-2/1 et II-2/10 sur la lutte contre 
l’incendie et à la nouvelle règle XI-1/2-1 sur l’harmonisation des périodes de visites 
des navires de charge qui ne sont pas visés par le Recueil international sur le pro-
gramme renforcé d’inspections à l’occasion des visites des vraquiers et des pétro-
liers (Recueil ESP). Ces amendements doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2020;
 — Amendements au Recueil international de règles de stabilité à l’état intact, 2008 
(Recueil IS), concernant les navires effectuant des opérations de manutention des 
ancres, et les navires effectuant des opérations de levage, de remorquage et d’es-
corte. Ces amendements doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2020;
 — Amendements au Recueil international de règles applicables aux systèmes de pro-
tection contre l’incendie (Recueil FSS), afin de clarifier la question de la répartition 
des membres de l’équipage dans les locaux de réunion pour le calcul de la largeur 
des escaliers. Ces amendements doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2020;
 — Amendements au Recueil international de règles relatives à la construction et à 
l’équipement des navires transportant des gaz liquéfiés en vrac (Recueil IGC), afin 
d’aligner les prescriptions du Recueil IGC relatives à l’intégrité au feu des fenêtres 
de la timonerie sur celles du chapitre II-2 de la Convention SOLAS. Ces amende-
ments doivent entrer en vigueur le 1er janvier 2020;
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 — Amendements au Recueil international sur le programme renforcé d’inspections à 
l’occasion des visites des vraquiers et des pétroliers, 2011 (Recueil ESP). Ces amen-
dements doivent entrer en vigueur le 1er juillet 2018;
 — Amendements à la Convention internationale de 1978 sur les normes de formation 
des gens de mer, de délivrance des brevets et de veille, telle que modifiée (Conven-
tion STCW) et à son Recueil STCW, afin d’y inclure de nouvelles prescriptions 
minimales obligatoires concernant la formation des capitaines et des officiers de 
pont des navires exploités dans les eaux polaires, et de renforcer la formation aux si-
tuations d’urgence pour le personnel travaillant à bord des navires à passagers. Ces 
amendements doivent entrer en vigueur le 1er juillet 2018.

iv) Amendements à la Convention MARPOL

À sa 69e session, le Comité de la protection du milieu marin a adopté les amendements 
suivants :

 — Amendements à MARPOL et au Code technique sur les NOx, 2008, dont la date 
prévue de l’entrée en vigueur est le 1er septembre 2017;
 — Amendements à l’appendice I de l’annexe II de MARPOL relatifs à la procédure 
d’évaluation des risques révisée du Groupe mixte d’experts chargé d’étudier les as-
pects scientifiques de la protection de l’environnement marin (GESAMP);
 — Amendements à l’annexe IV de MARPOL concernant les dates de mise en œuvre 
des prescriptions relatives aux rejets et applicables aux navires à passagers lorsqu’ils 
se trouvent dans une zone spéciale - pas avant le 1er  juin 2019 pour les navires à 
passagers neufs et pas avant le 1er juin 2021 pour les navires à passagers existants;
 — Amendements à l’annexe VI de MARPOL concernant les prescriptions visant à 
consigner le respect, sur le plan opérationnel, des normes du niveau III dans les 
zones de contrôle des émissions de NOx;
 — Amendements au Code technique sur les NOx, 2008, visant à faciliter la mise à 
l’essai des moteurs à gaz et des moteurs à combustible mixte.

À sa 70e session, le Comité de la protection du milieu marin a approuvé les prescrip-
tions obligatoires de l’annexe VI de MARPOL pour que les navires enregistrent et notifient 
les données relatives à leur consommation de combustible.

En vertu de ces amendements, les navires d’une jauge brute égale ou supérieure à 5 000 
seront tenus de recueillir les données relatives à la consommation pour chaque type de 
fuel-oil utilisé à bord, ainsi que d’autres données spécifiées, y compris des indicateurs indi-
rects pour les activités de transport. Les données agrégées seront communiquées à l’État du 
pavillon après la fin de chaque année civile. Après avoir déterminé que les données ont été 
communiquées dans le respect des prescriptions, l’État du pavillon délivrera une déclara-
tion de conformité au navire. Les États du pavillon seront ensuite tenus de transférer ces 
données dans la base de données de l’OMI sur la consommation de fuel-oil des navires. 
L’OMI devra présenter un rapport annuel au Comité de la protection du milieu marin 
rendant compte des données recueillies.



 Chapitre III 281

6. Union postale universelle557

Le 18 mars 2016, l’Union postale universelle (UPU) a signé un accord de coopération 
avec le Comité international des transports ferroviaires (CIT) concernant le transport pos-
tal ferroviaire.

Le 4  octobre 2016, l’UPU a conclu un accord de subvention avec la Fondation 
Bill & Melinda Gates pour financer un mécanisme d’assistance technique pour l’inclusion 
financière postale.

Le 25 novembre 2016, l’UPU a conclu un accord de coopération avec l’Organisation 
internationale de la Francophonie, dans lequel les deux organisations conviennent de tra-
vailler conjointement sur des sujets liés au développement économique et social ainsi qu’à 
la formation professionnelle.

Le 6 décembre 2016, l’UPU a signé une déclaration conjointe avec la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) en relation avec la réso-
lution C 11/2012 du Congrès de l’UPU concernant le développement des marchés postaux, 
notamment en ce qui concerne la facilitation du commerce postal international pour les 
microentreprises et les petites et moyennes entreprises.

7. Organisation météorologique mondiale558

a) Composition
En 2016, le nombre de membres de l’Organisation météorologique mondiale (OMM) 

est resté inchangé, soit 185 États membres et 6 territoires.

b) Accords et autres arrangements conclus en 2016
i) Accords avec des États

a. Finlande

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Institut 
météorologique finlandais concernant la coopération sur les questions d’intérêt commun, 
signé les 10 et 15 juin 2016.

b. Allemagne
Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Deutscher 

Wetterdienst concernant la coopération sur les questions d’intérêt commun, signé le 30 mai 
et le 8 juin 2016.

557 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Union postale universelle, voir 
https://www.upu.int/fr/Accueil.

558 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation météorologique 
mondiale, voir https://public.wmo.int/fr.

https://www.upu.int/fr/Accueil
https://public.wmo.int/fr


282 Annuaire juridique 2016

c. Italie

Accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Institut national italien de 
recherche et de protection environnementale concernant les dispositions prises pour la 
quinzième session de la Commission d’hydrologie de l’OMM (CHy-15), signé le 25 no-
vembre 2016.

d. République populaire de Chine

Accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Gouvernement de la Ré-
publique populaire de Chine concernant les modalités de la seizième session de la Com-
mission des systèmes de base de l’OMM (CBS-16), signé le 7 novembre 2016.

e. République du Kazakhstan

Accord de coopération entre l’Organisation météorologique mondiale et le Service 
hydrométéorologique national de la République du Kazakhstan concernant la fourniture 
d’un appui et de services au système d’indications relatives aux crues éclair de la région 
d’Asie centrale, signé le 15 avril 2016.

f. République de Corée

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Institut 
coréen de météorologie concernant l’accueil d’un centre de formation régional, signé le 
15 juin 2016.

g. Suède

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Institut 
météorologique et hydrologique suédois concernant la coopération sur les questions d’in-
térêt commun, signé le 22 août 2016.

h. Turquie

Accord de coopération entre l’Organisation météorologique mondiale et le Service 
météorologique turc concernant la fourniture d’un appui et de services au système de gui-
dage des crues éclair de la mer Noire et du Moyen-Orient, signé les 13 avril et 3 mai 2016.

Accord de coopération entre l’Organisation météorologique mondiale et le Service 
météorologique turc concernant la fourniture d’un appui et de services au système de gui-
dage des crues éclair en Europe du Sud-Est, signé les 13 avril et 3 mai 2016.

i. Émirats arabes unis

Accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Gouvernement des Émi-
rats arabes unis concernant les dispositions prises pour la seizième session de l’Association 
régionale II de l’OMM (Asie), signé le 26 septembre 2016.
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j. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Service 
météorologique du Royaume-Uni concernant la création d’une bourse d’études pour ren-
forcer la formation d’experts, signé les 27 janvier et 12 février 2016.

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Service 
météorologique du Royaume-Uni concernant la création et le maintien de studios de pré-
sentation télévisée de bulletins météorologiques en Afrique, signé les 30 mai et 14 juin 2016.

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Service 
météorologique du Royaume-Uni concernant la coopération sur les questions d’intérêt 
commun, signé les 24 août et 5 septembre 2016.

ii) Accords conclus avec l’Organisation des Nations Unies, des institutions 
spécialisées et d’autres organisations apparentées

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)  
et Conseil norvégien pour les réfugiés

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale, le Programme 
des Nations Unies pour le développement et la Commission pour les réfugiés concernant 
l’accueil par le PNUD d’une équipe d’experts de réserve, signé les 26 et 27 juin et le 3 août 
2016.

iii) Accords conclus avec d’autres organisations intergouvernementales, 
organisations non gouvernementales et entités

a. Conférence des utilisateurs de satellites de météorologie d’Asie-Océanie

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et la Confé-
rence des utilisateurs de satellites de météorologie d’Asie-Océanie concernant la coopéra-
tion sur les questions d’intérêt commun, signé le 16 juin 2016.

b. Université des femmes Ewha 

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Université 
des femmes Ewha concernant la coopération en matière de publicité, de sélection et de 
parrainage d’experts en météorologie et climatologie, signé les 13 et 27 avril 2016.

c. Fonds vert pour le climat 

Accord-cadre entre l’Organisation météorologique mondiale et le Fonds vert pour le 
climat concernant la coopération sur les questions d’intérêt commun, signé les 30 mai et 
1er juin 2016.

d. Groupe sur l’observation de la Terre (GEO)

Arrangement permanent entre l’Organisation météorologique mondiale et le Groupe 
sur l’observation de la Terre concernant la coopération sur les questions d’intérêt commun, 
signé le 2 novembre 2016.
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e. Université de Hohai, Hohai (Chine)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Université 
de Hohai concernant le programme de bourses d’études, signé les 20 et 28 octobre 2016.

f. Centre de prévision et d’applications climatiques et Conseil norvégien pour les réfugiés

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale, le Centre de 
prévision et d’applications climatiques et le Conseil norvégien pour les réfugiés concernant 
l’accueil d’une équipe d’experts de réserve, signé les 11, 14 et 28 avril 2016.

g. Association internationale pour le climat urbain

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Associa-
tion internationale pour le climat urbain concernant l’établissement et le maintien d’une 
coopération sur les questions d’intérêt commun, signé les 11 avril et 13 mai 2016.

h. Agence internationale de l’énergie (AIE)

Accord de coopération entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Agence in-
ternationale de l’énergie visant à aider les pays à élaborer leurs stratégies énergétiques en 
utilisant les informations climatiques actuelles et futures, signé les 17 mars et 8 avril 2016.

i. Union internationale pour la conservation de la nature (UICN)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Union in-
ternationale pour la conservation de la nature au nom du Partenariat insulaire mondial 
concernant la coopération et la collaboration dans le cadre des activités de l’UICN/Parte-
nariat insulaire mondial et du programme des petits États insulaires en développement et 
des territoires insulaires membres de l’OMM, signé les 21 et 25 mars 2016.

j. Université des sciences et technologies de l’information de Nanjing

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Université 
des sciences et technologies de l’information de Nanjing concernant la coopération en ma-
tière de publicité, de sélection et de parrainage d’experts, signé les 11 et 20 avril 2016.

k. Dispositif régional intégré d’alerte rapide multirisque 

Lettre d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et le Dispositif régional 
intégré d’alerte rapide multirisque concernant la coopération sur les questions d’intérêt 
commun, signé le 12 février 2016.

l. Université Rovira i Virgili (Espagne)

Mémorandum d’accord entre l’Organisation météorologique mondiale et l’Université 
Rovira i Virgili concernant la coopération sur les questions d’intérêt commun, signé le 
27 octobre 2016.
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8. Fonds international de développement agricole559

a) Résolution 191/XXXIX rétablissant le Comité chargé  
d’examiner les émoluments du Président 

À sa trente-neuvième session (17 et 18 février 2016), le Conseil des gouverneurs, ayant 
examiné le document publié sous la cote GC 39/L.6/Rev.1, la proposition qu’il contient et la 
recommandation du Conseil d’administration à cet égard, a décidé ce qui suit : i) le Comité 
des émoluments sera rétabli pour réexaminer l’ensemble des émoluments et des autres 
conditions d’emploi du Président du FIDA, y compris les conclusions d’une étude sur la 
disponibilité et le prix, à Rome, d’un logement convenable pour le Président. Le Comité 
soumettra à la quarantième session du Conseil des gouverneurs, par l’intermédiaire du 
Conseil d’administration, un rapport à ce sujet accompagné d’un projet de résolution sur 
cette question, en vue de son adoption par le Conseil des gouverneurs; ii) le Comité sera 
composé de neuf gouverneurs (quatre pour la liste A, deux pour la liste B et trois pour la 
liste C) ou de leurs représentants; ses membres seront désignés par le Président du Conseil 
des gouverneurs en application de l’article 15.2 du Règlement intérieur du Conseil des gou-
verneurs; et iii) le Comité sera épaulé par un personnel spécialisé qui lui apportera l’appui 
et les conseils dont il pourrait avoir besoin.

b) Proposition relative au règlement des contributions impayées  
de la République d’Iraq

À sa cent dix-septième session (13 et 14 avril 2016), le Conseil d’administration a exa-
miné et approuvé une proposition relative au règlement des contributions impayées de la 
République d’Iraq, conformément aux paragraphes 13 à 18 du document EB 2016/117/R.26.

c) Méthode de détermination des taux d’intérêt variable du FIDA :  
impact des taux d’intérêt négatifs

À sa cent dix-huitième session (21 et 22  septembre 2016), le Conseil d’administra-
tion, ayant examiné le document EB 2016/118/R.28, a approuvé la décision de modifier la 
méthode utilisée par le FIDA pour déterminer les taux d’intérêt variables applicables aux 
prêts accordés à des conditions variables, détaillée dans les documents EB 2009/98/R.14 et 
EB 2011/102/R.11. Cette modification permettra d’introduire, à partir du 1er janvier 2017, 
un plancher zéro pour les composantes LIBOR/EURIBOR du taux de référence du FIDA et 
s’appliquera aux prêts en vigueur et récemment approuvés aux conditions susmentionnées.

559 Pour tout document officiel et complément d’information sur le Fonds international de dévelop-
pement agricole, voir https://www.ifad.org/fr/.

https://www.ifad.org/fr/
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d) Mobilisation de la facilité d’emprunt de la  
Kreditanstalt Für Wiederaufbau (KfW) dans le cadre  

de la dixième reconstitution des ressources du FIDA (FIDA10)

À sa cent dix-huitième session, le Conseil d’administration a examiné et approuvé la 
recommandation figurant dans le document EB 2016/118/R.29 visant à autoriser le FIDA 
à mobiliser le solde de 100 millions d’euros au titre de l’accord-cadre en vigueur avec KfW 
(400 millions d’euros) et à utiliser ces fonds pour mettre en œuvre le programme de prêts et 
dons à hauteur de 3,2 milliards de dollars des États-Unis prévu pour la FIDA10. Le Conseil 
d’administration a également autorisé le FIDA à conclure les accords de prêt individuels 
prévus dans le document.

e) Fonds supplémentaires de la part de la Fondation Rockefeller  
et de la Bill & Melinda Gates Foundation

À sa cent dix-huitième session, le Conseil d’administration a autorisé le Président à 
négocier et conclure avec la Fondation Rockefeller un accord de fonds supplémentaires à 
l’appui d’activités de développement des filières menées dans le cadre du Programme de 
développement des filières en cours d’exécution au Nigéria conformément au document 
EB 2016/118/R.36 et avec la Bill & Melinda Gates Foundation, conformément au docu-
ment EB 2016/118/R.40, à l’appui d’activités de finance rurale au Nigéria.

f) Modifications qu’il est proposé d’apporter à l’instrument établissant le fonds 
fiduciaire pour le Programme d’adaptation de l’agriculture paysanne du FIDA

À sa cent cinquième session (3 et 4 avril 2012), le Conseil d’administration a approuvé 
la résolution relative au fonds fiduciaire proposé pour le Programme d’adaptation de l’agri-
culture paysanne, telle qu’elle figure dans l’annexe au document EB  2012/105/R.45. Les 
ressources du Fonds fiduciaire sont administrées par le FIDA et sont utilisées exclusive-
ment aux fins du financement, sous forme de dons, d’éléments du portefeuille des projets 
et programmes financés par le FIDA, en vue de renforcer la capacité d’adaptation des petits 
paysans aux changements climatiques. Étant donné que la première phase du Programme 
d’adaptation de l’agriculture paysanne s’achèvera en septembre 2017, le FIDA a proposé, à 
la cent dix-neuvième session du Conseil d’administration, de lancer une deuxième phase 
du Programme afin de mobiliser de nouveaux fonds supplémentaires auprès des donateurs 
intéressés. Ayant examiné la proposition, le Conseil d’administration a approuvé les modi-
fications qu’il est proposé d’apporter à l’instrument établissant le fonds fiduciaire, telles 
qu’elles figurent en annexe au document EB 2016/119/R.20.

g) Accord d’emprunt avec l’Agence française de développement (AfD)  
à l’appui du programme de prêts et dons de FIDA10

À sa cent dix-neuvième session, le Conseil d’administration a examiné et approuvé la 
proposition relative à la conclusion d’un accord d’emprunt avec l’Agence française de dé-
veloppement (AfD) à l’appui du programme de prêts et dons de FIDA10, telle qu’elle figure 
dans le document EB 2016/119/R.38. Il s’agira du premier prêt souverain à être accordé en 
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vertu du Cadre d’emprunt souverain approuvé par le Conseil d’administration à sa cent 
quatorzième session, tel qu’il figure dans le document EB 2015/114/R.17.

h) Principes de conduite à l’intention des représentants  
au Conseil d’administration du FIDA

À sa cent dix-neuvième session, le Conseil d’administration a approuvé une modifi-
cation apportée à l’article 7 du Règlement intérieur du Conseil d’administration ainsi que 
l’adjonction d’une annexe audit règlement afin d’adopter la proposition relative aux Prin-
cipes de conduite à l’intention des représentants au Conseil d’administration du FIDA, 
telle que présentée dans le document EB 2016/119/R.44.

i) Journal of Law and Rural Development
Le premier numéro de la revue Journal of Law and Rural Development du FIDA, por-

tant sur les questions relatives au régime foncier, a été élaboré au cours de l’année 2016 et 
publié en février 2017. La revue sera publiée annuellement.

j) Accréditation auprès du Fonds vert pour le climat
Le 14 octobre 2016, le Conseil du Fonds vert pour le climat a approuvé, par la déci-

sion B.14/11, l’accréditation du FIDA. Les négociations avec le Fonds vert pour le climat 
concernant le contrat-cadre d’accréditation sont en cours.

9. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel560

a) Questions constitutionnelles
En 2016, Kiribati a déposé auprès du Secrétaire général de l’ONU un instrument 

d’adhésion à l’Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel (ONUDI). L’Acte constitutif est entré en vigueur pour Kiribati le 9 février 
2016, conformément au paragraphe 2, c de son article 25. Conformément au paragraphe 1 
de l’annexe I de l’Acte constitutif, si un État qui n’est pas visé dans l’une quelconque des 
listes devient membre de l’Organisation, comme c’est le cas de Kiribati, la Conférence, en 
l’occurrence la dix-septième session de la Conférence générale (devant se tenir du 27 no-
vembre au 1er décembre 2017), décide, après des consultations appropriées, sur laquelle de 
ces listes Kiribati doit être inscrite.

Le 21 décembre 2016, le Gouvernement de la République slovaque a déposé ses ins-
truments de dénonciation de l’Acte constitutif de l’ONUDI auprès du Secrétaire général de 
l’ONU. Conformément au paragraphe 2 de l’article 6 de l’Acte constitutif, le retrait prend 
effet le dernier jour de l’exercice suivant l’exercice au cours duquel ledit instrument a été 
déposé, soit le 31 décembre 2017.

560 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation des Nations Unies 
pour le développement industriel (ONUDI), voir http://www.unido.org.

http://www.unido.org
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b) Accords et autres arrangements conclus en 2016
Les informations sur les accords et autres arrangements conclus en 2016 sont disponi-

bles à l’annexe F du rapport annuel 2016 de l’ONUDI561.

10. Commission préparatoire de l’Organisation du Traité  
d’interdiction complète des essais nucléaires562

a) Composition
La Commission préparatoire de l’Organisation du Traité d’interdiction complète des 

essais nucléaires est composée des États signataires du Traité d’interdiction complète des 
essais nucléaires. À la fin de 2016, 183 États étaient signataires du Traité.

En 2016, le Myanmar a déposé son instrument de ratification du Traité d’interdiction 
complète des essais nucléaires auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. La ratification par les huit États ci-après est nécessaire pour que le Traité entre en vi-
gueur : Chine, Égypte, États-Unis d’Amérique, Inde, Israël, Pakistan, République islamique 
d’Iran et République populaire démocratique de Corée.

b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
Outre l’Accord de siège, le statut juridique, les privilèges et les immunités sont ac-

cordés à la Commission dans le cadre d’accords d’installation conclus avec chacun des 
89 États qui accueillent une ou plusieurs des 337 installations de surveillance faisant partie 
du système de surveillance international (SSI) devant être mis en place dans le cadre du 
Traité d’interdiction complète des essais nucléaires. En 2016, un accord d’installation a été 
conclu avec l’Arménie. À la fin de 2016, 49 accords d’installation avaient été conclus, dont 
40 sont entrés en vigueur.

Conformément à sa décision prise en 2006 de mettre, à titre exceptionnel, les données 
du système de surveillance international à la disposition des centres d’alerte aux tsunamis 
reconnus par la Commission océanographique intergouvernementale de l’UNESCO563, la 
Commission préparatoire a conclu 15  de ces accords avec les pays suivants  : Australie, 
Fédération de Russie, France, Grèce, Indonésie, Japon, Malaisie, Myanmar, Philippines, 
Portugal, République de Corée, Thaïlande, Turquie et deux avec les États-Unis d’Amé-
rique, sur la base de l’accord type approuvé par la Commission.

Afin d’assurer les privilèges et immunités et les mécanismes nécessaires à la conduite 
d’ateliers ou de stages de formation à l’extérieur de l’Autriche, neuf échanges de lettres ont 
été conclus avec les États hôtes.

561 Disponible à l’adresse https://www.unido.org/resources/publications/flagship-publications/
annual-report/annual-report-2016.

562 Pour tout document officiel et complément d’information sur la Commission préparatoire de 
l’Organisation du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires, voir http://www.ctbto.org.

563 Annuaire juridique des Nations Unies 2006 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.09.V.1). 

https://www.unido.org/resources/publications/flagship-publications/annual-report/annual-report-2016
https://www.unido.org/resources/publications/flagship-publications/annual-report/annual-report-2016
http://www.ctbto.org
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c) Activités en matière d’assistance législative
Conformément au paragraphe 18 de l’annexe à la résolution de 1996 portant création 

de la Commission préparatoire, le Secrétariat technique provisoire de la Commission a 
continué de fournir des conseils et une assistance aux États qui en font la demande dans les 
trois domaines suivants : a) informations juridiques et techniques relatives au Traité d’in-
terdiction complète des essais nucléaires afin de faciliter la signature ou la ratification du 
Traité; b) mesures juridiques et administratives nécessaires à la mise en œuvre du Traité; 
c) mesures nationales nécessaires pour permettre à la Commission préparatoire de mener 
ses activités pendant la phase préparatoire, en particulier celles liées au fonctionnement en 
mode provisoire du système de surveillance international.

En 2016, le Secrétariat a continué de formuler des observations sur des demandes 
d’assistance juridique émanant des États parties ou du Secrétariat et a fourni une assistance 
à cet égard. Il a également maintenu à jour sur son site Web (www.ctbto.org) une base de 
données sur les législations pour faciliter l’échange d’informations sur les lois d’application 
nationales ainsi que d’autres outils d’assistance documentaire, y compris le questionnaire 
sur la législation.

11. Agence internationale de l’énergie atomique564

a) Composition
En 2016, le Turkménistan est devenu membre de l’Agence internationale de l’énergie 

atomique (AIEA). À la fin de l’année, l’Agence comptait 168 États membres.

b) Traités multilatéraux conclus sous les auspices de l’AIEA
i) Convention sur la protection physique des matières nucléaires565

En 2016, la Zambie est devenue partie à la Convention et le Myanmar a déposé son 
instrument d’adhésion. À la fin de l’année, la Convention comptait 154 États parties et un 
État contractant.

ii) Amendement à la Convention sur la protection physique des matières 
nucléaires566

En 2016, l’Azerbaïdjan, le Cameroun, la Côte d’Ivoire, les Îles Marshall, le Koweït, 
le Monténégro, le Nicaragua, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, le Paraguay, la Serbie et 
l’Uruguay ont adhéré à l’amendement, qui est ainsi entré en vigueur le 8 mai 2016. Après 
son entrée en vigueur, El Salvador, le Kirghizistan et le Swaziland sont devenus parties à 
l’amendement et le Myanmar a déposé un instrument de ratification. À la fin de l’année, 
l’amendement comptait 106 États parties et un État contractant.

564 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Agence internationale de l’énergie 
atomique, voir https://www.iaea.org/fr.

565 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, p. 101.
566 AIEA, International Law Series, n° 2, 2006.

http://www.ctbto.org
https://www.iaea.org/fr


290 Annuaire juridique 2016

iii) Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire567

En 2016, le Ghana est devenu partie à la Convention. À la fin de l’année, 120 États 
étaient parties à la Convention.

iv) Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire ou de situation d’urgence 
radiologique568

En 2016, le Ghana est devenu partie à la Convention et le Niger a déposé son ins-
trument d’adhésion. À la fin de l’année, la Convention comptait 113  parties et un État 
contractant.

v) Convention sur la sûreté nucléaire569

En 2016, le Myanmar et le Niger ont déposé un instrument d’adhésion à la Conven-
tion. À la fin de l’année, la Convention comptait 78 États parties et deux États contractants.

vi) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé  
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs570

En 2016, la Jordanie, le Lesotho et le Pérou sont devenus parties à la Convention et 
le Niger a déposé son instrument d’adhésion. À la fin de l’année, la Convention comptait 
73 États parties et un État contractant.

vii) Convention de Vienne relative à la responsabilité civile en matière de dommages 
nucléaires571

En 2016, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre d’États parties 
continuant de s’établir à 40.

viii) Protocole d’amendement de la Convention de Vienne relative à la responsabilité 
civile en matière de dommages nucléaires572

En 2016, le Niger est devenu partie au Protocole. À la fin de l’année, le nombre d’États 
parties s’établissait à 13.

ix) Protocole commun relatif à l’application de la Convention de Vienne  
et de la Convention de Paris573

En 2016, l’état de la Convention est demeuré inchangé, le nombre d’États parties 
continuant de s’établir à 28.

567 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1439, p. 275.
568 Ibid., vol. 1457, p. 133.
569 Ibid., vol. 1963, p. 293.
570 Ibid., vol. 2153, p. 303.
571 Ibid., vol. 1063, p. 265.
572 Ibid., vol. 2241, p. 270.
573 Ibid., vol. 1672, p. 293.
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x) Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires574

En 2016, le Ghana et l’Inde sont devenus parties à la Convention. À la fin de l’année, le 
nombre d’États parties s’établissait à 9.

xi) Protocole de signature facultative concernant le règlement obligatoire  
des différends575

En 2016, l’état du Protocole est demeuré inchangé, le nombre d’États parties conti-
nuant de s’établir à 2.

xii) Cinquième accord portant prorogation de l’Accord régional de coopération  
de 1987 sur le développement, la recherche et la formation dans le domaine  
de la science et de la technologie nucléaires576

En 2016, l’état de l’Accord est demeuré inchangé, le nombre d’États parties continuant 
de s’établir à 17.

xiii) Accord régional de coopération pour l’Afrique sur la recherche, le développement  
et la formation dans le domaine de la science et de la technologie 
nucléaires — (cinquième prorogation)577

En 2016, le Burundi, la Côte d’Ivoire, le Kenya, Madagascar, la Mauritanie, la Namibie, 
le Nigéria, l’Ouganda, les Seychelles, le Swaziland et le Zimbabwe sont devenus parties à la 
cinquième prorogation de l’Accord. À la fin de l’année, le nombre d’États parties s’établissait 
à 27.

xiv) Premier accord portant prorogation de l’Accord régional de coopération  
pour la promotion de la science et de la technologie nucléaires en Amérique 
latine et dans les Caraïbes578

En 2016, El Salvador et le Guatemala sont devenus parties à l’Accord. À la fin de l’an-
née, le nombre d’États parties s’établissait à 19.

xv) Accord de coopération entre les États arabes d’Asie sur la recherche,  
le développement et la formation dans le domaine de la science  
et de la technologie nucléaires (deuxième prorogation)579

En 2016, le Koweït est devenu partie à l’Accord. À la fin de l’année, 9 États étaient par-
ties à l’Accord.

574 Ibid., vol. 3038, p. 41.
575 Ibid., vol. 2086, p. 94.
576 AIEA, document INFCIRC/167/Add.23.
577 AIEA, documents INFCIRC/377 et INFCIRC/377/Add.20 (cinquième prorogation).
578 AIEA, documents INFCIRC/582 et INFCIRC/582/Add.4 (prorogation de l’Accord).
579 AIEA, documents INFCIRC/613 et INFCIRC/613/Add.3 (deuxième prorogation).
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xvi) Accord sur l’établissement de l’organisation internationale ITER pour l’énergie  
de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER580

En 2016, l’état de l’Accord est demeuré inchangé, le nombre d’États parties continuant 
de s’établir à 7.

xvii) Accord sur les privilèges et immunités de l’Organisation internationale ITER 
pour l’énergie de fusion en vue de la mise en œuvre conjointe du projet ITER581

En 2016, l’état de l’Accord est demeuré inchangé, le nombre d’États parties continuant 
de s’établir à 6.

c) Accord de garanties
Au cours de l’année 2016, un accord de garanties en vertu du Traité sur la non-prolifé-

ration des armes nucléaires entre l’AIEA et la République du Libéria ainsi qu’un protocole 
additionnel ont été approuvés par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA.

En 2016, les protocoles additionnels aux accords de garanties en vertu du Traité sur la 
non-prolifération entre l’AIEA et le Cameroun582 et la République de Côte d’Ivoire583 sont 
entrés en vigueur. Le 16 janvier 2016, la République islamique d’Iran a commencé à appli-
quer provisoirement le protocole additionnel à son accord de garanties584 en attendant son 
entrée en vigueur.

d) Accords complémentaires révisés concernant la fourniture d’une assistance 
technique par l’Agence internationale de l’énergie atomique (ACR)

En 2016, Antigua-et-Barbuda, Djibouti, la Dominique, les Îles Marshall, la République 
centrafricaine, le Togo et Vanuatu ont signé un accord complémentaire avec l’AIEA. À la 
fin de l’année, le nombre d’États parties à l’accord complémentaire s’établissait à 132.

e) Activités de l’AIEA en matière d’assistance législative
En 2016, l’Agence a continué de fournir une assistance législative à ses États membres. 

Une assistance législative bilatérale propre à chaque pays a été offerte à 19 États membres 
sous la forme de commentaires et de conseils écrits concernant la rédaction d’une législa-
tion nucléaire nationale. L’Agence a également examiné le cadre législatif des pays nou-
veaux venus dans le cadre des missions d’examen intégré des infrastructures nucléaires. 
Des visites scientifiques de courte durée ont été organisées au siège de l’Agence pour un 
certain nombre de personnes, permettant aux boursiers d’acquérir une expérience pratique 
supplémentaire en matière de droit nucléaire.

580 AIEA, document INFCIRC/702.
581 Ibid.
582 AIEA, document INFCIRC/641/Add.1. 
583 AIEA, document INFCIRC/309/Add.1
584 AIEA, document INFCIRC/214/Add.1.
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L’Agence a organisé la sixième session de l’Institut de droit nucléaire à Baden (Au-
triche) du 10 au 21 octobre 2016. Le cours complet d’une durée de deux semaines applique 
des méthodes d’enseignement modernes basées sur l’interaction et la pratique. Il est conçu 
pour répondre à la demande croissante des États membres de l’AIEA en matière d’assis-
tance législative et permettre aux participants d’acquérir une meilleure compréhension de 
tous les aspects du droit nucléaire, ainsi que de rédiger, modifier ou réviser leur législation 
nucléaire nationale. Cinquante-huit participants des États membres de l’AIEA ont assisté 
à la formation.

Deux ateliers sous-régionaux sur le droit nucléaire ont été organisés à Singapour du 
13 au 17 juin 2016 et à Amman (Jordanie) du 12 au 15 décembre 2016 à l’intention des 
États membres de la région de l’Asie et du Pacifique. Soixante-dix participants de 27 États 
membres ont assisté à ces ateliers. Cinq ateliers nationaux sur le droit nucléaire ont éga-
lement été organisés en 2016. Les ateliers ont abordé tous les aspects du droit nucléaire et 
ont créé un forum pour un échange de vues sur des sujets liés aux instruments juridiques 
internationaux adoptés sous les auspices de l’AIEA pour une utilisation sûre et pacifique de 
l’énergie nucléaire et des rayonnements ionisants.

f) Conventions

i) Convention sur la sûreté nucléaire

Plusieurs réunions se sont tenues en vue des préparatifs de la septième réunion d’exa-
men des Parties contractantes à la Convention sur la sûreté nucléaire (mars à avril 2017), 
notamment une réunion par rotation, qui s’est tenue à Vienne le 1er mars 2016. La réunion 
a permis aux membres du bureau de la sixième réunion d’examen de la Convention de par-
tager avec les membres du bureau élus pour la septième réunion d’examen leur expérience 
et leurs observations sur les préparatifs et la tenue des réunions d’examen précédentes.

ii) Convention commune sur la sûreté de la gestion du combustible usé  
et sur la sûreté de la gestion des déchets radioactifs (Convention commune)

Comme demandé par les Parties contractantes à la Convention commune à leur cin-
quième réunion d’examen, une réunion thématique sur les défis et les responsabilités des 
installations multinationales d’élimination des déchets radioactifs, à laquelle ont assisté 
29  parties contractantes, ainsi que l’Agence pour l’énergie nucléaire de l’Organisation 
de coopération et de développement économiques en tant qu’observateur, s’est tenue au 
siège de l’AIEA, à Vienne, du 5 au 7 septembre 2016. La réunion thématique comprenait 
des sessions sur l’état actuel des initiatives multinationales pour l’élimination des déchets 
radioactifs, les aspects concernant la sécurité de la construction, de l’exploitation et de la 
surveillance des installations d’élimination, les attributions dans le contexte des initiatives 
multinationales en matière d’élimination, ainsi qu’une session traitant de la responsabilité 
et des questions financières de ces installations.

Une réunion portant sur les informations reçues des Parties contractantes afin d’amé-
liorer la procédure d’examen de la Convention commune s’est tenue en octobre 2016 et ses 
résultats seront examinés lors de la troisième réunion extraordinaire des Parties contrac-
tantes à la Convention commune en mai 2017.
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iii) Convention sur la notification rapide d’un accident nucléaire (Convention  
sur la notification rapide) et la Convention sur l’assistance en cas d’accident 
nucléaire ou de situation d’urgence radiologique (Convention sur l’assistance)

La huitième réunion des représentants des autorités compétentes identifiées dans le 
cadre de la Convention sur la notification rapide et de la Convention sur l’assistance s’est 
tenue au siège de l’AIEA du 6 au 10 juin 2016. L’objectif de la réunion était de faciliter la 
mise en commun d’informations et de données d’expérience dans le domaine de la prépa-
ration aux situations d’urgence et de l’organisation des secours, ainsi que la coopération 
entre les autorités compétentes. La réunion comportait huit sessions techniques portant 
notamment sur les normes de sécurité régissant la préparation aux situations d’urgence 
et l’organisation des secours, l’échange d’informations et l’aide internationale en cas d’ur-
gence, les améliorations apportées à la préparation aux situations d’urgence et à l’organisa-
tion des secours depuis l’accident de Fukushima Daiichi et les procédures d’évaluation et 
de pronostic des situations d’urgence. Un certain nombre de manifestations parallèles se 
sont également tenues dans le cadre de la réunion.

iv) Convention sur la protection physique des matières nucléaires  
et des installations nucléaires et son amendement

L’amendement à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, 
adoptée le 8 juillet 2005, est entré en vigueur le 8 mai 2016. Conformément au paragraphe 2 
de l’article 20 de la Convention, tout amendement à la Convention « entre en vigueur pour 
chaque État partie qui dépose son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approba-
tion de l’amendement le trentième jour après la date à laquelle les deux tiers des États parties 
ont déposé leurs instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation auprès du dé-
positaire. Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour tout autre État partie le jour au-
quel cet État partie dépose son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de 
l’amendement ». À la suite de la ratification par l’Uruguay et le Nicaragua, le 8 avril 2016, les 
conditions pour l’entrée en vigueur de l’amendement de 2005 étaient satisfaites. À la fin de 
2016, 48 États parties à la Convention n’avaient pas encore ratifié l’amendement. Le Secréta-
riat de l’AIEA a donc poursuivi ses efforts en vue de l’« universalisation » de l’amendement.

La deuxième réunion des représentants des États parties à la Convention sur la protec-
tion physique des matières nucléaires et des installations nucléaires et à son amendement 
s’est tenue du 30 novembre au 2 décembre 2016 afin d’examiner les nouvelles obligations 
découlant de l’amendement à la Convention, en mettant l’accent sur les questions relatives 
à la mise en commun des informations. Les participants ont partagé leur expérience natio-
nale en matière d’adhésion et de mise en œuvre de l’amendement à la Convention. Lors de 
la réunion, qui a rassemblé 119 participants, on a souligné la nécessité de promouvoir une 
adhésion universelle à la Convention sur la protection physique des matières nucléaires et 
des installations nucléaires et à son amendement.

v) Accord régional de coopération sur le développement, la recherche  
et la formation dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires

Le texte de l’Accord régional de coopération de 2017 sur le développement, la re-
cherche et la formation dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires (Ac-
cord régional de coopération de 2017) a été adopté à Oulan-Bator le 18 mai 2016.
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Dès son entrée en vigueur, l’Accord régional de coopération de 2017 remplacera l’Ac-
cord régional de coopération de 1987 sur le développement, la recherche et la formation 
dans le domaine de la science et de la technologie nucléaires (Accord régional de 1987), 
tel qu’il a été prorogé en 1992, 1997, 2007 et 2012, et, conformément au paragraphe 2 de 
l’article XIII de l’Accord régional de coopération, « est d’une durée illimitée ».

Conformément au paragraphe 1 de l’article XIII, l’Accord régional de coopération de 
2017 « entre en vigueur après réception par le Directeur général de l’Agence de la deuxième 
notification d’acceptation faite conformément à l’article  XII. Si le Directeur général de 
l’Agence reçoit cette notification avant l’expiration de l’Accord régional de coopération de 
1987, tel qu’il a été prorogé, le présent Accord entre en vigueur à la date d’expiration dudit 
Accord. En ce qui concerne les gouvernements qui acceptent le présent Accord ultérieure-
ment, celui-ci entre en vigueur à la date à laquelle le Directeur général de l’Agence reçoit la 
notification de l’acceptation ». 

g) Responsabilité civile en matière de dommages nucléaires
Le Groupe d’experts internationaux de la responsabilité nucléaire (INLEX) a continué 

d’agir en tant que principale instance de l’Agence chargée d’étudier les questions liées à la 
responsabilité nucléaire. À sa 16e séance ordinaire, qui s’est tenue en mai 2016, le Groupe a 
réitéré sa recommandation selon laquelle, bien qu’il ne soit pas nécessaire de mettre en place 
un régime international spécifique de responsabilité couvrant les sources radioactives, les 
licences pour les sources de catégories 1 et 2 au moins devraient inclure l’obligation pour 
le titulaire de la licence de souscrire une assurance, ou une autre garantie financière, pour 
couvrir sa responsabilité civile potentielle à l’égard des tiers. Le Groupe a également abordé 
les questions de responsabilité liées aux installations de stockage et d’élimination à long 
terme, et a recensé à cet égard un certain nombre de questions qui devront faire l’objet de 
discussions plus approfondies. En outre, le Groupe a examiné le champ d’application des 
conventions relatives à la responsabilité civile dans le domaine nucléaire déposées auprès 
de l’AIEA en ce qui concerne les installations de fusion et les petits réacteurs modulaires.

12. Organisation pour l’interdiction des armes chimiques585

a) Composition
En 2016, le nombre d’États parties à la Convention sur les armes chimiques (la 

« Convention » ou « CIAC ») est resté inchangé à 192.

b) Statut juridique, privilèges et immunités et accords internationaux
En 2016, l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC) a continué 

de négocier des accords sur les privilèges et immunités avec les États membres conformé-
ment au paragraphe 50 de l’article VIII de la Convention. Par conséquent, l’accord sur les 

585 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques, voir http://www.opcw.org.

http://www.opcw.org
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privilèges et immunités avec la Hongrie, conclu par le Conseil exécutif en 2015, est entré 
en vigueur le 25 mai 2016.

En 2016, l’OIAC a également conclu un certain nombre d’accords internationaux, no-
tamment des accords d’installation, des accords de contribution volontaire, des échanges 
de lettres, des accords concernant la conduite d’ateliers, d’exercices, de séminaires et de 
formations, ainsi que des mémorandums d’accord, qui s’accompagnent d’engagements 
importants au niveau politique ou sont destinés à faciliter le travail quotidien du Secréta-
riat technique à l’appui des objectifs de la Convention.

c) Activités en matière d’assistance législative

Tout au long de l’année 2016, le Secrétariat technique de l’OIAC a continué d’apporter 
son aide, sur demande, aux États parties qui n’avaient pas encore adopté de mesures législa-
tives et autres mesures pour s’acquitter de leurs obligations au titre de la Convention, ainsi 
qu’aux États parties qui souhaitaient mettre à jour leur cadre juridique. L’OIAC a continué 
à fournir une assistance spécialement adaptée pour la mise en œuvre de la Convention 
au niveau national, conformément à  : a)  l’alinéa e du paragraphe 38 de l’article VIII de 
la Convention; b) la décision sur les mesures d’application nationales des obligations dé-
coulant de l’article VII adoptée par la Conférence des États parties (la Conférence) à sa 
quatorzième session (C-14/DEC.12, en date du 4 décembre 2009); c)  l’alinéa c du para-
graphe 9.103 du rapport de la troisième session extraordinaire de la Conférence des États 
parties chargée d’examiner le fonctionnement de la Convention sur les armes chimiques 
(RC 3/3*, en date du 19 avril 2013).

Le Secrétariat technique de l’OIAC a poursuivi ses efforts pour soutenir la mise en 
œuvre conformément aux décisions de la Conférence concernant l’exécution des obliga-
tions au titre de l’article VII (C-8/DEC.16 du 24 octobre 2003), C-10/DEC.16 du 11 no-
vembre 2005, C-11/DEC.4 du 6 décembre 2006, C-12/DEC.9 du 9 novembre 2007, C-13/
DEC.7 du 5 décembre 2008 et C14/DEC.12 du 4 décembre 2009). Ces décisions portaient 
notamment sur les obligations des États parties visant à désigner ou mettre en place une 
autorité nationale devant servir de centre de coordination national en vue d’assurer une 
liaison efficace avec l’OIAC et les autres États parties, conformément au paragraphe 4 de 
l’article VII de la Convention, et à adopter les mesures nécessaires pour promulguer des 
lois d’application nationales, notamment une législation pénale et des mesures adminis-
tratives aux fins de l’application de la Convention, conformément au paragraphe 1 de l’ar-
ticle VII de la Convention.

En 2016, le nombre d’autorités nationales est resté inchangé à 189, ce qui signifie que 
seuls trois États parties ne s’étaient pas encore acquittés de l’obligation de désigner ou 
mettre en place une autorité nationale, conformément au paragraphe 4 de l’article VII de 
la Convention sur les armes chimiques. En outre, en ce qui concerne l’adoption des me-
sures législatives ou administratives nécessaires, 156 États parties (81 %) avaient soumis le 
texte intégral de leurs lois d’application. Parmi ceux-ci, au 31 juillet 2016, 118 États parties 
(61 %) avaient informé le Secrétariat qu’ils avaient adopté leurs lois d’application ou les 
mesures législatives ou administratives couvrant l’ensemble des mesures initiales.

Le Secrétariat technique a maintenu les contacts formels et informels qu’il avait établis 
avec les États parties dans le cadre de programmes d’assistance technique et de consulta-
tions. À la demande des États parties qui étaient engagés dans un processus d’élaboration 
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et d’actualisation de leur cadre juridique, le Secrétariat technique a examiné un certain 
nombre de projets de loi ainsi que les mesures législatives existantes.

Outre l’assistance bilatérale fournie aux États parties, le Secrétariat technique a parti-
cipé à l’organisation de manifestations visant à promouvoir l’adoption de mesures légis-
latives ou administratives aux fins de l’application de la Convention au niveau national, 
notamment la tenue de réunions annuelles aux niveaux régional et mondial à l’intention 
des autorités nationales, ainsi que d’ateliers juridiques. Trois sessions du programme de 
stages destiné aux rédacteurs de lois et aux représentants des autorités nationales ont été 
organisées au cours de l’année, auxquelles ont participé 14 experts de 7 États parties, l’ob-
jectif étant d’élaborer les textes initiaux de leurs projets de lois d’application ainsi que des 
plans d’action en vue de leur adoption. En 2016, le Secrétariat a également piloté un cer-
tain nombre de nouvelles initiatives. Le Forum des parties prenantes, qui visait à aider 
les États parties à progresser sur la voie de l’adoption de lois d’application et à faciliter 
la circulation des bonnes pratiques et des données d’expérience, a été organisé à Dar-es-
Salaam (Tanzanie), en novembre 2016, avec la participation de 11 États parties d’Afrique 
ainsi que de représentants d’organisations internationales et régionales. Un atelier juri-
dique sous-régional, organisé à Luanda (Angola) en décembre 2016, visait à fournir une 
aide spécialement adaptée aux États parties lusophones à l’élaboration du projet initial de 
leurs lois nationales d’application. Enfin, une manifestation parallèle intitulée « Forum des 
États parties sur l’adoption des lois nationales d’application » a été organisée lors de la vingt 
et unième session de la Conférence des États parties en décembre 2016, offrant ainsi l’occa-
sion de débattre de l’importance et de l’urgence de l’adoption des lois d’application de la 
Convention sur les armes chimiques, des défis auxquels sont confrontés les États parties à 
cet égard, ainsi que et des formes d’assistance que pourrait fournir le Secrétariat technique.

13. Organisation mondiale du commerce586

a) Composition
i) Généralités

Deux nouveaux membres ont officiellement rejoint l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) en 2016, à savoir le Libéria (14 juillet 2016) et l’Afghanistan (29 juillet 2016). 
Au 31 décembre 2016, l’OMC comptait 164 membres.

Les demandes d’accession à l’OMC sont examinées dans des groupes de travail indi-
viduels créés par la Conférence ministérielle ou le Conseil général. Le cadre juridique des 
accessions à l’OMC est énoncé à l’article XII de l’Accord de Marrakech instituant l’Orga-
nisation mondiale du commerce. À l’issue de négociations bilatérales et multilatérales avec 
les membres de l’OMC, les États et territoires douaniers distincts en voie d’accession sous-
crivent des engagements de libéralisation du commerce en matière d’accès aux marchés 
et des engagements spécifiques envers les règles de l’OMC et acceptent de se conformer à 
l’Accord sur l’OMC.

586 Pour tout document officiel et complément d’information sur l’Organisation mondiale du com-
merce, voir https://www.wto.org/indexfr.htm.

https://www.wto.org/indexfr.htm
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ii) Accessions en cours en 2016

En 2016, les États et territoires douaniers distincts ci-après étaient en voie d’accession 
à l’OMC (dans l’ordre alphabétique) :

1.  Algérie 12. Libye
2. Andorre 13. Ouzbékistan
3. Azerbaïdjan 14. République arabe syrienne
4. Bahamas 15. République islamique d’Iran
5. Bélarus 16. République libanaise
6. Bhoutan* 17. Sao Tomé-et-Principe*
7. Bosnie-Herzégovine 18. Serbie
8. Comores, Union des* 19. Somalie*
9. Éthiopie* 20. Soudan*
10. Guinée équatoriale* 21. Timor-Leste
11. Iraq

* Pays les moins avancés (8)

Au cours de l’année considérée, des progrès ont été enregistrés dans divers processus 
d’accession :

 — Deux nouveaux groupes de travail sur les accessions de la Somalie et du Timor-
Leste ont été créés par le Conseil général de l’OMC le 7 décembre 2016;
 — Des projets de rapports, ou des éléments de ceux-ci, ont été élaborés, révisés et dis-
tribués par le Secrétariat pour trois groupes de travail  : le Bélarus (première édi-
tion), la Bosnie-Herzégovine (une révision) et l’Azerbaïdjan (une révision).

b) Règlement des différends
Le Conseil général se réunit en tant qu’Organe de règlement des différends (ORD) 

pour traiter les différends découlant de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, les accords commerciaux multilatéraux couvrant le commerce des 
marchandises, le commerce des services et les aspects des droits de propriété intellectuelle 
qui touchent au commerce et, dans le cadre d’une décision spécifique, l’accord commer-
cial plurilatéral sur les marchés publics. L’Organe de règlement des différends est l’organe 
compétent pour établir des groupes spéciaux chargés du règlement des différends, adop-
ter les rapports des groupes spéciaux et de l’Organe d’appel, surveiller la mise en œuvre 
des décisions et recommandations figurant dans ces rapports et autoriser la suspension de 
concessions en cas de non-respect de ces recommandations et décisions587.

587 De plus amples informations sur le règlement des différends de l’OMC en 2014 sont disponibles 
dans le rapport annuel 2015 de l’OMC.
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i) Demandes de consultations reçues et groupes spéciaux établis

En 2016, l’Organe de règlement des différends a reçu 17 demandes de consultation 
(première étape formelle de la procédure de règlement des différends), conformément à 
l’article 4 du Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des 
différends (Mémorandum d’accord). L’Organe de règlement des différends a établi huit 
nouveaux groupes spéciaux pour statuer sur huit nouvelles affaires. Il a établi des groupes 
spéciaux pour examiner les différends ci-après :

 — Ukraine — Mesures antidumping visant le nitrate d’ammonium (DS493), plainte 
de la Russie;
 — Union européenne — Méthodes d’ajustement des frais et certaines mesures anti-
dumping visant les importations en provenance de Russie — (deuxième plainte) 
(DS494), plainte de la Russie;
 — Russie — Mesures affectant l’importation de matériels ferroviaires et leurs parties 
(DS499), plainte de l’Ukraine;
 — Colombie  —  Mesures concernant les spiritueux importés (DS502), plainte de 
l’Union européenne;
 — Corée — Droits antidumping visant les valves pneumatiques en provenance du Ja-
pon (DS504), plainte du Japon;
 — États-Unis  —  Mesures compensatoires visant le papier supercalandré en prove-
nance du Canada (DS505), plainte du Canada;
 — Chine — Droits d’exportation sur certaines matières premières (DS508), plainte des 
États-Unis;
 — Chine — Droits et autres mesures concernant l’exportation de certaines matières 
premières (DS509), plainte de l’Union européenne.

ii) Rapports de l’Organe d’appel et de groupes spéciaux adoptés  
par l’Organe de règlement des différends

En 2016, l’Organe de règlement des différends a adopté six rapports de groupes spé-
ciaux portant sur six différends et cinq rapports de l’Organe d’appel portant sur cinq dif-
férends :

 — Argentine — Mesures concernant le commerce des marchandises et des services 
(DS453) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — Inde  —  Certaines mesures relatives aux cellules solaires et aux modules solaires 
(DS456) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — Colombie — Mesures visant les importations de textiles, vêtements et chaussures 
(DS461) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — États-Unis — Mesures antidumping et mesures compensatoires visant les gros lave-
linge à usage domestique en provenance de Corée (DS464) (rapports du Groupe 
spécial et de l’Organe d’appel);
 — Union européenne  —  Mesures antidumping visant le biodiesel en provenance 
d’Argentine (DS473) (rapports du Groupe spécial et de l’Organe d’appel);
 — Russie  —  Traitement tarifaire de certains produits agricoles et manufacturés 
(DS485), (rapport du Groupe spécial).
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c) Acceptation des protocoles
i) Acceptation du Protocole portant amendement de l’Accord sur les aspects  

des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (Accord  
sur les ADPIC)

L’Accord sur les ADPIC amendé, qui sert à incorporer les flexibilités additionnelles per-
mettant l’octroi de licences obligatoires spéciales à l’exportation de médicaments, prendra 
effet après acceptation par les deux tiers des membres qui ont accepté le Protocole portant 
amendement de l’Accord sur les ADPIC. Il prendra effet à l’égard des autres membres à la 
date à laquelle chacun dépose son instrument d’acceptation. En 2016, l’Afrique du Sud, le 
Bélize, le Bénin, la Dominique, le Lesotho, le Mali, le Népal, la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
le Pérou, le Qatar, Sainte-Lucie, les Samoa, les Seychelles, le Tadjikistan, la Tanzanie, la 
Thaïlande et l’Ukraine ont accepté le Protocole.

ii) Acceptation du Protocole portant amendement de l’Accord sur les marchés 
publics

Le Protocole portant amendement de l’Accord sur les marchés publics, qui rationalise 
et modernise l’Accord de l’OMC sur les marchés publics de 1994, est entré en vigueur le 
6 avril 2014. En 2016, la République de Moldova et l’Ukraine ont déposé des instruments 
d’acceptation du Protocole portant amendement de l’Accord, qui est alors entré en vigueur 
pour ces membres le 30e jour suivant le dépôt de l’instrument pertinent. En outre, le Pro-
tocole est entré en vigueur pour la République de Corée en janvier 2016, après le dépôt de 
son instrument d’acceptation en décembre 2015.

iii) Acceptation du Protocole portant amendement de l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce

Le 27 novembre 2014, les membres de l’OMC ont adopté un Protocole d’amendement 
pour insertion de l’Accord sur la facilitation des échanges dans l’Accord de Marrakech 
instituant l’Organisation mondiale du commerce et ouvert à l’acceptation des membres. 
Le Protocole prendra effet après son acceptation par les deux tiers des membres à l’égard 
des membres qui l’ont accepté. Il prendra ensuite effet à l’égard de tout autre membre dès 
que celui-ci l’aura accepté. En 2016, 40 instruments d’acceptation ont été déposés pour ce 
Protocole, portant à 75 le nombre d’acceptations.

14. Cour pénale internationale588

a) Situations dans le cadre des examens préliminaires
Avant que le Bureau du Procureur de la Cour pénale internationale (CPI) n’ouvre une 

enquête sur une situation donnée, un examen préliminaire est effectué afin de déterminer 
si la situation répond aux critères juridiques établis par le Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale (Statut de Rome) et s’il existe une base raisonnable pour ouvrir une en-

588 Pour tout document officiel et complément d’information sur la Cour pénale internationale, voir 
http://www.icc-cpi.int.

http://www.icc-cpi.int
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quête589. La Chambre préliminaire II a interprété la notion de « base raisonnable » comme 
une « justification raisonnable de la conviction qu’un crime relevant de la compétence de la 
Cour a été ou est en train d’être commis »590.

i) Nouvelles situations

a. La situation au Burundi

La Cour a reçu un certain nombre de communications et de rapports faisant état de 
divers crimes présumés au Burundi. Le Bureau du Procureur a publié deux déclarations591 
exprimant son inquiétude face à l’escalade de la violence au Burundi, qui pourrait conduire 
à la commission de crimes fondamentaux relevant de la compétence de la Cour pénale in-
ternationale592. Le 25 avril 2016, après avoir examiné toutes les communications envoyées 
par différents acteurs, le Bureau du Procureur a ouvert un examen préliminaire concer-
nant la situation au Burundi depuis avril 2015593. Le 27 octobre 2016, le Burundi a soumis 
au Secrétaire général de l’ONU une notification officielle de retrait du Statut de Rome594. 
Le retrait du Burundi n’affectera pas la compétence de la Cour pour mener des enquêtes 
et procédures pénales entamées avant la date à laquelle le retrait devient effectif, soit le 
27 octobre 2017. Au cours de la période considérée, le Bureau du Procureur a continué à 
examiner les informations et à vérifier le sérieux des documents reçus en ce qui concerne 
les crimes présumés commis.

b. La situation au Gabon
Conformément à l’article  14 du Statut de Rome, le Gouvernement gabonais a saisi 

la Cour pénale internationale le 20 septembre 2016 pour enquêter sur les crimes présu-
més commis sur son territoire depuis mai 2016595. Le 29 septembre 2016, la Procureure a 
annoncé l’ouverture d’un examen préliminaire sur la situation au Gabon et a informé le 

589 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
590 Chambre préliminaire II, « Décision prise en application de l’article 15 du Statut de Rome concer-

nant l’autorisation d’ouvrir une enquête sur la situation en République du Kenya », datée du 31 mars 2010 
et enregistrée le 1er avril 2010, ICC-01/09-19-Corr., par. 35.

591 Bureau du Procureur, Déclaration de la Procureure de la Cour pénale internationale, Fatou Ben-
souda, concernant les violences préélectorales au Burundi, disponible à l’adresse https://www.icc-cpi.int//
Pages/item.aspx?name=OTP-STAT-150508&ln=fr, 8 mai 2015. Voir également la déclaration de la Pro-
cureure de la Cour pénale internationale, Fatou Bensouda, concernant la dégradation de la situation de 
sécurité au Burundi, disponible à l’adresse https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=otp-stat-06-
11-2015&ln=fr, 6 novembre 2015. 

592 Voir article 5 du Statut de Rome. 
593 Bureau du Procureur, Déclaration de la Procureure de la Cour pénale internationale, Fatou Ben-

souda, sur l’ouverture d’un examen préliminaire de la situation au Burundi, disponible à l’adresse https://
www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=otp-stat-25-04-2016&ln=fr, 25 avril 2015. 

594 Nations Unies, C.N.805.2016.TREATIES-XVIII.10, 28 octobre 2016, disponible à l’adresse https://
treaties.un.org/doc/Publication/CN/2016/CN.805.2016-Frn.pdf.

595 Renvoi par le Gouvernement gabonais auprès de la Procureure de la Cour pénale internationale, 
20 septembre 2016, disponible à l’adresse https://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/Referral-Gabon.pdf.

https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=OTP-STAT-150508&ln=fr
https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=OTP-STAT-150508&ln=fr
https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=otp-stat-06-11-2015&ln=fr
https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=otp-stat-06-11-2015&ln=fr
https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=otp-stat-25-04-2016&ln=fr
https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=otp-stat-25-04-2016&ln=fr
https://treaties.un.org/doc/Publication/CN/2016/CN.805.2016-Frn.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/CN/2016/CN.805.2016-Frn.pdf
https://www.icc-cpi.int/iccdocs/otp/Referral-Gabon.pdf
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public de cette saisine596. Les crimes auraient été commis dans le contexte de l’élection pré-
sidentielle du 27 août 2016. Les tensions sont apparues après que la commission électorale 
nationale eut annoncé la victoire d’Ali Bongo Ondimba aux élections, battant de peu le 
principal candidat de l’opposition, Jean Ping.

ii) Situations en cours

a. La situation en Afghanistan

Le 10  février 2003, l’Afghanistan a déposé son instrument d’adhésion acceptant la 
compétence de la Cour à l’égard des crimes relevant du Statut de Rome qui peuvent être 
commis sur son territoire ou par ses ressortissants. Le Bureau du Procureur a ouvert un 
examen préliminaire de la situation en Afghanistan en 2007. Après neuf ans environ, le 
Bureau du Procureur a annoncé qu’il était sur le point de conclure son évaluation des fac-
teurs conformément aux alinéas a à c du paragraphe 1 de l’article 53 du Statut de Rome et 
de décider s’il fallait demander à la Chambre préliminaire l’autorisation d’ouvrir une en-
quête sur la situation en Afghanistan.

b. La situation en Colombie
Un examen préliminaire de la situation en Colombie est en cours depuis 2004. Les 

crimes contre l’humanité et les crimes de guerre présumés auraient été commis dans le 
contexte d’un conflit armé à caractère non international qui opposent les forces gouver-
nementales à des groupes rebelles armés et des groupes armés paramilitaires, ainsi que ces 
groupes entre eux. Le Bureau du Procureur a continué à observer la situation et à surveiller 
toute évolution ou modification du texte de l’accord de paix signé le 26 septembre 2016 
après d’intenses négociations597.

iii) Autres situations

Au cours de la période considérée, le Bureau du Procureur a continué à mener des 
examens préliminaires dans les situations suivantes :

a. La situation en Guinée
Le Bureau du Procureur a continué d’évaluer l’enquête sur la situation en Guinée et 

a encouragé les autorités nationales guinéennes à tenir leur engagement de rendre justice 
aux victimes des événements du 28 septembre 2009 avant la fin de 2017. Il a également 
continué de collaborer avec différents acteurs et partenaires nationaux et internationaux 
pour faciliter l’organisation d’un procès.

596 Bureau du Procureur, Déclaration de la Procureure de la Cour pénale internationale, Fatou 
Bensouda, concernant le renvoi transmis par la République gabonaise, 29 septembre 2016, disponible à 
l’adresse https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=160929-otp-stat-gabon&ln=fr.

597 Bureau du Procureur, Déclaration de la Procureure de la Cour pénale internationale, Fatou Ben-
souda, à propos de la conclusion des pourparlers de paix entre le Gouvernement colombien et les Forces 
armées révolutionnaires de Colombie — Armée du peuple, 1er septembre 2016, https://www.icc-cpi.int//
Pages/item.aspx?name=160901-otp-stat-colombia&ln=fr.

https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=160929-otp-stat-gabon&ln=fr
https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=160901-otp-stat-colombia&ln=fr
https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=160901-otp-stat-colombia&ln=fr
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b. La situation en Iraq/Royaume-Uni
Le Royaume-Uni est un État partie au Statut de Rome depuis le 4 octobre 2001, ce qui 

signifie que la Cour peut exercer sa compétence à l’égard de crimes définis dans le Statut 
de Rome commis sur son territoire ou par ses ressortissants. En mai 2014, le Bureau du 
Procureur a procédé à un nouvel examen préliminaire, après avoir reçu de nouveaux élé-
ments sur des crimes allégués commis sur le territoire iraquien par des ressortissants du 
Royaume-Uni entre 2003 et 2008. Le Bureau arrive au terme de son évaluation des conclu-
sions en analysant le sérieux des renseignements reçus et en déterminant s’il existe une base 
raisonnable justifiant l’ouverture d’une enquête. 

c. La situation au Nigéria
Le Nigéria a déposé son instrument de ratification du Statut de Rome le 27 septembre 

2001. Le Bureau du Procureur a identifié huit affaires potentielles impliquant des crimes 
contre l’humanité et des crimes de guerre visés aux articles 7 et 8 du Statut de Rome. Le 
Bureau a continué de recevoir des informations relatives à de nouveaux crimes présumés 
commis au Nigéria, et de les analyser afin de déterminer si les critères permettant de justifier 
l’ouverture d’une enquête sont réunis. Dans ce contexte, le Bureau continue également de te-
nir des consultations avec les autorités nationales et les organisations intergouvernementales 
et non gouvernementales afin d’aider les parties à remédier à l’impunité en poursuivant les 
auteurs de crimes et en rendant justice aux victimes par des mesures correctives appropriées. 

d. La situation en Palestine
Le Gouvernement de l’État de Palestine a déposé au titre du paragraphe  3 de l’ar-

ticle 12 du Statut de Rome une déclaration par laquelle il acceptait que la Cour exerce sa 
compétence à l’égard de crimes présumés commis dans les territoires palestiniens occupés, 
notamment à Jérusalem-Est, depuis le 13 juin 2014. Le 2 janvier 2015, le Gouvernement 
de l’État de Palestine a adhéré au Statut en déposant son instrument d’adhésion auprès du 
Secrétaire général de l’ONU. L’examen préliminaire du Bureau porte sur la question de 
savoir si les crimes présumés commis relèvent de la compétence de la Cour. En mars 2016, 
le Bureau a effectué une mission à Amman où il a organisé une série de réunions de travail 
portant sur diverses questions liées à l’examen préliminaire en cours avec des représentants 
du Gouvernement palestinien et d’organisations non gouvernementales palestiniennes. Le 
Bureau a confirmé que l’examen préliminaire de la situation en Palestine suivait son cours 
lors de la visite effectuée par la délégation du Bureau en Israël et dans les territoires pales-
tiniens le 5 octobre 2016598.

e. La situation en Ukraine
Le Gouvernement ukrainien a accepté que la Cour exerce sa compétence à l’égard 

de crimes relevant du Statut de Rome, commis sur son territoire à partir du 21 novembre 
2013. Au cours de la période considérée, le Bureau a continué son évaluation des infor-
mations qui lui ont été communiquées et son analyse en fait et en droit en collaboration 

598 Bureau du Procureur, Déclaration de la Procureure de la Cour pénale internationale, Fatou Ben-
souda, en amont de la visite du Bureau en Israël et en Palestine, 5 octobre 2016, https://www.icc-cpi.int//
Pages/item.aspx?name=161005-OTP-stat-Palestine&ln=fr.

https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=161005-OTP-stat-Palestine&ln=fr
https://www.icc-cpi.int//Pages/item.aspx?name=161005-OTP-stat-Palestine&ln=fr
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avec les autorités ukrainiennes, des représentants de la société civile et d’autres parties pre-
nantes, à propos de la situation en Ukraine. Les autorités ukrainiennes n’ayant fixé aucune 
date d’échéance quant à l’exercice de la compétence de la Cour, le Bureau a continué de 
recenser les allégations de crimes commis dans ce pays dans la mesure où ils relèvent de la 
compétence de la Cour. En outre, le Bureau pouvait, à ce stade de l’examen préliminaire, 
recueillir des renseignements supplémentaires au sujet des procédures correspondantes 
engagées à l’échelle nationale. 

f. La situation des navires battant pavillons comorien, grec et cambodgien
En 2013, à la suite de l’examen préliminaire, le Bureau du Procureur a décidé que 

les affaires n’étaient pas suffisamment graves pour justifier l’ouverture d’une enquête. En 
réponse à une demande déposée par les représentants des Comores, la Chambre prélimi-
naire I a demandé à la Procureure de réexaminer sa décision prise en vertu du paragraphe 3 
de l’article 53 du Statut de Rome. Le 6 novembre 2015, la Chambre d’appel a rejeté l’appel 
interjeté par le Bureau du Procureur. Il revenait alors à la Procureure de reconsidérer sa 
décision dans les meilleurs délais, en application du paragraphe 2 de la règle 108 du Règle-
ment de procédure et de preuve. Ce réexamen était toujours en cours à la fin de la période 
considérée.

b) Situations et affaires devant la Cour
i) La situation en Géorgie

La Géorgie a ratifié le Statut de Rome le 5 septembre 2003. Dans le contexte d’un conflit 
armé international (Géorgie, Ossétie du Sud et Russie) entre le 1er juillet et le 10 octobre 
2008, le Bureau du Procureur a annoncé le 14 août 2008 qu’il allait mener un examen pré-
liminaire de la situation en Géorgie. Le 27 janvier 2016, la Chambre préliminaire a accédé 
à la demande du Bureau du Procureur d’ouvrir une enquête sur la situation en Géorgie.

ii) La situation en République centrafricaine II

Le 1er août 2012, conformément à l’article 14 du Statut de Rome, la République cen-
trafricaine a déféré à la Cour pénale internationale la deuxième situation sur son territoire. 
L’enquête a été ouverte le 24 septembre 2014 et les enquêtes du Bureau du Procureur sont 
toujours en cours.

iii) La situation au Mali

Le Gouvernement malien a déféré à la Cour pénale internationale la situation qui pré-
vaut sur son territoire depuis  janvier 2012. Le 6  janvier 2013, le Bureau du Procureur a 
ouvert une enquête sur la situation et, le 18 septembre 2015, la Chambre préliminaire I 
a délivré un mandat d’arrêt à l’encontre d’Ahmad Al Faqi Al Mahdi. Après l’audience de 
confirmation des charges, le procès a commencé le 22 août et s’est terminé le 27 septembre 
2016 par un verdict rendu par la Chambre de première instance VIII dans lequel Ahmad Al 
Mahdi a été déclaré coupable après avoir plaidé en ce sens. Il a été accusé de crime de guerre 
consistant à avoir dirigé intentionnellement des attaques contre des bâtiments à caractère 
religieux et historiques à Tombouctou, puis condamné à neuf ans d’emprisonnement. L’af-
faire était toujours au stade de la procédure de réparation à la fin de la période considérée.



 Chapitre III 305

iv) La situation en Côte d’Ivoire

La Cour peut exercer sa compétence à l’égard des crimes définis dans le Statut de Rome 
commis sur le territoire de la Côte d’Ivoire ou par ses ressortissants depuis le 19 septembre 
2002. Le Bureau du Procureur a identifié trois affaires liées à la situation jusqu’à présent. 
L’affaire Gbagbo et l’affaire Blé Goudé ont été jointes le 11 mars 2015. La situation com-
prend donc actuellement deux affaires :

 — Le Procureur c. Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, ICC-02/11-01/15 (phase du 
procès);

 — Le Procureur c. Simone Gbagbo, ICC-02/11-01/12 (exécution du mandat d’arrêt en 
suspens).

v) La situation en Libye

Par sa résolution 1970 (2011), le Conseil de sécurité de l’ONU a décidé de saisir la 
Cour pénale internationale de la situation qui règne en Libye depuis le 15 février 2011. Un 
mandat d’arrêt a été délivré à l’encontre de Saif al-Islam Kadhafi le 27 juin 2011, lequel n’est 
pas actuellement sous la garde de la Cour. Des mandats d’arrêt ont également été délivrés 
à l’encontre de Mouammar Kadhafi (dont l’affaire a été classée le 22 novembre 2011, à la 
suite de son décès), et d’Abdullah Al-Senussi (dont l’affaire a été déclarée irrecevable par la 
Chambre d’appel le 24 juillet 2014). La situation comprend donc actuellement une affaire :

 — Le Procureur c. Saif Al-Islam Kadhafi, ICC-02/04-01/15 (exécution du mandat d’ar-
rêt en suspens).

vi) La situation au Kenya

Le 31 mars 2010, la Chambre préliminaire II a autorisé la Procureure à ouvrir une en-
quête proprio motu sur la situation au Kenya concernant les crimes commis entre le 1er juin 
2005 et le 26 novembre 2009 et relevant de la compétence de la Cour. Autres affaires rela-
tives à la situation au Kenya :

 — Le Procureur c. Walter Osapiri Barasa, ICC-01/09-01/13 (exécution du mandat d’ar-
rêt en suspens);

 — Le Procureur c. Paul Gicheru et Philip Kipkoech Bett, ICC-01/09-01/15 (exécution du 
mandat d’arrêt en suspens).

vii) La situation au Darfour, Soudan

En application de la résolution 1593 (2005) du Conseil de sécurité de l’ONU du 
31 mars 2005, la situation a été déférée à la Cour pénale internationale. Par conséquent, la 
Cour est compétente à l’égard des crimes énoncés dans le Statut de Rome, commis sur le 
territoire du Darfour, Soudan ou par ses ressortissants depuis le 1er juillet 2002. La situation 
comprend les affaires suivantes :

 — Le Procureur c. Ahmad Muhammad Harun et Ali Muhammad Ali Abd-Al-Rahman, 
ICC-02/05-01/07 (exécution du mandat d’arrêt en suspens);



306 Annuaire juridique 2016

 — Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, ICC-02/05-01/09 (exécution des 
mandats d’arrêt en suspens)599;
 — Le Procureur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain, ICC-02/05-03/09 (exécution du 
mandat d’arrêt en suspens);
 — Le Procureur c. Abdel Raheem Muhammad Hussein, ICC-02/05-01/12 (exécution du 
mandat d’arrêt en suspens).

viii) La situation en République centrafricaine

La République centrafricaine a ratifié le Statut de Rome le 3 octobre 2001 et a déféré 
à la Cour pénale internationale la première situation à survenir sur son territoire en dé-
cembre 2004. La situation comprend les affaires suivantes :

 — Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, affaire n° ICC-01/05-01/08;
 — Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-Jacques 
Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido, affaire n° ICC-01/05-
01/13.

ix) La situation en Ouganda

En juin 2002, l’Ouganda a ratifié le Statut de Rome et, en janvier 2004, il a déféré à la 
Cour pénale internationale la situation qui perdure sur son territoire depuis le 1er  juillet 
2002. La Cour peut donc exercer sa compétence à l’égard des crimes énoncés dans le Statut 
de Rome, commis sur le territoire de l’Ouganda ou par ses ressortissants depuis le 1er juillet 
2002. La situation comprend les affaires suivantes :

 — Le Procureur c. Dominic Ongwen, ICC-02/04-01/15;
 — Le Procureur c. Joseph Kony et Vincent Otti, ICC-02/04-01/05 (exécution du mandat 
d’arrêt en suspens).

x) La situation en République démocratique du Congo

En avril 2002, la République démocratique du Congo a ratifié le Statut de Rome et, 
en avril 2004, elle a déféré à la Cour pénale internationale la situation qui perdure sur son 
territoire depuis le 1er juillet 2002. La Cour peut donc exercer sa compétence à l’égard des 
crimes énoncés dans le Statut de Rome, commis sur le territoire de la République démo-
cratique du Congo ou par ses ressortissants depuis le 1er juillet 2002. En 2016, la situation 
comprenait les affaires suivantes :

 — Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, ICC-01/04-01/06 (phase des réparations);
 — Le Procureur c. Bosco Ntaganda, ICC-01/04-02/06 (phase du procès);
 — Le Procureur c. Germain Katanga, ICC-01/04-01/07 (phase des réparations);
 — Le Procureur c. Sylvestre Mudacumura, ICC-01/04-01/12 (exécution du mandat 
d’arrêt en suspens).

599 Le premier mandat d’arrêt a été délivré le 4 mars 2009 pour chefs de crimes de guerre et de crimes 
contre l’humanité; le deuxième mandat d’arrêt a été délivré le 12 juillet 2010 pour chefs de génocide.
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c) Participation des victimes à la procédure : faits nouveaux

L’un des mandats fondamentaux de la Cour pénale internationale est de donner aux 
victimes la possibilité de participer aux procédures et de demander réparation lorsqu’un 
accusé est reconnu coupable.

La Section de la participation des victimes et des réparations au sein du Greffe est le 
principal organe de liaison entre les victimes et la Cour pénale internationale. Une petite 
équipe de juristes et de spécialistes du traitement des données sert de point d’entrée pour 
les demandes des victimes et assure la liaison avec la Chambre.

Rien qu’en 2016, elle a reçu 4 845 demandes de participation à la procédure ou de 
réparation. Le plus grand nombre de demandes de participation à une procédure et de 
réparation reçues concerne les enquêtes en cours dans la situation en République de Côte 
d’Ivoire (2 268 formulaires de demandes) et la phase du procès de l’affaire contre Domi-
nic Ongwen dans la situation en Ouganda (2 102 formulaires de demande). En moindre 
quantité, des demandes ont été reçues dans les situations au Mali (142) et en Géorgie (94). 
Quelque 239 demandes ont été reçues dans le cadre de la procédure de réparation dans 
l’affaire contre Thomas Lubanga Dyilo, également en République démocratique du Congo.

En 2016, 2 091 nouvelles victimes ont été autorisées à participer aux phases du procès 
de deux affaires en cours. En outre, la Section de la participation des victimes et des répa-
rations a continué à recueillir les formulaires de demande des victimes concernant à la fois 
la participation à la procédure et les réparations dans un certain nombre d’affaires. Elle a 
également fourni des observations aux Chambres dans les procédures de réparation en 
cours. Elle a compilé et organisé les données relatives aux réparations à partir des milliers 
de demandes reçues. La Section a également désigné des experts pour aider les Chambres 
dans le processus de réparation dans différentes affaires.

La Section, bien que faisant partie du siège de la Cour pénale internationale de La Haye, 
a également soutenu activement les activités liées à la participation des victimes et aux répa-
rations dans un certain nombre de situations devant la Cour. Ses activités consistent no-
tamment à assurer la liaison avec une série d’acteurs internes et externes visant à créer des 
réseaux de soutien pour l’exécution de son mandat, à constituer des listes d’experts com-
pétents dans le domaine, à soutenir les représentants légaux des victimes et à fournir des 
observations pertinentes aux Chambres concernant les faits nouveaux sur le plan judiciaire. 
Les activités de la Section sur le terrain pour se rapprocher des groupes de victimes se sont 
concentrées sur la fourniture d’informations précises sur la participation des victimes et les 
réparations devant la Cour pénale internationale, les consultations menées avec les victimes 
et les acteurs clefs de la société civile, ainsi que l’élaboration et, le cas échéant, la diffusion de 
messages clefs sur le terrain en réponse aux faits nouveaux survenus en matière judiciaire.

En ce qui concerne les nouvelles enquêtes sur des affaires potentielles, la Section a 
continué de recenser les situations particulières de certaines victimes appartenant à une 
communauté ou à un groupe de victimes. Elle s’est également engagée à poursuivre le déve-
loppement de réseaux de partenaires locaux fiables et de points de contact pour l’admission 
de futures victimes potentielles à participer à la procédure devant la Cour pénale interna-
tionale et à bénéficier de réparations.

Enfin, un exercice visant à tirer des enseignements a été lancé afin d’alimenter le cata-
logue des meilleures pratiques et d’accroître l’efficacité de la procédure de la participation 
des victimes et des réparations à l’avenir.
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d) Faits nouveaux se rapportant aux relations  
entre la Cour pénale internationale et l’ONU

En 2016, l’Assemblée des États parties au Statut de Rome a publié les résolutions sui-
vantes concernant les relations de la Cour avec l’ONU :

Dans la résolution ICC-ASP/15/Res.3600 (sur la coopération), l’Assemblée des États 
parties :

A souligné l’importance d’une coopération et d’une assistance efficaces et apportées 
en temps utile de la part des États parties et des autres États qui sont tenus de coopérer 
avec la Cour en vertu du chapitre IX du Statut de Rome ou d’une résolution adoptée par le 
Conseil de sécurité des Nations Unies, ou sont encouragés à le faire, dès lors que tout défaut 
de co opération, dans le cadre de procédures judiciaires, affecte le bon fonctionnement de 
la Cour, et a rappelé l’incidence que la non-exécution prolongée des demandes émanant 
de la Cour peut avoir sur sa capacité de s’acquitter de son mandat, notamment en ce qui 
concerne l’arrestation et la remise à la Cour de personnes visées par un mandat d’arrêt 
(par. 1); 

A invité instamment les États parties à examiner les possibilités de facilitation de la 
coopération et de la communication entre la Cour et les organisations internationales et 
régionales, notamment en obtenant des mandats clairs et adéquats lorsque le Conseil de 
sécurité des Nations Unies renvoie des situations à la Cour, en assurant un soutien diplo-
matique et financier; la coopération de l’ensemble des États Membres de l’Organisation 
des Nations Unies, le suivi des saisines et la prise en compte du mandat de la Cour dans le 
cadre d’autres domaines de travail du Conseil de sécurité, notamment la rédaction de ré-
solutions du Conseil de sécurité sur les sanctions et les débats et résolutions thématiques 
pertinents (par. 26).

Dans la résolution ICC-ASP/15/Res.5601 (Renforcement de la Cour pénale internatio-
nale et de l’Assemblée des États parties), l’Assemblée des États parties, 

A reconnu la nécessité de renforcer le dialogue institutionnel avec l’Organisation des 
Nations Unies, notamment en ce qui concerne les renvois du Conseil de sécurité (par. 26);

A reconnu également que la ratification du Statut de Rome, ou l’adhésion à ses disposi-
tions, par les États membres du Conseil de sécurité des Nations Unies renforce les efforts dé-
ployés conjointement par les États parties de lutter contre l’impunité en ce qui concerne les 
crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale (par. 27);

A reconnu en outre l’appel lancé par le Conseil de sécurité en ce qui concerne l’impor-
tance de la coopération des États avec la Cour et a encouragé la poursuite du renforcement 
de la relation du Conseil de sécurité avec la Cour (par. 28);

A rappelé le rapport de la Cour sur la coopération permanente entre la Cour pénale 
internationale et l’Organisation des Nations Unies, notamment au niveau des sièges et des 
bureaux extérieurs (par. 29);

A encouragé l’ensemble des bureaux, fonds et programmes de l’Organisation des Na-
tions Unies à renforcer leur coopération avec la Cour et à collaborer de façon efficace avec 

600 Documents officiels de l’Assemblée des États parties au Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale, quinzième session, La Haye, 14-24 novembre 2016 (ICC-ASP/15/3), vol. I, part III, ICC-ASP/15/Res.3.

601 Documents officiels de l’Assemblée des États parties au Statut de Rome de la Cour pénale internatio-
nale, quinzième session, La Haye, 14-24 novembre 2016 (ICC-ASP/15/5), vol. I, part III, ICC-ASP/15/Res.5.
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le Bureau des affaires juridiques qui sert de point focal pour la coopération entre le système 
des Nations Unies et la Cour (par. 30);

S’est félicitée de la présentation du rapport annuel de la Cour à l’Assemblée générale 
des Nations Unies et, en particulier, de l’accent mis sur les relations de la Cour avec l’Orga-
nisation des Nations Unies, et s’est félicitée également de l’adoption par l’Assemblée géné-
rale de la résolution A/RES/70/264 (par. 33);

A relevé avec préoccupation qu’à ce jour, les dépenses engagées par la Cour en raison 
des renvois opérés par le Conseil de sécurité des Nations Unies ont été prises en charge ex-
clusivement par les États parties, et a relevé qu’à ce jour le montant des ressources allouées 
jusqu’à présent au sein de la Cour en ce qui concerne les renvois du Conseil de sécurité 
s’élevaient à approximativement 55 millions d’euros (par. 34);

A souligné que, si les Nations Unies n’étaient pas en mesure de financer, pour le compte 
de la Cour, les dépenses liées aux renvois du Conseil de sécurité, cette situation, entre autres 
facteurs, continuerait à aggraver la pression financière pesant sur la Cour (par. 35);

A encouragé la Cour à continuer de dialoguer avec les Comités des sanctions concernés 
du Conseil de sécurité des Nations Unies en vue de parvenir à une meilleure coopération 
et à une coordination renforcée sur les questions relatives à des centres d’intérêt commun 
(par. 37); 

A noté que l’ensemble de la coopération reçue par la Cour de l’Organisation des Na-
tions Unies était fournie strictement sur une base remboursable (par. 38).
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Chapitre IV

TRAITÉS RELATIFS AU DROIT INTERNATIONAL  
CONCLUS SOUS LES AUSPICES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES ET DES ORGANISATIONS 
INTERGOUVERNEMENTALES QUI LUI SONT RELIÉES

A. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies

En 2016, les instruments suivants ont été conclus sous les auspices de l’Organisation 
des Nations Unies :

 — Accord-cadre sur la facilitation du commerce transfrontière sans papier en Asie et 
dans le Pacifique, Bangkok, 19 mai 20161.
 — Amendement au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d’ozone, Kigali, 15 octobre 20162.

B. Traités relatifs au droit international  
conclus sous les auspices d’organisations intergouvernementales 

reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Union postale universelle
Du 20 septembre au 7 octobre 2016, l’Union postale universelle (« UPU ») a tenu son 

26e Congrès postal universel à Istanbul (Turquie). Le 6 octobre 2016, le Congrès a adopté 
les actes de l’Union suivants3 :

 — Neuvième Protocole additionnel à la Constitution de l’Union postale universelle;
 — Premier Protocole additionnel au Règlement général de l’Union postale universelle;
 — Convention postale universelle et Protocole final de la Convention postale universelle;
 — Arrangement concernant les services postaux de paiement et Protocole final de 
l’Arrangement concernant les services postaux de paiement (accord facultatif).

Ces actes entreront en vigueur le 1er janvier 2018.

1 Non reproduit ici. Pour le texte de l’accord, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général, chapitre X.20.

2 Non reproduit ici. Pour le texte de l’accord, voir Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire 
général, chapitre XXVII.2.f.

3 Non reproduits ici. Pour les textes de ces actes, voir https://www.upu.int/fr/Union-postale-
universelle/À-propos-de-l’UPU/Actes.

https://www.upu.int/fr/Union-postale-universelle/À-propos-de-l’UPU/Actes
https://www.upu.int/fr/Union-postale-universelle/À-propos-de-l’UPU/Actes
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2. Cour pénale internationale
Un mémorandum d’accord a été conclu entre la Cour pénale internationale (la « CPI ») 

et la Cour interaméricaine des droits de l’homme le 15 février 20164, à l’effet de définir les 
conditions de la coopération entre les deux juridictions lorsqu’elles se prêtent assistance par 
l’échange d’informations et de compétences inhérentes à l’accomplissement de leurs mandats 
respectifs, sous réserve de l’observation des régimes juridiques respectivement applicables.

Le 6 août 2016, la CPI et le Royaume de Norvège ont conclu un Accord sur l’exécu-
tion des peines prononcées par la CPI5, qui a pour objet de régir les questions ayant trait 
à l’exécution, dans des établissements pénitentiaires mis à disposition par le Royaume de 
Norvège, de peines d’emprisonnement prononcées par la Cour.

4 Mémorandum d’accord entre la Cour pénale internationale et la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme, 15 février 2016, ICC-PRES/17-01-16, consultable à l’adresse https://www.icc-cpi.int/Pages/item.
aspx?name=mou_ICC_IACHR&ln=fr.

5 Accord entre le Royaume de Norvège et la Cour pénale internationale sur l’exécution des peines 
prononcées par la Cour, 6 août 2016, ICC-PRES/18-02-16, consultable à l’adresse https://www.icc-cpi.int/
iccdocs/oj/Agreement_on_the_enforecement_of_sentences_with_NorwayFra.pdf.

https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=mou_ICC_IACHR&ln=fr
https://www.icc-cpi.int/Pages/item.aspx?name=mou_ICC_IACHR&ln=fr
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/oj/Agreement_on_the_enforecement_of_sentences_with_NorwayFra.pdf
https://www.icc-cpi.int/sites/default/files/iccdocs/oj/Agreement_on_the_enforecement_of_sentences_with_NorwayFra.pdf
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Chapitre V

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES  

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES  
QUI LUI SONT RELIÉES1

A. Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies
En 2016, le Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies (le « Tribunal du 

contentieux administratif ») a rendu au total 221 jugements dans ses trois divisions sises à 
New York, Genève et Nairobi. On trouvera ci-après des résumés de six de ces jugements2.

1. Jugement n° UNDT/2016/020 (14 mars 2016) : 
Nyasulu c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies3

Non-réaffectation du requérant à un nouveau poste issu de son ancien 
poste — Non-examen de la question de savoir si le requérant était suffisam-
ment qualifié pour être réaffecté au nouveau poste — Défaut de transparence 
et de crédibilité — Réintégration ou réparation pécuniaire — Indemnisation 
en réparation des irrégularités de fond et de procédure commises

Le requérant a contesté une décision de la Mission des Nations Unies au Libéria (la 
« MINUL ») portant non-renouvellement de son contrat de durée déterminée et fixant la 
date de sa cessation de service au 9 août 2013. À l’époque, il exerçait les fonctions de spécia-
liste en chef des affaires judiciaires (classe D-1) et dirigeait la Division de l’appui au système 
juridique et judiciaire. Il était également inscrit sur une liste d’aptitude pour le poste de Chef 
du Bureau de l’état de droit (D-1).

1 Pour des renseignements généraux sur l’administration de la justice à l’Organisation des Nations 
Unies, voir chapitre III, partie A, section 16, sous-section n de la présente publication. Les jugements et 
arrêts rendus par les tribunaux administratifs de l’Organisation des Nations Unies et des organisations 
intergouvernementales qui lui sont reliées étant très nombreux, seuls ceux qui portent sur des questions 
importantes relevant du droit administratif de l’Organisation des Nations Unies ou présentent un intérêt 
général ont été résumés dans la présente édition de l’Annuaire.

2 Les résumés présentés le sont à titre indicatif uniquement; ils ne font pas foi et ne sont non plus ni 
représentatifs ni exhaustifs. Certains jugements du Tribunal du contentieux administratif qui font l’objet 
de ces résumés peuvent avoir été infirmés en appel par le Tribunal d’appel des Nations Unies. Pour la liste 
complète des jugements rendus par le Tribunal du contentieux administratif et les faits les plus récents, 
consulter le site Web du Bureau de l’administration de la justice à l’adresse https://www.un.org/fr/inter-
naljustice/oaj/.

3 Juge : Mme Nkemdilim Izuako (Nairobi).

https://www.un.org/fr/internaljustice/oaj/
https://www.un.org/fr/internaljustice/oaj/
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En septembre 2012, la Représentante spéciale du Secrétaire général avait pris une dé-
cision dans laquelle elle demandait à la MINUL de procéder à un examen exhaustif de son 
personnel civil conformément à la résolution 2066 (2012) du Conseil de sécurité et à la ré-
solution 66/264 de l’Assemblée générale, en vue de mettre son tableau d’effectifs en confor-
mité avec les impératifs de son mandat.

Le rapport du Secrétaire général sur le projet de restructuration de la MINUL avait été 
pris en compte dans le budget de l’exercice 2013/2014 en février 2013 et soumis à l’Assem-
blée générale. Il proposait la dissolution de la Division de l’appui au système juridique et 
judiciaire et la réorganisation de la composante de la MINUL chargée de l’état de droit en 
trois domaines thématiques  : accès à la justice et à la sécurité, formation et mentorat, et 
réforme de la législation et des politiques. Il proposait également la création d’un poste de 
directeur/directrice de l’état de droit au sein du Bureau du Représentant spécial adjoint du 
Secrétaire général et le transfert à ce poste des fonctions que le requérant exerçait au sein de 
la Division de l’appui au système juridique et judiciaire. Il proposait en outre la réaffectation 
de deux postes de classe P-5 de la Division de l’appui au système juridique et judiciaire et le 
redéploiement de 32 postes dans le cadre de la nouvelle structure envisagée.

Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires avait approuvé 
le projet de budget en avril 2013. En prévision de l’approbation de son projet de budget par 
l’Assemblée générale, la MINUL avait réaffecté les deux fonctionnaires occupant des postes 
de classe P-5 et les 32 autres fonctionnaires, avait décidé du non-renouvellement du contrat 
du requérant et en avait donné notification à ce dernier par communication en date du 
22 mai 2013. La MINUL avait également publié un avis de vacance pour le nouveau de poste 
d’administrateur/administratrice général(e) spécialiste des questions relatives à l’état de droit 
(D-1). Le 20 juin 2013, le requérant avait déposé une demande de contrôle hiérarchique de 
la décision de non-renouvellement de son engagement. Le 9 août 2013, le Secrétaire général 
adjoint à la gestion avait informé le requérant qu’il avait décidé de confirmer ladite décision.

Le Tribunal a dit et jugé que l’ancien poste de spécialiste en chef des affaires judiciaires 
que le requérant occupait n’avait pas cessé d’exister dans les faits, mais avait été réaffecté 
pour constituer le nouveau poste de directeur/directrice de l’état de droit de classe D-1 créé 
au sein du Bureau du Représentant spécial adjoint du Secrétaire général. Il ressortait d’une 
comparaison des fonctions attachées au nouveau poste de classe  D-1 avec les fonctions 
exercées par le requérant en qualité de chef de la Division de l’appui au système juridique et 
judiciaire et les fonctions attachées au poste de chef du Bureau de l’état de droit et de l’appui 
aux institutions chargées de la sécurité dans les missions de maintien de la paix pour lequel 
le requérant était inscrit sur la liste d’aptitude qu’il existait une grande similitude entre elles.

De l’avis du Tribunal, le défendeur ne lui avait pas présenté les motifs pour lesquels il 
n’avait fait aucun effort pour envisager la possibilité de réaffecter le requérant au nouveau 
poste, alors que ce dernier justifiait d’une expérience professionnelle antérieure en la ma-
tière en tant que chef de la Division de l’appui au système juridique et judiciaire et que tous 
les autres fonctionnaires en service dans sa division avaient été mutés ou transférés. Ni le 
requérant ni la Division de l’appui au système juridique et judiciaire qu’il dirigeait n’avaient 
entravé des changements ou des réformes tendant au renforcement de l’intégration dans la 
composante chargée de l’état de droit. En fait, il ressortait des éléments de preuve versés au 
dossier que le requérant avait activement travaillé à l’intégration des questions thématiques. 
Aucun examen comparatif ni aucun autre examen n’avait été réalisé pour déterminer si le re-
quérant ou les titulaires des postes réaffectés étaient suffisamment qualifiés pour occuper les 
nouveaux postes. Le défendeur n’ayant pas produit les directives de la Division du personnel 



 Chapitre V 315

des missions du Département de l’appui aux missions qui, au dire de ses témoins, avaient été 
utilisées pour effectuer des examens, le Tribunal en a conclu qu’elles n’existaient pas.

De l’avis du Tribunal, les éléments de preuve versés au dossier portaient à croire que si 
la Représentante spéciale du Secrétaire général avait promis de mettre en place un processus 
d’examen équitable et objectif, cette promesse ne s’appliquait pas au requérant. La décision 
de non-renouvellement du contrat de l’intéressé était entachée d’un défaut de transparence 
et de crédibilité. La MINUL avait agi à rebours du rapport du Secrétaire général joint au 
projet de budget de l’exercice 2013/2014 approuvé par l’Assemblée générale dès lors qu’elle 
avait méconnu l’intention énoncée dans ledit rapport, à savoir tirer parti des compétences 
existantes, répondre aux priorités au moyen des ressources existantes et conserver les fonc-
tionnaires expérimentés pendant le processus de transition. La décision de ne pas réaffecter 
le requérant au nouveau poste issu de son ancien poste était illicite.

Le Tribunal a ordonné l’annulation de la décision contestée, la réintégration du requé-
rant et son transfert au prochain poste vacant analogue à celui qu’il occupait à la date de sa 
cessation de service. Pour le cas où le Secrétaire général déciderait, dans l’intérêt de l’Orga-
nisation, de ne pas réintégrer le requérant, le Tribunal a fixé à 74 559 dollars des États-Unis 
le montant de l’indemnité qu’il devrait verser à l’intéressé, ce montant comprenant quatre 
mois de traitement de base net à la classe D-1 et la différence, pendant huit mois, entre 
le traitement du requérant à la classe D-1 et le traitement dont il bénéficiait en qualité de 
magistrat du parquet dans son pays d’origine. Le Tribunal a également accordé au requérant 
une indemnité d’un montant correspondant à deux mois de traitement de base net pour les 
irrégularités de fond et de procédure découlant du manquement de la MINUL à l’obligation 
de procéder à un examen comparatif pour déterminer si le requérant était suffisamment 
qualifié pour être réaffecté à un nouveau poste.

Le défendeur a interjeté appel contre ce jugement en 2016 devant le Tribunal d’appel 
des Nations Unies, qui l’a confirmé dans son arrêt n°  2016-UNAT-698, à l’exception du 
mode de calcul de l’indemnité à verser en lieu et place de l’annulation de la décision de non-
renouvellement4. Ce point a été renvoyé au Tribunal du contentieux administratif afin qu’il 
présente les motifs et les éléments de droit sur lesquels il s’était fondé pour retenir le mode 
de calcul appliqué.

2. Jugement n° UNDT/2016/030 (14 avril 2016) : 
Rodriguez-Viquez c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies5

Légalité de la politique de promotion — Application équitable, transparente 
et non discriminatoire de la politique de promotion — Critère étranger à la 
politique de promotion — Utilisation d’informations non fondées et non per-
tinentes ayant abouti à des actes de partialité et de népotisme — Méthode de 
classement erronée — Incidences concrètes des erreurs de procédures sur les 
résultats — Non-octroi d’une promotion rétroactive — Indemnité pour perte 
d’une chance de promotion

4 Arrêt n° 2016-UNAT-698 (28 octobre 2016)  : Nyasulu c. Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies.

5 Juge : M. Rowan Downing (Genève).
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Le requérant a contesté une décision du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (le « HCR ») portant refus de lui accorder une promotion de la classe P-4 à la 
classe P-5 lors de sa session de promotions de 2013 (la « session »). Il était entré au service 
du HCR en qualité d’agent des services généraux en 1990. Après avoir occupé plusieurs 
postes relevant des catégories GS, FS et P au sein du HCR, il avait été promu à la classe P-4 
en 2007 et avait exercé les fonctions de responsable des enquêtes (P-4) et celles de directeur 
hors classe des ressources humaines (P-5), mais à la classe P-4. En avril 2014, le requérant 
avait été informé qu’il pouvait prétendre à une promotion à la classe P-5 au titre de la ses-
sion de 2013 et s’était porté candidat.

Aux termes d’un document du HCR intitulé « Policy and Procedures for the Promo-
tion of International Professional Staff Members » (Politique et procédures de promotion 
des fonctionnaires de la catégorie des administrateurs recrutés sur le plan international), 
adopté le 5 février 2014 et publié sous la cote UNHCR/HCP/2014/2 (la « politique de pro-
motion »), le (la) Haut(e)-Commissaire crée un certain nombre de places de promotion aux 
classes P-4, P-5 et D-1 et les attribue aux fonctionnaires les plus méritants sur la base de 
recommandations formulées par un jury (le « jury ») composé de hauts fonctionnaires du 
HCR. Ces recommandations sont formulées à l’issue de trois tours d’évaluation de tous les 
fonctionnaires remplissant les conditions requises.

Le requérant avait passé avec succès le premier tour, mais le rang qu’il avait occupé au 
deuxième tour n’était pas suffisant pour qu’il puisse accéder au troisième tour. En octobre 2014, 
le HCR avait publié une liste de fonctionnaires promus, qui ne comprenait pas le nom du re-
quérant. À la suite d’une demande de réexamen de sa candidature qu’il avait faite, la Division 
des ressources humaines (la « DRH ») avait communiqué au requérant copie de sa fiche d’in-
formation examinée par le jury, ainsi qu’un rappel des étapes de la session. Le recours gracieux 
formé par le requérant devant le jury n’ayant pas abouti, l’intéressé avait déposé une demande 
de contrôle hiérarchique de sa non-promotion en mai 2015. Dans une réponse établie en août 
2015, la Haute-Commissaire adjointe avait confirmé la décision contestée.

Le Tribunal a rejeté le grief pris par le requérant de l’illégalité de la politique de promo-
tion, ce dernier n’ayant invoqué aucune norme supérieure à laquelle ladite politique n’était pas 
conforme. Selon le Tribunal, il ne lui incombait pas de rechercher si les politiques adoptées 
par l’Organisation étaient bien fondées ou appropriées. Il devait essentiellement examiner la 
mise en œuvre de la politique de promotion. Pour réussir au premier tour, tout candidat ou 
toute candidate doit satisfaire à au moins trois des cinq critères d’évaluation retenus, à savoir 
la maîtrise des langues, le nombre de rotations, le service dans les lieux d’affectation D, E ou 
U, la diversité fonctionnelle et les états de service. Le deuxième tour consiste dans une éva-
luation comparative des candidat(e)s sur la base de la performance, du respect du principe 
de responsabilité administrative et d’exemples de qualités de chef. Lors du troisième tour, les 
membres du jury procèdent à une évaluation collective des candidat(e)s de mérite sensible-
ment égal sur la base des critères applicables au deuxième tour.

Le Tribunal a précisé que le critère d’examen permettant de statuer sur la légalité des dé-
cisions prises par une organisation en matière de nominations et de promotions était en sub-
stance le même que celui appliqué en matière de réduction des effectifs. En outre, il a dit être 
tenu de rechercher si les règles applicables avaient été suivies et appliquées de manière équi-
table, transparente et non discriminatoire. À cet égard, il a estimé que le fait d’avoir examiné 
séparément les candidatures des femmes et des hommes et attribué le même nombre de 
places aux deux groupes était contraire aux dispositions de la politique de promotion, même 
s’il était légitime de le faire pour s’efforcer d’atteindre la parité des genres. La politique de 
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promotion prévoyait l’examen d’un seul vivier de candidat(e)s et réservait la prise en compte 
des questions de genre pour la fin même du processus, disposant pour ce stade que «[d]ans 
les classes où la parité des genres n’a pas encore été atteinte, au moins 50 % des places de 
promotion sont attribuées à des femmes de mérite sensiblement égal à celui des hommes ».

Le Tribunal a relevé que la DRH n’avait pas communiqué aux membres du jury la ver-
sion complète des évaluations de la performance des candidat(e)s (les « e-PAD ») dès lors 
qu’elle avait supprimé les notes attribuées par leurs encadreurs au motif qu’elle les jugeait 
« peu fiables ». De l’avis du Tribunal, cela constituait une violation de la politique de pro-
motion en ce que celle-ci faisait obligation au jury d’examiner les e-PAD des candidat(e)s 
et non une version éditée de celles-ci. Le Tribunal a également estimé qu’en conseillant aux 
membres du jury de tenir compte de la mesure dans laquelle les candidat(e)s étaient 
qualifié(e)s pour être nommé(e)s à des postes de classe supérieure, la DRH avait adopté 
un critère d’appréciation étranger à la politique de promotion pour le deuxième tour. Ce 
critère était susceptible de compromettre l’ensemble de la procédure de promotion, étant 
un élément d’appréciation opérationnel intégré dans une procédure fondée sur le mérite.

De même, en conseillant aux membres du jury de tenir compte des informations sup-
plémentaires dont ils disposaient éventuellement sur les candidat(e)s, mais qui ne figuraient 
pas dans les documents soumis à leur examen, la DRH les avait pratiquement invités à tenir 
compte d’informations qui pourraient être non fondées ou non pertinentes et avait ainsi 
ouvert la voie à la partialité et au népotisme. La prise en compte de ces informations n’était 
pas prévue dans la politique de promotion, qui disposait que les membres du jury fonde-
raient leur évaluation sur les fiches d’information et les e-PAD des candidat(e)s et excluait 
expressément les informations non fondées.

Le Tribunal a constaté que la DRH avait adopté une méthode de classement qui per-
mettait d’attribuer le même rang à plus d’un candidat, sans texte administratif l’autori-
sant et sans tenir compte non plus de l’incidence de cette solution sur le classement glo-
bal des candidat(e)s. Cela avait conduit certains membres du jury à regrouper de facto les 
candidat(e)s au lieu de les comparer les uns aux autres, sans tenir compte de l’incidence 
d’une méthode aussi différente sur le classement général des candidat(e)s. Des nombreuses 
erreurs importantes avaient également été constatées dans les classements effectués par cer-
tains membres du jury. Pour le Tribunal, ces erreurs suscitaient des préoccupations sur la 
fiabilité des classements effectués par les membres du jury concernés ainsi que sur leur mé-
thode de travail. En outre, le Tribunal a relevé des écarts excessifs entre les rangs attribués 
par certains membres du jury aux mêmes candidat(e)s. Ces écarts autorisaient à penser que 
les erreurs de procédure commises avaient eu des incidences concrètes sur les résultats, ou 
que la procédure de comparaison et de classement appliquée n’était globalement pas adap-
tée pour examiner et évaluer convenablement le grand nombre de candidatures présentées 
sur la base des informations fournies et dans le court délai imparti.

Le Tribunal a conclu que la décision contestée était illégale et que le requérant avait été 
privé de ce fait d’une chance de promotion importante et réelle. Il a rejeté la demande de pro-
motion rétroactive formée par le requérant ainsi que sa demande d’indemnisation pour pré-
judices matériel et moral. Le Tribunal a également rejeté sa demande tendant à faire renvoyer 
sa candidature à l’Organisation avec instruction expresse de reprendre à zéro la procédure 
de sélection, au motif qu’il n’avait pas le pouvoir d’apporter des modifications d’ordre opéra-
tionnel à la politique de promotion. En revanche, il a annulé la décision de non-promotion 
et a fixé à 6 000 francs suisses le montant de l’indemnité susceptible d’être versée au requérant 
en lieu et place de l’annulation de la décision pour perte d’une chance de promotion.
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3. Jugement n° UNDT/2016/094 (30 juin 2016) : 
Dalgamouni c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies6

Non-renouvellement de l’engagement pour cause de performance insatisfai-
sante — Environnement de travail hostile — Utilisation abusive d’une position 
d’influence, de pouvoir ou d’autorité — Violation des droits fondamentaux de 
l’employée — Indemnisation financière en réparation d’atteintes à la santé — Ren-
voi de la chef devant le Secrétaire général aux fins d’action récursoire

La requérante a contesté une décision de la chef du Centre de services régional d’En-
tebbe en date du 5  mai 2014 portant non-renouvellement de son engagement de durée 
déterminée pour cause de performance insatisfaisante. La chef avait également ordonné à 
la requérante de ne plus agir au nom du Centre de services régional d’Entebbe dans l’exer-
cice de ses fonctions. Dans l’attente de l’issue de la procédure de contestation engagée par la 
requérante contre l’évaluation de sa performance, son contrat était prorogé mensuellement.

En août 2014, la chef avait demandé l’interruption de l’accès de la requérante au pro-
giciel de gestion intégré (« PGI ») UMOJA. En réponse, elle avait été informée par l’équipe 
UMOJA et le superviseur des opérations technologiques de la Mission de l’Organisation des 
Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (« MONUSCO ») 
que cela nécessitait la signature de la requérante. En octobre 2014, la requérante avait porté 
plainte pour abus de pouvoir contre la chef devant la Secrétaire générale adjointe char-
gée du Département de l’appui aux missions. Le 1er avril 2015, le Tribunal du contentieux 
administratif des Nations Unies, saisi de la décision contestée, avait rendu une ordonnance 
renvoyant l’affaire au Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Nations Unies 
aux fins de médiation. Le 22 juin 2015, le jury d’examen saisi de la procédure de contestation 
engagée par la requérante contre l’évaluation de sa performance avait pris la décision d’attri-
buer à l’intéressée l’appréciation « Performance répondant aux attentes » et le 15 juillet 2015, 
l’engagement de la requérante avait été prorogé pour une durée d’un an. Quelques jours plus 
tard, le Bureau des services d’ombudsman et de médiation des Nations Unies avait fait sa-
voir au Tribunal que les parties n’étaient pas parvenues à résoudre le problème à l’amiable. 
Par la suite, les parties avaient déposé de nouvelles conclusions jusqu’en mars 2016. Dans 
ses dernières conclusions, la requérante avait demandé au Tribunal de lui octroyer une in-
demnité d’un montant correspondant à deux années de traitement de base net.

Se fondant sur les pièces produites devant lui et les débats tenus sur le fond, le Tribunal 
a conclu que la requérante avait commencé à avoir des problèmes professionnels lorsqu’elle 
avait refusé de donner suite à une demande de sa première notatrice, la chef, l’invitant à 
signer un document qu’elle n’avait pas, selon elle, le pouvoir de signer. En conséquence de 
son refus, la requérante s’était vu imposer un plan d’amélioration de la performance trois 
mois seulement après son entrée en fonction au Centre de services régional d’Entebbe. Son 
second notateur n’avait pas été associé à l’élaboration dudit plan et n’en avait pas non plus 
connaissance. Le Tribunal a constaté que la requérante avait été progressivement privée de 
ses collaborateurs et collaboratrices ainsi que de ses propres fonctions et responsabilités. 
La chef avait cessé de communiquer avec elle. De mai à octobre 2014, la requérante avait 
reçu un seul courriel de la chef contre environ 70 par mois auparavant, ce qui marquait un 
contraste saisissant. Il ressortait également des éléments de preuve produits que la requé-

6 Juge : M. Vinod Boolell (Nairobi).
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rante avait été physiquement isolée dans un bâtiment à une distance d’un demi-kilomètre 
du reste de l’équipe et que la chef l’avait écartée des événements à caractère professionnel, 
des réunions et des possibilités de formation directement liées à ses responsabilités.

Le Tribunal a relevé que le défendeur avait initialement soulevé une exception d’irre-
cevabilité de la requête pour cause de forclusion, d’autant plus que la requérante ne pouvait 
pas déterminer avec précision la date à laquelle elle avait été dépouillée de ses responsabi-
lités fonctionnelles. Sur le fond, le défendeur avait fait valoir que la requérante n’avait pas 
produit d’éléments de preuve pour établir que, comme elle l’alléguait, l’Administration avait 
pris des dispositions pour la « licencier de façon déguisée » de l’Organisation.

Le Tribunal a relevé en outre qu’après le renvoi de l’affaire devant le Bureau de la ges-
tion des ressources humaines (BGRH) par le Département de l’appui aux missions afin 
que le Bureau prenne des mesures disciplinaires à l’encontre de la chef, le défendeur avait 
reconnu sa responsabilité dans les actes illicites de la chef ayant porté préjudice à la requé-
rante. Cette reconnaissance de responsabilité n’avait pas abouti à un véritable règlement du 
différend opposant les parties. De l’avis du Tribunal, il ressortait du dossier de l’affaire que 
le défendeur avait violé à maintes reprises des ordonnances qu’il avait rendues. En outre, le 
défendeur avait non seulement toléré les actes de la chef, mais également défendu ceux-ci 
à maintes reprises au motif qu’ils avaient été accomplis dans l’intérêt de l’Organisation. Le 
Tribunal a conclu que si le défendeur avait fait preuve de plus de diligence et de circonspec-
tion, l’affaire n’aurait pas été portée devant la justice.

Le Tribunal a estimé que les agissements de la chef à l’égard de la requérante consti-
tuaient un abus de pouvoir manifeste au sens de la définition énoncée dans la circulaire 
ST/SGB/2008/5, c’est-à-dire une « utilisation abusive d’une position d’influence, de pouvoir ou 
d’autorité aux dépens d’autrui ». Il a également estimé que la chef avait méconnu délibérément 
ou par négligence les principes régissant le rôle du personnel de direction ou d’encadrement 
qui figuraient dans les Normes de conduite de la fonction publique internationale de 2014.

Ayant constaté que des droits fondamentaux dont jouissait la requérante en sa qualité 
d’employée de l’Organisation des Nations Unies avaient été violés et que la violation était 
si fondamentale qu’elle avait considérablement porté atteinte à la santé de la requérante, le 
Tribunal a octroyé à cette dernière une indemnité d’un montant correspondant à 20 mois 
de traitement de base net. Il a également renvoyé la chef devant le Secrétaire général aux fins 
d’action récursoire en application de l’article 10 (par. 8) du Statut du Tribunal.

4. Jugement n° UNDT/2016/181 (7 octobre 2016) : 
Hassanin c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies7

Pouvoir juridique du Secrétaire général de mettre fin aux engagements à titre 
permanent — La responsabilité de trouver un autre emploi doit incomber au pre-
mier chef à l’Organisation — Les fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent dont 
les postes sont supprimés doivent être affecté(e)s à titre prioritaire à des postes 
correspondant à leurs aptitudes — Obligation de prendre dûment en compte le 
fait que le requérant était représentant du personnel auprès du Conseil du per-
sonnel — Annulation de la décision de mettre fin à l’engagement ou indemnisa-
tion financière — Indemnisation en réparation de la détresse psychologique

7 Juge : Mme Ebrahim-Carstens (New York).
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Le requérant a contesté une décision portant suppression de son poste de classe G-4 à 
compter du 1er janvier 2014 et une décision du Département de l’Assemblée générale et de 
la gestion des conférences mettant fin à son engagement à titre permanent en conséquence. 
Ce poste avait été supprimé en application d’une décision de l’Assemblée générale approu-
vant la suppression de 59 postes dans la Section des services de publication de la Division 
des réunions et des services de publication (Département de l’Assemblée générale et de la 
gestion des conférences), y compris celui du requérant. Le requérant avait obtenu un en-
gagement à titre permanent en 1995. Il était actif au sein de l’Association du personnel et, 
quelque temps avant la suppression de son poste, il avait été élu premier vice-président 
du 45e Conseil du personnel. Le 6 janvier 2014, il avait reçu une lettre du Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des conférences qui lui notifiait la cessation de son 
engagement et l’encourageait à se porter candidat aux postes disponibles pour lesquels il 
estimait avoir les compétences et les aptitudes requises.

Le requérant avait postulé à quatre postes. Pour deux de ces postes, il avait a été in-
formé qu’il avait présenté sa candidature après la date limite. Dans le cas du troisième poste, 
sa candidature avait été rejetée au motif qu’il ne pouvait prétendre à des postes temporaires 
supérieurs au sien de plus d’une classe. S’agissant du quatrième poste, il avait été informé 
dans les 48 heures suivant le dépôt de sa candidature qu’au vu des résultats de l’examen 
global des candidatures reçues, la sienne ne serait pas prise en considération. Le requé-
rant a fait valoir que les décisions contestées portaient atteinte à la résolution 54/249 de 
l’Assemblée générale, qui soulignait que « l’introduction de nouvelles technologies ne [de-
vait] entraîner ni des cessations de service involontaires ni nécessairement une réduction 
des effectifs ». Il a également fait valoir que le Secrétaire général n’avait pas le pouvoir de 
mettre fin à son engagement à titre permanent avant la date de sa cessation de service, que 
l’Organisation avait manqué à l’obligation d’agir de bonne foi et en toute équité en lui trans-
férant la responsabilité de trouver un autre emploi, en violation de la disposition 13.1 (al. d 
et e) du Règlement du personnel, et qu’il avait été choisi pour faire l’objet d’un licenciement 
en raison de ses antécédents de défenseur des intérêts du personnel contre l’Administration.

Le Tribunal a estimé qu’il n’y avait pas eu de violation de la résolution 54/249, la durée 
d’application de celle-ci étant limitée à l’exercice biennal 2000-2001. De plus, le Secrétaire 
général était juridiquement habilité à mettre fin à des engagements à titre permanent aux 
termes de l’article 9.3 (al. a, i) du Statut du personnel et de la disposition 13.1 (al. a et d) 
du Règlement du personnel, sous réserve qu’il le fasse dans la légalité, c’est-à-dire que les 
conditions requises pour ne pas maintenir des fonctionnaires nommé(es) à titre permanent 
de préférence à des fonctionnaires titulaires d’une nomination d’un autre type soient rem-
plies. D’après les dispositions 9.6 et 13.1 du Règlement du personnel, il incombait à l’Orga-
nisation de passer en revue tous les postes vacants ou susceptibles de le devenir pouvant 
correspondre aux aptitudes des fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent touchés pour 
y affecter ces derniers à titre prioritaire.

Pour déterminer si ces règles avaient été respectées, le Tribunal a retenu qu’il ressortait 
de la lettre de licenciement adressée au requérant que l’Administration considérait que c’est à 
ce dernier qu’incombait au premier chef la responsabilité de trouver un autre emploi. Le fait 
d’exiger que le requérant se porte candidat à des postes vacants dans le cadre d’une procédure 
de sélection par voie de concours, de surcroît pour disputer ces postes à des fonctionnaires 
non nommé(e)s à titre permanent, constituait une violation de la disposition 13.1 du Règle-
ment du personnel. Les fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent dont les postes étaient 
supprimés ne devaient être comparé(e)s qu’à d’autres fonctionnaires nommé(e)s à titre per-
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manent dès lors que des postes à pourvoir correspondaient à leurs aptitudes, mais des fonc-
tionnaires moins ancien(ne)s ou non nommé(e)s à titre permanent avaient été placé(e)s ou 
maintenu(e)s de préférence au requérant. Le Tribunal en a conclu que l’Organisation avait 
commis des irrégularités importantes et qu’elle n’avait pas agi dans le plein respect des règles 
définies par les dispositions 13.1 (al. d et e) et 9.6 (al. e) du Règlement du personnel.

Il a également conclu que l’Organisation n’avait pas dûment pris en compte le fait que le 
requérant venait d’être élu représentant du personnel au Conseil du personnel. Le licencie-
ment du requérant était aussi illégal en ce que sa qualité de haut responsable élu du Syndicat 
du personnel n’avait pas été dûment prise en compte. Le Tribunal n’a pas jugé les éléments 
de preuve produits suffisants pour établir que le requérant avait été licencié sous l’effet de 
quelque animosité entretenue à son égard. Il a ordonné l’annulation de la décision mettant 
fin à l’engagement à titre permanent de l’intéressé; à titre subsidiaire, il a ordonné à l’Orga-
nisation de lui verser une indemnité de réparation d’un montant correspondant à trois an-
nées de traitement de base net, déduction faite de toute indemnité de licenciement qui lui 
aurait été versée lors de sa cessation de service. Le requérant s’est en outre vu octroyer une 
indemnité d’un montant de 20 000 dollars des États-Unis à titre de réparation de la détresse 
psychologique dont il avait été victime.

5. Jugement n° UNDT/2016/183 (11 octobre 2016) : 
Tiefenbacher c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies8

Recours contre une décision portant non-sélection d’un fonctionnaire nommé 
à titre permanent pour un autre poste — Obligation de faire des efforts de 
bonne foi pour maintenir en poste les fonctionnaires nommé(e)s à titre per-
manent dont les postes sont supprimés — Non-respect des règles régissant le 
maintien des fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent — Indemnisation en 
réparation de pertes pécuniaires

Le requérant, ancien chef de cabinet et chef de direction de classe  D-1 au Bureau de 
la gestion qui était titulaire d’un engagement à titre permanent, a contesté une décision du 
Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD ») portant refus de le sélec-
tionner pour le poste de Directeur du Bureau des politiques et de l’appui aux programmes 
du PNUD. Son ancien poste avait été supprimé à la suite d’une procédure de restructuration 
organisée au PNUD. Sa candidature avait été examinée pour un certain nombre de postes 
vacants de classe D-1 dans le cadre de cette procédure. Le PNUD avait procédé à une sélection 
par voie d’étude de dossiers pour le poste considéré. Il n’y avait pas eu de test ni d’entretiens et 
une personne autre que le requérant avait été recommandée pour le poste. Peu de temps après 
sa nomination, cette personne avait quitté le poste pour en occuper un autre; par conséquent, 
le poste considéré était redevenu vacant. Le PNUD avait publié le poste vacant le 1er avril 
2015, indiqué qu’il s’agissait d’un avis de vacance ordinaire ouvert aux candidats et candidates 
internes et externes et fixé la date limite de dépôt des candidatures au 15 avril 2015.

En juin 2015, l’avis de vacance de poste avait été rouvert à la demande du responsable 
du poste en vue d’augmenter le nombre de candidats et de candidates. Le nouveau délai 
était fixé au 9 juin 2015. En août, l’une des trois personnes présélectionnées s’était retirée du 

8 Juge : M. Alexander W. Hunter, Jr. (New York).
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processus, les seules personnes présélectionnées restantes étant le requérant et une femme. 
Par la suite, cette dernière avait fait savoir au PNUD qu’elle envisageait de se retirer du pro-
cessus. En août, le responsable du poste à pourvoir avait demandé au Bureau de la gestion 
des ressources humaines du PNUD d’admettre deux candidatures tardives afin de porter 
à au moins trois le nombre de candidat(e)s disponibles pour les entretiens. Il s’agissait de 
celles d’une femme et d’un homme. La candidate supplémentaire avait vu admettre sa can-
didature, tandis que le candidat supplémentaire avait retiré la sienne. L’autre candidate, qui 
avait indiqué qu’elle pourrait se retirer, s’était effectivement retirée. Par conséquent, seuls le 
requérant et la candidate nouvellement ajoutée restaient en lice.

Le requérant et cette dernière avaient passé un entretien à la fin d’août 2015. La can-
didate avait été recommandée et le requérant ne l’avait pas été. La candidate avait été sé-
lectionnée. Le requérant avait été informé de sa non-sélection en septembre 2015. Après 
plusieurs prorogations temporaires, il avait été mis fin à son engagement à titre permanent 
à la fin de juillet 2016.

Le Tribunal a recherché si le PNUD avait respecté les dispositions du Règlement du 
personnel régissant le maintien en poste des fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent. 
Il a estimé qu’eu égard aux règles définies par la disposition 13.1 (al. d) du Règlement du 
personnel relative aux engagements à titre permanent, l’un des objectifs à atteindre dans 
toute procédure de restructuration consistait à trouver d’autres emplois aux fonctionnaires 
nommé(e)s à titre permanent dont les postes étaient supprimés ou étaient devenus de toute 
autre manière indisponibles. Dans les cas où des fonctionnaires nommé(e)s à titre perma-
nent restaient sans emploi à l’issue de la procédure, le PNUD était toujours tenu de faire 
des efforts de bonne foi pour les maintenir en poste. Le PNUD savait parfaitement que le 
requérant était un fonctionnaire nommé à titre permanent victime de suppression d’emploi 
qui avait besoin d’un poste; il y avait un poste disponible et le PNUD aurait dû rechercher si 
ce poste correspondait aux aptitudes du requérant sans ouvrir le processus aux candidat(e)s 
externes pour organiser une procédure de sélection intégrale.

Le Tribunal a estimé qu’une procédure visant à maintenir en poste des fonctionnaires 
nommé(e)s à titre permanent en leur offrant des postes équivalents en vertu de la dispo-
sition 13.1 (al. d) du Règlement du personnel était distincte d’une procédure ordinaire de 
sélection par voie de concours ouverte aux candidat(e)s externes. Ce texte prévoyait l’orga-
nisation d’un processus de recherche de postes équivalents tenant compte des facteurs per-
tinents (statut contractuel, correspondance entre le poste et les aptitudes, ancienneté, etc.), 
une procédure différente d’un entretien axé sur les compétences. Le Tribunal en a conclu 
que le PNUD n’avait pas respecté les dispositions du Règlement du personnel régissant le 
maintien en poste des fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent. En ce qui concernait 
l’allégation de partialité à l’encontre du requérant, le Tribunal a conclu qu’il n’existait pas 
suffisamment d’éléments de preuve pour établir que la procédure était viciée et que la can-
didature du requérant n’avait pas été dûment examinée dans le respect de la priorité prévue 
par les dispositions 9.6 (al. e) et 13.1 (al. d) du Règlement du personnel en faveur des fonc-
tionnaires nommé(e)s à titre permanent dont les postes sont supprimés.

En réparation des pertes pécuniaires qu’il avait subies, le Tribunal a octroyé au requé-
rant une indemnité d’un montant correspondant à sept mois de traitement de base net, 
après examen des effets de la décision de non-sélection. Il a pris en considération le fait que 
le requérant avait perdu 50 % de la chance d’être sélectionné pour le poste et qu’il y avait de 
bonnes raisons de s’attendre à ce que l’intéressé occupe le poste pendant deux ans en cas de 
sélection. Le requérant n’ayant pas contesté la suppression de son poste ni la décision met-
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tant fin à son engagement, le Tribunal n’a pas tenu compte de l’indemnité de licenciement 
qui lui avait été versée pour déterminer le montant de la réparation.

En revanche, il a pris en compte le fait que le requérant n’avait subi aucune perte pécu-
niaire pendant les neuf mois où l’intéressé était resté fonctionnaire du PNUD avant son licen-
ciement. Compte tenu de l’expérience du requérant, de ses compétences, de l’excellence de ses 
états de service, de sa jeunesse relative et des efforts qu’il déployait sans relâche pour pouvoir 
trouver un autre emploi, le Tribunal a dit escompter qu’il trouverait un emploi rémunéré dans 
quelque temps. Le Tribunal a rejeté une demande du requérant tendant à obtenir des intérêts 
antérieurs au jugement sur le montant de l’indemnité qui lui serait octroyée en réparation de 
son préjudice pécuniaire, lesquels courraient à compter de la date à laquelle chaque traitement 
aurait dû lui être versé et deviendraient des intérêts composés tous les six mois, au motif que 
sa perte pécuniaire concernait presque entièrement des gains futurs. Il n’a pas trouvé de base 
pour octroyer au requérant une indemnité pour préjudice non pécuniaire, l’intéressé n’ayant 
produit aucun élément de preuve à l’appui de son allégation de préjudice moral.

6. Jugement n° UNDT/2016/204 (11 novembre 2016) : 
Nakhlawi c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies9

La suppression du mandat attaché au poste n’emportait pas possibilité de 
mettre fin à un engagement à titre permanent — Défaut d’approbation de la 
suppression du poste — Manquement à l’obligation de faire, de bonne foi, des 
efforts raisonnables pour trouver un autre poste à la requérante — Réinté-
gration de la requérante ou versement d’une indemnité en lieu et place de la 
réintégration — Octroi d’une indemnité pour préjudice moral

La requête visait à contester une décision mettant fin à l’engagement à titre permanent 
de la requérante au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies en raison de la suppres-
sion alléguée de son poste et de l’impossibilité de lui trouver un autre poste.

La requérante était entrée au service de l’Organisation en 2001 en qualité d’agent des 
services généraux et avait réussi au concours de passage de G à P en finances en 2008. En 
2009, elle avait obtenu un engagement à titre permanent au Secrétariat de l’Organisation. 
Sa lettre de nomination ne limitait pas le cadre de son engagement à un bureau ou un 
département déterminé. En décembre 2009, la requérante avait été transférée à un poste 
de fonctionnaire des finances de classe P-2 au Département de l’appui aux missions. En 
août 2011, elle avait été nommée à un poste de fonctionnaire des finances et du budget de 
classe P-3 au Département de la gestion et également inscrite sur des listes d’aptitude pour 
des postes de « fonctionnaire des finances et du budget » et de « spécialiste de la gestion des 
programmes » de classe P-3.

Par la suite, l’Institut interrégional de recherche des Nations Unies sur la criminalité et 
la justice (« UNICRI ») avait pris contact avec la requérante en vue de la sélectionner dans la 
liste d’aptitude pour la nommer à un poste d’« expert chargé de la gestion des subventions » 
dans le cadre de l’un de ses projets. Invitée par la requérante à lui dire si son affectation à 
ce poste aurait des incidences sur son statut de fonctionnaire nommée à titre permanent, 
l’Administration l’avait informée en juillet 2012 qu’« aucun changement ne serait apporté à 

9 Juges : M. Rowan Downing (président), Mme Teresa Bravo et M. Goolam Meeran (Genève).
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[son] engagement à titre permanent après [sa] réaffectation », que le poste était disponible 
pour un certain nombre d’années et qu’elle ne devait pas s’inquiéter de la durée de celui-ci.

La requérante avait accepté l’offre et pris les fonctions attachées au poste en septembre 
2012. Compte tenu de l’état d’avancement du projet de l’UNICRI, l’Office des Nations Unies à 
Vienne (« ONUV ») avait informé la requérante en juillet et octobre 2014 qu’il était envisagé de 
supprimer le poste qu’elle occupait à l’UNICRI à la fin de décembre 2014 au plus tard. Au début 
de décembre 2014, l’ONUV avait avisé la requérante que la suppression de son poste étant 
imminente, il procéderait à son licenciement le 31 décembre au plus tard, à moins qu’elle ne 
sollicite un congé spécial sans traitement. Peu après, il avait informé la requérante qu’il ne serait 
pas mis fin à son engagement à titre permanent, ni lui ni l’UNICRI n’étant habilités à le faire.

L’UNICRI et l’ONUV, qui l’administrait, s’étaient efforcés de trouver un poste corres-
pondant aux aptitudes de la requérante en leur sein en raison de l’engagement à titre per-
manent dont cette dernière était titulaire. Le Bureau de la gestion des ressources humaines 
(« BGRH »), dont l’attention avait été appelée sur la situation de la requérante par l’UNICRI 
et l’ONUV, n’avait fait aucun effort pour trouver un autre poste à l’intéressée au sein de 
l’ensemble du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies. Il s’était borné à informer 
les responsables de quatre postes à pourvoir pour lesquels la requérante avait postulé qu’il 
fallait accorder « l’attention voulue » à sa candidature, la requérante étant une fonctionnaire 
titulaire d’un engagement à titre permanent dont le poste devait être supprimé.

Les 5 et 22 décembre 2014, la requérante avait déposé des demandes de contrôle hié-
rarchique de ce qu’elle considérait comme une décision de l’ONUV mettant fin à son en-
gagement à titre permanent et une décision de l’UNICRI portant refus de la réaffecter à 
une autre fonction. Le Groupe du contrôle hiérarchique avait jugé les deux demandes non 
recevables au motif qu’aucune décision administrative en vigueur mettant fin à l’engage-
ment de la requérante n’avait été prise. Le 2 mars 2015, le BGRH avait soumis au Secrétaire 
général adjoint à la gestion, pour approbation, une demande de l’UNICRI l’invitant à mettre 
fin à l’engagement à titre permanent de la requérante avec effet au 31 janvier 2015, sur le 
fondement de l’article 9.3 (al. a, i) du Statut du personnel (prévoyant la possibilité de le 
faire si « [l]es nécessités du service imposent la suppression du poste ou une compression 
d’effectifs »). Le Secrétaire général adjoint à la gestion avait approuvé la résiliation de l’enga-
gement le 6 mars 2015. Avant l’approbation, il avait été informé par le BGRH que des efforts 
considérables avaient été déployés pour trouver un autre poste à la requérante au sein de 
l’UNICRI ou du système des Nations Unies, mais ils n’avaient pas abouti.

Le 9 mars 2015, l’ONUV avait avisé la requérante, conformément aux dispositions 9.7 
(al. a) (préavis de licenciement) et 13.1 (al. a) (nominations à titre permanent) du Règle-
ment du personnel qu’il serait mis fin à son engagement à titre permanent. Le 8 avril 2015, 
la Chef de cabinet avait rejeté la demande de contrôle hiérarchique de cette décision dépo-
sée par la requérante.

Le Tribunal a estimé que le poste de la requérante n’avait pas été supprimé au sens de la 
disposition 13.1 (al. d) du Règlement du personnel (suppression de poste en cas de nomi-
nation à titre permanent). La suite du projet de l’UNICRI exigeait des fonctions distinctes 
de celles que la requérante y exerçait auparavant. Cela étant, le Tribunal a considéré qu’il 
y avait eu suppression du mandat du poste et non pas suppression du poste lui-même. En 
conséquence, le licenciement de la requérante n’était pas conforme à la disposition  13.1 
(al. c) du Règlement du personnel, qui ne prévoyait pas la possibilité de mettre fin à un 
engagement à titre permanent dans de telles circonstances. La disposition 13.1 (al. d) du 
Règlement du personnel relative à la suppression de poste n’était pas applicable.
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De plus, à supposer même que la résiliation de l’engagement à titre permanent de la 
requérante ait été valablement fondée sur la suppression de son poste, celle-ci nécessitait 
l’approbation du Conseil d’administration de l’UNICRI, laquelle n’avait pas été obtenue. 
Dès lors qu’il n’existait pas de document officiel qui lui déléguait le pouvoir de suppression 
de postes conféré au Conseil d’administration, le Directeur de l’UNICRI avait commis un 
excès de pouvoir en décidant de supprimer le poste de la requérante. Le Tribunal a jugé que 
l’Administration avait manqué à l’obligation de faire, de bonne foi, des efforts raisonnables 
conformément aux dispositions 9.6 (al. e) et 13.1 (al. d) du Règlement du personnel pour 
trouver un autre poste à la requérante au sein du Secrétariat de l’Organisation des Nations 
Unies et qu’elle avait donné des informations erronées au Secrétaire général adjoint à la 
gestion à cet égard lorsqu’elle lui demandait d’approuver le licenciement de la requérante.

En outre, il a invoqué son jugement n° UNDT/2016/102 statuant sur l’étendue de l’obli-
gation de l’Organisation de faire des efforts de bonne foi pour trouver une autre fonction 
aux fonctionnaires nommé(e)s à titre permanent dont il est prévu de supprimer le poste.

Compte tenu de ce qui précède, le Tribunal a ordonné l’annulation de la décision de 
licenciement et la réintégration de la requérante; à titre subsidiaire, il a ordonné le verse-
ment d’une indemnité d’un montant correspondant à trois années de traitement de base net 
ainsi que des cotisations correspondantes à la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies en lieu et place de l’annulation de la décision et de la réintégration. Il a 
également octroyé à la requérante une indemnité pour préjudice moral d’un montant de 
20 000 dollars des États-Unis en réparation du stress et de l’angoisse provoqués par son 
licenciement ainsi que de la déception et de la tristesse qu’elle avait éprouvées en raison 
du traitement qui lui avait été réservé. La requérante ayant perdu son emploi du fait que 
l’Organisation avait manqué à l’obligation de lui trouver un autre emploi, il était légitime 
de lui octroyer une indemnité supérieure au plafond de deux années de traitement prévu.

b. Décisions du Tribunal d’appel des Nations Unies
Le Tribunal d’appel des Nations Unies (le « Tribunal d’appel ») a rendu au total 101 ar-

rêts en 2016. On trouvera ci-après des résumés de cinq de ces arrêts10.

1. Arrêt n° 2016-UNAT-618 (24 mars 2016) : 
Subramanian et consorts c. Secrétaire général  

de l’Organisation des Nations Unies11

Recours relatif à une enquête sur les conditions d’emploi  —  Le Tribunal du 
contentieux administratif des Nations Unies a transformé à tort une demande 
de prorogation de délai en requête introductive d’instance — Violation des 
droits conférés par les textes en vigueur aux fonctionnaires concernés  —   
Infirmation du jugement rendu par le Tribunal du contentieux administratif 
des Nations Unies

10 Les résumés présentés le sont à titre indicatif uniquement; ils ne font pas foi et ne sont non plus 
ni représentatifs ni exhaustifs. Pour la liste complète des arrêts rendus par le Tribunal d’appel des Nations 
Unies et les faits les plus récents, consulter le site Web du Bureau de l’administration de la justice à l’adresse 
https://www.un.org/fr/internaljustice/oaj/.

11 Juges : Mme Mary Faherty (présidente), Mme Rosalyn Chapman et M. Richard Lussick.

https://www.un.org/fr/internaljustice/oaj/
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Statuant sur un recours relatif à une enquête globale sur les conditions d’emploi locales 
qui avait été menée à New Delhi (Inde) en juin 2013, le Tribunal d’appel a estimé que le 
Tribunal du contentieux administratif des Nations Unies (le « Tribunal du contentieux ad-
ministratif ») avait outrepassé sa compétence et commis des erreurs de procédure lorsqu’il 
avait, de sa propre initiative, transformé la demande de prorogation de délai déposée par 
les fonctionnaires concernés en requête introductive d’instance et l’avait rejetée comme non 
recevable selon une procédure simplifiée. En assimilant la demande de prorogation de délai 
à une requête introductive d’instance, que les requérants n’étaient pas prêts à déposer sans 
avoir obtenu de plus amples renseignements, le Tribunal du contentieux administratif avait 
violé les droits de former des requêtes et d’avoir accès à la justice que les textes en vigueur 
conféraient aux fonctionnaires concernés ainsi que le droit des intéressés aux garanties d’une 
procédure régulière. En conséquence, le Tribunal d’appel a infirmé le jugement du Tribunal 
du contentieux administratif et a renvoyé l’affaire à ce dernier en lui donnant instruction de 
permettre aux fonctionnaires concernés de déposer des requêtes introductives d’instance12.

2. Arrêt n° 2016-UNAT-622 (24 mars 2016) : 
Aly et consorts c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies13

Processus prolongé d’examen de postes à des fins de classement  —  Droit de 
demander un reclassement — Deuxième renvoi de l’affaire à l’administration 
irréaliste et injuste — Octroi d’une indemnité financière

Le Tribunal d’appel a examiné un recours formé contre un jugement dans lequel le Tri-
bunal du contentieux administratif des Nations Unies avait annulé une décision prise par la 
Sous-Secrétaire générale chargée du Bureau de la gestion des ressources humaines et avait 
renvoyé l’affaire à l’Administration. Dans le cadre d’un long processus d’examen de postes à 
des fins de classement ayant duré plus de 20 ans, la Sous-Secrétaire générale chargée du Bu-
reau de la gestion des ressources humaines avait décidé, sur la base d’une recommandation 
formulée par le Comité de recours en matière de classement (postes de la catégorie des ser-
vices généraux) de New York, auquel le Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies avait renvoyé l’affaire par un précédent jugement, de maintenir la classe affectée aux 
postes des fonctionnaires concernés qui exerçaient incontestablement des fonctions dépas-
sant les limites de leur définition d’emploi initiale à l’époque.

Le Tribunal d’appel a confirmé l’annulation de la décision portant maintien de la classe af-
fectée aux postes telle que le Tribunal du contentieux administratif l’avait prononcée et a réaf-
firmé le droit des fonctionnaires de demander un reclassement lorsque les attributions et res-
ponsabilités afférentes à leur poste ont sensiblement changé par suite d’une restructuration du 
bureau auquel ils ou elles appartiennent. Il a toutefois infirmé le chef de dispositif du jugement 
du Tribunal du contentieux administratif ordonnant le renvoi de l’affaire à l’Administration, 

12 Voir Taneja et consorts c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n°  2016-
UNAT-628. Voir également Prasad et consorts c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
arrêt n°  2016-UNAT-629, Bhatia et consorts c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies,  
arrêt n° 2016-UNAT-630, Thomas et consorts c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt 
n° 2016-UNAT-631, Jaishankar c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2016-
UNAT-632, et Bharati c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, arrêt n° 2016-UNAT-633.

13 Juges : Mmes Sophie Adinyira (présidente), Mary Faherty et Rosalyn Chapman.
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au motif qu’un deuxième renvoi était irréaliste et injuste, en ce que le processus d’examen des 
postes à des fins de classement avait traîné en longueur principalement parce que le personnel 
de direction ne voulait pas respecter ses propres règles, règlements et instructions administra-
tives et ne les respectait pas. En outre, la majorité des requérants et requérantes avaient déjà 
pris leur retraite, de sorte qu’un renvoi ne pouvait pas leur permettre d’exercer un recours 
utile. En lieu et place du renvoi, le Tribunal d’appel a octroyé à chaque appelant ou appelante 
une indemnité d’un montant correspondant à trois années de traitement de base net. Compte 
tenu des circonstances particulièrement scandaleuses de l’affaire et de l’accumulation de cir-
constances aggravantes qui l’avait marquée, le Tribunal d’appel a estimé que l’octroi de cette 
indemnité plus élevée dépassant à titre exceptionnel l’équivalent de deux années de traitement 
de base net prévu par l’article 9 (par. 1, b) de son Statut était justifié.

3. Arrêt n° 2016-UNAT-641 (24 mars 2016) : 
Chemingui c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies14

Contestation d’une décision de mutation — La décision de mutation ne consti-
tuait pas un cas de nomination, de promotion ou de licenciement — Défaut de 
base pour former un recours interlocutoire

Le fonctionnaire concerné avait saisi le Tribunal du contentieux administratif des Na-
tions Unies d’une requête en contestation d’une décision de mutation qui le concernait et 
avait demandé au Tribunal d’ordonner qu’il soit sursis à l’exécution de ladite décision. Le Tri-
bunal du contentieux administratif avait rendu une ordonnance faisant droit à sa demande 
de sursis à exécution dans l’attente du règlement de l’affaire. Le Secrétaire général avait formé 
un recours interlocutoire contre cette ordonnance. Le Tribunal d’appel a estimé que le Tri-
bunal du contentieux administratif n’avait pas « manifestement outrepassé sa compétence » 
lorsqu’il avait ordonné la suspension temporaire de l’exécution de la décision administrative 
portant mutation du fonctionnaire, cette décision ne constituant pas un cas « de nomination, 
de promotion ou de licenciement » et, par conséquent, pas un des cas pour lesquels l’article 10 
(par. 2) du Statut du Tribunal du contentieux administratif interdisait d’ordonner des mesures 
conservatoires. Il n’existait dès lors pas de base pour former un recours interlocutoire. En 
conséquence, le recours du Secrétaire général a été rejeté comme non recevable.

4. Arrêt n° 2016-UNAT-661 (30 juin 2016) : 
Kalashnik c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies15

Demande de contrôle hiérarchique — La réponse de l’administration à une de-
mande de contrôle hiérarchique ne peut faire l’objet d’un contrôle juridic-
tionnel — Possibilité de résoudre l’affaire à l’amiable

Le Tribunal d’appel a confirmé une décision du Tribunal du contentieux administra-
tif des Nations Unies concluant à l’irrecevabilité ratione materiae de la requête d’un fonc-
tionnaire au motif que la réponse du Groupe du contrôle hiérarchique à une demande de 

14 Juges : Mmes Rosalyn Chapman (présidente), Inés Weinberg de Roca et Mary Faherty.
15 Juges : Mme Rosalyn Chapman (présidente), Mme Deborah Thomas-Felix et M. Richard Lussick.
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contrôle hiérarchique n’était pas une décision administrative susceptible de contrôle juri-
dictionnel. C’est à juste titre que le Tribunal du contentieux administratif avait estimé que la 
réponse du Groupe du contrôle hiérarchique n’avait pas produit de conséquences juridiques 
directes pour les conditions d’emploi du fonctionnaire concerné. Considérant « la nature de 
la décision, le cadre juridique dans lequel elle s’inscrivait et ses conséquences », le Tribunal 
d’appel a estimé que la réponse à une demande de contrôle hiérarchique était une occasion 
pour l’Administration de résoudre le grief d’un ou d’une fonctionnaire à l’amiable et non 
une nouvelle décision.

5. Arrêt n° 2016-UNAT-706 (28 octobre 2016) : 
Gallo c. Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies16

Mesure non disciplinaire prise à l’encontre d’un ancien fonctionnaire à 
raison d’un comportement que l’intéressé avait manifesté lorsqu’il était en 
service - La mesure non disciplinaire n’était ni tributaire de l’existence d’un 
contrat d’engagement en cours ni valable uniquement pendant la durée de vie 
de pareil contrat — Infirmation partielle du jugement rendu par le Tribunal 
du contentieux administratif des Nations Unies

Le Tribunal d’appel a estimé que le Tribunal du contentieux administratif des Nations 
Unies avait eu tort de conclure qu’il était illégal de la part du Secrétaire général d’adres-
ser un avertissement par écrit à un ancien fonctionnaire à raison d’un comportement que 
l’intéressé avait manifesté lorsqu’il était en service. Il a déclaré que le Statut et le Règlement 
du personnel ne disposaient nulle part que le pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général 
en matière d’avertissement à adresser par écrit à des fonctionnaires à titre de mesure non 
disciplinaire en application de la disposition 10.2 (al. b, i) du Règlement du personnel était 
tributaire de l’existence d’un contrat d’engagement en cours et valable uniquement pendant 
la durée de vie de pareil contrat. Tout avis contraire priverait de fondement les normes de 
conduite qui demeuraient applicables après la cessation de service. En outre, d’un point 
de vue pratique, il réduirait à néant la capacité du Secrétaire général à mener dûment des 
enquêtes et à discipliner convenablement les fonctionnaires ainsi que le pouvoir d’apprécia-
tion dont il disposait en la matière. Le pouvoir dont le Secrétaire général était investi pour 
gérer les dossiers de l’Organisation, y compris ceux relatifs aux anciens et anciennes fonc-
tionnaires, et pour veiller à ce que les dossiers rendent compte de la performance réalisée 
et du comportement manifesté par les fonctionnaires pendant leur période d’emploi, ne 
s’éteignait pas au moment de leur cessation de service. En conséquence, le Tribunal d’appel 
a fait droit au recours dont il était saisi et a infirmé en partie le jugement du Tribunal du 
contentieux administratif, plus précisément l’opinion exprimée par ce dernier sur le pou-
voir du Secrétaire général et le chef de dispositif du jugement ordonnant le retrait de l’aver-
tissement du dossier administratif de l’ancien fonctionnaire.

16 Juges : Mme Deborah Thomas-Felix (présidente), M. Richard Lussick et Mme Martha Halfeld.
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C. Décisions du Tribunal administratif  
de l’Organisation internationale du Travail17

En 2016, le Tribunal a rendu au total 157 jugements lors de ses 121e et 122e sessions18. 
On trouvera ci-après des résumés de sept de ces jugements.

1. Jugement n° 3575 (3 février 2016) : 
C. c. Organisation internationale pour les migrations (OIM)

Licenciement pour détention d’une arme à feu non autorisée — Mesure discipli-
naire non fondée sur quelque règle prohibant les armes à feu — La détention 
d’une arme à feu non autorisée représentait clairement un risque pour la sécu-
rité — Rejet de la requête

À l’époque des faits, le requérant exerçait les fonctions d’adjoint au chef de la mission de 
l’OIM à Kaboul (Afghanistan). Au cours d’une enquête, il avait été découvert qu’il était en 
possession d’une arme à feu non autorisée. En mai 2012, le Directeur général de l’OIM avait 
porté à la connaissance du requérant qu’il avait décidé de le licencier avec préavis. Selon lui, 
le requérant avait fait preuve d’un très grand manque de jugement et d’indifférence pour 
la sécurité du personnel et la réputation de l’OIM en achetant une arme à feu dans la rue 
à Kaboul et en la conservant dans son bureau dans l’enceinte de l’OIM, ce qu’il n’avait pas 
nié. Le recours interne formé par le requérant avait été rejeté et le Directeur général avait 
maintenu la mesure disciplinaire prise contre lui. Cette décision définitive avait été attaquée 
devant le Tribunal.

Le requérant avait fait valoir, entre autres, que l’OIM n’avait pas établi l’existence et le 
contenu d’une règle ou d’une loi prohibant l’achat d’une arme à feu et sa détention dans 
l’enceinte de l’OIM. Le Tribunal a estimé que, l’OIM n’ayant pas fondé sa décision de licen-
ciement sur la violation d’une règle ou d’une loi spécifique, la preuve de l’existence et du 
contenu de l’une ou de l’autre n’était pas requise. Bien que l’OIM ait fait état des recomman-
dations du Département de la sûreté et de la sécurité du Secrétariat de l’ONU, de ses normes 
de sécurité et du Manuel de sécurité des Nations Unies, le Tribunal a constaté qu’elle ne les 
avait pas invoqués pour justifier la mesure disciplinaire en cause.

Le Tribunal a totalement souscrit à la conclusion de l’OIM selon laquelle les éléments 
de preuve produits étaient suffisants pour établir au-delà de tout doute raisonnable que le 
requérant avait acheté une arme à feu et que celle-ci était de facto en sa possession dans 
l’enceinte de l’OIM. Il a également opéré la constatation suivante :

17 Le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du Travail est compétent pour connaître 
des requêtes invoquant l’inobservation, soit quant au fond, soit quant à la forme, des stipulations du contrat 
d’engagement des fonctionnaires des organisations internationales qui ont reconnu la compétence du Tri-
bunal ou des dispositions du Statut du personnel de ces organisations. Pour la liste de ces organisations, voir 
https://www.ilo.org/tribunal/membership/lang--fr/index.htM. Le Tribunal est également compétent pour 
connaître des différends relatifs à l’exécution de certains contrats conclus par l’Organisation internationale 
du Travail ou à l’application des Statuts de l’ancienne Caisse des pensions du personnel de l’Organisation in-
ternationale du Travail. Pour en savoir plus sur le Tribunal administratif de l’Organisation internationale du 
Travail et le texte intégral de ses jugements, voir https://www.ilo.org/tribunal/lang--fr/index.htm.

18 Voir https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=121 et https://
www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=122.

https://www.ilo.org/tribunal/membership/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/tribunal/lang--fr/index.htm
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=121
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=122
https://www.ilo.org/dyn/triblex/triblexmain.showList?p_lang=fr&p_session_id=122
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« [L]es éléments de preuve démontrent le bien-fondé de la conclusion du Direc-
teur général selon laquelle le requérant a fait preuve d’un très grand manque de juge-
ment qui a mis en péril la sécurité des fonctionnaires et a risqué de compromettre la 
réputation de l’OIM. La détention d’une arme à feu dans l’enceinte de l’OIM repré-
sentait clairement un risque pour la sécurité du requérant, de Mlle L. et de toutes les 
autres personnes qui étaient potentiellement sous la menace de cette arme. Comme l’a 
justement relevé le Directeur général [...], l’arme pouvait, notamment, tuer ou blesser 
gravement si quelqu’un, volontairement ou non, appuyait sur la détente. Cela est par-
ticulièrement vrai si l’on considère que l’arme avait été confiée à Mlle L., qui n’avait 
pour toute formation au maniement des armes à feu que ses visites occasionnelles à 
un centre de tir. Par ailleurs, et malgré les écritures du requérant tendant à prouver 
le contraire, l’achat d’une arme à feu dans la rue à Kaboul était susceptible de nuire 
à la réputation de l’OIM. Comme l’[a] relevé le Directeur général [...], l’OIM fournit 
une assistance humanitaire et remplit une mission de paix à Kaboul. Le fait pour un 
fonctionnaire de haut niveau d’acheter une arme à feu dans la rue revient à contredire 
publiquement les idéaux poursuivis par l’OIM et risque de compromettre la réputa-
tion de l’Organisation. »
En conclusion, le Tribunal a rejeté la requête dans son intégralité.

2. Jugement n° 3582 (3 février 2016) : 
D. c. Organisation mondiale de la Santé (OMS)

Résiliation d’un engagement pour cause de suppression de poste  —  Retard  
excessif dans la procédure de recours interne — Octroi de dommages-intérêts 
pour tort moral — Le montant des dommages-intérêts dépend de la durée du 
retard et des conséquences de celui-ci — La suppression du poste doit être fon-
dée sur des motifs objectifs — Notification raisonnable et en temps utile du 
non-renouvellement d’un contrat de durée déterminée

La requérante, qui était titulaire d’un engagement de durée déterminée à l’OMS, avait 
été informée en novembre 2010 que, pour des raisons purement programmatiques et fi-
nancières, son poste serait supprimé et que, par conséquent, son engagement ne serait pas 
prorogé. À la suite d’un recours interne, la Directrice générale de l’OMS avait décidé de 
maintenir la décision initiale, mais d’octroyer à la requérante des indemnités d’un mon-
tant de 6  000  dollars des États-Unis en réparation du préjudice moral qu’elle avait subi, 
2 000 dollars au titre de la durée excessive de la procédure de recours interne et 3 000 dollars 
au maximum en remboursement des frais de procédure qu’elle avait engagés. La requérante 
avait attaqué cette décision devant le Tribunal.

Le Tribunal a d’abord examiné la question de la durée de la procédure interne et a opéré 
à cet égard la constatation suivante :

« [I]l est manifeste qu’au regard des circonstances de l’espèce la durée de la procé-
dure de recours interne a été déraisonnable, au sens de la jurisprudence constante du 
Tribunal, dès lors que son allongement n’a pas été provoqué de manière perceptible 
par un comportement procédural fautif de la requérante et que la charge de travail de 
l’organe de recours invoquée par la défenderesse ne justifie en aucun cas le maintien 
d’un fonctionnaire pendant près de trois ans dans l’incertitude sur l’issue d’un recours 
qu’il a déposé devant l’organe compétent et en conformité avec les règles applicables. 
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La requérante a donc droit à des dommages-intérêts pour le tort moral qui résulte du 
manquement de la défenderesse à ses devoirs de diligence et de sollicitude (voir no-
tamment les jugements 2522, au considérant  7, 3160, au considérant  16, et 3188, au 
considérant 25). »
Le Tribunal s’est intéressé ensuite à la question du montant de l’indemnité relative au 

retard et a déclaré ce qui suit :
« 4. Selon la jurisprudence du Tribunal, le montant des dommages-intérêts ac-

cordés pour réparer le préjudice causé par un retard déraisonnable apporté au traite-
ment d’un recours interne dépend de la durée du retard et des conséquences de celui-
ci (voir le jugement 3530, au considérant 5).

Il est dans la nature des choses que, quelle que soit l’ampleur de ce retard, ses 
conséquences varient selon l’objet de la contestation. Le retard apporté à résoudre une 
question qui a pour l’intéressé des répercussions d’une gravité limitée sera d’ordinaire 
moins préjudiciable à celui-ci que le retard apporté à résoudre une question dont les 
répercussions sont graves (voir le jugement 3160, au considérant 17).

La non-prolongation du contrat de la requérante, qui, âgée alors d’un peu moins 
de quarante ans, était au service de la défenderesse depuis près de neuf ans, nécessi-
tait que le recours formé à ce propos soit traité avec une célérité particulière de telle 
sorte que l’intéressée soit fixée le plus tôt possible sur ses chances de rester au service 
de l’Organisation. Cela était indispensable pour la suite de sa carrière. Sans avoir à 
s’attarder sur la question de savoir si, comme elle le prétend, la procédure de recours a 
entravé ses démarches pour trouver un nouvel emploi, le Tribunal estime qu’au regard 
de l’ensemble des circonstances de l’espèce, l’indemnité de 2 000 dollars accordée en 
vertu de la décision attaquée ne suffit pas à réparer le dommage qu’elle a subi du fait 
de la durée inhabituellement longue de la procédure de recours interne. Il est équitable 
de porter le montant de cette indemnité à 4 000 dollars. Cette indemnité répare tout 
le préjudice subi par la requérante du fait de la durée excessive de la procédure et du 
fait que la décision attaquée ne lui a pas accordé une réparation suffisante de ce chef. »
En ce qui concerne la restructuration de l’organisation et la suppression de poste, le 

Tribunal a formulé quelques observations générales en ces termes :
« Il est de jurisprudence constante qu’une décision relative à la restructuration des 

services d’une organisation internationale et conduisant à une suppression de poste 
relève du pouvoir d’appréciation du chef exécutif de celle-ci et ne peut faire l’objet que 
d’un contrôle restreint de la part du Tribunal. Celui-ci doit donc se limiter à vérifier 
notamment si cette décision a été prise dans le respect des règles de compétence, de 
forme ou de procédure, si elle ne repose pas sur une erreur de fait ou de droit, si elle 
n’est pas entachée de détournement de pouvoir, si elle n’omet pas de tenir compte de 
faits essentiels et si elle ne tire pas du dossier des conclusions manifestement erronées. 
Il ne saurait, en revanche, substituer indûment sa propre appréciation à celle de l’orga-
nisation (voir, par exemple, les jugements 1131, au considérant  5, 2510, au considé-
rant 10, et 2933, au considérant 10). Toute décision de supprimer un poste n’en doit pas 
moins être justifiée par des raisons objectives et ne saurait avoir pour but d’éloigner un 
fonctionnaire considéré comme indésirable. Déguiser de la sorte les buts d’une mesure 
de restructuration constituerait un détournement de pouvoir (voir les jugements 1231, 
au considérant 26, 1729, au considérant 11, et 3353, au considérant 17). »
Dans le cas particulier dont il était saisi, le Tribunal a conclu que « la restructuration de 

l’unité de la requérante [...] n’a[vait] pas été motivée par des raisons liées à la personnalité 
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de la requérante, mais seulement par des considérations objectives liées à la politique d’éco-
nomies budgétaires et de rationalisation que l’Organisation s’[était] vu contrainte d’adopter, 
le maintien du poste de la requérante n’apparaissant plus indispensable au bon fonctionne-
ment de l’unité ».

Cela dit, le Tribunal a examiné les modalités du licenciement de la requérante. S’agis-
sant du préavis de licenciement, il a rappelé sa jurisprudence, laquelle « exige des organisa-
tions internationales qu’elles donnent un préavis raisonnable lors du non-renouvellement 
d’un contrat de durée déterminée (voir les jugements 2104, au considérant 6, et 3448, au 
considérant 8). Cette jurisprudence tient compte, d’une part, des besoins spécifiques des or-
ganisations internationales et, d’autre part, des intérêts légitimes du fonctionnaire concerné 
qui, même s’il n’a pas en principe un droit au renouvellement de son contrat, doit pouvoir 
être fixé assez tôt sur les intentions de son employeur pour s’engager en temps opportun dans 
la recherche d’une autre activité professionnelle (voir le jugement 1617, au considérant 2) ».

Le Tribunal a rejeté la thèse selon laquelle la non-observation du délai de préavis par 
l’organisation emportait automatiquement renouvellement du contrat pour sa durée en vi-
gueur. Il a donné à cet égard l’explication suivante :

« La protection des intérêts légitimes du fonctionnaire concerné ne justifie en re-
vanche pas que la non-observation du délai réglementaire de préavis entraîne la perte, 
par l’employeur, de son droit formateur de mettre fin au contrat à son échéance et la 
prolongation tacite du contrat pour une nouvelle durée déterminée. Le but recher-
ché par la jurisprudence [...] est atteint dès lors que la durée du contrat est prolongée 
du temps nécessaire pour assurer au fonctionnaire un délai de préavis complet (voir 
notamment les jugements 2162, au considérant 2, et 3444, au considérant 3). La pro-
longation tacite du contrat pour une nouvelle durée déterminée, faute de préavis de 
résiliation donné dans le délai réglementaire, ne s’imposera que si cette conséquence 
est expressément prévue par le Règlement ou par le contrat; il en irait de même si l’in-
téressé pouvait se prévaloir d’assurances que l’employeur lui aurait données en ce sens 
et qui devraient être respectées sous peine de violer le principe de bonne foi. »
En outre, le Tribunal a recherché si le Règlement du personnel de l’OMS conférait à la 

requérante un droit à la réaffectation. Les positions respectives de l’OMS et de la requérante 
divergeaient sur ce point en raison du libellé de l’article du Règlement du personnel appli-
cable. Ayant constaté qu’il existait une divergence entre les textes anglais et français de cet 
article, le Tribunal a rappelé que selon sa jurisprudence constante, « lorsqu’elles comportent 
une ambiguïté, les dispositions statutaires ou réglementaires édictées par une organisation 
internationale doivent, par principe, être interprétées dans le sens favorable aux intérêts 
de ses fonctionnaires, et non à ceux de l’organisation elle-même (voir le jugement 3369, au 
considérant 12) ».

Il a alloué à la requérante une indemnité d’un montant de 4 000 dollars des États-Unis 
pour le retard survenu dans la procédure interne et pour le fait qu’elle avait été irrégulière-
ment privée du droit de bénéficier des dispositions du Règlement du personnel prévoyant 
une procédure de réaffectation (bien que le Tribunal ait constaté que l’OMS n’avait pas res-
pecté l’article pertinent du Règlement, celle-ci avait mené les recherches nécessaires en vue 
de trouver dans ses services un autre poste qu’elle pourrait proposer à la requérante. Le Tri-
bunal a conclu que « [l]a finalité de ces dispositions, qui [était] de permettre la réaffectation 
d’un fonctionnaire dans toute la mesure du possible, a[vait] donc bien été respectée »). Le 
Tribunal a également octroyé à la requérante une somme de 1 500 dollars des États-Unis à 
titre de dépens.
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3. Jugement n° 3602 (3 février 2016) : 
A. c. Organisation mondiale du commerce (OMC)

Renvoi sans préavis pour détention illégale d’arme — Un comportement mani-
festé dans le cadre d’activités privées peut faire l’objet d’une procédure disci-
plinaire — L’imposition d’une sanction disciplinaire interne est indépendante 
de toute procédure judiciaire engagée devant des juridictions nationales à 
raison des mêmes faits — Principe de proportionnalité — Devoir de sollicitude 
voulant que l’Organisation obtienne un autre avis médical — Renvoi de l’af-
faire à l’OMC pour réexamen — Octroi de dommages-intérêts pour tort moral

Le requérant, ancien fonctionnaire de l’OMC, a contesté une décision du Directeur gé-
néral tendant à le renvoyer sans préavis pour faute grave. Cette mesure disciplinaire faisait 
suite à un incident survenu le 1er décembre 2011. Le requérant, qui bénéficiait à l’époque 
du statut diplomatique en raison de la classe de son poste, avait été arrêté par des agents 
de sécurité à l’aéroport de Genève alors qu’il tentait d’embarquer dans un avion avec des 
objets interdits par la législation suisse, à savoir une dague en plastique fixée à la jambe, 
un vaporisateur à gaz poivré sans étiquette d’identification glissé dans un instrument d’arts 
martiaux et une cartouche de fusil. Les objets en question avaient été confisqués et le re-
quérant avait été autorisé à embarquer le même jour sur un autre vol. Les autorités suisses 
avaient informé l’OMC de l’incident et lui avaient demandé officiellement de lever l’immu-
nité de juridiction et d’exécution du requérant pour leur permettre d’engager des poursuites 
pénales contre ce dernier. Par la suite, le requérant avait été inculpé de détention illégale 
d’une arme prohibée. En février 2012, il avait été hospitalisé et avait ensuite présenté deux 
certificats médicaux attestant qu’il était inapte au travail. Alors qu’il était en congé de mala-
die, il avait été informé que le Directeur général avait décidé de le renvoyer sans préavis avec 
effet immédiat pour faute grave. La Commission paritaire de recours ayant estimé que cette 
décision était viciée en ce que l’OMC avait manqué à l’obligation de notifier au requérant la 
mesure disciplinaire envisagée et de lui donner la possibilité de faire des observations sur 
celle-ci avant de l’appliquer, le Directeur général avait accepté sa recommandation, mais, 
après avoir reçu les observations du conseil du requérant, il avait pris une nouvelle décision 
portant application de la mesure de renvoi sans préavis.

Le Tribunal a rejeté plusieurs moyens que le requérant avait invoqués pour contester 
la décision attaquée. Il a notamment rejeté les moyens pris de ce que l’existence de la faute 
reprochée au requérant n’avait pas été prouvée au-delà de tout doute raisonnable et de ce 
que l’incident n’aurait pas dû donner lieu à une procédure disciplinaire dès lors qu’il s’était 
produit dans un cadre privé et n’avait donc pas de rapport avec les conditions d’emploi du 
requérant à l’OMC. Sur ce point, le Tribunal a opéré la constatation suivante :

« [B]ien que le requérant ait effectué ce voyage à titre privé, son comportement 
était incompatible avec les règles de conduite auxquelles est astreint un fonctionnaire 
international. Ce comportement impliquait le non-respect des règles en matière de 
sécurité aérienne d’une manière incompatible avec son engagement auprès de l’OMC 
et ses obligations envers elle, et était de nature à porter atteinte aux relations entre 
l’OMC et les autorités suisses ainsi qu’à son image et à sa réputation en tant qu’orga-
nisation internationale. Un tel comportement pouvait valablement faire l’objet d’une 
procédure disciplinaire et engager ainsi sa responsabilité (voir, par exemple, le juge-
ment 2944, aux considérants 44 à 49). »
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Le Tribunal a également rejeté le moyen pris de ce que la sanction disciplinaire n’aurait 
pas dû être imposée avant que les autorités judiciaires suisses n’aient retenu la responsabi-
lité du requérant. À l’appui de ce moyen, le requérant a souligné le fait que l’affaire était en 
instance et qu’aucune déclaration de culpabilité n’avait déjà été prononcée contre lui, ainsi 
que le fait qu’il était prématuré de la part de l’OMC d’engager une procédure disciplinaire 
contre lui en vue de son renvoi sans préavis sans attendre l’issue de son procès, car le renvoi 
sans préavis était subordonné à l’existence d’éléments de preuve établissant les faits au-delà 
de tout doute raisonnable et il n’était pas possible de conclure à l’existence de tels éléments 
de preuve avant qu’il ne soit déclaré coupable. Le Tribunal a rejeté cet argument en ces 
termes : « L’imposition d’une sanction disciplinaire interne est régie par le Statut et le Rè-
glement du personnel de l’OMC, indépendamment de toute procédure engagée à l’encontre 
du requérant par une juridiction nationale. Il n’était pas nécessaire d’attendre l’issue de la 
procédure judiciaire en instance devant les juridictions nationales pour engager une procé-
dure disciplinaire ».

Toutefois, le Tribunal a admis que la sanction disciplinaire adoptée constituait une vio-
lation du principe de proportionnalité. Il a rappelé avoir dit dans son jugement 210 que 
même pour les cas d’allégation de faute grave le Règlement du personnel prévoyait un large 
éventail de sanctions et qu’il était donc nécessaire d’appliquer le principe de proportionna-
lité pour veiller à ce que la sanction la plus sévère consistant dans le renvoi sans préavis ne 
soit appliquée que dans les cas les plus graves. Dans ledit jugement, le Tribunal avait dégagé 
la conclusion suivante :

«  [S]i l’on met dans la balance ces circonstances atténuantes et que l’on tient 
compte de l’absence de tout motif malhonnête auquel aurait obéi le requérant, de 
même que de ses anciens états de service satisfaisants, on aboutit à la conclusion que la 
sanction de congédiement immédiat apparaît comme étant hors de toute proportion 
avec la gravité de la faute commise ».
Bien qu’il ait constaté que le Directeur général avait pris soin de déterminer si la sanc-

tion était proportionnée en comparant la gravité de l’ensemble des faits et des circonstances 
de la faute alléguée avec les circonstances atténuantes susceptibles d’être retenues en faveur 
du requérant, le Tribunal a conclu que, ce faisant, le Directeur général n’avait pas dûment 
pris en compte et évalué l’état de santé du requérant, qui aurait pu influer sur le compor-
tement de l’intéressé à la date de l’incident. Il s’est déclaré particulièrement préoccupé de 
constater que le Directeur général avait dit dans la décision attaquée que le requérant n’avait 
pas démontré que sa maladie était à l’origine de son comportement ce jour-là. Il a relevé à 
cet égard ce qui suit :

« Il ressort du dossier que le 10 mai 2012 le médecin traitant du requérant a certi-
fié que celui-ci était soigné pour une affection grave depuis le 27 juin 2011, ce qui était 
antérieur à l’incident du 1er décembre 2011. Le médecin en a donné confirmation et a 
certifié que le requérant était toujours sous traitement en mai 2012, mais que son état 
de santé s’était notablement amélioré. Il a confirmé ce diagnostic dans un autre certi-
ficat médical daté du 30 juillet 2012. Cette information a été fournie à l’administration 
avant que le Directeur général n’informe le requérant, par la lettre du 30 novembre 
2012, que la décision du 7 mars 2012 était retirée et ne propose à nouveau d’infliger au 
requérant la mesure disciplinaire de renvoi sans préavis. Cette information était égale-
ment disponible au cours de la procédure de recours interne.

Le Tribunal considère, au vu des circonstances de l’espèce, que l’OMC avait à 
l’égard du requérant un devoir de sollicitude qui allait au-delà de la simple déclaration 
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selon laquelle celui-ci n’avait pas démontré que son affection était à l’origine de son 
comportement. En vertu de ce devoir, il incombait à l’OMC d’obtenir un autre avis 
médical sur l’état de santé du requérant, ce qui lui aurait permis d’évaluer l’existence 
d’un éventuel lien de causalité et de prendre une décision en toute connaissance de 
cause. Cette évaluation aurait aussi dû être prise en compte lors de l’examen de la pro-
portionnalité. Comme cela n’a pas été fait, la décision attaquée est illégale [...]. Étant 
donné que l’OMC a également manqué à son devoir de sollicitude qui l’obligeait à ob-
tenir un autre avis médical et à en tenir compte lors de l’examen de la proportionnalité, 
le [présent] moyen de la requête est également fondé. »
En conséquence, le Tribunal a annulé la décision attaquée dans la mesure où elle avait 

conclu que le renvoi sans préavis était une sanction proportionnée. Il a renvoyé l’affaire 
à l’OMC aux fins de réexamen et a octroyé au requérant une indemnité d’un montant de 
12 000 euros à titre de dommages-intérêts pour tort moral et une somme de 4 000 euros à 
titre de dépens.

4. Jugement n° 3610 (3 février 2016) : 
A. c. Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme

Légalité d’un accord de cessation de service  —  La renonciation au droit de 
contester l’accord de cessation de service n’empêche pas le Tribunal d’exami-
ner la validité de cet accord — Accord de cessation de service signé sous la 
contrainte — Octroi de dommages-intérêts pour torts matériel et moral

Le 29 mars 2012, la requérante, ancienne employée du Fonds mondial, avait signé un 
accord de cessation de service qui lui avait été remis lors d’une réunion huit jours plus tôt. 
Elle avait ajouté à l’accord type sept conditions, que le Fonds mondial avait acceptées. Le 
30 avril 2012, elle avait quitté ses fonctions. En mai 2012, elle avait commencé à faire part 
à l’Administration de ses doutes quant à la légalité de l’accord de cessation de service. Elle 
avait ensuite engagé une procédure de recours, à l’issue de laquelle le Directeur général du 
Fonds mondial avait décidé de ne pas reprendre à son compte des conclusions du Comité 
d’appel favorables à la requérante. Ayant rappelé que la requérante avait renoncé à son droit 
de contester les faits relatifs à sa cessation de service, le Directeur général en avait conclu 
que le recours était irrecevable. La requérante avait attaqué cette décision devant le Tribunal.

Le Tribunal a rappelé les faits ayant précédé la conclusion de l’accord de cessation de 
service comme suit :

« Avant son départ, un important processus de restructuration avait été engagé au 
Fonds mondial, dans le cadre duquel plusieurs employés (dont la requérante) auraient 
été identifiés comme ayant besoin d’un soutien pour satisfaire aux exigences profes-
sionnelles requises en vertu des nouveaux objectifs du Fonds mondial. Deux options 
leur furent proposées : soit continuer à exercer les mêmes fonctions mais en acceptant 
de participer à un programme de travail destiné à garantir leur succès à leur nouveau 
poste (plan d’amélioration des performances), soit accepter un accord de cessation de 
service. La requérante décida de ne pas participer au plan d’amélioration des perfor-
mances proposé et, après huit jours de réflexion et de négociation, elle signa l’accord 
de cessation de service et fut placée en congé spécial avec traitement jusqu’à ce que sa 
cessation de service prenne effet, à la fin du mois d’avril 2012. »



336 Annuaire juridique 2016

Le Tribunal a ensuite examiné la fin de non-recevoir tirée par le Fonds mondial de ce 
que la requérante avait renoncé à son droit de contester la validité ou le contenu de l’accord 
de cessation de service en le signant. Il a rejeté ce moyen au motif que la renonciation au 
droit de contester la validité ou le contenu de l’accord « n’empêch[ait] pas le Tribunal d’en 
examiner la validité; en effet, si cet accord n’était pas valide, aucune de ses clauses ne pour-
rait être maintenue ».

Sur le fond, le Tribunal a relevé les options proposées à la requérante : « soit elle conser-
vait son poste d’administratrice principale de programme mais en acceptant de participer 
à un plan d’amélioration des performances visant à assurer son succès eu égard au fait que 
les attentes du Fonds mondial avaient été relevées à la suite de la restructuration, soit elle 
quittait l’organisation en vertu d’un accord de cessation de service amélioré ». Le Tribunal a 
opéré la constatation suivante :

« Les conditions n’étaient pas réunies pour que la requérante suive un plan d’amé-
lioration des performances dans la mesure où ses services avaient constamment été 
conformes aux attentes. Dès lors qu’en vertu des règles applicables la participation 
de la requérante à un plan d’amélioration des performances n’était pas une option 
valable, elle n’aurait pas dû lui être proposée comme alternative à la signature d’un 
accord de cessation de service. En lui proposant cette alternative, le Fonds mondial 
a indûment exercé des pressions sur la requérante. En conséquence, l’accord de ces-
sation de service signé par cette dernière le 29 mars 2012 n’est pas valide et doit être 
annulé au motif qu’elle l’a signé sous la contrainte. »
Le Tribunal a ajouté ce qui suit :

« Cela est d’autant plus vrai que le plan d’amélioration des performances pouvait 
aboutir à la cessation de service de la requérante [...]. Le Fonds mondial objecte que, 
dans la mesure où la requérante pouvait contester la décision de lui faire suivre un plan 
d’amélioration des performances, il ne saurait être considéré qu’elle a signé l’accord de 
cessation de service sous la contrainte. Cette objection n’est pas convaincante. Toute 
action illégale susceptible de vicier un consentement, par sa nature même, peut être 
contestée, mais, même si elle n’est pas contestée, cela n’exclut pas la possibilité que le 
consentement puisse être vicié. Il convient de relever que la légalité de la décision de 
proposer un plan d’amélioration des performances à la requérante n’a pas été considé-
rée comme établie, mais que c’était un élément fondamental du processus qui a abouti 
à l’accord de cessation de service. Le consentement de la requérante était vicié par le fait 
que, si elle n’avait pas signé l’accord en question, elle aurait dû suivre un plan d’amélio-
ration des performances alors que les conditions à cet effet n’étaient pas réunies. C’est 
pourquoi le Tribunal considère que le Fonds mondial a indûment exercé des pressions 
qui ont conduit la requérante à accepter l’accord de cessation de service. »
Le Tribunal a également déclaré :

« Le Tribunal reconnaît que les organisations internationales jouissent d’un pou-
voir d’appréciation quant à la définition des objectifs en matière de gestion des com-
pétences, mais il souligne que, pour ce faire, elles doivent employer les outils dont elles 
disposent conformément à l’usage qui doit en être fait. En l’espèce, le Fonds mondial 
a employé un outil (le plan d’amélioration des performances), qui est expressément 
conçu pour remédier à des insuffisances professionnelles décelées chez un employé, 
afin de faire face à d’éventuelles futures carences professionnelles. Le Tribunal estime 
que ce mauvais usage du plan d’amélioration des performances constitue un abus de 
pouvoir, qui a ôté toute transparence au processus et l’a rendu arbitraire, puisque, 
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selon l’organisation elle-même, la possibilité de suivre un plan d’amélioration des per-
formances pouvait être offerte indistinctement à chaque employé. »
Pour ces motifs, le Tribunal a décidé d’annuler l’accord de cessation de service et la 

décision attaquée, d’ordonner que la requérante conserve les sommes qu’elle avait perçues 
en vertu dudit accord (environ 185 000 francs suisses) et de lui octroyer des dommages- 
intérêts pour tort matériel d’un montant équivalant à trois mois de traitement brut, au taux 
de son dernier traitement, en réparation de la perte de revenus et de perspectives de carrière 
qu’elle avait subie. Pour l’abus de pouvoir et le manquement du Fonds mondial au devoir 
de sollicitude qui découlaient des actes illégaux ayant abouti à la résiliation de l’engagement 
de la requérante, il a octroyé à cette dernière des dommages-intérêts pour tort moral d’un 
montant de 50 000 francs suisses. De plus, la requérante a eu droit à des dépens d’un mon-
tant de 1 000 francs suisses.

5. Jugement n° 3652 (6 juillet 2016) : 
P. (nos 1 et 2) c. Organisation des Nations Unies  

pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)

Condition de nationalité dans la procédure de sélection — La nationalité ne 
doit être prise en compte qu’à niveau de qualification égal — Défaut de trans-
parence dès les premières étapes de la procédure de sélection  —  Octroi de  
dommages-intérêts pour torts matériel et moral

La requérante, ressortissante française, était titulaire d’un engagement de durée déter-
minée à la FAO. En juin 2010, la FAO avait publié un avis de vacance de poste de classe P-4. 
La requérante s’était portée candidate. Bien qu’elle eût été initialement sélectionnée pour 
un entretien, elle avait été informée par la suite que celui-ci n’aurait pas lieu en raison de 
sa nationalité. À la suite de protestations qu’elle avait émises contre cette mesure, elle avait 
finalement passé l’entretien, mais n’avait pas été retenue pour le poste. Elle avait postulé à 
un autre poste vacant de classe P-4 publié en décembre 2010, mais n’avait pas été convoquée 
pour passer un entretien. Elle avait formé des recours internes contre les deux décisions de 
sélection définitives prises pour les deux postes vacants. Les ayant examinés, le Comité de 
recours avait estimé que la première sélection était viciée par la prise en compte du critère 
de la répartition géographique et que dans le cas de la seconde, la requérante devait être 
indemnisée du fait que sa candidature avait été écartée dès le début de la procédure de sélec-
tion en raison de sa nationalité. Le Directeur général avait rejeté les deux recours dans leur 
intégralité. La requérante a attaqué les deux décisions de rejet devant le Tribunal par deux 
requêtes distinctes qui ont été jointes par le Tribunal.

Le Tribunal a commencé par rappeler les règles applicables comme suit :
« Selon la jurisprudence du Tribunal, la décision d’une organisation internationale 

de procéder à une nomination relève du pouvoir d’appréciation de son chef exécutif. 
Une telle décision ne peut faire l’objet que d’un contrôle limité et ne peut être annulée 
que si elle a été prise par un organe incompétent, est entachée d’un vice de forme ou de 
procédure, repose sur une erreur de fait ou de droit, omet de tenir compte de faits es-
sentiels, est entachée de détournement de pouvoir ou tire du dossier des conclusions 
manifestement erronées (voir le jugement 3537, au considérant 10). Cela dit, toute per-
sonne qui s’est portée candidate à un poste qu’une organisation a décidé de pourvoir par 
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voie de concours a le droit de voir sa candidature examinée dans le respect de la bonne 
foi et des principes fondamentaux assurant une concurrence loyale entre les candidats. 
Ce droit appartient à tout candidat, indépendamment de ses possibilités réelles d’obtenir 
le poste à pourvoir (voir, entre autres, le jugement 2163, au considérant 1, et la jurispru-
dence qui y est citée, et le jugement 3209, au considérant 11). Il ressort également de la 
jurisprudence que toute organisation doit se conformer aux règles régissant la sélection 
des candidats et, lorsque la procédure se révèle viciée, le Tribunal peut annuler toute no-
mination qui en a résulté, étant entendu que l’organisation devra tenir le candidat retenu 
indemne de tout préjudice pouvant résulter de l’annulation d’une nomination qu’il a 
acceptée de bonne foi (voir, par exemple, le jugement 3130, aux considérants 10 et 11). »
Ayant cité les dispositions pertinentes des textes de la FAO, le Tribunal a déclaré que 

«  [l]e Directeur général exer[çait] son pouvoir d’appréciation en matière de nomination 
dans le respect [de ces] dispositions [...] et des principes généraux de droit régissant la fonc-
tion publique internationale, ce pouvoir étant soumis au principe de la légalité ».

Le Tribunal a poursuivi son analyse en ces termes :
« 12. Il ressort des dispositions [pertinentes] de l’Acte constitutif, qui a une im-

portance primordiale, et de la jurisprudence du Tribunal relative à ces dispositions que 
la question essentielle qui se pose concernant la nomination d’un candidat à un poste 
d’administrateur est de savoir si ce candidat satisfait aux critères définis pour le poste 
dans l’avis de vacance et s’il possède les mérites permettant d’assurer les plus hauts ni-
veaux d’efficacité, de compétence et d’intégrité. Le Comité de sélection du personnel 
du cadre organique peut toutefois recommander qu’il soit renoncé à une qualification 
essentielle mais doit indiquer les raisons pour lesquelles il recommande le candidat en 
contrepartie. Seul le Directeur général a compétence pour accorder une telle déroga-
tion, qui peut porter, entre autres, sur les titres universitaires, la nationalité, l’expérience 
et les compétences linguistiques. À niveau de qualification égale, la préférence doit être 
donnée à un candidat interne et, à charge de réciprocité, aux candidats provenant des 
Nations Unies ou d’autres institutions spécialisées reliées à la FAO. Cette préférence 
[...] ainsi que celle découlant de la nationalité et de la répartition géographique, de la pa-
rité des sexes et d’autres critères ou considérations sont pris[es] en compte uniquement 
lorsque les candidats sont ‘‘à égalité de mérites’’ ou sont ‘‘égaux par ailleurs’’ s’agissant 
de l’expérience ou des qualifications requises spécifiées dans l’avis de vacance. Il n’en est 
pas tenu compte lorsqu’il existe ‘‘une différence à la fois importante et pertinente entre 
les candidats’’. »
Le Tribunal a également rappelé ses jugements 2712 (considérants 5 et 6) et 2392 

(considérant 9), dans lesquels il avait déclaré que les critères de la répartition géographique, 
de la nationalité ou du sexe ne pouvaient être pris en considération qu’« à mérite égal des 
candidats en présence » ou qu’en cas de choix entre des candidats « égaux par ailleurs ».

Il a confirmé à nouveau que « [s]elon le principe énoncé, le fait qu’un candidat soit 
ressortissant d’un pays non représenté ou sous-représenté au regard de la répartition géo-
graphique du personnel de l’Organisation ne doit être pris en compte que lorsque les can-
didats sont à égalité de mérites. C’[était] donc à tort [...] qu’il a[vait] été considéré que les 
qualifications, la nationalité et la répartition géographique revêtaient la même importance 
dès les premières étapes de la procédure ».

En outre, emboîtant le pas au Comité de recours, le Tribunal s’est déclaré préoccupé par 
le fait que la procédure de sélection n’était pas transparente, les relevés des notes obtenues 
par les candidats et les candidates lors des entretiens n’étant pas disponibles :
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« Il en résulte, selon le Tribunal, que la procédure de sélection était entachée d’un 
vice grave dès les premières étapes. Les notes obtenues par les candidats lors des entre-
tiens étaient essentielles pour permettre de déterminer si les critères de sélection re-
tenus étaient de nature à garantir les plus hautes qualités de travail, de compétence tech-
nique et d’intégrité. Elles étaient également essentielles pour déterminer si les candidats 
étaient à égalité de mérites de sorte que la requérante, en tant que candidate interne, 
aurait dû bénéficier d’une préférence soit à ce titre, soit parce qu’elle était une femme. 
Ajoutées aux rapports établis dans les étapes ultérieures de la procédure de sélection, ces 
notes auraient permis d’expliquer pourquoi la requérante avait été classée en deuxième 
position dans les deux propositions préliminaires et pourquoi elle avait été rétrogra-
dée en troisième position dans la proposition finale transmise au Comité de sélection 
du personnel du cadre organique [...]. Elles auraient également permis d’expliquer au 
Comité que la priorité avait été donnée aux qualifications requises spécifiées dans l’avis 
de vacance, si les candidats étaient ou non à égalité de mérites et, en définitive, si la 
requérante aurait dû bénéficier d’une quelconque préférence. Elles auraient également 
pu aider le Comité de recours, dans le cadre de la procédure de recours interne, et le 
Tribunal, dans le cadre de la présente procédure, à confirmer ces mêmes éléments. »
Pour les deux requêtes, le Tribunal a dit et jugé que la requérante n’avait pas droit aux 

dommages-intérêts qu’elle réclamait au titre de la perte des traitements et indemnités affé-
rents à un poste de grade P-4, dans la mesure où il y avait d’autres candidats et candidates 
pour le poste et qu’elle ne pouvait qu’espérer être sélectionnée. Il a ordonné à la FAO de ver-
ser à la requérante une indemnité d’un montant total de 30 000 euros à titre de dommages-
intérêts pour tort matériel pour ses deux requêtes, une indemnité de 30 000 euros à titre de 
dommages-intérêts pour tort moral et une somme totale de 2 000 euros à titre de dépens.

6. Jugement n° 3671 (6 juillet 2016) : 
D. (n° 2) c. Union internationale des télécommunications (UIT)

Intérêt à agir devant le Tribunal pour contester des ordres de service — La 
procédure d’adoption des ordres de service était irrégulière en ce que l’asso-
ciation du personnel n’avait pas été consultée — Absence de droit à des dom-
mages-intérêts pour tort moral, la requérante ayant agi en qualité de repré-
sentante du personnel

La requérante, agissant en sa qualité de « membre du personnel, membre élue d’une 
association du personnel et membre du Conseil du personnel », avait formé un recours in-
terne contre deux ordres de service que l’UIT avait publiés en janvier 2013. Le premier de 
ces ordres de service informait le personnel d’un certain nombre de modifications apportées 
au Règlement du personnel. Notamment, l’alinéa a de la nouvelle disposition 8.3.1, concer-
nant les associations et clubs de fonctionnaires, disposait que «  les contacts et échanges 
officiels touchant les questions [relatives au bien-être et à l’administration du personnel, 
ainsi qu’aux traitements et indemnités] sont assurés par le seul Conseil du personnel, qui est 
l’unique organe représentatif reconnu à cette fin ». Le second ordre de service était intitulé 
« Critères et conditions de reconnaissance des associations et clubs du personnel — octroi 
des moyens et facilités à ces associations et clubs ». Son recours interne ayant été rejeté par 
le Secrétaire général, la requérante a attaqué devant le Tribunal non seulement la décision 
portant rejet du recours, mais aussi les deux ordres de service.
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L’UIT a fait valoir que la requérante était forclose pour contester le premier ordre de 
service, ce texte ne faisant que rappeler un principe « ancré de longue date dans les Statut et 
Règlement du personnel » de l’UIT, et que la contestation était dès lors irrecevable devant le 
Tribunal. Le Tribunal a estimé que le moyen de défense pris par l’UIT de la forclusion n’était 
pas fondé, et ce, pour les motifs suivants :

« Il résulte de son intitulé même, à savoir ‘‘Amendements au Règlement du per-
sonnel’’, que cet ordre de service informait le personnel de l’adoption de nouvelles 
dispositions intégrées dans ledit règlement. Dès lors, la défenderesse est malvenue à 
prétendre que celles-ci ne feraient que réaffirmer des règles déjà antérieurement en 
vigueur. De fait, on conçoit mal pour quelles raisons l’UIT aurait éprouvé le besoin 
d’édicter de tels amendements si ceux-ci ne contenaient aucune disposition nouvelle. 
Le Tribunal relève d’ailleurs que l’ordre de service indiquait expressément que ceux-
ci entreraient en vigueur à compter de sa date de publication, ce qui confirme qu’ils 
modifiaient le droit existant. »
L’UIT a également fait valoir que la requérante ne justifiait pas d’un intérêt né et actuel 

l’autorisant à contester le second ordre de service. Le Tribunal a rejeté cet argument pour 
les motifs suivants :

« [I]l résulte de la jurisprudence du Tribunal que, dans la mesure où un fonction-
naire invoque une atteinte portée aux prérogatives d’un organe dont il était lui-même 
membre, il justifie d’un intérêt à agir lui donnant qualité pour introduire une requête 
(voir, par exemple, le jugement 3546, au considérant 6). En l’espèce, la requérante est 
membre du Conseil du personnel et soutient que la publication de l’ordre de service 
[...] n’a pas été précédée de la consultation de cet organe. Dès lors, la requérante a, 
conformément à la jurisprudence, intérêt à agir devant le Tribunal alors même que 
cet ordre de service présente le caractère d’une mesure réglementaire ne pouvant nor-
malement être contestée que, de façon indirecte, à l’occasion d’un recours contre une 
décision individuelle prise sur le fondement de celle-ci. La requête est donc également 
recevable ... »
La requérante a affirmé que le Conseil du personnel n’avait pas été consulté au sujet des 

ordres de service en cause avant leur publication. Elle a relevé que l’alinéa c de la disposi-
tion 8.1.1 du Règlement du personnel, dans sa version applicable à l’époque, disposait que 
« [s]auf en cas d’urgence, les ordres de service de caractère général portant sur les questions 
[relatives au bien-être et à l’administration du personnel, ainsi qu’aux traitements et indem-
nités] sont communiqués d’avance au Conseil du personnel pour qu’il puisse, avant qu’il y 
soit donné effet, les étudier et présenter ses observations ». L’UIT a répondu qu’il y avait lieu 
de rejeter ce moyen, au motif que deux membres du Conseil du personnel faisaient partie du 
groupe de travail mis en place pour rédiger les ordres de service concernés et que le Conseil 
avait par conséquent la possibilité de formuler toutes les observations qu’il jugeait utiles.

Le Tribunal a rejeté l’argument de l’UIT et rappelé à cet égard ce qui suit :
« [E]en vertu du principe tu patere legem quam ipse fecisti, lorsqu’un texte pré-

voit la consultation d’un organe de représentation du personnel avant la prise d’une 
décision, l’autorité compétente est tenue de suivre cette procédure, sauf à entacher 
sa décision d’illégalité (voir, par exemple, le jugement 1488, au considérant 10). Or, il 
est constant que l’UIT n’a pas soumis les ordres de service litigieux à la consultation 
du Conseil du personnel. La circonstance mise en avant par la défenderesse que deux 
membres de ce conseil avaient participé au groupe de travail susmentionné ne saurait 
valablement suppléer à la consultation dudit conseil. Dès lors, la requérante est fondée 
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à soutenir que les ordres de service [...] ont été adoptés selon une procédure irrégulière 
et qu’ils doivent être annulés pour ce motif, sans qu’il soit besoin d’examiner les autres 
moyens de la requête. »
Bien qu’il ait accueilli le grief dirigé par la requérante contre les ordres de service en 

cause, le Tribunal a décidé, en invoquant ses jugements 3258, au considérant 5, et 3522, au 
considérant 6, que l’intéressée n’avait pas droit à des dommages-intérêts pour tort moral, 
car elle agissait en sa qualité de représentante du personnel. Elle avait toutefois droit à des 
dépens d’un montant de 3 000 euros.

7. Jugement n° 3688 (6 juillet 2016) : 
P.-M. (n° 2) c. Organisation mondiale de la Santé (OMS)

Suppression de poste pour des raisons budgétaires — Retard excessif dans la 
procédure de recours interne  —  Absence de véritables raisons budgétaires 
justifiant la suppression du poste — Violation des garanties d’une procédure 
régulière — Absence de circonstances exceptionnelles permettant d’ordonner 
la réintégration — Octroi de dommages-intérêts pour torts moral et matériel

La requérante a formé une requête dirigée contre l’OMS dans laquelle elle contestait la 
décision de supprimer son poste et de mettre fin à son engagement.

Le Tribunal a commencé par statuer sur l’allégation de retard excessif survenu dans la 
procédure de recours interne pour lequel il y avait lieu d’octroyer des dommages-intérêts à 
la requérante. Il a relevé que quarante-cinq mois s’étaient écoulés entre la date à laquelle la 
requérante avait déposé sa déclaration d’intention de faire appel de la décision officielle de 
supprimer son poste et la date à laquelle la Directrice générale avait pris la décision atta-
quée. Ayant analysé les différentes étapes de la procédure, il a estimé que l’OMS n’était pas 
responsable du retard survenu pendant quelque dix mois après le début de la procédure, ce 
retard étant dû aux discussions qui avaient lieu entre la requérante et le Département de la 
gestion des ressources humaines au sujet du maintien éventuel de son engagement. Toute-
fois, il a relevé qu’il y avait eu ensuite une période d’inactivité de huit mois dans l’examen du 
recours interne de la requérante, cette inactivité découlant du fait que l’OMS avait demandé 
au Comité d’appel du Siège de suspendre la procédure jusqu’à ce que le Tribunal statue sur la 
première requête de la requérante. Notant que le Comité avait informé l’OMS de son inten-
tion de poursuivre l’examen du recours, le Tribunal a estimé qu’il n’était pas nécessaire de 
suspendre la procédure pour les motifs invoqués par l’OMS, les deux affaires portant sur 
des questions différentes malgré le recoupement des informations et des arguments, et que 
c’était à bon droit que le Comité avait décidé de poursuivre l’examen du recours en vue de 
déterminer si la suppression du poste de la requérante était ou non entachée d’illégalité. Cela 
dit, il a jugé que le laps de temps de deux ans que le Comité avait pris pour déposer son rap-
port et ses recommandations était trop long. Il a également relevé que la Directrice générale 
avait pris la décision attaquée après l’expiration du délai de soixante jours civils dans lequel 
l’article du Règlement du personnel applicable lui faisait obligation d’informer la requérante 
de sa décision sur le rapport du Comité. Le Tribunal est parvenu aux conclusions suivantes :

« Les retards pris dans la procédure du Comité d’appel du Siège étaient excessifs et 
n’étaient pas dus à une conduite procédurale fautive de la part de la requérante, et rien 
n’indique que la charge de travail du Comité le justifiait. Le retard dans la procédure 



342 Annuaire juridique 2016

devant le Comité était principalement causé par la nécessité de demander à l’OMS des 
informations et des documents qui auraient dû être fournis plus tôt dans la procédure.

Ce retard justifie que soient alloués à la requérante des dommages-intérêts pour 
tort moral en raison du manquement de la défenderesse à ses devoirs de diligence et de 
sollicitude (voir les jugements 2522, au considérant 7, 3160, au considérant 16, et 3188, 
au considérant 25). »
Le Tribunal a rappelé avoir dit dans son jugement 3582, au considérant 4, que le mon-

tant des dommages-intérêts accordés pour réparer le préjudice causé par un retard exces-
sif survenu dans le traitement d’un recours interne dépendait de la durée du retard et des 
conséquences de celui-ci. Ces conséquences variaient en fonction de l’objet de la contestation 
de sorte que le retard apporté à résoudre une question qui avait pour l’intéressé des réper-
cussions d’une gravité limitée serait d’ordinaire moins préjudiciable à celui-ci que le retard 
apporté à résoudre une question dont les répercussions étaient graves. Dans le cas présent, le 
Tribunal a conclu que les conséquences avaient été préjudiciables à la requérante en ce que 
l’affaire concernait la suppression de son poste et la fin de son engagement auprès de l’OMS 
et qu’elle s’était trouvée dans un état d’incertitude pendant une période d’environ trois ans.

Sur le fond, l’OMS a fait valoir que le poste de la requérante avait été supprimé pour des 
raisons liées au programme et au budget. La requérante a affirmé cependant que les raisons 
avancées par l’OMS pour justifier la suppression du poste étaient sans fondement et que 
la restructuration était fictive. Les deux parties ont présenté divers arguments pour étayer 
leurs thèses. Le Tribunal en a conclu ce qui suit :

« La question de savoir si le poste a été supprimé pour des raisons budgétaires est 
une question de fait. Ces faits étaient connus de l’OMS et celle-ci est tenue de démontrer 
que les raisons budgétaires invoquées pour justifier la suppression du poste de la requé-
rante étaient bien réelles. Or elle ne l’a pas fait. En l’absence de tels éléments de preuve, 
le Tribunal estime que le poste de la requérante a été supprimé illégalement et que sa 
conclusion à cet égard est fondée. Il en résulte que la décision attaquée devra être annulée 
et que des dommages-intérêts pour tort matériel devront être alloués à la requérante au 
titre de la perte d’une chance appréciable de voir son engagement prolongé. »
Le Tribunal a également conclu qu’« [o]utre le fait que l’OMS n’a[vait] pas présenté suf-

fisamment de preuves à l’appui de son affirmation selon laquelle le poste de la requérante 
a[vait] été supprimé pour des raisons budgétaires, il appara[issait] également que l’Organi-
sation n’a[vait] pas veillé à préserver la dignité de la requérante ni à prévenir un trauma-
tisme et une déception inutiles qui auraient pu lui être évités ». Il a expliqué que « [r]ien ne 
justifi[ait] que la requérante ait été informée [...], en présence de tiers, que son poste serait 
supprimé, alors qu’elle participait à une réunion avec le médiateur afin de discuter de la pos-
sibilité de son détachement à un autre département ». Le Tribunal a estimé que cette façon 
de procéder témoignait d’un manque de délicatesse et était inappropriée et que la requé-
rante avait droit à ce titre à des dommages-intérêts pour tort moral. Il a estimé également, 
« comme l’a[vait] fait le Comité d’appel du Siège à juste titre, que l’OMS a[vait] manqué à 
son devoir de sollicitude envers la requérante en supprimant son poste alors qu’en même 
temps elle organisait un processus de recrutement en vue de pourvoir le poste P-4, dont la 
requérante était qualifiée pour assumer les fonctions ».

De plus, le Tribunal a constaté que l’OMS n’avait pas communiqué à la requérante les 
documents pertinents dans le cadre de la procédure de recours interne et qu’elle avait ainsi 
enfreint « le principe du contradictoire ou le principe d’égalité des armes, ce qui constitu[ait] 
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une violation du droit à une procédure régulière justifiant l’octroi à la requérante de dom-
mages-intérêts pour tort moral ».

Enfin, bien que la décision attaquée ait été annulée et que la requérante ait demandé à 
être réintégrée à son poste qui avait été illégalement supprimé, le Tribunal n’a pas ordonné 
cette réintégration. Ayant rappelé que la réintégration d’une personne dans le cadre d’un 
contrat de durée déterminée ne pouvait être ordonnée que dans des situations exception-
nelles, il a estimé que les circonstances du cas d’espèce ne revêt[ai]ent pas un caractère ex-
ceptionnel. Toutefois, il a alloué à la requérante une indemnité d’un montant de 90 000 eu-
ros à titre de dommages-intérêts pour tort matériel en raison de la perte d’une chance 
appréciable de voir son contrat renouvelé, de la perte d’une opportunité d’avancement de 
carrière résultant de la suppression illégale de son poste et du manquement de l’OMS à 
l’obligation de prendre des dispositions, dans la mesure du raisonnable, pour la réaffecter en 
vertu des articles applicables du Règlement du personnel. Il a également alloué à la requé-
rante une indemnité d’un montant de 70 000 euros à titre de dommages-intérêts pour tort 
moral en raison de l’atteinte portée à sa dignité, des violations de son droit à une procédure 
régulière et du manquement de l’OMS au devoir de sollicitude à son égard, ainsi que du 
retard excessif survenu dans la procédure de recours interne.

Il a ordonné que ces sommes soient versées dans un délai de trente jours à compter de 
la date du prononcé du jugement, faute de quoi elles porteraient intérêt au taux de 5 pour 
cent l’an à compter de cette date et jusqu’à la date du paiement. En outre, il a octroyé à la 
requérante une somme de 7 000 euros à titre de dépens.

D. Décisions du Tribunal administratif  
du Fonds monétaire international19

On trouvera ci-après des résumés de cinq jugements rendus par le Tribunal adminis-
tratif du Fonds monétaire international (FMI) en 2016, ces jugements marquant une évolu-
tion importante de la jurisprudence du Tribunal.

1. Jugement n° 2016-1 (15 mars 2016) : 
M. J. Prader c. Fonds monétaire international

Demande de révocation du choix des monnaies de paiement de la pension — Le 
choix des monnaies est irrévocable aux termes du règlement relatif aux mon-
naies locales — Divergences importantes entre l’article 16.3 du texte du ré-
gime de retraite du personnel et le règlement relatif aux monnaies locales 
en ce qui concerne le choix des monnaies de paiement — Le texte du régime de 
retraite du personnel doit prévaloir — Annulation de la décision — Paiement 
rétroactif de la pension

19 Le Tribunal administratif du Fonds monétaire international est entré en activité le 1er janvier 1994. 
Il est compétent pour statuer sur toute requête formée : a) par un ou une fonctionnaire pour contester la 
légalité d’un acte administratif lui faisant grief; ou b) par une personne inscrite en qualité de participant(e) 
ou de bénéficiaire à un régime de retraite ou à tout autre régime de prestations géré par le Fonds à titre 
d’employeur, pour contester la légalité d’un acte administratif découlant dudit régime ou s’y rapportant qui 
fait grief à cette personne. La jurisprudence intégrale du Tribunal administratif du FMI peut être consultée 
par voie électronique à l’adresse https://www.imf.org/external/imfat/index.htm.

https://www.imf.org/external/imfat/index.htm
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Le Tribunal a rendu un jugement sur une requête formée par un retraité inscrit au ré-
gime de retraite du personnel du Fonds (le « RRP » ou « régime de retraite ») en qualité de 
participant. Le requérant, qui avait choisi de faire payer une partie de sa pension dans la 
monnaie du pays dont il était ressortissant et dans lequel il s’était rapatrié après son départ 
à la retraite, contestait une décision du Comité d’administration du RRP (le « Comité ») 
rejetant sa demande de révocation de ce choix.

L’article  16.3 du texte du RRP (Choix d’une autre monnaie de paiement de la pen-
sion) prévoyait une exception à la règle générale faisant obligation d’effectuer en dollars 
des États-Unis les paiements relevant du RRP. Dans certaines circonstances indiquées dans 
cette disposition du texte du RRP, une pension pouvait être payée en tout ou en partie dans 
la monnaie locale du pays où le participant ou la participante avait pris sa retraite, à titre de 
ressortissant(e) ou de résident(e) permanent(e).

Le 22 octobre 2014, le requérant avait soumis un formulaire de choix des monnaies de 
paiement de la pension, dans lequel il avait demandé que 75 % de sa pension soient versés 
dans la monnaie du pays où il serait rapatrié (c’est-à-dire en euros) et 25 % en dollars des 
États-Unis. La pension du requérant était devenue exigible le 1er novembre 2014.

Le 24 novembre 2014, le requérant avait demandé officiellement au Comité d’annuler 
le choix des monnaies de paiement qu’il avait fait et de le remplacer par une réparation de la 
pension en 75 % payables en dollars des États-Unis et 25 % payables en euros. Par la suite, 
le 28 novembre 2014, le premier versement de sa pension avait été effectué conformément 
à son choix du 22 octobre 2014. Le 29 novembre 2014, le requérant s’était rapatrié dans son 
pays d’origine.

Le Comité avait rejeté la demande du requérant tendant à la révocation de son choix 
du 22 octobre 2014, au motif que le Règlement relatif aux monnaies locales, adopté par le 
Comité, disposait que le choix de la monnaie de paiement était irrévocable sauf dans cer-
taines circonstances, qu’il avait jugé non applicables au cas du requérant. Saisi d’un recours 
gracieux, le Comité avait rejeté à nouveau la demande du requérant, au motif que son choix 
des monnaies de paiement du 22 octobre 2014 était devenu irrévocable au 1er novembre 
2014, la date de prise d’effet de son droit à pension.

Dans la requête qu’il a déposée devant le Tribunal administratif, le requérant a fait 
valoir que son choix du 22 octobre 2014 était « précoce, prématuré, non (encore) valide et 
au mieux préliminaire et révocable » (par. 45). S’appuyant sur les normes de contrôle appli-
cables pour examiner les griefs dirigés contre les décisions du Comité d’administration du 
RRP, le Tribunal a recherché si le Comité avait correctement interprété les dispositions du 
texte du RRP et s’il les avait judicieusement appliquées aux faits de la cause.

Il a constaté que l’article 16.3 du texte du RRP et le Règlement relatif aux monnaies 
locales divergeaient sur des points importants, notamment sur le délai imparti pour choisir 
les monnaies de paiement et sur les conditions nécessaires pour faire ce choix. Le Tribunal 
a souligné qu’il existait une « hiérarchie des normes manifeste entre le texte du RRP et le 
Règlement relatif aux monnaies locales », l’article 7.2 (al. c) du texte du RRP disposant que 
les règles adoptées par le Comité « ne doivent pas être contraires aux dispositions » dudit 
texte (par. 65). « Ainsi, en cas de conflit entre une disposition du texte du régime de retraite 
et une règle adoptée par le Comité », a-t-il déclaré, « la disposition du texte du régime de 
retraite doit prévaloir » (Id.). Il a déclaré également qu’il découlait de cette hiérarchie des 
normes que le Comité devait commencer par examiner les dispositions du texte du régime 
de retraite et déterminer si le choix des monnaies en cause avait été fait dans le respect de 
ces dispositions. Selon lui, le Comité n’avait « apparemment pas abordé la question de cette 
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manière et, par conséquent, n’a[vait] pas correctement — voire pas du tout — interprété 
l’article 16.3 et ne l’a[vait] pas non plus judicieusement appliqué aux faits de la cause du 
requérant » (par. 69).

Le Tribunal a souligné en outre qu’il n’avait pas été invité à se prononcer sur la validité 
du Règlement relatif aux monnaies locales, mais plutôt à déterminer si le Comité avait eu 
tort de conclure à l’irrévocabilité du choix des monnaies de paiement fait par le requérant 
dans les circonstances de l’espèce. Il a indiqué que la principale question soulevée dans la 
requête était de savoir si le fait pour le Comité d’avoir permis au requérant de choisir des 
monnaies de paiement avant de remplir les conditions définies par l’article 16.3 (al. a) du 
texte du RRP et par la suite considéré ce choix comme irrévocable lorsque le requérant avait 
cherché à l’annuler après la date de prise d’effet de son droit à pension était « contraire aux 
dispositions » du texte du RRP.

Le Tribunal a relevé que l’alinéa b de l’article 16.3 du texte du RRP disposait que tout 
choix fait « sur le fondement de l’alinéa a » était irrévocable. En conséquence, pour décider 
si le Comité avait eu tort de rejeter la demande du requérant tendant à la révocation de son 
choix de monnaies de paiement, le Tribunal a d’abord cherché à déterminer si le choix fait 
le 22 octobre 2014 relevait de l’article 16.3 (al. a) du texte du RRP, c’est-à-dire : a) si ce choix 
avait été fait par un retraité, b) s’il avait été fait dans les 90 jours suivant la date de prise 
d’effet du droit à pension et c) si le retraité était à la fois ressortissant et résident du pays de 
la monnaie locale indiquée ou résident permanent de ce pays au moment où le choix avait 
été fait.

Il était incontesté, a dit le Tribunal, que le requérant n’était pas encore à la retraite au 
moment où il avait fait le choix du 22 octobre 2014; il ne s’était pas non plus rapatrié dans son 
pays d’origine. Compte tenu de ces circonstances et se fondant sur une interprétation littérale 
de l’article 16.3 (al. a), le Tribunal a conclu que le choix fait par le requérant le 22 octobre 
2014 ne s’inscrivait pas dans le cadre de cette disposition du texte du régime de retraite.

Ayant retenu que le choix des monnaies de paiement fait par le requérant le 22 octobre 
2014 n’était pas conforme à l’article 16.3 (al. a), le Tribunal a ensuite recherché s’il y avait 
d’autres motifs de conclure à l’irrévocabilité de ce choix. Le Tribunal a rejeté la thèse du 
Fonds selon laquelle le choix de monnaies de paiement devenait irrévocable à la date de 
prise d’effet du droit à pension. Aux termes du texte du régime de retraite, la date de prise 
d’effet du droit à pension était plutôt le point de départ du délai imparti pour faire un choix 
de monnaies de paiement.

Le choix de monnaies ne devenant irrévocable aux termes de l’alinéa b de l’article 16.3 
du texte du régime de retraite que s’il remplissait les conditions de validité énoncées à l’ali-
néa a du même article et le Fonds n’ayant présenté aucun autre motif de déclarer irrévocable 
le choix de monnaies fait par le requérant, le Tribunal en a conclu que le Comité avait eu tort 
de rejeter la demande du requérant tendant à la révocation de son choix de monnaies du 
22 octobre 2014. En conséquence, il a annulé la décision du Comité. En réparation des effets 
de la décision annulée, il a ordonné que 75 % de la pension du requérant soient versés en 
dollars des États-Unis et 25 % en euros, rétroactivement à compter du 1er novembre 2014, la 
date de prise d’effet de son droit à pension. Les autres griefs soulevés par le requérant n’ont 
pas été retenus.
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2. Jugement n° 2016-2 (21 septembre 2016) : 
M. « KK » c. Fonds monétaire international

Allégation d’abus de pouvoir d’appréciation dans des décisions d’évaluation 
de la performance  —  Relation hiérarchique difficile  —  Fondement raison-
nable et constatable des décisions contestées  —  Évaluation juste et équili-
brée — Modification de l’horaire de travail en raison d’une restriction médi-
cale — Procédure orale

Le Tribunal a rendu un jugement sur une requête formée par M. « KK », fonctionnaire 
du Fonds. Le principal grief du requérant était que les décisions d’évaluation annuelle de 
sa performance (« EAP ») pour les exercices 2012 (« E 2012 ») et 2013 (« E 2013 ») étaient 
entachées d’abus de pouvoir d’appréciation, en particulier qu’elles étaient motivées de façon 
illégitime par la volonté du chef de sa division de le harceler et d’exercer des représailles 
contre lui, actes d’hostilité dont étaient complices l’adjoint du chef de division et la chef du 
service du personnel selon le requérant.

Au dire du requérant, le chef de division s’était livré à des actes de menace physique 
dirigés contre lui et avait crié sur lui. Bien qu’il ait nié avoir menacé physiquement le re-
quérant, le chef de division avait dit dans sa déposition devant le Comité de règlement des 
griefs du Fonds qu’il existait de « mauvaises relations » entre eux. Étant donné qu’il ressor-
tait du dossier qu’il existait entre eux une relation hiérarchique « particulièrement difficile » 
(par. 108), le Tribunal a examiné minutieusement le rôle que le chef de division avait joué 
dans les décisions d’évaluation de la performance contestées et la pertinence des éléments 
sous-tendant ces décisions.

En particulier, le Tribunal s’est demandé si le requérant avait établi l’existence d’un 
« lien de causalité » entre l’hostilité dont le chef de division aurait fait preuve à son égard 
et les décisions en cause. Ayant examiné le dossier de l’affaire, le Tribunal a conclu que les 
évaluations annuelles de la performance du requérant (notamment celle de l’exercice 2013) 
n’étaient « pas des œuvres réalisées principalement par le chef de division, mais plutôt des 
œuvres communes de plusieurs décideurs » (par. 114) et n’avaient pas été indûment influen-
cées par l’intéressé. Ces faits, a déclaré le Tribunal, mettaient à mal l’allégation du requérant 
selon laquelle les décisions d’évaluation annuelle de sa performance seraient le fruit d’une 
mauvaise volonté dont était animé le chef de division. En outre, le Tribunal a trouvé dans 
le dossier de l’affaire « des éléments de preuve convaincants établissant que les décisions 
contestées avaient un fondement raisonnable et constatable. Ce qui est convaincant », a-t-il 
dit, « c’est la concordance des évaluations, les délibérations dont elles ont fait l’objet et le fait 
que les notes et les observations émanaient de plusieurs examinateurs » (par. 154.)

Le Tribunal a également rejeté le moyen pris par le requérant de ce que son travail 
n’avait pas été évalué d’une manière juste et équilibrée, notamment l’allégation selon la-
quelle il avait été soumis à des normes de performance déraisonnables et ses supérieurs 
hiérarchiques avaient mésestimé le type de travail auquel il était affecté et dans lequel il 
possédait les compétences techniques requises. S’agissant de l’idée que le requérant avait 
été injustement soumis à la norme de « perfection absolue », le Tribunal a fait observer 
que la nature de ses responsabilités avait sans doute rendu l’exactitude des résultats de ses 
travaux plus importante dans l’évaluation de sa performance que dans le cas de certains 
autres membres du personnel. « Cette différence », a dit le Tribunal, « ne signifi[ait] pas 
qu’il a[vait] été noté de manière injuste. L’adaptation des critères d’évaluation à la nature 
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du travail accompli est une des responsabilités essentielles du personnel d’encadrement » 
(par. 138).

Le Tribunal n’a pas non plus retenu l’allégation du requérant selon laquelle ses notes 
avaient été injustement influencées par l’application de la politique du Fonds limitant à un 
maximum de 30 % par département le nombre des fonctionnaires qui pouvaient obtenir 
une appréciation supérieure à « Performance de bonne qualité ». Il ressortait du dossier que 
la procédure suivie pour attribuer les notes d’évaluation annuelle de la performance dans 
le département du requérant s’inscrivait dans un cadre de référence prescrit et le requérant 
n’avait mis en évidence aucun vice de procédure survenu dans l’application de cette procé-
dure à son égard.

Le Tribunal s’est également penché sur la question de savoir si le Fonds avait manqué 
à quelque obligation découlant d’une recommandation du Département des services de 
santé de la Banque et du Fonds qui l’invitait à modifier l’horaire de travail du requérant, 
notamment à le limiter à 40 heures par semaine, en raison de l’état de santé de l’intéressé. Le 
requérant soutenait que ses supérieurs hiérarchiques l’avaient surchargé de travail malgré la 
restriction médicale dont il bénéficiait et que cela avait eu des répercussions négatives sur 
les décisions d’évaluation annuelle de sa performance.

Ayant examiné les éléments de preuve versés au dossier, le Tribunal en a conclu que les 
supérieurs hiérarchiques du requérant avaient pris des mesures pour alléger sa charge de 
travail avant même que le Département des services de santé ne conseille de le faire passer 
à la semaine de 40 heures. Une fois cette restriction médicale mise en place, les supérieurs 
hiérarchiques s’étaient concertés entre eux et avec le requérant sur les modalités qu’il fallait 
adopter pour la mettre en application, compte tenu des multiples responsabilités profes-
sionnelles et rattachements hiérarchiques du requérant. De l’avis du Tribunal, étant donné 
la nature des responsabilités du requérant et les modalités de travail aménagées du Fonds, il 
était raisonnable de la part des supérieurs hiérarchiques du requérant de faire face à la limi-
tation de ses heures de travail par l’ajustement de sa charge de travail. Le requérant n’avait 
pas démontré que ses supérieurs hiérarchiques n’avaient pas respecté cette limitation de ses 
heures de travail ni qu’il avait porté à leur connaissance qu’ils s’en étaient considérablement 
écartés. Le Tribunal en a conclu que le requérant n’avait pas prouvé que, comme il l’alléguait, 
le Fonds avait manqué à quelque obligation découlant de la restriction de ses heures de tra-
vail recommandée par le Département des services de santé.

Il s’ensuivait, a dit le Tribunal, qu’il ne pouvait pas retenir l’allégation du requérant 
selon laquelle les décisions d’évaluation annuelle de sa performance avaient été indûment 
influencées par le fait que ses supérieurs hiérarchiques n’avaient pas géré son temps de ma-
nière durable malgré la restriction médicale dont il bénéficiait. De l’avis du Tribunal, le 
requérant n’avait pas démontré qu’une charge de travail excessive ou une diminution de 
sa charge de travail en raison de la restriction médicale avait indûment influé sur l’appré-
ciation de sa performance. Pour parvenir à cette conclusion, il a rappelé avoir trouvé dans 
le dossier des éléments de preuve convaincants établissant que les décisions d’évaluation 
annuelle de la performance contestées avaient un fondement raisonnable et constatable; 
il n’était pas convaincu que ces décisions auraient été différentes si les problèmes liés à la 
charge de travail invoqués par le requérant n’avaient pas existé.

Le Tribunal a fait observer que les parties s’opposaient sur la manière dont il convenait 
de répartir les responsabilités concernant l’application de la restriction médicale. Le Fonds 
a fait valoir qu’à la suite de la notification faite par le Département des services de santé, 
il avait mis en place une politique non écrite de réalisation d’aménagements raisonnables 
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pour répondre aux besoins médicaux de ses fonctionnaires. Relevant qu’il importait que 
les politiques soient établies par écrit pour éviter l’arbitraire et assurer une compréhension 
transparente des droits et des responsabilités, le Tribunal s’est déclaré « préoccupé par le fait 
que le Fonds n’a[vait] présenté aucun protocole qu’il aurait établi par écrit pour gérer les 
restrictions recommandées par le Département des services de santé en matière d’heures 
de travail (ou d’autres formes de modification raisonnable du lieu de travail) lorsque l’état 
de santé d’un ou d’une fonctionnaire l’exige[ait] » (par. 199). Il a souligné que « selon les 
principes généraux régissant la question du traitement équitable sur le lieu de travail, il 
incomb[ait] au premier chef aux organes du Fonds chargés de l’élaboration des politiques 
d’examiner les contours précis des responsabilités respectives des fonctionnaires et de leurs 
supérieurs hiérarchiques en matière d’aménagements raisonnables à réaliser pour répondre 
à l’état de santé des fonctionnaires » (par. 201).

Fait notable, le cas de M. « KK » était le premier dans lequel le Tribunal administra-
tif du FMI a organisé une procédure orale, étant habilité à organiser de telles procédures 
lorsqu’il « le juge utile » [article XIII (par. 1) du Règlement du Tribunal]. Le requérant a de-
mandé que des témoins soient entendus et que des débats oraux aient lieu sur les questions 
juridiques dans le cadre de cette procédure. Le Tribunal a rejeté la demande du requérant 
tendant à l’audition de témoins. Il a fait à cet égard l’observation suivante : « Compte tenu 
de la structure du système de règlement des différends du Fonds et de l’obligation d’épuiser 
les voies de recours administratif énoncée à l’article V (par. 1) du Statut du Tribunal, il est 
rare que le Tribunal admette des dépositions de témoin dans les affaires qui ont été préa-
lablement soumises au Comité de règlement des griefs du Fonds s’il n’est pas établi que ces 
dépositions seraient utiles pour éclaircir un point important en litige devant le Tribunal » 
(par. 42). Le requérant n’avait pas établi que tel était le cas en l’espèce. En conséquence, le 
Tribunal n’a fait droit qu’au volet de la demande de procédure orale du requérant tendant 
à faire ordonner la présentation des arguments juridiques des conseils des parties [voir 
l’article XIII (par. 6) du Règlement du Tribunal]. Il a dit avoir trouvé la procédure orale utile 
en ce qu’elle avait « permis d’apporter des éclaircissements sur les points de droit » et avait 
été «  l’occasion d’examiner les points de fait litigieux afin qu’il puisse mieux apprécier le 
dossier de l’affaire du point de vue du droit » (par. 44).

3. Jugement n° 2016-3 (31 octobre 2016) : 
Mlle « M » et Mme « M » (n° 2) c. Fonds monétaire international  

(interprétation du jugement n° 2006-6)

Remboursement de frais bancaires liés au versement d’une pension alimentaire 
pour enfant ordonné par un jugement antérieur — Recevabilité de la demande 
en interprétation en vertu de l’article XVII du Statut du tribunal — Absence 
de base pour invoquer une source du droit autre que les règles du Fonds  —   
Article 11.3 du texte du régime de retraite du personnel — Rejet de la demande

Le Tribunal a rendu un jugement sur une requête formée par Mlle « M » et Mme « M » 
pour le saisir d’une controverse née dans le cadre de l’exécution d’un jugement antérieur qu’il 
avait rendu dans l’affaire Mlle « M » et Mme « M », requérantes, c. Fonds monétaire interna-
tional, défendeur, à savoir le jugement n° 2006-6 (29 novembre 2006). Dans celui-ci, le Tri-
bunal avait ordonné au Fonds, conformément à l’article 11.3 du texte du régime de retraite 
du personnel (« RRP » ou « régime de retraite »), d’effectuer une retenue de seize et deux tiers 
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pour cent sur les futurs montants mensuels de la pension d’un retraité du Fonds, M. « N », 
et de verser le montant correspondant aux requérantes pour régler une somme que la justice 
avait condamné M. « N » à leur payer à titre de pension alimentaire pour enfant.

Les requérantes faisaient valoir que les versements qu’elles avaient reçus étaient infé-
rieurs au montant qui leur était dû selon le jugement du Tribunal. Certes, le montant total 
indiqué dans le jugement était déduit de la pension de M. « N », mais le compte bancaire 
des requérantes domicilié en Allemagne n’était pas crédité de ce montant, des frais bancaires 
étant imputés aux requérantes à l’occasion de chaque virement mensuel. Selon les requé-
rantes, l’obligation mise à la charge de M. « N » n’était pas exécutée dans toute la mesure pré-
vue par le jugement n° 2006-6 du Tribunal et le Fonds était responsable de la différence. Le 
Fonds avait informé les requérantes qu’il n’était pas responsable des frais bancaires encourus 
et c’est cette décision que les intéressées contestaient.

Le Tribunal a examiné d’entrée de jeu la fin de non-recevoir tirée par le Fonds de ce que 
les requérantes n’avaient ni contesté la légalité d’un « acte administratif » pris par le Fonds 
au sens de l’article II du Statut du Tribunal ni formé une demande en interprétation d’un 
jugement recevable sous l’empire de l’article XVII.

Il a convenu que l’exécution d’un jugement n’était pas un « acte administratif » au sens 
du Statut et que « [l]es décisions individuelles ou normatives prises par le Fonds en exécu-
tion d’un jugement rendu par le Tribunal ne rel[evaient] pas de l’article II » (par. 27). La 
raison, a dit le Tribunal, en était que ses jugements étaient définitifs et avaient force obliga-
toire à l’égard du Fonds, conformément au principe universellement reconnu de l’autorité 
de la chose jugée. En outre, a déclaré le Tribunal, lorsqu’une partie à un jugement conteste 
ses modalités d’exécution au motif que celles-ci sont incompatibles avec ses dispositions 
essentielles, elle ne conteste normalement pas un « acte administratif » du Fonds. Le Tri-
bunal en a conclu que la requête n’était pas recevable sous l’empire de l’article II du Statut.

Il a cependant retenu que les requérantes avaient formé une demande en interprétation 
d’un jugement recevable sous l’empire de l’article XVII. Cette disposition habilitait le Tri-
bunal à « interpréter ou rectifier tout jugement dont les termes apparaiss[ai]ent obscurs ou 
incomplets, ou qui cont[enait] une erreur typographique ou de calcul ». Bien que le Fonds 
ait soutenu qu’il n’y avait pas d’ambiguïté dans le jugement, le Tribunal a constaté que le 
recours des requérantes était essentiellement axé sur la thèse que le jugement n° 2006-6 
faisait implicitement obligation au Fonds de leur rembourser les frais bancaires qui leur 
étaient imputés à l’occasion de l’inscription des sommes déduites de la pension de M. « N » 
au crédit de leur compte bancaire allemand : « Dans la mesure où le cœur de la controverse 
en l’espèce est de savoir si le Fonds n’a pas exécuté le jugement n° 2006-6 dans le respect de 
ses dispositions, les requérantes sollicitent une interprétation de ce jugement » (par. 33). 
Le Tribunal a fait remarquer que s’il n’était « pas en mesure d’intervenir lorsqu’une partie 
estime que le dispositif d’un jugement est ‘‘obscur ou incomplet’’, il ne serait pas en mesure 
de veiller à ce que ses jugements soient exécutés dans le respect de son intention. C’[était] le 
but essentiel de l’article XVII » (para. 34). Ayant conclu que les requérantes avaient indiqué 
avec suffisamment de précision en quoi les chefs de dispositif du jugement apparaissaient 
obscurs ou incomplets [article XX (par. 2) du Règlement du Tribunal], le Tribunal a estimé 
qu’elles avaient formé une demande en interprétation du jugement n° 2006-6 recevable sous 
l’empire de l’article XVII.

S’agissant du fond de la controverse, le Tribunal a examiné l’allégation des requérantes 
selon laquelle le jugement n° 2006-6 faisait implicitement obligation au Fonds de leur rem-
bourser les frais bancaires qui leur étaient imputés à l’occasion de l’inscription des sommes 
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déduites de la pension de M. « N » au crédit de leur compte bancaire allemand. Les re-
quérantes ont invoqué divers arguments à l’appui de cette thèse, notamment le fait que si 
M. « N » avait payé directement la pension alimentaire ordonnée (sous l’empire de la légis-
lation allemande) comme il aurait dû le faire, il aurait été responsable de tous les coûts de 
transaction y afférents.

Le Tribunal a rejeté cette approche, relevant à cet égard que le fait était que M. « N » 
n’avait pas payé directement la pension alimentaire ordonnée. En lieu et place du paie-
ment direct, il avait prescrit que les décisions de justice ordonnant le versement de la pen-
sion alimentaire soient exécutées à l’aide du mécanisme prévu par l’article  11.3 du texte 
du RRP et des règles régissant son administration. « [E]n donnant effet aux décisions de 
justice ordonnant le versement de la pension alimentaire pour enfant et le partage des biens 
matrimoniaux conformément à l’article 11.3 du texte du RRP », a souligné le Tribunal, « il 
n’appliqu[ait] pas le droit d’un pays, mais le droit interne du Fonds » (par. 39). En consé-
quence, il n’a trouvé aucune base permettant aux requérantes d’invoquer une source du 
droit autre que les règles du Fonds pour faire trancher la question : « En cas de doute sur 
le sens du jugement du Tribunal, ce doute doit être résolu en faveur du droit interne du 
Fonds » (par. 41).

Le «  Règlement du Comité d’administration portant modalités d’application de l’ar-
ticle 11.3 du texte du régime de retraite du personnel » traite de la question de la prise en 
charge des frais de virement : « Le paiement est effectué par dépôt direct sur un compte de 
l’ex-conjoint domicilié dans une banque située dans la localité de Washington ou, aux frais 
de cette personne, sur un autre compte par virement bancaire » (italique ajouté). En l’espèce, 
les requérantes avaient demandé que les paiements soient effectués sur un compte bancaire 
étranger. De l’avis du Tribunal, il était raisonnable d’appliquer la disposition susmention-
née au cas des décisions de justice ordonnant le versement de la pension alimentaire pour 
enfant en cause dans le jugement n° 2006-6, d’autant plus qu’il avait interprété et appliqué 
des éléments du même Règlement du Comité d’administration pour ordonner que lesdites 
décisions soient exécutées à l’aide du mécanisme du RRP.

Le Tribunal en a conclu que le jugement n° 2006-6 ne faisait pas obligation au Fonds de 
rembourser aux requérantes les frais bancaires qui leur étaient imputés à l’occasion de l’ins-
cription des sommes déduites de la pension de M. « N » au crédit de leur compte bancaire 
allemand. Il s’ensuit qu’il n’a pas accueilli le grief fait par les requérantes au Fonds de n’avoir 
pas exécuté le jugement n° 2006-6 dans le respect de ses dispositions. En conséquence, il a 
rejeté la requête de Mlle « M » et Mme « M ».

4. Jugement n° 2016-4 (1er novembre 2016) : 
M. P. Nogueira Batista, Jr. c. Fonds monétaire international

Demande de cotisation rétroactive au régime de retraite du personnel  —   
Interprétation et application de l’article 2.2 (al. c) du texte du régime de re-
traite du personnel — Non-manquement de l’administration à l’obligation de 
notifier au requérant son droit d’adhérer au régime au moment de sa nomina-
tion — Rejet de la requête

Le Tribunal a rendu un jugement sur une requête formée par un retraité inscrit en qua-
lité de participant au régime de retraite du personnel du Fonds (le « RRP » ou « régime de 
retraite ») et ancien membre du Conseil d’administration du FMI pour contester une déci-
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sion du Comité d’administration du RRP (le « Comité ») rejetant sa demande d’autorisation 
de cotiser rétroactivement au RRP à partir du moment où il était admis pour la première 
fois à choisir d’y participer, c’est-à-dire au moment de sa première nomination au Conseil 
d’administration en 2007.

L’article 2.2 (al. c) du texte du RRP régit la participation des administrateurs et admi-
nistratrices du Fonds au RRP et les autorise à choisir d’y adhérer dans les trois mois suivant 
leur nomination. Il était incontesté que le requérant n’avait adhéré au régime qu’en 2010, 
l’année où il était à nouveau admis à choisir d’y adhérer à la suite d’une deuxième nomina-
tion au Conseil d’administration.

Le Tribunal a examiné d’entrée de jeu la demande du requérant qui l’invitait à « organi-
ser un examen technique indépendant visant à vérifier l’authenticité » des pièces produites. 
Le Fonds s’est opposé à cette demande au motif que les éléments de preuve établissant que 
le requérant avait été informé à plusieurs reprises qu’il était admis à adhérer au RRP étaient 
« clairs et crédibles à première vue, et le Fonds ne devrait pas être tenu de prouver, sans 
aucun préalable, qu’il n’a pas falsifié les pièces produites devant le Tribunal à titre d’éléments 
de preuve » (par. 13). Le Tribunal a fait observer qu’aucune des parties n’avait abordé la 
question de savoir si son Statut et son Règlement de procédure lui conféraient le pouvoir 
de faire droit à une telle demande, mais il a conclu qu’il n’était pas nécessaire de l’examiner 
en l’espèce : « À supposer même que le Tribunal dispose de ce pouvoir, il ne l’exercerait que 
dans les cas où il serait nécessaire de le faire pour trancher une affaire » (par. 20). À la lu-
mière des constatations qu’il a opérées dans l’appréciation du fond de la requête, il a conclu 
qu’un « examen technique indépendant » ne serait pas déterminant pour se prononcer sur 
les questions soulevées dans l’affaire et a par conséquent rejeté la demande du requérant.

S’agissant du fond du différend, le Tribunal a recherché si le Comité avait correctement 
interprété l’article 2.2 (al. c) du texte du RRP et s’il l’avait judicieusement appliqué aux faits 
de la cause du requérant. Il était incontesté que le requérant ne s’était pas acquitté de l’obli-
gation mise à sa charge par l’article 2.2 (al. c) dudit texte qui consistait à choisir de participer 
au régime de retraite dans les trois mois suivant sa nomination en 2007; la question était 
de savoir si le Comité avait eu tort de rejeter sa demande de dérogation à cette disposition.

Le Tribunal a constaté que le Comité avait adopté un texte intitulé « Règle tendant à au-
toriser l’accomplissement d’actes après l’expiration du délai imparti dans certaines circons-
tances ». Cette règle conférait au Comité un pouvoir d’appréciation permettant de déroger 
à des délais qui n’auraient pas été respectés « par suite d’un manquement de l’employeur ou 
du Comité à l’obligation de notifier à un(e) participant(e) ou un(e) participant(e) retraité(e) 
le délai que l’employeur ou le Comité est tenu de porter à sa connaissance ». Le Fonds faisait 
valoir que ces cas d’erreur administrative étaient les seuls où étaient accordées des déroga-
tions au délai de trois mois prévu par l’article 2.2 (al. c) du texte du RRP, ce délai servant à 
protéger le régime de retraite contre le phénomène de l’antisélection.

La controverse portait sur le fait que le requérant, selon ses dires, « ne [s]e rappel[ait] pas » 
avoir été informé de la possibilité d’adhérer au régime de retraite dans les trois mois sui-
vant sa nomination au poste d’administrateur en 2007. Le Fonds, pour sa part, a produit 
les documents suivants : a) une liste récapitulative des formalités à accomplir à la suite de 
la nomination, en date du 9 avril 2007, b) le courriel initial de notification de la possibilité 
d’adhésion, en date du 11 avril 2007, c) le courriel de rappel du 30e jour, en date du 9 mai 
2007, et d) un « relevé des notifications de la possibilité d’adhésion faites par courriel », 
énumérant un courriel de rappel du 60e jour, en date du 8 juin 2007, et un courriel de rappel 
du 90e jour, en date du 1er juillet 2007, et assorti des mentions « Lu » et « Reçu » en ce qui 
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concernait ce dernier courriel de rappel. Comme indiqué plus haut, le requérant a contesté 
l’authenticité de certains de ces documents.

Le Tribunal a fait observer que, bien que le requérant ait affirmé qu’il ne se rappelait 
pas avoir reçu notification par courriel de la possibilité d’adhérer au RRP lorsqu’il était 
entré au service du Fonds en 2007, il n’avait pas expressément dit que le Fonds avait omis de 
l’informer de cette possibilité. De plus, bien que le requérant ait affirmé que le Fonds n’avait 
pas « établi clairement » (par. 63) qu’il en avait reçu notification, le Tribunal a relevé qu’il 
incombait toujours aux requérants d’établir que la décision contestée était entachée d’erreur.

Par conséquent, le Tribunal a recherché si le requérant s’était acquitté de la charge de 
prouver qu’il n’avait pas été informé qu’il était admis à adhérer au régime de retraite lorsqu’il 
était entré au service du Fonds pour la première fois en 2007. Le Tribunal a pris acte des 
faits suivants : a) le requérant n’avait pas nié avoir reçu en 2007 une liste récapitulative des 
formalités à accomplir à la suite de la nomination portant son nom et la date de sa nomina-
tion qui indiquait clairement que les administrateurs et les administratrices étaient admis à 
adhérer au régime de retraite et devaient choisir d’y adhérer dans les trois mois suivant leur 
nomination; b) le requérant n’avait porté à l’attention du Tribunal aucune base permettant 
de douter de l’authenticité des courriels produits par le Fonds à part son propre manque de 
souvenir allégué et le fait que le Comité lui avait initialement dit n’avoir retrouvé aucun des 
quatre courriels, mais avait affirmé par la suite en avoir récupéré deux; c) il était indubi-
table que le requérant avait eu connaissance de la possibilité d’adhérer au régime de retraite 
au plus tard lorsqu’il était entré au service du Fonds en qualité d’administrateur pour la 
deuxième fois en 2010, mais rien ne portait à croire qu’il avait soulevé à ce moment-là le fait 
de n’avoir pas été informé en 2007 qu’il était admis à choisir d’y participer ou la question de 
savoir s’il pouvait être autorisé à y participer rétroactivement.

Tous ces faits, a déclaré le Tribunal, permettaient de conclure que le Comité n’avait pas 
eu tort de décider qu’il n’y avait pas eu d’erreur administrative constitutive de manquement 
à l’obligation d’informer le requérant de la possibilité d’adhérer au régime de retraite au 
moment de sa nomination de 2007 qui autoriserait à accueillir sa demande de participation 
rétroactive.

Ayant conclu que le requérant n’avait pas établi l’existence de quelque erreur adminis-
trative commise par le Fonds, le Tribunal s’est penché sur le point de savoir s’il avait pré-
senté d’autres éléments permettant de dire que la décision du Comité rejetant sa demande 
de participation rétroactive au régime de retraite était erronée. Le requérant a invoqué les 
articles 3.2 et 5.1 du texte du RRP qui, selon lui, régissaient les situations « analogues » à 
la sienne. De l’avis du Tribunal, cependant, les questions soulevées dans l’affaire n’étaient 
régies que par l’article 2.2 (al. c) dudit texte et il était clair que le cas du requérant ne relevait 
pas des dispositions supplémentaires qu’il avait citées.

Le Tribunal en a conclu que le Comité avait interprété correctement les dispositions de 
l’article 2.2 (al. c) du texte du RRP et les avait appliquées judicieusement aux faits de la cause 
du requérant. En conséquence, il a rejeté la requête.
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5. Jugement n° 2016-5 (4 novembre 2016) : 
M. E. Verreydt c. Fonds monétaire international

Déduction du montant de la prestation de congé dans les foyers 
de l’indemnité de cessation de service — Interprétation et applica-
tion de la politique relative au congé dans les foyers — Interdic-
tion d’utiliser les points de récompense des cartes de crédit pour 
acheter les billets d’avion nécessaires au voyage de congé dans les 
foyers — Manquement à l’obligation de donner en temps utile noti-
fication du rejet de l’attestation de voyage au titre du congé dans 
les foyers et d’offrir la possibilité effective de remédier au non- 
respect de la politique relative au congé dans les foyers — Annula-
tion de la décision du Fonds

Le Tribunal a rendu un jugement sur une requête formée par un retraité du 
Fonds pour contester une décision tendant à déduire de l’indemnité de cessation 
de service qu’il avait reçue lors de son départ à la retraite en 2014 le montant de la 
prestation de congé dans les foyers qui lui avait été versée au titre de 2011. Cette 
décision avait été prise au motif que le requérant n’avait pas respecté la politique 
du Fonds en matière de congé dans les foyers en utilisant des points obtenus dans 
le cadre du programme de récompense des membres de la Bank-Fund Staff Fede-
ral Credit Union (la « BFSFCU ») pour acheter les billets d’avion nécessaires à son 
voyage de congé dans les foyers. Pour le requérant, la décision contestée était : a) 
soit incompatible avec la politique du Fonds en matière de congé dans les foyers, 
b) soit compatible avec ladite politique, mais celle-ci constituait un abus de pou-
voir d’appréciation, c) soit, compte tenu des circonstances de la cause, viciée par 
le fait que le Fonds ne lui avait pas donné en temps utile la possibilité de remédier 
au non-respect de cette politique qui lui était reproché.

Le Tribunal a commencé par rechercher si le Fonds avait commis quelque 
erreur dans l’interprétation donnée à la politique relative au congé dans les 
foyers pour interdire au requérant d’utiliser les points octroyés par la BFSFCU 
dans l’achat des billets d’avion nécessaires à son voyage de congé dans les foyers. 
Le requérant a fait valoir que l’article 7.04 du General Administrative Order 
No. 17, Rev. 9 [instruction administrative générale n° 17 (rév. 9)], qui dispo-
sait que « les voyages à destination du lieu du congé dans les foyers effectués 
à l’aide de billets obtenus dans le cadre d’un programme de fidélisation, d’un 
programme de rabais mis en place par une compagnie aérienne en faveur de 
ses employé(e)s ou d’un programme de rabais similaire ne sont pas considérés 
comme des voyages de congé dans les foyers », ne lui interdisait pas d’utiliser les 
points octroyés par la BFSFCU. Il a fait valoir également que la circulaire inti-
tulée « Staff Bulletin No. 99/19 » (circulaire à l’intention du personnel n° 99/19) 
du 18 août 1999, qui portait sur l’utilisation de points obtenus dans le cadre 
de programmes de récompenses mis en place par des compagnies aériennes, 
des établissements de cartes de crédit ou des hôtels et d’autres programmes 
de récompenses similaires, devrait être interprétée à la lumière de l’instruction 
administrative générale n° 17. Cette circulaire dispose que « [l]es récompenses 
obtenues dans le cadre de programmes de récompenses ne peuvent pas ser-
vir de preuve du paiement d’une partie des frais d’un voyage professionnel ou 
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d’agrément pour lequel le Fonds octroie une indemnité forfaitaire ou assure une 
prise en charge au coût standard ». Elle précise que l’expression « programmes 
de récompenses » désigne « les programmes de coupons, de bons ou de points 
(notamment de points de fidélité pour les voyages attribués par des hôtels, des 
établissements de cartes de crédit ou des compagnies aériennes) ou d’autres 
programmes de récompenses similaires et s’applique aux récompenses obte-
nues soit dans le cadre de transactions personnelles, soit dans le cadre de tran-
sactions professionnelles ». Pour le Fonds, il convenait de lire conjointement 
l’instruction administrative générale et la circulaire à l’intention du personnel, 
celle-ci apportant des « explications plus approfondies » (par. 68) sur sa poli-
tique relative à l’utilisation d’avantages obtenus dans le cadre de programmes 
de récompenses pour payer les frais de voyages professionnels ou d’agrément.

Le Tribunal a tranché la controverse sur l’interprétation du droit écrit 
comme suit  : « Lorsqu’il est saisi d’une question relative à l’interprétation du 
droit interne du Fonds, le Tribunal s’efforce d’interpréter les diverses règles du 
Fonds dans un sens permettant d’assurer leur compatibilité mutuelle » (par. 70). 
« Toutefois », a-t-il relevé, « aucune interprétation ne peut être donnée à une 
règle si la compatibilité de celle-ci avec une autre ne peut pas raisonnablement 
se dégager de sa teneur. Une question se pose dans ce cas, à savoir celle de 
la détermination de la règle qui doit primer » (Id.). De l’avis du Tribunal, ce 
problème ne se posait pas en l’espèce, l’article 7.04 de l’instruction administra-
tive générale n° 17 (rév. 9) et la circulaire à l’intention du personnel n° 99/19 
pouvant raisonnablement être considérés comme compatibles. Le Tribunal a 
précisé que la circulaire, par sa teneur, apportait « des éclaircissements sur la 
politique du Fonds en matière d’utilisation d’avantages obtenus dans le cadre 
de programmes de récompenses pour payer les frais de voyages professionnels 
ou d’agrément » et a déclaré que lus conjointement, l’instruction administrative 
générale n° 17 et la circulaire à l’intention du personnel pouvaient raisonnable-
ment être considérées comme des textes interdisant au requérant d’utiliser des 
points octroyés par la BFSFCU. Il en a conclu que le Fonds n’avait pas commis 
d’erreur dans l’interprétation donnée à la politique relative au congé dans les 
foyers pour interdire au requérant d’utiliser les points octroyés par la BFSFCU 
dans l’achat des billets d’avion nécessaires à son voyage de congé dans les foyers.

Le Tribunal a en outre fait observer que plusieurs des arguments que le 
requérant avait invoqués pour soutenir que le Fonds avait mal interprété et 
appliqué la politique relative au congé dans les foyers dans son cas étaient des 
arguments qu’il était plus opportun d’examiner en statuant sur des griefs dirigés 
contre la règle applicable elle-même. En recherchant si cette règle constituait 
un abus de pouvoir d’appréciation, il a souligné qu’il respectait au plus haut 
point le pouvoir décisionnel du Fonds lors du contrôle de ses décisions norma-
tives (par opposition aux décisions individuelles), en particulier les décisions 
de politique générale prises par son Conseil d’administration. En outre, il a 
relevé que le requérant ne contestait pas une décision du Conseil d’administra-
tion, mais reprochait plutôt à la direction du Fonds d’avoir exercé son pouvoir 
d’appréciation de manière arbitraire lors de l’adoption de textes d’application.

En conséquence, il a recherché s’il existait un lien rationnel entre la règle 
interdisant d’utiliser des points de récompense des cartes de crédit pour acheter 
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les billets d’avion nécessaires au voyage de congé dans les foyers et les objec-
tifs visés par la version révisée de la politique relative au congé dans les foyers 
adoptée par le Conseil d’administration en 1993.

L’examen de l’historique de l’élaboration de ladite politique lui a permis 
de déceler plusieurs objectifs visés. L’un de ces objectifs consistait à éviter de 
susciter des tensions entre les fonctionnaires de nationalité américaine et les 
fonctionnaires expatriés. Le Fonds a fait valoir que pour atteindre cet objectif, 
il s’efforçait de veiller à ce que l’indemnité de voyage pour congé dans les foyers 
soit proportionnée aux désavantages subis par les fonctionnaires expatriés. 
Le Tribunal a pris acte de la position du Fonds qui soutenait que si les fonc-
tionnaires expatriés étaient autorisés à acheter les billets d’avion nécessaires au 
voyage de congé dans les foyers avec des points de fidélité pour les voyages 
ou d’autres récompenses similaires tout en recevant la totalité du montant de 
la prestation de congé dans les foyers, cela pourrait être considéré comme un 
avantage disproportionné. Il a trouvé dans l’historique de l’élaboration de la 
décision du Conseil d’administration des éléments confirmant la validité de 
l’approche adoptée par le Fonds.

Il a également fait observer que le pouvoir d’appréciation dont le Fonds 
disposait en matière d’élaboration des politiques emportait pouvoir de faire des 
choix entre diverses solutions raisonnables et que « la direction du Fonds de-
vrait avoir toute latitude pour déterminer la meilleure façon d’atteindre ses buts 
et ses objectifs lors de l’élaboration de ses règles et de ses politiques » (par. 88). 
La question, a-t-il dit, est de savoir si la politique en cause a un lien rationnel 
avec les divers objectifs qu’elle vise. Il a conclu que la politique interdisant d’uti-
liser les points octroyés par la BFSFCU pour acheter les billets d’avion néces-
saires au voyage de congé dans les foyers avait un lien rationnel avec les objec-
tifs du Fonds qui apparaissaient dans le dossier déposé devant lui. En outre, il 
n’a pas retenu l’argument du requérant selon lequel la décision mise en applica-
tion par l’instruction administrative générale n° 17 (rév. 9), conjointement avec 
la circulaire à l’intention du personnel n° 99/19, allait à rebours de la décision 
adoptée en 1993 par le Conseil d’administration.

Ayant conclu que le Fonds n’avait pas commis d’erreur dans l’interpréta-
tion donnée à la politique relative au congé dans les foyers pour interdire au 
requérant d’utiliser les points octroyés par la BFSFCU dans l’achat des billets 
d’avion nécessaires à son voyage de congé dans les foyers et que cette politique 
ne constituait pas un abus de pouvoir d’appréciation, le Tribunal s’est penché 
sur un moyen subsidiaire invoqué par le requérant, à savoir que la décision de 
recouvrer le montant de sa prestation de congé dans les foyers pour 2011 était 
viciée par le fait que le Fonds ne lui avait pas donné en temps utile la possibilité 
de remédier à son non-respect de la politique en cause.

Les faits de la cause étaient les suivants  : le requérant avait été informé 
peu avant son départ à la retraite en 2014, et ce pour la première fois, que son 
voyage de congé dans les foyers au titre de 2011 n’était pas conforme à la po-
litique du Fonds, du fait qu’il avait utilisé des points octroyés par la BFSFCU 
pour acheter les billets d’avion. Il ressortait du dossier que le requérant avait 
révélé avoir utilisé ces points dans l’attestation de voyage correspondante en 
2012. En outre, il n’était pas contesté que celle-ci avait échoué à un contrôle 
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réalisé en janvier 2013, mais le requérant n’avait pas reçu notification de cet 
échec; le résultat du contrôle avait été découvert lorsque le Comité de règle-
ment des griefs examinait l’affaire. Il n’était pas non plus contesté que le Fonds 
n’avait pris aucune mesure pour recouvrer le montant de la prestation de 2011 
jusqu’au moment où le requérant avait informé un membre du personnel en 
service au Département des finances qu’il avait utilisé des points octroyés par 
la BFSFCU dans le cadre de cette prestation pendant son entretien de départ en 
juillet 2014, lorsque le Fonds discutait avec lui de la même question au titre de 
la prestation de 2013.

Le 15 juillet 2014, le requérant avait été informé qu’il disposait de trois op-
tions pour « remédier à la situation » : a) les sommes qui lui avaient été versées 
au titre des congés dans les foyers de 2011 et 2013 pourraient être déduites de son 
indemnité de cessation de service; b) il pourrait soumettre les documents relatifs 
à un autre voyage à destination de son lieu de congé dans les foyers dont il avait 
« entièrement payé » les frais; ou c) son épouse et lui pourraient se rendre à nou-
veau dans son lieu de congé dans les foyers et soumettre une attestation afférente 
à ce voyage avant la date de sa cessation de service, qui n’était éloignée que deux 
semaines.

L’article  12.05 de l’instruction administrative générale n°  17 (rév. 9) du 
Fonds se lit en partie comme suit : « Si des divergences sont constatées entre 
les déclarations faites dans l’attestation et les pièces justificatives, la demande 
de prestations de congé dans les foyers déposée par le ou la fonctionnaire 
concerné(e) ou les dispositions de la présente instruction, le Département 
de la trésorerie s’efforce de résoudre ces divergences avec l’intéressé(e), par des 
moyens tels que la soumission de documents de voyage supplémentaires » (ita-
lique ajouté). Le Tribunal a relevé que près de deux ans s’étaient écoulés entre le 
moment où le requérant avait soumis son attestation montrant qu’il avait utilisé 
des points octroyés par la BFSFCU pour acheter les billets d’avion nécessaires 
à son voyage de congé dans les foyers et le moment où le Fonds l’avait informé 
que son attestation n’était pas conforme à l’instruction administrative générale 
n° 17. Il était également intéressant, selon le Tribunal, que le requérant n’ait pas 
caché le fait qu’il avait utilisé des points octroyés par la BFSFCU lors de l’éta-
blissement de son attestation en août 2012. De plus, c’est le requérant lui-même 
qui avait porté ce fait à l’attention du Fonds lorsque la question de sa prestation 
de 2013 avait été soulevée au cours de son entretien de départ en juillet 2014.

De l’avis du Tribunal, le Fonds avait manqué à l’obligation de notifier en 
temps utile au requérant le rejet de son attestation de voyage de congé dans les 
foyers de 2011 et de « s’efforce[r] de résoudre [l]es divergences avec l’intéressé » 
[article 12.05 de l’instruction administrative générale n° 17 (rév. 9)] quant au 
respect des exigences relatives aux voyages de congé dans les foyers. « Le man-
quement du Fonds à ses obligations en l’espèce a eu une conséquence impor-
tante », a déclaré le Tribunal, « ayant concrètement privé le requérant des op-
tions permettant de se conformer à la politique relative au congé dans les foyers 
que les textes applicables lui auraient offertes. Cette conséquence était d’autant 
plus aiguë que le requérant était sur le point de prendre sa retraite lorsqu’il a été 
informé de l’irrégularité qu’il avait commise » (par. 99).
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Le Tribunal en a conclu que le requérant avait eu gain de cause sur le grief fait au Fonds 
d’avoir manqué à l’obligation de lui notifier en temps utile le rejet de son attestation de 
voyage de congé dans les foyers de 2011 et de lui donner la possibilité effective de remédier à 
son non-respect de la politique relative au congé dans les foyers. Pour ce motif, il a annulé la 
décision du Fonds tendant à recouvrer le montant de la prestation de congé dans les foyers 
versée au requérant en 2011 et a ordonné au Fonds de verser au requérant le montant déduit 
de son indemnité de cessation de service, soit 17 774 dollars des États-Unis, pour corriger 
les effets de cette décision. Les autres griefs soulevés par le requérant n’ont pas été retenus.
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Chapitre VI

CHOIX D’AVIS JURIDIQUES DES SECRÉTARIATS  
DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

ET DES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES  
QUI LUI SONT RELIÉES1

A. Avis juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
(publiés ou établis par le Bureau des affaires juridiques)

1. Privilèges et immunités

a) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires de l’Organisation 
des Nations Unies adressée à [État] au sujet du recrutement de ressortissants de 
[État] par l’Organisation des Nations Unies, ses fonds et programmes et d’autres 

organes subsidiaires en [État]

Privilèges et immunités des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies 
prévus par l’Article 105 de la Charte des Nations Unies et l’article v (section 18) 
de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies — Indépen-
dance du Secrétaire général et des fonctionnaires de l’Organisation des Na-
tions Unies prévue par l’Article 100 de la Charte — Nomination des fonction-
naires de l’Organisation des Nations Unies conformément aux dispositions des 
articles 97 et 101 de la Charte — Le statut et le règlement du personnel des 
Nations Unies constituent un code du travail complet relatif au personnel de 
l’Organisation

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de 
se référer à la note verbale du Département des corps des services diplomatiques en date 
du 1er juin 2015 concernant le recrutement de ressortissant(e)s de [État] par l’Organisation 
des Nations Unies, ses fonds et programmes et d’autres organes subsidiaires (bureaux de 
l’ONU) en [État], jointe à la présente note à toutes fins utiles.

Le Bureau comprend que le Gouvernement de [État] a pris le décret […] du [date] (le 
« décret ») relatif au recrutement et à la gestion des ressortissant(e)s de [État] travaillant pour 
des organisations internationales et la circulaire […] du [date] (la « circulaire ») tendant à 
l’application dudit décret. Il relève qu’aux termes du décret et de la circulaire, les bureaux 
de l’ONU exerçant leurs activités en [État] qui souhaitent recruter des ressortissant(e)s de 
[État] doivent le faire par l’intermédiaire d’agences de recrutement désignés ou agréés par 

1 Ce chapitre contient des avis juridiques et d’autres mémorandums et documents juridiques similaires.
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le Ministère des affaires étrangères. Ces agences de recrutement sont chargées de sélec-
tionner des candidat(e)s pour les présenter aux bureaux de l’ONU et ceux-ci sont tenus de 
nommer l’un(e) des candidat(e)s présélectionné(e)s. Le Bureau comprend que les bureaux 
de l’ONU ne peuvent recruter directement des ressortissant(e)s de [État] que si les agences 
de recrutement ne sont pas en mesure de sélectionner un(e) candidat(e) pour le (la) pré-
senter dans un délai déterminé. Il comprend également qu’aux termes du décret et de la 
circulaire, les bureaux de l’ONU et les ressortissant(e)s de [État] sont tenus de respecter la 
législation du travail de [État]. Les ressortissant(e)s de [État] recruté(e)s par cette procé-
dure sont en outre tenu(e)s de conformer à la réglementation de l’agence de recrutement.

Le Bureau tient à faire savoir qu’il est préoccupé par le fait que les textes susvisés ne 
cadrent pas avec les obligations contractées par [État] à l’égard de l’Organisation des Na-
tions Unies et sont incompatibles avec le statut de l’Organisation et de ses fonctionnaires 
établi par la Charte des Nations Unies.

D’entrée de jeu, le Bureau relève que le cadre juridique applicable à l’Organisation des 
Nations Unies diffère du cadre juridique applicable aux missions étrangères accréditées au-
près de [État]. Les obligations ou restrictions prévues par la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 1961 en matière de nomination de personnes possédant la na-
tionalité d’un État accréditaire au sein du personnel diplomatique d’une mission installée 
dans cet État accréditaire ne s’appliquent pas aux fonctionnaires de l’Organisation des Na-
tions Unies. Les fonctionnaires de l’Organisation ne sont pas nommé(e)s et accrédité(e)s 
auprès des États Membres de la même manière que les agents diplomatiques que deux États 
échangent entre eux ou accréditent l’un auprès de l’autre.

L’Organisation des Nations Unies, en tant qu’organisation internationale, et ses fonc-
tionnaires bénéficient de certains privilèges et immunités prévus par la Charte des Nations 
Unies. Aux termes de l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, « [l’]Organisation jouit, 
sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont néces-
saires pour atteindre ses buts … et les fonctionnaires de l’Organisation jouissent également 
des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance 
leurs fonctions en rapport avec l’Organisation  ». Pour donner effet aux dispositions de 
l’Article 105 de la Charte, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté, le 13 février 
1946, la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention 
générale »), à laquelle [État] a adhéré le […]. Conformément à l’article V (section 18) de 
la Convention générale, les membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies 
bénéficient de certains privilèges et immunités. En particulier, ils « joui[sse]nt de l’immu-
nité de juridiction pour les actes accomplis par eux en leur qualité officielle (y compris leurs 
paroles et écrits) » et « s[ont] exempts de toute obligation relative au service national ». Il 
convient de noter à cet égard que dans sa résolution 76 (I), l’Assemblée générale prévoit 
« l’octroi de privilèges et immunités mentionnés [à l’]article[] V … à tous les membres du 
personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à 
l’heure ». Par conséquent, tous les membres du personnel de l’Organisation des Nations 
Unies, quelle que soit leur nationalité, sont considérés comme des fonctionnaires, à la seule 
exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure.

Le Bureau des affaires juridiques rappelle que l’indépendance du Secrétaire général et 
des membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies est protégée par la Charte 
des Nations Unies. L’Article 100 de la Charte dispose que « [d]ans l’accomplissement de 
leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni n’accepteront d’ins-
tructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité extérieure à l’Organisation » et que 
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«  [c]haque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclusivement in-
ternational des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les 
influencer dans l’exécution de leur tâche ». Aux termes de l’Article 101 de la Charte, « [l]e 
personnel est nommé par le Secrétaire général conformément aux règles fixées par l’As-
semblée générale » et « [l]a considération dominante dans le recrutement et la fixation des 
conditions d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Organisation les services 
de personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et d’intégrité ».

Dans ces circonstances, le Secrétaire général, en sa qualité de plus haut fonctionnaire 
de l’Organisation selon l’Article 97 de la Charte, doit pouvoir nommer les membres du 
personnel en toute indépendance sur la base des considérations énoncées dans la Charte, 
quelle que soit leur nationalité. En ce qui concerne les fonds et programmes des Nations 
Unies, le ou la chef de chaque organisation est chargé(e) de l’engagement et de la nomina-
tion des membres de son personnel. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques relève que 
la Charte fait obligation au Gouvernement de ne pas restreindre la capacité de l’Organisa-
tion des Nations Unies à engager et à nommer des membres de son personnel en [État] ni 
imposer des conditions à respecter pour les engager.

Il tient à relever également que les conditions d’emploi des membres du personnel 
sont définies exclusivement par le Statut du personnel établi par l’Assemblée générale et le 
Règlement du personnel adopté par le Secrétaire général. Le Statut et le Règlement du per-
sonnel établissent un code du travail complet relatif au personnel de l’Organisation et com-
prennent des dispositions détaillées traitant des questions qui sont généralement régies 
par la législation du travail en droit interne. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques 
relève que l’obligation faite aux ressortissant(e)s de [État] par le décret et la circulaire de se 
conformer à la législation du travail de [État] et à la réglementation de l’agence de recrute-
ment n’est pas conforme au caractère international de leurs responsabilités qui est souligné 
dans le Statut et le Règlement du personnel, ainsi que dans la Charte des Nations Unies.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques prie le Gouvernement 
de [État] de confirmer que le décret, la circulaire et tout autre texte de droit interne relatif 
au recrutement de ressortissant(e)s et de résident(e)s permanent(e)s de [État] ne seront 
pas appliqués à l’Organisation des Nations Unies, à ses fonds et programmes et à d’autres 
organes subsidiaires en [État].

25 janvier 2016

b) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires  
de l’Organisation des Nations Unies adressée à [État] au sujet de sa demande 

d’informations sur les casiers judiciaires et les salaires annuels des membres du 
personnel de l’Organisation en poste en [État] ainsi que sur les noms, numéros 

d’identification et numéros d’assurance sécurité sociale des membres du personnel 
qui sont des ressortissant(e)s ou des résident(e)s permanent(e)s de [État]

Privilèges et immunités des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies prévus par l’Article  105 de la Charte des Nations Unies et l’article  v 
(section  18) de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies — Les noms des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ne 
peuvent être divulgués que dans les limites prévues par l’article v (section 17) 
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de la Convention — Obligation de coopérer avec les États Membres à la bonne 
administration de la justice prévue par l’article v (section 21) de la Conven-
tion générale — Emploi et conditions d’emploi conformes aux dispositions de 
l’Article 101 (par. 3) de la Charte des Nations Unies — Régime complet de sécu-
rité sociale prévu par l’article 6.2 du Statut du personnel — Possibilité pour 
tous les États Membres d’obtenir des informations sur le régime commun des 
Nations Unies en matière de traitements, indemnités et autres prestations

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de 
se référer aux notes verbales en date du 7 décembre 2011 […], du 27 octobre 2015 […] et 
du 19 novembre 2015 […] adressées aux missions étrangères et aux organisations interna-
tionales installées en [État] par le Ministère des affaires étrangères. Le Bureau comprend 
que le Ministère des affaires étrangères demande communication d’informations sur les 
casiers judiciaires et les salaires annuels des membres du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies en poste en [État] ainsi que sur les noms, numéros d’identification et numé-
ros d’assurance [sécurité sociale] des membres du personnel qui sont des ressortissant(e)s 
ou des résident(e)s permanent(e)s de [État].

À cet égard, il tient à fournir les informations suivantes sur le cadre juridique applicable.
D’entrée de jeu, le Bureau relève que le cadre juridique applicable à l’Organisation des 

Nations Unies diffère du cadre juridique applicable aux missions étrangères accréditées au-
près de [État]. Les obligations ou restrictions prévues par la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 1961 en matière de nomination de personnes possédant la na-
tionalité d’un État accréditaire au sein du personnel diplomatique d’une mission installée 
dans cet État accréditaire ne s’appliquent pas aux fonctionnaires de l’Organisation des Na-
tions Unies. Les fonctionnaires de l’Organisation ne sont pas nommé(e)s et accrédité(e)s 
auprès des États Membres de la même manière que les agents diplomatiques que deux États 
échangent entre eux ou accréditent l’un auprès de l’autre.

L’Organisation des Nations Unies, en tant qu’organisation internationale, et ses fonc-
tionnaires bénéficient de certains privilèges et immunités prévus par la Charte des Na-
tions Unies qui sont nécessaires pour atteindre les buts de l’Organisation. Aux termes de 
l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, « [l’]Organisation jouit, sur le territoire de 
chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre 
ses buts … et les fonctionnaires de l’Organisation jouissent également des privilèges et 
immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions 
en rapport avec l’Organisation ». Pour donner effet aux dispositions de l’Article 105 de la 
Charte, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté, le 13 février 1946, la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention générale »), à laquelle 
[État] a adhéré le […].

Le Bureau des affaires juridiques note que le Gouvernement de [État] a reconnu l’ap-
plicabilité de la Convention générale à l’Organisation des Nations Unies, y compris à ses 
fonds et programmes et à ses autres organes subsidiaires, aux termes de l’article V (par. 1 
a) de l’Accord type révisé entre l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation interna-
tionale du Travail, l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, l’Organisation mondiale de la Santé, l’Union internationale 
des télécommunications, l’Organisation météorologique mondiale, l’Agence internationale 
de l’énergie atomique, l’Union postale universelle et l’Organisation intergouvernementale 
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consultative de la navigation maritime et le Gouvernement de [État] concernant l’assistance 
technique en date du […] (l’« Accord type »). Aux termes de l’article V (par. 1, b) de l’Accord 
type, le Gouvernement de [État] a également accepté d’appliquer, à l’égard des institutions 
spécialisées de [État], les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées, approuvée par l’Assemblée générale le 21 novembre 1947.

Le Bureau des affaires juridiques tient à relever que, conformément à l’article V (sec-
tion 18) de la Convention générale, les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies 
bénéficient de certains privilèges et immunités. Il convient de noter à cet égard que dans sa 
résolution 76 (I), l’Assemblée générale prévoit « l’octroi de privilèges et immunités men-
tionnés [à l’]article[] V … à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception 
de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure ». Par conséquent, tous les membres 
du personnel de l’Organisation des Nations Unies, quelle que soit leur nationalité, sont 
considérés comme des fonctionnaires aux fins de l’application de la Convention générale, 
à la seule exception de ceux qui sont à la fois recrutés sur place et payés à l’heure, et ils ont 
tous droit aux privilèges et immunités prévus par la Convention générale.

Le Bureau des affaires juridiques note que la seule obligation imposée par la Conven-
tion générale en matière de communication d’informations sur le personnel de l’Organi-
sation des Nations Unies aux États Membres est celle énoncée à l’article V (section 17), 
qui dispose que « [l]es noms des fonctionnaires … seront communiqués périodiquement 
aux Gouvernements des Membres ». À cet égard, le Bureau des affaires juridiques com-
prend que le Bureau du coordonnateur résident des Nations Unies en [État] communique 
périodiquement au Gouvernement la liste des ressortissant(e)s de [État] travaillant pour 
l’Organisation des Nations Unies, ses fonds et ses programmes en [État]. Le Bureau des af-
faires juridiques comprend qu’en plus de leur nom, cette liste contient le bureau auquel les 
personnes concernées sont affectées, leur poste et la date de leur nomination.

S’agissant des informations demandées en supplément de celles qui sont communi-
quées sur le fondement de la section 17 de la Convention générale, le Bureau des affaires 
juridiques signale que l’Organisation n’est pas en mesure de les fournir. En ce qui concerne 
les casiers judiciaires des membres du personnel, le Bureau fait observer que l’Organisation 
ne recueille habituellement pas ces informations et n’a pas le pouvoir de les obtenir auprès 
des autorités nationales. Le Bureau tient à rassurer le Gouvernement que, conformément à 
l’Article 101 (par. 3) de la Charte des Nations Unies, « [l]a considération dominante dans 
le recrutement et la fixation des conditions d’emploi du personnel doit être la nécessité 
d’assurer à l’Organisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de 
travail, de compétence et d’intégrité ». Cependant, aux termes de l’article V (section 21) de 
la Convention générale, « [l]’Organisation des Nations Unies collaborera, en tout temps, 
avec les autorités compétentes des États Membres en vue de faciliter la bonne administra-
tion de la justice ». En conséquence, s’il y a des questions précises concernant un membre 
du personnel de l’Organisation qui préoccupent le Gouvernement, l’Organisation est dis-
posée à collaborer avec le Gouvernement pour lui permettre de régler l’affaire d’une ma-
nière conforme à la Charte des Nations Unies et à la Convention générale.

En ce qui concerne les numéros d’identification et les numéros d’assurance des 
ressortissant(e)s et des résident(e)s permanent(e)s de [État], le Bureau des affaires juridiques 
comprend que la demande d’informations découle de l’obligation faite par la législation de 
[État] d’assurer le personnel recruté sur le plan local dans le cadre du régime d’assurance 
national. Le Bureau fait observer que les membres du personnel de l’Organisation des Na-
tions Unies sont assurés dans le cadre du régime complet de sécurité sociale de l’Organisa-
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tion. L’article 6.2 du Statut du personnel établi par l’Assemblée générale dispose que « [l]e 
Secrétaire général établit pour les fonctionnaires un système de sécurité sociale prévoyant 
notamment la protection de la santé des intéressés … ainsi que de justes indemnités en cas 
de maladie, de blessure ou de décès imputables à l’exercice de fonctions officielles au ser-
vice de l’Organisation des Nations Unies ». En conséquence, il serait contraire à l’article 6.2 
du Statut du personnel d’exiger également que des fonctionnaires participent au régime 
d’assurance national. À cet égard, le Bureau des affaires juridiques signale qu’il n’est pas 
interdit aux membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies de participer vo-
lontairement et à leurs frais à leur régime d’assurance national comme ils l’entendent. Les 
membres du personnel qui participent volontairement à leur régime d’assurance national 
le font à titre personnel et l’Organisation des Nations Unies ne recueille pas les informa-
tions pertinentes demandées ni ne les possède.

Pour ce qui est des salaires annuels, le Bureau des affaires juridiques indique que ces 
informations sont demandées aux personnes volontaires pour les besoins d’une étude sta-
tistique qui sera menée en [État]. À cet égard, le Bureau précise que les salaires perçus par 
les membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies sont conformes aux dis-
positions du régime commun des Nations Unies en matière de traitements, indemnités 
et autres prestations, dont les éléments détaillés peuvent être obtenus par tous les États 
Membres, dont [État]. Le Bureau tient à préciser en outre qu’il n’est pas interdit aux mem-
bres du personnel qui souhaitent participer à l’étude susvisée de divulguer volontairement 
ces informations comme ils l’entendent.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques demande respectueu-
sement au Gouvernement de [État] de prendre les mesures voulues pour veiller à ce que 
les bureaux de l’Organisation des Nations Unies installés en [État] et les membres de son 
personnel qui y sont en poste ne soient pas contraints de communiquer des informations 
en supplément de celles que ces bureaux fournissent conformément aux dispositions appli-
cables de la Convention générale et de l’Accord type susmentionné.

8 février 2016

c) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires  
de l’Organisation des Nations Unies adressée à [État] au sujet d’interrogatoires 

concernant une publication officielle de l’Organisation

Le fait d’interroger des membres du personnel de l’Organisation des Nations 
Unies sur une publication officielle de l’Organisation est contraire au statut, 
aux privilèges et aux immunités de l’Organisation — Privilèges et immunités 
des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies prévus par l’Article 105 
de la Charte des Nations Unies et l’article v (section 18) de la Convention sur 
les privilèges et immunités des Nations Unies  —  Indépendance du Secrétaire 
général et des fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies établie par 
l’Article  100 de la Charte — Les fonctionnaires chargé(e)s de l’élaboration 
d’une publication officielle de l’Organisation des Nations Unies agissent en 
leur qualité officielle

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de se 



 Chapitre VI 365

référer à la note verbale en date du 4 février 2016 adressée au Ministère des affaires étran-
gères par le Bureau des Nations Unies en [État], dont copie est jointe à la présente note 
à toutes fins utiles. Le Bureau des affaires juridiques a en outre l’honneur de se référer à 
l’aide-mémoire relatif aux privilèges et immunités des membres du personnel de l’Organi-
sation des Nations Unies reçu par l’Organisation le 15 février 2016.

Le Bureau comprend que les autorités mènent une enquête sur la publication intitulée 
« Guidebook on Debates » (le « Guide des débats »), produite conjointement par le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (le « PNUD ») et les Volontaires des 
Nations Unies (les « VNU »). Le Bureau comprend que dans le cadre de cette enquête, plu-
sieurs membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies, dont [Nom], [Nom] et 
[Nom], fonctionnaires de l’Organisation, [Nom], volontaire des Nations Unies, ainsi que 
[Nom] et [Nom], sous-traitants du PNUD, ont été invités à se présenter au Département de 
la ville de [nom de la ville] du Ministère de l’intérieur. Le Bureau comprend également que 
plusieurs anciens membres du personnel des Nations Unies qui avaient participé à l’élabo-
ration du Guide des débats ont aussi été invités à se présenter aux autorités, dont [Nom], 
ancien sous-traitant du PNUD, ainsi que [Nom] et [Nom], anciens consultants du PNUD.

Le Bureau tient à informer le Gouvernement que le fait d’interroger des membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies sur une publication officielle de l’Organi-
sation est contraire au statut, aux privilèges et aux immunités de l’Organisation établis par 
la Charte des Nations Unies (la « Charte des Nations Unies ») et d’autres instruments ju-
ridiques applicables.

À cet égard, le Bureau souhaite exposer les principes juridiques applicables.
L’Organisation des Nations Unies, en tant qu’organisation internationale, et ses fonc-

tionnaires bénéficient de certains privilèges et immunités prévus par la Charte des Na-
tions Unies qui sont nécessaires pour atteindre les buts de l’Organisation. Aux termes de 
l’Article 105 de la Charte des Nations Unies, « [l’]Organisation jouit, sur le territoire de 
chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre 
ses buts  …  et les fonctionnaires de l’Organisation jouissent également des privilèges et 
immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs fonctions 
en rapport avec l’Organisation ». Ces privilèges et immunités sont définis dans la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale le 
13 février 1946 (la « Convention générale »).

Bien que [État] ne soit pas directement partie à la Convention générale, il a reconnu 
l’applicabilité de la Convention générale à l’Organisation des Nations Unies, à ses biens, 
fonds et avoirs ainsi qu’à ses fonctionnaires et experts en mission en [État] lorsqu’il a conclu 
avec l’Organisation l’Accord relatif à l’établissement d’un Bureau provisoire de l’Organisa-
tion en [État] de [année] (l’« Accord relatif au Bureau provisoire »), dont l’article IV prévoit 
l’application de la Convention générale. En outre, aux termes de l’article IX (par. 1) de l’Ac-
cord entre le Programme des Nations Unies pour le développement et le Gouvernement 
de [année] (l’« Accord conclu avec le PNUD »), le Gouvernement a accepté d’appliquer 
« à l’Organisation des Nations Unies et à ses organes, y compris le PNUD et les organes 
subsidiaires de l’Organisation des Nations Unies faisant fonction d’agents d’exécution des 
projets du PNUD, ainsi qu’à leurs biens, fonds et avoirs et à leurs fonctionnaires, y compris 
le (la) représentant(e) résident(e) et les autres membres de la mission du PNUD dans le 
pays, les dispositions de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies ».

Conformément à l’article V (section 18) de la Convention générale, les membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies bénéficient de certains privilèges et immu-
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nités. En particulier, ils « joui[sse]nt de l’immunité de juridiction pour les actes accomplis 
par eux en leur qualité officielle (y compris leurs paroles et écrits) ». Le Bureau des affaires 
juridiques précise que l’immunité de juridiction est accordée à tous les membres du per-
sonnel de l’Organisation des Nations Unies, quelle que soit leur nationalité. Dans sa résolu-
tion 76 (I), l’Assemblée générale a approuvé « l’octroi de privilèges et immunités mention-
nés [à l’]article[] V … à tous les membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de 
ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure » (italique ajouté). Le Bureau précise en 
outre que l’immunité susvisée reste en vigueur après la cessation de service à l’Organisation 
des Nations Unies.

Il fait observer que le Gouvernement a aussi reconnu l’applicabilité des privilèges et 
immunités accordés aux fonctionnaires par l’article V de la Convention générale à tous les 
membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies, sans distinction de nationalité. 
Aux termes de l’article I (al. g) de l’Accord relatif au Bureau provisoire, les « fonctionnaires » 
s’entendent de « tous les membres du personnel […], quelle que soit leur nationalité, qui 
sont employés conformément au Statut et au Règlement du personnel de l’Organisation des 
Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place et payés à l’heure comme 
le prévoit la résolution 76  (I) adoptée par l’Assemblée générale le 7 décembre 1946 (ita-
lique ajouté). Par conséquent, tous les membres du personnel de l’Organisation des Nations 
Unies en poste en [État], quelle que soit leur nationalité, sont considérés comme des fonc-
tionnaires aux fins de l’application de la Convention générale, à la seule exception de ceux 
qui sont à la fois recrutés sur place et payés à l’heure. Le Bureau des affaires juridiques relève 
que les membres du personnel ayant participé à la publication du Guide des débats ne sont 
pas des personnes recrutées sur place et payées à l’heure, qu’ils jouissent dès lors de privi-
lèges et immunités en leur qualité de fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies et 
qu’ils continuent d’en jouir après leur cessation de service à l’Organisation.

Il relève également que la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, invo-
quée par le Gouvernement, dispose en son article 31 (par. 1) qu’« [u]n traité doit être inter-
prété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte 
et à la lumière de son objet et de son but ». À cet égard, le Bureau rappelle l’Article 100 de 
la Charte des Nations Unies qui dispose que « [d]ans l’accomplissement de leurs devoirs, 
le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni n’accepteront d’instructions d’aucun 
gouvernement ni d’aucune autorité extérieure à l’Organisation » et que « [c]haque Membre 
de l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclusivement international des fonctions 
du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans l’exécution 
de leur tâche ». Le Bureau relève que les privilèges et immunités accordés aux membres du 
personnel de l’Organisation des Nations Unies visent à atteindre l’objectif fixé par la Charte 
des Nations Unies, à savoir permettre aux intéressés d’exercer leurs fonctions officielles en 
toute indépendance et sans être soumis à des pressions indues par un gouvernement.

Il tient à préciser que le Guide des débats a été publié dans le cadre du mandat officiel 
de l’Organisation des Nations Unies. Les membres du personnel de l’Organisation qui ont 
participé à sa publication ne doivent pas être interrogés par les autorités de [État] sur les 
actes qu’ils ont accomplis en leur qualité officielle pour les besoins de la publication.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques demande instamment 
au Gouvernement de [État] de prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir le res-
pect de l’indépendance de l’Organisation des Nations Unies et des privilèges et immunités 
des membres de son personnel établis par la Charte des Nations Unies et les autres instru-
ments juridiques applicables. Le Bureau espère qu’aucune nouvelle demande d’entretien 
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ou d’informations ne sera adressée à un membre du personnel de l’Organisation des Na-
tions Unies sur cette affaire. S’il y a des questions précises concernant la publication du 
Guide des débats ou de tout autre document qui préoccupent le Gouvernement, le Bureau 
des affaires juridiques le prie de s’adresser directement au (à la) Représentant(e) résident(e) 
du PNUD.

18 février 2016

d) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires  
de l’Organisation des Nations Unies adressée à [État] au sujet du renouvellement 

du visa de sortie d’une fonctionnaire de l’Organisation par l’État de nationalité

Obligation incombant aux États Membres de veiller à ce que la législation na-
tionale n’empêche pas les fonctionnaires de prendre leurs fonctions à l’Orga-
nisation des Nations Unies ni de voyager d’un pays à l’autre pour le compte de 
l’Organisation — Indépendance du Secrétaire général et des fonctionnaires 
de l’Organisation des Nations Unies établie par l’Article 100 de la Charte des 
Nations Unies — Privilèges et immunités de l’Organisation et de ses fonction-
naires prévus par l’Article 105 de la Charte des Nations Unies — Non-soumis-
sion aux dispositions limitant l’immigration et aux formalités d’enregistre-
ment des étrangers et privilèges relatifs aux voyages prévus respectivement 
par les articles v (section 18, d) et vii (section 25) de la Convention sur les pri-
vilèges et immunités des Nations Unies

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments à la Mission permanente de [État d’origine] auprès de l’Organi-
sation et a l’honneur de se référer à l’affaire concernant la délivrance d’un visa de sortie à 
[Nom], membre du personnel de l’Organisation. Le Bureau a en outre l’honneur de se réfé-
rer à la note verbale en date du 4 février 2016 adressée au Ministère des affaires étrangères 
de [État d’origine] par le Bureau des Nations Unies en [État d’origine] et à la note verbale 
en date du 11 février 2016 adressée à la Mission permanente de [État d’origine] auprès de 
l’Office des Nations Unies à Genève par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (le « HCR ») au sujet de ladite affaire, dont copies sont jointes à la présente note à 
titre de référence.

Le Bureau comprend que [Nom], ressortissante de [État d’origine] qui avait été nom-
mée administratrice de programme adjointe au Bureau régional du HCR à [Ville] ([État 
hôte]), est retournée en [État d’origine] pour faire renouveler son visa de sortie. Le Bureau 
est informé qu’à son arrivée à [Ville] le 29 janvier 2016, elle a été placée en détention et son 
passeport saisi. Le Bureau comprend qu’elle a été remise en liberté par la suite, mais son 
passeport ne lui a pas été rendu. En conséquence, [Nom] n’est pas en mesure de retourner à 
son poste en [l’État hôte] pour exercer les fonctions que le Secrétaire général lui a assignées.

Le Bureau comprend que le Gouvernement de [État d’origine] exige que les fonction-
naires de l’Organisation des Nations Unies possédant la nationalité de [État d’origine] 
obtiennent des visas de sortie chaque fois qu’ils (qu’elles) voyagent hors de [État d’origine]. 
Comme le prévoient la Charte des Nations Unies et les instruments juridiques applicables 
indiqués ci-après, cette exigence ne doit pas compromettre la capacité des membres du per-
sonnel à prendre leurs fonctions à l’Organisation des Nations Unies ou à voyager d’un pays 
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à l’autre pour le compte de l’Organisation. À cet égard, le Bureau tient à assurer le Gouver-
nement que l’Organisation respecte les obligations juridiques et procédurales nationales, 
y compris celles concernant les visas de sortie, et qu’elle s’efforce d’aider les membres de 
son personnel à s’acquitter de ces obligations s’il y a lieu et d’une manière compatible avec 
son statut et celui de son personnel. Dans le cas présent, le Bureau regrette tout retard avec 
lequel [Nom] serait rentrée de [Ville] ([État hôte]), son lieu d’affectation, pour faire renou-
veler son visa de sortie et demande respectueusement au Gouvernement de délivrer un visa 
de sortie à l’intéressée dans les meilleurs délais afin qu’elle puisse reprendre ses fonctions 
au HCR en [État hôte] sans plus attendre.

À cet égard, le Bureau a l’honneur d’exposer ci-après les principes juridiques applicables.
Le Bureau relève que l’Article 100 de la Charte des Nations Unies dispose que « [d]ans 

l’accomplissement de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni 
n’accepteront d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité extérieure à l’Or-
ganisation » et que « [c]haque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le caractère 
exclusivement international des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas 
chercher à les influencer dans l’exécution de leur tâche ». Il relève en outre qu’aux termes de 
l’Article 105 (par. 1) de la Charte des Nations Unies, « [l]’Organisation jouit, sur le territoire 
de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre 
ses buts ». Selon le paragraphe 2 du même Article, « … les fonctionnaires de l’Organisation 
jouissent également des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en 
toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation ». Ces privilèges et im-
munités sont définis dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, 
adoptée par l’Assemblée générale le 13 février 1946 (la « Convention générale »).

[État d’origine] a reconnu l’applicabilité de la Convention générale, notamment à l’ar-
ticle IX de l’Accord de base de coopération conclu entre le Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance et le Gouvernement le [date] (l’« Accord de base de coopération »), à l’article IV 
de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement relatif à l’établis-
sement d’un Bureau provisoire de l’Organisation en [État d’origine] du [date] (l’« Accord 
de 1992 ») et à l’article IX (par. 1) de l’Accord entre le Programme des Nations Unies pour 
le développement et le Gouvernement signé le [date] (l’« Accord de base type en matière 
d’assistance conclu avec le PNUD »).

Le Bureau tient à relever que selon l’article V (section 18, d) de la Convention géné-
rale, les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies ainsi que leurs conjoints et les 
membres de leur famille vivant à leur charge ne sont pas soumis « aux dispositions limitant 
l’immigration et aux formalités d’enregistrement des étrangers ». L’article VII (section 25) 
dispose que « [l]es demandes de visas (lorsque des visas sont nécessaires) émanant des ti-
tulaires de […] laissez-passer [de l’Organisation des Nations Unies], et accompagnées d’un 
certificat attestant que ces fonctionnaires voyagent pour le compte de l’Organisation, de-
vront être examinées dans le plus bref délai possible. En outre, des facilités de voyage rapide 
seront accordées aux titulaires de ces laissez-passer ». En conséquence, le Gouvernement de 
[État d’origine] a l’obligation d’accorder des visas aux fonctionnaires de l’Organisation des 
Nations Unies en temps utile conformément aux termes exprès de la Convention générale.

Les dispositions susmentionnées indiquent clairement qu’une fois que le Secrétaire 
général, en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l’Organisation selon l’article 97 de la 
Charte des Nations Unies, a nommé des fonctionnaires à un bureau de l’Organisation, le 
Gouvernement est tenu de faciliter leur voyage lorsque ces fonctionnaires doivent entrer 
dans le pays ou en sortir pour leur permettre d’exercer leurs fonctions.
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En exécution de cette obligation, le Gouvernement a accepté, dans les dispositions des 
accords bilatéraux que l’Organisation a conclus avec lui, de ne pas imposer d’entrave à la 
sortie (ou à l’entrée) des fonctionnaires de l’Organisation. Le paragraphe 1, b de l’article X 
de l’Accord de base type en matière d’assistance conclu avec le PNUD dispose que « [l]e 
Gouvernement prend toutes les mesures éventuellement requises … pour leur accorder 
toutes les autres facilités éventuellement nécessaires à la mise en œuvre rapide et satis-
faisante de l’assistance du PNUD », y compris « la délivrance rapide et gratuite des visas, 
permis ou autorisations nécessaires ». En outre, le paragraphe 1, d dispose que le Gou-
vernement accorde « le droit de circuler librement à l’intérieur du pays, d’y entrer ou d’en 
sortir, dans la mesure nécessaire à la mise en œuvre satisfaisante de l’assistance du PNUD » 
(italique ajouté). L’article XII de l’Accord de 1992 dispose que les fonctionnaires recrutés 
sur le plan international, les experts en mission et les personnes assurant des services ont le 
droit « d’entrer dans le pays ou d’en sortir librement … dans la mesure nécessaire à la mise 
en œuvre des programmes de coopération » (italique ajouté). L’article XVI de l’Accord de 
base de coopération dispose que les fonctionnaires de l’UNICEF ont le droit « d’obtenir 
dans le plus bref délai possible et sans frais l’autorisation de délivrance et la délivrance 
des visas, permis ou autorisations dont ils ou elles ont le cas échéant besoin » et le droit 
« d’entrer en [État d’origine] ou d’en sortir librement … » (italique ajouté).

Comme l’a fait observer le Secrétaire général au paragraphe 115 de son rapport à la 
septième session de l’Assemblée générale (A/2364, 30 janvier 1953), « il est clair que selon 
les dispositions de la Charte, les États Membres ne doivent pas mettre en avant leurs règles 
régissant les passeports ou les visas de manière à empêcher les fonctionnaires de prendre 
leurs fonctions à l’Organisation des Nations Unies ou de voyager d’un pays à l’autre pour le 
compte de l’Organisation ». Comme il l’a également déclaré en 1963, « la liberté de voyager 
est un des privilèges essentiels des fonctionnaires qui leur est nécessaire pour exercer en 
toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation et pour atteindre les 
buts de l’Organisation » (Commission du droit international, étude réalisée en 1967 sur 
la « Pratique suivie par l’Organisation des Nations Unies, les institutions spécialisées et 
l’Agence internationale de l’énergie atomique en ce qui concerne leur statut juridique, leurs 
privilèges et leurs immunités », par. 366).

Le Bureau des affaires juridiques signale que dans le cadre de ses fonctions officielles, 
[Nom] est appelée à effectuer des missions urgentes pour faciliter l’acheminement de 
l’aide aux personnes relevant de la compétence du HCR dans divers pays, en exécution du 
mandat humanitaire du HCR. Compte tenu de ce qui précède, il est clair que le droit inter-
national fait obligation au Gouvernement d’autoriser [Nom] à voyager. En conséquence, le 
Bureau des affaires juridiques demande instamment au Gouvernement de [État d’origine] 
de prendre toutes les mesures qui s’imposent pour restituer dans le plus bref délai le pas-
seport de [Nom] et délivrer à l’intéressée le visa de sortie requis pour faciliter son voyage.

29 février 2016
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e) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires  
de l’Organisation des Nations Unies adressée à [État] au sujet  

d’une décision tendant à déclarer persona non grata une représentante  
de l’Organisation des Nations Unies dans le pays

Privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies et de ses fonction-
naires prévus par l’Article 105 de la Charte des Nations Unies et la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies — Les états hôtes n’ont pas le 
droit de déclarer des fonctionnaires des Nations Unies persona non grata ou de 
prendre des mesures équivalentes  —  Nomination des membres du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 101 de la Charte des 
Nations Unies — Les États Membres ont l’obligation de respecter le caractère  
exclusivement international des fonctions du Secrétaire général et du personnel 
aux termes du paragraphe 2 de l’Article 100 de la Charte des Nations Unies

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de [État] et a l’honneur de se 
référer à la note verbale en date du 13 juin 2016 ci-jointe reçue du Ministère par le Bureau 
du Coordonnateur résident des Nations Unies et Représentant résident du Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD) dans le pays, dans laquelle le Ministère 
informe le Coordonnateur résident que la représentation assurée par [Nom], Représen-
tante de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes 
(ONU-Femmes) en [État], « a pris fin avec effet immédiat » et lui demande de « prendre 
des dispositions pour que [Nom] quitte le pays immédiatement ». Le Ministère porte éga-
lement à l’attention du Coordinateur résident que des allégations d’irrégularités commises 
en matière d’emploi ont été portées contre quatre autres membres du personnel de l’Orga-
nisation des Nations Unies.

Le Bureau des affaires juridiques tient à faire savoir que l’Organisation est vivement 
préoccupée par les questions soulevées dans la note verbale du Ministère. En outre, il tient 
à rappeler respectueusement les textes juridiques applicables à ces questions comme suit.

Aux termes du paragraphe  1 de l’Article  105 de la Charte des Nations Unies (la 
« Charte »), « [l]’Organisation jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privi-
lèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». Aux termes du para-
graphe 2 du même Article, les fonctionnaires de l’Organisation « jouissent également des 
privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exercer en toute indépendance leurs 
fonctions en rapport avec l’Organisation ».

Ces privilèges et immunités sont expressément énoncés dans la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention générale »), à laquelle [État] est 
partie. Le Bureau des affaires juridiques rappelle que la Convention générale est applicable 
à ONU-Femmes, qui fait partie intégrante de l’Organisation, et à ses fonctionnaires, qui 
jouissent du statut de fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies.

Il convient de noter que la Convention générale ne prévoit pas ni n’envisage le droit des 
États accueillant des opérations de l’Organisation des Nations Unies de déclarer des fonc-
tionnaires de l’Organisation persona non grata ou de prendre des mesures équivalentes. Le 
principe consacrant le droit de déclarer des personnes non grata, qui est énoncé en détail à 
l’article 9 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, ne s’applique qu’aux 
relations bilatérales entre États. Il ne s’applique pas aux membres du personnel de l’Orga-
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nisation des Nations Unies, qui ne représentent aucun gouvernement déterminé ni ne sont 
accrédités auprès d’un gouvernement.

Le Bureau des affaires juridiques rappelle que l’Organisation jouit du droit à ce que 
les membres de son personnel soient autorisés à rester dans leur pays d’affectation pour 
exercer au nom de l’Organisation leurs fonctions officielles déterminées par le Secrétaire 
général. Selon l’Article 101 de la Charte, il incombe au Secrétaire général de nommer les 
membres du personnel de l’Organisation. De plus, l’Article 100 (par. 2) de la Charte dispose 
que « [c]haque Membre de l’Organisation s’engage à respecter le caractère exclusivement in-
ternational des fonctions du Secrétaire général et du personnel et à ne pas chercher à les in-
fluencer dans l’exécution de leur tâche ». Pour s’acquitter des fonctions qui lui sont confiées 
par la Charte et protéger et garantir l’indépendance de l’Organisation des Nations Unies, le 
Secrétaire général a, en vertu de l’Article 100, le droit de nommer les membres du personnel 
et de déterminer leur durée de service dans leur pays d’affectation selon les besoins.

En conséquence, le Bureau des affaires juridiques informe le Ministère que le fait qu’il 
exige le départ de [nom] de [État] est contraire aux obligations juridiques internationales 
contractées par [État], notamment celles énoncées dans la Convention générale et la Charte.

Le Bureau souligne à cet égard qu’au cas où il y aurait des questions précises concer-
nant [Nom] qui préoccupent le Gouvernement, les informations pertinentes devraient être 
portées à l’attention de l’Organisation des Nations Unies officiellement pour permettre au 
Secrétaire général de décider des mesures à prendre s’il le juge opportun. S’agissant des 
allégations d’irrégularités commises en matière d’emploi qui ont été portées contre quatre 
autres membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies et évoquées dans la note 
verbale du Ministère, le Bureau rappelle que les questions de cette nature ne doivent être 
examinées qu’à la lumière des clauses applicables des contrats des personnes concernées. 
Elles ne sont pas soumises au contrôle des autorités des États Membres.

Compte tenu de ce qui précède, le Bureau des affaires juridiques demande respectueu-
sement au Ministère de revenir sur les mesures qu’il a prises à l’encontre de [Nom].

13 juin 2016

f) Mémorandum intérieur adressé au conseiller juridique  
d’une entité des Nations Unies au sujet des privilèges et immunités  

dont jouit un membre du personnel en matière de poursuites civiles

Statut d’une entité des Nations Unies constituant un organe subsidiaire com-
mun de l’Organisation des Nations Unies et de l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) — Toute décision tendant à 
lever une immunité doit être prise conjointement par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et le Directeur général de la FAO — La levée 
de l’immunité dans le cadre de poursuites civiles relatives à une affaire privée 
qui n’a pas d’incidence sur les fonctions officielles du membre du personnel ne 
porte pas préjudice aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies

1. Suite à votre à votre courriel en date du 26 août 2016 dans lequel vous avez sollicité 
la levée de l’immunité diplomatique dont jouit [Nom], logisticienne de classe P-5, dans le 
cadre de poursuites civiles engagées contre elle par son ancienne employée de maison, nous 
vous apportons la présente réponse.
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2. Nous comprenons que les poursuites civiles en cause sont en cours et que l’affaire 
a été portée à votre attention par une note verbale du Ministère des affaires étrangères de 
[État], dans laquelle le Ministère demande à [Entité des Nations Unies] de l’aider à exécuter 
une décision rendue par le tribunal compétent de [État] le [date]. Il ressort également de 
votre courriel que [Nom] a formé un recours contre cette décision devant la [plus haute 
juridiction d’appel de [État].

3. [Nom], en sa qualité de fonctionnaire de classe P-5, jouit de l’immunité diplo-
matique en vertu de l’article XIII (section 31, c) de l’Accord du [date] relatif au siège de 
[Organisation] (l’« Accord »). Selon l’article XIII (section 34) de l’Accord, les privilèges 
et immunités « sont accordés aux fonctionnaires uniquement dans l’intérêt de [Entité des 
Nations Unies] et non à leur avantage personnel ».

4. [Entité des Nations Unies] étant un organe subsidiaire commun de l’Organisation 
des Nations Unies et de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture, toute décision 
tendant à lever une immunité doit être prise conjointement par le Secrétaire général de l’Or-
ganisation des Nations Unies et le Directeur général de l’Organisation pour l’alimentation et 
l’agriculture. L’article XIII (section 34) de l’Accord dispose que « [c]onformément à la sec-
tion 20 de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies et à la section 22 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, l’immunité ac-
cordée à un(e) fonctionnaire est levée dans tous les cas où cette immunité empêcherait que 
justice soit faite et peut être levée sans porter préjudice aux intérêts de [Entité des Nations 
Unies] ». Aux termes de l’article V (section 20) de la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies, « [l]e Secrétaire général pourra et devra lever l’immunité accordée à 
un fonctionnaire dans tous les cas où, à son avis, cette immunité empêcherait que justice soit 
faite et pourra être levée sans porter préjudice aux intérêts de l’Organisation ».

5. Étant donné que les poursuites civiles susmentionnées portent sur une affaire pri-
vée qui n’a pas d’incidence sur les fonctions officielles de [Nom] et peut être levée sans porter 
préjudice aux intérêts de l’Organisation des Nations Unies, nous ne voyons pas d’objection 
à la levée de l’immunité diplomatique de [Nom] pour les besoins limités de ces poursuites.

6. En conséquence, nous attestons que, pour les seuls besoins des poursuites civiles qui 
l’opposent à son ancienne employée de maison, l’immunité de juridiction civile dont [Nom] 
jouit en vertu de l’article XIII (section 31, c) de l’Accord est levée par le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies en application de l’article V (section 20) de la Convention.

7. Nous comprenons que l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture est par-
venue à la même conclusion et vous communiquera la décision de son Directeur général 
portant levée de l’immunité de [Nom] pour les mêmes besoins.

8. Veuillez informer le Gouvernement de [État] et [Nom] de la décision du Secré-
taire général. Nous vous serions également reconnaissants de bien vouloir nous faire par-
venir copie de votre communication adressée au Gouvernement de [État].

8 septembre 2016
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g) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires  
de l’Organisation des Nations Unies adressée à [État] au sujet  

des cotisations des membres du personnel recrutés sur le plan national  
au régime national de sécurité sociale et de retraite

Privilèges et immunités des fonctionnaires de l’Organisation des Nations 
Unies prévus par l’Article  105 de la Charte des Nations Unies et l’article  v 
(section  18, b) de la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies — Nomination des membres du personnel en vertu de l’Article 101 (par. 1) 
de la Charte des Nations Unies par le Secrétaire général « conformément aux 
règles fixées par l’Assemblée générale » — régime complet de sécurité sociale 
prévu par l’article 6.2 du Statut du personnel — les membres du personnel ne 
sont pas tenus de cotiser au régime national de sécurité sociale et de retraite

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation et 
a l’honneur de se référer aux lettres ci-jointes adressées à [Nom], [Nom], [Nom], [Nom], 
[Nom] et [Nom], membres du personnel du Programme des Nations Unies pour le déve-
loppement (PNUD), par l’Office des pensions de retraite et de la sécurité sociale de [État]. 
Il se réfère également à sa note verbale du 24 juillet 2015 concernant cette question.

Le Bureau comprend que les membres du personnel susmentionnés ont été invités 
à adhérer et cotiser au régime national de sécurité sociale et de retraite en leur qualité de 
ressortissants de [État]. Il comprend également que l’Office des pensions de retraite et de 
la sécurité sociale de [État] a qualifié la plupart des lettres susmentionnées d’« acte de per-
suasion ». Dans le cas particulier de [Nom], nous comprenons qu’elle a été informée qu’elle 
s’exposerait à des sanctions au cas où elle ne répondrait pas à la demande d’informations 
de l’Office.

Dans ce contexte, le Bureau des affaires juridiques tient à rappeler le cadre juridique 
applicable. L’Organisation des Nations Unies, y compris le PNUD, et ses fonctionnaires, 
bénéficient de certains privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour atteindre les 
buts de l’Organisation. L’Article 105 de la Charte des Nations Unies constitue le fondement 
général de ces privilèges et immunités. Son paragraphe 1 dispose que « [l]’Organisation 
jouit, sur le territoire de chacun de ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont 
nécessaires pour atteindre ses buts ». Le paragraphe 2 dispose que « les fonctionnaires de 
l’Organisation jouissent ... des privilèges et immunités qui leur sont nécessaires pour exer-
cer en toute indépendance leurs fonctions en rapport avec l’Organisation ».

Pour apporter des précisions à l’Article 105 et lui donner effet, l’Assemblée générale 
des Nations Unies a adopté, le 13 février 1946, la Convention sur les privilèges et immu-
nités des Nations Unies (la « Convention générale »). [État] a adhéré à la Convention gé-
nérale le [date] sans formuler de réserves. En outre, l’Organisation des Nations Unies et 
[État] ont signé en [...] un accord concernant l’assistance du Programme des Nations Unies 
pour le développement au Gouvernement de [État] (l’« Accord »), qui reconnaît en son ar-
ticle IX l’applicabilité de la Convention générale au PNUD.

Aux termes de l’article V (section 18, b) de la Convention générale, « [l]es fonction-
naires de l’Organisation des Nations Unies ... seront exonérés de tout impôt sur les trai-
tements et émoluments versés par l’Organisation des Nations Unies ». Il est bien entendu 
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que cette disposition emporte exemption de cotisation aux régimes nationaux de sécurité 
sociale et de retraite.

Les fonctionnaires de l’Organisation des Nations Unies sont exonérés de tout impôt 
sur les traitements et émoluments qui leur sont versés, quelle que soit leur nationalité. 
Il s’agit là d’un corollaire nécessaire de la raison d’être des privilèges et immunités, qui 
consiste à garantir à la fois l’indépendance des fonctionnaires et leur droit d’être à l’abri 
d’instructions, de pressions ou de contrôles extérieurs dans le cadre de leurs fonctions. 
La résolution 76  (I) de l’Assemblée générale prévoit à cet égard «  l’octroi de privilèges 
et immunités mentionnés aux articles V et VII de la [Convention générale] … à tous les 
membres du personnel des Nations Unies, à l’exception de ceux qui sont recrutés sur place 
et payés à l’heure ». Le Bureau des affaires juridiques atteste qu’aucun des membres du per-
sonnel susmentionnés n’est payé à l’heure. Il s’ensuit que les intéressés bénéficient tous de 
l’exonération prévue à l’article V (section 18, b) de la Convention générale.

Le Bureau précise que l’Organisation des Nations Unies dispose d’un régime de sécu-
rité sociale complet, qui constitue un élément obligatoire et essentiel du statut des mem-
bres du personnel de l’Organisation. Le paragraphe  1 de l’Article  101 de la Charte des 
Nations Unies dispose que les membres du personnel sont nommés par le Secrétaire gé-
néral « conformément aux règles fixées par l’Assemblée générale ». L’article 6.2 du Statut 
du personnel établi par l’Assemblée générale dispose que « [l]e Secrétaire général établit 
pour les fonctionnaires un système de sécurité sociale prévoyant notamment la protection 
de la santé des intéressés … ainsi que de justes indemnités en cas de maladie, de blessure 
ou de décès imputables à l’exercice de fonctions officielles au service de l’Organisation des 
Nations Unies ». Il serait incompatible avec l’article 6.2 du Statut du personnel qu’un État 
Membre exige qu’un membre du personnel participe également à son régime national. À 
cet égard, le Bureau signale cependant qu’il n’est pas interdit aux membres du personnel de 
l’Organisation des Nations Unies de participer volontairement et à leurs frais à leur régime 
national comme ils l’entendent.

Le Bureau atteste au Gouvernement que tous les membres du personnel du PNUD 
susmentionnés sont actuellement inscrits au régime de sécurité sociale obligatoire de l’Or-
ganisation des Nations Unies et ont droit à des prestations, notamment à la pension de 
retraite, au congé de maladie, au congé de maternité ou de paternité, à l’indemnisation en 
cas de maladie, de blessure ou de décès imputables à l’exercice de fonctions officielles, ainsi 
qu’à l’indemnisation en cas de perte ou de détérioration d’effets personnels.

En application de l’article  34 de la Convention générale, [État] a l’obligation d’être 
« en mesure d’appliquer, en vertu de son propre droit, les dispositions de la [Convention 
générale] ».

En conséquence, le Bureau des affaires juridiques prie le Gouvernement de prendre les 
mesures voulues pour veiller à ce que les membres du personnel du PNUD susmentionnés 
et, en général, tous les membres du personnel de l’Organisation des Nations Unies en poste 
en [État] qui sont des ressortissant(e)s ou des résident(e)s permanent(e)s de [État] ne soient 
pas contraints d’adhérer et de cotiser aux régimes nationaux de sécurité sociale et de retraite 
de [État]. Il demande également que la procédure engagée par l’Office des pensions de re-
traite et de la sécurité sociale de [État] contre ces membres du personnel soit rejetée et close.

Le Bureau signale qu’il est disponible pour discuter de cette question de façon plus 
approfondie avec les autorités compétentes de [État] s’il y a lieu.

22 novembre 2016
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h) Note relative aux privilèges et immunités des fonctionnaires  
de l’Organisation des Nations Unies adressée à [État] au sujet de l’importation 

de timbres par l’Administration postale de l’Organisation des Nations Unies 
(l’« APNU ») en exonération de droits de douane

Les résolutions 454 (v) et 657 (vii) de l’Assemblée générale habilitent l’APNU 
à émettre des timbres-poste pour les vendre aux philatélistes — L’APNU jouit 
de privilèges et d’immunités en vertu de la Charte des Nations Unies et de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies — Exonération 
de tout impôt direct et de tous droits de douane en vertu de l’article ii (sec-
tion 7) de la Convention générale — Assimilation des timbres de l’Organisa-
tion des Nations Unies à des publications dont l’importation et la distribution 
constituent un usage officiel

Le Bureau des affaires juridiques du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
présente ses compliments à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des 
Nations Unies et a l’honneur de se référer à l’Exposition internationale philatélique en 
[Continent] de [année] prévue en [État] qui se tiendra à [Ville] du [jour] au [jour] dé-
cembre [année]. Le Bureau signale que l’Administration postale de l’Organisation des Na-
tions Unies (l’«  APNU  ») a été invitée à l’exposition susmentionnée et a l’intention d’y 
participer pour exposer et vendre des timbres de l’Organisation.

Selon les informations qu’il a reçues, les organisateurs de l’exposition demandent à 
l’APNU de prouver qu’elle est exonérée de droits de douane à l’importation de timbres en 
[État].

Le Bureau serait reconnaissant à la Mission permanente de l’aider à porter le cadre 
juridique applicable à la connaissance des organisateurs de l’exposition afin de permettre 
à l’APNU d’y participer sans avoir à payer de droits de douane à l’importation de timbres 
de l’Organisation des Nations Unies ni d’impôt sur le revenu généré par la vente de ces 
timbres à l’exposition. À cet effet, le Bureau rappelle ci-après ledit cadre.

L’APNU a été créée en 1951. Aux termes des résolutions 454 (V) et 657 (VII) de l’As-
semblée générale, datées respectivement du 16 novembre 1950 et du 6 novembre 1952, elle 
est habilitée, entre autres, à émettre des timbres-poste pour les vendre aux philatélistes.

Faisant partie intégrante de l’Organisation des Nations Unies, l’APNU est régie par la 
Charte des Nations Unies (la « Charte ») et jouit des privilèges et immunités prévus par la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention générale ») 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, à laquelle [État] a adhéré le [date].

Selon la section 7 de la Convention générale, l’Organisation des Nations Unies, ses 
avoirs, revenus et autres biens sont exonérés a) de tout impôt direct, b) de tous droits de 
douane à l’égard d’objets importés par l’Organisation pour son usage officiel et c) de tout 
droit de douane à l’égard de ses publications.

Le Bureau des affaires juridiques relève que la vente de timbres de l’Organisation des 
Nations Unies par l’APNU constitue une vente directe réalisée par l’Organisation et que le 
revenu qu’elle génère est géré par l’Organisation conformément à ses règles budgétaires.

Il rappelle en outre que la vente de timbres à des fins philatéliques est l’une des princi-
pales fonctions de l’APNU. Au demeurant, les timbres de l’Organisation des Nations Unies 
ne peuvent pas être utilisés à des fins d’envoi postal à l’extérieur ou à l’intérieur de [État] 
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et doivent être considérés comme des publications, terme que l’Organisation interprète 
constamment comme comprenant non seulement les livres et les brochures, mais aussi 
tout autre imprimé établi par l’Organisation ou à sa demande.

Il résulte de ce qui précède que les timbres de l’Organisation des Nations Unies doivent 
être considérés comme des publications et que leur importation et leur distribution doivent 
constituer un usage officiel au sens de l’article II (section 7) la Convention générale.

En conséquence, l’importation de timbres de l’Organisation des Nations Unies en 
[État] en vue de leur vente à l’Exposition internationale philatélique en [Continent] de 
[année] prévue en [État] doit être exonérée de droits de douane et le revenu généré par 
cette vente doit être exonéré d’impôt. À cet effet, le Bureau des affaires juridiques serait 
reconnaissant à la Mission permanente d’informer les autorités compétentes du statut de 
l’APNU tel qu’il est exposé dans la présente note.

29 novembre 2016

2. Questions procédurales et institutionnelles

a) Mémorandum intérieur adressé à l’Administrateur  
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies  

au sujet des observations formulées par le Bureau des services  
de contrôle interne (BSCI) sur le projet de règles de gestion financière  
de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies  

(la « Caisse des pensions » ou « Caisse »)

Le Secrétaire général n’a pas d’attributions officielles à exercer dans l’appro-
bation du projet de règles de gestion financière de la Caisse des pensions — La 
responsabilité et le pouvoir du Secrétaire général en matière de placement des 
avoirs de la Caisse des pensions découlent exclusivement de l’article 19 (al. a) 
des statuts de la Caisse et ne sont régis que par celui-ci — Tout changement 
qu’il y a lieu de réaliser au sujet de la fonction d’audit interne de la Caisse 
doit être soumis à l’examen de l’Assemblée générale — La section f du projet de 
règles de gestion financière prévoit la possibilité d’appliquer le Règlement fi-
nancier et les règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies 
si la Caisse a recours aux mécanismes d’achat du Secrétariat — Nécessité de 
désigner le comptable et les dépositaires des fonds de la Caisse dans les projets 
de règles de gestion financière d.4 et d.5 — D’autres instruments applicables 
régissent les opérations financières non prévues dans le projet de règles de 
gestion financière

Introduction

1. La présente communication fait suite à un message électronique en date du 11 mai 
2016 par lequel le Chef de la Section du contrôle des risques et des services juridiques de 
la Caisse des pensions (le « message électronique de la Caisse des pensions ») a sollicité 
l’avis du Bureau des affaires juridiques sur les observations formulées par le BSCI dans un 
mémorandum (le « mémorandum du BSCI »), daté du même jour, qu’il a adressé à vous-
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même et à la Représentante du Secrétaire général auprès de la Caisse au sujet du projet de 
règles de gestion financière de la Caisse. Il ressort du message électronique de la Caisse qu’à 
la demande du Comité d’audit de son Comité mixte, elle a communiqué un projet de règles 
de gestion financière de la Caisse au Comité des commissaires aux comptes et au BSCI en 
vue d’obtenir leurs observations et leurs conseils. Je signale également que, comme l’a de-
mandé l’Assemblée générale dans sa résolution 69/113 du 10 décembre 2014 et conformé-
ment à l’article 4 des Statuts de la Caisse, le Comité mixte examinera, à sa prochaine session 
(la soixante-troisième), la question de l’adoption du projet de règles de gestion financière 
de la Caisse.

2. On trouvera ci-après des opinions spécifiques sur les observations formulées par 
le BSCI au sujet du projet de règles de gestion financière de la Caisse, mais vous vous sou-
viendrez, à titre préliminaire, que dans des avis précédents, le Bureau des affaires juridiques 
avait traité les deux questions suivantes soulevées par lesdites observations :

 i) En ce qui concerne les observations formulées par le BSCI aux paragra-
phes 4 et 5 de son mémorandum sur les services d’audit interne qu’il fournit 
à la Caisse, le Bureau des affaires juridiques s’est prononcé sur la question du 
pouvoir et de la responsabilité du BSCI en matière d’exercice de la fonction 
d’audit interne de la Caisse dans son avis du 12 mars 2015 (l’« avis relatif à 
la fonction d’audit »). Vous trouverez ci-joint copie dudit avis à toutes fins 
utiles. Dans l’avis sur la fonction d’audit, le Bureau des affaires juridiques a 
indiqué que le Comité mixte était habilité à retenir tout auditeur interne de 
son choix pour les opérations administratives de la Caisse, mais a précisé 
que le Comité ayant déjà choisi le BSCI pour exercer cette fonction et porté 
ce choix à la connaissance de l’Assemblée générale, tout projet de change-
ment d’auditeur interne pour les opérations administratives de la Caisse de-
vrait être présenté à l’Assemblée générale pour examen. S’agissant en re-
vanche des activités de gestion des investissements menées par le Secrétaire 
général en vertu de l’article 19 des Statuts de la Caisse, le Bureau a indiqué 
que « le BSCI continuerait de réaliser les audits internes y afférents ».

 ii) En ce qui concerne l’observation formulée par le BSCI au paragraphe 4 de 
son mémorandum selon laquelle les règles de gestion financière de la Caisse 
ne sauraient déroger au Règlement financier et aux règles de gestion finan-
cière de l’Organisation des Nations Unies, en particulier à l’article 5.15 du 
Règlement financier, nous avons indiqué dans notre avis du 7  juillet 2015 
(l’« avis relatif à la non-applicabilité du Règlement financier ») que les opé-
rations de la Caisse étaient « exclusivement régies par ses Statuts adoptés par 
l’Assemblée générale » et que, par conséquent, « la Caisse n’[était] pas sou-
mise au Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies ». Vous 
trouverez ci-joint copie dudit avis à toutes fins utiles.

3. Il s’ensuit que les diverses considérations présentées ci-après au sujet des obser-
vations du BSCI sur le projet de règles de gestion financière de la Caisse doivent être lues 
conjointement avec les opinions exprimées dans l’avis relatif à la fonction d’audit et l’avis 
relatif à la non-applicabilité du Règlement financier et sont soumises à ces opinions.



378 Annuaire juridique 2016

Opinions spécifiques sur les observations formulées par le BSCI  
au sujet du projet de règles de gestion financière de la Caisse des pensions

A. L’applicabilité et l’autorité du projet de règles de gestion financière

4. Au paragraphe 2 de son mémorandum, le BSCI déclare que « le projet de règles de 
gestion financière ne peut être appliqué aux activités de gestion des investissements de la 
Caisse que s’il est approuvé par le Secrétaire général ».

5. L’article  19 (al.  a) des Statuts de la Caisse définit les attributions du Secrétaire 
général à l’égard des avoirs de la Caisse. En d’autres termes, les attributions du Secrétaire 
général dans les décisions de placement des avoirs de la Caisse sont exclusivement régies 
par les Statuts et Règlements de la Caisse. À cet égard, l’article 4 (al. b) des Statuts dispose 
que « [l]a Caisse est administrée conformément aux présents Statuts, au Règlement admi-
nistratif et aux règles de gestion financière que le Comité mixte établit compte tenu des pré-
sents Statuts et dont il rend compte à l’Assemblée générale et aux organisations affiliées » 
(italique ajouté).

6. Compte tenu de ce qui précède, il appartient au Comité mixte d’approuver les 
règles de gestion financière de la Caisse et le Secrétaire général n’a pas d’attributions of-
ficielles à exercer dans leur approbation. De toute façon, les règles de gestion financière 
doivent être conformes aux Statuts de la Caisse, qui définissent les attributions du Secré-
taire général en matière de placement des avoirs de la Caisse. En outre, il ressort en fait de 
votre message électronique que l’élaboration du projet de règles de gestion financière a fait 
l’objet de concertations entre la Représentante du Secrétaire général pour les investisse-
ments de la Caisse et l’Administrateur de la Caisse. Il semblerait dès lors que le Secrétaire 
général ait été consulté sur le contenu du projet de règles de gestion financière de la Caisse 
par l’intermédiaire de sa Représentante.

7. Au paragraphe 3 de son mémorandum, le BSCI déclare qu’« il est nécessaire de 
réviser les projets de règle A.2, A.3 et A.4 pour indiquer plus clairement que l’Administra-
teur ou l’Administratrice n’a pas autorité sur la gestion des investissements de la Caisse, 
la gestion étant directement supervisée par le Secrétaire général par l’intermédiaire de son 
Représentant ou sa Représentante ».

8. La responsabilité et le pouvoir du Secrétaire général en matière de placement des 
avoirs de la Caisse découlent exclusivement de l’article 19 (al. a) des Statuts de la Caisse et 
ne sont régis que par celui-ci. À cet égard, le projet de règle de gestion financière A.3 dis-
pose expressément que, dans l’application et l’administration des règles de gestion finan-
cière, aucune mesure touchant la responsabilité que l’article  19 des Statuts de la Caisse 
assigne au Secrétaire général en matière de placement des avoirs de la Caisse ne peut être 
prise sans que l’Administrateur ou l’Administratrice ait préalablement consulté le Repré-
sentant ou la Représentante du Secrétaire général ni sans l’assentiment du Représentant 
ou de la Représentante du Secrétaire général. Les préoccupations exprimées par le BSCI au 
paragraphe 3 de son mémorandum sont ainsi dissipées.

B. La fonction d’audit interne de la Caisse

9. Aux paragraphes 4 et 5 de son mémorandum, le BSCI déclare que « le projet de 
règles de gestion financière concernant l’audit interne ne peut être accepté par le BSCI, car 
il porte atteinte au pouvoir et à l’indépendance que l’Assemblée générale confère au BSCI 
dans ses résolutions relatives à ce dernier ». Au paragraphe 4, il dit tirer de l’article 5.15 du 
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Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies le pouvoir d’exercer la fonction 
d’audit interne de la Caisse.

10. Comme indiqué ci-dessus, nous avons signalé dans l’avis relatif à la non-appli-
cabilité du Règlement financier que le Règlement financier et les règles de gestion finan-
cière de l’Organisation des Nations Unies ne s’appliquaient pas à la Caisse. Par conséquent, 
l’article 5.15 du Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies ne confère nulle-
ment au BSCI le pouvoir d’exercer la fonction d’audit interne de la Caisse. Ainsi qu’il a été 
indiqué en outre dans l’avis relatif à la fonction d’audit, c’est le Comité mixte qui choisit 
l’auditeur interne pour les opérations administratives de la Caisse et le BSCI exerce la fonc-
tion d’audit interne pour les activités d’investissement du Secrétaire général en vertu de 
l’article 19 des Statuts de la Caisse.

11. Il a été notamment précisé dans l’avis relatif à la fonction d’audit que depuis 
1993, le Comité mixte a recours au mécanisme d’audit interne du Secrétariat de l’ONU 
(assuré par le BSCI à partir de 1994) pour l’exercice de toutes les fonctions d’audit interne 
de la Caisse. Le Comité mixte inscrit régulièrement des ressources dans le projet de budget 
d’administration de la Caisse pour soutenir l’exécution de ces fonctions d’audit interne par 
le BSCI et l’Assemblée générale les approuve. Il s’ensuit qu’en pratique et comme indiqué 
dans l’avis relatif à la fonction d’audit, toute décision du Comité mixte tendant à la modifi-
cation de la situation actuelle dans laquelle le BSCI exerce la fonction d’audit interne pour 
les opérations administratives de la Caisse doit être soumise à l’examen de l’Assemblée 
générale (voir les paragraphes 2 et 14 de l’avis du Bureau des affaires juridiques relatif à la 
fonction d’audit).

C. Règles régissant les questions autres que l’administration  
de la Caisse et la gestion de ses investissements

12. Au paragraphe 7 de son mémorandum, le BSCI déclare que les principes généraux 
de l’Organisation des Nations Unies régissant les achats n’ont pas été pris en compte dans 
le projet de règles de gestion financière de la Caisse. Au paragraphe 8, le BSCI se déclare 
préoccupé par le fait que le projet de règles de gestion financière de la Caisse dispose que 
les titulaires de certaines fonctions bancaires doivent être désignés par l’Administrateur ou 
l’Administratrice, ou le Représentant ou la Représentante, du Secrétaire général sans préci-
ser les procédures d’appel d’offres à suivre pour choisir les institutions bancaires concernées.

13. Au paragraphe  111 de son rapport soumis à l’Assemblée générale en 1996 
(A/51/9), le Comité mixte a recommandé à celle-ci de « prier le Secrétaire général de conti-
nuer de permettre à la Caisse d’utiliser les mécanismes de l’ONU en matière d’achats et 
de marchés », sous réserve que les décisions finales concernant les achats soient prises soit 
par l’Administrateur ou l’Administratrice, soit par le Représentant ou la Représentante du 
Secrétaire général dans le cadre de leurs opérations respectives. Dans sa résolution 51/217, 
en date du 18 décembre 1996, l’Assemblée générale a effectivement prié le Secrétaire gé-
néral de continuer de permettre à la Caisse d’utiliser les mécanismes de l’Organisation des 
Nations Unies en matière d’achats, sous réserve que les décisions finales soient prises soit 
par l’Administrateur ou l’Administratrice, soit par le Représentant ou la Représentante du 
Secrétaire général dans le cadre de leurs opérations respectives. Il est entendu de longue 
date et indiqué à la section  F du projet de règles de gestion financière de la Caisse que 
dans les cas où le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies fait appel à ces méca-
nismes d’achats, il se fonde sur le Règlement financier et les règles de gestion financière de 
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l’Organisation. En outre, la section A.1 du projet de règles de gestion financière dispose 
que le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation des Nations 
Unies s’appliquent, mutatis mutandis, à toutes les questions qui ne sont pas expressément 
régies par les règles de gestion financière de la Caisse. En conséquence, le projet de règles 
de gestion financière de la Caisse semble avoir pleinement répondu aux préoccupations du 
BSCI concernant l’application des politiques d’achat de l’Organisation des Nations Unies 
énoncées dans le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation 
aux opérations de la Caisse.

14. Au paragraphe 8 de son mémorandum, le BSCI relève qu’« aux termes des pro-
jets de règles D.4 et D.5, le Représentant ou la Représentante du Secrétaire général désigne 
le comptable et les dépositaires des fonds de la Caisse » et propose que « le projet de rè-
gles de gestion financière soit révisé en conséquence pour préciser que le comptable et les 
dépositaires des fonds doivent être désignés par voie d’appel d’offres ». Comme le Bureau 
des affaires juridiques l’a déjà dit (voir copie de son mémorandum du 20 décembre 2013 
ci-jointe), l’obligation faite par le Règlement financier et les règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies au Contrôleur ou à la Contrôleuse de désigner les 
comptes bancaires dans lesquels les fonds de l’Organisation doivent être conservés n’est 
pas une fonction d’achat soumise aux dispositions de ces instruments relatives aux achats. 
Par analogie, la désignation des banques chargées de conserver les fonds de la Caisse des 
pensions et d’en tenir la comptabilité, qu’il s’agisse de banques commerciales désignées 
par l’Administrateur ou l’Administratrice pour le paiement des prestations ou de banques 
dépositaires et de comptables désignés par le Représentant ou la Représentante du Secré-
taire général aux fins du dépôt et du suivi des avoirs de la Caisse faisant l’objet de place-
ments, n’est pas soumise aux dispositions des Statuts ou des règles de la Caisse relatives aux 
achats2. Les dispositions des règles D.4 et D.5 du projet de règles de gestion financière sont 
donc nécessaires pour donner des précisions sur les responsables de la Caisse chargé(e)s de 
désigner des banques à ces fins.

D. Opérations financières de la Caisse non régies par les règles de gestion financière

15. Au paragraphe 9 de son mémorandum, le BSCI énumère diverses questions qui, 
selon lui, n’ont pas été abordées dans le projet de règles de gestion financière de la Caisse. Il 
s’agit notamment i) de la réception et du rapprochement des cotisations de retraite versées 
par les organisations affiliées, ii) du recouvrement des prestations de retraite versées à tort, 
iii) de la gestion et du recouvrement des impôts internationaux sur le revenu retenus sur le 
revenu des investissements, iv) des aspects financiers de l’assurance maladie après la ces-
sation de service et v) des aspects financiers des questions relatives à l’impôt sur le revenu 
des retraités.

2 Comme le Bureau des affaires juridiques l’a déclaré au paragraphe 6 de son avis du 20 décembre 
2013, le Contrôleur doit tenir dûment compte des principes régissant les achats qui sont énoncés dans 
le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies lors de la 
désignation des banques. Le Bureau comprend également par analogie qu’en pratique, la Caisse procède 
à la sélection des banques commerciales, des dépositaires et des comptables par voie d’appel d’offres et à 
l’aide des mécanismes d’achat de l’Organisation Nations Unies visés à la section F du projet de règles de 
gestion financière de la Caisse. En conséquence, la préoccupation du BSCI qui juge nécessaire de préciser 
dans le projet de règles de gestion financière que le comptable et le(s) dépositaire(s) des fonds doivent être 
désignés par voie d’appel d’offres est effectivement réglée, comme indiqué au paragraphe 13 ci-dessus.
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16. Comme indiqué plus haut, l’article 4 des Statuts de la Caisse dispose que les rè-
gles de gestion financière font partie intégrante du Règlement administratif de la Caisse et 
doivent être lues conjointement avec celui-ci. Diverses dispositions des règles de gestion 
financière et du Règlement administratif de la Caisse actuellement en vigueur traitent déjà 
i) de la réception et du rapprochement des cotisations de retraite versées par les organisa-
tions affiliées3 ainsi que ii) du recouvrement des trop-perçus de prestations de retraite4. Il 
n’est donc pas nécessaire de reprendre les dispositions du Règlement administratif de la 
Caisse dans le projet de règles de gestion financière.

17. Les autres questions soulevées par le BSCI ne relèvent pas du domaine des règles 
de gestion financière de la Caisse. Par exemple, étant donné que le revenu du placement 
des avoirs de la Caisse est exonéré d’impôt en vertu de l’article 7 de la Convention sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies (la « Convention générale »), aucune disposition 
ne doit être adoptée pour le recouvrement des impôts qu’un État Membre retiendrait sur le 
revenu du placement des avoirs de la Caisse en violation de la Convention générale. Pour 
la même raison, le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation 
des Nations Unies ne comportent pas de dispositions régissant le recouvrement des impôts 
retenus sur les revenus de l’Organisation. Les aspects financiers des engagements relatifs à 
l’assurance maladie après la cessation de service sont traités dans les méthodes comptables 
de la Caisse et il n’est pas nécessaire de les aborder dans les règles de gestion financière, 
dans le droit fil du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’Organisation 
des Nations Unies et de ceux des fonds et programmes. Enfin, la Caisse des pensions n’est 
en aucun cas responsable des questions relatives à l’impôt sur le revenu des retraités ou 
d’autres bénéficiaires qui y sont inscrits, ces questions relevant strictement des obligations 
juridiques personnelles des intéressés. Compte tenu du statut et des privilèges et immu-
nités dont la Caisse et ses avoirs doivent bénéficier en vertu de la Convention générale, la 
Caisse n’effectue pas de retenue d’impôt sur le revenu ni n’entretient d’autres relations avec 
l’administration fiscale des États Membres au titre des prestations versées aux retraités ou à 
d’autres bénéficiaires. Il s’ensuit que les règles de gestion financière de la Caisse ne doivent 
pas aborder ces questions.

Conclusion

Pour les raisons exposées ci-dessus, les préoccupations soulevées par le BSCI aux para-
graphes 4 et 5 de son mémorandum au sujet du fondement de son pouvoir en matière d’exer-
cice de la fonction d’audit interne de la Caisse avaient déjà été traitées dans les avis du Bureau 
des affaires juridiques relatifs à la fonction d’audit et à la non-applicabilité du Règlement 
financier. Les autres préoccupations soulevées par le BSCI au sujet du projet de règles de ges-
tion financière, telles qu’elles ont été examinées ci-dessus, avaient été suffisamment réglées 

3 Les Statuts de la Caisse prévoient la définition des cotisations, leur montant et les règles régissant 
leur recouvrement à l’article 1 (al. o) (qui définit les « propres cotisations » des participants), à l’article 17 
(qui dispose que les avoirs de la Caisse proviennent, en partie, des cotisations) et à l’article 25 (qui énonce 
les taux de cotisation des participants et des organisations affiliées). Les règles D.1 à D.6 du Règlement 
administratif de la Caisse, dont le projet de règles ce gestion financière fait partie intégrante, fournissent 
des indications précises sur le moment où les cotisations, prévues par les Statuts de la Caisse, doivent être 
reçues ainsi que sur leurs modalités de versement, de gestion et d’utilisation.

4 L’article 43 des Statuts et la règle J.9 (al. a) du Règlement administratif, dont le projet de règles de ges-
tion financière ferait partie, prévoient déjà le recouvrement des trop-perçus et d’autres créances de la Caisse.
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dans ledit projet ou dans les textes juridiques généraux régissant les opérations de la Caisse, 
à savoir ses Statuts, son Règlement administratif et, pour les questions concernant son sta-
tut et ses privilèges et immunités, la Convention générale. Compte tenu de ces préoccupa-
tions, le Bureau des affaires juridiques est disposé à s’entretenir avec des représentant(e)s 
de la Caisse (émanant du secrétariat et du Bureau de la gestion des investissements) et des 
représentant(e)s du BSCI en vue de les régler complètement pour permettre au Comité mixte 
d’adopter le projet de règles de gestion financière de la Caisse à sa prochaine session.

17 juin 2016

Pièce jointe 1 :  Mémorandum intérieur adressé à l’administrateur de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies

[...]

Objet :  Pouvoir et responsabilité du BSCI en matière d’exercice de la fonc-
tion d’audit interne de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 30 juin 2014 par lequel vous 
avez sollicité l’avis du Bureau des affaires juridiques sur le pouvoir et la responsabilité du 
Bureau des services de contrôle interne (le « BSCI ») en matière d’exercice de la fonction 
d’audit interne de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (la 
« Caisse des pensions »), ainsi qu’aux échanges de vues que nous avons eus sur cette ques-
tion, notamment sur le délai imparti pour émettre ledit avis. Vous voudriez ainsi savoir si 
le mandat assigné au BSCI en matière d’audit interne s’étend à la Caisse des pensions. Nous 
comprenons à la lecture de votre mémorandum que cette question est née dans le cadre de 
discussions organisées au sein de la Caisse sur l’élaboration de ses règles de gestion finan-
cière. Nous comprenons également que le Comité mixte de la Caisse (le « Comité mixte ») 
pourra examiner la question à sa session de 2015.

Résumé

2. Pour répondre à votre demande, nous examinons ci-dessous le mandat et la com-
pétence du BSCI, le statut et la structure de gouvernance de la Caisse des pensions, ainsi 
que le cadre juridique dans lequel le BSCI a été choisi pour effectuer les audits internes des 
opérations de la Caisse. Pour les raisons exposées ci-dessous, la Caisse des pensions est de 
toute évidence habilitée à choisir l’auditeur interne de ses opérations administratives. Tou-
tefois, le Comité mixte étant tenu de rendre compte de ses activités à l’Assemblée générale 
et celle-ci ayant déjà examiné la question du choix de l’auditeur interne, nous recomman-
dons au Comité mixte de soumettre toute proposition tendant à modifier le dispositif en 
vigueur à l’Assemblée générale pour examen.

Mandat et compétence du BSCI

3. Selon l’article 97 de la Charte, le Secrétaire général est le plus haut fonctionnaire de 
l’Organisation des Nations Unies. À ce titre, il est chargé de l’administration et du contrôle 
du personnel et des ressources de l’Organisation.

4. Dans sa résolution 48/218 B du 29 juillet 1994 portant création du BSCI, l’Assem-
blée générale déclare que ce dernier « a pour objet d’aider le Secrétaire général à s’acquitter 
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de ses responsabilités en matière de contrôle interne pour ce qui est des ressources et du 
personnel de l’Organisation ... »5. À cette fin, elle assigne quatre fonctions au BSCI : i) le 
contrôle, ii) la vérification interne des comptes, iii) l’inspection et l’évaluation et iv) l’in-
vestigation. Bien que l’Assemblée générale ait depuis lors adopté un certain nombre de 
résolutions supplémentaires concernant le mandat et la compétence du BSCI, il faut les 
interpréter en tenant compte de l’autorité, consacrée par la Charte, que le Secrétaire général 
exerce d’une manière générale sur l’Organisation, y compris ses fonds et programmes. En 
d’autres termes, le BSCI a toujours pour mandat d’aider le Secrétaire général à s’acquitter 
de ses responsabilités en matière de contrôle.

5. En ce qui concerne la fonction d’audit interne, le Règlement financier de l’Or-
ganisation des Nations Unies, tel qu’adopté par l’Assemblée générale, dispose en son ar-
ticle 5.15 que le BSCI « procède à des audits internes [indépendants] ». En conséquence, 
la compétence du BSCI en matière d’audit interne s’étend à toutes les entités des Nations 
Unies auxquelles le Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies est applicable.

Statut et structure de gouvernance de la Caisse des pensions

6. La Caisse des pensions a été créée par l’Assemblée générale en 1949 et dotée du 
statut d’organisme interorganisations. Actuellement, elle comprend vingt-trois organisa-
tions affiliées, dont le Secrétariat et les fonds et programmes, mais aussi un certain nombre 
d’institutions spécialisées et d’autres entités qui ne relèvent pas de l’autorité du Secrétaire 
général6. L’administration de la Caisse est régie par les Statuts de celle-ci (les « Statuts de la 
Caisse »), tels qu’adoptés et modifiés par l’Assemblée générale7. Nous relevons à cet égard 
que si la Caisse des pensions a volontairement choisi d’appliquer le Règlement financier de 
l’Organisation des Nations Unies à son administration, comme le prévoit l’article 4 de ses 
Statuts, seuls ces derniers et le Règlement administratif correspondant ont force obligatoire 
dans l’administration de la Caisse8.

7. Les Statuts de la Caisse définissent sa structure de gouvernance et disposent que 
la Caisse est administrée par le Comité mixte, le secrétariat du Comité mixte (le « secré-
tariat de la Caisse ») et les comités des pensions du personnel des diverses organisations 
affiliées9. En revanche, le Secrétaire général gère le placement des avoirs de la Caisse par 
l’intermédiaire de la Division de la gestion des investissements10. La Caisse est donc dotée 

5 Résolution 48/218 B de l’Assemblée générale, par. 5, c.
6 Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, Annual Report, p. 2, consultable 

à l’adresse https://www.unjspf.org/wp-content/uploads/2017/01/AnnualReport2014-eng.pdf. Voir égale-
ment A/68/7/Add.3, par. 3.

7 Les Statuts de la Caisse ont été adoptés pour la première fois par l’Assemblée générale dans sa ré-
solution 248 (III); depuis lors, l’Assemblée les a modifiés à plusieurs reprises sur la base de recommanda-
tions formulées par le Comité mixte ou après consultation de ce dernier.

8 La Caisse étant dotée d’une structure bicéphale, comme expliqué ci-après, les activités de sa Divi-
sion de la gestion des investissements sont soumises au Règlement financier de l’Organisation des Nations 
Unies et relèvent de la compétence du BSCI. Voir infra, par. 14. Nous relevons que, comme le prévoit 
l’article 4 (al. b) de ses Statuts, la Caisse est également administrée conformément « au Règlement admi-
nistratif et aux règles de gestion financière » que le Comité mixte établit compte tenu des Statuts.

9 Statuts de la Caisse, article 4 (al. a).
10 Ibid., article 19 (al. a), annexe II et appendice 3, section V, par. 6.

https://www.unjspf.org/wp-content/uploads/2017/01/AnnualReport2014-eng.pdf
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d’une structure de gestion bicéphale11. L’Administrateur ou Administratrice de la Caisse 
administre le secrétariat de la Caisse sous l’autorité du Comité mixte, qui rend compte di-
rectement à l’Assemblée générale, tandis que le Secrétaire général est chargé de la Division 
de la gestion des investissements12.

Base sur laquelle le BSCI réalise les audits internes de la Caisse

8. La question de la détermination de l’organe qui réaliserait régulièrement les audits 
internes de la Caisse a été soulevée au départ par le Comité des commissaires aux comptes 
de l’Organisation des Nations Unies à la quarante-sixième session de l’Assemblée générale. 
Dans son rapport sur les comptes de la Caisse pour l’exercice clos le 31 décembre 1993, 
le Comité des commissaires aux comptes a fait observer que, depuis plusieurs années, les 
activités de la Caisse n’avaient pas systématiquement fait l’objet d’audits internes13. Il a 
indiqué que « les placements de la Caisse p[ouvai]ent faire l’objet d’une vérification, sans 
aucune restriction, par la Division de vérification interne des comptes de l’ONU, puisqu’ils 
[étaient] gérés par le Secrétaire général », mais a fait observer que les vérifications effectuées 
par la Division « [s’étaient] limitées aux activités de la Caisse concernant les participants 
qui [étaient] fonctionnaires de l’ONU ». Dans le même rapport, il a recommandé « qu’on 
envisage soit de charger officiellement le Bureau des inspections et investigations14 de la 
vérification interne des comptes de la Caisse, soit de créer une fonction d’audit interne 
distincte pour les activités de la Caisse »15.

9. Dans le rapport qu’il a soumis à l’Assemblée générale au sujet du fonctionnement 
de la Caisse en 1993 (le « rapport de 1993 »), le Comité mixte a également convenu que 
« l’on étudierait en un premier temps la possibilité d’utiliser des services de vérification in-
terne de l’Organisation des Nations Unies, nonobstant la nature interinstitutionnelle de la 
Caisse et de ses opérations »16.

10. À la quarante-neuvième session de l’Assemblée générale, le Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB) a examiné le rapport de 1993. 
Il a accueilli favorablement les observations du Comité des commissaires aux comptes sur 
la création d’une fonction d’audit interne pour la Caisse, mais a fait observer que « dans 
la mesure où les activités de placement menées par le Service de la gestion des placements 
de l’ONU pour le compte de la Caisse rel[evai]ent du Secrétaire général, la Division de 
vérification interne des comptes de l’ONU [était] habilitée, sans aucune restriction, à les 
vérifier »17. En outre, il a demandé au Comité mixte de la Caisse de lui présenter un état des 

11 A/68/7/Add.3, par. 31.
12 En 2013, le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a examiné une 

proposition visant à fusionner la gestion de la Division de la gestion des investissements et celle du se-
crétariat de la Caisse. A/68/7/Add.3, par. 33 et 34. L’Assemblée générale a pris note de la proposition et a 
décidé de maintenir la structure actuelle de la Caisse. Résolution 68/247 de l’Assemblée générale, par. 12 
(« Prend note des paragraphes 33 et 34 du rapport du Comité consultatif et, à cet égard, décide de main-
tenir la structure actuelle de la Caisse »).

13 Voir A/49/9 (Suppl.), annexe III, par. 61.
14 Le Bureau des inspections et investigations est l’entité devancière du BSCI.
15 A/49/9 (Suppl.), annexe III, par. 64.
16 A/49/9 (Suppl.), par. 150.
17 A/49/576, par. 25.
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incidences financières qu’aurait chacune des deux options proposées pour la réalisation des 
audits internes, à savoir le recours au BSCI et la création d’une fonction d’audit interne au 
sein du secrétariat de la Caisse.

10. Dans sa résolution 49/224, l’Assemblée générale a pris note de la décision prise 
par le Comité mixte comme suite à la recommandation du Comité des commissaires aux 
comptes, ainsi que des observations formulées à ce sujet par le Comité consultatif pour 
les questions administratives et budgétaires, et a prié le Comité mixte de lui faire rapport 
sur les incidences financières qu’aurait chaque mécanisme proposé pour la réalisation des 
audits internes des activités de la Caisse.

11. Par la suite, le Comité mixte a indiqué dans le rapport qu’il a soumis à l’Assem-
blée générale au sujet du fonctionnement de la Caisse en 1995 qu’il avait mis en place 
une fonction d’audit interne en inscrivant au budget, au titre de la vérification interne des 
comptes de la Caisse, des crédits « alloué[s] au [BSCI], auquel la fonction de vérification 
a[vait] été confiée »18 et que le BSCI commencerait à réaliser des audits en septembre 1996. 
Enfin, sur la base des conclusions d’un examen effectué par le CCQAB et d’une recomman-
dation formulée par la Cinquième Commission, l’Assemblée générale a, dans sa résolution 
51/217, pris note « des dispositions prises pour que le [BSCI] soit chargé de l’audit interne 
des activités de la Caisse »19.

12. Il ressort de ce qui précède que le BSCI a été choisi pour effectuer les audits 
internes relatifs aux activités de la Caisse à la suite de l’approbation donnée par le Comité 
mixte à une recommandation du Comité des commissaires aux comptes, qui avait égale-
ment été présentée au CCQAB et à l’Assemblée générale.

Proposition tendant à doter la Caisse d’un règlement financier spécifique  
et pouvoir de la Caisse en matière de choix de son auditeur interne

13. Nous relevons également que dans sa résolution 69/113, l’Assemblée générale a 
récemment approuvé une modification apportée à l’article 4 des Statuts de la Caisse en vue 
de définir expressément l’organe habilité à élaborer des règles de gestion financière spé-
cifiques aux activités de la Caisse20. Elle y « [s]ouligne qu’il importe que le Comité mixte 
adopte des règles de gestion financière qui régiront la gestion financière de la Caisse et 
attend avec intérêt l’information que le Comité mixte présentera à ce sujet dans son pro-
chain rapport »21.

14. Il s’ensuit que la Caisse est de toute évidence habilitée à adopter des règles de ges-
tion financière régissant ses audits internes, sous réserve que ces règles soient compatibles 
avec ses Statuts. À cet égard, nous faisons observer que les Statuts de la Caisse ne définissent 

18 A/51/9 (Suppl.), par. 113.
19 Résolution 51/217 de l’Assemblée générale, section V, par. 3.
20 Dans sa résolution 69/113 (par. 9), l’Assemblée générale « [a]pprouve la modification de l’article 4 

des Statuts de la Caisse [...] proposée à l’annexe XI du rapport du Comité mixte, dont l’objet est de men-
tionner expressément les règles de gestion financière de la Caisse et de préciser qu’elles font autorité ». En 
conséquence, l’article 4 (al. b) des Statuts de la Caisse se lit désormais comme suit : « La Caisse est admi-
nistrée conformément aux présents Statuts, au Règlement administratif et aux règles de gestion financière 
que le Comité mixte établit compte tenu des présents Statuts et dont il rend compte à l’Assemblée générale 
et aux organisations affiliées » (italique ajouté). Pour de plus amples informations sur cette modification, 
voir A/69/9, annexe XI.

21 Résolution 69/113 de l’Assemblée générale, par. 10 (soulignement non reproduit).
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pas limitativement les organes habilités à effectuer ses audits internes. Néanmoins, le Co-
mité mixte étant tenu de rendre compte de ses activités à l’Assemblée générale et celle-ci 
étant déjà intervenue sur la question du choix de l’auditeur interne comme il a été indiqué 
plus haut, nous recommandons au Comité mixte de soumettre toute proposition tendant 
à modifier le dispositif en vigueur à l’Assemblée générale pour examen. Nous faisons ob-
server également que les modifications apportées récemment aux Statuts de la Caisse ne 
s’appliquent de toute évidence qu’à ses opérations administratives22. Dans la mesure où 
les activités d’investissement de la Caisse restent soumises à l’autorité directe du Secrétaire 
général, le BSCI continuerait de réaliser les audits internes y afférents.

12 mars 2015

Pièce jointe 2 :  mémorandum intérieur adressé à l’administrateur de la 
caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies

[...]
Objet :  applicabilité du règlement financier et des règles de gestion finan-

cière de l’Organisation des Nations Unies à la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies

Contexte

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 5 mai 2015 par lequel vous 
avez sollicité l’avis du Bureau des affaires juridiques sur une question fondamentale que le 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies a susci-
tée pour avoir proposé d’établir des règles de gestion financière propres à l’administration 
de la Caisse. Comme vous l’indiquez dans votre mémorandum, la question découle des 
observations formulées par le BSCI dans un mémorandum en date du 1er mai 2015 établi 
par le Chef du Service d’audit de New York de sa Division de l’audit interne au sujet d’un 
projet de règles de gestion financière de la Caisse que le secrétariat de la Caisse a élaboré 
aux fins d’examen par le Comité mixte (le «  mémorandum du BSCI  »). Vous avez de-
mandé que le Bureau des affaires juridiques vous communique son avis avant la réunion 
du Comité d’audit du Comité mixte qui se tiendrait en juin. Toutefois, il a été convenu au 
niveau opérationnel qu’il serait important de mieux cerner les points de vue du BSCI et 
de demander l’opinion du Comité des commissaires aux comptes sur la question à cette 
réunion du Comité d’audit. Par conséquent, il a été convenu que le Bureau des affaires 
juridiques donnerait son avis avant la soixante-deuxième session du Comité mixte qui se 
tiendra à l’ONUG dans le courant du mois.

2. La question soulevée par le BSCI découle du fait que la Caisse cherche à établir des 
règles de gestion financière régissant son fonctionnement. Dans le rapport qu’il a soumis 
à l’Assemblée générale sur les travaux de sa soixante et unième session tenue en juillet 
2014, le Comité mixte a dit avoir « appuyé les efforts faits par la Caisse pour achever les 
consultations avec l’ensemble des parties prenantes concernant l’élaboration de règles de 
gestion financière propres à la Caisse, tenant compte de sa structure de gouvernance, de 

22 L’article  4 des Statuts de la Caisse, tel que récemment modifié, prévoit l’élaboration de «  règles 
de gestion financière [régissant le fonctionnement de la Caisse] » et l’article 14 desdits Statuts dispose que 
« [l]e fonctionnement de la Caisse est vérifié chaque année », A/69/9, annexe XI (italique ajouté).



 Chapitre VI 387

son mandat et de la source de son financement »23. Pour se doter d’une base réglementaire 
l’habilitant à établir ces règles de gestion financière propres à la Caisse, le Comité mixte a 
proposé à l’Assemblée générale une modification de l’article 4 des Statuts de la Caisse qui 
l’autorisait à établir des règles de gestion financière régissant l’administration de la Caisse 
dans le cadre du Règlement administratif de celle-ci24. Dans sa résolution 69/113, l’Assem-
blée générale a « [a]pprouv[é] la modification de l’article 4 » des Statuts de la Caisse, « dont 
l’objet est de mentionner expressément les règles de gestion financière de la Caisse et de 
préciser qu’elles font autorité »25.

Question juridique

3. Dans son mémorandum, le BSCI estime que toute règle de gestion financière 
propre à la Caisse est soumise au Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies 
et doit être compatible avec celui-ci26. Il dit en conclusion que, « dans les domaines où 
il n’existe pas de dispositions appropriées dans le Règlement financier, le secrétariat de 
la Caisse devrait élaborer les dispositions supplémentaires voulues et les proposer à l’As-
semblée générale pour approbation ». Le Comité des commissaires aux comptes semble 
partager aussi l’idée que les opérations financières de la Caisse sont soumises au Règle-
ment financier de l’Organisation des Nations Unies. À cet égard, le Bureau des affaires 
juridiques comprend que, lors de la récente réunion du Comité d’audit du Comité mixte 
et à diverses autres occasions, les représentants du Comité des commissaires aux comptes 
de l’Organisation des Nations Unies ont soutenu que le mandat du Comité des commis-
saires aux comptes en matière de vérification du fonctionnement de la Caisse découlait de 
l’article VII du Règlement financier et des règles de gestion financière de l’Organisation.

Analyse juridique

4. À titre liminaire, il convient de relever que la question du cadre réglementaire ap-
plicable aux opérations de la Caisse constitue une question juridique. Comme le BSCI l’a 
lui-même reconnu, le Bureau des affaires juridiques est le service juridique central de l’Or-
ganisation des Nations Unies, y compris ses bureaux et opérations de maintien de la paix et 

23 Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies sur 
les travaux de sa soixante et unième session, A/69/9, par. 175.

24 Ibid., par. 176.
25 Résolution 69/113 de l’Assemblée générale, en date du 10 décembre 2014, par. 9.
26 Il ressort du mémorandum du BSCI que « le Comité mixte a informé l’Assemblée générale que la 

Caisse des pensions suivait le Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies et l’Assemblée gé-
nérale en a donné acte. Le Comité mixte n’a pas demandé à l’Assemblée générale d’autoriser la modifica-
tion de quelque article du Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies et doit par conséquent 
continuer à se conformer aux articles dudit Règlement qui s’appliquent au secrétariat de la Caisse » (ita-
lique ajouté). En fait, sur recommandation du Comité mixte, l’Assemblée générale a seulement autorisé 
la Caisse à « appliquer à ses comptes et rapports financiers le Règlement financier et les règles de gestion 
financières de l’Organisation des Nations Unies, mutatis mutandis et de sorte à pouvoir se conformer aux 
Normes comptables internationales pour le secteur public à compter du 1er  janvier 2012 » (résolution 
66/247 de l’Assemblée générale, section V, par. 8). Cela ne revient guère à reconnaître que la Caisse doit 
se conformer au Règlement financier de l’Organisation des Nations dans l’exécution de ses opérations. En 
outre, en établissant des règles de gestion financière propres à la Caisse, le Comité mixte peut se pencher 
directement sur la question des normes comptables de la Caisse.
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autres bureaux et opérations hors Siège ainsi que ses organes principaux et subsidiaires27. 
Cela étant, le BSCI a notamment recommandé que le Bureau des affaires juridiques soit 
consulté sur les incidences juridiques des nouvelles orientations des programmes ou des 
nouvelles approches de l’exécution des programmes28. L’adoption de nouvelles règles de 
gestion financière envisagée par le Comité mixte est sans conteste un exemple des nou-
velles approches de l’administration de la Caisse. Il est dès lors difficile de comprendre 
pourquoi le BSCI a formulé des observations sur le cadre réglementaire de la Caisse sans 
avoir préalablement consulté le Bureau des affaires juridiques. Dans un mémorandum en 
date du 12 mars 2015 établi moins de deux mois avant celui du BSCI et dont les respon-
sables du BSCI avaient reçu copie, le Bureau des affaires juridiques avait estimé que « si la 
Caisse des pensions a[vait] volontairement choisi d’appliquer le Règlement financier de 
l’Organisation des Nations Unies à son administration, seuls ses Statuts et le Règlement 
administratif correspondant [avaient] force obligatoire dans l’administration de la Caisse » 
(italique ajouté).

Applicabilité du Règlement financier et des règles de gestion financière  
de l’Organisation des Nations Unies à la Caisse des pensions

5. La thèse du BSCI selon laquelle la Caisse est soumise au Règlement financier de 
l’Organisation des Nations Unies et l’apparente adhésion du Comité des commissaires aux 
comptes à cette idée ne sont pas compatibles avec le cadre réglementaire établi par l’As-
semblée générale pour l’administration de la Caisse. Dans sa résolution 248 (III) du 7 dé-
cembre 1947, l’Assemblée générale a adopté des statuts portant création et organisation du 
fonctionnement de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies afin 
de doter l’ensemble du système des Nations Unies d’un régime de prestations de retraite 
et d’invalidité. L’article 14 de ces statuts adoptés par l’Assemblée générale en 1947 crée la 
Caisse comme suit :

« Article 14 
« Institution d’une Caisse des pensions

« Il est créé une Caisse des pensions, pour faire face aux engagements découlant 
des présents statuts. Tous fonds déposés en banque, toutes les valeurs, tous les place-
ments et autres avoirs appartenant à la Caisse, sont mis en dépôt, acquis et gardés au 
nom de l’Organisation des Nations Unies. La Caisse des pensions est gérée, indépen-
damment des avoirs de l’Organisation des Nations Unies, par le Comité mixte de la 
Caisse commune des pensions conformément aux présents statuts et est affectée uni-
quement aux fins prévues par les présents statuts »29.

27 Rapport du BSCI sur l’évaluation approfondie du programme relatif aux affaires juridiques, 
E/AC 51/2002/5, par. 78 (« Dans des domaines spécifiques du cadre juridique des Nations Unies, comme 
les questions ayant trait à la Charte ou aux procédures applicables, les conseils fournis [par le Bureau des 
affaires juridiques] étaient fiables et pragmatiques »).

28 Voir id., par. 82 (« Il faudrait généraliser la pratique actuelle consistant à associer le Bureau des 
affaires juridiques à l’élaboration et à l’évaluation des nouveaux programmes ... ainsi que des nouvelles 
approches qui sont envisagées ou utilisées dans l’exécution des programmes, en vue de déterminer les 
incidences juridiques de ces programmes et approches »).

29 Résolution 248 (III) de l’Assemblée générale, annexe (italique ajouté).
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Ainsi, l’Assemblée générale a clairement indiqué au moment de la création de la Caisse 
des pensions que celle-ci ne devait être gérée que conformément aux statuts adoptés par 
l’Assemblée générale pour organiser son fonctionnement. En outre, la Caisse devait être 
gérée indépendamment des avoirs financiers de l’Organisation des Nations Unies, soumis 
au Règlement financier de l’Organisation.

6. Au fil des ans, l’Assemblée générale a modifié les Statuts de la Caisse à maintes re-
prises pour les faire évoluer et les réorganiser30. Cependant, l’élément saillant qui veut que 
l’administration de la Caisse soit régie exclusivement par les Statuts établis à cet effet par 
l’Assemblée générale est resté inchangé. Ainsi, l’article 4 des Statuts de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies se lit actuellement comme suit :

« Article 4
« Administration de la Caisse

« a) La Caisse est administrée par le Comité mixte de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, les comités des pen-
sions du personnel des diverses organisations affiliées, le secrétariat du 
Comité mixte et ceux des autres comités susmentionnés.

« b) La Caisse est administrée conformément aux présents Statuts, au 
Règlement administratif et aux règles de gestion financière que le 
Comité mixte établit compte tenu des présents Statuts et dont il rend 
compte à l’Assemblée générale et aux organisations affiliées.

« ...
« d) Les avoirs de la Caisse sont utilisés exclusivement aux fins prévues par les 

présents Statuts et conformément aux dispositions desdits statuts. »31.
7. Compte tenu des dispositions de l’article 4 des Statuts de la Caisse, les opérations 

de celle-ci ne peuvent être soumises au Règlement financier de l’Organisation des Nations 
Unies. Le fonctionnement de la Caisse est exclusivement régi par ses Statuts et son Règle-
ment administratif correspondant, y compris ses règles de gestion financière particulières. 
La nature de la Caisse justifie cette exclusivité.

8. La Caisse est par essence un fonds commun doté de ressources financières desti-
nées à payer des prestations32. Par conséquent, les Statuts adoptés par l’Assemblée générale 
pour définir ses modalités de fonctionnement constituent ipso facto un « règlement finan-
cier ». À cet égard, les Statuts de la Caisse prévoient ses sources de revenus ainsi que les 
règles régissant la gestion de ses avoirs et de ses engagements33. Ils prévoient également les 
méthodes actuarielles à utiliser pour calculer la valeur à long terme des revenus, des avoirs 

30 L’article 49 des Statuts de la Caisse (JSPB/G.4/Rev.20) dispose que seule l’Assemblée générale peut 
les modifier.

31 JSPB/G.4/Rev.20, tel que modifié par la résolution 69/113 de l’Assemblée générale en date du 
10 décembre 2014 (italique ajouté).

32 La section des Statuts de la Caisse intitulée « Portée et objet de la Caisse » dispose que « [l]a Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies est une caisse créée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies pour assurer des prestations de retraite, de décès ou d’invalidité et des prestations connexes au 
personnel de l’Organisation des Nations Unies et des autres organisations affiliées à la Caisse ». Voir id., p. 1.

33 Id. Voir l’article 17 (provenance des avoirs de la Caisse), les articles 21 à 26 (cotisations et autres 
versements à la Caisse) et les articles 27 à 40 (versement de prestations et autres engagements de la Caisse).
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et des engagements de la Caisse34, ainsi que son unité monétaire et les règles régissant la 
tenue de ses comptes et ses audits35.

9. En revanche, le Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies énonce 
les règles régissant la gestion financière d’activités programmées et financées périodique-
ment par les États Membres. Il n’est dès lors pas adapté au fonctionnement d’une caisse 
des pensions que l’Assemblée générale a spécialement conçue pour percevoir et gérer des 
avoirs et verser des prestations pendant toute la durée de vie de ses bénéficiaires. À cet 
égard, le Règlement financier de l’Organisation prévoit que les revenus de celle-ci pro-
viennent des contributions des États Membres, de contributions volontaires et d’autres 
sources diverses36. Le Règlement financier et les règles de gestion financière définissent 
également l’autorité habilitée à engager des dépenses et à utiliser des fonds pour mettre en 
œuvre les programmes sur la base des budgets-programmes et des crédits correspondants 
votés par l’Assemblée générale37.

10. Ainsi, le Règlement financier de l’Organisation des Nations Unies définit les 
règles régissant la gestion financière des opérations périodiques de l’Organisation sur la 
base d’activités programmées, budgétisées et finalement financées principalement par les 
contributions des États Membres, tandis que les Statuts de la Caisse des pensions défi-
nissent les règles régissant la perception permanente des avoirs de la Caisse et le règlement 
de ses engagements à long terme. Les approches et les cadres réglementaires en vigueur 
dans les deux cas étant fondamentalement différents, il est inconcevable que les opérations 
de la Caisse des pensions puissent être soumises à l’application du Règlement financier de 
l’Organisation. De fait, les dispositions claires de l’article 4 des Statuts de la Caisse ne le 
permettent pas.

Pouvoir du Comité mixte en matière d’établissement  
des règles de gestion financière de la Caisse

11. Comme indiqué plus haut, l’Assemblée générale a récemment modifié l’article 4 
(al. b) des Statuts de la Caisse pour habiliter expressément le Comité mixte à établir des 
règles de gestion financière propres à la Caisse. Aux termes de l’article 4 (al. b), ces règles 
doivent être compatibles avec les Statuts de la Caisse adoptés par l’Assemblée générale et 
sont donc soumises à ceux-ci. En outre, comme l’exige l’article 4 (al. b), le Comité mixte 
doit en rendre compte à l’Assemblée générale une fois qu’il les a adoptées. Cela offre à 
l’Assemblée la possibilité de les examiner et de formuler des observations y afférentes. En 
conséquence, les Statuts de la Caisse habilitent le Comité mixte à adopter des règles de ges-
tion financière tendant à assurer la bonne administration de la Caisse et le Comité n’a pas 
besoin de demander une autorisation supplémentaire à l’Assemblée générale pour le faire.

12. Le Bureau des affaires juridiques comprend que le projet de règles de gestion 
financière de la Caisse en cause est toujours en cours d’élaboration et qu’il est séparément 

34 Id. Voir les articles 9 à 13 (actuaires, tables actuarielles pour les calculs de base, évaluations actua-
rielles et transferts des droits à pension).

35 Id. Voir l’article 14 (rapport et vérification des comptes), l’article 19 (al. b) (tenue de comptes pour 
les avoirs de la Caisse) et l’article 47 (unité monétaire).

36 Circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2013/4 du 1er juillet 2013, intitulée « Règlement financier 
et règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies », article III, articles 3.1 à 3.14.

37 Id. Voir l’article II, articles 2.1 à 2.14 (budgets), et l’article V, articles 5.1 à 5.14 (utilisation des fonds).



 Chapitre VI 391

invité à donner son avis sur son contenu. Il est également entendu que le secrétariat de la 
Caisse va s’employer à prendre dûment l’avis du BSCI, du Comité des commissaires aux 
comptes et des autres personnes concernées par le contenu de ce projet de règles avant de le 
finaliser pour le soumettre au Comité mixte pour examen. Enfin, le Bureau comprend que 
les règles de gestion financière proposées viendront combler des vides laissés par les Statuts 
de la Caisse, notamment en précisant les normes comptables à appliquer, les procédures 
de certification et de paiement des prestations autorisées par les Statuts, ainsi que la procé-
dure d’établissement du projet de dépenses d’administration de la Caisse et d’imputation 
de ces dépenses aux avoirs de la Caisse. Dans la mesure où le libellé de ces règles tendant 
à combler des vides est compatible avec celui du Règlement financier et des règles de ges-
tion financière de l’Organisation des Nations Unies, notamment en ce qui concerne les 
pratiques administratives communes telles que la budgétisation, il est souhaitable de les 
adopter. Il convient cependant de relever que la seule condition de validité de règles de 
gestion financière propres à la Caisse est qu’elles soient compatibles avec les Statuts de la 
Caisse et donc soumises à ceux-ci.

Mandat du Comité des commissaires aux comptes  
en matière de vérification du fonctionnement de la Caisse

13. Enfin, comme indiqué plus haut, le Bureau des affaires juridiques comprend que 
selon les représentants du Comité des commissaires aux comptes, le mandat de ce dernier 
en matière de vérification du fonctionnement de la Caisse découle de l’article VII du Rè-
glement financier et des règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies. 
Le fonctionnement de la Caisse étant exclusivement régi par ses Statuts, tel ne peut être le 
cas. En outre, le Bureau comprend que le Comité des commissaires aux comptes ne sait 
pas au juste comment ses rapports de vérification du fonctionnement de la Caisse doivent 
être transmis à l’Assemblée générale. L’article 14 des Statuts de la Caisse donne mandat au 
Comité des commissaires aux comptes de vérifier le fonctionnement de la Caisse et précise 
comment ses rapports de vérification doivent être transmis à l’Assemblée :

« Article 14
« Rapport et vérification des comptes

« a) Le Comité mixte présente à l’Assemblée générale et aux organisations 
affiliées, au moins une fois par an, un rapport sur le fonctionnement 
de la Caisse, dans lequel sont présentés ses états financiers, et informe 
chaque organisation affiliée de toute mesure prise par l’Assemblée gé-
nérale comme suite à ce rapport.

« b) Le fonctionnement de la Caisse est vérifié chaque année, selon des mo-
dalités convenues entre le Comité des commissaires aux comptes et 
le Comité mixte. Le Comité des commissaires aux comptes fait rap-
port tous les ans sur la vérification des comptes de la Caisse, son rap-
port étant reproduit dans le rapport visé à l’alinéa a [de l’article  14] 
ci-dessus »38.

14. Compte tenu de ce qui précède, le mandat du Comité des commissaires aux 
comptes en matière de vérification du fonctionnement de la Caisse découle exclusivement 

38 JSPB/G.4/Rev.20.
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de l’article 14 des Statuts de la Caisse. L’article VII du Règlement financier et des règles de 
gestion financière de l’Organisation des Nations Unies n’a pas d’incidence en soi sur la ma-
nière dont le Comité des commissaires aux comptes vérifie le fonctionnement de la Caisse. 
En particulier, l’article 14 (al. b) des Statuts de la Caisse fait obligation au Comité des com-
missaires aux comptes de convenir des modalités de vérification avec le Comité mixte. Il 
serait extrêmement utile, tant pour le Comité des commissaires aux comptes que pour le 
Comité mixte, d’en convenir par écrit39. Enfin, l’article 14 (al. b) précise que le Comité des 
commissaires aux comptes doit transmettre ses rapports de vérification du fonctionnement 
de la Caisse à l’Assemblée générale en les incluant dans le rapport annuel du Comité mixte 
à l’Assemblée générale.

Conclusion

15. Le fonctionnement de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies est exclusivement régi par les Statuts de la Caisse qui ont été adoptés par l’Assemblée 
générale. La Caisse n’est pas soumise au Règlement financier de l’Organisation des Nations 
Unies. L’Assemblée générale a habilité le Comité mixte à adopter des règles de gestion 
financière propres à la Caisse dans la mesure où ces règles sont compatibles avec les Statuts 
de la Caisse. Pour les questions communes telles que les questions administratives concer-
nant la budgétisation, les normes comptables, etc., ces règles pourraient être rédigées en 
des termes cadrant avec ceux du Règlement financier et des règles de gestion financière 
de l’Organisation des Nations Unies, sous réserve que cela se fasse uniquement pour des 
raisons pratiques et pour éviter les doubles emplois si possible. Enfin, le mandat assigné au 
Comité des commissaires aux comptes en matière de vérification du fonctionnement de la 
Caisse et d’établissement des rapports de vérification est exclusivement régi par l’article 14 
(al. b) des Statuts de la Caisse. Il serait utile que le Comité des commissaires aux comptes et 
le Comité mixte conviennent des modalités de vérification.

16. Vous souhaiterez peut-être porter les opinions exprimées par le Bureau des af-
faires juridiques ci-dessus à l’attention du Comité mixte et de toute autre partie intéressée.

7 juillet 2015

Pièce jointe 3 :  mémorandum intérieur adressé au secrétaire général adjoint 
à la gestion

[...]
Objet :  pouvoir du contrôleur ou de la contrôleuse en matière de désigna-

tion des établissements bancaires dans lesquels les fonds de l’Orga-
nisation des Nations Unies doivent être déposés

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 16 décembre 2013 (ci-joint) 
adressé au Secrétaire général adjoint aux services de contrôle interne et au Conseiller juri-

39 À l’annexe XI de son rapport A/69/9 soumis à l’Assemblée, le Comité mixte a proposé de modifier 
l’article 14 (al. b) pour édicter que « [l]’accord conclu avec le Comité des commissaires aux comptes sur le 
mandat concernant les vérifications annuelles du fonctionnement de la Caisse est énoncé dans une annexe 
au Règlement administratif de la Caisse ». Cependant, l’Assemblée n’a pas accepté de modifier l’article 14 
(al. b)  pour exiger que cet accord soit conclu par écrit et ajouté au Règlement administratif de la Caisse. 
Voir résolution 69/113 de l’Assemblée générale, par. 13.
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dique de l’ONU. Dans votre mémorandum, vous sollicitez l’avis et les recommandations 
du Bureau des affaires juridiques et du Bureau des services de contrôle interne au sujet d’un 
mémorandum, daté du 22 novembre 2013, du Contrôleur concernant le pouvoir dont il est 
investi en matière de désignation des établissements bancaires dans lesquels les fonds de 
l’Organisation des Nations Unies doivent être déposés. La question particulière soulevée 
par le mémorandum du Contrôleur est de savoir si ce dernier peut exercer le pouvoir que 
lui confèrent le Règlement financier et les règles de gestion financière de l’Organisation des 
Nations Unies en matière de désignation des établissements bancaires sans être soumis à 
l’obligation d’acquérir des services pour l’Organisation par la procédure d’achat définie 
dans le Règlement financier et les règles de gestion financière.

2. L’article 4.15 du Règlement financier dispose que « [l]e Secrétaire général désigne 
la banque ou les banques dans lesquelles les fonds de l’Organisation doivent être déposés ». 
La règle de gestion financière 104.4 précise en outre que « [l]e Secrétaire général adjoint à la 
gestion désigne les banques dans lesquelles les fonds de l’Organisation doivent être déposés, 
ouvre tous les comptes en banque officiels nécessaires aux activités de l’Organisation et dé-
signe les fonctionnaires autorisés à signer tous ordres relatifs auxdits comptes ». En applica-
tion de la règle de gestion financière 101.1 et de l’instruction administrative ST/AI/2004/1 du 
8 mars 2004, intitulée « Délégation de pouvoirs en vertu du Règlement financier et des règles 
de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies » (l’« instruction administrative 
relative à la délégation de pouvoirs » ), le pouvoir conféré au Secrétaire général adjoint par la 
règle de gestion financière 104.4 a été délégué au Contrôleur ou à la Contrôleuse.

3. En d’autres termes, par l’article 4.15 du Règlement financier, l’Assemblée géné-
rale a conféré au Secrétaire général le pouvoir de désigner la banque ou les banques dans 
lesquelles les fonds de l’Organisation doivent être déposés. Ce pouvoir a été délégué au (à 
la) Secrétaire général(e) adjoint(e) à la gestion par la règle de gestion financière 104.4 et le 
(la) Secrétaire général(e) adjoint(e) à la gestion l’a délégué à son tour au Contrôleur ou à la 
Contrôleuse par la règle de gestion financière 101.1 et l’instruction administrative relative 
à la délégation de pouvoirs.

4. Toutefois, l’article  5.12 du Règlement financier dispose que «  [l]es fonctions 
d’achat comprennent tous les actes nécessaires à l’acquisition par voie d’achat ou de loca-
tion de biens, notamment des produits et des biens immobiliers, et de services, y compris 
des ouvrages ». La désignation des banques chargées de conserver les fonds de l’Organisa-
tion emporte nécessairement acquisition de services bancaires commerciaux par l’Orga-
nisation. Ainsi, la désignation des banques entre dans la définition des fonctions d’achat. 
L’article 5.12 du Règlement financier dispose également que « [l]es principes généraux ci-
après seront dûment pris en considération dans l’exercice des fonctions d’achat de l’Or-
ganisation  : a)  rapport qualité/prix optimal; b)  équité, intégrité et transparence; c) mise 
en concurrence internationale effective; d) intérêt de l’Organisation ». Par conséquent, le 
Contrôleur ou la Contrôleuse exerce les fonctions d’achat de l’Organisation des Nations 
Unies lorsqu’il/elle exerce le pouvoir que lui confèrent le Règlement financier et les règles 
de gestion financière en matière de désignation des banques chargées de conserver les 
fonds de l’Organisation. Il/Elle doit dès lors tenir dûment compte des principes énoncés à 
l’article 5.12 du Règlement financier chaque fois qu’il exerce ce pouvoir.

5. La règle de gestion financière 105.13 (al. a) dispose que « [l]e Secrétaire général 
adjoint à la gestion est responsable des fonctions d’achat de l’Organisation; il établit tous 
les systèmes d’achat de celle-ci et désigne les fonctionnaires chargés d’exercer les fonctions 
d’achat ». Dans l’instruction administrative relative à la délégation de pouvoirs, le Secré-



394 Annuaire juridique 2016

taire général adjoint à la gestion a délégué cette responsabilité au Sous-Secrétaire général 
aux services centraux d’appui. La règle de gestion financière 105.13 (al. a) et les délégations 
de pouvoir qui en découlent ne sauraient prévaloir sur l’autorisation distincte donnée au 
Secrétaire général par l’article 4.15 du Règlement financier et le pouvoir délégué au Contrô-
leur ou à la Contrôleuse en vertu de la règle de gestion financière 104.4 et de l’instruction 
administrative relative à la délégation de pouvoirs en matière de désignation des banques.

6. Il s’ensuit que le Règlement financier et les règles de gestion financière et les textes 
administratifs pertinents qui en découlent confèrent expressément au Contrôleur ou à la 
Contrôleuse le pouvoir de désigner les banques dans lesquelles les fonds de l’Organisa-
tion doivent être conservés40. Pour désigner ces banques, le Contrôleur doit cependant être 
guidé par les principes régissant les achats qui sont énoncés à l’article 5.12 du Règlement 
financier et en tenir dûment compte. Dans certains cas, le Contrôleur ou la Contrôleuse 
peut souhaiter faire appel aux mécanismes d’achat de l’Organisation définis dans les règles 
de gestion financière 105.13 à 105.19.

7. Compte tenu de ce qui précède, vous souhaiterez peut-être établir en collabo-
ration avec le Contrôleur et le Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui les 
conditions de circonstances et de procédure que le Contrôleur doit respecter pour faire 
éventuellement appel aux mécanismes d’achat de l’Organisation, tels que définis dans les 
règles de gestion financière 105.13 à 105.19, lors de la désignation des banques dans les-
quelles les fonds de l’Organisation doivent être déposés.

20 décembre 2013

b) Mémorandum intérieur adressé à la direction d’une unité administrative du 
Département des opérations de maintien de la paix au sujet d’un accord conclu 
entre un État Membre et des organismes des Nations Unies participants aux fins 

de la création d’un fonds d’affectation spéciale en faveur de cet État Membre

Mandat d’un fonds d’affectation spéciale de l’Organisation des Nations 
Unies  —  indépendance du Secrétaire général prévue par l’Article  100 de la 
Charte des Nations Unies et l’article 1.2 (Al. d) du Statut du personnel des Na-
tions Unies — L’Organisation des Nations Unies est seule habilitée à prendre 
les décisions finales concernant l’affectation de ses fonds

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 1er juin 2016 par lequel vous 
avez demandé au Bureau des affaires juridiques d’examiner un accord-cadre intitulé « Ac-
cord portant création d’un [fonds d’affectation spéciale] conclu entre le Gouvernement 
de [État], représenté par le Département des affaires administratives de la Présidence de 
[État] et l’Agence présidentielle de coopération internationale de [État], [...], et les or-
ganismes des Nations Unies participants signataires de l’accord qui exercent leurs acti-

40 Aux termes de la règle de gestion financière 101.1 et de la section 1 de l’instruction administrative 
ST/AI/2004/1 relative à la délégation de pouvoirs en vertu du Règlement financier et des règles de gestion 
financière de l’Organisation des Nations Unies, le Contrôleur ou la Contrôleuse et le (la) Sous-Secrétaire 
général(e) aux services centraux d’appui « peuvent, à leur tour, déléguer leurs pouvoirs et responsabilité à 
d’autres fonctionnaires, selon qu’il convient ». Par exemple, le Contrôleur ou la Contrôleuse pourrait délé-
guer au (à la) Trésorier (Trésorière) de l’Organisation des Nations Unies le pouvoir de désigner des banques.
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vités en [État] » (ci-après dénommé l’« Accord »). Nous constatons que l’Accord a déjà 
été signé par le Gouvernement de [État] et vous avez indiqué qu’il a été cosigné par le 
PNUD, ONU-Femmes, la FAO, le Bureau du Coordinateur résident des Nations Unies en 
[État], l’OCHA, l’UNICEF, l’UNESCO, l’ONUDC, le FNUAP et le PAM. Selon votre mé-
morandum, le [fonds d’affectation spéciale] est géré par le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) qui en est l’agent d’administration et il est régi par le Rè-
glement financier et les règles de gestion financière du PNUD. La participation du Service 
de la lutte antimines de l’ONU au fonds « permettra d’obtenir des ressources financières 
du fonds d’affectation spéciale pour l’assistance à la lutte antimines de l’Organisation pour 
soutenir les projets de lutte antimines en [État] ».

2. Nous nous référons en outre à la réunion tenue le 17 juin 2016 par des membres de 
nos services respectifs, ainsi qu’aux communications que ces derniers ont échangées par la 
suite au sujet du mandat du [fonds d’affectation spéciale], notamment à l’échange de cour-
riels des 22 et 29 juin. Le texte du mandat n’a pas été joint à votre mémorandum du 1er juin, 
mais nous en avons reçu par la suite une traduction anglaise datée du 17 février 2015 qui 
nous permet de comprendre que le Comité directeur du [fonds d’affectation spéciale] est 
chargé, entre autres, d’assurer la « supervision » du fonds, d’approuver « les projets que le 
fonds doit financer », d’approuver «  les dépenses directes du fonds, en particulier celles 
liées aux opérations d’appui du secrétariat, aux évaluations et aux audits  », de prendre 
les décisions relatives à l’affectation des fonds et de superviser le suivi et l’évaluation effi-
caces des activités financées par le fonds (voir, par exemple, la section 5.1.1 du mandat). 
Le Comité directeur peut également « approuver et mettre à jour le mandat du fonds en 
tant que de besoin » (voir les sections 5.1.1 et 13 du mandat). Nous comprenons aussi que 
le Comité directeur comptera parmi ses membres des entités qui ne font pas partie du sys-
tème des Nations Unies, telles que le Gouvernement de [État] (précisément « le Ministre 
Conseiller aux affaires relatives à l’après-conflit, le Directeur de [...] (Agence présidentielle 
de coopération internationale) de [État] et le Ministère des affaires étrangères ou le Direc-
teur du Département de la planification nationale, ces derniers siégeant par roulement », 
deux représentant(e)s des «  contributeurs et contributrices  » (donateurs et donatrices), 
siégeant par roulement, et « deux représentant(e)s de la société civile et du secteur privé de 
[État] désigné(e)s par le Président de [État] » (voir la section 5.1.1 du mandat).

3. Les ressources du [fonds d’affectation spéciale] peuvent être versées à des or-
ganismes du système des Nations Unies et à des entités gouvernementales ou non gou-
vernementales (voir la section 5.3 du mandat). Pour pouvoir les recevoir, les organismes 
du système des Nations Unies et les entités gouvernementales ou non gouvernementales 
concernés doivent signer un mémorandum d’accord avec le PNUD en sa qualité d’agent 
d’administration du [fonds d’affectation spéciale] (voir Ibid.).

4. Si l’Accord proprement dit ne pose pas de problème du point de vue juridique, il 
n’en va pas de même pour le mandat du [fonds d’affectation spéciale]. Comme l’ont expli-
qué mes collègues lors de la réunion susmentionnée et dans des communications adressées  
au Service de la lutte antimines de l’ONU, l’intégration d’entités qui ne font pas partie du 
système des Nations Unies dans la composition du Comité directeur chargé de prendre des 
décisions concernant l’affection des ressources du [fonds d’affectation spéciale] n’est pas 
conforme à l’Article 100 de la Charte des Nations Unies ni à l’article 1.2 du Statut du per-
sonnel, qui régit l’Organisation des Nations Unies. Rien n’interdit que des entités externes 
fournissent des conseils et des propositions sur l’emploi des ressources du [fonds d’affecta-
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tion spéciale] de l’Organisation, mais seule celle-ci doit être habilitée à décider des projets 
qu’il convient d’approuver aux fins de financement.

5. L’Article 100 de la Charte des Nations Unies dispose que « [d]ans l’accomplissement 
de leurs devoirs, le Secrétaire général et le personnel ne solliciteront ni n’accepteront d’instruc-
tions d’aucun gouvernement ni d’aucune autorité extérieure à l’Organisation ». Ce principe 
est développé dans le Statut du personnel de l’Organisation des Nations Unies, qui énonce les 
conditions fondamentales d’emploi, ainsi que les droits, obligations et devoirs essentiels des 
membres du personnel de l’Organisation. Aux termes de l’article 1.2 (al. d) du Statut du per-
sonnel, « [d]ans l’accomplissement de ses devoirs, le fonctionnaire ne doit solliciter ni accepter 
d’instructions d’aucun gouvernement ni d’aucune autre source extérieure à l’Organisation ». 
En conséquence, toutes les personnes qui deviennent des fonctionnaires internationaux(ales) 
de l’Organisation doivent faire par écrit le serment de ne « solliciter ni accepter d’instructions 
d’aucun gouvernement ou autre autorité extérieure à l’Organisation, en ce qui concerne l’ac-
complissement de [s]es devoirs » [article 1.1 (al. b) du Statut du personnel].

6. Enfin et surtout, une fois que les contributions des donateurs et donatrices sont re-
çues par l’Organisation des Nations Unies, y compris le PNUD, elles deviennent des fonds 
de l’Organisation et, en application des Règlements financiers et règles de gestion finan-
cière de l’Organisation et du PNUD, seule cette dernière et ses fonctionnaires sont habilités 
à prendre des décisions concernant leur emploi. En prenant ces décisions, les membres du 
personnel de l’Organisation ne peuvent pas accepter d’instructions de sources extérieures, 
pour les motifs susmentionnés.

7. Compte tenu de ce qui précède, nous recommandons qu’avant que le Service de la 
lutte antimines de l’ONU ne signe l’Accord, le bureau du PNUD chargé du [fonds d’affec-
tation spéciale] soit invité à réviser le mandat de celui-ci et l’Accord pour préciser que le 
Gouvernement de [État] et ses représentant(e)s peuvent fournir des conseils et des recom-
mandations au sujet des projets qu’il convient de financer par des ressources provenant du 
[fonds d’affectation spéciale], mais seule l’Organisation des Nations Unies doit être habi-
litée à prendre les décisions finales concernant l’affectation des ressources.

9 août 2016

c) Courriel interne concernant le type de texte administratif  
approprié pour édicter des mesures administratives permanentes

Recommandation tendant à faire édicter des mesures administratives perma-
nentes sous la forme d’une instruction administrative — Les délégations de pou-
voirs doivent être fondées sur une instruction administrative, en application de 
la section 3 de la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2015/1 et de la règle 
de gestion financière 101.1 de la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2013/4

Nous nous référons à la demande que vous avez adressée au Bureau des affaires 
juridiques pour solliciter son avis sur la question de savoir si les mesures administratives 
permanentes pour le démarrage des missions et les situations d’urgence doivent être édic-
tées sous la forme d’une instruction administrative.

Nous comprenons que certaines mesures administratives permanentes ne constituent 
pas des politiques nouvelles, mais présentent des possibilités d’assouplir, s’il y a lieu, les 
règles définies dans les cadres de gestion des ressources humaines en vigueur. Vous avez 
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relevé que dans le cadre d’une récente réunion du Comité Administration-personnel, le 
personnel s’est déclaré préoccupé par le recours à la formule de l’instruction administra-
tive dans les cas où certaines des mesures administratives permanentes envisagées auraient 
déjà été édictées dans d’autres instructions administratives. Ses préoccupations sont fon-
dées sur l’idée que la nouvelle instruction administrative se contenterait de reproduire 
certaines dispositions d’autres instructions administratives sans y inclure les informations 
contextuelles importantes que ces instructions contiennent. Selon le personnel, ce contexte 
doit être pris en compte pour appliquer correctement les anciennes dispositions reprises 
dans la nouvelle instruction administrative. Le personnel craint également qu’il ne soit pas 
possible de déterminer avec certitude l’instruction administrative qui s’applique ou prime 
dans une situation donnée au cas où les mêmes dispositions existeraient dans plus d’une 
instruction administrative. Compte tenu de ces préoccupations, il estime que la formule de 
la circulaire pourrait être plus pratique.

Bien que les préoccupations susvisées soient compréhensibles, nous estimons qu’elles 
ne seront en fin de compte pas valables pas dans le cas présent. La nouvelle instruction 
administrative ne se contentera pas de reproduire des dispositions existantes hors de leur 
contexte, mais précisera les circonstances particulières dans lesquelles ses dispositions peu-
vent être appliquées (à savoir les situations d’urgence ou de démarrage de mission) et leurs 
modalités d’application. Pour la même raison, il ne devrait pas y avoir d’incertitude quant 
à l’instruction administrative qui s’applique ou prime, car la mise en application de la nou-
velle instruction administrative ne serait déclenchée que par des circonstances très limitées 
et expressément circonscrites (à savoir une décision du Secrétaire général, qui pourrait par 
la suite soit mettre fin aux mesures administratives permanentes, soit les laisser expirer à la 
date de fin d’application prévue).

À notre avis, les mesures administratives permanentes considérées devraient être édic-
tées par voie d’instruction administrative. Nous constatons que plusieurs de ces mesures 
établissent de nouvelles délégations de pouvoir. Dans le cas de celles-ci, prendre une ins-
truction administrative serait conforme à la section 3 de la circulaire du Secrétaire général 
ST/SGB/2015/1 (Délégation de pouvoir dans l’application du Statut et du Règlement du 
personnel), qui dispose que le Secrétaire général adjoint à la gestion peut déléguer ses pou-
voirs, «  par voie d’instruction administrative, aux chefs ou directeurs des départements 
et bureaux, bureaux hors Siège, commissions régionales et autres entités ». Cette solution 
serait également conforme à la règle de gestion financière 101.1 énoncée dans la circu-
laire du Secrétaire général ST/SGB/2013/4 (Règlement financier et règles de gestion finan-
cière), qui dispose que le Secrétaire général adjoint à la gestion peut « déléguer ses pouvoirs 
concernant certains aspects du Règlement financier ou des règles de gestion financière par 
voie d’instructions administratives. Ces instructions administratives doivent indiquer si le 
délégataire peut déléguer des aspects de ces pouvoirs à d’autres fonctionnaires ».

Il serait techniquement possible de prendre des instructions administratives unique-
ment pour édicter les nouvelles mesures administratives permanentes et publier ensuite 
(ou simultanément) une circulaire définissant dans son intégralité le cadre de référence 
de ces mesures sur le modèle de la circulaire ST/IC/2016/25 relative au dispositif de lutte 
contre la fraude et la corruption du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies qui 
a été adoptée récemment. Cependant, comme la plupart des mesures en cause sont nou-
velles, il semble plus indiqué du point de vue de la clarté et plus simple de ne publier qu’une 
instruction administrative, dans laquelle l’ensemble du cadre aura été défini.
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Nous espérons que les informations fournies ci-dessus vous aideront et nous serions 
heureux de discuter avec vous de toute question que vous auriez.

[...]
28 octobre 2016

3. Achats

a) Mémorandum intérieur portant examen d’une déclaration de services pour 
la migration rapide des comptes de messagerie électronique de l’Organisation des 
Nations Unies de [Société] à [Société] en exécution de l’accord-cadre commercial 

conclu entre l’Organisation et [Société] et des accords qui s’y rattachent

Nécessité d’éliminer le risque de voir des tiers accéder aux données de l’Orga-
nisation des Nations Unies en violation des privilèges et immunités de l’Orga-
nisation — La décision d’utiliser un nuage public doit être examinée par les en-
tités de gouvernance compétentes en matière de technologies de l’information 
et des communications, en application des textes administratifs pertinents

1. Nous nous référons à la communication en date du 30 août 2016 que la Division 
des achats a adressée au Bureau des affaires juridiques pour lui demander d’examiner un 
projet de déclaration de services entre l’ONU et [Société] pour la fourniture de services par 
[Société] aux fins de la migration des comptes de messagerie de l’ONU d’un environne-
ment source IBM Domino 7 0 3+ vers [logiciel]. La déclaration de services sera signée par 
l’ONU et [Société] en exécution a) de l’accord-cadre commercial conclu entre l’ONU et 
[Société] ([...]) en date du 16 avril 2004 (l’« accord-cadre commercial ») et b) de l’accord-
cadre de services conclu entre l’ONU et [Société] en date du 19 avril 2004 (l’« accord-cadre 
de services »), qui a été établi sur le fondement de l’accord-cadre commercial. Les services 
que [Société] fournira sont un avantage déjà inclus dans les licences de [logiciel] achetées 
par l’ONU et en font partie intégrante. Par conséquent, [Société] les fournira sans facturer 
de frais supplémentaires. Cependant, [Société] exige qu’une déclaration de services soit 
conclue entre les parties pour préciser leurs responsabilités respectives et lui permettre de 
commencer la prestation de services.

A. Contexte
2. En 2014, Le Bureau des affaires juridiques a aidé la Division des achats, en concer-

tation avec le Bureau de l’informatique et des communications, à négocier les clauses de 
sept (7) documents de [Société], [...] (les « documents de [Société] »). Le Bureau des af-
faires juridiques comprend qu’étant donné que la migration de la messagerie électronique 
pourrait finalement entraîner l’hébergement de la majeure partie des comptes des usagers 
de l’ONU dans un nuage externe (le reste des comptes étant hébergé dans les locaux de 
l’ONU), les clauses facultatives concernant les prestations de services en ligne41 qui ont 
été négociées avec [Société] en 2014 entreraient en vigueur. [...], le Bureau des affaires 
juridiques avait souligné de manière générale les risques auxquels l’ONU s’exposerait par 

41 Telles que définies dans le document [...] signé par l’ONU le 26 novembre 2014.
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l’utilisation de services informatiques en nuage, dont les conditions générales sont énon-
cées dans le document intitulé [...].

3. La migration des comptes de messagerie de l’ONU vers le nuage externe soulève 
des considérations intéressant la sécurité et la confidentialité des données de l’ONU ainsi 
que des questions relatives à ses privilèges et immunités. Au moment où le Bureau des af-
faires juridiques aidait la Division des achats à négocier les documents de [Société] susvisés, 
il a inséré dans les documents applicables des dispositions tendant à répondre à ces préoc-
cupations du point de vue juridique, notamment des dispositions affirmant l’inviolabilité 
des données de l’ONU, où qu’elles se trouvent et quel qu’en soit le détenteur. Cependant, 
le nuage public ayant un caractère ouvert, les données de l’ONU pourraient être saisies en 
exécution d’ordonnances de production de pièces et, en [État], par exemple, en application 
de textes [de droit interne] visant d’autres locataires du nuage ou même l’ONU elle-même. 
De telles mesures ne seraient pas compatibles avec les privilèges et immunités de l’ONU 
tels qu’ils sont énoncés dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations 
Unies adoptée en 1946 (la « Convention de l’ONU »).

4. C’est ce qui s’est produit dans le cadre du contrat du [date] établi entre l’ONU et 
[Société] pour la fourniture du réseau métropolitain, de la téléphonie locale et de services 
d’Internet (le « contrat avec [Société] »). Dans le cas en question, le New York Times a pu-
blié le [date] un article intitulé « [Société] Helped [...] on Internet on a Vast Scale — emails in 
the billions — «partnership» included wiretapping at UN Headquarters ». Selon cet article, 
[Société] avait fourni une assistance technique à [État] pour lui permettre d’exécuter une 
décision de justice secrète autorisant l’interception de toutes les communications faites par 
Internet au Siège de l’ONU. Le contrat avec [Société] interdisait expressément à [Société] 
de solliciter ou d’accepter des instructions de quelque autorité extérieure à l’ONU dans 
l’exécution des obligations mises à sa charge par ledit contrat et stipulait en outre qu’au 
cas où une autorité extérieure à l’ONU chercherait à lui imposer des instructions ou des 
restrictions concernant l’exécution du contrat, [Société] serait tenue d’en informer l’ONU 
dans le plus court délai et de faire tout ce qui serait raisonnablement possible pour l’aider. 
Dans ce cas, l’ONU a opposé à l’État Membre concerné ses privilèges et immunités décou-
lant de la Convention des Nations Unies, mais elle n’a pu le faire qu’après la violation des 
privilèges et immunités en cause. Par conséquent, l’Organisation ne peut éliminer le risque 
de voir un tiers accéder à ses données dans le cadre de l’accord envisagé.

B. Étude de faisabilité
5. Comme indiqué dans la dernière pièce jointe au mémorandum du 24 novembre 

2014 ci-joint, intitulée «  Statement by the Legal Advisers of the Specialized, Related and 
Other Organizations of the UN Common System with respect to the employment of cloud 
computing services  » (Déclaration des conseillers juridiques des institutions spécialisées, 
affiliées et autres du régime commun des Nations Unies sur l’utilisation des services in-
formatiques en nuage), le réseau Affaires juridiques a reconnu que l’utilisation du nuage 
public comportait de nombreux avantages. Néanmoins, le réseau est resté prudent au sujet 
de l’utilisation du nuage public et a souligné qu’au vu des conséquences que l’informatique 
en nuage pourrait avoir pour les privilèges et immunités des organismes du système des 
Nations Unies, c’est au plus haut niveau de l’administration ou des organes de gouvernance 
intergouvernementaux qu’il faudrait prendre la décision d’utiliser le nuage public. Le Bu-
reau des affaires juridiques a reçu copie de l’étude de faisabilité du projet de mise en place 
du futur système de messagerie électronique de l’ONU intitulé « The United Nations Future 
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Email System Project » (l’« étude de faisabilité »), signée par trois fonctionnaires du Bureau 
de l’informatique et des communications en août 2015. Il constate que l’option 3 proposée 
dans l’étude de faisabilité, intitulée «  Hybrid Exchange Infrastructure—Migrate directly 
the bulk of users to [logiciel] in the external cloud, with a selected group of users handling 
confidential information hosted in the in-premise Exchange » (Infrastructure d’échange 
hybride — Faire migrer directement la majorité des utilisateurs vers [logiciel] dans le nuage 
externe et héberger dans le dispositif d’échange interne un groupe restreint d’utilisateurs 
chargé de gérer les informations confidentielles) a été entérinée. Rien ne permet cependant 
de savoir si la décision de principe énoncée dans l’étude de faisabilité a été examinée par 
les conseils et comités compétents de la structure de gouvernance de l’informatique et des 
communications publiée sur iSeek et conformément aux textes administratifs applicables 
tels que la circulaire du Secrétaire général ST/SGB/2003/17 et l’instruction administrative 
ST/AI/2005/10.

C. Projet de déclaration de services
6. Le projet de déclaration de services joint à la demande de la Division des achats a 

été élaboré à la suite d’échanges de vues approfondis entre les représentants de la Division 
des achats, du Bureau de l’informatique et des communications, du Bureau des affaires ju-
ridiques et de [Société] et nous comprenons que la Division des achats et le Bureau de l’in-
formatique et des communications le jugent acceptable au niveau opérationnel. Comme 
indiqué ci-dessus, la déclaration de services est soumise aux dispositions du contrat-cadre 
commercial et du contrat-cadre de services et est donc acceptable du point de vue juri-
dique. Néanmoins, le Bureau des affaires juridiques recommande à la Division des achats 
de la réexaminer, en concertation avec le Bureau de l’informatique et des communica-
tions, pour veiller à ce qu’elle corresponde exactement à l’accord envisagé des points de 
vue commercial et opérationnel. Le Bureau des affaires juridiques tient également à appeler 
l’attention de la Division des achats, en concertation avec le Bureau de l’informatique et des 
communications, sur les questions énoncées dans l’annexe jointe au présent mémorandum 
[annexe non reproduite ici].

7. En ce qui concerne le courrier électronique archivé, le projet de déclaration de ser-
vices n’indique pas clairement si les services que [Société] fournira comprendront la mise 
en place des protocoles ou des applications informatiques nécessaires pour transférer ou 
récupérer le courrier électronique des usagers de l’ONU archivé dans les bases de données 
de [logiciel]. Étant donné que le courrier électronique archivé est utilisé quotidiennement 
par de nombreux usagers de l’ONU, si ces questions n’ont pas déjà été tranchées dans la 
déclaration de services, la Division des achats jugera peut-être utile de prendre contact avec 
le Bureau de l’informatique et des communications pour rechercher en concertation avec 
lui s’il faut s’y pencher de façon plus approfondie.

D. Besoins futurs
8. Nous notons qu’il a été récemment demandé au Bureau des affaires juridiques 

d’examiner d’autres documents de [Société] relatifs au transfert de comptes de messagerie 
de l’ONU vers un environnement [logiciel] à réaliser au plus tard le 31 décembre 2017. 
Nous comprenons également que d’autres demandes pourraient être formulées. Si le Bu-
reau de l’informatique et des communications sait dès à présent qu’il sollicitera d’autres 
services concernant la migration de comptes de messagerie ou d’autres questions qui s’y 
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rapportent auprès de [Société], qu’il aura à examiner d’autres accords et à les négocier avec 
[Société] et qu’il fera appel au concours du Bureau des affaires juridiques à cet égard au 
cours des 12 prochains mois environ, nous souhaitons recevoir copie d’un plan de projet 
conjoint du Bureau de l’informatique et des communications et de la Division des achats 
indiquant les besoins futurs de ce dernier, afin de pouvoir prendre les dispositions né-
cessaires au traitement des demandes futures et mieux comprendre la stratégie Informa-
tique et communications globale du Bureau de l’informatique et des communications pour 
l’Organisation. Cela devrait également permettre au Bureau des affaires juridiques de four-
nir des conseils sur la meilleure façon de gérer les prochaines déclarations de services ou 
d’autres documents de [Société] pour pouvoir respecter les délais fixés par le Bureau de 
l’informatique et des communications et assurer la compatibilité des accords conclus avec 
[Société] ainsi que des documents qui en découlent.

30 septembre 2016

b) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Bureau des services  
centraux d’appui (Département de la gestion) au sujet des clauses d’une garantie 

de bonne exécution exigée dans le cadre d’un contrat conclu  
entre l’Organisation des Nations Unies et un fournisseur

Les lettres de crédit des fournisseurs doivent être conformes au formulaire 
type de lettre de crédit de l’Organisation des Nations Unies — Politique et 
pratique de l’Organisation des Nations Unies en matière d’externalisation dé-
finies dans les résolutions 55/232 et 59/289 de l’Assemblée générale

1. Nous nous référons au mémorandum en date du 17 novembre 2016 par lequel la 
Division des achats a  demandé au Bureau des affaires juridiques de l’aider à examiner un 
projet de lettre de crédit irrévocable proposé par [Société] dans le cadre du contrat n° [...] 
conclu entre l’ONU et [Société] pour la fourniture de personnel à l’appui du Service des 
activités commerciales (le « Contrat »).

2. Le Contrat, qui est entré en vigueur le 1er  novembre 2016, court pour une pé-
riode initiale jusqu’au 30 septembre 2019, l’ONU ayant la faculté de le proroger pour deux 
périodes supplémentaires d’un an au maximum chacune. Son article  9 fait obligation à 
[Société] de fournir une garantie de bonne exécution d’un montant de [...] dollars des 
États-Unis sous la forme d’une lettre de crédit de soutien ou d’une garantie bancaire indé-
pendante conforme au formulaire figurant à son annexe D, ou d’un instrument similaire 
dont l’acceptation est laissée à l’appréciation de l’ONU. Il ajoute que [Société] doit fournir 
cette garantie de bonne exécution à l’ONU dans les dix jours suivant la date d’entrée en 
vigueur du contrat. Il ressort du mémorandum de la Division des achats qu’après la signa-
ture du Contrat, [Société] a soumis un projet de lettre de crédit irrévocable dont les clauses 
diffèrent de celles énoncées dans un formulaire de lettre de crédit de soutien que la Division 
des achats lui avait fourni pendant la procédure d’appel d’offres pour ce besoin et pour lui 
permettre de se conformer à l’article 9 du Contrat.

3. Compte tenu de ce qui précède, nous avons examiné le projet de lettre de cré-
dit irrévocable proposé par [Société] et l’avons jugé juridiquement contestable à plusieurs 
égards, notamment à raison de ses clauses suivantes : i) la lettre de crédit expire dans moins 
d’un an, le 27 octobre 2017, en violation de l’article 9.4 du Contrat qui stipule qu’elle doit 
rester valide et en vigueur jusqu’au 30 décembre 2019 au moins; ii) la lettre de crédit dit er-
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ronément qu’elle est délivrée par la banque émettrice dans le cadre d’un contrat de location 
conclu entre l’ONU et [Société]; iii) toute action en justice concernant la lettre de crédit 
doit être intentée uniquement devant la Cour suprême (juridiction de première instance) 
de l’État de New York, sise dans le comté de New York; iv) la lettre de crédit sera régie par 
les lois de fond de l’État de New York.

4. Pour ces motifs et sur la base des informations fournies par la Division des achats, 
nous avons rédigé un projet de lettre de crédit, joint au présent mémorandum, que la Di-
vision des achats pourra examiner et utiliser dans le cadre du Contrat (le « projet de lettre 
de crédit révisé »). Le projet de lettre de crédit révisé est calqué dans une large mesure sur 
le formulaire type de lettre de crédit de l’ONU.

5. Pour veiller à ce que le projet de lettre de crédit révisé réponde aux conditions 
requises des points de vue commercial et opérationnel, nous recommandons à la Division 
des achats de l’examiner et nous faire part de ses éventuelles observations pour nous per-
mettre de le modifier à la lumière de celles-ci avant qu’elle ne le communique à [Société]. 
Toutefois, si la Division des achats est satisfaite du projet de lettre de crédit révisé, nous 
proposons qu’elle le transmette à [Société] pour examen.

6. L’examen du cahier des charges inséré dans le Contrat nous a permis de consta-
ter que celui-ci fait obligation à [Société] de fournir des huissiers, des préposés aux auto-
cars, du personnel administratif et de bureau (le  « personnel ») à l’appui des activités de 
la Section des services spéciaux et de la Section des voyages et des transports en fonction 
des besoins. Il s’avère dès lors que le Contrat a pour objet la fourniture de main-d’œuvre à 
l’appui des opérations de la Section des services spéciaux et de la Section des voyages et des 
transports et non la prestation de services par [Société]. En ce qui concerne ce personnel, 
le cahier des charges stipule que les fonctions et responsabilités de l’ONU consisteront no-
tamment à : i) diriger les activités du personnel, ii) assurer le suivi quotidien du temps de 
travail et des présences du personnel, iii) gérer en coordination avec la personne désignée 
pour représenter [Société] la formation du personnel, les remplacements, les heures ou les 
horaires de travail, les incidents concernant le personnel, les maladies du personnel surve-
nues en cours d’emploi, etc., iv) former les membres du personnel aux fonctions attachées 
à leur poste et v) évaluer les membres du personnel tous les six mois et, le cas échéant, faire 
connaître son avis sur la façon dont ils s’acquittent de leur tâche. À cet égard, nous consta-
tons que les diverses fonctions et responsabilités que le Contrat assigne à l’ONU risquent de 
la faire passer pour l’employeur de fait du personnel, bien que le Contrat stipule le contraire, 
ce qui pourrait exposer l’Organisation à d’éventuelles réclamations et actions en responsa-
bilité. Afin de limiter autant que possible la responsabilité que l’Organisation peut encourir, 
nous lui recommandons de conclure avec les fournisseurs des contrats de prestation des 
services voulus et non de simples contrats de fourniture de personnel ou de main-d’œuvre.

7. Enfin, on ne sait pas si les conditions d’acquisition des services que le personnel 
fournira dans le cadre du Contrat est conforme à la politique et à la pratique de l’Organi-
sation en matière d’externalisation, qui sont énoncées dans les résolutions 55/232 du 16 fé-
vrier 2001 et 59/289 du 29 avril 2005 de l’Assemblée générale. Nous recommandons à la 
Division des achats de réexaminer, en concertation avec la Section des services spéciaux et 
la Section des voyages et des transports, les activités prévues dans Contrat à la lumière des 
critères, directives et objectifs établis par l’Assemblée générale dans ses résolutions 55/232 
et 59/289 afin de déterminer si l’engagement de personnel dans le cadre du Contrat est 
conforme aux pratiques de l’Organisation en matière d’externalisation.

21 novembre 2016
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Pièce jointe : lettre de crédit de soutien
[Date]
Bénéficiaire : Organisation des Nations Unies
Siège de l’Organisation des Nations Unies
New York, NY

Lettre de crédit de soutien n° [    ]

1. À la demande de [...] (le «  donneur d’ordre  ») et pour son compte, nous éta-
blissons par la présente en votre faveur un crédit documentaire irrévocable d’un mon-
tant total de [...] dollars des États-Unis, avec effet immédiat, réalisable par traite(s) à vue 
présentée(s) à notre bureau sis au [adresse], New York, New York, dès lors qu’elle(s) est 
(sont) accompagnée(s) d’une déclaration que vous avez signée et datée, libellée en sub-
stance comme suit :

«  Nous soussignés, représentant l’Organisation des Nations Unies (la «  bénéfi-
ciaire »), déclarons que la bénéficiaire est en droit de faire un tirage sur la lettre de cré-
dit citée en référence pour un montant total de [...] dollars des États-Unis [...] » .
2. Nous nous engageons à honorer vos traites dès lors qu’elles sont présentées 

conformément aux conditions du présent crédit.
3. Il est permis de faire des retraits partiels. La présente lettre de crédit peut faire 

l’objet de plusieurs traites.
4. La présente lettre de crédit est régie par les Règles et Pratiques internationales rela-

tives aux standby (RPIS 98), publication n° 590 de la Chambre de commerce internationale.
5. La présente lettre de crédit expire à la fermeture de nos bureaux le 31 décembre 

2019; elle est prorogée par tacite reconduction, sans modification autre que la date d’expi-
ration, pour des périodes successives de douze mois (et une période de prorogation finale 
qui peut être inférieure à douze mois) jusqu’au 31 décembre 2021 inclus. Nous convenons 
de vous donner par écrit notification de ces prorogations au plus tard le trentième (30e) jour 
précédant la date à laquelle la présente lettre de crédit aurait expiré dans le cas contraire, et 
au plus tard à la même date chaque année par la suite. Si, pour quelque raison que ce soit, 
nous estimons pendant sa période de validité que la présente lettre de crédit ne doit pas être 
prorogée, nous convenons de vous en donner notification par écrit par courrier recom-
mandé avec accusé de réception, au moins trente (30) jours avant la date d’expiration. En 
cas de non-prorogation, vous êtes autorisés à retirer le solde total du crédit.

6. Ce retrait doit être effectué au moyen d’une traite tirée sur nous, qui doit nous être 
présentée avant la date d’expiration de la présente lettre de crédit.

7. La présente lettre de crédit ne peut être modifiée ni révoquée sans votre consen-
tement écrit.

8. Les droits que vous confère la présente lettre de crédit sont exercés dans le strict 
respect des conditions du crédit consenti, même en cas d’invalidité, d’inexécutabilité ou 
d’impossibilité d’exécution du contrat ou d’existence d’une réclamation, d’un droit à com-
pensation, d’un moyen de défense ou de tout autre droit que le donneur d’ordre pourrait 
vous opposer. Ils sont exécutoires sans recours à la justice ni à l’arbitrage. Les obligations 
mises à notre charge par la présente lettre de crédit sont exécutées sans objection, ni oppo-
sition, ni recours.
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9. Le présent crédit ne peut être transféré ni faire l’objet d’une cession à quelque titre 
ou par quelque moyen que ce soit.

10. Les clauses de la présente lettre de crédit et les actes qui s’y rapportent ne peuvent 
être i) considérés comme des actes ou accords de renonciation aux privilèges et immunités 
de l’Organisation des Nations Unies ni ii) interprétés ou appliqués d’une manière incom-
patible avec ces privilèges et immunités.

Veuillez agréer l’expression de notre considération distinguée.
Pour [...]

{Sceau officiel de la banque}
Nom et titre :
Veuillez payer à vue à l’ordre de l’Organisation des Nations Unies la somme de [...] 

dollars des États-Unis.
La présente traite est présentée en vertu de la lettre de crédit n° [...] émise par le tiré et 

datée du [date].
Organisation des Nations Unies 

Nom 
Titre 
Date

Destinataire :
Adresse :

c) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Bureau  
des services centraux d’appui (Département de la gestion) au sujet  

de la procédure de paiement et de remboursement des droits d’accise  
dans le cadre d’un contrat d’approvisionnement en carburant

Remboursement à l’Organisation des Nations Unies des droits d’accise sur le 
carburant acheté localement  —  Il est souhaitable de modifier le contrat 
pour appliquer la procédure de remboursement adoptée par l’Organisation des 
Nations Unies, le fournisseur et l’État Membre — L’échange de lettres est une 
solution subsidiaire

1. Nous nous référons à la demande d’avis que la Division des achats a adressée au 
Bureau des affaires juridiques au sujet du contrat n° [...] (le « Contrat ») entre l’ONU et 
[Société] concernant l’imposition et le remboursement de droits d’accise sur le carburant 
acheté localement en [État]. Nous nous référons également aux diverses communications 
échangées entre les représentants du Bureau des affaires juridiques et de la Division des 
achats sur cette question au niveau opérationnel.

I. Contexte

2. Le Contrat a été signé le [date]. Il stipule que [Société] achète localement du gazole 
en gros à un sous-traitant [Sous-traitant]. [Société] se voit facturer des droits d’accise dans 
le prix d’achat.
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3. Jusqu’en avril 2016, [Société] avait demandé à l’administration fiscale [...] de 
[État] de lui rembourser ces droits d’accise. Lors d’une réunion tenue en avril 2016, [admi-
nistration fiscale] a informé [opération de maintien de la paix] et [Société] que seule l’entité 
exonérée d’impôt, à savoir [opération de maintien de la paix], pouvait recevoir directement 
du Gouvernement des remboursements au titre de l’exonération fiscale. En conséquence, la 
mission s’est proposée pour demander le remboursement des droits d’accise en lieu et place 
de [Société], à l’aide de la procédure arrêtée avec [administration fiscale].

4. [Société] a informé la Division des achats, par courriel daté du 26 juin 2016, qu’elle 
n’avait pas encore reçu le remboursement de droits d’accise d’un montant de [...] dollars 
des États-Unis, [administration fiscale] ayant demandé la modification de la procédure de 
remboursement.

5. Le Bureau des affaires juridiques comprend que la Mission et [Société] ont de-
mandé à la Division des achats de leur dire s’il fallait modifier le contrat pour y stipuler que 
[Société] doit payer les droits d’accise sur le carburant acheté localement et les facturer à la 
Mission. Plus précisément, la Division des achats sollicite l’avis du Bureau des affaires juri-
diques sur la question de savoir i) si la modification du contrat est nécessaire pour mettre 
en œuvre la procédure de remboursement adoptée par l’ONU, [Société] et [administration 
fiscale] et ii) s’il est permis d’intégrer les droits d’accise dans le contrat aux fins de définir la 
procédure de remboursement.

II. Mémorandum entre l’Organisation des Nations Unies et [État]
6. Les dispositions pertinentes de l’article  VIII du Mémorandum d’accord entre 

l’Organisation des Nations Unies et [État] concernant l’utilisation des installations situées 
à [...] par l’Organisation, daté du 20 juillet 2010 (le « mémorandum d’accord »)42, se lisent 
comme suit :

« 1. c) Le carburant et les lubrifiants destinés à un usage officiel et aux activités 
officielles de l’Organisation des Nations Unies peuvent être importés, exportés ou 
achetés en [État] en franchise de droits de douane, en exonération des taxes et sans 
interdictions ni restrictions (italique ajouté).

« 2. Concernant les équipements, les provisions, les fournitures, le carburant, 
le matériel et les autres biens et services achetés ou importés en [État] pour l’usage 
officiel et exclusif de l’Organisation des Nations Unies, [État] prend les dispositions 
administratives voulues pour l’exemption des droits d’accise ou d’autres contributions 
monétaires faisant partie du prix, y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) » (ita-
lique ajouté).

III. Conclusion
7. Si les deux paragraphes  du mémorandum d’accord cités ci-dessus font état de 

l’achat de carburant sur le marché local et de l’exemption de certaines taxes sur les achats 

42 Le Bureau des affaires juridiques relève qu’un mémorandum d’accord antérieur, intitulé « Me-
morandum of Understanding between the United Nations and [State] concerning the activities of the 
[Peacekeeping operation] in [State] »  (Mémorandum d’accord entre l’Organisation des Nations Unies et 
[État] concernant les activités de [opération de maintien de la paix] en [État]) a été signé entre l’ONU et 
le Gouvernement de [État] le [date].
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relevant de cette catégorie, le paragraphe 2 évoque expressément les « droits d’accise ». À 
cet égard, le mémorandum d’accord prévoit que le Gouvernement doit prendre les dispo-
sitions administratives voulues pour l’exemption des droits d’accise en ce qui concerne le 
carburant acheté en [État]. En conséquence, il appartient à l’ONU (représentée par [opé-
ration de maintien de la paix]) de demander le remboursement des droits d’accise que 
[Société] supporte lorsqu’elle achète du carburant localement pour les besoins officiels de 
[opération de maintien de la paix] et à celle-ci de le faire concrètement.

8. Afin de garantir le bon déroulement de ce remboursement, il importe que la Mis-
sion, le Gouvernement et [Société] s’entendent clairement sur les formalités à suivre lorsque 
[Société] achète le carburant localement et supporte des droits d’accise (par exemple, sur les 
documents à obtenir et à transmettre à l’ONU pour lui permettre d’engager la procédure de 
remboursement, notamment — présume le Bureau des affaires juridiques — la preuve que 
les droits d’accise en cause ont été payés au Gouvernement dans chaque cas). Il serait sou-
haitable d’obtenir par écrit les obligations que le Gouvernement attache à cette procédure.

9. Il n’est pas nécessaire d’inclure cette procédure dans un avenant au Contrat du 
point de vue juridique. Toutefois, si les parties le souhaitent, elles peuvent assurément le 
faire, mais uniquement au titre de l’accord entre l’ONU et [Société], l’accord entre l’ONU et 
le Gouvernement ne relevant pas du champ d’application du Contrat. Il est sans doute sou-
haitable de modifier le Contrat pour le rendre plus clair pour l’ONU et [Société] et fournir à 
[opération de maintien de la paix] un mécanisme permettant de « créer une ligne budgétaire 
dédiée aux droits d’accise qu’elle utiliserait pour payer à [Société] les droits d’accise suppor-
tés et réapprovisionnerait par les remboursements reçus de [administration fiscale] »43. À 
titre subsidiaire, les parties pourraient définir la procédure dans un échange de lettres.

10. Bien que la Division des achats n’ait pas demandé d’avis sur la somme de [...] 
dollars des États-Unis que le Gouvernement n’a pas remboursée à [Société] (voir le para-
graphe 4 ci-dessus), le Bureau des affaires juridiques recommande que [opération de main-
tien de la paix] s’emploie avec [Société] et le Gouvernement à résoudre cette question à 
l’amiable et dès que possible. Si à l’issue des concertations il est décidé que [Société] facture 
cette somme à l’ONU afin que celle-ci puisse en demander le remboursement au Gouver-
nement, le Bureau des affaires juridiques recommande à [opération de maintien de la paix] 
de se renseigner d’abord auprès du Gouvernement sur la procédure à suivre à cet égard et 
les documents requis pour le traitement du remboursement.

20 décembre 2016

43 Voir la note au dossier de [opération de maintien de la paix] en date du 24 juin 2016, par. 3.
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d) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Bureau  
des services centraux d’appui (Département de la gestion) au sujet  

de la suspension d’un fournisseur du registre des fournisseurs de l’ONU

La Division des achats a seule autorité en matière d’agrément et de gestion 
des fournisseurs, aux termes du chapitre 7 du Manuel des achats de l’Organi-
sation des Nations Unies — l’article 7.13 (par. 2) du Manuel des achats exige 
que la suspension ou la radiation des fournisseurs du registre des fournisseurs 
se fasse « sur la base de preuves substantielles et documentées » — Dans l’en-
semble, le Manuel des achats régit les fournisseurs au niveau de l’entreprise 
et non au niveau des personnes liées à ces entreprises — Pratique de la Division 
des achats consistant à insérer au dossier des notes concernant les personnes 
liées au fournisseur

1. Nous nous référons au mémorandum en date du 15 septembre 2016 par lequel 
la Division des achats a sollicité l’avis du Bureau des affaires juridiques sur une recom-
mandation du Comité d’examen des fournisseurs tendant à faire suspendre du registre des 
fournisseurs de l’ONU [Nom], fondateur et directeur général d’un fournisseur suspendu 
[Société]. Nous nous référons également aux communications échangées par la suite entre 
les représentants de nos services sur cette question au niveau opérationnel.

Contexte

2. Il ressort des documents fournis au Bureau des affaires juridiques que le 31 juillet 
2014, sur la base d’une recommandation formulée par le Comité d’examen des fournis-
seurs à sa réunion [...] du [date], le Sous-Secrétaire général aux services centraux d’appui a 
décidé de suspendre [Société] du registre des fournisseurs en raison de problèmes impor-
tants survenus dans l’exécution du contrat [...] conclu avec [opération de maintien de la 
paix]. [Société] ayant demandé le réexamen de cette décision, le Comité s’est penché à 
nouveau sur son statut d’agrément lors d’une réunion [...] tenue le [date]. À cette réunion, 
le Comité a pris acte du fait que [Société] n’avait pas demandé à être réintégrée et en a 
conclu qu’il n’était pas nécessaire de modifier son statut d’agrément. Selon le compte rendu 
de la réunion [...] tenue par le Comité le [date], pendant la période de suspension, [Société] 
ne pouvait pas se voir attribuer de nouveaux marchés, et [Société] et ses filiales n’étaient 
pas autorisées à participer à de nouveaux appels d’offres. Nous croyons savoir qu’à ce jour, 
[Société] figure toujours sur la liste des « fournisseurs disqualifiés » sur le Portail mondial 
pour les fournisseurs des organismes des Nations Unies et sur celle des « fournisseurs sus-
pendus » dans le registre des fournisseurs de l’ONU.

3. Par mémorandum daté du 19 août 2016, le Département de l’appui aux missions a 
communiqué à la Division des achats un rapport du Bureau des services de contrôle interne 
(le « BSCI », n° [...], daté du [date] (le « rapport du BSCI »), concernant un audit de [So-
ciété] réalisé par le BSCI au sujet d’un autre contrat [...] conclu avec [opération de maintien 
de la paix]. Dans son rapport, le BSCI a opéré les constatations suivantes :

 i) [Nom] et [Société] ont manqué à l’obligation de coopérer à une enquête auto-
risée du BSCI, mise à leur charge par le paragraphe 23.2 des Conditions géné-
rales figurant dans les contrats de l’ONU (signées dans le cadre du contrat [...]; 
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 ii) [Société] a manqué à l’obligation de fournir aux enquêteurs du BSCI des 
dossiers distincts et complets, mise à sa charge par l’article 14 du contrat [...].

4. Selon les conclusions du rapport du BSCI, « les faits établis constituent des mo-
tifs raisonnables de conclure que [Nom] et [Société] n’ont pas respecté l’article  14 du 
contrat [...] ni le paragraphe 23.2 des Conditions générales figurant dans les contrats de 
l’ONU ». Sur la base de ce qui précède, le BSCI a recommandé 1) que « [Société] soit retirée 
de la liste des fournisseurs agréés de la Division des achats du Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies » et 2) que « [Nom] soit aussi retiré de ladite liste ».

5. Le 2 septembre 2016, prenant acte du mémorandum du Département de l’appui 
aux missions en date du 19  août 2016, le Comité d’examen des fournisseurs a examiné 
le statut de [Société] et de [Nom] à sa réunion [...]. Il a relevé à nouveau que depuis sa 
suspension en juillet 2014, [Société] n’avait pas demandé à être réintégrée et restait dès 
lors inscrite sur la liste des fournisseurs suspendus. Par conséquent, il n’a recommandé 
aucune mesure nouvelle à l’égard de [Société] elle-même. En revanche, il a recommandé 
que [Nom] soit ajouté à la liste des fournisseurs suspendus de la Division des achats.

Analyse

6. La question que soulève la recommandation formulée par le Comité d’examen des 
fournisseurs lors de sa réunion [...] est de savoir si [Nom] doit être personnellement inscrit 
sur la liste des fournisseurs suspendus de la Division des achats pour des actes accomplis 
en sa qualité de directeur général de [Société] et sur la base des conclusions résumées dans 
le rapport du BSCI.

7. Nous relevons d’entrée de jeu que le chapitre 7 du Manuel des achats de l’Organi-
sation des Nations Unies (révision 7 de 2013) confère à la Division des achats le pouvoir de 
prendre des décisions concernant l’agrément et la gestion des fournisseurs, notamment la 
tenue des fichiers de fournisseurs et du registre des fournisseurs, ainsi que de recomman-
der la suspension ou la radiation des fournisseurs. Comme le Bureau des affaires juridiques 
l’a conseillé dans des cas similaires concernant la suspension ou la radiation potentielle de 
fournisseurs, l’ONU doit respecter scrupuleusement les règles énoncées dans le Manuel des 
achats qui définissent les conditions de suspension ou de radiation des fournisseurs inscrits 
dans le registre des fournisseurs. Le (la) Sous-Secrétaire général(e) aux services centraux 
d’appui est seul(e) habilité(e) à suspendre un fournisseur, que ce soit temporairement ou 
indéfiniment, ou à le radier du registre des fournisseurs. Sa décision est prise sur recom-
mandation du Comité d’examen des fournisseurs, formulée après examen de la situation, 
et, aux termes de l’article  7.13 (par.  2) du Manuel des achats, «  sur la base de preuves 
substantielles et documentées ».

8. L’article  7.13 du Manuel des achats ne prévoit pas expressément la suspension 
des propriétaires, dirigeants ou mandataires d’un fournisseur à titre individuel. Dans l’en-
semble, les dispositions du chapitre 7 du Manuel régissent les relations de l’Organisation 
avec les fournisseurs au niveau de l’entreprise, c’est-à-dire avec la personne morale et non 
les personnes physiques qui la représentent. Par exemple, les articles 7.4 à 7.9 et 7.11 traitent 
de façon générale de l’agrément et de la gestion des personnes morales qui répondent aux 
conditions d’agrément qu’ils énoncent et ont le statut officiel de fournisseurs agréés de la 
Division des achats, et non des personnes physiques liées à ces fournisseurs agréés à titre 
personnel. Les articles 7.13 à 7.15 traitent de la suspension des fournisseurs agréés et non 
des personnes liées à ces derniers.
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9. Dans le cas présent, le Comité d’examen des fournisseurs a recommandé que 
[Nom], qui n’est pas lui-même fournisseur agréé de l’ONU, soit personnellement inscrit 
sur la liste des fournisseurs suspendus de la Division des achats pour des actes accomplis 
en sa qualité de directeur général de [Société]. Cette ligne de conduite n’est pas expressé-
ment visée par les dispositions du chapitre 7 du Manuel. De plus, à en croire la Division 
des achats, une telle suspension ne serait pas conforme à sa pratique. Il ressort des com-
munications échangées entre nos services au niveau opérationnel que, dans la pratique de 
la Division, les mandataires des fournisseurs agréés de l’ONU ne sont généralement pas 
inscrits sur la liste des fournisseurs suspendus à titre personnel. La Division des achats a 
également indiqué que dans les rares cas où elle avait inscrit des personnes physiques sur la 
liste, il ne s’agissait que de personnes frappées d’interdiction par le Conseil de sécurité de 
l’Organisation des Nations Unies.

10. Nous comprenons en outre que dans la pratique de la Division des achats, les 
noms de pareilles personnes sont inscrits à l’aide d’une note insérée au dossier du fournisseur 
concerné. De l’avis du Bureau des affaires juridiques, le pouvoir d’appréciation que le cha-
pitre 7 du Manuel des achats confère à la Division des achats l’autorise à insérer au dossier 
de [Société] une note concernant [Nom] en sa qualité de dirigeant de [Société], à condition 
que cette note soit fondée sur des preuves substantielles et documentées étayant son contenu.

11. Enfin, nous relevons que la suspension initiale de [Société] était liée au contrat 
CON/MIN/10/068 et que le comportement qui lui a été reproché dans le cadre de ce contrat 
n’est pas en cause dans le cas présent. Il s’ensuit qu’il faudrait déterminer séparément si les 
actes accomplis par [Société] et [Nom], en sa qualité de dirigeant de [Société], dans le cadre 
du contrat CON/MIN/10/084 constituent des comportements autorisant la suspension du 
fournisseur. Comme nous l’avons déjà indiqué ci-dessus, l’article 7.13 (par. 2) du Manuel 
des achats exige que la décision de suspension soit prise « sur la base de preuves substan-
tielles et documentées ». Par conséquent, pour décider d’insérer une note concernant [Nom] 
au dossier de [Société], la Division des achats et le Sous-Secrétaire général aux services cen-
traux d’appui doivent s’assurer que cette décision est fondée sur des « preuves substantielles 
et documentées » suffisantes pour justifier l’imposition d’une mesure de suspension.

22 décembre 2016

e) Mémorandum intérieur adressé au Sous-Secrétaire général  
aux services centraux d’appui (Département de la gestion) au sujet de l’acquisition 

de capacités de génie lourdes en Afrique au moyen de contributions volontaires

Les contributions volontaires à but précis doivent être considérées comme des 
fonds d’affectation spéciale ou inscrites à un compte spécial conformément 
aux dispositions des articles 4.13 Et 4.14 du Règlement financier — Les fonds 
d’affectation spéciale et les comptes spéciaux sont gérés conformément au rè-
glement financier — Exécution des fonctions d’achat visées par l’article 5.12 
du Règlement financier et les règles de gestion financière 105.13 À 105.19 — Les 
biens et les services doivent être acquis par voie d’appel d’offres international

1. Nous nous référons à votre mémorandum en date du 20 octobre 2016 par lequel 
vous avez sollicité l’avis du Bureau des affaires juridiques au sujet de l’acquisition d’engins 
du génie et de matériel connexe nécessaires à la mise en œuvre de la phase III du projet de 
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partenariat triangulaire des Nations Unies aux fins du déploiement rapide de capacités de 
génie en Afrique (le « projet »).

Contexte

2. Il ressort de votre mémorandum et de ceux datés des 29 juin 2015, 8 février 2016 et 
18 août 2016 adressés au  Département de la gestion par le Département de l’appui aux mis-
sions, dont copies ont été jointes à votre mémorandum, que le projet est sous-tendu par un 
accord de partenariat envisagé entre i) le Gouvernement de [État] (le « Gouvernement »), 
qui a offert à l’ONU une contribution volontaire d’un montant de [...] dollars des États-Unis 
pour financer le projet, ii) le Secrétariat, qui est chargé de l’exécution du projet, et iii) divers 
pays fournisseurs de contingents, dont les contingents d’ingénieurs seraient formés à « l’uti-
lisation de fortes capacités de génie routier et de tout un ensemble de machines lourdes 
pour exécuter rapidement des travaux de génie routier de haute priorité de la Mission »44. Il 
ressort également des mémorandums du Département de l’appui aux missions que, sur les 
trois phases que comporte le projet, la phase I s’est achevée en octobre 2015 et la phase II 
devait s’achever en octobre 2016.

3. Selon le mémorandum du 18 août 2016 adressé au Département de la gestion par 
le Département de l’appui aux missions, l’ONU doit acquérir dans le cadre de la phase III 
du projet des engins de génie et du matériel connexe tant pour la formation que pour 
les opérations. Le coût de ces équipements à acquérir est estimé par le Département de 
l’appui aux missions à [...] millions de dollars des États-Unis. En ce qui concerne l’acqui-
sition d’engins du génie et de matériel connexes, le Département de l’appui aux missions a 
déclaré dans son mémorandum du 18 août 2016 ce qui suit :

« Les équipements visés étant à haut risque et coûteux et le projet étant un projet 
multilatéral à fort retentissement, les conditions fondamentales requises pour acqué-
rir ces équipements sont la sécurité et la fiabilité absolues ainsi que l’absence totale de 
responsabilité à encourir. Il est donc essentiel que les équipements acquis soient ana-
logues à ceux acquis pour les phases I et II » (italique ajouté).
Dans le même mémorandum, le Département de l’appui aux missions a également 

déclaré ce qui suit :
« Les contrats-cadres d’acquisition d’engins du génie et de véhicules de l’ONU 

qui sont en vigueur ne couvrent qu’environ 45 % de l’ensemble des équipements re-
quis pour le projet; les équipes de formation de [État] ne sont habituées à aucune des 
marques de ces équipements. Ainsi, le recours aux contrats-cadres ne répondrait pas 
aux besoins du projet. Cela étant, il convient d’envisager de lancer un appel d’offres 
distinct pour les équipements requis. »

Articles du Règlement financier et règles de gestion financière applicables

4. À titre préliminaire, nous relevons qu’aux termes de l’article 3.12 du Règlement 
financier, «[l]e Secrétaire général peut accepter des contributions volontaires, qu’elles 
soient ou non en espèces, à condition qu’elles soient offertes à des fins compatibles avec 
les principes, buts et activités de l’Organisation, l’acceptation de contributions volontaires 
qui emportent, directement ou indirectement, obligations financières supplémentaires 

44 UN Project Document/Project Initiation Document (25 mars 2016), p. 8.
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à la charge de l’Organisation étant par ailleurs subordonnée à l’assentiment de l’autorité 
compétente ». La règle de gestion financière 103.4 (al. a) ajoute que « [d]ans les cas au-
tres que ceux approuvés par l’Assemblée générale, l’acceptation de contributions volon-
taires, de dons ou de donations qui seront administrés par l’Organisation est subordonnée 
à l’approbation du Secrétaire général adjoint à la gestion ». Aux termes de l’instruction 
administrative ST/AI/2016/7 relative à la délégation de pouvoirs en vertu du Règlement fi-
nancier et des règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies, les pouvoirs 
et responsabilités sont délégués au Contrôleur ou à la Contrôleuse en matière d’application 
de la règle de gestion financière 103.4. Par conséquent, l’acceptation de la donation du 
Gouvernement est subordonnée à l’approbation du Contrôleur. En outre, la donation du 
Gouvernement doit être acceptée en vertu d’un accord de contribution dûment conclu par 
écrit entre l’ONU et le Gouvernement et définissant les conditions de la donation.

5. En ce qui concerne sa donation d’un montant de [...] dollars des États-Unis, le Gou-
vernement a indiqué dans la note verbale datée du 24 février 2015 qu’il a adressée au Secréta-
riat de l’ONU que cette contribution visait  expressément à financer le projet. L’article 3.13 du 
Règlement financier dispose que les sommes acceptées à des fins spécifiées par le donateur, 
telles que la contribution du Gouvernement pour le projet, doivent être considérées comme 
des fonds d’affectation spéciale ou inscrites à un compte spécial conformément aux disposi-
tions de ses articles 4.13 et 4.14 relatifs à ces fonds et comptes. Aux termes de l’article 4.14, 
à moins que l’Assemblée générale n’en décide autrement, ces fonds et comptes doivent être 
« gérés conformément au [...] Règlement [financier] ». Par conséquent, les sommes reçues 
du Gouvernement à titre d’appui au projet doivent être gérées conformément aux articles du 
Règlement financier et aux règles de gestion financière pertinents, notamment ceux relatifs à 
l’achat de biens et de services par l’Organisation. En effet, le Gouvernement dit dans la note 
verbale qu’il a adressée au Secrétariat de l’ONU ce qui suit :

« La Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies a 
en outre l’honneur de demander au Département de l’appui aux missions de veiller à 
ce que ...

2) La contribution soit utilisée de manière appropriée et exclusivement pour 
l’exécution du projet, conformément au Règlement financier et aux règles de gestion 
financière de l’Organisation des Nations Unies ... »45 (italique ajouté).
Il semblerait donc que l’une des conditions de la contribution du Gouvernement au 

projet soit que le Secrétariat de l’ONU utilise les sommes versées par le Gouvernement 
conformément aux articles du Règlement financier et aux règles de gestion financière perti-
nents, dont assurément ceux qui régissent les activités d’achat de l’Organisation, à savoir les 
articles 5.12 et 5.13 du Règlement financier et les règles de gestion financière 105.13 à 105.19.

6. L’article  5.12 du Règlement financier dispose que dans l’exercice des fonctions 
d’achat de l’ONU, il convient de prendre dûment en considération i) le rapport qualité/prix 
optimal, ii) l’équité, l’intégrité et la transparence, iii) la mise en concurrence internationale 
effective et iv) l’intérêt de l’ONU. En outre, la règle financière 105.14 se lit dans sa partie 
pertinente comme suit :

45 Note verbale adressée au Département de l’appui aux missions du Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies par la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation des Nations Unies 
(SC/15/061), datée du 24 février 2015, par. 2. 2).
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«  Dans le respect des principes énoncés à l’article  5.12 du Règlement financier 
et sous réserve de la règle 105.16, les marchés sont passés sur la base d’une mise en 
concurrence effective; la procédure menée à cette fin comprend, selon le cas, les acti-
vités suivantes :

...
b) Réalisation d’études de marché dans le but de recenser les fournisseurs potentiels;
c) Prise en compte des usages commerciaux prudents;
d) Procédures formelles d’appel à la concurrence … ».

Les articles du Règlement financier et les règles de gestion financière cités ci-dessus 
font obligation à l’Organisation de mener ses activités d’achat sur la base d’une mise en 
concurrence effective et équitable, sauf dans les cas où l’application des procédures for-
melles d’appel à la concurrence n’est pas dans l’intérêt de l’ONU, comme le prévoit la règle 
de gestion financière 105.16.

7. En ce qui concerne l’acquisition d’engins du génie et de matériel connexe néces-
saires pour la phase III du projet, vous affirmez au paragraphe 4 du mémorandum en date 
du 20 octobre 2016 que vous avez adressé au Bureau des affaires juridiques que vous êtes 
« préoccupé par les limites de l’utilisation des seules marques d’équipement appartenant à 
[État] … ». Nous constatons cependant que le mémorandum du 18 août 2016 adressé au 
Département de la gestion par le Département de l’appui aux missions ne dit nullement 
que dans l’acquisition d’engins du génie et de matériel connexe, la Division des achats 
doit se limiter aux marques d’équipement de [État]. Au contraire, comme indiqué au pa-
ragraphe 3 ci-dessus, le Département de l’appui aux missions a demandé que les engins du 
génie et le matériel connexe à acquérir pour la phase III du projet soient « analogues à ceux 
acquis pour les phases I et II » (italique ajouté). Ainsi, pour acquérir des engins du génie 
et du matériel connexe répondant aux besoins du projet, l’Organisation peut s’adresser à 
n’importe quel fournisseur, quelle que soit sa nationalité, capable de lui fournir des équipe-
ments ayant des fonctionnalités analogues à celles qui ont été utilisées dans les phases pré-
cédentes du projet. Nous pensons avec vous que retenir uniquement les marques d’équi-
pement de [État] ou uniquement des fournisseurs qui y sont installés pour l’acquisition 
des engins du génie et du matériel connexe en cause, à l’exclusion des équipements qui 
peuvent être obtenus des fournisseurs de tous les autres États Membres, serait incompa-
tible avec le Règlement financier et les règles de gestion financière et, comme indiqué au 
paragraphe 5 ci-dessus, contraire aux conditions attachées à la contribution du Gouverne-
ment. En conséquence, si la contribution du Gouvernement est acceptée, toutes les parties 
concernées doivent comprendre que les engins du génie et le matériel connexe à acquérir 
dans le cadre du projet ne seront analogues aux équipements utilisés dans les phases I et II 
du projet que du point de vue des fonctionnalités et devront faire l’objet d’une mise en 
concurrence internationale.

8. Pour les motifs susmentionnés et sur la base des informations et de la documenta-
tion communiquées au Bureau des affaires juridiques, nous soulignons qu’il est nécessaire 
que l’Organisation respecte scrupuleusement ses règles et règlements pertinents ainsi que 
les procédures énoncées dans le Manuel des achats lors de l’acquisition des engins du génie 
et du matériel connexe requis pour la phase III du projet.

22 décembre 2016
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f) Mémorandum intérieur adressé au Directeur du Bureau des services centraux 
d’appui (Département de la gestion) au sujet du non-respect par un gouvernement 
de l’exonération fiscale dont bénéficie une opération de maintien de la paix sur le 

carburant importé pour ses activités officielles

Question de savoir si une opération de maintien de la paix peut « suspendre » le 
remboursement des taxes payées par un fournisseur à un gouvernement — Paie-
ment de taxes fait de bonne foi par le fournisseur — Question de savoir si un 
fournisseur doit cesser de payer les taxes du fait que le gouvernement ne les 
rembourse pas — Possibilité de « payer sous toute réserve » et en rappelant les 
privilèges et immunités de l’Organisation des Nations Unies — Question de sa-
voir s’il incombe à l’Organisation des Nations Unies de rembourser à un four-
nisseur les taxes supplémentaires qu’il a payées

1. La Division des achats sollicite l’avis du Bureau des affaires juridiques au sujet 
d’une demande de remboursement des taxes et droits (les «  taxes ») payés par [Société] 
au Gouvernement de [État] (le «  Gouvernement  ») au titre du carburant importé pour 
l’usage exclusif de [opération de maintien de la paix]46. Depuis avril 2015, le Gouverne-
ment exige que [Société] paye ces taxes, en violation de l’Accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de [État] relatif à [opération de maintien de la paix], 
signé le [date] (l’« Accord sur le statut des forces »). La Division des achats sollicite éga-
lement l’avis du Bureau des affaires juridiques sur deux autres questions, comme indiqué 
dans les sections I et IV du présent mémorandum. Le contexte de la présente affaire étant 
vaste, le Bureau des affaires juridiques en a résumé les faits saillants dans l’annexe jointe au 
mémorandum et présente les trois questions posées par la Division des achats, ainsi que la 
réponse succincte à chacune d’entre elles, immédiatement ci-dessous. Nous nous référons 
également aux diverses communications échangées entre les représentants du Bureau des 
affaires juridiques, de la Division des achats et [opération de maintien de la paix] sur ces 
questions au niveau opérationnel.

I. Questions et réponses succinctes
Question 1. a) [Opération de maintien de la paix] a-t-elle le droit de « suspendre » le 

remboursement des taxes payées par [Société] au Gouvernement sur ses conseils ?
Réponse succincte : Non. [Opération de maintien de la paix] doit rembourser dans le 

plus court délai à [Société] les taxes qu’elle lui a demandé de payer, après avoir obtenu les 
preuves applicables visées au paragraphe 7 du présent mémorandum.

b) Dans la négative, [opération de maintien de la paix] doit-elle rembourser à  
[Société] l’excédent de taxes payé sur ses instructions ?

Réponse succincte : Oui.
Question 2. [Société] doit-elle cesser de payer les taxes au Gouvernement ?
Réponse succincte : Il s’agit d’une question opérationnelle qu’il incombe à [opération 

de maintien de la paix] de trancher, en concertation avec le Département de l’appui aux 
missions.

46 L’ONU a signé un contrat d’approvisionnement en carburant et de services avec [Société] à l’ap-
pui de [opération de maintien de la paix], avec effet au [date], le contrat n° [...] (le « Contrat »).
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Question 3. L’ONU est-elle tenue de défrayer [Société] si [opération de maintien de 
la paix] lui donne instruction de se faire immatriculer au registre des sociétés locales afin 
de bénéficier des exonérations fiscales déjà prévues par l’accord sur le statut des forces et 
le Gouvernement impose par la suite des taxes, des redevances ou d’autres frais à [Société] 
à ce titre ?

Réponse succincte  : La façon dont un(e) contractant(e) s’organise dans le pays où 
il/elle exerce ses activités ne relève pas de la compétence de l’ONU. En outre, [Société] 
n’ayant pas présenté de demande de remboursement de taxes, de redevances ou d’autres 
frais supportés à raison de son immatriculation comme société locale, il n’est pas possible 
de donner un avis juridique sur cette question.

II. Contexte

2. [...].

III. L’Accord sur le statut des forces et le contrat

3. L’Accord sur le statut des forces dispose dans sa partie pertinente que [opération 
de maintien de la paix] et ses contractant(e)s sont exonérés de taxes, droits et redevances 
sur les importations de carburant destinées à l’usage exclusif de [opération de maintien 
de la paix]. [Voir les paragraphes 1 (al. g) et 15 (al. a) de l’Accord sur le statut des forces 
ci-joint.]

4. L’article 17.1 du Contrat stipule, dans sa partie pertinente, que dans le cas où un 
organe gouvernemental refuse de reconnaître l’exonération fiscale dont bénéficie l’ONU, 
le (la) contractant(e) :

« en informe immédiatement l’ONU et se met en rapport avec elle afin de déter-
miner avec elle ce qu’il y a lieu de faire. Le (la) contractant(e) autorise l’ONU à déduire 
de sa facture les sommes payées au titre des taxes, droits ou redevances, à moins qu’il/elle 
n’ait préalablement pris son avis et expressément reçu d’elle, dans chaque cas, l’autori-
sation de les payer sous réserve, à charge pour le (la) contractant(e) d’informer l’organe 
gouvernemental par écrit que le paiement est effectué sous réserve expresse des privilèges 
et immunités de l’Organisation des Nations Unies. Dans ce cas, le (la) contractant(e) 
fournit à [opération de maintien de la paix] des preuves écrites du paiement de ces taxes, 
droits ou redevances et de l’autorisation de les payer dûment donnée. »

IV. Analyse juridique des trois questions posées par la Division des achats

Question 1. a) [Opération de maintien de la paix] a-t-elle le droit de « suspendre » le 
remboursement des taxes payées par [Société] au Gouvernement sur ses conseils ?

5. En violation flagrante des dispositions de l’Accord sur le statut des forces, le Gou-
vernement impose au contractant de [opération de maintien de la paix] ([Société]) — par 
l’intermédiaire du sous-traitant de [Société] ([Sous-traitant])  —  des taxes et des droits 
sur le carburant importé pour l’usage officiel de [opération de maintien de la paix]. En 
conséquence, [Société] s’est mise en rapport avec l’ONU, en application de l’article 17.1 du 
Contrat, afin de demander la conduite à tenir. La Mission ayant cruellement besoin d’être 
constamment approvisionnée en carburant, le 16 avril 2015, par lettre adressée au directeur 
général de [Société], [opération de maintien de la paix] a autorisé [Société] à payer la taxe 
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sur le carburant pendant que [opération de maintien de la paix] poursuivait le dialogue avec 
le Gouvernement en vue d’obtenir la suppression de cette taxe frappant le carburant acheté 
par [Société] pour l’usage exclusif de [opération de maintien de la paix]. Le 10 février 2016, 
dans un message électronique adressé à la Division des achats par [opération de maintien 
de la paix] au niveau opérationnel, la Mission a indiqué qu’elle allait « autoriser le contrac-
tant à payer les taxes afin d’éviter l’interruption de l’approvisionnement et porter parallè-
lement l’affaire à un niveau supérieur ». En plus des diverses correspondances échangées 
et réunions tenues entre [Société] et [opération de maintien de la paix] et entre [Société] et 
la Division des achats, le 16 décembre 2015, par lettre adressée à son Directeur, [Société] 
a informé la Division des achats qu’elle était parvenue aux arrangements susmentionnés 
avec [opération de maintien de la paix] et, notamment, qu’elle payait des taxes et des droits 
au Gouvernement sur la base de la lettre du 16 avril 2015 qu’elle avait reçue de [opération 
de maintien de la paix]. En conclusion, [Société] a indiqué qu’elle continuerait à fournir du 
carburant et des services à [opération de maintien de la paix] sur la base des arrangements 
en vigueur tant qu’elle n’aurait pas reçu d’instructions contraires. En particulier, [Société] 
a, entre autres, demandé à la Division des achats de lui dire si elle était tenue de ne plus 
payer les taxes et les droits et de confirmer qu’elle pouvait puiser dans les réserves locales 
et la réserve stratégique de carburant pour répondre aux besoins opérationnels. Le Bureau 
des affaires juridiques comprend qu’aucune lettre n’a été envoyée à [Société] en réponse à 
sa lettre du 16 décembre 2015.

6. Il ressort des faits portés à la connaissance du Bureau des affaires juridiques que 
[Société] a procédé au paiement des taxes sur les importations de carburant en pensant 
de bonne foi que [opération de maintien de la paix] lui rembourserait les taxes payées. À 
cet égard, [Société] pourrait également invoquer sa lettre du 16 décembre 2015 adressée à 
la Division des achats, dans laquelle elle a demandé à la Division de lui dire si elle devait 
cesser de payer les taxes en cause, ainsi que l’autorisation que [opération de maintien de la 
paix] lui avait donnée en avril 2015 et le fait qu’elle n’a pas été invitée par la suite à cesser 
de payer ces taxes. En conséquence, le comportement manifesté par l’ONU lui interdit, en 
application du principe de l’estoppel, de prétendre que [Société] n’aurait pas dû les payer 
ou que [opération de maintien de la paix] est en droit de revenir sur sa promesse de rem-
boursement des taxes. Étant donné que [Société] en supporte la charge financière depuis 
juillet 2015 (le montant total étant de [...] dollars des États-Unis en juin 2016), le Bureau 
des affaires juridiques recommande à [opération de maintien de la paix] de la défrayer sans 
délai, sous réserve des points soulevés au paragraphe 7 ci-dessous.

7. Avant d’effectuer de tels paiements, le Bureau des affaires juridiques recommande 
à [opération de maintien de la paix] de prendre sans délai les précautions qui s’imposent en 
se procurant les éléments suivants, s’ils ne sont pas encore en sa possession :

a) La preuve que le Gouvernement a facturé à [Société] (ou [Sous-traitant], le cas 
échéant, en tant que sous-traitant de [Société]) des taxes et des droits sur le carburant im-
porté pour l’usage exclusif de [opération de maintien de la paix];

b) La preuve que les taxes et les droits en cause ont été payés au Gouvernement (quit-
tances de paiement, par exemple);

c) Si les taxes et les droits ont été payés par [Sous-traitant] au Gouvernement, le 
Bureau des affaires juridiques recommande à [opération de maintien de la paix] d’obtenir 
la preuve que [Société] a défrayé le [Sous-traitant]. [Opération de maintien de la paix doit 
s’assurer que ces taxes ont été payées uniquement au titre du carburant importé pour son 
usage exclusif en exécution du contrat.
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Question 2. [Société] doit-elle cesser de payer les taxes au Gouvernement ?
8. Le Gouvernement viole manifestement l’Accord sur le statut des forces lorsqu’il 

exige le paiement de ces taxes, mais [opération de maintien de la paix] a informé le Dépar-
tement de l’appui aux missions à maintes reprises que l’approvisionnement en carburant 
est un des besoins cruciaux de la Mission et que [Société] ne continuerait pas à fournir du 
carburant sans obtenir le remboursement des taxes. De plus, la Mission a attesté dans plu-
sieurs communications qu’elle ne pouvait se permettre aucune interruption de la chaîne 
d’approvisionnement en carburant. En conséquence, le Bureau des affaires juridiques es-
time qu’il s’agit d’une question opérationnelle qu’il incombe à [opération de maintien de 
la paix] de trancher, en concertation avec le Département de l’appui aux missions. Ce der-
nier voudra peut-être adresser à la Mission permanente de [État] auprès de l’Organisation 
des Nations Unies une note verbale tendant à obtenir du Gouvernement l’assurance que, 
conformément aux dispositions de l’Accord sur le statut des forces, il respectera l’exoné-
ration de taxes et autres charges prévue pour le carburant et les lubrifiants importés à des 
fins officielles de l’Organisation. Nous souhaitons recevoir copie de la note verbale une fois 
qu’elle aura été envoyée.

Question 3. L’ONU est-elle tenue de défrayer [Société] si [opération de maintien de 
la paix] lui donne instruction de se faire immatriculer comme société locale afin de bénéfi-
cier des exonérations fiscales déjà prévues par l’Accord sur le statut des forces et le Gouver-
nement impose par la suite des taxes, des redevances ou d’autres frais à [Société] à ce titre ?

9. Il n’est pas possible de donner un avis sur cette question sans être en présence de 
faits précis attestant que [Société] a supporté des taxes, des redevances ou d’autres frais dé-
coulant directement de son immatriculation au registre des sociétés locales ni connaître la 
législation locale de [État] en la matière. Toutefois, le Bureau des affaires juridiques relève 
que [opération de maintien de la paix] a donné instruction à [Société] de se faire immatri-
culer au registre des sociétés locales afin que l’ONU puisse exercer son droit à l’exonération 
fiscale pour les importations de carburant. Le Bureau des affaires juridiques relève égale-
ment que la Mission a confirmé que le Gouvernement n’avait nullement avisé par écrit 
[opération de maintien de la paix] ou [Société] que celle-ci était tenue de se faire imma-
triculer au registre des sociétés locales pour que l’ONU puisse bénéficier de l’exonération 
fiscale en matière d’importation de carburant pour les besoins de [opération de maintien 
de la paix].

10. Le Bureau des affaires juridiques recommande à la Mission de s’abstenir à l’ave-
nir de conseiller les contractant(e)s sur la question de savoir s’ils (si elles) doivent ou non se 
faire immatriculer au registre des sociétés locales, car la manière dont un(e) contractant(e) 
s’organise dans un pays relève de sa compétence et doit être conforme aux lois applicables.

V. Recommandations du Bureau des affaires juridiques
11. Le Bureau des affaires juridiques recommande à [opération de maintien de la 

paix] de défrayer [Société] sans plus tarder, sous réserve des conditions énoncées au para-
graphe 7 du présent mémorandum, afin i) de prévenir l’interruption de son approvision-
nement en carburant et ii) d’éviter que la présente affaire ne dégénère en différend, ce qui 
pousserait [Société] à réclamer des intérêts sur le montant des taxes sur le carburant qui n’a 
pas été remboursé à ce jour.

12. Le Bureau des affaires juridiques recommande également à [opération de main-
tien de la paix] de veiller à l’avenir à ce que tout tiers à qui elle donne instruction de payer 
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à un organisme des taxes, des droits ou des redevances dont l’ONU est exonérée sache 
qu’il doit les « payer sous réserve », comme le prévoit l’article 17.1 du Contrat et, surtout, 
informer l’organisme gouvernemental concerné que l’ONU conserve son statut et ses pri-
vilèges et immunités en la matière.

22 décembre 2016

4. Responsabilité de l’Organisation des Nations Unies

Note adressée aux chefs des départements et bureaux du Secrétariat  
et des fonds et programmes au sujet de la résolution 70/114 de l’Assemblée 

générale sur la responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts  
en mission des Nations Unies

Obligations du Secrétaire général en matière d’établissement de rapports 
sur la responsabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des 
Nations Unies  —  Invitation à transmettre toutes les allégations crédibles 
de comportement délictueux au Bureau des affaires juridiques, que l’entité 
concernée en recommande ou non le renvoi à l’État de nationalité — Les di-
recteurs de programme doivent communiquer des rapports d’enquête et autres 
documents qui ont déjà été expurgés — Directives pour l’expurgation des rap-
ports d’enquête et autres documents

1. Nous nous référons à la résolution 70/114 de l’Assemblée générale sur la respon-
sabilité pénale des fonctionnaires et des experts en mission des Nations Unies [...], en date 
du 14 décembre 2015. Comme elle l’a fait dans le passé, l’Assemblée générale y prie le Se-
crétaire général de porter toutes allégations crédibles d’infraction imputable à tel fonction-
naire ou expert en mission des Nations Unies à l’attention de l’État de nationalité du mis 
en cause et de demander à cet État de lui faire le point de toutes mesures qu’il a prises pour 
enquêter sur l’infraction en question et, s’il y a lieu, en poursuivre l’auteur. Elle prie égale-
ment le Secrétaire général de lui rendre compte de l’application de sa résolution.

2. Les obligations mises à la charge du Secrétaire général par les résolutions rela-
tives à la responsabilité pénale sont généralement restées identiques depuis la soixante-
deuxième session, mais la résolution 70/114 est venue les élargir en matière d’établisse-
ment de rapports. Le paragraphe 25, en particulier, précise les informations à fournir pour 
chaque affaire en ces termes : « l’entité des Nations Unies concernée, l’année de renvoi, le 
type d’infraction et un résumé des allégations, l’état des enquêtes, des poursuites pénales 
et disciplinaires, notamment contre des personnes ayant quitté la mission ou n’étant plus 
au service des Nations Unies, toutes demandes de levée d’immunité, le cas échéant, et tout 
obstacle relevant de la compétence, de la preuve ou autre, tout en protégeant la vie privée 
des victimes et en respectant les droits des personnes visées par les allégations ». L’Assem-
blée générale demande que ces informations lui soient communiquées pour tous les ren-
vois intervenus depuis le 1er juillet 2007, date à laquelle le Secrétaire général a commencé à 
établir des rapports sur les cas de renvoi.

3. Dans la résolution 70/114, l’Assemblée générale prie à nouveau le Secrétaire gé-
néral de renvoyer toutes les allégations crédibles portant à croire que des fonctionnaires 
ou experts en mission des Nations Unies ont commis une infraction pénale aux États de 
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nationalité des intéressés. En conséquence, nous vous prions de continuer à transmettre 
au Bureau des affaires juridiques toutes les allégations crédibles, que l’entité concernée en 
recommande ou non le renvoi. En général, ces allégations résultent de constatations moti-
vées opérées par une entité d’enquête.

4. Dans la pratique actuelle, les directeurs de programme transmettent les rapports 
pertinents au Bureau des affaires juridiques pour examen et ce dernier se met ensuite en 
rapport avec l’entité d’enquête ainsi qu’avec le service organique dont dépend la personne 
mise en cause avant d’effectuer le renvoi, afin de déterminer avec eux si des informations fi-
gurant dans les rapports d’enquête ou d’autres documents qu’il est prévu de joindre à l’acte 
de renvoi à l’État Membre concerné doivent être expurgées. Cette concertation garantit la 
non-divulgation d’informations sensibles par l’Organisation, mais elle peut durer long-
temps et entraîner des retards dans le processus de renvoi. Afin de remédier à cette situa-
tion, nous prions les directeurs de programme de communiquer à l’avenir au Bureau des 
affaires juridiques des rapports d’enquête et autres documents qui ont déjà été expurgés, 
ainsi qu’une copie du texte original non expurgé. Seules doivent être expurgées les infor-
mations dont la divulgation i) mettrait en danger la sécurité d’autrui, ii) porterait atteinte 
à une obligation de confidentialité due à l’égard des tiers par l’ONU, iii) compromettrait 
la confidentialité du processus décisionnel interne de l’Organisation ou iv) entraverait le 
bon fonctionnement des opérations actuelles ou futures de l’ONU. Le Bureau des affaires 
juridiques prendra en tant que de besoin l’avis des directeurs de programme ou de l’entité 
d’enquête sur les informations expurgées.

5. Enfin, nous vous prions de noter que le rapport du Secrétaire général sur l’appli-
cation de la résolution 70/114 contiendra des informations relatives à tous les cas renvoyés 
depuis le 1er juillet 2007, comme suite à la demande de l’Assemblée générale.

29 janvier 2016
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B. Avis juridiques des secrétariats des organisations 
intergouvernementales reliées à l’Organisation des Nations Unies

1. Organisation internationale du Travail 
(présenté par le Bureau du Conseiller juridique du Bureau international du Travail)

Avis juridique rendu lors de la deuxième réunion du Groupe de travail tripartite  
du mécanisme d’examen des normes (du 10 au 14 octobre 2016)47

Distinction entre l’abrogation des conventions en vigueur et le retrait des 
conventions qui ne sont jamais entrées en vigueur ou qui ne le sont plus — Rem-
placement juridique des recommandations « remplacées » ou « révisées et rem-
placées » — Possibilité pour un territoire non métropolitain ayant des com-
pétences propres d’être lié par une convention  —  La «  mise à l’écart  » des 
instruments en tant que mesure « administrative »

1. Pendant la réunion, des précisions ont été apportées par le Conseiller juridique 
sur un certain nombre de questions juridiques.

2. Concernant la distinction à opérer entre l’abrogation des conventions en vigueur 
et le retrait des conventions qui ne sont jamais entrées en vigueur ou qui ne sont plus en vi-
gueur parce qu’elles ont été dénoncées, le Conseiller juridique a expliqué que cette distinc-
tion existe depuis le début48 en application de la théorie « contractuelle » aux conventions 
internationales du travail, qui veut que, quand des conventions internationales du travail 
ont été ratifiées par deux États ou plus et qu’elles sont entrées en vigueur, elles ont force de 
contrat entre les États parties. C’est la raison pour laquelle la Conférence internationale du 
Travail avait besoin, pour pouvoir mettre un terme aux effets juridiques d’un instrument 
obsolète, d’y être explicitement autorisée par la Constitution. En revanche, quand une 
convention n’a pas été ratifiée par suffisamment d’États pour entrer en vigueur ou quand 
le nombre de ratifications toujours valides a diminué — par suite de dénonciations — et 
qu’il est égal ou inférieur à un (et qu’on ne peut plus qualifier l’instrument de traité), la 
Conférence internationale du Travail n’a pas besoin de mandat exprès pour mettre fin aux 
effets juridiques de cette convention49. Pour ce dernier cas de figure, le terme « retrait » a été 
proposé et maintenu pendant toute la procédure qui a conduit à l’adoption de l’instrument 
d’amendement de 1997. Dans tous les autres cas, on doit parler d’« abrogation », ce qui 
est par ailleurs conforme à l’article 55 de la Convention de Vienne sur le droit des traités 
de 1969. C’est sur cette base que la convention no 28, qui n’est actuellement plus ratifiée que 
par un seul État, a été mise à l’ordre du jour de la 106e session de la CIT (2017) pour qu’une 
décision soit prise quant à son retrait. Le Groupe de travail tripartite du MEN pourrait 
souhaiter envisager le même suivi pour la convention no 34, qui se trouve dans la même 
situation. Le Conseiller juridique a ajouté que, depuis l’entrée en vigueur de l’instrument 

47 Voir le document GB.328/LILS/2/1, appendice  II, disponible à l’adresse https://www.ilo.org/
wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf.

48 Compte rendu provisoire, no 1, Conférence internationale du Travail, 85e session, Genève, 1997, 
par. 13, p. 1/5; document GB.283/LILS/WP/PRS/1/2, par. 37, p. 15.

49 Comme cela a été précisé au moment de la rédaction de l’Instrument d’amendement de 1997, pour 
expliquer qu’une convention n’étant plus effectivement ratifiée que par un État ne serait plus conforme ni 
à l’acception normale du terme « convention » ni à la thèse contractuelle elle-même, qui suppose au moins 
deux parties. Voir document GB.265/LILS/WP/PRS/2, par. 18, p. 5.

https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf
https://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/---ed_norm/---relconf/documents/meetingdocument/wcms_534159.pdf
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d’amendement de 1997, la distinction entre le retrait et l’abrogation d’une convention a 
beaucoup perdu de sa pertinence puisque les mêmes garanties procédurales s’appliquent, 
qu’il s’agisse de la majorité requise à la Conférence, de la procédure de consultation ou 
encore du calendrier pour soumettre cette question à la Conférence.

3. À la question de savoir si des recommandations internationales du travail explici-
tement remplacées par des recommandations plus récentes devraient ou non faire l’objet 
d’un retrait, le Conseiller juridique a expliqué que, dans le cas où une recommandation est 
expressément remplacée par une autre (généralement par le biais d’une disposition finale 
qui précise que le nouvel instrument remplace l’ancien), on pourrait valablement faire 
valoir qu’il n’y a plus de texte à retirer et que, de ce fait, la procédure de retrait serait sans 
objet. Ce serait également conforme à l’acception normale du terme « remplacer » qui veut 
dire « prendre la place de », « se substituer à », « suppléer », « succéder à » ou « écarter ». Il 
a ajouté que les garanties procédurales pour l’adoption ou le retrait d’une recommandation 
étaient sensiblement les mêmes (consultations étendues, vote par appel nominal, majo-
rité des deux tiers), et que de ce fait, il n’était guère indiqué de proposer à la Conférence 
d’engager une procédure formelle de retrait pour un instrument qu’elle avait déjà décidé de 
remplacer en adoptant un nouvel instrument à cette fin. En revanche, une recommanda-
tion internationale du travail qu’une autre recommandation ne fait que réviser (par une ré-
férence dans le préambule, par exemple, signalant la nécessité d’une révision), mais sans la 
remplacer explicitement, pourrait faire l’objet d’une procédure de retrait conformément à 
l’article 45 bis du Règlement de la Conférence. C’est l’approche qui a été suivie en 2002 par 
exemple pour le retrait de vingt recommandations. Comme indiqué dans le rapport de la 
Conférence, « les recommandations ont été considérées comme remplacées “de fait”, c’est-
à-dire par des instruments portant sur les mêmes sujets et adoptés ultérieurement par la 
Conférence, sans que celle-ci ait expressément indiqué ce remplacement50 ». Le Conseiller 
juridique a rappelé que dans le cadre de ses travaux sur les normes obsolètes, le Groupe de 
travail Cartier avait fait la distinction entre les recommandations remplacées par une déci-
sion expresse de la Conférence (« remplacées au sens juridique ») et les recommandations 
devenues obsolètes par suite de l’adoption de normes ultérieures sur le même sujet (« rem-
placées de facto »)51. Si le Groupe de travail tripartite du MEN décidait de suivre la même 
approche, il pourrait recommander au Conseil d’administration de se limiter à prendre 
note du remplacement juridique de toutes les recommandations qui ont été expressément 
« remplacées » ou « révisées et remplacées » par des instruments plus récents et de deman-
der au Bureau de prendre les mesures nécessaires pour que le texte des recommandations 
remplacées au sens juridique soit retiré du corpus normatif.

4. Concernant le remplacement au sens juridique de la recommandation (no 196) sur 
le travail dans la pêche, 2005, par la recommandation (no 199) sur le travail dans la pêche, 
2007, même si le remplacement de la recommandation no 196 n’est mentionné que dans le 

50 Rapport VII (1), Conférence internationale du Travail, 90e session, Genève, 2002, par. 5.
51 Document GB.274/LILS/WP/PRS/3, par. 3. Cette approche fait suite aux conclusions d’une autre 

étude, menée en 1974, qui faisait observer que « les recommandations peuvent être abrogées à tout moment 
par la Conférence, du fait de l’adoption de normes plus à jour ou en vertu d’une décision prise uniquement 
à cet effet », et mentionnait la possibilité de supprimer du corpus des normes de l’OIT les recommandations 
qui avaient été remplacées au sens juridique. Document GB.194/PFA/12/5. Dans une note en bas de page, 
il était également indiqué que «  [c]ertaines recommandations prévoient déjà qu’elles “remplacent” des 
normes antérieures, mais aucune mesure n’a été prise jusqu’ici en vue de la suppression formelle de ces 
normes dans le code de l’OIT ».
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préambule de la recommandation no 199 et pas dans son dispositif, c’est un cas inhabituel. 
Il s’explique par les circonstances particulières dans lesquelles la recommandation no 196 
a été adoptée (elle complétait une convention qui n’a finalement pas été adoptée faute de 
quorum), mais aussi par le fait que la recommandation no 199 reproduit textuellement les 
dispositions de la recommandation no 196, à l’exception du préambule qui a été révisé pour 
indiquer que cette nouvelle recommandation remplaçait l’instrument adopté en 200552.

5. Concernant la possibilité pour un territoire non métropolitain ayant des compé-
tences propres d’être lié par une convention, même quand l’État Membre responsable des 
relations internationales de ce territoire n’a pas ratifié cette convention, le Conseiller juri-
dique a fait observer que cette possibilité existait, et il a cité comme exemples le cas de l’Ita-
lie, qui a accepté au nom du territoire sous tutelle de Somaliland les obligations découlant 
des conventions nos 17, 65, 84 et 85, et celui des Pays-Bas, qui a déclaré la convention no 172 
applicable aux Antilles néerlandaises, alors qu’aucun de ces États n’était partie aux conven-
tions en question. À l’appui de cette thèse, il existe une interprétation du Bureau selon la-
quelle « la possibilité de faire la déclaration prévue par le paragraphe 4 de l’article 35 n’est 
pas subordonnée à la ratification de la convention par le Membre responsable des relations 
internationales du territoire non métropolitain dont il s’agit, [et les] mesures prévues par le 
paragraphe 4 de l’article 35 peuvent être prises indépendamment du fait que cette conven-
tion a été ou n’a pas été ratifiée53 ». Pour ce qui est des dénonciations, la pratique suivie 
par le Bureau est que le paragraphe 3 de l’article 35 de la Constitution de l’OIT ne suppose 
pas nécessairement qu’il soit automatiquement mis un terme aux obligations contractées 
en vertu d’une déclaration d’application à un territoire non métropolitain, et que le gou-
vernement peut, s’il le juge opportun, maintenir en vigueur les obligations acceptées au 
nom de ce territoire pour celui-ci. Quand une dénonciation concerne un territoire non 
métropolitain ayant des compétences propres, le Bureau considère que, si les paragraphes 4 
à 7 de l’article 35 de la Constitution de l’OIT disposent que les obligations sont acceptées 
en accord avec le gouvernement du territoire, les dénonciations doivent également être 
décidées en accord avec le territoire concerné, ce qui signifie que les obligations acceptées 
par le territoire ne deviennent pas automatiquement caduques quand l’État métropolitain 
dénonce la convention.

6. En réponse aux questions posées sur les instruments « mis à l’écart », le Conseiller 
juridique a expliqué que la « mise à l’écart » ainsi que la « mise en sommeil » étaient en 
fait des mesures « administratives » qui avaient été recommandées par le Groupe Cartier 
pour la première et par le Groupe de travail Ventejol pour la seconde. Ces mesures ont été 
décidées par le Conseil d’administration et elles ont été appliquées du fait qu’il n’existait 
pas de disposition dans la Constitution permettant à la Conférence d’abroger des conven-
tions obsolètes. Il a confirmé que les conventions « mises à l’écart » n’étaient pas fermées 
à la ratification puisque cela ne peut se faire qu’en application d’une disposition spécifique 
contenue dans la plupart des conventions de l’OIT, une fois l’instrument révisé adopté. 
Concrètement, quand des conventions sont mises à l’écart, il en découle que leur ratifi-
cation n’est plus promue, que leur publication dans des documents, études et documents 
de recherche de l’OIT est modifiée et qu’il ne sera plus demandé de présenter à intervalles 
réguliers des rapports détaillés sur leur application. Néanmoins, le droit d’invoquer des 

52 CIT, 96e session, Genève, 2007, Rapport IV (2B), Le travail dans le secteur de la pêche, p. 65.
53 Procès-verbaux de la 123e  session du Conseil d’administration (novembre  1953), annexe  V  : 

« L’OIT et les territoires non métropolitains », par. 26, p. 111.
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dispositions de ces conventions dans le cadre de réclamations et de plaintes introduites 
au titre des articles 24 et 26 de la Constitution de l’OIT reste intact, ainsi que le droit pour 
les organisations d’employeurs et de travailleurs de soumettre des observations comme les 
procédures de contrôle régulier le prévoient. Enfin, la mise à l’écart d’une convention n’a 
aucune incidence sur le statut de celle-ci dans le système juridique des États Membres qui 
l’ont ratifiée54.

2. Organisation maritime internationale 
(présenté par le Directeur de la Division des affaires juridiques  

et des relations extérieures de l’Organisation maritime internationale)

a) Avis juridique supplémentaire concernant l’introduction  
de normes de sécurité obligatoires pour le transport  

de plus de 12 membres du personnel industriel

Possibilité d’«  instruments obligatoires et/ou dispositions portant sur les 
normes de sécurité applicables au transport de plus de 12  membres du per-
sonnel d’installations industrielles à bord de navires effectuant des voyages 
internationaux » — Examen des mécanismes juridiques permettant de mettre en 
œuvre une solution provisoire pendant l’élaboration d’un nouveau chapitre 
de la Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 
(SOLAS) et d’un code pour le personnel industriel

Le document MSC 97/6 de l’Organisation maritime internationale expose l’avis juri-
dique du Secrétariat concernant l’introduction de normes de sécurité obligatoires pour le 
transport de plus de 12 membres du personnel industriel.

Contexte

1. À sa troisième session, le Sous-Comité de la conception et de la construction du 
navire a demandé au Secrétariat de fournir un avis juridique au Comité de la sécurité ma-
ritime (MSC  96) quant au résultat escompté concernant les «  instruments obligatoires 
et/ou dispositions portant sur les normes de sécurité applicables au transport de plus de 
12  membres du personnel d’installations industrielles à bord de navires effectuant des 
voyages internationaux ». Cet avis a été publié dans le document MSC 96/7/3. À sa quatre-
vingt-seizième session, à la suite d’une discussion approfondie, le Comité, ayant constaté 
la nature complexe des questions juridiques en cause, a convenu que l’affaire devrait être 
examinée plus avant à sa quatre-vingt-dix-septième session, et a demandé un avis juridique 
supplémentaire tenant compte des points de vue exprimés aux paragraphes 7.3, 7.7 et 7.8 
du document MSC 96/25.

Discussion

2. À sa quatre-vingt-seizième session, le Comité de la sécurité maritime a tenu un 
large débat sur les mesures qui permettraient de faire avancer les travaux sur les normes 

54 Document GB.283/LILS/WP/PRS/1/2, par. 32, p. 14.
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relatives au transport de plus de 12  membres du personnel industriel. Plusieurs docu-
ments sur le sujet ont alors été examinés, dont l’avis juridique contenu dans le document 
MSC 96/7/3. Le Comité a constaté que peu appuyaient l’ajout d’une nouvelle définition de 
« personnel industriel » au chapitre I de l’annexe à la Convention SOLAS. Par conséquent, 
le Comité a décidé de poursuivre l’élaboration d’un nouveau chapitre à la Convention 
SOLAS et d’un code visant uniquement le personnel industriel, en se fondant sur le libellé 
« sauf disposition expresse contraire » de la règle I/2 pour créer la définition de « personnel 
industriel » qui figurerait dans le nouveau chapitre. Le Comité a reconnu que l’élaboration, 
l’adoption et l’entrée en vigueur d’un nouveau chapitre prendraient un certain temps, peut-
être même des années. C’est pourquoi de nombreuses délégations ont estimé qu’une solu-
tion provisoire devait être envisagée (MSC 96/25, paragraphes 7.4 et 7.3.3).

3. Le mécanisme juridique qui servirait à mettre en œuvre cette solution provisoire 
a fait l’objet de discussions approfondies au sein du Comité et du Groupe de travail sur le 
transport de plus de 12 membres du personnel industriel. Le Comité a envisagé, pour sa 
part, trois principales options :

Option 1 : Définir la notion de personnel industriel par l’adoption d’une résolution 
du Comité déclarant expressément que les membres du personnel indus-
triel ne sont pas des passagers au sens de la règle I/2, e de la Convention 
SOLAS et précisant les normes provisoires applicables dans le cadre de 
cette résolution.

Option 2 : Classer le personnel industriel dans la catégorie des « autres personnes 
employées ou occupées en quelque qualité que ce soit à bord d’un navire 
pour les besoins de ce navire » en vertu de la règle I/2, e de la Convention 
SOLAS, en adoptant une résolution qui précise les normes provisoires 
applicables.

Option 3 : Adopter une résolution définissant la notion de personnel industriel et 
les normes provisoires correspondantes, qui serviront de fondement afin 
d’accorder des exemptions en vertu de la règle I/4 ou des équivalences en 
vertu de la règle I/5.

4. Le Comité a reconnu que ces trois options ont des conséquences juridiques et pra-
tiques qui justifient de demander une analyse juridique plus approfondie.

Analyse

5. Option 1  : Définir la notion de personnel industriel par l’adoption d’une réso-
lution du Comité qui établirait qu’aux fins de cette résolution, les membres du personnel 
industriel ne sont pas des passagers au sens de la règle  I/2, e de la Convention SOLAS. 
Comme l’a indiqué une délégation, ce résultat pourrait être obtenu en supprimant le para-
graphe 2.1 de l’annexe 1 et la deuxième clause du paragraphe 2 de l’appendice à l’annexe 1 
du document MSC  96/WP.7 (Projet de résolution et recommandation du Comité de la 
sécurité maritime concernant le transport de plus de 12 membres du personnel industriel 
à bord de navires effectuant des voyages internationaux). Cette proposition ferait en sorte 
que la partie pertinente du projet de résolution serait ainsi libellée :

[traduction] «  Invite les gouvernements à appliquer la recommandation 
reproduite en annexe lorsqu’ils réglementent les navires, quelle que soit leur taille, qui 
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transportent plus de 12 membres du personnel industriel, et ce, jusqu’à l’entrée en vi-
gueur d’un instrument obligatoire applicable au transport de ce personnel. »
alors que la recommandation pertinente serait ainsi formulée :

[traduction] « 2 En tenant compte de l’avis du Comité selon lequel les membres 
du personnel industriel ne devraient pas être considérés ou traités comme des passa-
gers au sens de la règle I/2, e. »
6. Sur le plan juridique, cette proposition ferait en sorte que les membres du per-

sonnel industriel ne soient plus traités ni comme des passagers ni comme des membres 
d’équipage au sens de la Convention SOLAS. Toutefois, comme il est indiqué au para-
graphe 9 du document MSC 96/7/3, la Convention SOLAS ne prévoit que trois types de 
personnes, à savoir les passagers, l’équipage et les nourrissons. L’option 1 aurait donc pour 
effet de retirer le personnel industriel des trois  catégories prévues dans la Convention 
SOLAS sans pour autant modifier cette dernière, ce qui soulèverait des questions quant à 
la validité juridique d’une telle mesure et au statut légal du personnel industriel ainsi caté-
gorisé. En fait, l’option 1 dissocierait la solution provisoire de la Convention SOLAS d’un 
point de vue juridique, un facteur que le Comité doit prendre en considération.

7. Cependant, il existe un précédent quant à la prise d’une telle mesure. Comme il 
est décrit aux paragraphes 16 et 17 du document MSC 96/7/3, un instrument similaire est 
employé dans le Recueil de règles de sécurité applicables aux navires spéciaux au regard 
de la définition de « personnel spécial » et de l’application des normes connexes, mais des 
questions juridiques semblables y sont également soulevées.

8. Option 2 : Il est légalement possible d’interpréter la règle I/2, e, i de la Convention 
SOLAS selon laquelle le personnel industriel fait partie des « autres personnes employées 
ou occupées en quelque qualité que ce soit à bord d’un navire pour les besoins de ce na-
vire », mais cela soulève certaines questions que le Comité se doit d’examiner. Le para-
graphe 1 de l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités stipule qu’« [u]n 
traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux termes du 
traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but ». La Convention de 
Vienne sur le droit des traités permet de tenir compte, en plus du contexte, « de tout accord 
ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation du traité ou de l’application 
de ses dispositions » [alinéa a du paragraphe 3 de l’article 31]. Ainsi, les parties à la Conven-
tion SOLAS pourraient décider d’interpréter la règle I/2, e, i de la manière envisagée dans 
l’option 2.

9. Ce faisant, il est possible que le Comité souhaite examiner deux facteurs. Le pre-
mier consiste à déterminer si le personnel industriel fait réellement partie des personnes 
« employées ou occupées en quelque qualité que ce soit à bord d’un navire pour les besoins 
de ce navire ». Le deuxième facteur, connexe au premier, repose sur le fait qu’une telle ap-
proche créerait une anomalie juridique, dans la mesure où le « personnel spécial », défini 
au paragraphe 1.3.11 du Recueil de règles de sécurité applicables aux navires spéciaux, n’est 
pas visé par la même exception que celle prévue à la règle I/2 de la Convention SOLAS, 
même s’il est permis de croire que ce personnel spécial est davantage concerné par les acti-
vités du navire que le personnel industriel55.

55 Il semble qu’en excluant le personnel des navires spéciaux de l’exception prévue à la règle I/2, e, le 
Comité et l’Assemblée aient reconnu l’existence d’une certaine limite à l’interprétation des personnes qui 
se trouvent à bord d’un navire « pour les besoins de ce navire »; autrement, l’interprétation engloberait la 
définition et serait contraire à l’objet de la Convention. Comme exemple extrême, il pourrait être soutenu 
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10. Option  3  : Les règles  I/4 et  I/5 prévoient des exemptions et des équivalences 
au regard de certaines exigences de la Convention applicables aux navires individuels. 
Les chapitres II-1 (règles 1–4 et 55), II-2 (règles 2–4 et 17), III (règle 2), IV (règle 3) et V 
(règle 3) prévoient également des exemptions et des équivalences supplémentaires, ainsi 
que d’autres conceptions et dispositifs pour certains navires. Dans tous les cas, la Conven-
tion SOLAS exige que l’Administration communique à l’Organisation les détails de tels 
exemptions, équivalences ou autres conceptions et dispositifs. De telles communications 
sont régulièrement adressées à l’Organisation et peuvent être consultées dans le Système 
électronique de diffusion et de gestion des documents de séance, à l’adresse suivante  : 
https://docs.imo.org/Category.aspx?cid=183.

11. Comme l’ont fait remarquer à juste titre certaines délégations, ce ne sont pas 
toutes les exemptions et les équivalences prévues dans les règles I/4 et I/5 qui s’avèrent perti-
nentes ou qui s’appliquent à la question du personnel industriel. Par exemple, la règle I/4, a 
prévoit des exemptions lors d’un voyage international isolé, mais celles-ci peuvent se révé-
ler irréalisables lorsque 12 membres du personnel industriel ou plus sont transportés.

12. La règle I/4, b permet d’exempter tout navire qui « présente certaines caractéris-
tiques nouvelles de l’application de toute disposition des chapitres II-1, II-2, III et IV [...] 
qui risquerait d’entraver sérieusement les recherches visant à améliorer ces caractéristiques 
ainsi que leur mise en œuvre à bord des navires effectuant des voyages internationaux »; 
toutefois, ce navire « doit satisfaire aux prescriptions que l’Administration, eu égard au ser-
vice auquel le navire est destiné, estime suffisantes pour assurer la sécurité générale du na-
vire ». La règle I/V, a précise que lorsque la Convention SOLAS exige de placer ou d’avoir 
à bord d’un navire une installation, un matériau, un dispositif ou un appareil particulier, 
ou de prendre une disposition quelconque, l’Administration peut admettre que soit mis en 
place tout autre matériau, installation, dispositif ou appareil particulier, ou que soit prise 
toute autre disposition, s’il est établi à la suite d’essais ou d’une autre manière que ces me-
sures ont une efficacité au moins égale à celle qui est prescrite par la Convention.

13. Aucun obstacle juridique ne semble empêcher le Comité et les États contrac-
tants de convenir d’une résolution affirmant que, si les recommandations intérimaires sont 
respectées, l’Administration peut être convaincue que ces exigences ont une efficacité au 
moins égale à celle prescrite par la Convention; une équivalence pourrait alors être ac-
cordée en application de la règle I/5. En adoptant une interprétation plus large, le respect 
des mesures provisoires pourrait être perçu comme une façon de favoriser les recherches 
visant à élaborer le nouveau chapitre de la Convention SOLAS et le code connexe, justifiant 
ainsi des exemptions en application de la règle  I/4, b. Dans un cas comme dans l’autre, 
l’obligation d’assurer un niveau de sécurité adéquat ou équivalent empêcherait que toute 
décision du genre aille à l’encontre de l’objet et du contexte de la Convention SOLAS dans 
son ensemble et permettrait d’éviter que l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit 
des traités ne soit abrogé.

14. Toutefois, une délégation a souligné que cette interprétation et cette utilisation 
des règles I/4 et I/5 risquaient de rompre avec la pratique antérieure et qu’elles devraient 

que les personnes (c’est-à-dire les passagers) qui partent en croisière montent à bord de ce navire de 
croisière pour les besoins de ce dernier, mais une telle interprétation, en plus d’admettre un raisonnement 
circulaire, irait à l’encontre d’un des objectifs de la Convention SOLAS, à savoir établir des règles de 
sécurité à l’intention des personnes à bord des bateaux à passagers effectuant des voyages internationaux. Il 
appartient au Comité et aux parties de décider où délimiter cette interprétation.

https://docs.imo.org/Category.aspx?cid=183
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être considérées comme une exception visant à pallier la situation particulière que pré-
sente la solution provisoire, sans que cela change la façon dont les règles sont interprétées 
et appliquées dans les autres cas (MSC 96/25, annexe 29). En outre, étant donné que les 
règles I/4 et I/5 s’appliquent à « un navire », et non à toute une catégorie de navires, les 
exemptions et les équivalences devraient être évaluées et accordées en fonction de chaque 
bâtiment, et l’obligation d’informer l’Organisation de ces exemptions et équivalences de-
vrait être maintenue. Bien que cette solution soit légalement acceptable, sa mise en œuvre 
pourrait présenter certaines difficultés pratiques.

b) Avis juridique concernant la proposition, la diffusion, l’adoption,  
l’acceptation et l’entrée en vigueur d’amendements à la Convention  

sur la gestion des eaux de ballast (Convention BWM)

Diffusion, adoption, acceptation et entrée en vigueur d’amendements aux ins-
truments de l’Organisation maritime internationale régis par l’instrument 
constitutif de l’Organisation et la Convention de Vienne sur le droit des 
traités de 1969 — Options et délais pour la proposition, la diffusion, l’adop-
tion, l’acceptation et l’entrée en vigueur des amendements — Option 1  : Res-
pect strict de l’article  19 de la Convention  BWM et de la Convention de 
Vienne — Option 2 : Diffusion accélérée des amendements — Option 3 : Applica-
tion à titre provisoire

Le document MEPC  69/4/7 de l’Organisation maritime internationale expose l’avis 
juridique du Secrétariat.

Introduction

1. À sa soixante-huitième session, le Comité de la protection du milieu marin (MEPC) 
a approuvé en principe le projet d’amendements à la règle B-3 proposé et a indiqué les dif-
férentes façons possibles de rédiger ces amendements (MEPC 68/WP.8, annexes 3 et 4). 
Toutefois, le Comité a convenu que ceux-ci devaient faire l’objet d’un examen plus poussé 
avant d’être approuvés. Le Comité a également demandé au Secrétariat de lui présenter, à 
sa soixante-neuvième session, un document contenant un avis juridique sur la question.

Cadre juridique pour l’amendement des instruments  
de l’Organisation maritime internationale

2. Deux traités régissent essentiellement la diffusion, l’adoption, l’acceptation et l’en-
trée en vigueur d’amendements aux instruments de l’Organisation maritime internationale, 
à savoir l’instrument constitutif de l’Organisation et la Convention de Vienne sur le droit des 
traités de 1969. L’article 5 de la Convention de Vienne précise que les modalités de la Conven-
tion s’appliquent à tout traité adopté au sein d’une organisation internationale après 1980 
(date d’entrée en vigueur). Par conséquent, les modalités de la Convention de Vienne doivent 
également être prises en considération lorsqu’il est question de la Convention BWM.

3. L’article 19 de la Convention BWM régit l’amendement de cet instrument. Pour 
modifier l’annexe de la Convention, en y apportant notamment les amendements proposés 
à la règle B-3, la procédure et les délais à respecter sont les suivants :
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 1. Toute partie peut proposer un amendement. L’amendement proposé est en-
suite diffusé par le Secrétaire général, six mois au moins avant son examen 
par le Comité. Devant le Comité de la protection du milieu marin, les parties 
examinent l’amendement en vue de son adoption.

 2. L’amendement, une fois adopté, est communiqué aux parties par le Secrétaire 
général pour acceptation. Un amendement à une annexe est réputé avoir été 
accepté 12 mois après la date de son adoption, à moins que le Comité n’ait fixé 
une autre date ou que plus du tiers des parties ne s’y soient opposées.

 3. Un amendement à une annexe, une fois accepté, entre en vigueur six mois 
après la date de son acceptation, sauf dans le cas des parties qui s’y sont expres-
sément opposées ou qui ont exigé l’acceptation explicite de l’amendement.

4. La Convention de Vienne a une incidence importante sur l’application de l’ar-
ticle 19 de la Convention BWM. En effet, selon l’alinéa g du paragraphe 1 de l’article 2 de 
la Convention de Vienne, l’expression « partie » s’entend d’un « État qui a consenti à être 
lié par le traité et à l’égard duquel le traité est en vigueur  » (italique ajouté). Selon cette 
Convention, il n’y a pas de « partie » à un traité tant que ce dernier n’est pas en vigueur. 
Avant cela, il n’est question que des « États contractants » qui s’entendent, selon l’alinéa f 
du paragraphe 1 de l’article 2, de tout « État qui a consenti à être lié par le traité, que le 
traité soit entré en vigueur ou non ». L’article 39 de la Convention de Vienne précise qu’un 
traité peut être amendé par accord entre les parties; ce traité doit donc être en vigueur pour 
pouvoir être amendé. Dans la mesure où l’article 19 de la Convention BWM renvoie uni-
quement aux « Parties », les notions de proposition, de diffusion, d’examen, d’adoption et 
d’acceptation ne peuvent intervenir qu’après l’entrée en vigueur du traité; autrement, les 
modalités de la Convention de Vienne s’en trouveraient abrogées.

5. Selon la pratique de l’Organisation maritime internationale et du Comité de la 
protection du milieu marin, le processus d’amendement prévoit une étape d’« approba-
tion ». Dans la mesure où ni la Convention de Vienne ni la Convention BWM n’en fait 
mention, ce processus d’approbation n’est pas visé par les restrictions qu’elles imposent et 
peut avoir lieu avant l’entrée en vigueur du traité. Comme le montre le tableau annexé au 
présent document, il y a eu, à plusieurs reprises, approbation des amendements initiaux à 
certaines conventions de l’Organisation maritime internationale depuis 1973; ce fut le cas, 
entre autres, des premiers amendements à la Convention internationale de 1973 pour la 
prévention de la pollution par les navires, telle que modifiée par le Protocole de 1978 y re-
latif (MARPOL 73/78) (indiqués en vert dans l’annexe au présent document).

Options et délais pour la proposition, la diffusion, l’examen, l’adoption,  
l’acceptation et l’entrée en vigueur

Option 1 : Respect strict de l’article 19 de la Convention BWM  
et de la Convention de Vienne

6. Selon les dispositions de l’article 19 de la Convention BWM, deux scénarios sont 
possibles quant aux délais à respecter pour amender la Convention :
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 1. Option 1a, acceptation selon les modalités prévues à l’article 19 :

Étape du processus Délai minimum requis

Approbation Aucun — peut être obtenue  
avant l’entrée en vigueur

Proposition À tout moment suivant l’entrée  
en vigueur (1 jour)

Diffusion 6 mois

Examen et adoption À la session suivante du Comité  
de la protection du milieu marin,  
une fois la diffusion effectuée — pas  
de possibilité de délai supplémentaire

Acceptation 12 mois

Entrée en vigueur 6 mois

Temps minimum requis 24 mois et 1 jour

  Avant que le Groupe d’étude sur les eaux de ballast examine les projets 
d’amendements proposés par le Libéria dans le document MEPC 68/2/18, 
et avant de demander l’avis contenu dans le présent document, le Comité a 
décidé que l’article 19 serait ainsi appliqué.

 2. Option 1b  : Délai d’acceptation modifié. En vertu du sous-alinéa 2, e, ii de 
l’article 19, le Comité peut fixer une autre date à laquelle un amendement 
sera réputé avoir été accepté; la date d’acceptation peut donc être fixée avant 
l’expiration du délai de 12 mois prévu dans la Convention. Le délai accordé 
ne peut cependant pas être presque nul, puisque le Secrétariat a besoin de 
temps pour distribuer les amendements adoptés et que les parties doivent 
pouvoir examiner s’il y a lieu d’élever des objections ou de demander l’ac-
ceptation explicite de ces amendements. De l’avis du Secrétariat, réduire 
de plus de six  mois le délai d’acceptation fixé présenterait des difficultés 
pratiques, entre autres, de sorte qu’un amendement à la règle B-3 pourrait, 
selon ce scénario, entrer en vigueur au plus tôt 18 mois après l’entrée en vi-
gueur de la Convention.

Option 2 : Diffusion accélérée des amendements

7. Comme l’ont souligné certaines délégations à la soixante-huitième session du 
Comité de la protection du milieu marin, les parties aux instruments de l’Organisation 
maritime internationale ont, par le passé, demandé au Secrétaire général de diffuser les 
amendements pour examen, avant l’entrée en vigueur de l’instrument proprement dit. 
Cela a été fait, notamment, dans les cas suivants (indiqués en jaune dans l’annexe au pré-
sent document) : les amendements initiaux à l’annexe IV de MARPOL ont été diffusés un 
mois avant l’entrée en vigueur de l’annexe; les amendements à l’annexe III de MARPOL 
ont été diffusés dix mois et demi avant l’entrée en vigueur de l’annexe; les amendements 
à l’annexe VI de MARPOL ont été diffusés six mois avant l’entrée en vigueur de l’annexe; 
les amendements au Protocole SOLAS de 1988 ont été diffusés cinq mois avant l’entrée en 
vigueur du Protocole. Comme il a été expliqué ci-dessus, cette pratique n’est pas conforme 
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à la Convention de Vienne, et à sa soixante-huitième session, le Comité a décidé, avant que 
le Groupe d’étude sur les eaux de ballast n’examine les amendements à la règle B-3, de ne 
pas utiliser cette méthode pour accélérer l’entrée en vigueur. En outre, comme l’ont fait 
remarquer certaines délégations à la soixante-huitième session du Comité, l’Organisation 
maritime internationale n’a employé cette pratique que pour les annexes à des conventions 
existantes, alors que la convention de base (MARPOL 73/78, par exemple) était elle-même 
en vigueur, mais que l’annexe ne l’était pas. L’Organisation n’a jamais eu recours à cette 
pratique lorsque la convention de base n’était pas encore entrée en vigueur.

8. Si cette option était retenue par le Comité, elle permettrait de devancer de six mois 
l’entrée en vigueur des amendements. Si elle était utilisée en combinaison avec une date 
d’acceptation fixée avant la fin du délai prescrit, tel qu’il est expliqué au paragraphe 6.2, 
il serait possible de réduire de jusqu’à un an la période habituelle de 24  mois prévue à 
l’article 19 de la Convention BWM.

Option 3 : Application à titre provisoire

9. Selon le paragraphe 1 de l’article 25 de la Convention de Vienne, les États ayant 
participé à la négociation d’un traité ou d’un amendement à un traité peuvent accepter que 
celui-ci s’applique à titre provisoire en attendant son entrée en vigueur. Un « État ayant 
participé à la négociation » s’entend d’un État ayant participé à l’élaboration et à l’adoption 
du texte du traité. Dans le cas de la Convention BWM, les États ayant participé à la négo-
ciation sont ceux énumérés au paragraphe 3 du document BWM/CONF/37.

10. L’application à titre provisoire n’est pas considérée comme une entrée en vigueur 
accélérée. Les États ayant participé à la négociation s’entendent plutôt pour que le traité 
ou l’amendement s’applique comme s’il était en vigueur jusqu’à ce qu’il le soit effective-
ment. L’application à titre provisoire est habituellement communiquée au moyen d’une 
résolution. Un amendement à la règle B-3 de la Convention BWM pourrait s’appliquer à 
titre provisoire dès son adoption, à condition que cette option soit retenue. Toutefois, dans 
les faits, cet amendement n’entrerait pas en vigueur avant l’expiration des délais indiqués 
au paragraphe 6. Les parties pourraient encore s’opposer à l’amendement ou exiger une 
acceptation explicite en vertu de l’article 19. En outre, selon le paragraphe 2 de l’article 25 
de la Convention de Vienne, un État ayant participé à la négociation peut mettre fin à l’ap-
plication à titre provisoire en notifiant aux autres États entre lesquels le traité est appliqué 
provisoirement son intention de ne pas devenir partie au traité.

11. L’application à titre provisoire a été utilisée à l’égard de nombreux instruments 
des Nations Unies par le passé, mais l’a rarement été dans le cas des instruments de l’Organi-
sation maritime internationale; les amendements de 1998 à la Convention portant création 
de l’Organisation internationale de télécommunications maritimes par satellites (INMAR-
SAT), telle que modifiée, en sont un exemple. Une variante de l’application à titre provi-
soire a été employée à l’égard des amendements aux annexes I et IV de MARPOL 73/78. 
Si l’application à titre provisoire était utilisée dans le cas présent, le délai entre l’entrée en 
vigueur de la Convention BWM et l’application à titre provisoire des amendements à la 
règle B-3 pourrait être de six mois seulement, selon la date prévue de la réunion du Comité 
de la protection du milieu marin suivant l’entrée en vigueur.
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Traité Date 
d’entrée 
en vigueur 
du traité/
protocole 
original

Date d’appro-
bation du 
premier 
amendement

Date  
de diffu-
sion du 
premier 
amende-
ment

Dates 
d’adoption 
du premier 
amende-
ment

Date d’entrée 
en vigueur de 
l’amendement 
ou des amen-
dements au 
traité/proto-
cole original

Résolution

Protocole de 1973 
sur l’intervention 
en haute mer en cas 
de pollution par des 
substances autres que 
les hydrocarbures 
(Protocole de 1973 sur 
l’intervention)

30/03/1983 12/03/1990 17/04/1990 04/07/1991 24/07/1992 MEPC.49(31)

Convention de 
Londres de 1972 — 
Convention de 1972 
sur la prévention 
de la pollution des 
mers résultant de 
l’immersion de déchets, 
telle que modifiée 
— amendement lié 
au règlement des 
différends

30/08/1975 30/09/1977 02/02/1978 12/10/1978 Pas encore  
en vigueur

LDC.6(III)

Convention de Londres 
de 1972 — annexe 
— amendement lié à 
l’incinération en mer

30/08/1975 30/09/1977 02/02/1978 01/12/1978 11/03/1979 (LDC.5(III))

Protocole de 1996 à la 
Convention de Londres

24/03/2006 – 28/04/2006 03/11/2006 10/02/2007 (LP1.(1))

Protocole de 1978 
relatif à la Convention 
internationale de 1973 
pour la prévention 
de la pollution par 
les navires, telle que 
modifiée (MARPOL)

02/10/1983 01/05/1985 15/05/1985 05/12/1985 06/04/1987 MEPC.21(22)

MARPOL, ANNEXE I 02/10/1983 06/04/1982  
et  
30/06/1982

16/01/1984 07/09/1984 07/01/1986 MEPC.14(20)

MARPOL, 
ANNEXE II

02/10/1983 01/05/1985 13/05/1985 05/12/1985 06/04/1987 MEPC.16(22)

MARPOL, 
ANNEXE III

01/07/1992 09/09/1988 23/08/1991 30/10/1993 28/02/1994 MEPC.58(33)

MARPOL, 
ANNEXE IV

27/09/2003 13/03/2000 08/08/2003 01/04/2004 01/08/2005 MEPC.115(51)

MARPOL, 
ANNEXE V

31/12/1988 10/07/1986  
et  
09/09/1988

13/02/1989 17/10/1989 18/02/1991 MEPC.36(28)
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Traité Date 
d’entrée 
en vigueur 
du traité/
protocole 
original

Date d’appro-
bation du 
premier 
amendement

Date  
de diffu-
sion du 
premier 
amende-
ment

Dates 
d’adoption 
du premier 
amende-
ment

Date d’entrée 
en vigueur de 
l’amendement 
ou des amen-
dements au 
traité/proto-
cole original

Résolution

MARPOL, 
ANNEXE VI 
— Protocole 
de 1997 modifiant 
la Convention 
internationale de 1973 
pour la prévention 
de la pollution par 
les navires, telle 
que modifiée par le 
Protocole de 1978 y 
relatif

19/05/2005 31/03/2000  
et  
18/07/2003

15/11/2004 22/07/2005 22/11/2006  
et  
22/11/2007

MEPC.132(53)

Protocole de 1992 
sur la responsabilité 
civile — Protocole 
de 1992 modifiant 
la Convention 
internationale de 1969 
sur la responsabilité 
civile pour les 
dommages dus à 
la pollution par les 
hydrocarbures

30/05/1996 s.o. 10/04/2000 18/10/2000 01/11/2003 LEG.1(82)

Protocole Fonds 
de 1992 — Protocole 
de 1992 modifiant 
la Convention 
internationale de 1971 
portant création d’un 
Fonds international 
d’indemnisation pour 
les dommages dus à 
la pollution par les 
hydrocarbures

30/05/1996 s.o. 10/04/2000 18/10/2000 01/11/2003 LEG.2(82)

Protocole LLMC 
de 1996 — Protocole 
de 1996 modifiant la 
Convention de 1976 
sur la limitation de 
la responsabilité en 
matière de créances 
maritimes

13/05/2004 s.o. 06/12/2010 19/04/2012 08/06/2015 LEG.5(99)

Convention COLREG 
de 1972 — Règlement 
international de 1960 
pour prévenir les 
abordages en mer

15/07/1977 05/12/1980 02/02/1981 19/11/1981 01/06/1983 A.464(XII)
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Traité Date 
d’entrée 
en vigueur 
du traité/
protocole 
original

Date d’appro-
bation du 
premier 
amendement

Date  
de diffu-
sion du 
premier 
amende-
ment

Dates 
d’adoption 
du premier 
amende-
ment

Date d’entrée 
en vigueur de 
l’amendement 
ou des amen-
dements au 
traité/proto-
cole original

Résolution

Convention CSC 
de 1972 — Convention 
internationale de 1972 
sur la sécurité des 
conteneurs, telle que 
modifiée

06/09/1977 BC XXII —
amendements 
recommandés 
en jan-
vier 1981 en 
vue de leur 
adoption en 
avril 1981 par 
le Comité de 
la sécurité 
maritime dans 
le cadre de sa 
quarante-qua-
trième session

Rien de 
consigné 
en ce qui 
concerne la 
diffusion

02/04/1981 01/12/1981

Convention LL 
de 1966 — Convention 
internationale de 1966 
sur les lignes de charge

21/07/1968 Février  
1970

Rien de 
consigné 
en ce qui 
concerne la 
diffusion

12/10/1971 Pas encore  
en vigueur

A.231(VII)

Protocole LL 
de 1988 — Protocole 
de 1988 relatif 
à la Convention 
internationale de 1966 
sur les lignes de charge

03/02/2000 02/12/2002 02/12/2002 05/06/2003 01/01/2005 MSC.143(77)

Convention 
SAR — Convention 
internationale de 1979 
sur la recherche et le 
sauvetage maritimes

22/06/1985 06/06/1997 Septembre 
1997

18/05/1998 01/01/2000 MSC.70(69)

Convention SOLAS 
de 1974 — Convention 
internationale de 1974 
pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer, 
telle que modifiée

25/05/1980 02/04/1981 08/05/1981 20/11/1981 01/09/1984 MSC.1(XLV)

Protocole SOLAS 
de 1978 — Protocole 
de 1978 relatif 
à la Convention 
internationale de 1974 
pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer

01/05/1981 02/04/1981 08/05/1981 20/11/1981 01/09/1984 MSC.2(XLV)
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Traité Date 
d’entrée 
en vigueur 
du traité/
protocole 
original

Date d’appro-
bation du 
premier 
amendement

Date  
de diffu-
sion du 
premier 
amende-
ment

Dates 
d’adoption 
du premier 
amende-
ment

Date d’entrée 
en vigueur de 
l’amendement 
ou des amen-
dements au 
traité/proto-
cole original

Résolution

Protocole SOLAS 
de 1988 — Protocole 
de 1988 relatif 
à la Convention 
internationale de 1974 
pour la sauvegarde de 
la vie humaine en mer

03/02/2000 28/05/1999 31/08/1999 26/05/2000 01/01/2002 MSC.92(72)

Convention STCW 
de 1978 — Convention 
internationale de 1978 
sur les normes de 
formation des gens de 
mer, de délivrance des 
brevets et de veille, 
telle que modifiée

28/04/1984 28/05/1990 31/07/1990 22/05/1991 01/12/1992 MSC.21(59)

Convention de 1969 
sur le jaugeage 
— Convention 
internationale de 1969 
sur le jaugeage des 
navires

18/07/1982 30/11/2012 11/04/2013 04/12/2013 28/02/2017 A.1084(28)

Convention FAL 
de 1965 — Convention 
visant à faciliter 
le trafic maritime 
international, 1965, 
telle que modifiée

05/03/1967 Rien de 
consigné

03/09/1973 19/11/1973 02/06/1984

Convention FAL 
de 1965 — annexe

05/03/1967 Rien de 
consigné

28/11/1969 11/02/1971 12/08/1971

Convention 
internationale de 1989 
sur l’assistance

14/07/1996 s.o. s.o. s.o. s.o.

Convention 
portant création 
de l’Organisation 
internationale de 
télécommunications 
mobiles par satellites, 
1976

16/07/1979 Rien de 
consigné

Rien de 
consigné

16/10/1985 13/10/1989
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Traité Date 
d’entrée 
en vigueur 
du traité/
protocole 
original

Date d’appro-
bation du 
premier 
amendement

Date  
de diffu-
sion du 
premier 
amende-
ment

Dates 
d’adoption 
du premier 
amende-
ment

Date d’entrée 
en vigueur de 
l’amendement 
ou des amen-
dements au 
traité/proto-
cole original

Résolution

Organisation 
internationale de 
télécommunications 
mobiles par satellites 
— amendements 
de 1998 à la 
Convention portant 
création d’INMARSAT

31/07/2001 Rien de 
consigné

Rien de 
consigné

29/09/2006 Application à 
titre provisoire 
à compter du 
7 mars 2007 
en attendant 
l’entrée en vi-
gueur officielle 
des amende-
ments, qui 
ont fait l’objet 
d’une décision 
lors de la 
19e assemblée 
extraor-
dinaire de 
l’Organisation 
internationale 
de télécom-
munications 
mobiles par 
satellites 
(INMAR-
SAT.6/Circ.1)
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3. Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(présenté par le Conseiller juridique et Directeur du Bureau des affaires juridiques  

de l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel)

a) Courriel interne adressé au responsable des organes directeurs de l’ONUDI 
concernant le statut juridique de [territoire/État] auprès de l’ONUDI

Droits dont bénéficient, le cas échéant, les territoires autonomes d’un État 
Membre de l’ONUDI — Possibilité pour les autorités ou les organisations non 
gouvernementales d’un territoire d’obtenir le statut d’observateur auprès de 
l’ONUDI et d’utiliser ce statut à des fins de représentation

Je me réfère à votre courriel du 29 avril 2016 concernant la récente visite d’une déléga-
tion de [État] auprès de l’ONUDI.

Les questions que vous avez posées sont énoncées ci-dessous, dans l’ordre inverse, 
suivies de mes courtes réponses.

1. Quels sont les droits dont bénéficient, le cas échéant, les territoires autonomes d’un 
État Membre ?

 — En vertu de l’Acte constitutif de l’ONUDI, les droits afférents au statut de membre 
sont accordés aux États Membres, représentés par leurs gouvernements nationaux. 
L’Acte constitutif ne confère aucun droit aux administrations régionales et aux ter-
ritoires autonomes, quel que soit leur statut interne ou leur degré d’autonomie.

2. Les autorités ou les organisations non gouvernementales de [territoire] pourraient-
elles obtenir le statut d’observateur auprès de l’ONUDI et utiliser ce statut à des fins de repré-
sentation ?

 — Le Bureau n’est au fait d’aucun précédent où la Conférence générale ou le Conseil 
du développement industriel aurait accordé à une administration régionale ou à un 
territoire autonome d’un État Membre un statut quelconque auprès de l’ONUDI.

 — Les organisations non gouvernementales nationales ou internationales établies 
à [territoire] pourraient obtenir le droit de participer aux organes directeurs de 
l’ONUDI, à condition que le Conseil du développement industriel leur octroie le 
statut consultatif. Ce statut est accordé à chaque organisation non gouvernementale 
qui en fait la demande, conformément aux procédures et aux critères énoncés dans 
les Directives concernant les relations de l’ONUDI avec les organisations intergouver-
nementales, gouvernementales, non gouvernementales et autres (GC.1/Dec.41).

 — Les droits de participation des organisations non gouvernementales qui bénéficient 
du statut consultatif auprès de l’ONUDI comprennent le droit d’intervenir, avec 
l’autorisation du Président, dans les débats sur des questions les intéressant parti-
culièrement (voir, par exemple, l’article 32 du Règlement intérieur de la Conférence 
générale). Il est concevable que ce droit puisse servir à des fins de « représentation ».

25 mai 2017
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b) Mémorandum intérieur adressé au responsable du Département  
des services d’appui aux opérations de l’ONUDI concernant l’applicabilité  
des politiques et des règles régissant les services communs dans les locaux  

des Nations Unies aux membres des missions permanentes

Les politiques et les règles en vigueur dans les locaux des Nations  Unies 
s’appliquent aux membres des missions permanentes  —  Aucune obligation de 
consulter les missions permanentes au sujet des politiques en vigueur dans les 
locaux des Nations Unies avant d’accepter une nouvelle règle ou politique y 
afférente

1. Je me réfère à vos courriels du 18 et du 26 mai 2016, dans lesquels vous demandez 
un avis juridique au sujet d’une lettre adressée par l’Ambassadeur de [État] au Directeur gé-
néral adjoint de [Bureau des Nations Unies]. Dans cette lettre, datée du 12 mai 2016, l’Am-
bassadeur proteste contre un message de [Bureau des Nations Unies] informant les missions 
permanentes des modifications apportées par le Comité sur les services communs à la poli-
tique relative au tabagisme au [siège de l’ONU]. L’Ambassadeur y indique ce qui suit :

[traduction]
« [...] bien que les décisions de ce comité concernent le personnel de ces organisa-

tions [basées au siège de l’ONU], les mesures [...] ne s’appliqueront qu’au personnel du 
Secrétariat. Les décisions qui supposent la prise de mesures ou qui touchent les États 
Membres et leurs missions permanentes doivent être prises avec leur consentement, à 
l’intérieur d’un cadre intergouvernemental.

Par conséquent, nous comprenons que selon une approche restrictive, les mesures 
annoncées ne s’appliqueront qu’au personnel des organisations internationales basées 
à [ville]. »
2. Dans sa réponse datée du 25  mai  2016, le Directeur général adjoint de [Bureau 

des Nations Unies] attire l’attention sur la résolution 63/8 du 3 novembre 2008 de l’Assem-
blée générale concernant l’«  interdiction de fumer dans les locaux des Nations Unies » et 
explique que la décision du Comité sur les services communs d’autoriser l’usage du tabac 
dans trois zones désignées seulement se veut un effort supplémentaire pour offrir un environ-
nement sain et non pollué aux délégués, aux employés et aux visiteurs au [siège de l’ONU].

3. Les questions que vous avez soumises au Bureau en lien avec la lettre de l’Ambas-
sadeur sont les suivantes :
 i) Les politiques et les règles en vigueur au [siège de l’ONU] s’appliquent-elles 

aux membres des missions permanentes et, le cas échéant, dans quelle me-
sure ?

 ii) Les organisations au [siège de l’ONU] sont-elles censées consulter les mis-
sions permanentes ou ont-elles l’obligation de les consulter au sujet des poli-
tiques applicables au [siège de l’ONU] et des modifications qui y sont appor-
tées et, le cas échéant, dans quelle mesure ?

4. En résumé, je conclus ce qui suit :
 i) Les politiques et les règles en vigueur au [siège de l’ONU] s’appliquent aux 

membres des missions permanentes qui utilisent les services communs et 
les installations au [siège de l’ONU], dans la mesure où ces politiques et ces 
règles les concernent;
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 ii) Le Directeur général n’est pas tenu de consulter les missions permanentes 
avant d’édicter les politiques et les règles applicables au [siège de l’ONU], 
mais il serait prudent de sa part de le faire lorsque celles-ci mettent en cause 
les intérêts de ces missions.

i) Les politiques et les règles en vigueur au [siège de l’ONU] s’appliquent-elles  
aux membres des missions permanentes ?

5. Pour les besoins du présent avis, l’expression « politiques et règles en vigueur au 
[siège de l’ONU] » s’entend des textes administratifs et des avis publiés par les organisa-
tions basées au [siège de l’ONU] qui y régissent la prestation des services communs et les 
questions connexes56. Les textes ou les avis régissant la sûreté et la sécurité, les services 
médicaux, le stationnement et le tabagisme en sont des exemples.

6. L’autorité administrative à l’égard du [siège de l’ONU] et des services communs 
qui y sont offerts est dévolue aux chefs de secrétariat des organisations basées au [siège de 
l’ONU]. Il n’existe aucun mécanisme uniforme en ce qui concerne l’établissement des po-
litiques et des règles applicables au [siège de l’ONU]. Bien que ces règles et politiques s’ap-
puient généralement sur les décisions du Comité sur les services communs, elles peuvent 
être intégrées dans les textes administratifs ou les avis publiés par :

 — L’ensemble des chefs de secrétariat (les règles de sécurité, par exemple);
 — L’organisation responsable du service (les règles de stationnement, par exemple);
 — Chaque organisation individuellement (la politique relative au tabagisme, par 
exemple).

7. Les politiques et les règles en vigueur au [siège de l’ONU] n’ont pas à être ap-
prouvées par les organes directeurs de l’ONUDI. Le Directeur général de l’ONUDI exerce 
l’autorité qui lui est dévolue à l’égard des affaires qui concernent le [siège de l’ONU] en 
vertu des dispositions d’un certain nombre d’instruments, dont les suivants :

 — L’Acte constitutif de l’ONUDI qui précise, au paragraphe 3 de l’article 11, que le Di-
recteur général est le plus haut fonctionnaire de l’Organisation et qu’il a la respon-
sabilité générale et le pouvoir de diriger les travaux de cette dernière, sous réserve 
des directives générales ou spéciales de la Conférence générale ou du Conseil du 
développement industriel;

 — L’Accord de 1985 entre l’Organisation des Nations Unies et l’Organisation des Na-
tions Unies pour le développement industriel qui régit, aux termes de l’article 14, 
la coopération administrative et les consultations entre les parties, notamment à 
l’égard des installations ou services communs;

 — Les Mémorandums d’accord de  1977 et de  1998 relatifs à la répartition des ser-
vices communs au [siège de l’ONU], intervenus entre les organisations qui y sont 
basées, en vertu desquels l’ONUDI est responsable des services de restauration et 
de la gestion des bâtiments. Le Mémorandum d’accord de 1977 précise que l’orien-
tation générale et la gestion globale de la planification et de la mise en œuvre des 
services communs incombent au Comité sur les services communs, tandis que le 

56 La référence aux «  textes administratifs  » dans cette définition exclut les règles fondées sur des 
traités, notamment celles contenues dans l’accord complémentaire de  1972 entre [l’Organisation des 
Nations Unies] et le [pays hôte] relatif à la création de l’Économat de l’Agence.
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Mémorandum d’accord de 1998 confirme que le Comité exerce ses activités selon 
le principe que la prestation de chacun des services communs, dont l’une des di-
verses organisations est responsable, est assurée sous l’autorité du chef de secréta-
riat concerné à qui revient la responsabilité ultime de ce service;

 — L’Accord de siège de 1995 de l’ONUDI qui précise, à l’alinéa 16, a, que l’Organisa-
tion a le pouvoir d’édicter des règlements applicables dans le district du siège pour 
y créer les conditions nécessaires à tous égards au plein exercice de ses attributions. 
L’alinéa 16, a prévoit, en outre, que dans la mesure où une loi de [pays hôte] serait 
incompatible avec l’un desdits règlements, elle n’est pas applicable dans le district 
du siège.

8. Chacune des organisations basées au [siège de l’ONU] dispose d’un cadre de 
règles et d’accords internes semblable à celui de l’ONUDI. Dans le cas de l’ONUDI, les 
instruments pertinents n’impliquent pas seulement qu’il appartient aux chefs de secrétariat 
d’assurer la gestion quotidienne des services communs et des autres installations au [siège 
de l’ONU]. Ils impliquent également que les politiques et les règles en vigueur au [siège de 
l’ONU] peuvent s’appliquer et s’imposer à toutes les personnes qui utilisent les services et 
les installations en question, quel que soit leur statut personnel. Les politiques et les règles 
en vigueur au [siège de l’ONU] peuvent donc s’appliquer, en principe, aux membres du 
personnel, aux consultants, aux contractants et aux délégués.

9. Le district du siège de l’ONUDI et des autres organisations basées au [siège de 
l’ONU] ne pourrait pas être administré efficacement si toute une catégorie d’utilisateurs était 
exemptée de l’application des politiques et des règles qui y sont en vigueur. Si les membres 
des missions permanentes n’étaient pas tenus de respecter ces politiques et ces règles à moins 
d’y avoir expressément consenti, il serait impossible de savoir clairement quelles règles, le 
cas échéant, régiraient leur utilisation des services et des installations en question, ce qui 
aurait de fâcheuses conséquences. Par exemple, s’ils n’avaient pas à respecter les règles ap-
plicables aux garages, rien ne les empêcherait de se garer dans les emplacements réservés 
à d’autres personnes, notamment aux personnes handicapées, ou de faire fi de l’obligation 
d’assurer leur véhicule en responsabilité civile. En outre, si l’interdiction de fumer ne s’appli-
quait pas à eux, ils seraient libres de fumer dans les zones non désignées (cafétéria, salles de 
conférence, rotonde, etc.), alors que tous les autres devraient s’en abstenir.

10. À la lumière de ce qui précède, il convient de conclure que les politiques et les 
règles en vigueur au [siège de l’ONU] s’appliquent également aux membres des missions 
permanentes qui utilisent les services communs et les installations au [siège de l’ONU], 
dans la mesure où ces politiques et ces règles les concernent.

ii) Est-il obligatoire de consulter les missions permanentes au sujet  
des politiques en vigueur au [siège de l’ONU] ?

11. Le Bureau ne peut relever aucune disposition qui exige, de manière expresse ou 
implicite, que le Directeur général consulte les missions permanentes auprès de l’ONUDI 
avant la publication d’une politique ou d’une règle applicable au [siège de l’ONU] ou 
comme condition à cette publication.

12. Par ailleurs, il est indiqué dans le mandat du Comité sur les services communs que 
ce dernier offrira [traduction] « des réunions d’information conjointes aux États Membres, 
au besoin ». Le Comité diplomatique multilatéral, dont le nom complet est Comité diplo-
matique multilatéral pour les relations entre les organisations internationales à [ville] et le 
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pays hôte57, serait manifestement une tribune appropriée pour ces réunions d’information. 
Comme l’explique son Président dans le rapport annuel de 2015 du Comité, déposé à la 
seizième session de la Conférence générale :

[traduction] « 2. Le Comité diplomatique multilatéral traite de questions per-
tinentes pour tous les États Membres et toutes les organisations basées à [ville] ([...]). 
Ceux-ci fonctionnent selon une approche collaborative, comme le démontre la créa-
tion en 1977 du Comité sur les services communs et de ses comités consultatifs.

3. À la lumière de ce qui précède, le Comité diplomatique multilatéral a encou-
ragé, en 2015, les représentants de toutes [les organisations basées à [ville]] à participer 
à ses réunions. L’échange direct de renseignements entre eux et les États Membres est 
extrêmement important. Cet échange peut être une précieuse source d’information dans 
le cadre des processus décisionnels de toutes les organisations, en plus de s’avérer utile 
au pays hôte.58 »
13. Le rapport annuel de 2015 du Comité diplomatique multilatéral conclut ensuite 

qu’il était [traduction] « [n]écessaire de consulter les États Membres sur les questions et 
décisions importantes concernant ou affectant les missions permanentes et la communauté 
diplomatique » (alinéa 7, f).

14. Le Comité diplomatique multilatéral s’attend donc à ce que les États Membres 
soient consultés au sujet des politiques ou des règles en vigueur au [siège de l’ONU] qui 
concernent les missions permanentes ou qui mettent en cause leurs intérêts. Les chefs de 
secrétariat des organisations basées au [siège de l’ONU] n’ont toutefois pas, de ce fait, 
l’obligation de mener de telles consultations avant d’accepter une nouvelle politique ou 
règle applicable au [siège de l’ONU]. Cependant, comme l’autorité du Directeur général 
est assujettie aux directives générales ou spéciales de la Conférence générale ou du Conseil 
du développement industriel, il peut être prudent de la part du Secrétariat d’informer le 
Comité diplomatique multilatéral de ces nouvelles politiques ou règles importantes qui 
concernent vraisemblablement les missions permanentes ou qui mettent en cause leurs 
intérêts. En tout état de cause, les missions permanentes qui s’opposent à une politique ou 
à une règle applicable au [siège de l’ONU] ont le droit de soulever leurs objections auprès 
du Secrétariat ou des organes directeurs de l’ONUDI.

30 juin 2016

57 Voir le document GC.14/Res 7, daté du 2 décembre 2011.
58 Document GC.16/CRP.6, daté du 25 novembre 2015, par. 2 et 3 (italique ajouté).
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c) Lettre au chef de la Section des traités des Nations Unies concernant 
l’objection de l’ONUDI aux réserves émises par [État] à l’égard de la Convention 

sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947

Pratique dépositaire du Secrétaire général de l’ONU concernant la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de  1947  — 
Objection de l’ONUDI aux réserves émises par un État à l’égard de la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947

Je me réfère à la notification dépositaire C.N.428.2016.TREATIES-III.2 du [date] an-
nonçant la réception par le Secrétaire général de l’ONU de l’instrument d’adhésion à la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées de 1947, assorti de 
réserves, du Gouvernement de [État]. Je me réfère également à votre lettre du 13 juin 2016 
adressée au Directeur général de l’ONUDI dans laquelle vous indiquez que, conformément 
à la pratique dépositaire, le dépôt de l’instrument d’adhésion de [État] nécessite l’approba-
tion des institutions spécialisées concernées.

Au nom du Directeur général, je souhaite vous informer que l’ONUDI s’est opposée 
aux réserves émises par le Gouvernement de [État] à l’égard des sections 19, b et 20 de la 
Convention au motif que ces réserves, telles qu’elles sont actuellement formulées, porte-
raient atteinte à l’exercice indépendant par l’ONUDI de ses fonctions sur le territoire de 
[État] et sont incompatibles avec l’objet et le but de la Convention.

Il serait souhaitable que, conformément à la pratique établie, la position de l’ONUDI 
soit communiquée au Gouvernement de [État] en vue de trouver une solution acceptable.

4 juillet 2016

d) Courriel interne adressé au Secrétaire du Comité des pensions  
du personnel de l’ONUDI concernant la pension d’invalidité d’un membre  

du personnel dont le nom n’a pas été divulgué

Détermination « dans chaque cas » par le Comité des pensions du personnel de 
l’incapacité au sens de l’alinéa a de l’article 33 des Statuts de la Caisse com-
mune des pensions du personnel des Nations Unies — Les décisions du Comité 
(ou de son Secrétaire) sont susceptibles de révision par le Comité, puis par le 
Comité permanent, agissant au nom du Comité mixte de la Caisse, et enfin, par 
le Tribunal d’appel des Nations Unies

Il est question ici de votre courriel du 30 août 2016, adressé au Conseiller juridique, 
dans lequel vous demandez conseil concernant la pension d’invalidité d’un membre du 
personnel dont le nom n’a pas été divulgué. Plus précisément, vous demandez [traduc-
tion] « en vertu de quelle règle le Groupe de la gestion des ressources humaines pourrait-il 
ou devrait-il éventuellement procéder à l’examen du dossier à la place du Comité des pen-
sions du personnel, comme l’exige la disposition H.4 du Règlement administratif de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies (c’est-à-dire examiner si la personne 
devrait toucher une pension d’invalidité) ? » Vous indiquez qu’il appartient au Comité des 
pensions du personnel de prendre cette décision, et non à la Commission paritaire de re-
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cours ou au Groupe de la gestion des ressources humaines, et vous nous demandez de 
confirmer s’il est correct de se fier à l’avis de ce dernier groupe.

En ce qui concerne la détermination de l’incapacité au sens de l’alinéa a de l’article 33 
des Statuts de la Caisse, nous ne sommes au fait d’aucune autre règle applicable à l’ONUDI. 
La détermination de l’incapacité aux fins des pensions d’invalidité payables en vertu des 
alinéas a et b de l’article 33 des Statuts est faite « dans chaque cas » par le Comité des pen-
sions du personnel de l’organisation qui emploie le participant. Voir la disposition H.1, a 
du Règlement administratif. L’organisation patronale est tenue de demander au Comité 
des pensions du personnel de déterminer si une pension doit être versée chaque fois qu’il 
y a des raisons de penser que le participant peut être frappé d’incapacité, ou encore, qu’il 
est mis en congé sans traitement pour raisons de santé ou qu’il a été mis fin pour de telles 
raisons à son engagement. Voir la disposition H.3 du Règlement administratif. Lorsque 
l’organisation patronale n’a pas agi conformément à la disposition H.3, il appartient au 
Comité des pensions du personnel de déterminer si une pension doit être versée en vertu 
de l’alinéa a de l’article 33 à la demande du participant. Voir la disposition H.4 du Règle-
ment administratif.

Les décisions du Comité des pensions du personnel (ou de son Secrétaire) sont suscep-
tibles de révision par le Comité, puis par le Comité permanent, agissant au nom du Comité 
mixte de la Caisse, et enfin, par le Tribunal d’appel des Nations Unies, conformément à la 
section K du Règlement administratif de la Caisse. Les recours contre des décisions admi-
nistratives sont habituellement formés devant la Commission paritaire de recours en vertu 
du chapitre XII du Règlement du personnel, puis, en dernier ressort, devant le Tribunal 
administratif de l’OIT. Voir la disposition 12.2, a du Statut du personnel. Les requêtes des 
membres du personnel qui prétendent que les Statuts et Règlements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies n’ont pas été respectés sont, toutefois, sus-
ceptibles d’appel devant le Tribunal d’appel des Nations Unies, et non le Tribunal adminis-
tratif de l’OIT. Voir la disposition 12.2, b du Statut du personnel.

Bien que la participation à la Caisse en vertu des Statuts et Règlements de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies soit, en effet, une condition à la 
nomination d’un membre du personnel (à moins qu’il n’en soit exclu dans la lettre de 
nomination) (voir la disposition 8.1 du Statut du personnel et la règle 108.01 du Règlement 
du personnel), un recours formé contre la détermination par le Comité des pensions du 
personnel de l’incapacité aux fins des pensions d’invalidité payables en vertu des alinéas a 
et b de l’article 33 des Statuts n’est pas susceptible d’appel devant la Commission paritaire 
de recours en vertu du principe de la lex specialis derogat generali.

En outre, il appartient au Comité des pensions du personnel, et non au Directeur gé-
néral, de trancher la question de l’incapacité au sens de l’alinéa a de l’article 33 des Statuts 
de la Caisse. Il serait inutile d’intenter un recours sur le fond devant la Commission pari-
taire de recours, puisque cette dernière ne fait que formuler des recommandations au Di-
recteur général qui, pour sa part, n’a pas le pouvoir de prendre la décision administrative 
requise en matière d’invalidité.

Que se passe-t-il si, pour une raison ou une autre, une demande d’invalidité au titre 
de l’alinéa a de l’article 33 n’est pas acheminée au Comité des pensions du personnel, ou 
à son secrétariat, et que le Comité se retrouve ainsi dans l’impossibilité de rendre une dé-
cision en vertu de la disposition H.1, a du Règlement administratif ? Autrement dit, qui a 
compétence pour trancher la question de savoir si l’organisation patronale a omis d’agir 
conformément à la disposition H.3 ? Comme le secrétariat du Comité des pensions du per-
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sonnel est au fait de la demande dans ce cas-ci, la question n’est que théorique. En tout état 
de cause, le Comité a seul la responsabilité de trancher la question, puisque la détermina-
tion de l’incapacité aux fins des pensions d’invalidité payables doit être faite « dans chaque 
cas » par ce dernier.

7 septembre 2016

e) Courriel interne adressé au spécialiste principal des ressources humaines  
de l’ONUDI concernant la possibilité que le barème des traitements unifié 

s’applique rétroactivement

Mise en œuvre du barème des traitements unifié en application de la résolu-
tion  70/244 de l’Assemblée générale  —  Obligations qui incombent à l’ONUDI 
suivant l’adhésion au régime commun des Nations Unies — Motifs valables per-
mettant à l’ONUDI de s’écarter des décisions de l’Assemblée générale — Prin-
cipes généraux du droit qui sous-tendent le régime commun des Nations Unies

La présente fait référence à votre courriel du 5 septembre 2016, adressé au Conseil-
ler juridique, concernant une éventuelle modification de la date d’entrée en vigueur du 
barème des traitements unifié pour les administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur.

Le barème des traitements unifié est censé entrer en vigueur le 1er janvier 2017, en ap-
plication de la résolution 70/244 de l’Assemblée générale. Vous indiquez que deux options 
sont envisagées en raison de certaines difficultés techniques rencontrées aux Nations Unies. 
Ces options consistent à reporter la date d’entrée en vigueur prévue le 1er janvier 2017 ou, 
autrement, à reporter l’introduction du barème des traitements unifié et à appliquer ce 
dernier rétroactivement à compter de cette date. Vous indiquez également que [le Départe-
ment A de l’ONUDI], [le Département B de l’ONUDI] et [le Département C de l’ONUDI] 
ont conclu qu’il serait presque impossible pour l’Organisation de mettre en œuvre l’option 
liée à la rétroactivité. Par conséquent, si l’Assemblée générale décide d’appliquer le barème 
des traitements unifié rétroactivement à compter du 1er janvier 2017, l’ONUDI ne pourra 
pas intégrer l’aspect rétroactif de la décision. Vous soulevez la question de savoir si une telle 
approche serait acceptable et conforme aux obligations juridiques de l’ONUDI.

En règle générale, en adhérant au régime commun, l’ONUDI a l’obligation juridique 
d’appliquer les décisions de l’Assemblée générale à l’égard des questions relevant de sa 
compétence en vertu du Statut de la Commission de la fonction publique internationale. Il 
est bien connu que le barème des traitements des administrateurs et fonctionnaires de rang 
supérieur fait partie de ces questions. L’adoption de la résolution 70/244 de l’Assemblée 
générale place l’ONUDI devant l’obligation d’appliquer le barème des traitements unifié à 
compter du 1er janvier 2017.

Par ailleurs, si l’Assemblée générale rend une nouvelle décision concernant le barème 
des traitements unifié qui modifie de manière défavorable sa résolution 70/244, il semble 
que l’Organisation serait en mesure d’invoquer un motif valable pour s’écarter de cette 
nouvelle décision et l’appliquer uniquement dans la mesure où cela lui serait raisonna-
blement possible. Les obligations qui incombent à l’Organisation en vertu du Statut de la 
Commission de la fonction publique internationale n’existent pas isolément et doivent être 
honorées au vu des principes généraux du droit qui sous-tendent le fonctionnement du 
régime commun. Les principes généraux susceptibles d’aider l’ONUDI dans le cas présent 
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comprennent ceux de la confiance raisonnable (c’est-à-dire que l’ONUDI s’est raisonna-
blement fiée aux dates d’entrée en vigueur fixées dans la résolution 70/244 de l’Assemblée 
générale et s’est préparée en conséquence) et de la difficulté d’exécution (c’est-à-dire que 
l’ONUDI subirait des difficultés excessives et déraisonnables si les modalités d’application 
étaient modifiées à un stade aussi avancé afin d’appliquer rétroactivement le barème des 
traitements unifié).

La question est encore basée en quelque sorte sur des suppositions puisque nous ne 
savons pas ce que l’Assemblée générale décidera. L’ONUDI devrait toutefois s’écarter le 
moins possible de la nouvelle décision de l’Assemblée générale. Une possibilité serait de 
donner effet au barème des traitements unifié en date du 1er janvier 2017, sans en différer la 
mise en œuvre. Sur le plan juridique, le résultat serait pratiquement le même que si sa mise 
en œuvre était reportée avec effet rétroactif au 1er janvier 2017.

13 septembre 2016

f) Courriel adressé au juriste de [organisme de l’ONU]  
concernant les obligations fiscales des consultants en [pays hôte]

Les contrats de service indépendants de l’ONUDI étendent les privilèges et 
immunités fonctionnels aux consultants — Le statut d’expert en mission des 
consultants découle de l’article  42 de l’Accord de siège de l’ONUDI  —  Les 
consultants bénéficient d’exonérations fiscales sur leurs traitements et émo-
luments officiels en raison de leur statut d’expert en mission

Je me réfère à votre courriel du 25 août 2016, adressé aux Conseillers juridiques de 
[organisations des Nations Unies basées à [ville]], dans lequel vous demandez des infor-
mations sur notre expérience en ce qui concerne la question de l’exonération d’impôt des 
consultants. La pratique de l’ONUDI, qui semble différer de celle de [organisme de l’ONU], 
peut être résumée comme suit :

 — L’ONUDI remet à ses consultants des contrats de service indépendants, qui sti-
pulent que le signataire peut, le cas échéant, bénéficier de privilèges et immunités 
fonctionnels en vertu du droit international. Dans le cas des consultants interna-
tionaux, les contrats de service indépendants précisent que le signataire qui en-
treprend un voyage international pour le compte de l’ONUDI bénéficie du statut 
d’expert en mission aux termes de l’annexe XVII de la Convention sur les privilèges 
et immunités des institutions spécialisées.

 — En [pays hôte], les consultants engagés aux termes d’un tel contrat bénéficient au-
tomatiquement du statut d’expert en mission pour l’ONUDI. Ce statut découle de 
l’article 42 de l’Accord de siège de l’ONUDI, en vertu duquel le terme « experts » 
s’entend des experts qui sont appelés par l’Organisation aux fins de consultations. 
En vertu de l’article 43 de l’Accord de siège, ces experts seront exonérés de tout 
impôt sur leurs traitements et émoluments officiels.

 — Au vu des dispositions qui précèdent, l’ONUDI ne désigne pas expressément de 
consultants individuels en tant qu’experts en mission en [pays hôte]. L’Organi-
sation est néanmoins tenue de fournir au gouvernement hôte une liste d’experts 
qu’elle doit mettre à jour de temps à autre.
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 — Si un consultant n’a pas autrement le droit de résider en [pays hôte] (par exemple, 
en tant que ressortissant de l’Union européenne), l’ONUDI demandera en son 
nom une carte de légitimation. Une telle carte peut également être demandée pour 
d’autres motifs, au besoin. Cependant, les consultants engagés aux termes d’un 
contrat de service indépendant en [pays hôte] sont toujours des experts en mission 
pour l’ONUDI, même s’ils ne possèdent pas de carte de légitimation.

 — Aucun problème concret lié à l’imposition des honoraires des consultants n’a été 
porté à l’attention du Bureau des affaires juridiques ces dernières années.
[…]

19 septembre 2016

g) Courriel interne adressé au spécialiste des ressources humaines  
de l’ONUDI concernant l’importation de médicaments en vertu de l’Accord  

de siège conclu avec [pays hôte]

L’importation de médicaments n’est pas expressément couverte par l’Accord de 
siège de l’ONUDI — L’expression « certains articles pour leur consommation ou 
leur usage personnel » au sous-alinéa o, iii de l’article 37 de l’Accord de siège 
inclut les médicaments sur ordonnance et en vente libre — Des quantités limi-
tées de médicaments peuvent être importées, à condition de se conformer aux 
lois du pays hôte

Je me réfère à votre courriel du 27  septembre  2016 dans lequel vous demandez si 
des médicaments peuvent être importés en [pays hôte] en vertu de l’Accord de siège de 
l’ONUDI, si les membres du régime de [compagnie d’assurance] peuvent se les procurer à 
moindre coût ailleurs.

Avant de répondre à votre question, j’aimerais commenter la déclaration de [compa-
gnie d’assurance] qui affirme avoir augmenté les coûts [traduction] « parce que certains 
médicaments sont plus chers en [pays hôte] que dans d’autres pays ». La plupart des béné-
ficiaires vivent en [pays hôte] et les primes sont calculées en tenant compte du fait que la 
plupart des dépenses y sont également engagées. Il ne faut pas mettre l’accent sur le coût 
comparé des médicaments, qui ont toujours été moins chers ailleurs, mais sur la question 
de savoir si les coûts ont augmenté en raison d’autres facteurs tels que l’inflation des frais 
médicaux, une utilisation accrue ou de nouveaux traitements.

L’importation de médicaments n’est pas expressément couverte par l’Accord de 
siège. Conformément au sous-alinéa  o,  iii de l’article  37 de l’Accord, les fonctionnaires 
de l’ONUDI ont le droit d’importer en franchise pour leur usage personnel et sans être 
soumis aux interdictions et restrictions à l’importation « [d]es quantités limitées de cer-
tains articles pour leur consommation ou leur usage personnel, qu’il leur sera interdit de 
donner ou de vendre ». Selon moi, l’expression « certains articles pour leur consommation 
ou leur usage personnel » inclut les médicaments sur ordonnance et en vente libre.

Les fonctionnaires qui achètent des quantités limitées de médicaments à l’étranger 
peuvent donc les emporter avec eux lorsqu’ils retournent à [ville] (de toute façon, il s’agit là 
d’un droit garanti par les lois de [pays hôte]). En principe, ils peuvent également faire expé-
dier de tels médicaments en franchise de droits à [ville], à condition qu’ils remplissent tous 
les documents nécessaires à l’importation en vertu de l’Accord de siège. Le sous-alinéa o, iii 
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de l’article 37 réglemente uniquement les importations et n’autorise pas les transactions 
qui seraient autrement illégales en [pays hôte], comme l’achat en ligne de médicaments sur 
ordonnance ou non brevetés. Les privilèges d’importation prévus à l’alinéa o de l’article 37 
s’appliquent aux bénéficiaires qui sont actuellement fonctionnaires (c’est-à-dire membres 
du personnel), et non aux retraités ou aux consultants.

Enfin, si vous souhaitez fournir une orientation au personnel à ce sujet, veuillez 
consulter l’Unité des services d’appui généraux concernant les procédures d’importation 
de marchandises en franchise de droits dans l’Union européenne. Il ne faut en aucune 
façon suggérer que le personnel est encouragé à importer des médicaments, car seuls les 
professionnels de la santé peuvent les conseiller en matière médicale.

7 octobre 2016





Troisième partie

DÉCISIONS JUDICIAIRES 
SUR DES QUESTIONS RELATIVES 

À L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET AUX ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

QUI LUI SONT RELIÉES





449

Chapitre VII

DÉCISIONS ET AVIS CONSULTATIFS 
DES TRIBUNAUX INTERNATIONAUX

A. Cour internationale de Justice1

La Cour internationale de Justice est l’organe judiciaire principal de l’Organisation des 
Nations Unies. Elle a été instituée en juin 1945 par la Charte des Nations Unies et a entamé 
son activité en avril 1946.

1. Arrêts

 a) Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course 
aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire (Îles Marshall c. Inde),  
arrêt, 5 octobre 2016;

 b) Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course 
aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire (Îles Marshall c. Pakistan), 
arrêt, 5 octobre 2016;

 c) Obligations relatives à des négociations concernant la cessation de la course 
aux armes nucléaires et le désarmement nucléaire (Îles Marshall c. Royaume-
Uni), arrêt, 5 octobre 2016;

 d) Violations alléguées de droits souverains et d’espaces maritimes dans la mer 
des Caraïbes (Nicaragua c. Colombie), arrêt, 17 mars 2016;

 e) Question de la délimitation du plateau continental entre le Nicaragua 
et la Colombie au-delà de 200 milles marins de la côte nicaraguayenne 
(Nicaragua c. Colombie), arrêt, 17 mars 2016.

1 Le texte des arrêts, avis consultatifs et ordonnances sont publiés dans les recueils de la Cour inter-
nationale de Justice. Les résumés des arrêts, avis consultatifs et ordonnances de la Cour sont disponibles 
en anglais et en français sur son site Web, à l’adresse http://www.icj-cij.org. Les résumés peuvent égale-
ment être consultés dans les six langues officielles de l’ONU sur le site Web de la Division de la codifica-
tion du Bureau des affaires juridiques de l’Organisation des Nations Unies, à l’adresse https://legal.un.org/
icjsummaries/. Pour en savoir plus sur les activités menées par la Cour durant la période du 1er août 2015 
au 31 juillet 2016, voir Rapport de la Cour internationale de Justice, Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante et onzième session, supplément n° 4 (A/71/4) et, durant la période du 1er août 2016 au 
31 juillet 2017, voir Rapport de la Cour internationale de Justice, Documents officiels de l’Assemblée gé-
nérale, soixante-douzième session, supplément n° 4 (A/72/4).

http://www.icj-cij.org
https://legal.un.org/icjsummaries/
https://legal.un.org/icjsummaries/
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2. Avis consultatifs

Aucun avis consultatif n’a été rendu par la Cour internationale de Justice en 2016.

3. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2016

 a) Certains actifs iraniens (République islamique d’Iran c. États-Unis d’Amérique) 
[2016–];

 b) Immunités et procédures pénales (Guinée équatoriale c. France) [2016–];
 c) Différend concernant le statut et l’utilisation des eaux du Silala (Chili c. Bolivie) 

[2016–];
 d) Délimitation maritime dans l’océan Indien (Somalie c. Kenya) [2014–];
 e) Délimitation maritime dans la mer des Caraïbes et l’océan Pacifique (Costa 

Rica c. Nicaragua) [2014–];
 f) Violations alléguées de droits souverains et d’espaces maritimes dans la mer 

des Caraïbes (Nicaragua c. Colombie) [2013–];
 g) Question de la délimitation du plateau continental entre le Nicaragua 

et la Colombie au-delà de 200 milles marins de la côte nicaraguayenne 
(Nicaragua c. Colombie) [2013–];

 h) Obligation de négocier un accès à l’océan Pacifique (Bolivie c. Chili) [2013–];
 i) Certaines activités menées par le Nicaragua dans la région frontalière (Costa 

Rica c. Nicaragua) [2010–];
 j) Activités armées sur le territoire du Congo (République démocratique du 

Congo c. Ouganda) [1999–];
 k) Projet Gabčíkovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie) [1993–].

B. Tribunal international du droit de la mer2

Le Tribunal international du droit de la mer est un organe judiciaire indépendant 
créé par la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 19823. L’Accord sur la 
coopération et les relations entre l’Organisation des Nations Unies et le Tribunal interna-
tional du droit de la mer4, signé par le Secrétaire général de l’ONU et le Président du Tribunal 
le 18 décembre 1997, institue un mécanisme de coopération entre les deux institutions.

2 Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, y compris en ce qui concerne les ordonnances 
et arrêts rendus en 2016, voir le rapport annuel du Tribunal international du droit de la mer pour 2016 
(SPLOS/304) et le site Web du Tribunal à l’adresse http://www.itlos.org.

3 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1834, p. 3.
4 Ibid., vol. 2000, p. 467.

http://www.itlos.org
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1. Arrêts et ordonnances

  Affaire no 25 — Affaire du navire « Norstar » (Panama c. Italie), arrêt, 4 no-
vembre 2016.

2. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2016

 a) Affaire no 25 — Affaire du navire « Norstar » (Panama c. Italie) [2015–];
 b) Affaire no 23 — Différend relatif à la délimitation de la frontière maritime 

entre le Ghana et la Côte d’Ivoire dans l’océan Atlantique (Ghana/Côte 
d’Ivoire) [2014–].

C. Cour pénale internationale5

La Cour pénale internationale est une institution indépendante permanente instituée 
par le Statut de Rome de la Cour pénale internationale de 19986. L’Accord régissant les re-
lations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale, signé par 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et le Président de la Cour le 4 oc-
tobre 2004, définit les règles régissant les relations entre les deux institutions7.

En 2016, les situations suivantes en étaient au stade de l’enquête par le Bureau du Procu-
reur : Ouganda8, République démocratique du Congo9, République centrafricaine10, Darfour 
(Soudan)11, Kenya12, Libye13, Côte d’Ivoire14, Mali15, République centrafricaine II16 et Géorgie.17

5 Pour en savoir plus sur les activités de la Cour, voir les rapports de la Cour pénale internationale, 
pour la période du 1er août 2015 au 31 juillet 2016 (A/71/342) et pour la période du 1er août 2016 au 31 juil-
let 2017 (A/72/349), ainsi que le site de la Cour à l’adresse http://www.icc-cpi.int.

6 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2187, p. 3.
7 Ibid., vol. 2283, p. 195.
8 En janvier 2004, le Gouvernement ougandais a renvoyé la situation à la Cour.
9 En avril 2004, le Gouvernement congolais a renvoyé la situation à la Cour.
10 En décembre  2004, le Gouvernement centrafricain a renvoyé la situation à la Cour. Le renvoi 

concerne les crimes relevant de la compétence de la Cour commis sur tout le territoire de la République 
centrafricaine depuis le 1er juillet 2002.

11 Le 31 mars 2005, le Conseil de sécurité, par sa résolution 1593 (2005) du 31 mars 2005, a renvoyé 
la situation du Darfour (Soudan) au Procureur.

12 Le 31 mars 2010, la Chambre préliminaire II a fait droit à la demande du Procureur d’ouvrir une 
enquête proprio motu concernant la situation au Kenya.

13 La situation en Libye a été renvoyée au Procureur de la Cour le 26  février 2011, par la résolu-
tion 1970 (2011) du Conseil de sécurité, adoptée le 26 février 2011.

14 Le 3 octobre 2011, la Chambre préliminaire III a fait droit à la demande du Procureur d’ouvrir une 
enquête proprio motu concernant la situation en Côte d’Ivoire.

15 En juillet 2012, le Gouvernement malien a renvoyé la situation à la Cour.
16 En mai 2014, le Gouvernement centrafricain a renvoyé la situation à la Cour. Le renvoi porte sur 

des crimes qui auraient été commis sur le territoire de la République centrafricaine depuis le 1er août 2012.
17 Le 27 janvier 2016, la Chambre préliminaire I a fait droit à la demande d’autorisation du Procu-

reur en vue d’ouvrir une enquête proprio motu concernant la situation en Géorgie.

http://www.icc-cpi.int
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En outre, en 2016, le Bureau du Procureur a procédé à des examens préliminaires de 
la situation au Burundi depuis avril 2015 et au Gabon depuis mai 2016, respectivement. Le 
Bureau du Procureur a poursuivi ses examens préliminaires en Afghanistan, en Colombie, 
dans l’État de Palestine, en Guinée, en Iraq, au Nigéria et en Ukraine.

Le 16 juillet 2015, à la suite d’une demande de réexamen présentée par le Gouverne-
ment de l’Union des Comores, la Chambre préliminaire I a demandé à la Procureure de re-
considérer sa décision, datée du 6 novembre 2014, de clore l’examen préliminaire concer-
nant la situation des navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, en raison de 
l’absence de base raisonnable pour ouvrir une enquête18. Le 6 novembre 2015, la Chambre 
d’appel de la Cour pénale internationale (CPI) a décidé à la majorité de rejeter, in limine 
et sans en discuter le fond, l’appel de la Procureure contre la décision de la Chambre préli-
minaire I lui demandant de reconsidérer la décision19. Par conséquent, la Procureure a été 
forcée de revoir sa décision dans les meilleurs délais, conformément au paragraphe 2 de la 
règle 108 du Règlement de procédure et de preuve de la CPI. Ce réexamen était toujours en 
cours à la fin de 2016.

1. Situations et affaires devant la Cour au 31 décembre 2016

a) Situation en Ouganda
Affaires pendantes et procédures

 a) Le Procureur c. Joseph Kony et Vincent Otti, affaire no ICC-02/04-01/05;
 b) Le Procureur c. Dominic Ongwen, affaire no ICC-02/04-01/15.

b) Situation en République démocratique du Congo
Affaires pendantes et procédures

 a) Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo, affaire no ICC-01/04-01/06;
 b) Le Procureur c. Bosco Ntaganda, affaire no ICC-01/04-02/06;
 c) Le Procureur c. Germain Katanga, affaire no ICC-01/04-01/07;
 d) Le Procureur c. Sylvestre Mudacumura, affaire no ICC-01/04-01/12.

18 Situation sur les navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, Chambre préliminaire I, 
Décision relative à la demande de l’Union des Comores de réexaminer la décision de la Procureure de ne 
pas ouvrir d’enquête, 16 juillet 2015, no ICC-01/13-34.

19 Situation sur les navires battant pavillon comorien, grec et cambodgien, Chambre d’appel, Déci-
sion sur la recevabilité de l’appel de la Procureure contre la « Décision relative à la demande de l’Union 
des Comores de réexaminer la décision de la Procureure de ne pas ouvrir d’enquête », 6 novembre 2015, 
no ICC-01/13 OA.
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c) Situation au Darfour (Soudan)

Affaires pendantes et procédures

 a) Le Procureur c. Ahmad Muhammad Harun (« Ahmad Harun ») et Ali Mu-
hammad Ali Abd-Al-Rahman (« Ali Kushayb »), affaire no ICC-02/05-01/07;

 b) Le Procureur c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir, affaire no ICC-02/05-01/09;
 c) Le Procureur c. Abdallah Banda Abakaer Nourain, affaire no ICC-02/05-03/09;
 d) Le Procureur c. Abdel Raheem Muhammad Hussein, affaire no ICC-02/05-01/12.

d) Situation en République centrafricaine

i) Jugements rendus par les Chambres de première instance

 a) Le Procureur c. Jean-Pierre  Bemba  Gombo, Aimé  Kilolo  Musamba, Jean-
Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido, affaire 
no ICC-01/05-01/13, version publique expurgée du jugement rendu en appli-
cation de l’article 74 du Statut de Rome, 19 octobre 2016;

 b) Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, affaire no ICC-01/05-01/08, juge-
ment rendu en application de l’article 74 du Statut de Rome, 21 mars 2016.

ii) Affaires pendantes et procédures

 a) Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, affaire no ICC-01/05-01/08;
 b) Le Procureur c. Jean-Pierre Bemba Gombo, Aimé Kilolo Musamba, Jean-

Jacques Mangenda Kabongo, Fidèle Babala Wandu et Narcisse Arido, affaire 
no ICC-01/05-01/13.

e) Situation au Kenya

i) Arrêt rendu par la Chambre d’appel

  Le Procureur c. William Samoei Ruto et Joshua Arap Sang, affaire no ICC-
01/09-01/11, Judgment on the Appeals of Mr.  William Samoei Ruto and 
Mr. Joshua Arap Sang against the Decision of Trial Chamber V(a) of 19 Au-
gust 2015 entitled « Decision on Prosecution Request for Admission of Prior 
Recorded Testimony », 12 février 2016.

ii) Affaires pendantes et procédures

 a) Le Procureur c. Walter Osapiri Barasa, affaire no ICC-01/09-01/13;
 b) Le Procureur c. Paul Gicheru et Philip Kipkoech Bett, affaire no ICC-01/09-

01/15.
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f) Situation en Libye
Affaire pendante et procédure

  Le Procureur c. Saif Al-Islam Gaddafi, affaire no ICC-01/11-01/11.

g) Situation en Côte d’Ivoire
Affaires pendantes et procédures20

 a) Le Procureur c. Laurent Gbagbo et Charles Blé Goudé, affaire no ICC-02/11-01/15;
 b) Le Procureur c. Simone Gbagbo, affaire no ICC-02/11-01/12.

h) Situation au Mali
i) Jugement rendu par la Chambre de première instance III

  Le Procureur c. Ahmad Al Faqi Al Mahdi, affaire no ICC-01/12-01/15, juge-
ment portant condamnation, 27 septembre 2016.

ii) Affaire pendante et procédure

  Le Procureur c. Ahmad Al Faqi Al Mahdi, affaire no ICC-01/12-01/15.

D. Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie21

Le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie est un organe subsidiaire du 
Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies. Il a été créé par la résolution 827 
(1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 25 mai 199322.

1. Arrêt rendu par la Chambre d’appel

  Le Procureur c. Mićo  Stanišić et Stojan  Župljanin, affaire no  IT-08-91-A,  
arrêt, 30 juin 2016.

20 Le 11 mars 2015, la Chambre de première instance I a joint l’affaire Gbagbo (ICC-02/11-01/11) et 
l’affaire Blé Goudé (ICC-02/11-02/11).

21 Les textes des actes d’accusation, des décisions et des jugements sont publiés dans les Judicial 
Reports/Recueils judiciaires du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Les textes sont éga-
lement disponibles en anglais et en français sur le site Web du Tribunal à l’adresse http://www.icty.org. 
Pour en savoir plus sur les activités du Tribunal, voir les vingt-troisième et vingt-quatrième rapports 
annuels du Tribunal international chargé de juger les personnes accusées de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur le territoire de l’ex-Yougoslavie depuis 1991, pour la période 
allant du 1er août 2015 au 31 juillet 2016 (A/71/263–S/2016/670) et du 1er août 2016 au 31 juillet 2017 
(A/72/266–S/2017/662), respectivement.

22 Le Statut du Tribunal est joint en annexe au rapport du Secrétaire général établi en application de 
la résolution 808 (1993) du Conseil de sécurité en date du 22 février 1993 (S/25704 et Add.1).

http://www.icty.org
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2. Jugements rendus par les Chambres de première instance

 a) Le Procureur c. Vojislav Šešelj, affaire no IT-03-67-T, arrêt, 31 mars 2016;
 b) Le Procureur c. Radovan  Karadzić, affaire no  IT-95-5/18-T, arrêt, 

24 mars 2016.

3. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2016

 a) Le Procureur c. Petar Jojić, Jovo Ostojić et Vjerica Radeta, affaire no IT-03-67-R77.5 
(2014–);

 b) Le Procureur c. Goran Hadžić, affaire no IT-04-75 (2004–);
 c) Le Procureur c. Jadranko Prlić, Bruno Stojić, Slobodan Praljak, Milivoj 

Petković, Valentin Ćorić et Berislav Pusić, affaire no IT-04-74 (2004–);
 d) Le Procureur c. Vojislav Šešelj, affaire no IT-03-67 (2003–);
 e) Le Procureur c. Mićo Stanišić et Stojan Župljanin, affaire no IT-08-91 (1999–);
 f) Le Procureur c. Ratko Mladić, affaire no IT-09-92 (1995–);
 g) Le Procureur c. Radovan Karadzić, affaire no IT-95-5/18 (1995–).

E. Mécanisme international appelé à exercer  
les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux23

Le Mécanisme international a été créé en 2010 par la résolution 1966 (2010) du Conseil 
de sécurité, adoptée le 22 décembre 201024, pour exercer certaines fonctions résiduelles du 
Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour 
le Rwanda25, notamment les procès et les appels, le contrôle de l’exécution des peines et la 
recherche des fugitifs restants.

Aucun jugement n’a été rendu par le Mécanisme en 2016.

Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2016

 a) Le Procureur c. Vojislav Šešelj, affaire no MICT-16-99 (2016–);
 b) Le Procureur c. Augustin Ngirabatware, affaire no MICT-12-29 (2016–);

23 Les textes des ordonnances, décisions et jugements sont disponibles sur le site Web du Mécanisme 
à l’adresse http://www.unmict.org/. Pour en savoir plus sur les activités du Mécanisme, voir les quatrième 
et cinquième rapports annuels du Mécanisme international appelé à exercer les fonctions résiduelles des 
Tribunaux pénaux, pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016 (A/71/262–S/2016/669) et du 
1er juillet 2016 au 30 juin 2017 (A/72/261–S/2017/661), respectivement.

24 Le Statut du Mécanisme est joint en annexe à la résolution.
25 Le Tribunal pénal international pour le Rwanda était un organe subsidiaire du Conseil de sécurité 

des Nations Unies, créé par la résolution du Conseil de sécurité 955 (1994) adoptée le 8 novembre 1994. 
Le Statut du Tribunal figure en annexe à la résolution. Le Tribunal a fermé ses portes le 31 décembre 2015. 
Le texte des ordonnances, décisions et arrêts est publié dans le Recueil des ordonnances, décisions et arrêts/
Reports of Orders, Decisions and Judgments du Tribunal pénal international pour le Rwanda. Les textes 
sont également disponibles en anglais et en français sur le site Web héritage du Tribunal, à l’adresse 
https://unictr.irmct.org/fr.

https://www.irmct.org/fr
https://unictr.irmct.org/fr


456 Annuaire juridique 2016

 c) Le Procureur c. Radovan Karadzić, affaire no MICT-13-55 (2016–);
 d) Le Procureur c. Jovica Stanišić et Franko Simatović, affaire no MICT-15-96 

(2015–).

F. Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens26

L’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement royal du Cam-
bodge concernant la poursuite, sous l’empire du droit cambodgien, des auteurs des crimes 
commis sous le Kampuchea démocratique, signé à Phnom Penh le 6 juin 200327, est entré 
en vigueur le 29 avril 2005 et a créé les Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens pour poursuivre les crimes commis sous le Kampuchea démocratique.

1. Arrêt rendu par la Chambre de la Cour suprême

  Khieu Samphân et Nuon Chea, affaire no 002/01, arrêt, 23 novembre 2016.

2. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2016

 a) Khieu Samphân et Nuon Chea, affaire no 002/01 (2010–);
 b) Khieu Samphân et Nuon Chea, affaire no 002/02 (2010–);
 c) Meas Muth, affaire no 003 (2009–);
 d) Yim Tith, affaire no 004 (2009–);
 e) Im Chaem, affaire no 004/01 (2009–);
 f) Ao An, affaire no 004/02 (2009–).

G. Tribunal spécial pour le Liban28

Le Tribunal spécial pour le Liban a été créé en 2007 en application de l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et la République libanaise sur la création d’un Tribunal 
spécial pour le Liban, en date du 22 janvier et du 6 février 200729, et de la résolution 1757 
(2007) du Conseil de sécurité en date du 30 mai 2007, afin de poursuivre les personnes res-

26 Les textes des jugements, décisions et ordonnances des Chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux cambodgiens sont disponibles sur le site Web http://www.eccc.gov.kh. Pour en savoir plus sur 
les activités des Chambres, voir le rapport du Secrétaire général sur la demande de subvention pour les 
Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens du 16 août 2016 (A/71/338).

27 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2329, p. 117.
28 Les textes des actes d’accusation, des décisions et des ordonnances du Tribunal spécial pour le 

Liban peuvent être consultés sur le site Web du Tribunal à l’adresse http://www.stl-tsl.org. Pour en savoir 
plus sur les activités du Tribunal, voir les septième et huitième rapports annuels du Tribunal spécial pour 
le Liban couvrant les périodes allant du 1er mars 2015 au 29 février 2016 et du 1er mars 2016 au 28 fé-
vrier 2017, respectivement, disponibles à l’adresse https://www.stl-tsl.org/fr/documents/annual-reports.

29 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2461, p. 257.

http://www.eccc.gov.kh
http://www.stl-tsl.org
https://www.stl-tsl.org/fr/documents/annual-reports
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ponsables de l’attentat du 14 février 2005 qui a entraîné la mort de l’ancien Premier Ministre 
libanais, M. Rafic Hariri, et d’autres personnes et causé des blessures à d’autres personnes.

1. Jugements rendus dans les affaires d’outrage

 a) Akhbar Beirut S.A.L. et Ibrahim Mohamed Ali Al Amin, affaire no STL-14-
06/T/CJ, jugement, 15 juillet 2016;

 b) Al Jadeed [CO.] S.A.L./NEW T.V. S.A.L. (N.T.V.) et Karma Mohamed Tah-
sin Al Khayat, affaire no STL-14-05/A/AP, Collège d’appel, arrêt, 8 mars 2016.

2. Affaires pendantes et procédures consultatives au 31 décembre 2016

 a) Salim  Jamil  Ayyash, Mustafa  Amine  Badreddine, Hassan  Habib  Merhi,  
Hussein Hassan Oneissi et Assad Hassan Sabra, affaire no STL-11-01 (2011–);

 b) Al Jadeed [CO.] S.A.L./NEW TV S.A.L. et Karma Mohamed Tahsin Al Khayat, 
affaire no STL-14-05 (2014–);

 c) Akhbar Beirut S.A.L. et Ibrahim Mohamed Ali Al Amin, affaire no STL-14-06 
(2014–).

H. Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone30

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone31 était un tribunal indépendant créé par l’Ac-
cord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement sierra-léonais portant 
création d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone en 200232. Il avait pour objectif 
premier de juger les personnes portant la responsabilité la plus lourde des violations graves 
du droit international humanitaire commises sur le territoire de la Sierra Leone depuis le 
30 novembre 1996.

Le Tribunal spécial, après avoir achevé son mandat et clos ses activités judiciaires en 
2013, a été remplacé par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone. Ce dernier a été 
créé en vertu d’un Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement 
sierra-léonais portant création d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone33, signé 
en 2010 et entré en vigueur en 2012.

30 Les textes des décisions rendues par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone sont dispo-
nibles sur le site Web du Tribunal spécial résiduel à l’adresse http://www.rscsl.org. Pour en savoir plus sur 
les activités du Tribunal, voir le troisième rapport annuel du Président du Tribunal spécial résiduel pour 
la Sierra Leone, qui se trouve à l’adresse http://www.rscsl.org/Documents/AnRpt2016.pdf.

31 Les textes des jugements et des décisions rendus par le Tribunal spécial pour la Sierra Leone sont 
disponibles sur le site Web du Tribunal spécial résiduel à l’adresse http://www.rscsl.org. Pour en savoir 
plus sur les activités du Tribunal, voir onzième rapport et rapport final du Président du Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone, disponible à l’adresse http://www.rscsl.org/Documents/AnRpt11.pdf.

32 Pour le texte de l’Accord et du Statut du Tribunal spécial en date du 26 janvier 2002, voir Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, p. 137.

33 L’Accord et le Statut du Tribunal spécial résiduel ont été enregistrés auprès de l’Organisation des 
Nations Unies sous le numéro 50125 (voir également S/2012/741).

http://www.rscsl.org
http://www.rscsl.org/Documents/AnRpt2016.pdf
http://www.rscsl.org
http://www.rscsl.org/Documents/AnRpt11.pdf
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Le Tribunal spécial résiduel a pour mission d’exercer les fonctions restantes du Tri-
bunal spécial après la fermeture de celui-ci en 2013, notamment la protection des témoins, 
la supervision de l’exécution des peines et la gestion des archives du Tribunal spécial. 
Johnny Paul Koroma est la seule personne inculpée par le Tribunal spécial qui n’est pas en 
détention. S’il est arrêté, le Tribunal spécial résiduel sera compétent pour le juger.

Aucun jugement n’a été rendu par le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone en 2016.
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Chapitre VIII

DÉCISIONS DES TRIBUNAUX NATIONAUX

A. Autriche

Cour constitutionnelle fédérale autrichienne,  
ordonnance du 25 février 2016, SV 2/2015-18

Conflit de travail soumis contre l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique par un ancien employé  —  Allégation voulant que l’immunité de juri-
diction prévue par la section 19 de l’article VIII de l’Accord de siège viole la 
Convention européenne des droits de l’homme — Irrecevabilité de l’affaire en 
vertu du droit autrichien étant donné que l’Agence internationale de l’éner-
gie atomique bénéficie également de l’immunité en vertu du Statut de l’Agence, 
à l’égard duquel l’Accord de siège ne constitue qu’une lex specialis

Selon l’alinéa 1 d, combiné à l’alinéa a, de l’article 140 de la Loi constitutionnelle fédé-
rale autrichienne, la Cour constitutionnelle fédérale se prononce sur l’inconstitutionnalité 
des traités d’État à la demande d’une personne qui, en tant que partie à une affaire tranchée 
par une cour de justice de première instance, intente un recours contre cette décision au 
motif qu’elle a été lésée dans ses droits en raison de l’application d’un traité d’État inconsti-
tutionnel. Selon cette procédure, une demande d’examen de la constitutionnalité d’une dis-
position d’une loi ou d’un traité n’est recevable que si l’abrogation de la norme en question 
permet de remédier à l’inconstitutionnalité alléguée.

Dans l’affaire no  SV  2/2015, la demande a été présentée par un ancien employé de 
l’Agence internationale de l’énergie atomique dans le cadre d’un recours intenté contre 
une décision du Tribunal du travail de première instance de Vienne. Le Tribunal du travail 
avait invoqué l’immunité de l’Agence internationale de l’énergie atomique devant les juri-
dictions nationales pour justifier son refus de se prononcer sur les allégations en lien avec 
l’emploi du demandeur auprès de l’Agence.

Devant la Cour constitutionnelle fédérale, le demandeur a exigé que la section  19 
de l’article VIII de l’Accord de siège entre l’Agence internationale de l’énergie atomique 
et la République d’Autriche (Journal officiel fédéral no 82/1958), qui confère à l’Agence 
« l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où l’[Agence], dans un cas particulier, y a 
expressément renoncé », soit déclarée inconstitutionnelle au motif qu’elle porte atteinte à 
ses droits à une procédure régulière en vertu de l’article 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme. En Autriche, la Convention a valeur constitutionnelle. La section 19 de 
l’article VIII confère à l’Agence une immunité de juridiction absolue dans ce pays.

En vertu de l’ordonnance rendue le 25 février 2016, la Cour constitutionnelle fédérale 
a déclaré la demande irrecevable au motif que l’Agence aurait continué de jouir de l’immu-
nité, malgré l’abrogation de la section 19 de l’article VIII de l’Accord de siège, et que l’in-
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constitutionnalité alléguée n’aurait pas été corrigée. L’Agence jouissait déjà de l’immunité 
en vertu du paragraphe A de l’article XV du Statut de l’Agence, et l’immunité conférée aux 
organisations internationales est directement en cause dans le cadre des conflits de travail. 
La Cour constitutionnelle fédérale a fait remarquer que les accords de siège ont valeur de 
leges speciales à l’égard des statuts de ces organisations. Le demandeur était donc déjà dans 
l’impossibilité d’accéder aux tribunaux autrichiens sur le fondement du paragraphe A de 
l’article XV du Statut de l’Agence.

B. Canada

Groupe de la Banque mondiale c. Wallace, Cour suprême du Canada,  
arrêt du 29 avril 2016, 2016 CSC 15

Droit international public — Immunité de juridiction — Organisations inter-
nationales — Institutions financières — Demande de communication par des 
tiers présentée par des inculpés dans une poursuite criminelle au Canada en 
vue d’obtenir que des enquêteurs seniors d’une organisation financière inter-
nationale comparaissent devant les tribunaux canadiens et communiquent des 
documents — Inviolabilité de ses archives et immunité de son personnel invo-
quées par l’organisation financière internationale en vertu de ses statuts — 
Les immunités invoquées s’appliquent-elles à l’organisation financière inter-
nationale ? — Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes, 
L.R.C. 1985, c. B-7, ann. II, art. I, III, s. 5b), art. VII, s. 1, 3, 5, 6, 8, ann. III, art. I, V, 
s. 1g), h), art. VIII, s. 1, 3, 5, 6, 8.

[…]
Organisation internationale dont le siège social est situé à Washington, le Groupe de 

la Banque mondiale se compose de cinq organes distincts, dont la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement (« BIRD ») et l’Association internationale de 
développement (« IDA »). Chaque organisation qui le compose est régie par ses propres 
statuts, lesquels énoncent les immunités et privilèges dont jouit l’organisation sur le terri-
toire de chaque État membre.

Le Groupe de la Banque mondiale consent des prêts, des garanties, des crédits et des 
subventions à l’égard de projets et programmes de développement mis en œuvre dans des 
pays en voie de développement. Le Groupe de la Banque mondiale était à l’origine l’un des 
principaux prêteurs du projet qui se trouve au cœur du présent litige, le projet de pont po-
lyvalent sur la Padma, au Bangladesh. À l’instar de plusieurs autres sociétés, SNC-Lavalin a 
soumissionné pour obtenir le contrat de supervision des travaux de construction du pont. 
Les quatre intimés — trois anciens employés de SNC-Lavalin et un représentant d’un fonc-
tionnaire bangladais — auraient supposément comploté dans le dessein de soudoyer des 
représentants bangladais afin que le contrat soit accordé à SNC-Lavalin. Ils sont tous accu-
sés d’avoir enfreint la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers, une loi canadienne.

La vice-présidence chargée des questions d’intégrité (« INT »), une unité indépendante 
au sein du Groupe de la Banque mondiale, est chargée d’enquêter sur les allégations de 
fraude, de corruption et de collusion dans les projets financés par le Groupe. C’est l’INT qui 
a d’abord reçu une série de courriels provenant d’informateurs suggérant l’existence de cor-



 Chapitre VIII 461

ruption dans le processus d’attribution du contrat de supervision impliquant des employés de 
SNC-Lavalin. Par la suite, l’INT a transmis à la Gendarmerie royale du Canada (la « GRC ») 
les courriels des informateurs, ses propres rapports d’enquête et d’autres documents.

La GRC a alors demandé et obtenu des autorisations d’intercepter des communica-
tions privées en vue de recueillir des éléments de preuve directe de la participation des 
inculpés à la corruption, ainsi qu’un mandat de perquisition. Le sergent D a été chargé 
de rédiger les affidavits accompagnant la demande. Il s’est appuyé en grande partie sur 
les renseignements transmis par l’INT, lesquels étaient fondés sur les communications de 
cette dernière avec les informateurs, et les connaissances d’un enquêteur senior de l’INT 
quant au processus de soumission. Le sergent D s’est également entretenu directement avec 
l’un des informateurs. Le sergent D n’a pas pris de notes manuscrites lors de cette tâche. 
Tous ses courriels pour la période correspondant à l’enquête ont été perdus à cause d’un 
problème informatique, mais par ailleurs beaucoup ont pu être récupérés d’autres sources.

La Couronne a accusé les quatre inculpés d’infractions à la Loi sur la corruption d’agents 
publics étrangers, et a réuni leurs dossiers par voie de mise en accusation directe. Au procès, 
la Couronne entend introduire en preuve des communications interceptées. Pour leur part, 
les inculpés cherchent à contester les autorisations d’écoute électronique en se fondant sur 
l’arrêt R. c. Garofoli, [1990] 2 R.C.S. 1421. Au soutien de leur demande, ils ont sollicité une 
ordonnance de communication de certains dossiers en la possession de l’INT et la valida-
tion de deux assignations à comparaître délivrées à l’égard des enquêteurs de l’INT.

Or, l’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA disposent que leurs archives sont 
inviolables. En outre, ils prévoient que tous les fonctionnaires et employés de la BIRD ou de 
l’IDA ne pourront faire l’objet de poursuites à raison des actes accomplis par eux dans l’exer-
cice de leurs fonctions, sauf lorsque la BIRD ou l’IDA aura levé cette immunité. Ces immu-
nités ont été incorporées au droit interne canadien en vertu de deux décrets, et l’Accord re-
latif à la BIRD et les Statuts de l’IDA ont été approuvés dans leur intégralité par le Parlement 
canadien, qui les a annexés à la Loi sur les accords de Bretton Woods et des accords connexes.

 La demande soulevait deux questions, à savoir (1) si le Groupe de la Banque mondiale 
pouvait être sujet à une ordonnance de communication rendue par un tribunal canadien 
vu les immunités conférées à la BIRD et à l’IDA et (2), dans l’affirmative, si les documents 
dont la communication était requise satisfaisaient au critère de la pertinence applicable à 
une contestation des autorisations d’écoute électronique fondée sur l’arrêt Garofoli.

À propos de la première question, le juge d’instance a exprimé l’avis que les immunités 
et privilèges invoqués s’appliquaient a priori aux archives et au personnel de l’INT. Cepen-
dant, il est arrivé à la conclusion que le Groupe de la Banque mondiale avait levé ces immu-
nités en participant à l’enquête de la GRC. Quoi qu’il en soit, il n’était pas convaincu que 
les documents faisant l’objet du litige constituaient des « archives ». En outre, il a estimé 
que le terme « inviolable » dans l’Accord et dans les Statuts connotait la protection contre la 
perquisition, la saisie ou la confiscation plutôt que contre la communication pour examen. 
À l’égard de la deuxième question, le juge d’instance a conclu à la pertinence probable des 
documents, dans le contexte d’une demande de type Garofoli. Par conséquent, le juge a 
ordonné la communication des documents pour examen par le tribunal.

Arrêt : L’appel est accueilli, et l’ordonnance de communication est annulée.
En dépit de son indépendance fonctionnelle, les documents de l’INT appartiennent 

aux archives de la BIRD ou de l’IDA, et les employés de l’INT jouissent de l’immunité 
des poursuites accordée à l’égard des actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions. 
L’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA constituant le fondement juridique du 
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régime d’intégrité du Groupe de la Banque mondiale — et partant l’INT —, les immunités 
qui y sont prévues s’appliquent aux documents et au personnel de l’INT.

La section 3 de l’article VII de l’Accord relatif à la BIRD et de l’article VIII des Statuts 
de l’IDA, qui confirme que la BIRD et l’IDA peuvent être poursuivies devant un tribunal 
compétent, ne s’applique pas en l’espèce. Le présent pourvoi porte sur une demande de 
communication de documents visant le personnel de l’INT dans le contexte d’accusations 
en matière criminelle. Ce n’est pas le genre de poursuite dont il est question à la section 3. 

Les immunités énoncées aux sections 5 et 8 des articles VII et VIII, respectivement, 
ne sont pas non plus « fonctionnelles », c’est-à-dire qu’elles ne s’appliquent uniquement 
que si leur nécessité a été expressément démontrée pour l’exercice des opérations et res-
ponsabilités de l’organisation. Les États signataires de l’Accord et des Statuts ont défini, à 
l’avance, les diverses immunités qui permettent à la BIRD et à l’IDA de s’acquitter de leurs 
responsabilités. Le texte même de la section 1 des articles VII et VIII laisse entendre que 
c’était un choix délibéré. Ajouter une condition de nécessité fonctionnelle minerait ce qui 
semble être le choix délibéré d’énumérer les diverses immunités plutôt que de prévoir une 
immunité fonctionnelle générale.

À propos de l’inviolabilité des archives de l’organisation, le juge d’instance a com-
mis une erreur en interprétant de façon aussi étroite une immunité intimement liée au 
fonctionnement indépendant des organisations internationales. L’immunité définie à la 
section 5 protège l’ensemble de la collection des documents archivés de la BIRD et de l’IDA 
à la fois contre les fouilles, perquisitions et saisies et contre la communication. Cette inter-
prétation plus large est conforme au sens ordinaire des termes de la section 5 et elle s’har-
monise avec l’objet et le but de cette disposition. En communiquant certains documents 
volontairement, le Groupe de la Banque mondiale n’a pas levé cette immunité. En effet, 
l’inviolabilité des archives ne peut être levée.

L’immunité du personnel s’applique aussi, étant donné que les assignations contestées 
contraignaient également MM. Haynes et Kim à témoigner. Il est incontesté que le per-
sonnel de l’INT accomplissait des actes dans l’exercice de ses fonctions lorsqu’il a obtenu 
les renseignements sollicités par les inculpés. Il n’est pas contesté non plus que l’immunité 
contre les poursuites prévue à la section 8 des articles VII et VIII protège les employés à 
raison des actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, non seulement contre 
les poursuites civiles et pénales, mais aussi contre les sommations judiciaires, telles les assi-
gnations à comparaître. Si l’immunité du personnel peut être levée, l’objet et le but du 
traité militent en faveur de la reconnaissance d’une exigence de renonciation expresse. Vu 
l’absence d’une renonciation expresse, le juge d’instance a conclu à tort que le Groupe de la 
Banque mondiale avait renoncé à son immunité.

Même si le Groupe de la Banque mondiale ne bénéficiait d’aucune des immunités défi-
nies dans l’Accord et dans les Statuts, l’ordonnance de communication n’aurait pas dû être 
rendue conformément au cadre établi dans l’arrêt R. c. O’Connor, [1995] 4 R.C.S. 411, pour 
la communication de dossiers en la possession de tiers. La demande de type Garofoli a une 
portée plus limitée que la demande classique de type O’Connor, car elle concerne la receva-
bilité de la preuve, à savoir les communications interceptées. La demande de type O’Connor 
présentée dans le cadre d’une demande de type Garofoli doit être circonscrite aux questions 
limitées que soulève cette dernière. Le cadre d’analyse établi dans l’arrêt Garofoli permet 
d’apprécier le caractère abusif ou non de la fouille ou perquisition que constitue l’écoute 
électronique interceptant des communications privées. La fouille ou perquisition n’est pas 
abusive si les conditions légales préalables à la délivrance de l’autorisation d’écoute élec-
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tronique ont été respectées. La demande de type Garofoli vise, non pas la question de sa-
voir si les affirmations qui fondent la dénonciation en vue d’obtenir l’autorisation d’écoute 
électronique sont vraies — une question qui sera tranchée au procès —, mais celle de sa-
voir si le déposant a une croyance raisonnable en l’existence des motifs légaux requis. Ce 
qui importe, c’est ce que le déposant savait ou aurait dû savoir au moment où il a souscrit 
l’affidavit accompagnant la dénonciation.

Certes, une personne peut se prévaloir de la procédure de type O’Connor pour obtenir 
des documents à l’appui d’une demande de type Garofoli, mais le critère de pertinence 
dans ce cas est plus restrictif que celui qui s’applique ordinairement à la première. Pour 
obtenir des documents en la possession de tiers pour sa demande de type Garofoli, l’accusé 
doit démontrer qu’il est raisonnablement probable que ces documents auront une valeur 
probante quant aux questions limitées que soulève sa demande. Ce critère, qui régit la com-
munication de documents par des tiers, s’applique également à une autre forme d’enquête 
préalable menée dans le cadre d’une demande de type Garofoli : le contre-interrogatoire du 
déposant. Les deux formes visent des objets similaires et soulèvent des préoccupations de 
principe semblables. Les raisons qui justifient de limiter le contre-interrogatoire du dépo-
sant s’appliquent avec autant de force à la demande de communication par des tiers. Le 
critère de la « probabilité raisonnable » convient à une demande de type Garofoli et est 
équitable pour l’accusé.

Le juge d’instance a commis une erreur dans son appréciation des arguments des in-
culpés. Bien qu’il ait à juste titre imposé le fardeau de la preuve aux inculpés, il n’a pas 
apprécié correctement la pertinence des documents exigés. Tout particulièrement, il a 
confondu, dans le cadre d’une demande de type Garofoli, la connaissance du déposant et 
celle des enquêteurs. En l’espèce, cette distinction est cruciale. Si les documents deman-
dés sont susceptibles de permettre d’établir la véracité des affirmations contenues dans les 
affidavits, il n’est pas raisonnablement probable qu’ils aient une valeur probante lorsqu’il 
s’agit de déterminer ce que le sergent D savait ou aurait dû savoir puisqu’il ne les a pas 
consultés. Les inculpés n’ont pas démontré qu’il était déraisonnable de sa part de se fier aux 
renseignements qu’il avait reçus de l’INT et d’autres agents. En outre, accepter l’argument 
selon lequel la pertinence des documents de l’INT doit être présumée en raison de la dis-
parition ou de l’absence des documents de la partie principale signifierait un changement 
important du cadre d’analyse établi dans l’arrêt O’Connor. Un tel changement n’est pas 
nécessaire. Lorsque des renseignements manquent, il doit être remédié à ce manque selon 
le cadre établi dans l’arrêt R. c. La, [1997] 2 R.C.S. 680, et il se pourrait très bien que ce soit 
le bon moyen de redresser le préjudice, s’il en est, découlant des immunités invoquées par 
le Groupe de la Banque mondiale. Les inculpés n’ont pas soulevé ces questions devant la 
Cour, et il convient d’en laisser l’appréciation au juge du procès.

Jurisprudence

[…]
Version française du jugement de la Cour rendu par les juges Moldaver et Côté
[1] La corruption est un obstacle important au développement international. Elle 

mine la confiance dans les institutions publiques, détourne les fonds destinés à ceux qui ont 
grand besoin de soutien financier et compromet l’intégrité des entreprises. La corruption 
transcende souvent les frontières. La solution à ce problème mondial nécessite une coopé-
ration internationale. Les organisations financières internationales comme le Groupe de 
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la Banque mondiale, appelant en l’espèce, qui transmettent des renseignements glanés au-
près d’informateurs aux quatre coins de la planète aux forces de l’ordre des États membres 
contribuent à faire ce que chacun ne pourrait faire seul. Comme le disait récemment notre 
Cour : « Les organisations internationales jouent un rôle actif et nécessaire sur la scène in-
ternationale » : (Amaratunga c. Organisation des pêches de l’Atlantique Nord-Ouest, 2013 
CSC 66, [2013] 3 R.C.S. 866, par. 1).

[2] Toutefois, sans un territoire souverain qui leur est propre, ces organisations s’ex-
posent à de l’ingérence étatique. C’est ainsi que les États membres acceptent souvent de 
leur accorder divers immunités et privilèges visant à préserver leur bon fonctionnement en 
toute indépendance. En règle générale, les archives d’une organisation sont protégées de 
toute ingérence, et son personnel est à l’abri de toutes poursuites.

[3] En l’instance, la vice-présidence chargée des questions d’intégrité (« INT ») du 
Groupe de la Banque mondiale (« Groupe ») a mené une enquête relativement à des allé-
gations selon lesquelles des représentants de SNC-Lavalin Inc. (« SNC-Lavalin ») plani-
fiaient en vue de soudoyer des représentants du gouvernement du Bangladesh pour obtenir 
un contrat ayant trait à la construction d’un pont polyvalent enjambant le fleuve Padma 
(le « pont sur la Padma »), un projet estimé à 2,9 milliards $ US. Le Groupe a transmis 
certains renseignements obtenus lors de son enquête à la Gendarmerie royale du Canada 
(« GRC »). Sur la foi de ceux-ci et d’autres renseignements obtenus par elle, la GRC a été 
autorisée à faire de l’écoute électronique. Par la suite, les individus (les « intimés ») furent 
accusés conjointement d’avoir soudoyé des agents publics étrangers, une infraction prévue 
à la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers, L.C. 1998, c. 34.

[4] Les intimés contestent les autorisations d’écoute électronique en se fondant sur 
l’arrêt R. c. Garofoli, [1990] 2 R.C.S. 1421, et ont présenté, au soutien de cette demande, 
une demande de communication par des tiers fondée sur l’arrêt R. c. O’Connor, [1995] 
4 R.C.S. 411, en vue d’obtenir que les enquêteurs seniors du Groupe, Paul Haynes et Christo-
pher Kim, comparaissent devant les tribunaux canadiens et communiquent des documents.

[5] Le juge d’instance a accueilli les demandes. Le Groupe, avec l’appui de la Cou-
ronne, intimée en l’espèce, et de plusieurs des intervenants, interjette appel de l’ordon-
nance rendue par le juge et en demande l’infirmation, pour deux motifs.

[6] Premièrement, le Groupe fait valoir que les annexes de la Loi sur les accords de 
Bretton Woods et des accords connexes, L.R.C. 1985, c. B-7 (« Loi sur les accords de Bret-
ton Woods »), protègent les archives et le personnel de certaines organisations qui com-
posent le Groupe, dont la Banque internationale pour la reconstruction et le développe-
ment (« BIRD ») et l’Association internationale de développement (« IDA »). Aux termes 
des annexes II et III de la Loi sur les accords de Bretton Woods, les archives de la BIRD et 
de l’IDA sont « inviolables » (« inviolabilité des archives ») et, suivant l’annexe II, « [t]ous 
les gouverneurs, administrateurs, suppléants, fonctionnaires et employés de la Banque i) 
ne pourront faire l’objet de poursuites à raison des actes accomplis par eux dans l’exercice 
de leurs fonctions, sauf lorsque la Banque aura levé cette immunité » (le libellé des Statuts 
de l’IDA, à l’annexe III, sans être identique, est équivalent) (« immunité du personnel ») 
(ann. II, art. VII, s. 5 et 8; ann. III, art. VIII, s. 5 et 8).

[7] Par conséquent, le Groupe fait valoir que les documents dont le juge d’instance a 
ordonné la communication sont protégés de toute communication.

[8] Deuxièmement, le Groupe et la Couronne contestent la pertinence des docu-
ments exigés dans le contexte de la demande de type Garofoli. Ils font valoir que les docu-
ments dont la communication a été ordonnée par le juge d’instance ne sont pas pertinents 
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dans le cadre de la demande de type Garofoli. À leur avis, il faut infirmer l’ordonnance 
rendue par le juge d’instance sur le fondement de cet argument également.

[9] Pour les motifs qui suivent, nous partageons l’avis de l’appelant sur les deux 
questions. Ainsi, nous sommes d’avis d’accueillir l’appel et d’infirmer l’ordonnance rendue 
par le juge d’instance.

I. Faits

[10] Organisation internationale dont le siège social est situé à Washington, le Groupe 
se compose de cinq organes distincts : la BIRD, l’IDA, la Société financière internationale, 
l’Agence multilatérale de garantie des investissements et le Centre international pour le rè-
glement des différends relatifs aux investissements. Le Canada, à l’instar de 187 autres États 
membres, a ratifié les Accords, Statuts et Conventions ayant établi ces organisations.

[11] L’une des responsabilités les plus importantes du Groupe consiste à consentir 
des prêts, des garanties, des crédits et des subventions à l’égard de projets et programmes 
de développement mis en œuvre dans des pays en voie de développement. Le Groupe était 
à l’origine l’un des principaux prêteurs du projet qui se trouve au cœur du présent litige. Le 
projet de pont sur la Padma comportait la construction d’un pont routier et ferroviaire de 
six kilomètres enjambant le fleuve Padma au Bangladesh. Le pont devait relier la capitale, 
Dacca, à la région isolée du Sud-Ouest du pays. Par l’entremise de l’IDA, le Groupe s’était 
engagé à prêter 1,2 milliard $ US au gouvernement du Bangladesh, le coût total du projet 
étant estimé à 2,9 milliards $ US. Le reste du financement devait provenir d’un consortium 
international de banques et d’organismes de développement.

[12] À l’instar de plusieurs autres sociétés, SNC-Lavalin a soumissionné pour ob-
tenir le contrat de supervision des travaux de construction du pont (« contrat de supervi-
sion »). Un comité composé de représentants bangladais a examiné les soumissions. Les 
intimés auraient supposément comploté dans le dessein de soudoyer le comité afin que 
le contrat soit accordé à SNC-Lavalin. Trois des intimés sont d’anciens employés de cette 
dernière : Kevin Wallace, Ramesh Shah et Mohammad Ismail. Le quatrième intimé, Zulfi-
quar Bhuiyan, aurait représenté Abul Chowdhury, un fonctionnaire bangladais soupçonné 
d’être impliqué. Ils sont tous accusés d’avoir enfreint la Loi sur la corruption d’agents pu-
blics étrangers.

[13] L’INT est chargée d’enquêter sur les allégations de fraude, de corruption et de 
collusion dans les projets financés par le Groupe. Unité indépendante au sein du Groupe, 
l’INT relève directement de son président. Haynes et Kim étaient des enquêteurs seniors de 
l’INT. Haynes a dirigé l’enquête dans cette affaire.

[14] En 2010, l’INT recevait le premier d’une série de courriels suggérant l’existence 
de corruption dans le processus d’attribution du contrat de supervision. Selon les infor-
mateurs, des employés de SNC-Lavalin avaient offert de verser une partie de la valeur du 
contrat à des fonctionnaires bangladais en échange d’un traitement favorable. En tout et 
pour tout, l’INT a reçu des courriels de la part de quatre informateurs. Tous, sauf un, sont 
demeurés anonymes pour la GRC. L’identité d’un deuxième informateur est connue seule-
ment de M. Haynes, cet informateur ayant refusé de la dévoiler à la GRC. Les deux autres 
n’ont jamais révélé leur identité à quelque enquêteur que ce soit dans cette affaire.

[15] Selon une décision antérieure qui n’est pas remise en cause devant nous, la 
confidentialité de l’identité de deux des quatre informateurs a été reconnue en droit cana-
dien, ce qui n’est pas le cas des deux autres. Par conséquent, l’identité de deux informateurs 
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est protégée par le privilège relatif aux indicateurs. À la date de l’audition du présent appel, 
la Couronne n’avait pas l’intention de faire témoigner les informateurs.

[16] En mars 2011, l’INT transmettait à la GRC les courriels des informateurs, les 
rapports d’enquête et d’autres documents. La GRC a alors demandé l’autorisation d’inter-
cepter des communications privées en vertu de la partie VI du Code criminel, L.R.C. 1985, 
c. C-46, en vue de recueillir des éléments de preuve directe de la participation des intimés à 
la corruption alléguée. Une première autorisation a été accordée, de même que deux autres 
par la suite.

[17] La procédure d’obtention de ces autorisations est au cœur du présent litige. 
Le sergent Jamie Driscoll a été chargé de rédiger l’affidavit accompagnant la première de-
mande (appelée dénonciation). Driscoll s’est appuyé en grande partie sur les renseigne-
ments transmis par l’INT, lesquels étaient fondés sur les communications de cette dernière 
avec les informateurs et les connaissances de M. Haynes quant au processus de soumission. 
Le sergent Driscoll s’est également entretenu directement avec l’un des informateurs.

[18] Le sergent Driscoll n’a pas pris de notes manuscrites lors de cette tâche. Tous ses 
courriels pour la période correspondant à l’enquête ont été perdus à cause d’un problème 
informatique, mais par ailleurs beaucoup ont pu être récupérés d’autres sources. Les inti-
més invoquent ces lacunes à l’appui de leur demande de communication de documents. 
Nous nous y attarderons davantage lors de notre analyse de la demande de type Garofoli.

[19] La GRC a demandé et obtenu l’autorisation de faire de l’écoute électronique 
le 24 mai 2011. D’autres autorisations ont été accordées le 24 juin et le 8 août de la même 
année, et, en septembre, un mandat de perquisition a été délivré.

[20] MM. Ismail et Shah furent les premiers accusés, et ce au début de 2012. Leurs af-
faires ont été renvoyées à procès après une enquête préliminaire en avril 2013, et ils ont été 
mis en accusation en mai 2013. Le 17 septembre 2013, la Couronne accusait MM. Wallace 
et Bhuiyan et, le mois suivant, elle réunit leurs dossiers à ceux de MM. Ismail et Shah par 
voie de mise en accusation directe.

[21] Au procès, la Couronne entend introduire en preuve des communications 
interceptées. En outre, l’un des complices présumés, M. Muhammad Mustafa, a accepté 
d’être témoin à charge.

[22] Par suite de son enquête, le Groupe a annulé sa participation au financement du 
pont sur la Padma et radié SNC-Lavalin de toute participation à l’égard des projets financés 
par le Groupe pour une période de 10 ans.

II. Décision de l’instance inférieure

[23] La décision faisant l’objet du présent appel découle d’une demande présentée 
par les intimés à la Cour supérieure de justice de l’Ontario en vue de faire valider deux 
assignations à comparaître délivrées à l’égard de MM. Haynes et Kim et en vue d’obtenir 
une ordonnance enjoignant à ces derniers de communiquer les documents suivants (les 
« dossiers de l’INT ») :

[traduction]
 a. L’ensemble des notes, des mémos, des courriels, de la correspondance et des 

rapports reçus ou envoyés par M. Paul Haynes de l’INT au sujet de l’enquête;
 b. Tous les documents source provenant de tous ceux qu’on appelle les « infor-

mateurs » et envoyés à l’INT, que les renseignements qu’ils contiennent aient 
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ou non été transmis à la GRC dans le cadre de la collaboration de l’INT à 
l’enquête menée par la GRC en rapport avec le projet du pont sur la Padma;

 c. L’ensemble des courriels et autres communications entre l’INT et les infor-
mateurs;

 d. Toute sanction imposée ou tout règlement conclu par la Banque mondiale 
avec des tiers par suite de l’enquête;

 e. Tout autre document ayant trait à l’enquête se trouvant en la possession 
d’autres représentants de la Banque mondiale, dont Christina Ashton-Lewis 
(agente principale du renseignement organisationnel), Kunal Gupta (Unité 
de réception de la Banque mondiale), Laura Valli (enquêteur senior) et 
Christopher Kim;

 f. Toutes les communications entre l’INT, les représentants de SNC, les re-
présentants du gouvernement bangladais, les membres [de la] GRC et les 
procureurs de la Couronne ayant trait à l’enquête, à l’enquête connexe de la 
GRC et aux accusations ou aux poursuites déposées par la Couronne devant 
les tribunaux de l’Ontario.

(2014 ONSC 7449, [2014] O.J. No. 6534 (QL), annexe A)
La demande soulevait deux questions, à savoir (1) si le Groupe pouvait être sujet à une 

ordonnance de communication rendue par un tribunal canadien et (2) dans l’affirmative, si 
les documents dont la communication était requise satisfaisaient au critère de la pertinence 
applicable à une demande de type Garofoli.

[24] Le juge d’instance, le juge Nordheimer, a exprimé l’avis que les archives et le 
personnel de l’INT relevaient de la BIRD, les immunités de laquelle sont énoncées à l’ar-
ticle VII de l’Accord relatif à la BIRD et incorporées en droit interne canadien par le Décret 
sur le Fonds monétaire international et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, C.P. 1945–7421. Les immunités et privilèges énoncés à l’article VII s’appli-
quaient donc a priori aux archives et au personnel de l’INT. Le juge d’instance a égale-
ment conclu que MM. Haynes et Kim agissaient à titre officiel et étaient donc protégés par 
l’immunité du personnel prévue à la section 8 de l’article VII. Cependant, il est arrivé à la 
conclusion que le Groupe avait levé cette immunité du personnel.

[25] En concluant ainsi, le juge d’instance a rejeté l’argument de la Couronne selon 
lequel le Groupe pouvait seulement lever l’immunité du personnel de manière expresse. Il 
fut plutôt d’avis que le Groupe pouvait y renoncer expressément ou implicitement, et ce 
pour trois raisons. 

[26] Premièrement, le juge d’instance a signalé que les dispositions pertinentes de 
l’Accord ne prévoient pas explicitement de renonciation expresse, comme c’est le cas des 
dispositions qui confèrent l’immunité contre les poursuites judiciaires aux Nations Unies 
et au Fonds monétaire international.

[27] Deuxièmement, procédant par analogie, il a conclu que si le détenteur d’un pri-
vilège ne peut décider de révéler certaines communications assujetties au privilège, mais 
non d’autres, de même, le Groupe ne peut fournir certains documents aux fins de pour-
suites criminelles et refuser d’en fournir d’autres qui sont pertinents.

[28] Enfin, il a appliqué « l’exception fondée sur les avantages et les obligations » à 
l’immunité de la Couronne analysée par le juge La Forest dans l’arrêt Sparling c. Québec 
(Caisse de dépôt et placement du Québec), [1988] 2 R.C.S. 1015. Selon le juge d’instance, le 
Groupe avait choisi de tirer avantage de poursuites criminelles au Canada, en demandant 
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par exemple les éléments saisis lors des perquisitions et des renseignements obtenus lors de 
l’interception des communications. Le Groupe était donc obligé d’accepter les obligations 
corollaires, dont celle de se plier aux règles de procédure.

[29] À l’égard de l’inviolabilité des archives prévue à la section 5 de l’article VII, le 
juge d’instance a conclu que les différentes sections de l’article VII de l’Accord relatif à la 
BIRD ne créaient pas différentes immunités autonomes; autrement dit, l’inviolabilité des 
archives n’était pas distincte de l’immunité du personnel. Ainsi, selon lui, si le Groupe avait 
levé son immunité, il l’avait fait sur toute la ligne. Quoi qu’il en soit, il n’était pas convaincu 
que les documents faisant l’objet du litige appartenaient réellement aux « archives », les-
quelles à son avis ne comprenaient exclusivement que des dossiers historiques. En outre, il 
a estimé que le terme « inviolable » connotait la protection contre la perquisition, la saisie 
ou la confiscation plutôt que contre la communication pour examen.

[30] À l’égard de la deuxième question, le juge d’instance a conclu à la pertinence 
probable des documents que cherchent à obtenir les intimés, dans le contexte d’une de-
mande de type Garofoli. Presque tous les renseignements présentés dans les affidavits pro-
bants à l’appui des demandes d’autorisation d’écoute électronique provenaient de l’INT 
et de son dossier d’enquête. Le déposant n’a pas pris de notes manuscrites sur son travail 
de préparation des affidavits. Par conséquent, le juge a ordonné la communication pour 
examen par le tribunal des documents énumérés aux articles a, b, c et e, reproduits au 
par. 23. Cet examen par le tribunal constitue la deuxième étape dans le cadre d’une de-
mande de type O’Connor.

[31] Le Groupe a interjeté appel de la décision devant la Cour, sur autorisation, allé-
guant les arrêts Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835, et A. (L.L.) c. B. (A.), 
[1995] 4 R.C.S. 536, selon lesquels des tiers affectés par l’ordonnance d’un juge d’une cour 
supérieure peuvent la contester devant la Cour.

III. Arguments des parties

[32] Selon le Groupe, comme l’INT constitue une division de la BIRD, elle jouit des 
immunités conférées à cette dernière. Par conséquent, son personnel est protégé contre les 
poursuites, et ses documents sont soustraits aux sommations judiciaires, y compris celles 
visant la communication de renseignements et de preuve tels les assignations, les mandats 
et les ordonnances. À son avis, les immunités et privilèges que confère l’Accord doivent 
être interprétés généreusement et libéralement, car les immunités font obstacle à l’ingé-
rence indue dans les opérations d’organisations internationales.

[33] Le Groupe fait valoir que par le verbe « lever » employé à la section 8 à l’égard de 
l’immunité du personnel, il faut entendre « lever expressément » seulement, ce qui signifie 
que ce type de renonciation doit être un acte positif, intentionnel et exprès par le pré-
sident du Groupe ou son comité de direction. Quant à l’inviolabilité des archives prévue à 
la section 5, le Groupe affirme que le terme « archives » renvoie non seulement à des docu-
ments historiques, mais à des documents contemporains également, et qu’il ne peut y avoir 
renonciation à l’inviolabilité des archives.

[34] Pour sa part, la Couronne affirme que l’ordonnance de communication ne res-
pecte pas les règles du droit canadien et n’aurait pas dû être rendue sans égard aux immu-
nités conférées au Groupe. La demande de communication de documents a été présen-
tée dans le cadre d’une demande de type Garofoli visant la contestation des autorisations 
d’écoute électronique. Par conséquent, il revient aux intimés de démontrer l’existence d’une 
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probabilité raisonnable que les éléments de preuve dont la communication est demandée 
seront utiles au juge appelé à trancher la demande de type Garofoli. Dans un tel cas, l’affida-
vit sur la foi duquel l’autorisation a été délivrée est évalué selon ce que le déposant « savait 
ou aurait dû savoir » et non selon la véracité des renseignements qu’il contient (R. c. Pires, 
2005 CSC 66, [2005] 3 R.C.S. 343, par. 41). Ainsi, les documents dont la communication est 
demandée ne sont pertinents que s’ils servent à démontrer que le déposant savait ou aurait 
dû savoir que les renseignements contenus aux affidavits étaient faux.

[35] Selon M.  Wallace, intimé en l’espèce, les documents visés se révéleront pro-
bablement pertinents selon les critères établis dans l’arrêt O’Connor pour la demande de 
communication par un tiers et ceux applicables à la demande de type Garofoli. Selon lui, le 
dossier d’enquête de la GRC serait incomplet, car les notes du déposant laissent à désirer. Il 
prétend aussi que le déposant aurait admis en contre-interrogatoire avoir présenté les faits 
de manière inexacte dans ses affidavits.

[36] En ce qui a trait à l’immunité, l’intimé Wallace fait valoir que la preuve est 
muette quant à la place qu’occupe l’INT au sein du Groupe ou aux immunités qui s’ap-
pliquent à l’INT, s’il en est.

[37] Il ajoute que le personnel de l’INT est soustrait aux poursuites seulement dans la 
mesure nécessaire pour permettre à cette dernière d’exercer ses fonctions sans subir d’ingé-
rence indue. Selon lui, la communication des documents recherchés ne constituerait pas une 
ingérence indue dans le fonctionnement de la BIRD et, au surplus, le dossier d’enquête de 
l’INT ne fait tout simplement pas partie des archives de la BIRD. Enfin, M. Wallace prétend 
que les immunités dont jouissent les organisations qui composent le Groupe peuvent faire 
l’objet d’une renonciation implicite et que le Groupe a renoncé à toute immunité en parti-
cipant activement à l’enquête criminelle et aux poursuites des intimés menées au Canada.

[38] Au sujet de l’immunité, l’intimé M. Bhuiyan fait aussi valoir que le libellé de 
la section 3 de l’article VII — selon lequel « [i]l ne pourra être intenté d’action en justice 
contre la Banque que » par des parties privées dans des territoires où elle a une présence ju-
ridique — démontre que le législateur n’entendait pas soustraire le Groupe aux poursuites 
judiciaires au Canada.

[39] Un certain nombre d’intervenants ont également plaidé devant la Cour. Trans-
parency International Canada Inc. et Transparency International e.V. soulignent l’impor-
tance de la protection des dénonciateurs et font valoir que si les immunités des organisations 
internationales ne sont pas respectées dans un contexte comme celui-ci, ces organisations 
hésiteront à l’avenir à prêter leur concours dans le cadre de poursuites criminelles intentées 
dans un pays donné. La Banque européenne pour la reconstruction et le développement, 
l’Organisation de coopération et de développement économiques, le Groupe de la Banque 
africaine de développement, la Banque asiatique de développement, la Banque interaméri-
caine de développement et la Banque nordique d’investissement soutiennent que la renon-
ciation à l’inviolabilité des archives et à l’immunité du personnel doit dans tous les cas être 
expresse; elle ne peut être implicite. À leur avis, c’est seulement en reconnaissant la néces-
sité d’une renonciation expresse qu’on peut assurer la protection voulue et l’uniformité de 
traitement des organisations internationales au sein des États membres.

[40] Pour sa part, l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique sou-
tient que le droit de présenter une défense pleine et entière, consacré tant en droit ca-
nadien qu’en droit international, exige dans certaines circonstances que soit reconnue la 
possibilité d’une renonciation implicite à l’immunité. Dans le même ordre d’idée, la Cri-
minal Lawyers’ Association (Ontario) fait valoir qu’il faut, pour décider s’il convient de 
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contraindre une organisation internationale à communiquer ses dossiers dans le cadre 
d’une poursuite criminelle, évaluer d’une part l’intérêt public au respect de l’immunité et 
d’autre part le droit constitutionnel de l’accusé de présenter une défense pleine et entière.

IV. Analyse

A. Admission de nouveaux éléments de preuve

[41] À titre préliminaire, les intimés demandent la radiation de certains passages 
du dossier et du mémoire du Groupe au motif qu’il s’agit de nouveaux éléments de preuve 
qui n’étaient pas à la disposition du juge d’instance. Ils contestent principalement deux 
affidavits. L’affidavit Mikhlin-Oliver présente des renseignements sur l’organisation et les 
opérations du Groupe ainsi que des renseignements contextuels à propos de l’enquête en 
question. L’affidavit Gilliam présente la chronologie des poursuites et l’état de la divulga-
tion de la preuve. La plupart des éléments consignés dans ces affidavits ont été présentés au 
juge d’instance sous une forme ou une autre.

[42] Comme le présent pourvoi porte sur une demande préliminaire, nous ne dispo-
sons pas d’un dossier complet de première instance. En outre, le Groupe n’a pas comparu 
devant le juge d’instance pour invoquer son immunité. Il s’en est plutôt remis à la Cou-
ronne à cet égard, ce qu’il est en droit de faire. Bien que les affidavits ne soient pas admis-
sibles à titre de nouvelle preuve, nous estimons qu’ils sont utiles pour compléter le dossier 
de la Cour (voir Law Society of British Columbia c. Mangat, C.S.C., no 27108, ordonnance 
du 31 août 2000 rendue par la juge Arbour (Bulletin des procédures du 29 septembre 2000, 
p. 1542); Taypotat c. Taypotat, C.S.C., n° 35518, ordonnance du 7 août 2014 rendue par le 
juge Moldaver (Bulletin des procédures du 29 août 2014, p. 1292)). Par conséquent, nous 
admettons les affidavits aux seules fins de compléter le contexte procédural de cette affaire, 
auquel se rapportent tous les renseignements divulgués aux intimés par la Couronne.

B. Inviolabilité des archives et immunité du personnel  
conférées par l’Accord et les Statuts

(1) Contexte

[43] Le Groupe ne jouit d’aucune immunité conférée par traité international, et les 
parties au litige n’ont soulevé l’existence d’aucune immunité découlant du droit interna-
tional coutumier. En revanche, les cinq organisations qui composent le Groupe se sont vu 
accorder des immunités par leurs 188 États membres. Tel qu’indiqué plus avant, ces orga-
nisations sont la BIRD, l’IDA, la Société financière internationale, l’Agence multilatérale de 
garantie des investissements et le Centre international pour le règlement des différends rela-
tifs aux investissements. Chacune est régie par ses propres statuts, lesquels énoncent les im-
munités et privilèges dont jouit chaque organisation sur le territoire de chaque État membre. 
L’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA sont des plus pertinents en l’espèce.

[44] La BIRD a été créée en même temps que le Fonds monétaire international lors 
de la Conférence qui s’est tenue à Bretton Woods en 1944. Elle a principalement pour but 
de favoriser la reconstruction et le développement des États membres en offrant des condi-
tions favorables de financement (Accord relatif à la BIRD, article premier). L’article VII de 
l’Accord relatif à la BIRD énonce les immunités et privilèges accordés à cette dernière sur 
le territoire de chacun des États membres.
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[45] Fondée en 1960, l’IDA a pour objectif de poursuivre le but principal de la BIRD, 
qui consiste à favoriser le développement économique, en offrant des conditions favorables 
de financement, tout particulièrement à des pays moins développés (Statuts de l’IDA, ar-
ticle premier). C’est par l’IDA que le Groupe s’est montré disposé à prêter 1,2 milliard $ US 
au gouvernement du Bangladesh en vue de la construction du pont sur la Padma. Les im-
munités dont jouit l’IDA sont énoncées à l’article VIII de ses Statuts. Pour les besoins du 
présent pourvoi, elles sont identiques à celles conférées à la BIRD.

[46] Les immunités conférées par l’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA 
ont été incorporées en droit interne canadien en vertu de deux décrets, à savoir le Décret 
sur le Fonds monétaire international et la Banque internationale pour la reconstruction et 
le développement et le Décret sur les privilèges et immunités relatifs à l’Association interna-
tionale de développement, à la Société financière internationale et à l’Agence multilatérale 
de garantie des investissements, DORS/2014-137 (collectivement les « Décrets »). L’Accord 
relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA ont été « approuvés » dans leur intégralité par le 
Parlement canadien, qui les a annexés à la Loi sur les accords de Bretton Woods. Les parties 
ne contestent pas que les immunités pertinentes ont force de loi au Canada.

[47] À l’instar des lois de mise en œuvre, l’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de 
l’IDA doivent être interprétés conformément aux règles générales d’interprétation énon-
cées dans la Convention de Vienne sur le droit des traités, R.T. Can. 1980 n° 37 (« Conven-
tion de Vienne  ») (Febles c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CSC 68, [2014] 
3 R.C.S.  431, par.  11-12; Thibodeau c. Air  Canada, 2014  CSC  67, [2014] 3  R.C.S.  340, 
par. 35; Pushpanathan c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1998] 
1 R.C.S. 982, par. 51-52; Thomson c. Thomson, [1994] 3 R.C.S. 551, p. 577-578). Ces règles 
générales, énoncées aux articles 31 et 32 de la Convention de Vienne, sont similaires à la 
démarche moderne d’interprétation législative confirmée par la Cour dans l’arrêt Rizzo & 
Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27. Il est utile de les reproduire intégralement :

Article 31 
Règle générale d’interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux 
termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but.

2. Aux fins de l’interprétation d’un traité, le contexte comprend, outre le texte, pré-
ambule et annexes inclus :

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre toutes les parties à 
l’occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l’occasion de la conclusion 
du traité et accepté par les autres parties en tant qu’instrument ayant rapport au traité.

3. Il sera tenu compte, en même temps que du contexte :
a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de l’interprétation du 

traité ou de l’application de ses dispositions;
b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l’application du traité par laquelle est 

établi l’accord des parties à l’égard de l’interprétation du traité;
c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations entre 

les parties.
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4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s’il est établi que telle était l’inten-
tion des parties.

Article 32 
Moyens complémentaires d’interprétation

Il peut être fait appel à des moyens complémentaires d’interprétation, et notamment 
aux travaux préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, 
soit de confirmer le sens résultant de l’application de l’article 31, soit de déterminer le sens 
lorsque l’interprétation donnée conformément à l’article 31 :

a) laisse le sens ambigu ou obscur;
b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable.
Ainsi, aux termes de la Convention de Vienne, l’étendue des immunités en litige doit 

être interprétée suivant le sens ordinaire des mots du traité et à la lumière de leurs but et 
objet.

[48] Les sections 5 et 8 de l’Accord relatif à la BIRD et des Statuts de l’IDA sont ainsi 
rédigées :

Accord relatif à la BIRD, article VII
Section 5 Inviolabilité des archives
Les archives de la Banque seront inviolables.
[…]
Section 8 Immunités et privilèges des fonctionnaires et employés
Tous les gouverneurs, administrateurs, suppléants, fonctionnaires et employés de la 

Banque :
 i) ne pourront faire l’objet de poursuites à raison des actes accomplis par eux 

dans l’exercice de leurs fonctions, sauf lorsque la Banque aura levé cette im-
munité;

Statuts de l’IDA, article VIII
Section 5 Inviolabilité des archives
Les archives de l’Association sont inviolables.
[…]
Section 8 Immunités et privilèges des dirigeants et du personnel
Les gouverneurs, administrateurs, suppléants, dirigeants et membres du personnel de 

l’Association :
 i) ne pourront être l’objet de poursuites en raison des actes accomplis par eux 

dans l’exercice officiel de leurs fonctions, sauf lorsque l’Association aura levé 
cette immunité;

[49] Une certaine ambiguïté subsiste quant à la place qu’occupe l’INT au sein de la 
structure d’ensemble du Groupe et quant à savoir si l’INT jouit au Canada des immunités 
conférées aux organisations qui composent le Groupe. Cette ambiguïté découle en grande 
partie d’une lacune au niveau de la preuve. À cet égard, le juge d’instance a seulement noté 
que l’INT constitue [traduction] « une unité indépendante au sein du Groupe de la Banque 
mondiale qui relève directement du président » et qu’on ne sait pas « si l’INT fait partie de 
l’une des cinq organisations qui composent le Groupe de la Banque mondiale, sur le plan 
de son administration, ou si elle en est distincte » (par. 24).
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[50] En dépit de cette indépendance fonctionnelle, nous sommes d’avis que les do-
cuments de l’INT appartiennent aux archives de la BIRD ou de l’IDA et que ses employés 
jouissent de l’immunité des poursuites accordée à ces dernières à l’égard des actes accom-
plis dans l’exercice de leurs fonctions. Comme les immunités sont identiques, point n’est 
besoin de décider quelle disposition — soit l’article VII de l’Accord relatif à la BIRD, soit 
l’article VIII des Statuts de l’IDA — s’applique.

[51] L’INT fait partie du régime d’intégrité du Groupe. Son mandat consiste à mener 
des enquêtes si elle décèle des actes passibles de sanctions commis dans le cadre des projets 
financés par le Groupe ou si on lui fait part d’allégations en ce sens. L’INT enclenche égale-
ment la procédure de sanctions internes, si besoin est. Le fondement juridique de ce régime 
d’intégrité est énoncé dans l’Accord relatif à la BIRD et dans les Statuts de l’IDA, lesquels 
obligent ces dernières à prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que les fonds 
soient utilisés aux fins pour lesquelles ils ont été prêtés, et que toute l’attention requise soit 
accordée aux considérations d’économie et de rendement. L’article III, al. 5b) de l’Accord 
relatif à la BIRD est ainsi rédigé :

b) La Banque prendra des dispositions garantissant que les sommes provenant d’un 
prêt quelconque seront exclusivement utilisées aux fins en vue desquelles le prêt a été ac-
cordé, en donnant aux considérations d’économie et de rendement l’importance qui leur 
est due et sans tenir compte des influences ou des considérations d’ordre politique ou de 
toutes autres influences ou considérations qui ne sont pas d’ordre économique.

[52] Dans le même esprit, les al. 1g) et h) de l’article V des Statuts de l’IDA énoncent :
g) L’Association prendra des dispositions en vue d’obtenir que le produit d’un finan-

cement soit consacré exclusivement aux objets pour lesquels il a été accordé, compte dû-
ment tenu des considérations d’économie, de rendement, et de concurrence des échanges 
internationaux, et sans laisser intervenir des influences ou considérations politiques ou 
extra-économiques.

h) Les fonds à fournir au titre d’une opération de financement ne seront mis à la dis-
position du bénéficiaire que pour faire face à des dépenses liées au projet, au fur et à mesure 
qu’elles seront réellement effectuées.

[53] L’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA constituant le fondement ju-
ridique du régime d’intégrité du Groupe — et partant l’INT —, le bon sens veut que les 
immunités qui y sont prévues s’appliquent aux documents et au personnel de l’INT. Après 
tout, ces immunités ont été accordées à la BIRD et à l’IDA pour leur permettre d’exercer les 
fonctions qui leur ont été confiées (section 1, article VII de l’Accord relatif à la BIRD; sec-
tion 1, article VIII des Statuts de l’IDA). Le juge d’instance a appuyé sa conclusion à cet 
égard sur le fait que l’en-tête du papier à lettres utilisé par la direction des Opérations de 
l’INT mentionne la BIRD, ce qui tend à prouver que, pour le Groupe, l’INT fait partie de la 
BIRD. Nous procédons maintenant à l’analyse des immunités énoncées dans les sections 5 
et 8, à savoir les circonstances dans lesquelles elles s’appliquent, leur portée et à quelles 
conditions il peut y avoir renonciation.

(2) La section 3 s’applique-t-elle ?

[54] Selon M. Bhuiyan, la section 3 de l’article VII de l’Accord relatif à la BIRD (ou 
la section 3 de l’article VIII des Statuts de l’IDA) permet expressément que soit rendue 
l’ordonnance de communication de documents sollicitée par les intimés, peu importe les 
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autres immunités dont jouissent la BIRD ou l’IDA. La section 3 de l’article VII de l’Accord 
est ainsi libellée :

Il ne pourra être intenté d’action en justice contre la Banque que devant un tri-
bunal dont la compétence s’étend aux territoires d’un État membre dans lesquels elle 
possède un bureau ou dans lesquels elle a nommé un agent aux fins de recevoir les 
assignations ou significations d’ordre judiciaire ou dans lesquels elle a émis ou garanti 
des valeurs. Toutefois, aucune action en justice ne pourra être intentée par des États 
membres ou par des personnes agissant pour le compte desdits États ou faisant valoir 
des droits qu’ils tiennent de ceux-ci. Les biens et avoirs de la Banque, en quelque lieu 
qu’ils se trouvent et quels qu’en soient les détenteurs, bénéficieront d’une immunité 
en ce qui concerne toute forme de saisie-exécution, saisie-arrêt ou mesure d’exécu-
tion tant qu’une décision non susceptible de recours n’aura pas été rendue contre la 
Banque. [Le libellé des Statuts de l’IDA, sans être identique, est équivalent.]
[55] Nous sommes d’avis que la section 3 ne s’applique pas en l’espèce. Cette dis-

position ne fait que confirmer que la BIRD et l’IDA, contrairement à nombre d’autres or-
ganisations internationales, peuvent être poursuivies devant un tribunal compétent. Cela 
tient au fait que la BIRD et l’IDA, comme d’autres banques internationales pour le déve-
loppement, participent à des opérations de prêt et d’emprunt, et, pour inspirer confiance 
aux prêteurs, il faut que les créanciers de la BIRD et de l’IDA aient la possibilité d’ester en 
justice pour recouvrer leur créance (A. Reinisch et J. Wurm, « International Financial Ins-
titutions before National Courts », dans D. D. Bradlow et D. B. Hunter, dir., International 
Financial Institutions and International Law (2010), 103, p. 123-124; P. Sands et P. Klein, 
Bowett’s Law of International Institutions (6e éd. 2009), p. 496). Le présent pourvoi porte 
sur une demande de communication de documents visant le personnel de l’INT dans le 
contexte d’accusations en matière criminelle. Ce n’est tout simplement pas le genre de 
poursuite dont il est question à la section 3. 

(3) Les immunités définies dans l’Accord et dans les Statuts  
sont-elles « fonctionnelles » ?

[56] Les intimés soutiennent que les immunités prévues aux sections 5 et 8 sont [tra-
duction] « fonctionnelles ». Selon eux, une immunité fonctionnelle ne s’applique unique-
ment que si sa nécessité a été expressément démontrée pour l’exercice des opérations et 
responsabilités de l’organisation. C’est effectivement ce que la Cour a conclu dans l’arrêt 
Amaratunga relativement à l’immunité en cause. En revanche, une immunité dite « abso-
lue » n’exige pas d’analyse au cas par cas visant à déterminer s’il y a nécessité fonctionnelle.

[57] Au soutien de leur thèse, les intimés attirent l’attention de la Cour sur la sec-
tion 1, ainsi libellée : « Pour mettre la Banque en mesure de remplir les fonctions qui lui sont 
confiées, le statut, les immunités et privilèges définis dans le présent article seront accordés 
à la Banque dans les territoires de chaque État membre » (le libellé des Statuts de l’IDA, 
sans être identique, est équivalent).

[58] Le sens ordinaire des termes utilisés révèle qu’il s’agit simplement d’une dispo-
sition téléologique descriptive. Elle exprime la raison d’être des immunités conférées à la 
BIRD et à l’IDA par les articles VII et VIII de l’Accord et des Statuts. Comme l’a conclu le 
Tribunal de première instance de Bruxelles, au sujet d’immunités similaires énoncées dans 
les statuts régissant la Banque africaine de développement, de telles dispositions téléolo-
giques expliquent pourquoi les immunités qu’elles prévoient ont été accordées. Elles n’ont 
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pas pour objet d’obliger les organisations internationales à justifier l’application des im-
munités revendiquées (Scimet c. African Development Bank (1997), 128 I.L.R. 582, p. 584). 
Notre conclusion selon laquelle la disposition ne constitue qu’un outil d’interprétation est 
de plus étayée par le fait que la section 1, contrairement aux sections 3, 5 et 8, n’a pas été 
incorporée au droit interne par les Décrets.

[59] De plus, l’application des immunités définies aux sections 5 et 8 n’est pas su-
bordonnée à l’existence d’une quelconque nécessité fonctionnelle. Ceci distingue les sec-
tions 5 et 8 de la disposition relative à une immunité fonctionnelle examinée par notre Cour 
dans l’arrêt Amaratunga, aux termes de laquelle l’Organisation des pêches de l’Atlantique 
nord-ouest « possède, au Canada, la capacité juridique d’un corps constitué et possède, 
dans la mesure où ses fonctions l’exigent, les privilèges et les immunités prévus pour les Na-
tions Unies aux Articles II et III de la Convention » (Décret sur les privilèges et immunités 
de l’Organisation des pêches de l’Atlantique nord-ouest, DORS/80-64, par. 3(1)).

[60] Il convient de noter que cette condition expresse est prévue à la section 6 des 
articles VII et VIII respectivement. En effet, aux termes de la section 6 de l’Accord relatif à 
la BIRD, « tous les biens et avoirs » de la BIRD seront exempts de « restrictions, réglemen-
tations, contrôles et moratoires de toute nature », mais seulement « [d]ans la mesure néces-
saire à l’accomplissement des opérations prévues dans [l’Accord] » (le libellé des Statuts de 
l’IDA, sans être identique, est équivalent). Ces mots ne signifieraient rien si les privilèges et 
immunités définis aux articles VII et VIII étaient déjà assujettis à cette condition par l’effet 
de la section 1. 

[61] Au fond, les intimés interprètent erronément le rôle et l’importance de la sec-
tion  1. Les immunités fonctionnelles semblent procéder de l’immunité large et souple 
définie dans la Charte des Nations Unies, R.T. Can. 1945 n° 7 (la « Charte de l’ONU ») 
(A.  Reinisch, « Transnational Judicial Conversations on the Personality, Privileges, and 
Immunities of International Organizations — An Introduction », dans Reinisch, dir., The 
Privileges and Immunities of International Organizations in Domestic Courts (2013), 1, 
p. 5). Plutôt que d’énumérer des immunités précises, le par. 1 de l’article 105 de la Charte 
de l’ONU prévoit simplement que « [l’]Organisation jouit, sur le territoire de chacun de 
ses Membres, des privilèges et immunités qui lui sont nécessaires pour atteindre ses buts ». 
Le paragraphe 2 étend cette protection aux représentants et fonctionnaires de l’ONU, sous 
réserve de la même condition. Pour reprendre les propos d’Anthony J. Miller :

[traduction] Cette approche qui consiste à définir des privilèges et des immunités 
en termes généraux, et non comme une suite de règles détaillées, a permis aux rédac-
teurs de la Charte de lier étroitement les privilèges et immunités « à la réalisation des 
buts de l’Organisation, au bon fonctionnement de ses organes, à l’exercice indépen-
dant des fonctions et attributions des fonctionnaires », plutôt que de tenter de for-
muler des dispositions concrètes portant sur des privilèges et des immunités en parti-
culier. [Note de bas de page omise.]

(« The Privileges and Immunities of the United Nations » (2009), 6 I.O.L.R. 7, p. 16)
[62] Il y a cependant un prix à payer pour cette souplesse, soit celui de l’incertitude, 

car le caractère « fonctionnel » de toute chose est essentiellement une question de point de 
vue (J. Klabbers, An Introduction to International Organizations Law (3e éd. 2015), p. 132; 
C. W. Jenks, International Immunities (1961), p. 26; A. Reinisch, International Organiza-
tions Before National Courts (2000), p. 206).

[63] Plutôt que d’imposer cette incertitude à la BIRD et à l’IDA, les États signataires 
de l’Accord et des Statuts ont défini, à l’avance, les diverses immunités qui permettraient à 



476 Annuaire juridique 2016

ces organisations de s’acquitter de leurs responsabilités. Le texte même de la section 1 laisse 
entendre que c’était un choix délibéré, car les immunités sont accordées « [p]our mettre la 
Banque en mesure de remplir les fonctions qui lui sont confiées » (le libellé des Statuts de 
l’IDA, sans être identique, est équivalent). Ajouter une condition de nécessité fonctionnelle 
minerait ce qui semble être le choix délibéré d’énumérer les diverses immunités plutôt que 
de prévoir une immunité fonctionnelle générale.

[64] Pour ces motifs, nous sommes d’avis que la section 1 ne subordonne pas l’appli-
cation de l’immunité au respect d’une condition de nécessité fonctionnelle. Or, comme 
nous l’avons dit, la portée de ces immunités doit néanmoins être déterminée de manière 
téléologique, à la lumière de leur objet, énoncé à la section 1. 

[65] Puisque nous avons conclu que les immunités énoncées aux sections 5 et 8 s’ap-
pliquent sans nécessiter de justification, nous allons maintenant en déterminer la portée.

(4) Étendue de l’inviolabilité des archives  
prévue à l’égard de la BIRD et de l’IDA

[66] Aux termes de la section 5, les archives de la BIRD et de l’IDA sont «  invio-
lables ». Selon le juge d’instance, cette disposition ne protège pas la BIRD contre l’ordon-
nance de communication de documents sollicitée par les intimés, étant donné que, suivant 
une définition provenant d’un dictionnaire, le terme « archives » s’entend exclusivement 
d’un [traduction] « ensemble de documents ou de dossiers historiques » (par. 54). En outre, 
le juge d’instance a estimé que le terme « inviolable », s’il permet de parer à une ordonnance 
de fouille, perquisition et saisie, est sans effet contre une ordonnance de communication.

[67] Avec respect, le juge d’instance a commis une erreur en interprétant de façon 
aussi étroite une immunité intimement liée au fonctionnement indépendant des organisa-
tions internationales. Selon notre interprétation, l’immunité définie à la section 5 protège 
l’ensemble de la collection des documents archivés de la BIRD et de l’IDA à la fois contre 
les fouilles, perquisitions et saisies et contre la communication. Cette interprétation plus 
large est conforme au sens ordinaire des termes de la section 5 et elle s’harmonise avec 
l’objet et le but de cette disposition.

[68] Premièrement, le mot « archives » s’entend souvent de l’ensemble des dossiers 
et documents que possède une organisation. Par exemple, le Canadian Oxford Dictionary 
(2e éd. 2004) définit ainsi la notion : [traduction] « 1 [...] collection de documents ou dos-
siers publics, d’entreprise ou organisationnels. 2 [...] endroit où ils sont entreposés » (p. 67). 
Le Merriam Webster’s Collegiate Dictionary (11e éd. 2003) offre une définition aussi large : 
[traduction] « 1  : endroit où les dossiers publics ou documents historiques sont conser-
vés; aussi  : ce qui est conservé — souvent employé au pl. 2  : dépôt ou collection, part. 
d’information » (p. 65), tout comme le Black’s Law Dictionary (10e éd. 2014) : [traduction] 
« 1. Endroit où les dossiers publics, historiques ou institutionnels sont conservés systéma-
tiquement. 2. Documents et dossiers publics, historiques ou institutionnels rassemblés et 
conservés. 3. Toute compilation systématique de pièces, part. d’écrits, sous forme physique 
ou électronique » (p. 127-128 (italique ajouté)).

[69] Pour sa part, le Collins Canadian Dictionary (2010) définit le terme « archives », 
à la p. 42, comme une [traduction] « collection de dossiers ou de documents », tandis que le 
Multidictionnaire de la langue française (5e éd. 2009) définit ainsi le mot : « Ensemble des do-
cuments, quelle que soit leur date ou leur nature, produits ou reçus par une personne ou un 
organisme pour ses besoins ou l’exercice de ses activités et conservés pour leur valeur d’infor-
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mation générale » (p. 123 (italique ajouté)). Le Lexis : le dictionnaire érudit de la langue fran-
çaise (2009) donne, à la p. 103, la définition suivante : « Ensemble de documents (pièces ma-
nuscrites, imprimés, etc.) qui proviennent d’une collectivité, d’une famille ou d’un individu ».

[70] Ce sens plus général du mot « archives », ne faisant aucune distinction entre les 
documents récents et historiques, correspond au sens dans lequel ce terme est employé en 
droit international. Dans la Convention de Vienne sur les relations consulaires, R.T. Can. 
1974 n° 25, les « archives consulaires » s’entendent de « tous les papiers, documents, cor-
respondance, livres, films, rubans magnétiques et registres du poste consulaire, ainsi que 
le matériel du chiffre, les fichiers et les meubles destinés à les protéger et à les conser-
ver » (art. 1(1)k)). Cette définition a également été appliquée à la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques, R.T. Can. 1966 n° 29, qui ne définit pas le terme « archives » 
(J. P. Grant et J. C. Barker, dir., Parry and Grant Encyclopaedic Dictionary of International 
Law (2e éd. 2004), p. 35 (« archives, diplomatic and consular »); voir aussi J. R. Fox, Dictio-
nary of International and Comparative Law (3e éd. 2003), p. 86 (« diplomatic archives »)). 
Dans le Dictionnaire de droit international public (2001), l’expression « archives d’une or-
ganisation internationale » est aussi définie en termes généraux : « Pièces et documents se 
rattachant au fonctionnement d’une organisation internationale et dont le statut est déter-
miné par les textes conventionnels applicables à celle-ci » (J. Salmon, dir., p. 80).

[71] Non seulement l’interprétation étroite du mot « archives » proposée par le juge 
d’instance s’écarte de l’utilisation qui en est habituellement faite en droit international, 
mais elle n’est pas conforme à l’objet de la section 5. Comme la Cour l’a dit aux par. 29, 30 
et 45 de l’arrêt Amaratunga, des immunités sont accordées à des organisations internatio-
nales afin de les protéger de l’ingérence dans leurs opérations et leur programme par les 
États membres ou leurs tribunaux. La protection de l’ensemble des documents d’une orga-
nisation, y compris les dossiers officiels et la correspondance, est essentielle pour assurer 
le bon fonctionnement en toute indépendance de l’organisation. Sans cette protection, le 
[traduction] « caractère confidentiel des communications entre les États et l’organisation, 
ou entre les fonctionnaires au sein de l’organisation, serait compromis » (Sands et Klein, 
p. 502; voir aussi Jenks, International Immunities, p. 54; et K. Ahluwalia, The Legal Status, 
Privileges and Immunities of the Specialized Agencies of the United Nations and Certain 
Other International Organizations (1964), p. 81).

[72] Voilà pourquoi l’inviolabilité des archives est énoncée dans les statuts de nom-
breuses organisations internationales en des termes généraux et sans équivoque (Sands et 
Klein, p. 501-502). L’auteur Jenks dépeint l’importance de l’inviolabilité des archives des 
organisations internationales en ces termes :

[traduction] L’inviolabilité des archives des organisations internationales ne 
semble pas avoir soulevé de problème particulier; elle vise en partie à assurer la conser-
vation de documents originaux et, en partie, à assurer le caractère confidentiel des dos-
siers officiels; il semble généralement aller de soi que permettre aux organismes législatif, 
exécutif ou judiciaire d’un pays d’exiger la communication de documents appartenant 
aux archives des organisations internationales saperait la liberté et l’indépendance at-
tendues du personnel international dans ses rapports avec les organisations internatio-
nales envers lesquelles il est investi par traité d’une responsabilité exclusive et minerait 
le respect réciproque du caractère confidentiel de ces archives sans lequel les gouverne-
ments ne consentiraient pas à communiquer des informations confidentielles aux orga-
nisations internationales. [Italique ajouté; notes de bas de page omises.]

(International Immunities, p. 54)
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[73] Restreindre aux documents historiques seulement la protection prévue par la 
section 5 exposerait les documents courants et ceux de nature plus sensible, dont la confi-
dentialité est vraisemblablement plus importante pour le fonctionnement indépendant de 
la BIRD. Pour tous ces motifs, nous sommes d’avis que le terme « archives » doit s’entendre 
de l’ensemble des documents conservés par la BIRD et l’IDA, y compris leurs dossiers of-
ficiels et leur correspondance. Nous soulignons, au passage, que la Chambre des lords a 
adopté une aussi large définition du mot « archives » dans son interprétation des immu-
nités accordées au Conseil international de l’étain (Shearson Lehman Bros. Inc. c. Maclaine 
Watson & Co. (No. 2), [1988] 1 All E.R. 116, p. 122).

[74] Pour sa part, le terme « inviolable » évoque une protection absolue contre toute 
forme de communication obligatoire. La distinction que fait le juge d’instance entre les 
ordonnances de communication de documents et les fouilles, perquisitions et saisies ne 
découle pas du sens ordinaire des mots de la disposition ni ne concorde avec l’objet pour le-
quel l’immunité est accordée. Comme nous l’avons déjà dit, la protection des archives de la 
BIRD et de l’IDA est essentielle au bon fonctionnement indépendant de ces organisations. 
Ce ne sont cependant pas les documents en soi qui sont vraiment importants, mais plutôt 
les renseignements qu’ils contiennent. De ce point de vue, il importe peu que les renseigne-
ments soient révélés à l’issue d’une fouille, saisie ou perquisition, ou de l’exécution d’une 
ordonnance de communication. L’objet de l’immunité est contrecarré dans les deux cas.

[75] Certes, l’emploi du terme « inviolables » pour qualifier les archives d’une orga-
nisation peut surprendre. La notion de violence à l’égard d’un ensemble de dossiers, docu-
ments et correspondance conservés peut paraître étrange. Or, le terme « inviolable » a subi 
une évolution en droit international, jetant un certain éclairage sur le sens qu’il convient de 
lui donner dans l’Accord relatif à la BIRD et les Statuts de l’IDA.

[76] Issu du droit de la diplomatie et communément employé dans les traités consti-
tuant certaines organisations internationales, le terme « inviolable » sous-entend l’absence 
d’ingérence unilatérale. À l’origine, la personne d’un ambassadeur était dite inviolable, 
ce qui signifiait qu’elle ne pouvait faire l’objet d’une arrestation ou de toute forme de 
contrainte (C. Morton, Les privilèges et immunités diplomatiques (1927), p. 49; J. Secretan, 
Les immunités diplomatiques des représentants des états membres et des agents de la Société 
des nations (1928), p. 67). Le concept de l’inviolabilité a par la suite été étendu au siège des 
missions diplomatiques. Dans ce contexte, le terme « inviolable » renvoyait à la protection 
des locaux des missions et faisait obstacle à l’application du droit interne par les autorités 
locales (E. Denza, Diplomatic Law (3e éd. 2008), p. 136).

[77] Avant la Première Guerre mondiale, les mêmes privilèges et immunités propres 
au droit de la diplomatie ont été accordés à des organisations internationales (E. H. Fed-
der, « The Functional Basis of International Privileges and Immunities : A New Concept in 
International Law and Organization » (1960), 9 Am. U.L. Rev. 60, p. 60). Le personnel de 
plusieurs des premières organisations internationales était donc dit inviolable (L. Preuss, 
« Diplomatic Privileges and Immunities of Agents Invested with Functions of an Interna-
tional Interest » (1931), 25 A.J.I.L. 694, p. 696-699; J. L. Kunz, « Privileges and Immunities 
of International Organizations  » (1947), 41 A.J.I.L. 828, p.  828-832). Un peu plus tard, 
le Pacte de la Société des Nations adopté en 1920 a prévu que les « bâtiments et terrains 
occupés par la Société, par ses services ou ses réunions, sont inviolables » (art. 7, (1920), 
1 Société des Nations J.O. 3, p. 5). Une convention intervenue en 1926 entre la Société des 
Nations et la Suisse disposait que le terme « inviolable » signifiait que « nul agent de l’auto-
rité publique ne doit y pénétrer » sans le consentement de la Société (« Communications du 
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Conseil fédéral suisse concernant le régime des immunités diplomatiques du personnel de 
la Société des Nations et du Bureau international du Travail » (1926), 7 Société des Nations 
J.O. 1422, p. 1423). En outre, la convention prévoit, pour la première fois, que les « archives 
de la Société des Nations sont inviolables » (ibid.).

[78] Cette formulation a été reprise dans l’Accord relatif à la BIRD. Depuis, son 
emploi est devenu d’usage dans les statuts de bon nombre d’organisations internationales 
(voir p. ex. Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies, R.T. Can. 1948 
n° 2, article II, s. 4; Convention de Vienne sur les relations diplomatiques, art. 24. Bien que 
ce terme ait été appliqué dans divers contextes — à savoir personnes, lieux et archives —, 
l’histoire démontre qu’il traduit couramment l’idée d’une absence générale d’ingérence 
unilatérale de la part d’un État.

[79] Cette large interprétation est également soutenue par la doctrine en droit inter-
national, doctrine suivant laquelle l’inviolabilité des archives offre une protection complète 
contre les enquêtes, les confiscations et les ingérences de toute nature visant les documents 
faisant partie des archives d’une organisation internationale (A. S. Muller, International 
Organizations and their Host States : Aspects of their Legal Relationship (1995), p. 205; Fox, 
p. 173 (« inviolability »); Morton, p. 56-57). Philippe Sands et Pierre Klein ont écrit qu’en 
raison du principe d’inviolabilité des archives, [traduction] «  les organisations interna-
tionales n’ont aucunement l’obligation de communiquer des documents officiels ou une 
portion de leurs archives dans le cadre de litiges devant les tribunaux nationaux » (p. 502, 
citant C. W. Jenks, The Proper Law of International Organisations (1962), p. 234). Cette 
affirmation semble refléter le consensus exprimé par les auteurs en droit international (voir 
p. ex. Jenks, International Immunities, p. 54; B. Sen, A Diplomat’s Handbook of Interna-
tional Law and Practice (3e éd. rév. 1980), p. 117-118; J. Wouters, S. Duquet et K. Meuwis-
sen, « The Vienna Conventions on Diplomatic and Consular Relations », dans A. F. Coo-
per, J. Heine et R. Thakur, dir., The Oxford Handbook of Modern Diplomacy (2013), 510, 
p. 523). Le rapporteur spécial des Nations Unies était également d’avis que la confiden-
tialité absolue des archives d’une organisation la protège contre toutes les ordonnances 
de communication de documents, quelles qu’elles soient (L. Díaz Gonzáles, « Cinquième 
rapport sur les relations entre les États et les organisations internationales (deuxième partie 
du sujet)  », Doc.  N.U.  A/CN.4/438, dans Annuaire de la Commission du droit interna-
tional 1991 (1994), vol. II, première partie, 93, p. 96-100).

[80] Il convient enfin de signaler que notre interprétation est également favorisée 
par plusieurs tribunaux étrangers. La Cour d’appel d’Angleterre et du Pays de Galles a 
récemment écrit que [traduction] « la définition universelle de l’“inviolabilité” consiste en 
l’absence de tout acte d’ingérence du pays d’accueil » (R. (Bancoult) c. Secretary of State 
for Foreign and Commonwealth Affairs (No. 3), [2014] EWCA Civ 708, [2014] 1 W.L.R., 
par. 61 (italique ajouté)). Qui plus est, plusieurs tribunaux étrangers semblent tenir pré-
cisément pour acquis que l’inviolabilité des archives protège les organisations internatio-
nales contre les ordonnances de communication de documents (Taiwan c. United States 
District Court for the Northern District of California, 128 F.3d 712 (1997); Iraq c. Vinci 
Constructions (2002), 127 I.L.R. 101 (C.A. Bruxelles); Owens, Re Application for Judicial 
Review, [2015] NIQB 29, par. 63 et 69 (BAILII)).

[81] Pour ces motifs, nous sommes d’avis que la section 5 protège tous les docu-
ments de l’INT contre les fouilles, les perquisitions, les saisies et la communication forcée.
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[82] Nous sommes aussi d’avis qu’en communiquant certains documents volontai-
rement, le Groupe n’a pas levé cette immunité. En effet, selon notre interprétation, l’invio-
labilité des archives ne peut être levée.

[83] Nous avons déjà conclu que l’inviolabilité des archives emporte une protection 
contre toute forme d’ingérence unilatérale visant les archives de l’INT. En conséquence, 
lorsque le Groupe autorise expressément la consultation de documents conservés dans ses 
archives, le caractère sacré de ces archives est respecté. Autrement dit, lorsque la consulta-
tion est expressément autorisée, la section 5 ne s’applique tout simplement pas. Une telle 
interprétation permet vraisemblablement d’expliquer pourquoi la section 5, contrairement 
à la section 8 qui définit l’immunité applicable aux membres du personnel, ne prévoit pas 
la possibilité de renonciation à l’immunité. En outre, le document qui a été reproduit et 
transmis à un tiers ne fait désormais plus partie des « archives » telles que nous les avons 
définies. Par conséquent, la section 5 ne protège plus l’exemplaire transmis. La Chambre 
des lords est arrivée à une conclusion semblable dans l’arrêt Shearson Lehman Bros Inc.

[84] Comme aucun représentant autorisé de la BIRD ou de l’IDA n’a jamais accepté 
de permettre à des fonctionnaires canadiens de consulter les documents visés par l’ordon-
nance de communication, la section 5 s’applique.

(5) Immunité du personnel de la BIRD et de l’IDA  
à l’égard du processus judiciaire

[85] Si le présent pourvoi concerne principalement une ordonnance de commu-
nication, les assignations contestées contraignaient également MM. Haynes et Kim à té-
moigner. Nous examinerons donc l’immunité qui protège les dirigeants et les employés à 
l’égard du processus judiciaire.

[86] La section 8 prévoit que « [t]ous les gouverneurs, administrateurs, suppléants, 
fonctionnaires et employés de la [BIRD] i) ne pourront faire l’objet de poursuites à raison 
des actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, sauf lorsque la [BIRD] aura 
levé cette immunité » (le libellé des Statuts de l’IDA, sans être identique, est équivalent).

[87] Il est incontesté que MM. Haynes et Kim accomplissaient des actes dans l’exer-
cice de leurs fonctions lorsqu’ils ont obtenu les renseignements sollicités par les intimés. Il 
n’est pas contesté non plus que l’immunité contre les poursuites prévue à la section 8 protège 
les employés à raison des actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions, non seu-
lement contre les poursuites civiles et pénales, mais aussi contre les sommations judiciaires, 
telles les assignations à comparaître. Après tout, l’employé qui ne se conformerait pas à une 
ordonnance de communication serait déclaré coupable d’outrage au tribunal. De plus, pour 
les motifs exposés précédemment, l’application de cette immunité n’est pas subordonnée 
à la détermination ponctuelle de l’existence d’une nécessité fonctionnelle. Par conséquent, 
l’immunité définie à la section 8 s’applique, à moins qu’il n’y ait eu renonciation.

(6) Y a-t-il eu renonciation aux immunités ?

[88] Les intimés soutiennent qu’il y a eu renonciation à l’inviolabilité des archives et 
à l’immunité du personnel par le Groupe, vu la quantité importante de renseignements que 
ce dernier a communiqués à la GRC et son intérêt dans les résultats de l’enquête menée par 
elle. Comme nous l’avons dit, il ne peut y avoir renonciation à l’inviolabilité des archives, 
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ni expressément, ni implicitement, ni par interprétation. En ce qui a trait à l’immunité du 
personnel, nous ne partageons pas l’avis des intimés pour les motifs qui suivent.

[89] La seule mention du verbe « lever » dans l’article VII ou dans l’article VIII se 
trouve à la section 8, laquelle accorde une immunité contre les poursuites au personnel de 
la BIRD ou de l’IDA « sauf lorsque [la BIRD ou l’IDA] aura levé cette immunité ». Ce verbe 
n’est assorti d’aucune condition; il est donc possible de se demander si seules les renon-
ciations expresses sont reconnues ou si les renonciations implicites ou par interprétation 
peuvent l’être également.

[90] À notre avis, l’objet et le but du traité militent en faveur de la reconnaissance 
d’une exigence de renonciation expresse. L’application des dispositions relatives aux im-
munités à la BIRD et à l’IDA n’est pas subordonnée à une analyse ponctuelle, ce qui serait 
le cas si les renonciations implicites ou par interprétation étaient reconnues. Les représen-
tants du Groupe seraient alors tenus de comparaître devant les tribunaux nationaux pour 
débattre la question de savoir si leurs actes équivalaient à une renonciation à l’immunité, 
ou si pour d’autres raisons ils devraient être réputés avoir renoncé à l’immunité. Une telle 
conclusion irait à l’encontre de notre opinion selon laquelle les immunités accordées à la 
BIRD et à l’IDA s’appliquent sans autre justification.

[91] De plus, l’immunité est accordée à des organisations internationales ainsi 
qu’à leur personnel afin de protéger ces dernières contre l’ingérence des États membres 
(Amaratunga, par. 29). L’immunité du personnel est essentielle aux organisations inter-
nationales. Pour reprendre les propos d’un auteur, l’immunité du personnel est nécessaire 
[traduction] « pour empêcher que les représentants de l’organisation internationale soient 
harcelés par des actes judiciaires, en matière civile ou criminelle » (Ahluwalia, p. 106). Au-
trement dit, [traduction] « [s]i les actes officiels d’organes mondiaux sont susceptibles de 
débats devant les tribunaux du pays dans lequel les représentants de ces organes font l’objet 
de poursuites, chaque tentative en vue d’établir une organisation mondiale efficace risque 
d’être complètement sapée par l’ingérence des autorités nationales » (C. W. Jenks, « Some 
Problems of an International Civil Service » (1943), 3 P.A.R.  93, p. 103). Jenks fait égale-
ment remarquer que les immunités internationales ont pour fonction d’« éviter aux repré-
sentants des organisations internationales les conséquences découlant de l’absence d’une 
espèce d’organe fédéral à qui elles pourraient en appeler pour obtenir protection et soutien 
contre les tentatives d’obstacle à l’exercice efficace de leurs fonctions officielles » (ibid.).

[92] Dans un tel contexte, exiger une renonciation expresse de la part de la BIRD et 
de l’IDA est conforme à l’objet qui consiste à les protéger de l’ingérence étatique (Muller, 
p. 162). Si la renonciation expresse constitue la seule forme reconnue, la BIRD et l’IDA sau-
ront alors exactement quand leur personnel est assujetti au processus judiciaire d’un pays 
donné. Il est essentiel qu’il en soit ainsi pour une grande organisation internationale comme 
celle dont il est question, qui regroupe 188 États membres. Si la section 8 reconnaissait égale-
ment les renonciations implicites et par interprétation — des concepts qui risquent de varier 
considérablement selon les régions —, les divergences d’un pays à l’autre pourraient créer 
beaucoup de confusion et nuire au bon fonctionnement de la BIRD et de l’IDA.

[93] Il est important de rappeler que lorsqu’un État accepte de devenir membre du 
Groupe, il acquiesce délibérément aux conditions de l’organisation, dont l’inviolabilité des 
archives et l’immunité du personnel. Dans l’accord initial, il est prévu qu’en contrepartie de 
l’admission au sein de l’organisation internationale, chaque État membre accepte d’adhérer 
au concept d’une gouvernance collective. Par conséquent, aucun membre ne peut seul ten-
ter d’avoir la mainmise sur l’organisation, ce qui pourrait être le cas si les tribunaux natio-
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naux appliquaient les différents concepts locaux de renonciation implicite ou par interpré-
tation. L’exigence d’une renonciation expresse permet d’éviter ces problèmes.

[94] En outre, le fait pour le Groupe de voir son immunité levée implicitement ou 
par interprétation pourrait avoir un effet paralysant sur sa collaboration avec les forces de 
l’ordre de chaque pays ou État membre. Un tel effet serait nuisible, les banques multilaté-
rales, dont le Groupe, étant particulièrement bien placées pour enquêter et intervenir en 
première ligne à l’échelle internationale dans la lutte contre la corruption.

[95] Dans le cas présent, il n’y a jamais eu renonciation expresse à l’immunité du 
personnel de la BIRD et de l’IDA. À chacune des occasions où l’INT a fourni des renseigne-
ments, elle a réitéré qu’elle le faisait sans préjudice à son immunité.

[96] À notre avis, le juge d’instance a conclu à tort que le Groupe avait renoncé à 
son immunité. Cette conclusion semble fondée sur la doctrine de la renonciation par inter-
prétation, qui fait intervenir l’équité. Il a jugé que l’INT ne pouvait communiquer sélecti-
vement les renseignements, documents et correspondance en sa possession aux forces de 
l’ordre canadiennes. Toutefois, la doctrine de common law de la renonciation sélective ne 
s’applique pas à l’interprétation d’un traité international.

[97] Le juge d’instance a aussi conclu que le Groupe ne pourrait prêter son concours 
à une poursuite intentée au Canada ni « en tirer un avantage » sans communiquer d’autres 
renseignements susceptibles de se révéler fort utiles aux intimés. À l’appui de sa conclu-
sion, il a invoqué l’exception à l’immunité de la Couronne « fondée sur les avantages et 
les obligations » appliquée dans l’arrêt Sparling. Il s’agit d’une exception de common law 
à l’immunité présumée de la Couronne qui s’applique lorsque cette dernière accepte un 
avantage prévu par la loi en lien étroit avec l’obligation qui en découle. L’exception a pour 
objet d’empêcher la Couronne de se prévaloir des dispositions de la loi tout en invoquant 
son immunité pour se soustraire aux obligations ou restrictions afférentes.

[98] L’« exception fondée sur les avantages et les obligations » dont il est question 
dans l’arrêt Sparling ne s’applique pas aux immunités en l’espèce. Premièrement, le Groupe 
n’a pas « tiré d’avantage » à proprement parler de la poursuite engagée contre les intimés. 
De par leur nature, les poursuites sont engagées dans l’intérêt public, et non dans celui du 
plaignant ou de toute autre partie privée. Deuxièmement, la raison d’être de « l’exception 
fondée sur les avantages et les obligations » n’a aucun rapport avec les immunités accor-
dées à des organisations internationales. L’exception a été adoptée pour empêcher que la 
Couronne soit autorisée à tirer un avantage de droits conférés par la loi sans être assujettie 
aux obligations ou restrictions qui y sont afférentes, car elle tirerait ainsi un avantage plus 
important que celui que la loi entendait offrir (P. W. Hogg, Liability of the Crown in Aus-
tralia, New Zealand and the United Kingdom (1971), p. 183, cité par le juge La Forest dans 
l’arrêt Sparling, p. 1023). Ce n’est tout simplement pas pertinent dans le présent contexte.

[99] Pour ces motifs, l’immunité du personnel définie à la section 8 s’applique pour 
soustraire MM. Haynes et Kim à l’assignation par un tribunal canadien, et il n’y a pas eu 
renonciation à l’immunité. Compte tenu de notre conclusion, il n’est pas nécessaire de 
trancher la question de savoir si les assignations à comparaître ont été validement signifiées 
à MM. Haynes et Kim.
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[…]

V. Conclusion

[148] Les immunités du Groupe s’appliquent aux dossiers dont la communication 
est requise et à son personnel et il n’y a pas eu renonciation. En outre, les règles du droit 
canadien ne prévoient pas la communication des dossiers de l’INT. Par conséquent, nous 
sommes d’avis de rejeter la requête en radiation présentée par les intimés, d’accueillir l’ap-
pel et d’annuler l’ordonnance de communication.

[149] Dans les circonstances et vu les questions soulevées, nous n’adjugeons pas de 
dépens. Nous tenons par cette décision à indiquer clairement que nous rejetons l’argument 
de M. Bhuiyan à propos des actes du Groupe dans la présente affaire.

Pourvoi accueilli.

[…]
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1  Membres du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations 

Unies pour la coordination (CCS).
2  Le Bureau des Nations Unies pour les partenariats sert de coordonnateur 
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